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VOIX CANADIENNES 

VERS L'ABIME 

l 

L'UNIVERSITÉ LAV.-\.L (su..ite). MÉMOIRE DE P. X. A. TRUDEL 

DU 10 JANVIER 1882 

Les affaires en Cour de Rome, pas plus qu'en Cour de Pa· 
ris, Londres ou Berlin, ne sant de solution rapide; elles ~e 
sont d'autant moins à Rome que les justiciables de la Cour 
Romaine sonL répandus sur LonLe la surface du monde, ce 
qui multiplie, pour le 1noins, les déla.is de distance aussi 
b1en que les impedimenta de toute nature, que rencontrent 
les enquêtes minuLieuses, nécessairement contradictoires, 

Nous avons donc vu, dans l'affaire de h Succursale La· 
val à Montréal, les partis en présence et plaidant; nous avons 
constaté que le Comité des Bills privas sous une pressiOD.1' 
dont l'auteur nous est inconnu, ou sous l'influence d'une 
préoccupation troublante, n'avait pas craint de favoriser La· 
val er1 écourtant les débats par h limitation abusive du droit 
de réplique qu'on ne pouvait décemment co!ntester aux dé
fenseurs de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie; nous avons 
terminé le tome IV des Voix Canadiennes pia,r la magistrale 
Réplique de M. Paul Trudel donnée à Rome même. C'était 
l'éloquente et victorieuse réponse qu'on pouvait attendre de 
la part de ce juriste expérimenté et vertueu..~; c'éLait aussi 
sa profost.aLi,on Loul indiquée contre des procédés inaccep
table.s qui constituaient envers sa cliente et protégée un vé

ritable ·cléni de justice, source d'inextricables tracas, et con
firmation d'une intolérable oppression. 

V. - Vers l'Ablm<!, 
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Toute autro p,arlie ainsi éoonduite et aussi oùieusement at
teinte, se serait avouée vaincue el eùt subi dans l'abattement 
et le silence, sa confusion exlrème, compliquée d'une pitoya
ble ruine. Mais l'Ecole avail pour elle le bon droit, l'·opi
nion publique el tme sereine c,cm.fiance en la juslice finale 
des .aulorilés majeures de l'Eglise mieux informées. Elle savait 
qu'il lui suffira.il de faire la lumière p1our obtenir répara
tion et, loin de récriminer en s'insurgeant conlrc l'opp·ressi:m, 
elle ne songeait qu'à renseigner ses juges en leur remeltant 
l',appr,éciation de sa cause jusque-là méconnue. 

Cette attitude resp·ectueus,e e,t ferme ne pouvait la desser
vir; elle ne p,ouvait, non plus, compromettre une bonne cau
se, bien qu'elle ne pût la soustraire encore à. des tribula
tions d,ouloureuses, mais p,assagères. 

Or donc depuis le dépôt du 111.émoirc de M. d'Odet d'Or
sonnens et de la Réplique de M. Trudel, aucune rép,onse dire1cte 
n'était arrivée aw~ défenseurs de l'Ecole de Médecine, et de 
Chirnrgie: mais le tlécrol ponlifical ci-après avait été pu
blié à la grande jubilation de Laval : 

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, 

Le Saint-Père ayant mis ù. l'examen la. question soulevée do nou
vea.n au sujet cle l'Universilé Laval et de la Succursale él;abliû 
à Montréal, a ordonné expressément, dans l'audience extra.orùinai
re d'b.ier, tenue pour traiter uniquement de oe,tte affaire, de signi
fier à Votre Seigneurie que c'est sa volonté déciclée que l'on doit 
s'en tenir au décret de la Sacrée Congrégation, émané le· premier 
jour de février 1876 et continuer à y donner exécution. 

Votre Seigneurie reste pnr conséquenL chargée de communicper 
cet ordre du Pape à tous ses suffragants. 

Sa Sainteté nourrit la. confiance que le clergé et le peuple ca
tholique du Canada, dont Elle a toujdars reçu les preuves les 
plus éclatantes de dévouement et d'attachement au Saint-Si~ge, se 
conformeront nnanimemen~ à ses ordres susdits et que les divers 
prélats travailleront sans relâche à ramener dru1s les ooprits la con
corde et la paix. 
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Maintenant je prie le Seigneur do vous accorder longue vie 
et bonheur. 

Home, Palais de la Propngande, 13 septembre 1881. 
De Votre Seigneurie, etc., 

Signés: Jenn Cardinal Siméoni, préfet, 
.J. Mosotti, secrétaire. 

A Mg!' l'archevêque de :QuéJJec. 

Ce n'était là, ni une satisfaclion piour l'Ecole, ni une so
lution de ses embarras . 

M. Trudel, sans se laisser aller à l'impatience que l,es sou
cis de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie eussent en quel
que sorte justifiée, crut utile de faire un nouvel effort par 
un ,rap,pel judicieux du lilige, ne craignant pas de deman
der el d'espérer une mesure de justice dont l'ajournement in
défini ne manquait pas d'être gravement préjudicia.ble à sa 
cliente sysl9matiquement lésée et pourlant intéressante à. tous 
égards. Il le fit en remettant à Son Em. le cardinal Siméoni, 
préfet do la Propagande, et à tous les Emmos c:irdinaux de 
celte Congrégati,on le M6moire rérapituln.tif que voici : 

EMINENCES, 

Au nom des professeurs de l'Ecole de Médecine et de Chi
rurgie de Montréal, le soussigné, avocat et procureur de cette 
Ecole, prend la respectueuse liberté d'insister de nouveau 
pour obtenir de Vos Eminences un jugement sur la plainte 
par eux porLée devant cette Sacrée Congrégation. 

Cette plainte a été formulée dans un Mémoire daté de Rome, 
2 février 1880, accompagné des pjèces justificatives, signé 
par le Docteur d'Orsonnens, alors secréb.ire et mainLenant 
présiclent de l'Ecole, et remis, vers cette date, à Vos Emi
nences. 

Afin do !acililer à Vos Eminences l'examen de cette plainte, 
le soussigné croit devoir rappeler ici succinctement les griefs 
de messieurs les professeurs de l'Eoole. 

V ers h. fin de 1877. et le commencement de 1878, l'Ecole, 
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voulant déférer aux désirs du Saint-Siège, consentit à deve
nir la Facullé ùe Médecine de la Succursale Laval, à Mont-
1.'éal. 

A celte ép:e<Jue, l'Eoole donnait les degr6s universitaires 
en vertu de son affiliation à l'tmiversité Victm·ia de Cobourg. 
Elle avait ~ '-~?t fourni sept à huit cents médecins à la pro
vince de QuéJ.,, 9t le nombre de ses élèves était annuelle
ment de cent vin~, à ·cent trente (voir l'annuaire de. l'Ecole), 
tandis que Laval n'en avait formé guère p,lus de cent et n'avait 
annuellement qu'environ quarante élèves de médecine; ce qui 
démontrait que l'Eoole jouissait d'wie réputation au moins 
égale, pour ne rien dire de plus, à celle de la Faculté .médicale 
de Laval, et qu'elle étaiL ùans des conditions de succès et de 
prospérité matériels supérieurs à celles de cette, dernière. 

Premier grief. -Malgré les dispiositi·ons formelles du décret 
de 1876, lequel disait : « A l'exécution duquel les évêques, en 
union ave~ Laval, devronl p,rocéder sur les bases suivantes 
etc. », Laval a p,rocédé à l'établissement de la succursale, à 
Montréal, en excluant les évêques autres que Mgr l'archevê4:ue 
de Québec el Mgr de Montréal. 

Sur co point, le s,oussigné en appelle au témoignage de 
NN.· SS. les évêques des Trôis-Rivières et d'Ottawa. 

Laval a donc, en cela., violé le décret de 18,6. 
Il en est résulté un p,réjudice très sérieux pour l'Ecole, qui, 

n'avanl pas la protection et les garanties de justice quei lui 
eût données la oooqJ1ération: des autres évêques, a dû ac~p
ter une position mal définie et des conditions désavantageuse,s 
et surtout des oondiLions verbales que l'on a ensuite mécon
nues. De là est résultée la pJus grande partie des difficultés. 

Deuxième grief. r- Le décret relatif à l'établissement de 
la .succursale -déclarait : « Que l'on reoonnaît la nécessité ... 
d'emp,êcher que les Ecoles de droit et de médecine exista.nt 
dans la dite ville ne continuent d'être affiliées à des univer
sités IP,rotestan tes. » 
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01', bien loin de travailler à l'exéculioa de cctLe JJU!'li·..; du 
décret, L~val a commencé à pl'océder à l'exéc;ution clu dé
cret en travaillant à former une nouvelle faculté à l\fonfa·é,11, 
et en Iaisa.nl tout en son pouvoir pou;r détruire l'Ecole, en la 
démembrant au moyen de la défection de J_Jolusicurs de ses pro
fesseurs. (V air déclarat~on solennelle du docteur Hingston, 
pièce A, et le mémoire de l'Ecole, pag-o 35). 

C'oél:.ail là, une violali0ù1 évidente du décret de 1876,. puis
que le décret ue voulait pras la destruction des Ecoles exis
tantes, et que fonder sa faculté en dehors d,e, l'Ecole c'était 
condamner cette dernière à continuer d'être indéfiniment af
filiée à une Université Protestante. 
· D'un autre côté, la créatiQn de cette ,nouvelle faculté, la qua
trième à Montréal, était un acte tellement inexcusable q1,1e, le, 
Recteur de Laval lui-même, voulant ensuite so d·onncr le m~
rite d'avoir invité l'Ecole à devenir la Fa.cull,é ! ... aval, reconnaît 
dans sa p,Iaidoirie devant la Législature de Québec (p. 63), la 
nécessilé qu'il y avait d'empêcher la fondat~on d'uae quatriè-
me Ecole. · 

Mais Laval n'a pas le droit de s'attribuer un tel ,mérite; 
car elle n'a accep,té l'Ecole qu'après avoir échoué dans ses 
efforts pour la détruire, efforts qu'elle a continués depuis, 
et parce que Mgr Conroy, le Délégué dn Saiut-Siège, l'a obli
gée de discontinuer son travail cl'o,rganisation d'une nouvelle 
faculté, et de traiter avec l'Ecole. 

Nous insistons sur ces deux premiers griefs, pour faire res
sortir de suite quel· était l'esprit qui, dès !',origine, animait 
Laval vis-à-vis de l'Ecole, et le fait qu'il y avait chez 'elle 
une détermillation bien arrêtée de LouL exécuter exclusivement 
dans le sens de ses intérêts, puisqu'elle ne, laissait à l'Ecole 
que l'une ou l'autre, de ces clel!,X alternatives, boutes deux 
contraires à l'esprit du décrel, savoir : ou de s'éteindre, !Ou 
de rester affiliée à une Université Protestante. 

Car elle savait bien que Mgr de :Montréal, privé du concours 
de ses coJlègucs serait impuissant à protéger les intérêts de 
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l'Ecole, de même que ceux de Montré.il e:1 général, e-t serait 
à h merci complète de !'Archevêque de Québec et de Laval, 
ainsi que l'événement l'a démontré. 

Troisième grief. - Procédant à la nominatio1~ des p:rofes
seurs, Laval a fait une injustice, accompagnée d'un a1îront, 
à p,Iusieurs des professeurs de l'Eoole, e,t surtout à son Pré
sident, en intervertissant injustement l'ordre de~ préséances, 
V. G., en donnant le pas au plus jeune des anciens professeurs 
sur le Président, et cela, non seulement au mépris de la jus
tice et du droit, mais même au mép,ris d'une entente, verbale. 

Il ressort :des documents déjà mis devant Vos Eminences qoo, 
voulant d'abord, en violation du décret, consliluer sa succur
sale en dehors de l'Ecole, M. le Rccf.e.ur travaill.i., ~omme 
nous l'avons dit, à démembrer cette dernière, eu induisant 
plusieurs de ses professeurs à l'abandonner pour entrer dans 
sa nouvelle facull.,é, avec l',o!fre à .l'un d'eux d'en faire lei 
Doyen, et aux autres de leur donner de, l'a.vUJ.rncment. 

Or, pour réoompensoc ces derniers de leur défection, la.
quelle n'était rien moins- qu'une trahison vis-à-vis l'Ecole, 
Laval changea arbitrairement l'ordre des p,réséances et don
na la pTiorité à ses amis sur d'autres professeurs beauc•ll'up· 
plus anciens, et a-yant d'ailleurs tous les titres à la préséance. 
(Voir documents reproduits dans le mémoire de l'Ecole, page_s 
42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, et 55). 

Laval, en changeant ainsi l'ordre des préséances faisait plus 
que commettre une injustice en matières hon.,orifiques. Par 
là, elle prenait le moyen d'éloigner du oo'ns•eil ceux des pr-o
fesseurs qu'elle croyait capables de faire respecter les clroits 
de l'Ec.ole et de la région de Moo.tréal, pour y faire 1e.nti,e(l' 
ceux qui avaient prouvé être, par leur faiblesse de caractère, 
à la merci de Laval. 

Quatrième grief. - M. le Recteur de Laval a fait irrégulière
ment, injustement, illégalement et arbitrairement destiluer le 
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Dr d'Orsonnens de sa position do secrétaire de la F acuité. 
(Voir : Déclara lion so.Jcnnelle ù.u D .. Desjardins, marquée B 
- Le mémoire de l'école, page 73.) 

Le soussigné fera observer ici, une fois pour toutes, qu,ni c,es 
déclarations solennelles ont, en verlu de la loi ·du Canada, 
savoir le Statut 37 Victoria Chap. 37. (Législation fédéra
le de 1874: page 204), la même valeur, au point de vuei dei 
l'atteslation, qu'un témoignage doo.né sous la foi du serment. 

Cet acte injuste et arbitraire qu'il a. fait accompHr subrep
ticement par les professeurs dont il avait obtenu la déf~ction, 
en faisant donner des avis de c,onvo,ca.tion, de manière à ce 
que les autres p,rofesseurs ne fussent pas présenls, M. le Rec
teur a cru p•ouv,oir l'excuser en disant qu'il tro.uvait incompa
tibles les deux charges de secrétaire dei l'Ecole et de la suc
cursale. Or, cela n'était évidemment pas une raison valable. 
M. le Dr d'Orsonnens avait élé régulièrement élu secrétaire par 
la Faculté; M. le Recteur n'avait p1~s le droit de le faire dé
mettre arbitrairement sans le consentement, régulièrement ex
primé, de la Faculté régulièrement convoquée; et surtout sans 
des molifs valables. · . 

D'un autre côté, cette destitution du Dr d'Ors·onnens était un 
des moyens }}ris par Laval pour forcer l'Ecole à abandonner 
ses droits corporatifs, droits qu'elle possédait en vertu de la 
loi et des conventions, droits dont l'exercice n'avait absolu
ment rien d'incompatible avec la position de faculté de la 
succursale, vu que, dans le Royaume-Uni, les Facultés ont,. 
en vertu du droit public (lequel est le même que celui du Cana
da) et en vertu d'une coutume invariable, des droits corp,oratifs, 
une existence dislincte et indépendante de ceux de l'Université, 
ainsi que nous le dém:outrerons ci-après. 

Au reste, il y avait, comme La.val le reconnaît par la let
tre citée à la page 36 du mémoire, w1 conLraL formel, inter
venu ;avec 1'6vêque de Montréal agissant pour Laval à cet 
effet, par lequel l'Ecole avait sLipulé · qu'elle, garder.ait son 
autonomi<' et ~es droits oorporatüs. Il n'y avait pas incompatibi-
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lité entre les deux charges, puisc1ue l'Ecole 'était la Faculté 
Lavat. Enfin, encore w10 fois, celte destitution ne :p,ouvait 
être !aile que par la Faculté régulièrement conv,oquée, da:ns 
le cas même où il y aurait eu, de [ait, inoomp,alibilité. 

D'un autre côté1 quel droit avait M. le Recteur de se, faire 
à lui-même une p,rétendue justice d'une manière aussi ar
b-itrairn et aussi injuste·? 

Cinquième grief. - Le cinquième grief de. l'Ecole, c'est 
que M. le Recteur de Laval a exigé qu,e l'Ecole fît, au p,ro
fit de la succursale, une cession de ses biens à S. G. l'évè
que da Montréal, tel qu'il est constaté par le do,cnment cité à 
La page 40 du mémoire et les DéclaraHons C eL D. 

Trois fa,ils rendent cet acte particulièremenL injuste et jn
exc1:e.:iblr : 

I. Laval, pour induire l'Ecole à faire cette cession au pro
fit d0 sr~ succursale, aurait prétendu faussement que le clécret 
du Sa.int-Siègr. de février 1876 l'exigeait. 

IL L'évêque de Montréal étant à p;eu près insolvable, ne 
donnaiL aucw1e garantie à l'Eoole que ses biens ne seraient 
p,a.s absorbés par les dettes de l'évêché .au d,étriment de i'Ecolc. 

111. Les professeurs, après cette cessi·on, exigée au nom ùu 
Saini-Siège, sont restés personnellement l'esp,oillsables d'une 
dette de 25.000 piastres qu'ils avaient contractée p,our faire 
les édifices dont Laval avait ainsi ,obtenu la cession sur de faus
se.s représeni.ations. Et le cessionnaire a re&usé d'assume,r la 
dette dont ces biens étaient charg·és et d'en décharg·er J,es p,ro
fesseurs ! ! 11 

Sixième grief. - Le sixième grief résulte du fait que M. 
le Recteur a, au mépris des droits de l'Eoole, des conventions 
écrites, même signées p,ar lui; tel qu'il appert au document 
reproduit., pages 39 et 40 du mémoire, changé l'épo,que des 
cours de médecine à Montré.al, et donné avis public dans les 
journam.. de l'ouverture de ces oours, pour nne date plus 
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rapprochée d'un mois de celle deJ?uis longlemps fixée et con
venue avec M. le Recteur et en usage dans la. dite Ecole; et 
cela. sans mème en parler à MM. les professeurs. 

C'était de la part de M. le Recteur, violer une convenlion ga.
ran tie par sa propre signature et aHicher un profond :né pris 
JJ•Our MM. les professeurs. C'était, el\ ,outre, mettre l'Ecole dans 
un grauà embarras et lui causer préjudice, vu que l'époque 
choisie par M. le Recteur était inacceptable et pour les pr,o
fessem·s et pour les étudiants, el était de nature à induire ces 
deruiers à déserter l'Ecole pour aller aux .autres Universüés. 

Septième grief. - La;val, au mépris du droit public du 
pays, des conventions, de la justice et des vrais intérêts de 
l'Ecole, a fait tous les efforts possibles pour détruire cette 
dernière, t8,insi qu'il a déjà été dit dans l'exposilion des au
tres griefs. 

Celle intention résulte de plusieurs d:e,s a.ctes cle Laval. 
Ainsi, p,a.r exemple, comme nous l'av,ons déjà démonlré, elle 
a voulu, en violation formelle du décret : 

1° Démembrer l'Ecole en lui enlevant p,lusie.urs professeurs. 
(Déclaration du Dr Hingston, marquée A. 

» des prùfessr.urs Munro, d'Orso.nnens et 
TrudeJ, marquée O. 

» des docteurs d'Orsonnens, Coderre, mar-
quée D.). 

2° Lui faire perdre son exislence légal,e e,t ses droits corpo
ratifs (voir mêmes déclarations O et D), et par là même l'an
nibiler. Les clisp,osilions hostiles de Laval vis-à-vis de l'Eco~ 
le el son parti-pris de la détruire apparaissent clairement par 
les faits relatés aux documents cités de la page 36 à la 
page 82, dans le mémoire el par la déclaration marquée O. 

L'insistance de M. le Recteur pour faire perdre à l'Ecole 
ses droils corporatifs avait évidemment pour but de la dé
truire. En effet, si les professeurs eussent renoncé à leurs 
droils corporatifs et consenti à leur annihilation légale, corn-
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me le voulait M. le Recteur, cela n',e,ût pas empêché L.tval de 
les destituer ensuite, sous le moindre p1réleïXle, comme elle 
l'a fait quelque temps après. 

Aujourd'hui même, il piaraît qu'elle se fait à Home une ar
me contre l'Ec·ole, du fait que cette demière, a conservé_ son 
existence !,égale, eù. conformilé au droit du pays, à la. justice 
et au."'<. conventions. 

Huitième grief. - Le huitième grief de l'Ecole consiste 
dans le fait que Laval a surp•ris sa bonne Ioi par de fausses 
représen lations. Elle l'a forcée, en la trompa.nt, à conclure 
avec précipitation les oondilions de sou entrée comme faculté 
dans la succursale Laval, sans même obLenir de celle dernière 
d'écdt cor1statant les c,onditions verbales arrêtées entre les 
P;alties 

ÇJ. ,été là une des principales causes des grandes misères 
subies depuis par l'Ecole. (Voir mémoire. - Documenls de 
la. {Pago 34 à 62). 

JJes :f.a:i;sses représenta.Lions dont s'est servi Laval oint élé, 
enlN ~utres, « que l'Ecole ,étai't la seule qui retardait l'éla
» blissement des chaires universitaires à Montréal, puisque 
» toutes les iautres facultés étaient établies. » 

Or, au moment où l'•o.n disait cela à l'Ecole, il n'y ,avait 
rien de définitivcmeut réglé quant aux facultés de théologie 
et des arts. (Voir mémoire, page 58). 

Et ia,"Gjourd'hui même, la faculté des arts n'est pas encore 
org&.:r:isée 111 (sur le tout, v-oir la déclaration C et le 1némoire 
de l'Ecole). 

Nem:ièmc g1·ief. - Enfin, le grief le plus sérieux de tous, 
celui qui résulte des actes les p1lus odieux, naît de la desti
tution des professeurs de l'Ecole. Les circonstances qui accom
pagnent ce fait revêtent les caractères d'une véritable ver-. 
sécution. C'est un des actes les p,lus injustes et les plus arbi
traires qui puissent s'imaginer, non de la part d'une Université 
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Cath'olique, mais même de la part de l'auLorilé la plus des
p,otique et la plus étrangère aux notions de justice et ù~ cha.
rité chrétienne. 

Laval a destitué les professeurs de l'Eoole I Et po:urquoi ? ... 
C'est à JJeine croy,able I La raison déterminante e,st teHe qu'el
le apparaît aux documents émanés de Lava.l elle-même. C',esl 
p1arce que les professeurs de l'Eoole oint porté une plainte à 
NN. SS. les Evôques de la Province aL1 sujet des 'griefs ci-des
sus; èt parce que, malgré l'a somm.ati,on de M. le Rect~·ur de, 
Laval, ils n'ont Qfcl.S v,oulu renoncer à cette plainte avant que 
l'autorité ecclésiastique eût adjugé sur icelle 1. .. 

Ainsi, voilà des citoyens honorables, la plupart vieillis clans 
· l'enseignement et d.ans l'accomplissement d'une carrière ho
norable toute dév,ouée au s·oulagement de leurs s·emhlables 
et ,au soutien des institutioons de charité, ignominieusement 
destitués de leurs chaires d'une Université Catholique, parce 
qu'ils sc1 sont pilaints respectueusement ù l'autorité ecclésias
tique des actes injustes et arbitraires qu,e, l·eiLtr faisait subir 
le Recteur de cette Univ,ersité 111 

M. le Recteur a-t-il du moins cherché à renier ces acte,s? 
Cherche-l-il à les justifier? A les exp•liquer? A les excuser? 
Pas le moins du monde I C'est lui-même qui le dit (P. 76 de la 
p,laidoiric). « J'ai répondu à so,n Eminence que je n'avais rien 
» à ajouter à ce qu'elle savait déjà; car j'avais mis le Saint
» Siège au courant de la oorrespiondance qui a.vait eu lieu sur 
» toutes ces difficullés ». 

Tout cela est à peine croyable? Eh bien! On se, co!nvaincra 
de l'ex,aclitude de ce que nous disons par la. l,e.cturer des docu
ments, même de cette « correspondance·» à laquelle M. le 
Recteur fait allusion et tels que reproduits au mémoire ide 
l'Ecole, de la p,age 62 à la page 90. Voir aussi pièces C, D, E. 

Analysons, en quelques mols, les p,rincipaux de ces docu
ments. 

Dans sa plainte, l'Ecole démontrait à NN. SS. les Evêques 
que, Lav3.l ayant violé p,lusieurs des principales conventions 
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intervenues entre les deux inslitutions, le oontrat se trou
vait JJar là même rompu. 

Or, il ne faut }Jas avoir une bien forte do.ae de sci,cmc-e, en 
droiL canonique et en droit civil de Lous les 1mvs civilisés 
plour sav,oir que l'inexéculion des conventions, la viola.Lion 
des contrats d,onnent naissance au droil de faire déclarer 
le contrat annulé! 1 

Mais en faveur de qui? 
Pas en· faveur du coupable, évidemment! C'est un axiome 

de droit que P.,ers,onnc (pas même Laval 1) ne p·eut être reçu 
à invoquer sa propre turpitucl~, enoore moins en bénéficier! 
Donc, l'Eoole avait le droit de dire : « Par ses vi,o,lalions, La
val a rompu le oontrat; elle .a encouru la peine de voir }e 
contrat déclaré .annulé à. son détriment ». 

Mais Laval, elle, n'avait p,as le droit de dire : « J'ai violé le 
conLrat, ,èionc le contrat est rompu. Ma victime constate la 
rupture du contrat, donc je puis invoquer cette rupture contre 
eJle I J'ai violé le contrat, donc je suis affranchie des obliga
tions que m'imposait le contrat! » 

V rJ.iment I Ce serait une morale par trop commode pour les 
violateurs de la· loi des conventions I Or, l'Ecole, çomme c'é
tait sou droit de le faire, allègue da.os sa p,lainte aux évêques 
que, par ses violaLi-ôns des contrats, Laval en avait encouru 
la rupture. Là-dessus, M. le Recteur de Laval écrit : 

. « Si, comme j'ai lieu. de le craindre, cette rupture est l'é(J'uivalent 
d'une résignation de la part des professeurs au nom de qui le mé
moire est fait, comme la résignation d'un nombre considérable 
de professeurs pourrait avoir pour effet d'empêcher le fonction-
11ement de la succursale cet automne, je vous prie de m'en don
ner à moi-même une notification directe et officielle » (Mémoire, 
page 63). 

S'il était sincère dans ses doutes, il ne dut p,as douter long
temps. De suite, l'Ecole lui rép·ondit, d'abord par la leLtre du 
28 mai 1878 (page 64 du mémoire), puis par celle du 11 juin 
1878 (page 66 du mémoire), dans lesquelles ,on lit ce qui suit : 
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« L'école de médecine et de chirurgie de Montréal s'en tient 
à son entente pur écrit avec l'évêque de i\fo11tréal et aux conditions 
verbales et pa.1· écrit telles que convenues avec l'Université La
val ... ln rupture donl vous parlez ne pourra avoir lieu que dans 
le cas où ces conditious seraient définitivement violées. Je dois 
ajouter qu'il n'est pa.s question de résignation de la part des 
professeurs ». 

Ainsi, voilà M. le Recleur rassuré. L'Ecole a porté sa plain
te 1au haut tribunal ecclésiastique, duquel relèvent naturelle
ment les deux })arties. Et elle déclare formellement : « Qu'il , 
n'est p,as question de résignation de la part des professeurs. >~ 

M. le Recteur a donc là « sa notification directe et officiel
le. » Il n'a donc plus « lieu de craindre que cette rupture soit 
l'équivalent d'w1e résignation ». 

Tout cela 61.ail bien clair. Il n'y :tvait pas d'ambiguïté là
dedans. Cela n'empêche pas cependant M. le, Recteur d'écrire. 
de suile, le même jour, 4 juin : 

« Afin qu'il n'y ait pas de malentendu, je crois devoir vous re
nouveler par écrit l'indication que j'ai eu l'honneur de vous ù.onner 
hier verlJalement. La nécessité où je suis de partir ce soir, exige 
une réponse précise ce soir, à quatre heures. Faute d'une répon
se précis~ et qui me permette de marcher sans ambiguïté, je 
devl'ai comprendre que fos membres de l'Ecole qui approuvent 
le mémoirn (la plainte aux évêques) onl donné leur résignation. 
Je me considél'erai libre d'agir en conséquence ». 

« Indépendamment de cela, je devrai aussi regarder comme un 
acte de résignation le fait .d'approuver et de favoriser la réouver
ture des cours de l'Ecole » (Mémoire, page 68). 

S'il n'y avait pas, dans cette conduite, t:mt de 1JOlilesse, on 
sera.il tenté 'de prendre ce M. le Recteur pour un petit Louis iXIV 
menaçant du fouet ses oonseillers généraux. Louis XIV, lui, 
du moins, laissait la vie sauve à son parlement l 

Ainsi, voilà un homme qui se met au-dessus de tout : Loi, 
justice, conventions, équité, autorité ecclésiastique - tout 
celd. n'est rien piour luil 
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Dès qu'il lui p,laît de condamner l'action de sa partie adver
se, par là même, la partie adverse est condamnée! sans égard 
au mérite de la plainte portée à l'auborité l 

M. le Recteur, accusé, se constitue juge l A la p-lainte por
tée contre lui, il ,op,pose wie senlenoe rendue par lui anathéma
tisant le plaignant I Non seulement il est juge, mais il est exé
cuteur de la senteuce qu'il lui plaît de porter I Voyez plutôt; 
L'Ecole fit au décret de M. le Recteur J,e,s deux répm1ses plei
nes de modéra.lion et de dignité qui se trouvent au mémoÎl'e 
pia.ges 71 et 74. En outre, elle écrivit l'admirable docume1Jt 
qui se trouve à la page 77. Dans la lettre du 11 juin adressée 
·à M. le Recteur, se lit ce qui suit : 

« Pourquoi votre lettre du 4 · no'us alloue-t-elle n,!Jins de cinq 
heures entre sa réception et le terme qu'elle nous fixe pour vous 
répondre? Avez.,vous perdu de vue que, pour oelle réponse, il 
fallait : 1 ° Convoquer los !nembres de l'Ecole qui sont rles méde
cius, par conséquent qui pouvaient être absents de chez eux; 
2° Se réunir et discuter les questions les plus délicates e-t. qui 
touchent à l'existence même d·e l'Ecole? Vous avouerez que ~·est là. 
pousser de faç.on à nous priver même du droit qne possèd~ tout 
homme, celui de délibérnr avant de prendre un parti sérieux ... Et 
si l'Ecole croit devoir en appeler à un tribunal qui a j1t1ridiction 
sui· elle cl sur l'Universié Laval pour qu'il juge si elle a droit ou 
tort de se plaindre, renonce-telle pour cela à. s'unir à Laval? De
puis quand, dans l'Eglise, le fait de porter sa cause devanL les 
supérieurs ecclésiastiques est-il l'équivalent d'une résignation ou 
d'une ruptnre? Tant q'ue notre cause n'aura pas été jugée pa.r 
un tribunal ecclésiastique, nous ne connaîtrons à personne le droit 
de nous forcer la mnin, soit ponr nous obliger à résigner, soit 
pour nous contraindre il accepter une vosition q<ui nous 11araît 
tout à fait injuste ». 

Les deux autres documents sont deux lettres écrites à Mgr 
Fabre, la: première, du 18 juin 1878, la deuxième, du 10 
juin 1878. Elles peignent sous leurs vraies oouleurs le·s sen
timents de respect et de soumission inaltérables do l'Ecole 
vis-à-vis l'autorité ecclésiastique. V.os Eminences voudront bien 
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ailmeltre que, élan t sous le ooup d'une perséculion aussi 
'odieuse, il fallait à l'Ecole un très grand attachement et une 
soumission sans bornes à l'AuloriLé épiscopale pour garder 
l'attiludc qui se traduit dans ces leltres. Elles soul repl'Odnites 
aux pagef: 74,. 75, 76 et 77 du mémoire. Ces lettres montrent 
comment MM. les p·ro.fesseurs de l'Eco,le onl su concilier J.e 
respect et la soumission à leur Ordinaire avec la fermeté 
qu'il convenait de déployer p-our la défense de leurs justes 
droits. ':Partout nous y retrouvons la p·reuve de ce double 
senliment. A Mgr Fabre qui invoquait contre eux leur assis
tance /l,UX assemblées, ils rép·ondaient, (p. 74) : 

... « Nous ne voulions pas, disent-ils, briser avec Laval avant 
qu0 d'avoir fait entendre al juger notre cause par une autorité 
compétente. Refuser cl'assisler et de participer anx ass,emblées qui 
seront régulières, nous paraîlrait, même aujourd'hui que nous avons 
porté nos plaintes devant nos supériems ecclésiastiques, un acte 
de rupture consommée; et c'est précisément c,e que, par défürence 
el par respect pour l'Autorité ecclésiastique, nous, ne voulons pas 
faire ». 

Et JJlus loin : 
« Nous aussi, Munseig:neur, nous ne voulons rien faire qui puis

se paralyser l'exécution du décret du Saint-Siège. Mais ayant la 
certitude que le Saint-Siège a subordonné l'exécmtion de oe dé
cret au respect des droits des parties in:tércssées, nous tenons for
tement au maintien des nôtres. Nous croyons fermement que le 
Souverain-Ponti[e apprendrait avec une grande douleur que, pour 
mettre à exécution ce décret, on a foulé l'équi'.é, le droit el la 
justice, etc.·». 

Et par sa letlre du 10 juin à Mgr de Montréal : 
« Dans les circonstances clifficiles et pénibles qu'elle traverse 

présentement, notre Ecole sent le besoin de renouveler à Vot.a 
Grandeur l'assurance de tout son respect et de toute sa sou
mission. 

» ... jalouse de conserver intact le précieux trésor rle la vérité 
catholique, elle soumet, comme elle l'a d'ailleurs tdlljonrs fait, 
son enseignement il. l'autorité de l'Eglise dont Votre Grandeur est 
pour elle l'auguste représentant ». 
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Voilà comment l'Ecole répondait aux actes de la. plus i.n· 
concevable iPersécuti-on. 

Nous mettons en regard cette conduite respective de Laval 
persécula.nl l'Ecole au moyen d'un emploi indigne de l'auto
rité religieuse, et l'Ecole persistant, malgré tout, au milieu de 
1a persécution (cl-ont les acles, lei que l'affaire de !'Hôtel-Dieu, 
sont développés au mémoire), da11s les sentiments du plus 
profond respect et de la· plus inaltérable s,oumission à son 
Ordinaire. 

Or, en face de cette attilude si digne, si conforme au droit 
canonique et à la loi du p,ays, si pleine de resp,ect pour l'au
torité religieuse, M. le Recteur de Laval continue sa conduite 
arbitraire. 

Mais, sentant jusqu'à quel point sa première attitude vis-it
vis l'Ecole, sa,voir : S'Oil projet de chasser ses professeurs 
p,irce qu'ils en ont appelé à l'autorité ecclésiastique, serait. 
odieuse ,aux yeux de tous, M. le Recteur cherche, par une ha
bile manœuvre, à masquer son mouvement de p,ersécution 
derrière la question de prétendue inoompalibililé entie la qua
lité de professeur de l'Ecole et de profosseur de la succursale. 

Mais Vos Eminences ne seront pas victimes de cette dupli
cité. Elles se rappelleront les documents que nous venons de 
citer, et qui constatent que la vraie raison de la desli.t1Ilion, 
c'est la. p,lainte à l'autorité religieuse. Elles n'auront plis ou
blié la. sommation faite aux prod'esseurs de l'Ecole d'avoir à 
abandonner leur plainte -sous peine de d•eslilution. 

C'esl donc en vain que Laval écrit la leltre du 2 Juin, 
r,a.p,port.ée aux pages 81, 82 et 83 du Mémoire; l'Ecole lui 
répond par sa lettre du 3 juin, qui la ramène à la vraie ques
tion (p.'lges 83, 84, 85 et 86 du Mémoire) : 

« Que l'Université Lavsal, lui-dit-elle, suivant sa bulle canoni
que. qui l'érige en université catholi!J'.l<e, s·en ïiénne à la lettre 
même de sa charte; quo les bases imposées par Home dans son 
Décret de 1876, pour l'établissement de l'Université Laval à :vi:ont
réal, soient réellement posées; que toutes le6 con ventions faites 
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entre ces deux corps et avec Mgr de Montréal à co sujet soient 
scrnpuleusement suivies, l'Ecole de Médecin·e et de Chirurgie de 
Mo!Jlréal sera glorieuse d'avoi.r occasion de prouver la sincérilé de 
son respectueux attachement aux auforités religieuses. -Comme 
l'Ecole, an contraire, ne doit el ne peut regarder l' UUmalum qui 
lui a été posé .... que comme une no'uvelle preuve do la part de l'U
niversité Laval du désir et des efforts de cette d<Jrnière pour 
cheicher à la détruire et à l'anéantir en foulant aux pieds tous 
les vénérables documents qui lui traccnl son mode d'cxiscence 
et cl'uniou avec les autres corps, et notamment la voie même 

1 
qu'elle doit suivre nommément avec l'Ecole de Médecine... aux 
yeux du l'Ecole, Laval règne despotiquement... la position ost telle 
maintenant qu'il n'y a que Rome qui puisse décider ». 

A ce sujet, rappelons ici que NN. SS. les Evêqnes ne vou
lurent jP,ilS examiner la plainte de l'Ecole, parce qu'ils se 
crnrent incompétents. C'est ce que déclare Mgr !'Archevê
que de Québec, dans sa lettre du 27 juin 1878, rapportée à la 
page 61 du Mémoire .. C'est ce qui explique ces deniiers mots de 
la lettre de l'Ecole : « qu'il n'y a que, Rome qni p,uisse, 1dé
çider. » . 

L'Ecole continue : 

« Enfin, pour réponse définitive, l'Ecole, comme corps, déclare 
qu'elle gardera le Statu quo, jusqu'à cc que Rome, dont l'esprit 
de sagesse el de justiDc lui <Jst connu, ait jugé e'. décidé la ques
tion. 

» Mais en même temps, l'Ecole s'engage et se déclare prête 
à se soumettre en tout ce que, dans son équité, décidera ce haut 
tribunal, qu'elle aura toujours en la plus profonde vénération ». 

M. le Recteur se sentant écrasé sous le poids dei c,e.s ,raiso:n.s 
exposées avec tant de calme et de dignité, comp~it qu'il ne 
lui restait p,lus qu'un moyen de triompher : faire un acte de 
violence ,arbitraire. Or, on sait _qu'il n'était p,as homme à 
reculer. ;Far sa lettre du 4 juin, il avait dit : « Je devr.ai 
» comp·rendre que les membres de l'Ecole qui approuvent le 
>> :Mémoire de l'Ecole (la p,lainte aux Evêques), ont donné leur 

V. - Vers l"AbJmc. • 
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» résignatio_n, et je me oonsidérerai libre d'agir en consé
» quence. » 

Sans donc lutter vainement contre le droit et la justice au 
moyen de s,ophismes et de faux arguments, dont il senl."lit 
toute l'inanité, il p,ril le parti d'agir et de frapper. 

Le 6 juin, il lança le décret de destitution des p,rofesseurs : 
En voici la principale parlie : 

« Comme je n'ai pas reçu de vous une lettre contredisant celle 
de l'Ecole, je dois regarder votre silence comme une oplion volon
taire en faveur de celle-ci; dès lors je suis autorisé par le con
seil Universatire à vous déclarer que <vous ne pouvez plus êf.re 
et que vous n'ètes plus professeurs à l'Université La.val ». 

Et la raison?... « Sic v-olo, sic jubeo; sial p-ro ralione vo
lunlas ». 

Le neuvième grief de l'Ecole, c'e,st d-onc cette destitution in· 
qualifiable, :0u plutôt, que nous laissons à Vos Eminences 
de fIUalifier. 

Nous avons, à plusieurs reprises, !ail allusion au droit de 
l'Ecole de conserver s,on autonomie. 

Or, dans une entrevue qu'il a p,lu à Son Eminence J.e Car
nal Préfel·de la S. C. de la Prop,agande de nous p.coorder, 
nous avons constaté que Son Eminence donnait une gran
de valeur à cet argument de Laval, contenu dans la lettre 
de M. le Recteur du 2 janvier 1879, page 81 du Mémoire, qu'il 
y avait, p-our l'Ecole, incompatibilité entre sa qualité de cor
p!oratî,on légale ayant une existence autonome et sa condi
tion de succursale. 

Si nous avons bien compris, son Eminence allait même 
P.lus loin et prétendait que le fait, de la part de l'Ecole, d(} vou
loir garder ses dvoits 00,rporati[s, était une violation du Dé
cret du premier février 1876, et que c'était ootte prétention 
énonoéc dans la plainte qui mettait Son Eminence dans l'im
})Ossibilité d'y faire droit. 

li est donc de notre devoir de représente,r sommairement à 
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Vos Eminences les raisons .qui militent co1ntre cette, p·réten
tion. 

10 - Le Décret du premier février 1876 ne dit nullement 
quo les Ecoles de Dr,oit et de Médecine devront se fondre dans 
Laval et cesser· d'exister d'une existeince distincte de celle 
de Laval. Au contraire, cc Décret dit : (( qu'il y a nécessité 
d'empêcher que les Ecoles ne continuent à être affiliées aux 
Universités ,Protestantes » : 

• Celd, certes I ne veut pas dire qu'il faille les détruire 1 

2° L'I. convention avec Mgr l'évêque de Montréal agissant 
p,our La.val, à l'effet que l'Ecole, devenant faculté de la suc
cursale, garderait cependant son autonomie, (voir lettre 12 
juin 1878, p. 36 du mémoire) lui assure ce droit, jusqu'à ce 
que, p,ar un jugement de l'autorité c,ompétente, il soit adjugé 
que celte auton·omie ne peut exister. Que Laval consulte ses 
docteurs, et ils lui diront qu'un contrat de cette nature, ~n 
supposant la raison d'inoompati!Jilité (que nous n'admettons , 
pas), no serait pas nul de plein droit, mais seulement annu-
lable, et serait la loi des partis jusqu'à jugement pl'Ononçant 
l'a.nnulalion. 

3° Lo droit, en faveur de l'Ecole, de conserver ses droits 
corporatifs est consacré par le droit pu!Jlic anglrris qui est le 
nôtre, et p,ar l'usage immémorial invariablement suivi dans 
tout l'empire britannique. Ainsi, par exemple, dans l'univer
sité de Cambridge, la faculté de médecine est le : (( Kay's 
Collego », lequel est une institution distincte et tout à fait 
indépendante de l'université. Il a sa charte d'incorporation, 
ses fondati,ons, ses revenus, son conseil d'administration, le 
tout séparé el en dehors du contrôle de l'université. Il a ses 
édifices séPtarés, sa bibliothèque, ses musées, ses jardins, son 
pensionnat, ses règlements, etc., etc., comme institution dis
tincte de l'w1iversité. Il en est de même- '(c'est là, du moins, le 
renseignement que nous ont fourni des personnes compéten
tes), pour les autres universités du Royaume-Uni. 
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Nous enverrons de France ou d'Angleterre les autorités né
cessaires Jl'OUr constater ces faits au delà de tout doute. 

Au reste, nous croyons pouvoir dire que ce principe d'auto
nomie des différentes facultés est admis dans les universités 
de la plupart des pays de l'Europe. 

En réclamant son droit à garder sOlll autonomie, l'Ecole n'a 
donc fait que renconLrer les intentions du Saint-Siège, se con
forme,:_ à son contrat d'union avec Laval, et user d'un droit 
qui lui est garanti P.ar le droit public et la coutume invariable 
suivie dans tout l'empire britannique. 

- Ces neuf griefs de l'Ecole étaient donc bien 'fondés. 
Or, nous les soumettons resp-ectueusement à Vos Eminen

ces et nous concluons que l'Ecole et les prof.e.sseurs ont droit 
au redressement de ces gri,efs. 

A ces causes, nous supp,lions V os Eminences de vouloif 
bien examiner celte p,lainte de l'Ecole de médecine et de 
chirurgie de Montréal, et de lui rendre, ainsi qu'à soo p,rofes
seurs, la justice qui leur est due : 

1 ° En annulant la destitution de ses p,rofesseurs et ordon
nant qu'ils soient réinstallés dans leurs chaires de la succur
sale Laval, dont ils ont été démis; et .que la. dite ,Ecole soit ré
tablie dans sa position de faculté médicale de la succursale dè 
l'Université Laval à Montréal; 

2° En ordonnant que l'Ecole garde son autonomie et ses 
droits corp,oratifs; et qu'elle ne soit plus inquiétée ni troublée 
par Laval à ce sujet; 

3° En ordonnant que M. le docteur d'Orsonnens soit rétabli 
_dans sa posilion de secrétaire de la dite faculté; 

4° En rétablissant l'ordre des p,réséances suivant les droits 
des p,rofesseurs ; 

5° En ordonnant à Laval de réparer les dom.mages causés à 
la dite Ecole et à ses professeurs par la· dibe destitution et par 
l'établissement d'une autre. faculté de la succursale de La
val à Montréal; 

60 En ,abolissant cette dite dernière faculté établie contre 
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le droit, la justice, les vues du Saint-Siège et le décret de fé
vrier 1876; 
· Ou, du moins, d'accorder à la dito Ecole telles de ces dites 

conclusions que de droit, suivant la. p,rouve, la justice et le 
droit. 

Et l'Ecole désirant, dans tous les cas, en finir avec cette 
instance sur la dite plainte, instance ruineuse pour elle, supplie 
Vos F;mincnces de daigner, à tout événement, prononcer un 
jugement final sur icelle. 

Et le soussigné ne cessera de prier. 

Rome, le 10 janvier 1882. 
E.-X.-A. TRUDEL, C. R,, 
Avocat et procureur 

de l'Ecole de médecine et de chirurgie de 
Montréal. 



Il 

DOCUMENTS PONTIFICAUX ET ÉPISCOPAUX 

Le soussigné ci-dev.a,nt était, hélas I encore loin de v01r 
exaucées ses prières. 

En effet, je relève à la date du 27 Février 1883, un. autre 
Décret plontific.al plus impératif à l'enc,ontre de ses vues et 
de ses espérances. Voici ce document tradlÜl du latin , 

Sacrée Congrégation de la Propagande, Rome. 

Comme l'Université Laval et sa Succursale établie à Montréal 
par autorité apostolique se trouverut depuis longtemps en butte à 
de grande~ diilicultés à cause des discussions qtu'on a soulevé<JS 
et des inimitiés qu'on a suscitées contre elles à leur très grave 
détriment, Notre Très Saint Père Léon XIII, par la divine Pro
vidence Pape, voulant extirper jusqu'à la racine tout€s les dis- · 
sensions et ramener la paix et la concorde, après avoir examiné 
de nouveau et pesé la valeur de toutes les raisons exposées jus
qu'à présent sur cette alfaire, a: ordonné, dans l'audience du 18 fé
vrier 1883, en vertu de son autorité, qu'en to'uJt ce qui con
cerne la dite Université et sa Succursale établie à l\fontréal, tous 
les fidèles observent scrupuleusement les prescriptions contcn.ies 
tant dans la résolution ou le décret de la S. C. de la Propagande 
du ter février 1876, que dans la constitution apostoliqtue qui éri
ge oauoniquernent la dile Université et qui ont d'ailleurs été renou
velées et confirn1ées par le même Souverain Pontife. 

De plus, dans la même audience, Sa Sainteté a 01•donné rigou
reusement, en vertu de la sain le obéissance,· à tous loo fidèles, 
ainsi qu'aux ecclésiastiques µe quelque degré et dignité •[UC ce 
soit en Canada, de ne point oser à !"avenir, par eux-mêmes ou 
par d'autres, par des actes ou clans des écrits, surtout s'ils sont 
rend~ publics, tramer quoi que cc soit contre la dite Universi
té et sa. Succursale, ou l'attaq'Uer d'une manière quelconque, mais 
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que plutôt, s'abstenant de mcltrc le moindre empêcheme,1t iL l'ex(·
cution du dit décret et de la constitution apostoliqlle susdite, tom; 
s'app1iqucnt suivant leurs forces à favoriser la dite Insti1Julion et 
à lui prêter secours el protection. 

Enfin, le Saint-Père a ordonné que le présent décret soit pu
blié pru· tous les Evêques de la province de Québec clans l= 
diocèse$ respectifs, comme ordre absolu du Saint-Siège pour di
rimer les susdites questions. 

Donné à Rome, de la S. C. de la Propagande, le 27 février 1883. 
L. t S. 

(Signé), Jean Card. Simeoni, Préfet. 
(Signé), t D. Arcb. de Tyr, Secrétaire. 

Or, done, .avec plaisir ou cnagrin, selon la po.sition prise 
dans le litige, les évêques de la pifovince de Québec publiè
rent le Décret ci-dessus a.vec plus ou !I]!Oins de commentaires. 

Il revenait à Elz-éar-Alexa.ndre Taschereau, archevêque cle 
Québec, qui voy.ait ainsi triompher sa cause malgré tous, 
d'ouvrir le feu des oommunicatio'ns, et voici de quel mande
ment il alla à la besogne le 19 mars 1883 : 

Par la grâce de Dieu et du Siège Aposkilique, Archevêque, de 
Québec, Assistant au Trône Pontifical, 

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les fidèJ,es de !'Ar: 
chidiocèse de Québec, Salut et Bénédictfon en No,tre-Seigneur. 

Déjà, Nos TRÈS CHERS FRÈRES, da.as nolre mandement du 
2 février 1882, Nous vous avons rap;pelé avec quel respect tous 
les enfants de l'Eglise doivent reoevoir et exécuter les déci
sions du Saint-Siège. 

L'Eglise catholique est un temple dont Jésus-Christ est le. 
pontife éternel selon l'o.rdre de Me,Ichiséde,ch (Ps CIX. 4) e.t 
de même qu'ils se sert du tnüùstère de ses p,rêtres pour offrir le 
sacrifice non sanglant de nos autels, il parle aussi par leur 
bouche du haut de la cnaire de vérité pour enseigner !O'Utes 
les nations et leur aprprendre à observer tout ce, que ce divin 
Sauveur a enseigné. 

C'est aussi .un royaume dont le souverain est Jésus-Christ, 
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le roi immorlel des siècles (I Tim. I. 17). « Société visible 
à laquelle tous les hommes sont ,obligés de se joindre sous 
peine de p6rir élernellement, l'Eglise a. besoin d'un chef vi
sible, dont la. majesté soit un reflet de celle du chef invisible, 
el dont l'auLorité s'exerce dans Lo:us les temps et dans tous 
les lieux pour maintenir l'unité et l'ordre au milieu de celte 
multitude innombrable et la oonduire à sa fin dernière. Cette 
roy,auLé spirituelle du Souverain Pontife a un droit rigoureux 
à notre respect et à notre obéissance. Ne séparons jamais 
ces deux sentiments qui ne p,euvent être. sincères l'un sans 
l'autre. Et comme cette l'Oyauté a une origine et unei fin sur
naturelles, notre respect et notre obéissanoe doivent être de 
même ordre, c'esl-à-dire, avoir leur racine dans la foi et ,Leur 
sève dans la charité, qui est le lien de la perfection (Col. III. 
14). » 

« Nous sommes tenus d'honorer nos, pères selon la chair et 
de leur obéir, car dit saint Paul, cela est juste ... c'est le pre
mier commandement fait avec 1me promesse,; hoc enim jus
tum est. .. quod est ma.ndatum primum in pl'omissione (Eph. 
VI. 1, 2.). Depuis quarante siècles la malheureuse postérité de 
Cham expie la violation de ce grand précepte (Gen. IX. 23); ter
i·ible exemp,le de l'imporlance que, la juslice infinie de Dieu 
attache à l'honneur que les enfants doivent à leurs parents. » 

« A plus forte raison devons-nous honorer celui qui dans 
l'Eglise exerce visiblement l'autorité du Père, de. Notre-Sei
gneur Jésus-Christ de qui dérive toute p,aternité dans le ciel 
et sur la terre, ex quo om'ni.'s p.aternita.s in cœlo et in terra. 
nominalur (Eph. III, 15.) De même que le Fils de Dieu exerce 
son (POU tificat et aimo>nce sa parole par le ministère de ;,,es 
prêtres et de ses apôtres, ainsi gouverne-t-il son Eglis,e: par le 
successeur de saint Pierre ». 

« Quand donc, N. T. C. F., cette voix palernelle et royale 
tout ensemble se fait entendre pottr juger un différend, don
ner une direction à suivre, imprimer à une institution nais
sante l'élan qui doit en assurer le succès; poser des bornes 
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à des aspirations dont la réalisation pourrait empêcher un 
plus grand bien, ou causer des inconvénients, réprimer un 
abus ou frapper des coupables ... le devoir de tout vrai catho
lique est d'obéir à cette autorité tutélaire, sans laquelle tout 
serait désordre et oonfusi,on dans ce vaste royaume ». (Mand. 
No. 107, 2 février 1882.) 

Voilb. ce que Nous vous disions il y a quatorze mois à 
l'occasjon ·de deux décrets ap,os,o'.iques dont l'un regard. il ce 
qu'on appelle la question de l'Université Laval. Nous promul
guons ,aujourd'hui sur le même sujet, et par l'o•rdre exprès 
du Souverain Pontife, un nouveau décret du 27 février, dont 
Nous allons vous expiiquer les principales parties. 

1° Le Souverain Pontife déclare que noo seulement l'Uni
versité elle-même, mais aussi sa succursale à Montréal, a été 
éla.blië p,ar autorité apostolique. Il n'est donc plus permis d'en:
tretenir le moindre doute à ce suj,et. 

2° Voulant mettre fin aux discussions et aux attaques sou
levées contre ce·tte institution et aux très graves dommages 
qui en résultent p,our elle, le Saint-Père, plein de sollicitude 
pour le bien de la religion, n'a pas hésité d'examiner ile nou
veau et de peser mûrement la valeur des raisons ,exposées 
de p,art et d'autre dans cette affaire; ce qui, d'un côté, indi
que quelle importance il y attache, et de l'autre,, nous tait 
pressentir avec quelle docilHé nous clev-ons tous écouter sa 
VOIX. 

« On peut dire que jamais cause n'a étécexaminée pl.us sou
» vent, ni avec p,lus de soin·, ni par une plus haute autJrité. 
» Aucun tribunal au monde n'aurait oonsenli à p,ousser la 
» condescendance jusqu'à ce p,oinl. (Mand. No,. 107). 

3° En vertu de son autorité suprême, il o:rdonne l'obser
vanoe scrupuleuse de ce qui est prescrit dans lei décret de la 
S. C. de la Propagande du l•r février 1876, et dans la bulle d'é
rection canonique de l'Université, documents déjà renouve
lés et confirmés )Jlar le Souverain Pontife. Dans le premier 
de ces deux documents, le Sain~-Siège a pour but « d'em-
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» pêcher que des écoles de Droit el de .Médecine ne continuent 
» d'être ,a(filiées à des Universités protestantes, et heaucoup 
» plus encore que les étudiants catholiques ne fréque11teint 
» de telles Universités. » C'est à quoi maintenant il faut ten
dre p!ar l'unique moyen possible indiqué dans lc,même décret, 
savoir : en favorisant la succursale de l'Université à MOint
réal. 

4° Pour manifester sa volonté, le Souverain Ponliîe se sert 
aujourd'hui des expressi,ons les plus fo.rtes et les plus géné
rales, puisqu'il ordonne rigoureusement en vertu de la sain
·te ·obéissance. Il n'y a non p,lus aucune exception quant aux 
personnes : archevêques, évêques, prêtres, religietix, ecclésias
tiques de tout degré et de toute dignité; fidèJ.es d~ toute con
dition et de toute p,rofession ... tout catholique qui veut res
ter tel doit se soumettre. 

5° Que défend le décret? Il délend d'oser à l'avenir tra
mer quelque projet oontre l'Université e,t sa Succursale-; l'at
taquer do quelque manière que OGi soit, par soi-mc',me, ou par 
d'autres, ;par des actes ou par des écrits, surtout s'ils êOht 
rendus publics, d'où il faut inférer que même des écrits non 
publics sont défendus. 

6° Que commande le décret? Non seulement il commande 
de s'abstenir de mettre le moindro OJ.npêchcmcnt à l'exécution 
du décret du 1•r février 1876 et de la bulle d'érection, mais aus
si de s'appliquer suivant ses forces à fav,oriser cette Institu
tion et à lui prêter seoours et protection. 

Ce serait désobéir gravement à ces ordres si précis et si 
généra1L, que de chercher, directement ou indirectement, à 
diminuer le prestige d'une Institution que le Souverain Pon
tife prend si solennellement sous sa protection. 

Il ne serait pas bon catholique celui qui mettrait des Qbsta
cles au fonctionnement régulier de la succursale, soit en sou
levant ou entretenant d'injustes pr6jugés oontre elle, soit en 
créant de nouvelles difficultés ci viles dans l'espoir de rendre 
inutiles les décisions du Saint-Siège. 
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Ce serait agir contrairement à l'ordre du Saint-Pè1'8 que 
de recourir à la presse ou de publier des écrits pour formuler 
des accusalions contre l'Université Laval, an lieu de s'adres 0 

ser au tribunal régulièrement établi p,,mr la juger. 
Il y aurait désobéissance flagrante à la bulle d'érection, et 

aux décrets de 1876, de 1881 et de 1883, que de chercher à 
détourner les jeunes catholiques d'aller soit à l'Université de 
Québec, .soit à la succursale de Montréal. 

Bien plus, le Souverain P,onfife ,ordonne strictement que 
tout laïque ou membre du clergé proiile des occasions qui &e 
présentent pour ,aider et protéger suivant la mesure de ses 
forces cette Instiluti,on en y dirigeant les jew1es catho,!iques. 

En insistant de cette manière, N. 'r.. C. F., sur les divers 
p'Oints de ce nouveau décret apostolique et sur les fautes où 
tombent ceux qui les enfreignent, Nous sommes loin d,ei vou
!oir vous ,adresser un repiI"~che. Au contraire, Nous sommes 
heureux de p+ouvoir rendre au clergé et aux fid~les de !'archi
diocèse le Lémoignage que ce n'est pas à eux qu'il faut at
tribuer la triste nécessité :où s'est tr,ouvé le Saint-Siège de 
revenir à la charge d'une manière si sévère ,et si solennel
le. Il n'y a pas ici d'école catholique affiliée à une Université 
protestante oontraircmcnt à une défense du Saint-Siège, qui 
date déjà de sept ans. Nos élèves catholiques, à part ,quel
ques rares et déplorables excepli,ous, ne fréquentent que des 
institutions catholiques. Ce n'est pas parmi no·us qu'ont pris 
naissance ces obslacles et ces procès qui ont été su.scités à la 
Succursale, contrairement à la v.olonté du Saint-Siège. Dans 
ses 1actes JJUblics, le clergé de !'Archidiocèse s'est c•onslam
ment montré fidèle à ses traditions de respect et de S·Jumis: 
sion envers !'Episcopal, les Sacrées Gongrégations romaines 
et le Souverain Pontife : aussi voy•ons-nous ses travaux cou
rolmés de succès, son zèle récompensé par Je respect et la sou
mission des fidèles. Nous .avons la ferme confiance que ces 
excellentes dispositions ne feront que prendre chaque jour 
de nouveaux acc!'oissements. Unissez vos prières aux Nô-
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tres, N. T. C. F., afin qu'il en soit ainsi jusqu'à la consom
matioi. des siècles. 

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, no·us réglons et 
ordonnons ce qui suit : 

1° Le décret ap,ostolique du 27 février 1883 sera lu et pro• 
mulgué en langue vulgaire, dans ce diocèse, à la suite du 
p-résellt mandement; . 

2° Nous recommandons au clergé et aux fidèles de ce dio
cèse, do faire ce qui dépendra d'eux pour que les intenti-cms du 
Souverain P,onlife ol.Jtiennent leur p,lein effet. 

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les égli
ses et chapelles paroissiales et autres où ]',Qin fait l'o.ffic-e pu· 
blic, ,ainsi qu'en chap,ilre dans les communautés religieuses, 
le dimanche qui suivra sa réception. 

Donné à Québec, sous nolre seing, le sceau de !'archidiocèse, 
et le oontre-seing de notre secrétaire, le dix-neuf mars mil 
huit cent quatre-vingt-trois, douzième anniversaire de notre 
c011 sécrat.i,on iépisc.o,palc. 

t E. A. ARCH. DE QUÉBEC. 

Remarquez I 'insislance apporLée à faire bien r-essortir co 
que le Saint-Siège ordonne et défend, et la tendance à exa
gérer ces commandemenls; v,oycz surtout l'accusation direc
te portée contre l'Ecole. de ·Médecine et de Chirurgie, et .aussi 
contre ses professeurs auxquels est impulée à crime Ja défen
se naturelle qu'ils ont p<résentée à qui de droit. oo faveur de 
leurs immuniLés méconnues, de leurs intérêts lésés. 

Mgr Duhamel, évêque d'Oltawa, récemment déoédé, fut le 
sec·ond à publier le décret pontifical par la lettre paslo,rale, 
p.Jus sobre, qui suit : 

Joseph-Thomas Duhamel, par la Miséricorde de Dieu et la 
Grâce du Saint-Siège Ap-osbolique, Evêque d'Ottawa, Assis
tant au Trône Pontifical, etc., etc. 
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Au clergé, au.,'C communautés religi~uses et aux fidèles du 
diocèse d'Ottawa, salut et bénédiction en Notre-Seigneur .. 

Nos TnÈs CHEns [RÈREs, 

Nous nous faisons un devoir de p,ublier, le jour même que 
nous en recevons la copie, un décreL concernant l'UniversiLé 
Laval el sa succursale à Montréal. Ce document pontifical 
trace à tous leurs devoirs en vers cet Le Institution et sa suc
eurs.ale élablie p,ar autorité .a1}oslo'.ique; il exprime en te,r
mcs très précis qu'elle est la volonté expresse e.t suprême du 
Souverain P,ontife, le Pape Léon XIII, et fait connaître l'or
dre .absolu du Vicaire de Jésus-Christ. Ce décret a une im
portance telle que, dans cette province ecclésiastique, tout 
enfanL soumis de l'Eglise doit s'empresser d'en prendre con
naissance et de s'y conformer en tous,points. 

(Suit le cLécret que nous avons déjà p,ublié.) 
N. T. C. F., votre prompte obéissance dans le passé 'à tous 

les ordres et même aux simples désirs du Chef cle, l'Eglise 
Nous est une sûre garantie que ce décret aura dans le, ·diocèse 
d'Ottawa sa pleine et entière exécution. Quand le Vicaire de 
Jésus-Christ p,à.rlc, toute discussion doit cesser; quand il im
pose une obligation, il est urgent de l'accomplir; quand il dé
fend, il faut s'abstenir; quand il ap,prouve, personne ne do,it 
trouver à redire. Que tous donnent donc secours et protec
tion ,à l'Univer.sité Laval, et à sa succursale, selon que le 
veut le Pontife qui a tant à cœur la dilfusion de toute i,ai
ne :doctrine. 

Sera notre pŒ·ésente Lettre pastorale lue, au prône de toutes 
les églises et chapelles paroissiales, et au chapitre- dans les 
communautés religieuses. 

Donné à Ottawa, en notre palais épiscopal, sous notre seing 
.et le sceau du diocèse et le contœ-se,ing de Notre Secrétaire., 
ce vingt-deuxième jour de mars mil huit cent quatre-vingt
t.rois, qui se trouve .être, cette année, le Jeudi-Saint. 

t THOMAS, Ev. d'Ottawa. 
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Naturellement Mgr Fabre, évêque de Montréal, fut p,lus pro
lixe; aussi bien voyait-il nombre d'inquiétudes ap,aisées, bi~n 
des efforts, dignes d'une meilleure cause,, couronnés de succès. 
Il mandait, le 25 mars 1883, ce qui suit, d'accord, du reste, 
avec Mgr Taschereau, sans lequel il ne s'aventurait guère : 

; Edouard-Charles Fabre, _par la Grâce de Dieu et du Siège 
Apostolique, Evêque de Montréal, etc., etc. 

Au Clergé séculier et régulier, aux 'Communautés religieuses 
el à tous les fidèles de Notre Diocèse, salut el bénédiction en 
Notre-Seigneur, 

ITos TRÈS CHERS FRÈRES, 

Nous venons ,aujourd'hui accomplir un devoir de la plus 
haute imp,ortancc, et Nous ne saurions trop vous exhorter à 
prêter toute votre attenti<l'Il à ce que Nous allons vous com
muniquer. 

En vertu de l'obéissance que Nous avons jurée au Souve
rain Pontife au j,our de Notre consécration ériscopale, et en 
vertu de la responsabilité que Dieu a mise sur nos épaules 
en Nous élevant sur le siège épisoopal de Montréal, Nous 
avons dû Nous charger de la mise en p-ratique des ordres du 
Saint-Siège dans une question vitale, et qui a agité longtemps 
et qui préoccupe enoore les esprits au plus haut degré, Nous 
voulons dire, la question de l'établissement de la succursa
le Laval à Montréal. Depuis l'année 1877 surtout, tous Nos 
efforts ont oonvergé vers ce but. Fort de l'appui du Siège Apos
tolique et de l'approbation de notre conduite, qui Nous a élé 
donnée depuis cette ép·oque, et à plusfeurs reprises, P.ar l'en
tremise de la S. C. de la Propagande, Nous avons mis tout en 
œuvrc el Nous avons affronté bien des obstacles pour asseoir 
sur des bases solides cette Institution, que le Saint-Siège Nous 
imposait pour mission d'implanter à Montréal. 

Malheureusement, des difficultés de tous les g·enres ont été 
suscitées dans diverses classes de la société oonlre Nos dé-
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go AposLolique. Les journaux n'ont relaté qu'une partie de 
ces obstacles, et cependant, vous savez, N. T. C. F., combien 
ils ,ont été nombreux. 

A plusieurs reprises, Notre Père oommun a daigné Nous 
faire connaître ses désirs d'abord, et ensuite ses v·olontés. 
La plupart d'entre vous ont eu connaissance, par la presse, 
des avis, que la S. C. de la Pr!opiagande, ,organe 'de 
Notre Saint-Père le Pape, N•ous a transmis sur celte ques· 
tion. La voix de Notre Père oommun, qui n'a fait entendre au 
commencement que des ,exhortations salutaires et bienveil
lantes, esl devenue de plus ,en plus impérieuse. C'est icrue 
les esprits d'un grand nombre, dominés par le souvenir des 
luttes du P13.ssé, ne se sont pas soumis et n',CJlllt pas fait acte 
d'adhésion aux vo\,ontés du Saint-Siège. 

Aujourd'hui, N. T. C. F., la circonstance est plus solennelle 
que jamais, et les consciences catholiques se trouvent en 
prosence d'une obligation, devant laquelle ils ne p·euvent re
culer. L'obéissance est oommandée; l'obéissance est le de
voir; l'obéissance est la loi; l'obéissance est la route el la. 
seule roule à suivre. 

Ecoulez bien attentivement le Décret du 27 février dernier, 
que Nous publions à la suite de ce Mandement, et qui vous 
sera lu en enlier, et vous vous convaincrez que l'heure des 
tergiversations est passée pour ne faire plaoe qu'à la sou· 
m1ss1on. 

En effet, « en vertu de la sainte obéissanco, H est ordonné 
à tous les fidèles de ne point oser à l'avenir, par eux-mêmes 
°ou par d'autres, par ùes actes ou dans des écrits surtout s'ils 
sont rendus publics, tramer quoi que ce soit contre la dite Uni· 
versité (Laval) et sa Succursale, ou l'attaquer d'une manière 
quelconque ». -

Ce n'est p,as tout; Notre Saint-Père le Pape v,eut plus que 
cela; il ordonne toujours en vertu de la sai'nte obéissanoe que 
« tous s'ap'l)liquent suivant leurs forces à fa · er la dite 
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» Institution et à lui prêter secours et protection » et c',est là 
« l'ordre absolu du Saint-Siège pour diminuer les susdites 
» questions. » 

Nous av-ons donc doux devoirs à remp.Jir : cesser cfe lutter 
contre cette lnstituti-on, et lui prêter secours •et probeclion. 

Ce n'esl pas le silence seul qni nous est impos·é, c'est l'ac
tion, et cette action en co.m.formité avec les ordres du Saint
::iiège, c'est: de favoriser par tous les mo,yens 'en ,rntrni pouvoir 
le bon fonctionnement et la réussite de la Succursaloe d·e Mont
réal; c'est p,our ceux qui ont des enfants se 1ivranl à l'élude 
des professions libérales, de diriger ces •jeunes gens vers l' Ins
füulion que le Saint-Siège nous recommande; c'est p,our les 
classes dirigeantes de la société d'user de leur influence, 
poui:: dissiper les préventions semées contre celte, Institution, 
et encourager les étudiants à venü y puiser la sdence né
cessaire aux diverses professi>Ons qu'ils veulent embrasser. 

Devrons-non~ croire ici que le Saint-Père a trop compté 
sur votre esprit de foi, N- T. C. F., et sur v-otre profond ,atta
chement au Vicaire de Jésus-Christ, et qu'il vient vous im· 
p-oser un fardeau au-dessus de ;v,os forces? Non, Nos Très 
Chers Frères. Votre esprit religieux est assez grand p-our ac-
1'.epter les sacrifices, que quelques-uns auront à s'imposer peut
etre, pour se soumettre entière,u<1u'l; et ceux qui jusqu'ici ont 
suivi cette route de la soumission ont assez de chanté ch.ré, 
tienne au cœur pour rendre l'obéissance douce et légère .à. 
ceux qui ne les ont pas encore imités. , 

Accueillons donc avec joie ce nouveau Décret du Saint
Sièg:e. C'est le salut, sans nul doute, qui nous vient de Rome; 
c'est le sa:Jut de notre socgté, parce que c'est la garantie 
d'une ,éducation chrétienne et solide, et, nous le savons tous, 
l'éducation est la base de la société. 

Pour nous en convaincre, nous n'avons qu'à jeter les yeux: 
sur d'autres pays, où 1',on élève la jeunesse en deho,rs de Dieu 
et de l'Eglise, et notre vue sera terrifiée du sp,ectacle qu'ils 
l)réi;enlent. . 
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Avec le Pape, avec l'Eglise, sous la direction du Pape .et 
de l'Eglise, Nous n'avons pas à craindre qu'un sembhble 
état de choses nous arrive. Lo 1bonheur, la ·pé!ix col la concorda 
toutes les classes de notre sodété nous viendront avec la 
soumission à Nolre-Père commun. 

C'est dans le ferme espoir que tous vous allez oontribuer 
de cœur et d'âme à la réalisation des ordres du Saint-Siège, 
que. Nous vous bénissons en Notre-Seigneur. 

Seront le présent Mandement et le Décret du 27 février 
dernier y annexé lus et publiés au prône de toutes les égli
ses paroissiales ou antres, •où se fait l'office public, ain,si qu'au 
Chapitre dans les Communautés religieuses, le premier di
manche après sa réception. 

Donné à Montréal, en Notre Palais épiscopal, sous Notre 
seing et sceau et le contre-seing de Notre Chancelier, en ce 
jour do la Résurrection de Notre-Seigneur (25 mars) de l'an
née mi~ huit cent quatre-vingt-trois. 

t EDOUARD CHs., Ev. de Mont.réal. 

Ce Mandement ne semblait pas suffisant pour une af

faire aussi import; .. nte et la circulaire que v;oici ne parut 
pas superflue pour soumettre les cœurs et oonvaincre les 
espri1s qu'on craignait trouver hésitants ou rebelles. 

L'évêque s'adresse à son clergé. 

Evêché de Montréal, Jour de Pâques, 25 Mars 1.883. 

MES CHERS COLLABORATEURS, 

Avec la présente, vous recevrez un Décret solennel du 
Saint-Siège, du 27 février dernier, concernant la question uni
versitaire. 

La voix de Notre Très Saint Seigneur et Père le Pape 
Léon XIII devient impérative et ne laisse lieu à aucune ter
giversation. Pour les membres du clergé oomme pour les 
laïques, l'obéissance et l'obéissance seule, est la ligne de 

V. - Vers !'Abime. 3 
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conduiLe qu'ils .aient à adopter et à suivre désormais sur ce 
sujeL débattu depuis tant d'années, dans les conversations 
privées, dans les colonnes des journaux el dans les mêmoires 
nombreux présenLés p.u SainL-Siège.' T,ouL a élé pes6, touL a 
été mis en ligne de compte et par Notre Très Saint-Père 1'e 
Pape, et par la Sacrée Congrégation de la Propagande, et, en 
présence des hésitations d'un grand n:ombre, de l'hoslilité 
-ouverte de plusieurs, le Vicaire de Jésus-Christ, voyant que 
ses exhortations et ses Décrets n'-ont p,as eu encore leur en
tière acceptation dans les esprils cle tous, ordonne, pour « ex
tirper jusqu'à la racine toutes les dissensions et ramener la 
paix et la concorde », que « tous les fidèles observ,e;lt scru-· 
» puleusement les prescriptions oonten ues tant dans la Ré
» solution ou le Décret de la Sacrée Congrégation <le la Pro
» pagande du l•r février 1876, que dans la Conslitution Apos
» tolique, qui érige canoniquement la dite Université (Laval). » 

C'est la plus éclatante confirmati:on du fait que le Décret 
du 1 cr février 1876 a. -élé bien intcrp·rélé par votre Ordinaire. 
On a réclamé contre cette application; on l'a faxée d'illégale 
et d'anti-canonique, et l'on a écrit dans ce sens. Moi-même 
j'ai interrogé le Saint-Siège à plusieurs reprises à ce sujet, 
et sa réponse invariable a été que ce Décret si important a été 
ntis en pralique d'une manière conf.orme à son. esprit. 

« Tout ce que vous avez fait par le passé », m'écrivait S. 
E. le .Cardinal Siméoni, en date du 25 février 1880, « en con
formité avec les disp,ositions émanées du Saint-Siège, pour la 
Succursale susdite, me donne la certitude que c',est avec un 
zèle semblable que vous mettrez tout en œuvre pour ren
dre slable une telle institution (la Succursale) p,our l'avantage 
de la jeunesse catholique dans votre p,:i.ys. Et j'ai confiance 
que dans ce travail le concours du clergé et de tout bon ca
tholique ... ne nous manquera p,as. » 

D'autres lettres du Cardinal, du mois de juin 1880, et de 
janvier et février 1881, sont venues confirmer 1e mêm~ fait. 
Et dernièrement encore, sur l'expiosé que je présentais au 
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Cardinal, des objections soulevées contre la légalité et ~ar. 
nonicité de l'ap,plication du susdit Décret, du i•r février 1876, 
Son Eminence me répondait, en date du 5 décembre 1882 1 

« Pour ce qui ooncernfl ensuite v,otre Letlro sur les affaires 
de l'Université Laval et sur la Succursale établie chez vous, 
je n'ai qu'à vous répéter ce que je viens d'écrire à !'Archevê
que de Québec, c'est-à-dire que le Décret d,c 18ï6 confirmé 
jusqu'à deux fois par le Souvcrain-P,ontife Léon XIII cette 
année dernière, est dans toute sa pleine vigueur, et qu'en 
conséquence les exceptions de nullité qui ont été faHes con
tre lui ne méritent aucune considération. Je loue ensuite le 
zèle avec lequel Votre Grandeur a constamment mis en pra
tique les ordres du Saint-Père, et j'ai lieu d'espérer que vous 
continuerez aussi à l'avenir à vous m0intrer obéissant con
cernant ces mêmes ordres, en passant par-dessus le~ diffi
cultés qui s'y IJpposent )). 

Fort de l'appui du Saint-Siège, j'ai fait entendre ma vuix à 
plusieurs reprises; j'ai indiqué aux membres du clergé dans 
mes circulaires, et aux la'iques, dans plusieurs circonstances, 
la roule qu'ils aYaicnt à suivre," b roule de l'obéissance, 
qui leur était toute tracée par les ordres de notre premier Père 
et Pasteur. " 

Aujourd'hui, c'est plus qu'une recommandation, plus qu'une 
exhortation, plus qu'un pressant oonseil, que je vous adres
se, c'est un ordre de Celui à qui nous devons la p•lus parfaite 
·obéissance, si nous voulons rester dans la bergerie et faire 
partie du troupeau dont il est le souverain .Pasteur. 

C'est en vertu de la sainte obéissance que Léon XIII nous 
parle. C'est devant Dieu et devant la conscienc·e que nous 
avons tous à peser ces par-oies s,olennelles, eln vertu de la 
sainte obéissance, que les prêtres ont jurée au pied des au
tels d'une manière exp,resse, que les laïques ont acceptée 
comme un devoir des plus graves et des plus urgents; c'est 
devant Dieu, je le répète, et devant notre conscience, et non 
pas en présence de nos préjugés, de nos ressentiments, que 
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nous devons réfléchir sur la gravité de l'obligation que cet .or
dre posilii ùu Saint-Siège nous impose. 

En verlu donc d'e la ,sainte obéissance, tous les fidèles et les 
membres du clerg6 « de quelque d-cgré e.t dignité que ce soit 
en Canada », non seulement n'auront p,as l'audace de tramer 
quoi que ce soit c-ontre l'Université Laval et sa succursale·, 
mais encore tous devront s'appliquer « suivant leurs forces 
» à favoriser la dite instituhon et à lui pi[êter secours et pro
ll tection. ll 

Ce n'est donc P)as le silence que l'on demande aux opposants, 
ce silence respectueux qui a été l'erreur d'autres opposants 
à d'autres époques; c'est l'action qu~il faut, c'est « prêter se
cours et protection ll, qui est commandé; conséquemment, 
se déclarer publiquement en faveur de oette Institution, et, pour 
les membres du Clergé, se servir de leiurs lumières, de leur 
influence, de leur posilion, p-our d'abord détruire les préju
gés semés dans bien des esprits, peut-être par eux-mêmes, 
contre cette inslitution et ensuite engager \.es élèves de leurs 
paroisses ou ~e leur oo,nnaissance à ne l)lus fréquenter soit les 
Universi_lés proteslantes, soit les éc·o,les affiliées à dell. uni ver
sités protestantes. 

Tél est le devoir, telle est l'obligation exp,resse, qui s'im
pose à l'heure présente à toutes 1es oonsciences catho.Jiques; 
et ceux-là ,auront forfait à leur devoir et auront agi contre 
la sainte obéissance, qui se p,ermettmnt désormais d'aller en 
contravention contre ce Décret solennel du Saint-Siège. 

Ici, je me dern.a.nde, mes chers Collaborateurs, si, outre 
ces aètes d'obéissance que nous allons tous faire (je ne puis 
supposer qu'un seul prêtre s'y refuse), nous n'avons pas un 
autre devoir à remplir. N'est-il convenable que tous nous 
ayons, piour quelques-uns, le courage, pour d'autres, la sa
tisfaction de mettre aux pieds de Léon XIII le témoignage so
lennel de notre .assentiment parfait à ce, Décret? 

Oui, c'est un devoir qui s'impose dans la circolnstance ac
tuelle. Une adresse au Saint-Père renfermant l'exp·ression de 
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notre attachement au Saint-Siège seri propre à coosol,er notre 
Père commun des hésitat~ons de quelques membres du Cler
gé; ce sera une démarche honorable p,our tous. JI y va de l'hon
neur du Clergé de ce •Diocèse, et tous les membres de ce Cler
gé ont assez de vertu et de grandeur d'âme pour entrer volon
tiers dans ce p,lan. 

En cQ!lséquence, j'invite Lons les prêtres résidant. dans ce 
Diôcèse à venir signer, dans le oours d'Avril, à l'Evêché, cet- · 
te adresse ou à autoriser quelqu'un à signer eu leur nom leur 
adhésion à ce p1,ojet. Les prêtres qui, appartenant à ce dio
cèse, résident à l'étranger, à qui la ,:présente circulaire est 
adressée, sont invités à faire de même. Une oop,ie de, cette 
adresse vous est env,oyée avec la présente. . 

. Mes chers Collaborateurs, l'honneur de votre Evêque est 
aussi le vôtre; et il en rejaillit d'autant plus sur chacun d'en
tre vous que vous vous serez montrés p,lus empressés (l. 
l'aider dans les œuvres g:ue la Providence a mises sur sa rou
te avec mission de les ilcoomplir. 

Y.ous n'ignorez :p,a.s que l'établissement de la succursale à 
Monl!'~a.l en oonf.ormité avec les vues du Saint-Siège, est l'am
vre spéciale dont votre Evêque a poursuivi la réalisation de
puis son ék~valion sur le siège de Mo.ntréal. Il a soutenu pour 
cela les luttes les plus ardentes, et bien des obstacles, qui lui 
sont souvent venus de ceux qui auraient dîi être ses auxi
liaires. Le Saint-Siège, à plusieurs reprises, est venu rele
ver son courage, et, aujo:urd'hui, par ce Décret, Notre Saint· 
Père le Pap,e lui prête l'appui le p_lus solennel que jamais de 
son autorité. 

Pouvons-nous hësiter un seul instant? Non, mes chers Col
laborateurs; nous ne le p,ouv·ons pas; et chacun d'entre vous 
prêtera maintenant aide et protection à SOlll. Evêque, et con
tribuera, dans la mesure de ses forces, à lui servir d'appui, 
et par 1à même à participer à l'honneur d'avoir établi à Mont
ré.al une Institution forte et durable, une Institutioo qui relè'
vera le nive,.u des études et qui, tout en donnant aux étu-
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diants la science nécessaire pour les p1'0fessions, leur inculque
. ra surtout. la grande science, la seule science véritable, l'a
mour de la Religion avec l'amour de la patrie. 

Je demeure bien sincèrement, 
Mes chers Collaborateurs, 

Votrè tout dévoué serviteur, 

t EDOUARD CHS., Ev. DE MONTRÉAL,, 

L'idée de cette adresse collective revêtue de toutes les si
gnatures du clergé de Montréal, dont la majorité était hoslile 
à Laval, n'est-elle pas tme trouva)lle? Nous verrons plus tard 
la protestation de la meilleure partie de ce clergé contre la 
pression de &on évêque, ,ou plutôt de sou entourage, Et ar
rivons à la lettre pastorale de Mgr Moreau, évêque de Saint
Hyacinthe, lettre datée du 25 mars : 

Louis Zéphirin Morean, par la Gràce de Dieu et du Saint
Siège Apostolique, Evêque de Saint-Hyacinthe, etc., etc. 

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu
ses et à tous les fidèles de Notre diocè&e, salut e,t bénédiction 
en Notre-Seigneur. 

Nous nous empressons, N. T. C. F., de porter à votre con
naissancL un Document très grave qui N,ous arrive de la 
Ville Eternelle, par l'intermédiaire de Notre vénérable Mé
trop,olitain. Ce Document Apostolique, en date du 27 février 
dernier, est un Décret de la S. C. de la Propagande, qui ren
ferme et formule les v,ol,otn.tés finales et absolues de Notre 
Tres Saint-Père Léon XIII, ooncernant l'Université Laval et 
sa Succursale établie à Montréal. 

Avant d'aller plus loin, arrêtons-nous un instant, N. T. C. F., 
pJour p,ayer notre filial tribut d'admiration et de gratitude à 
la sollicitude toute paternelle que 1es Papes ont de tout temps 
dép,Joyée pour le bien religieux: el social de notre/ jeune pays. 
Depuis son berceau jusqu'à nos jours, ils ont entouré notre 
petit peuple des soins les plus attentifs et des marques les 
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plus ostensibles de leur sincère affection. Nolre, hisloi re en 
fait foi, N. T. C. F., et cette si enc-ourageante persuasioa iest 
dans le~ cœurs de tous. Notre Très-Saint-Père Léon XIII, com
me ses prédécesseurs, a. aussi dans son grand cœur un amour 
tout 1Parliculier pour le Canada. Quoiqu'il s-oit accablé de 
sollicitude de toute sorte, et qu'il ait à traiter avec le,s puis
sances du vieux monde les affaires les plus difficiles e,t les 
plus délicates, il prend néanmoins connaissance des misères 
qui peuvent régner parmi nous oomme du bien qui peut. s'y 
opérer, il se rend c-ompte de nos différends avec un·e minu
tieuse attention, et enfin, quand il le juge opportun, il donne 
ses avis et impose ses volontés, afin de nous faire jouir des 
douceurs de la paix divirie, qui surpassent tout sentiment et 
qu'il d-ésire ardemment p,our tous ses enfants. 
· C'est ce que ce Bienheu1,eux Père' vient de faire, N.T. C. F., a 
l'occasion de l'Université Laval. Il vous est déjà connu que 
cette question agite malheureuse-ment notre p,rovince depuis 
au de!IL de vingt. ans, et que sur cette question il s'e,st dit et 
répété, tant privément que publiquement, une foule de cho
ses qui ont péniblement affecté les cœurs catholiques et sou
deux des intérêts et de la gloire de notre sainte, religioo en 
ce p,a.ys. Et pourtant, N. :r. C. B:., il n'y avait pas lieu à tant 
de bruit et à tant de réclames, puisqu'il est constant que 
l'Université Laval a été demandée pii.r les Evêques de la pro
vince, et qu'ils ont instamment prié les Messieurs du Sémi
naire de Québec de se charger de c-ette grande œuvre, dont 
l'honneur et le fardeau leur re~enaient de drcit, tant parce qu'ils 
étaient les dévoués oontinuateurs et soutiens de la première et 
plus florissante Instituiion ecclésiastique de notre pays, que 
parce qu'ils étaient largement dotés sous le rapport du person
nel et des ressources temp,arelles que nécessitait une aussi' 
vaste entreprise. Ces dignes ecclésiaslique,s acceptèrent gé
néreusement, mais non sans une certaine frayeur, la mission 
de zèle et de sacrifices qui leur était confiée, et résolument se 
mirent à l'ouvrage. P,our asseoir solidement leur œuvre, ils 
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obtiennent du gouvernement Impérial une charte qui reconnaît 
l'exislencc civile de la nouvelle Université et lui confère les 
prérogatives les plus amples. De spacieux et grandioses bâ
timents sont construits p,:1.r leurs soins et à leu-rs frai,; et dé
pens, pour y recevoir les élèves et fournir les locaux requis 
pour leP. c·ours, les musées, les bibliothèques : tout enfü1 est 
mis sur ·un pied des plus convenables, p,our attirer la jeu
nesse et lui procurer une éducation universitaire aussi com
plète que p-ossi:ble. Quelques années après, le Souvexain Pon
tife Pie IX, de sainte mémoire, appréciant à leur juste va
leur les précieux et utiles sè.rvices r,e:ndus à .la religion et au 
p.ays par l'Université La"Val, la confirma et lui œonna l'exis
tence canonique par une Bulle solennelle, dont lecture vous 
a été donnée dans le temps. Gomme v·ous le voyez, N. T. C. 
F., il y ,a eu concert des auto'l'ités religieuses et civiles p,our 
donner à cette grande Institution les gages les plus sûrs de 
prospérité et de stabilité. 

Mais il est décrété que les grandes œuvrcs catholiques n1?: 
se font qu'avec beauc,oup de difficultés et à travers mille 
·orages. Celle-là devait avoir son sceau divin c,omme toutes 
ses devancières, p,oux qu'elle fût s,olide et pût résister à l'ef
fort des passions humaines et à 1a malice de l'enfer. Il ar
rive donc que la ville de Montréal forme le projet d'avoir 
comme Québec une Université à elle seule, indépendante de 
l'Université Laval. L'affaire est portée à. Rome, et se dis
cute p,endant des années devant le Saint-Siège. Finalement 
le Saint-Père Pie IX décide dans sa sagesse que, p,our ren
contrer les exigences et les besoins de Mol!ltréa1 et de SQn 
va.ste et populeux district, et afin d'empêcher la jeunesse 
·d'aller solliciter ses dip.Jômes à des instituli:ons protestantes, 
l'Université Laval multip,liera ses chaires d'enseignement et 
établira à Montréal une Succursale qui, c,omme l'Universi
té-mère, comprendra -les facultés de Théologie, de Médeci
ne, de Droit et des Arts. Cette décision 11.pootolique est con
signée dans un décret de la Sacrée Congrégation de la Pro-

' 
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p,agande du 1•, février 1876. L'année suivante, le 6 janvier 
1877, la Succursale voulue et oommandée p,ar Je Saint-Siè
ge est publiquement et solennellement in.augurée au Grand Sé
minaire. de Montréal, au milieu des j-oies religicus•es de la 
belle fête des Rois, et en p-1,éseuce· de Son Excellcn,ce lé 
Délégué apostolique, Mgr Conroy, de tous les évêques de la 
province, d'un nombreux clergé -et de bocrr nombre des ci
toyens les plus marquants et les plus dislingués de la ville 
rJ.e Montréal. Mais à ce beau jour devaient succéder cle·s jours 
sombres, et il était statué que Ia Succursale comme !'Uni· 
versité devait avoir ses tribulations et ses épreuves. Une op
position ,sourde au nouvel état de choses commence à se 
faire sentir, et on trame dans J'ombre p•our essayer, s'il est 
possible, de Je Fen verser, afin d'en arri veir à la réalisati,on 
du projet toujours caressé par Montréal d'avoir son Univer
sité in.dépendante. Les .adversaires de la Succursale ne tardè
rent iIJ1as cependant à s'afficher en public, et à reprendre le 
chemin de Rome, avec force clocuments pour gagner leur cau
se. Quel fut le résultat, N. T. C. F., d'e tout ce bruit, de toute 
cette agitation, de toutes ces menées, ,e,t de ces p,laido'yers 
fameux ;pcr:oduits devant le Saint-Siège? Le voici en peu de 
mots, N. T. C. F. L'e décret du 13 sep,tembre 1881, qui con
firme l'existence de la Succursale, et lei décret que Nous vous 
communiquons auj,ourd'hui, dans lequel le Saint-Père clôt la 
discussion en oonfirmanl derechef l'Universilé Laval et sa 
succursale, et enjoint à tous une o.J.iéissance entfrro e.t ab
s-olue sur la matière. Roma locuta est, causa finita est, Rome 
a p,arlé, la cause est finie. Que Dieu en soit loué et béni, e,t 
qu'il veuille dans sa boulé mettre au cœur de tous l'adhésion 
la pfos complète aux ordres de ~on Vicaire sur h terre l 

De tout temp,s, N. T. C.. F., les souverains pontifes -ont don
né leur haut et ,puissant encouragement aux universités ca
tholiques, qu'ils -envisagent toujO'urs oomme des institutions 
très précieuses pour la religian et pour l'avancement des 
sciences sacrées et profanes. C'est, en ,effet, dans les univer-
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sités qui portent dûment leur nom, que se donne le complé
ment de toutes les sciences, dont -on ne fait p,our ainsi dire 
que l'ébauche el l'essai dans les maisons inférieure6 d'édu
cation, et que l'on acquiert ces palmes et ces lauriers, dont 
l'obtention accuse des travaux s6rieux el des luttes énergi
ques el constitue un ,il,Cbeminement plus facile aux emplois ho
norables et aux fonctions inlP'o-rtantes, tant d:ins l'Eg]isc que 
dans l'Etat. Mais de tout temp·s aussi les papes se sont appli
qués à ne p,as laisser multiplier outre mesure 1es universités 
catholiques dans les mêmes pays, et ils ont constanunent vu 
à ce que ces gr.andes institutions fussent assez distancées 
les unes des autres pour qu'elles ne se nuisiss,ent pas, et que 
leur tro]J grand nombre ne fût pas, une cause cl'affaiblissemeint 
dans le niveau des sciences que l'on doit y ,enseigner. 

Malgré. cett!l vigilance des :papes à ce sujet, il est arrivé 
que le fait. s'est produit dans certains pays, el notamment en 
France, où on a établi cinq universités catholiques. On s'a
perçoiL aujourd'hui que cc nombre est trop élevé, et qu'au 
lieu de cinq, on m'aurait dû n'en ériger que deux, qui aur.iient 
suffi pour le pays tout enlier, sans compter que les ressour
ces, étant moins subdivisées, auraient permis de les ïnetti10 
sur UI1 pied plus complet et de leur assurer une prospérité 
plus solide et. plus réelle. C'est ce que Nous ont déclaré plu
sieurs Evêques de diverses parties de la France, que Nous 
aV'ons vus chez eux, et que Nous avons rencontrés à Rome 
à Notre dernière visite ad Limina. Si, au dire de ces ju
ges bien compétents en cette matière•, d-eux universités suf
fisent en France, où la population et les moyens d'action 
dép,assent de beaucoup les nôtres, qui os-era soutenir ,qu'il faut 
deux universités dans notre seule p,rovinoe de Québec? Re
mercions donc les Souverains P.on tifes Pie IX et Léon XIII 
de s'être montrés si soucieux de nos vérib.bles inlérèts en 
cc point comme en tout autre qui nous concerne, et croyons 
donc d'ermement que leur conduite en cette affaire leur a 
été inspirée par le· Ciel. Nous n'en serons que plus calmes, et 
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notre obéissance et notre soumission mettront un baume sa
lutaire dans le cœur du Chef de l'Eglise, qui est notre Guide 
et notre Père. 

Laissez-Nous maintenant, N. T. C. F., vous entretenir p-lus 
spécialement du document apostolique qui fait l'objet de la 
présente Lettre, et du devoir que, v,ous avez à remplir vis
à-vis celte question Laval débattue depuis si longtemps, et 
sur 1aquelle le Saint-Père vient de porter s-on jugement de 
la manière la pJus "intelligible et la plus claire qu'il soit possi
ble de le faire. De ce décret, il résulte : 

1° Que l'Université Lav,al et sa succursale établie à Mont
réal sont maintenues et c,onfirmées dans leurs droits et leurs 
privilèges par le Souverain ,Pon(ife; 

2° Qu'il n'est plus permis à aucun séculier ni à aucun ec· 
clésiastique, de quelque rang et d~gnité qu'ils soient, de s'op
poser en paroles ou par. des actes, ou par des écrits, aux 
susdites institulions; 

3° Que ce serait pécher grièvement contre l'obéissance due 
au Vicaire de Jésus-Christ que de vouloir continuer à s'op,, 
poser à ces institutions et de prendre les moyens de leur 
nuira en quelque chose; 

4° Qu'il est du devoir strict de té>ut séculier et de tout ec
clésiastique de travailler à favoriser ces institutions et à les 
rendre :p,rospères ; 

5° Qu'il incombe enfin à chacun de soume'.tre pratiquement 
son jugement sur cette question à celui du Souverain Pon
tife, jugement qui est définitif, et qu'il est enjoint à tous les 
Evêques de la p,rovince de le faire connaître dans leurs di(}
cèses, afin que la question. soit pour toujours dirillllée. 

Il est aussi d'autres conséquences, N. T. C. F., que nous 
dev·ons lirer de ce grave document, et que Nous Nous faisons 
Wl devoir de meltre sous vos yeux. 

1 ° Dans les séminaires et collèges affiliés à l'Université, 
et qui devraient l'être s'ils ne l'y étaient déjà, on doit s'ef. 
forcer de rehausser devant les élèves le mérite et l'excellence 
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de cette grande ·institution. On d-0it de p,lus stimuler d'avance 
1es étudiants à se rendre forls dans leurs études ,et dans lei! 
sciences qu'ils doivent acquérir, pour p,ouvoir être facilement 
admis aux premiers degrés universitaires, et' les professeur3 
d,oivent, dans leurs p,aroles et leurs actes, faire envis<J.ger ces 
premières étapes dans les 'honneurs académiques comme quel
que chose de très appréciable et de bien avantageux à qui
conque veut se faire une position honorable par l:i. suite. On 
comprend que s'il en était autrement, l'affiliation ne ser.a.it 
plu.~ qu'un v,ain mot, et qu'elle ne produirait aucun des ré
sulLa.ts dont Nous av,ons voulu faire bénéficier notre jeunesse, 
en urgean:t cette mesure pour toutes ,le.s mais•o:ns d'éducation 
de N olre diocèse, et auxquelles e,J.l.e, po,uvait et devait être ap
pliquée. Nous ~;rons la douce oonfiance qu'on entrera. aussi 
fidèlement que piOssible dans Nos vues à ce snjet. Mais si, 
ce qu'à Dieu ne pila.ise, il y avait des faiblesses on défaillan
ces quelque part, Nous espéi•ons qu'on s'animera d'un nou
veau zèle pour mieux renoonlrer à l'avenir Nos désirs et 
Notre vo1onté. 

2° II est du devoir des parents dont les enfants, au &ottir 
de leur cours classique, veulent étudier des p,:rof<e,ssiO'ns libé
rales, de diriger ces enfants vers 1es Facultés de La v::il 'ou 
de la Succursale, 'où ils recevront un enseignement plus subs
tantiel et plus sûr, et où ils seront co,nduits et dirigés avec un 
soin plus ;Lltentif que dans toute autre instituti,on séculièri:i 
du même genre. L'enseignement ~t la direction morale, ce 
sont, N. T. C. F., les .deux points capitaux pour un'. jeune 
h'omme qui se destine à une :p,rofessiolll dans le monde. Si ce 
ieune 11'ommc ,acquiert la vraie et solide sciooce de la car
rière qu'il veut embrasser, et qu'il -se conduise honnêtement 
et chrétiennement, on peut dire que de suite sa position est 
faite, puisque des jeunes gens de oe,tte trempe sont partout 
recherchés et trouvent très facilement à se plaoer. Les pa
rents ne doivent donc p,as •oublier, ,quand il s'agit de procurer 
à leurs enfants la fréquentation des cours de médecine,, de 
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droit ,ou des arts, de les p,!acer dans des institutions les plll.6 
recommandées et les p,lus rcoomm.anùables. Il suit de là que 
ce doiL ôtrc à l'Université Laval ou à la Succursale de MO!rlt
réal, Loutcs deux cnoouragées et recomman~ées. par ~c, .Sou
verain Pontife lui-même, plulôt que dans les Universités sé
culières, où la religion n'exerce pas son contrôle immédiat, 
et qui par là même ne peuvent inspirer aux gareints la con
fiance que leurs enfants y seront bien sous t-out raprport. Nous 
avons l'espoir que tous les pères de famille Nous compren
drons, et qu'ils se feront un bœheur de se oonformer ,à ce 
que Nous demandons p,résenlement d'eux, p~rsuadés qu'·en 
celn. Nous agissons p,our le plus grand bien de leurs chers 
enfants, et que Nous les aidons à accomp,!ir d'une manière 
salutaire un de leurs p.Jus graves devoirs. 

3° Les prasleurs des paroisses s'empress·e,r,ont à l'avenir, Nous 
en avons l'assurance, de diriger leurs jeune;; pa!'oissiens, au 
sort futur desquels ils p1ortent un si paternel intérêt, dans les . 
insli!ulions que reoomma.nde si parliculièrelnent le Souverain 
Pontife, e.t que Nous reoomm.andons Nous-mêmes à la suite 
de Notre Bienheureux Père. Il ne p:eut plus être question 
d'op:inion propre, de prédilection personnelle. Le Pape a par
lé, cela suffit au Prêtre .. Aussi ne prolo1ngero11S-No·us p1as ce 
PJaragr.aphe de Notre lettre, et n'insisterons-Nous pas auprès 
de Nos bien-aimés auxiliaires sur une question que leur p,ro• 
fond resp1ect et leur filiale soumission au Pape ont déjà toute 
Jlésolue. 

4.0 Nous attendons de vous tous, N. T. C. F., que sur cettri 
matière, vous ne ferez p,lus désormais qu'un cœur et qu'une 
àme et que quelqtu'aient été jusqu'à présent vos opinions 
là--0.essus, vous vous appliquerez en toute circonstarrce et 
en tout lieu .à faire conoorder vos pensées et vos senti
ments (<I.Vec ceux de N. S. P. le Pa.pie,. Vous prie,rez aussi, N. 
T. C. F., pour que la paternelle action que le Souverain Pontife 
vient d'exercer à notre égard ait toute son e.fficacité et qu'elle 
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nous apporte la paix, et une paix que rien ne vienne plus 
troubler. 

Nous vous la s-ouhaitons, cette paix di vine, ,en ce grand jour 
de la Résurrection de notre Divin Maître, oomme il la sou
haitait à sa Bienheureuse Mère, à ses apôtres et à tous ses 
disciples, .après sa sortie triomphante du tombe:J.U et P,en
dant les quarante jours qu'il demeura enoore sur la terre. 

Nous terminons, N. T. C. F., en ordonnant que le Décret 
apostolique du 27 février dernier, annexé aux présentes, soit 
lu et promulgué en langue vulgaire dans ce diocèse à la 
suite de la présente Lettre pastorale: 

Sera la présente Lettre pastorale Iu,e au prône de toutes les 
églises et chap,elles paroissiales où se fait l'ofCico public, et 
au chapitre des communautés religieuses, le premier diman
che après sa réception. 

Donrn'.> à Saint-Hyacinthe sous notre seing, le sceau du dio
cèse et le contre-seing de Notre AssisLant-Se,crétaire, en la 
fête de Pâques, vingt-cinq mars de l'année mil huit cent 
· quatre-vingt-trois. 

t L. Z., Ev. de Saint-Hyacinthe. 

A la date du 27 mars, Mgr Racine, évêque de Sherbrooke, 
p:orte ce Décret pontifical à. la connaissance de ses diocésains 
en ces termes : 

Antoine-Racine, par la Grâce de Dieu et du Saint-Siège 
Apostolique, Evêque de Sherbro,oke. 

An clergé, aux Communautés religieuses, et à t-ous les fi
dèles du diocèse de Sherbrooke, salut el bénédiction en No
tre-Seigneur. . 

Nous nous emp,ressons, Nos Très Chers Frères, de promul
guer le Décret Cum Universilas Lavallensis cjusque Succur
salis, que le Souverain Pontife Léon XIII nous a transmis 
par la Sacrée Congrégahon de la Pro,pagande : - (Suit le dé
cret). 

Ce décret p,ar lequel le Saint-Père déclare que dans sa sol-
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licitude pour le bien de la religion, il a bien voulu, pour ra
mener la paix et la conoorde, examiner de nouveau et peser 
la valeur des raisons exp,osées jusqu'à présent sur l'Universi
té Laval et sa succursale établie à Montréal 'par autorité apos
tolique, doil être reçu avec le pJus profond respect et exécuté 
avec la soumission la pJus p1•ompte et la plus entière. 

En vertu de son autorité suprême, il ordonne qu'en tout ce 
qui concerne l'UniversiLé Laval et sa Succursale établie à 
Montréal par autorité apostolique, tous les fidèles observent 
scrupuleusement les prescriptions oonlenues tant dans le dé
cret de la S. C. de la Propagande du 1 •r février 1876, que dans 
la bulle d'érection canonique de l'Université Laval. 

Par conséquent, pour observer scrupuleusement le décret 
du l•r février 1876, il est nécessaire 1° d'emp,êcher que les éco
les de Droit et de Médecine exiskml dans la ville de Montréal 
ne continuent d'être affiliées à des UniversiLés protestantes, 
et beaucoup plus enoore que les étudiants catho,Iiques ne 
fréquen lent de telles universités; 

2° Pour observer scrupuleusement ce décmt, les Evêques 
de la Province de Québec doivent « faire on sorte, que leurs 
» Séminaires et Collèges soient affiliés à l'Université Laval qui 
l> a fourni cl fournit encore tant de p·reu\nes é1esa saine doctrine 
» et de l'inLégrité de sa foi; afin que les élèves soi,ent de mieux 
» en mieux préparés à fréquenter cette institution l>. 

Ils doivent de p,lus « faire leur possible pour envoyer à 
» cette Université les jeunes g,ens de bonne espérance qui 
» pourront y faire leur cours d'études. » (Bulle d'érection ca
noniquf· de l'Université Laval). 

3° Pour observer scrupuleusement ce décret, non seulement 
tous les fidèles, mais les ecclésiastiques de tout dégré et de 
toute dignité, sont tenus, en vertu de la sainte o,béissanœ, 
« de ne piOint oser {!. l'avenir, par eux-mêmes ou par d'au
» tres. p,ar des actes ou dans des écrits, surtout s'ils sont ren
» dus publics, tramer quoi que ce soit contre la dite Université 
» et sa Succursale, ou l'attaquer d'une manière quelconque. » 
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4° Enfin, :i,our oh~e1veJ" · scrupuleusement ce <lh·;rot ponti
fical, tous les fidèles et les ecclésiastiques de quelque. degré 
et dignité que ce soit en Canada doivent non seulilment s' a.bs
tenil « de mettre le moindre empêchement à l'exécution du 
dit décret et de la constitution susdite, mais p,lutôt s'appliquer 
suivant leurs forces .à favoriser la.dite instituti,on et lui prê
ter secours et p,rotecti,on. » 

Ce décret oblige-t-il en oonscience, sous peine1 de péché 
mCJrtel? Oui; il oblige en conscience et sous p,eine de péché 
grave, parce que la matière de ce décret est grave en elle
même, et p,arce que le législateur, c'est-à-dire le Souverain 
Pontife, oonunande en :vertu de la sainte _obéissance. Ce n'est 
pas un avis, un conseil; c'est un décret, un jugement prati
que, une· loi; c'est l'exp,ressi,on ,officielle de, )Ji. volonté sou
veraine du Saint-Père P.-OUr la pro,vince ecclésiastique de Qué
bec. 

Comment devons-nous obéir? Nous devons ,o•béir p,rom'pte
ment et vo1ontairement, avec simplicité et avec joie,, avec 
humilité et courage, avec constance et P.ersévéranœ. L'homme 
vraiment obéissant, dit saint Grég,oire, ne discute p,as l'in
tention de ce.lui qui lui dœne des ordres; il ne discute pru; 'en
tre les diverses choses qui lui sont prescrites. Ge'1ui qui obéit 
fidèlement, dit saint Bernard, ne sait pas user de délai; ~l 
fuit le lendemain, il ignore le retard, il prévient ce,lui 11ui 
commande. C'est ainsi que nous devons t-0us obéir aux or
dres si p,récis et si' absolus de Notre Saint-Père, le Pape 
Léon XIII. 

Car pom être véritablement cath·olique et uni au Souverain 
Pontife, il ne suffit p,a.s de rec·onnaître et de coofe,sser qu'il 
est le ,successeur de Pierl'e•, le Vicaire de Jésus-Christ; ce 
n'est p,as assez de dire qu'on veut vivre dans la commu
nion du Saint-Siège, il faut de plus être s-oumis .d'esprit et de 
cœur aux décrets et aux décisions de celui qui a reçu la 
puissance pleine et entière de paître, régir et gouverner l'E
glise universelle. Puisque le Souverain Pontife est le chef de 
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l'Eglise, tous ses membres ne lui doivent-ils p,as, comme le 
dit Pic VI, la p,romesse solennelle de l'obéissance,, seule capa
ble de conserver l'unité dans l'Eglise, et d'empêcher que ce 
corps mystique ne soit déchiré par des schismes. 

C'est pourquoi, nous souvenruit qu'au jour de notre consé
cration épisoopale nous avons juré d'observer nous-mêmes 
scrupuleusement et de faire observ·e,r par tous ceux qui no,ns 
sont soumis tous les décrets, ordonnances el cmisliluüonE 
apOstoliques, Nous déclarons adhérer pleinement d'esprit et 
de cœur à ce décret de Notre Saint-Père. le Pape Léon XIII, 
et Nous décla1'0ns que c'est l'impérieux devoir de Lous les 
fidèles de se soumettre à ce décret avec une entière et filiale 
dccilil.é de Ieur intelligence et de 1eur .volonté. 

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons et 
ordonn,ons ce qui suit : 

1 ° Les ecclésiastiques de tout degré et de toute dignité et 
les fidèles de ce diocèse se conformeront scn1puleusement à 
toutes les p,rescriphons et à toutes les défenses contenues 
dans le décret Gum Universitas Lavallensis ejusque Suceur· 
salis. 

2° Le clergé et les fidèles se feront un devoir de favoriser 
l'Universii..é Laval et sa Succursale établie à Montréal et de 
lui prêter secours et protection. 

3° Les étudiants catholiques de notre diocèse sont rigou
reusement obligés d'observer le décret du l•r février 1876. 
qui défend de fréquenter les Universités protestantes. 

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prôti,e de toutes les 
églises, chapelles paroissiales et autres où l'on fait l'oHice 
public. 

Donné à Sherbl'ooke, sous notre seing, le sceau du diocè
se, et le contre-seing de notre Secrétaire, le vingt-sept mars 
mil huit cent quatre-vingt trois. 

t ANTOINE, Ev. de Sherbrooke, 
V. - Vers l'Ab!me. 4 
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Mgr La.flèche, évêque des Trois-Rivières, mieux inform6 
que tous sur la cause en elle-même et ses dessCJ1Us lamentables, 
publie le Décret sans enthousiasme, oomme suit : 

Louis- Franç,ois Laflèche, par la miséricorde de Dieu et la 
Grâce du Saint-Siège Apostolique, Evêque des Trois-Riviè
res, elc. 

Au Clergé, aux Communautés religieuses et à tous les fi
dèles de notre diocèse, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. 

Nos TRÈS CHERS FRÈRES, 

Le Souverain Pontife, Léon XIII, glorieusement régnant, 
a émis le 27 de février dernier, en faveur de l'Université Lav.tl 
et de sa Succursale à Montréal, un décret dont nous nous 
empressons de vous donner connaissance. 

En entendant la lecture de ce documBillt, v,ous comp,rendrez 
tous sans ;p,eine les intentions et la volonté du Saint-Père, 
qui y sont si clairement exprimées qu'il n'est p,orint nécessaire 
de vous les expliquer davantage. 

Volrf' foi et votre piété bien connues, votre fidélité constan
te à suivre les enseignements que nous v,ous avons donnés 
sur le respect et la soumission dus au Saint-Siège, Nous sont 
un sùr garant que vous v,ous conformerez avec empresse
ment e! fidélité à ces ordres de celui qui a missi,on de diri
ger nos âmes, puisqu'il tient pour nous sur la terre la place 
de Notre Seigneur Jésus-Christ. 

Voici ce décret : (Suit ici la traduction du décret) . 
. Ser.t Notre p-résente Lettre Pastorale lue au prône de bules 

les ,églises et chap,elles où se fait l'office divin le premier di
manche ap,rès sa réception et en chapitre dans les c-ommu
na utés religieuses. 

Donné aux Trois-Rivières, en N-olre palais épiscopal, sous 
Notre seing, le sceau du diocèse et le cJntre-seing de Notre 
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Secrétaire, le vingt-septième jour du mois de mars mil huit 
cent quatre-vingt-trois. 

t L. F., Ev. des Trois-Rivières, 
Par ordre, 

Jas. FERD. BÉLAND, Ptre., 
Secrétaire. 

L'évêque de Chicoutimi est plus expansif naturellement et 
no croit p.is superflu de s'entourer de quelque autorité, di
sant: 

Dominique Racine, par la grâce de Dieu et du Siège Apos
tolique, Evêque de Chiooutimi, Assista.nt au Trône P,ontiJ:ical. 

Au Clergé, aux Communautés religieuses et à. tous les Fi
dèles de notre Di·ocèse, Salut et Bénédiction en Notre-S,ei
gneur Jésus-Christ. 

Nos TRÈS CHERS FRÈRES, 

C'est un devoir pour nous de po,rter aujourd'hui à votre 
connaissance un document imporl.ant que nous avons reçu 
du Saint-Siège et qui concerne .l'Université Laval. 

Pour se rendre à. la ùemande p,lusieurs fois réilérée de 
tout l'Episoopat de la Province de Québec, qui ne voyait pas 
sans de justes craintes les grands dangers encourus p,ar un 
bon nombre de nos jeunes gens dans la fréquentation d'Uni
versitks protestantes, le Séminaire de Québec consentait, en 
1852, à p,rendre sur lui la lourde cliarge en même t,enrps que la 
grande responsabiliLé de doter notre cher pays d'une UniV'Clrsi!é' 
catholique, « ,où la jeunesse pourrait fortifier ses études et 
parvenir aux grades académiques » sans péril pour sa foi 
et ses mœurs. Mus J}laf le seul désir de seconder les religieu
ses intentions de leurs Premiers Pas~eurs ,en travaillant à 
procurer la gl,oire de Diou, l'honneur de notre sainte religion 
et lo salut des âmes, Messieurs les Directeurs du Séminaire 
se mirent donc courageusement à l'œuvre sans re,gard1Jr aux 
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sacrifices de toutes sortes que leur imposerait u11:e si vaste 
entreprise. 

Dans leur Leltre Pastorale d.u mois d'aoùl 1851, les Pères du 
premier Concile de Québec avaient dit : « Nous nous som
mes aussi occupés de vos enfants qui sont l'espérance de la 
société et de la religion .. Avec la tendress,o d'une mère, l'E
glise voudrait les tenir toujours par la main et les presser 
sur son cœur; elle désire éloigner cl' eux le venin de-s mauvaises 
doctrines... Oh I comprenez-le bien; il faudra qu'ils reçoi
vent avec les leçons de la science profane les leçons plus 
importantes enoore de la crainte de Dieu et la connaissance de 
lem:s devoirs enve.rs lui. Mais en attendant que nous puis
sians vous parler plus complètement sur ce sujet, vous ne 
manquerez pas de les éloigner de boute éco,le, où leurs prin
ic-ip-es religieux pourraient recevoir quelqu'a-tt,einte, où leur 
iun ocence serait imprudemment exposée, et où leurs esprits 
ingénument ouverts à toutes espèce de d,odrine, seraient iné
vitablement faussés par les sophismes de l'erreur. » 

Le 8 décembre 1853, Mgr !'Archevêque Turgeon annon,.anl 
dans une Lettre Pastorale l'érect1-on de l'Université Laval, 
fait connaître aux Fidèles la réalisation des vœux que les 
Evêques avaient formulés en termes à demi-voilés. 

« Le respectable Séminaire de Québec, entrant dans la pen
sée des Pères du Concile, a entrep,ris de la mettre à exécution, 
,en établissant une Université où la jeunesse catholique pourra 
fortifier ses éludes et se p,répa.rer à reoevoir les degrés acn
·démiq.ues, sans s'exposer à perdre sa foi. et ses mœurs .... » 

Plus tard, en 1854, les Pères du second Concile provincial 
s'exprimaient ainsi au sujet du danger que courent Les eD.
fants dans les écoles qu'ils fréqueliltent : « Si les pères et 
mères sont tenus d'éloigner soigneusement leurs enfants des 
ëcoles ca.tholiques qui ne p-résentent pas toutes les garan lies 
plour les princip.es et les mœurs, à plus forte raison doi
vent-ils craindre les écoles p,rotestantes ... Oh I nous vous en 
·supplions, N. T. C. F., si vous avez quelque souci du salut 



-&3,-

de vos enfants, ne les exposez pas aux effots désasLEeux du 
doule et de l'infidéliLé en p,ermeLtant qu'ils entrent dans ces 
institutions, ,où ils ~pprendraient à mettre en question les 
dogmes les plus posilifs de la iévélation. » 

« Aucune raison no p,ourrait vous excuser, quand 'même ces 
institutions seraient su_p,éüeures aux instituüons catholiques; 
car la foi est un bien qui d-oit être p,lus estimé que tous les 
avantages temp,orels... Nous pouv,ons à côLé de leurs meil
leurs collèges dans la province, et même dans les Etats rei
sins, placer avec hormeur nos Sé.minaires Catholiques;· et, 
grâces à Dieu, nous pouvons aujourd'hui offrir à la jeunesse 
studieuse une institutio11 qui commence sous les p,lus heu
reux auspices, nous v,ou\.ons parler de l'Unirnrsi'.é La.val, sur 
laquelle nous appelons les béné.dictious les plus ab-ondantes 
de !'Esprit de lumières ». 

Le douzième décret du troisième Concile provincial, tenu 
en 1865, nous apprend que les Pères de oe Concile a]i)i;m:m
venl les statuts de l'Université Laval et sa discip.\ine, recon
naissent que son enseignement est en tout co·nforme à la 
vraie foi et aux saines mœurs, forment des vœux solennels 
pour son déve!,oppement et sa prospérité et expriment le· dé
sir d'y voir accourir tous les j.e.unes catholiques du pays. 
lis manifestent hautement le regret qu'ils éprouv·ent de voir 
un grand nombre de nos jeunes catholiques s'obstiner à sui
vre les cours d'universités et de collèges protestants au grand 
péril de leur foi et de leurs mœurs. Enfin ils avertissent tous 
les parentR et les conjurent de veiller au sa:lut de leurs en
fants en ne permettant pas qu'ils aillent puiser les eaux de 
la science ailleurs qu'à la solllrce la p.lus pure. 

Les Pères du cinquième Concile voulant mieux faire com
prendre la portée du décret que nous venons d'analyser, re:
viennent snr le même sujet et déJiendent absolument aux pa
rents d'envoyer leurs enfants à des écoles proteslantes ou 
athées, et ils ord-onnent aux confesseur:.; de refuser l'absolu
tion aux parents qui, ne se rendant pas aux graves averliss~-
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ments qu'ils ont reçus, et souvent p,our des raisons les plus fu
tiles, p-ermettent à leurs enfants de les fréquenter et les ex
posent ainsi au grand da~er de se perdre. 

Soutenu par des approbations si nombreuses e.t provenant 
d'autoriLés si hautes et si compétentes, on est porté à croi
re qul1 le Séminaire de Québec aurait .dû établir son œuvre 
et la voir grandir et prospérer dans le calme et la paix. Mal
heureusement il n'en ,a pas été ainsi. A peine l'Université 
Laval était-elle née que déjà on voulait l'étouffer dans son 
berceau, et cette lutte, loin de diminuer avec le oours des 
années, est devenue de plus en plus acharnée. Comme toutes 
les institutions établies à l'honneur de notre sainle religion 
et ;pour le salut. des âmes, l'Université devait reoevoir le 
baptême des épreuves; et ces épreuves ne lui ont pas fait 
défaut puisque depuis sa fondation elle n'a cessé de lutter pour 
défendre son honneur, ses droits et même son existence. 

Appe1é plus d'une fois à prononcer entre l'Urüversité La
val et ceux qui la combattaient, le Sain.t-Siège, ap-rès .avoir 
mûrement p,esé et examiné les raisons alléguées de part et 
d'autre, a toujours et sur tous les :p,oints rendu ses jugements 
en faveur de cette grande et importante institution. Voüà 
pourquoi, en 1876, le Saint-Siège, voulant faire comprendre 
aux adversaires de !'Université Laval que la guerre soule
vée contre elle était vaine et injuste, lui conféra l'honnour 
insigne de l',élrcction canolllique par 1a Bulle Inter varias solli
citu,dines et lui donna p,our Protecteur !'Eminentissime Car
dinal Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, et 
piour Chancelier !'Archevêque de Québec. Il est pénible, de le 
dire, mais, par quelques-uns, ce document si grave et si 
solennel, i{lmané direclement du Souverain P.oia.life, ne fut 
pas miemt compris que ceux provenant des Pères de nos di
vers Conciles; aussi recommencèrent-ils bientôt leurs injus
tes attaques contre l'Université. En septembre 1881, le Saint
Siège fut donc de nouveau •obligé d'élever la voix en faveur 
de l'Université Laval par un décret qu'il prit soin de nous 
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signaler comme sa vol<mté expresse, mais qui ne mit pas 
encore fin aux débals, puisque le S0uveraü1 Pootife, par 
la Sacrée Congrégati,on de la Prop,agandc, vient de nous faire 
connaître sa volonté formelle, absolue et finale, dans 13 dé
cret du 28 février dernier, que nous publions aujuurd'hui. 

Dans ce document si imp,ortant, le Saint-Père déclare d'a
bord que l'Université Laval et sa succursale à Montréal oillt 
été établies par l'auü,rité apostolique et ensuite que, dans 
l'intérêt de la religion et pour mettre fin aux discussions 
sans cesse renouvelées au sujet de oes deux Institutï,on:s, 
Il a examiné de nouveau et p,esé dans sa prof.onde sagesse 
toutes les raisons alléguées de part et d'autre, afi,1 de rendre 
justice à q]J.i de droit. Après ces déclarations formelles, Il 
porte son jugement suprême en nous ,ordonnant, en vertu 
de la sainte obéissance, d'observer très fidèlement tout ce 
qui .a ,été p,rescrit par le décret de la S. C. de la Propagande, 
en date du 1°,. février 1876 et par la Bulle l]nter varias sollici
tiidincs, ot nous défendant d'oser tramer, par nous-même 
ou par d'auLres, par des actes ou par des écrits, quelque pro
jet contrE' l'Université et sa succursale. Enfin il nous o•rdonne 
à tous sans exccp ti,on,. et dans la mesure de noo forCetl, de 
prêter notre concours à cette Institution. 

Nous vous le demandons, N. T. C. F., après avoir entendu 
les paroles si claires et si énergiques de Sa Sainteté Léon XiII, 
comment p1ourrio-ns-nous nous dire enoore les enf,ants soumis 
et ,obéissants du Saint-Siège, comment pourrions-nous nous 
vanter de notre resp,ect et de notre attachement inviolables 
à la Chaire de Pierre, si nous ne nous soumettions p,as hum
blement et fidèlement à tout oo qui nous ,est p,rescrit et ordon
né p,ar cc dernier décret? En agir autrement, ne serait-ce pas 
fournir à no-s frères séparés l'occasion de se rire de nous et de 
toutes nos protestations de respect, de dévouement et d'obéis
sance envers l'autorité suprême de l'Eglise? 

Mais qu'avons-nous besoin en celte ciroonstance de vous 
parler du respect et de la soumission dus au Saint-Siège? 
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Ne devons-nous pas au coiutraire vous féliciter de l'a.tlitude 
si sage et si chrétienne que vous avez touj-ours conservée au 
mifieu du tumulte el des récriminations qui p,arvenaient sans 
cesse à vos oreilles au i,ujet de l'UniversiLé Laval? Nous 
sommes heureux de ie constater; toujours vous ave~ com
pris, el p-ratiqué, N. T. C. F., l'obéissance que y,ous devez, 
sur ce point comme sur tous les autres, et à vos Evêques et 
iau Saint-Siège; toujours vo1:1s avez compris que notre de
voir, oomme Canadiens. et catholiques éfait, non pias de di
viser nos forces et d'entraver ainsi le ,p~·-ogrès d'une Institution 
qui a déjà fait et qui est api!}elée à fa:ire enco,re, tant dei bien 
piarmi nous en formant des holmmes vraùnent savants et sur
tout de bons chrétiens, mais bien de 'lui p~êter tout notre con
è·ours dans l'acoomp-lissement de son œuvre qui est tout à la 
fois nationale et re!igieuse. 

Sera notre p,r.ésente Lettre pastorde lue et p·li!bliée au !JrÔ
ne de toutes les é.glises e:t chaJ),elles de notre di.ooèse, le 
premier dimanche après sa réception et s1i1ivie de· la lecture 
en langue vulgaire du susdit décret apiosbolique. 

Donné à Chiooutimi sous notre seing et le seeau de ;nos 
armes et le contre-seing de notre S,ecréfaire, le 28 mars 
1883. 

t DoM., Ev. de Chicoutimi. 

Mgr Langevin, évêque de Rimouski, estimant sans doute 
comme Mgr La.flèche, que le dernier mot n'avait p,as ,encore 
été dicté .p'1,r la vérité et la justice se contente de dire la l•r 
Avril : 

Jean Langevin, par la Grâce de Dieu et du Siège Apostolique, , 
Evêqu.c de Saint-Germain de Rimouski . 

.Au Clergé et aux Fidèles de Notre Diocèse, Salut et Béné
diction en Notre-Seigneur. 

Vos Pasteurs, Nos Chers Frères, viennent de vous lire la 
tr,aduction d'un Décret ap,p:rouvé de N. S. Père le Pape, con-
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cernant l'Université Laval et sa Succursale établie à Mcmt
réal par autorité apostolique. Toujours plein de· sollicitude 
pour la bonne· et saine éducatioo <ile la j.ewiesse à Lous ses 
degrés; intimement convaincu que de là dépende!ll.t la oon
servation de la foi et la p,rospériLé de la: rdi.gion chez p.n 
peuple; le Souverain. Ponlife insiste plus que jamais dans ce 
Décret, et même p.i,r wi ordre formel et en vertu d-e la s·ainte. 
obéissance, à ce que ~ous les jeunes .g,ens qui se, deslinent 
surtout à l'étude du droit ou de la médecine, soient dirigés 
vers cette> Université c.atholique, et cessent -absolument de 
fréquenter les institutions s-oit p.rotestantes, s•o-it affiliées à 
des Universités pirotesLantes; en même temps qu~ Sa Sàin
teté ord,onne à Lous de favoriser de toutes leurs foroes l'Uni
versité Laval et sa .Succursale à Montréal. 

1Grâec à Dieu. il ne :œCJllits sera: -pias -cl>i.ffidle de i:i,o.us oonfor
mer t@a& à cette v,ofon.ilé du Cllllef v.isi!bJe de l'Eglise·, puis.que 
nous in';aurons qu'à persévérer dans la oondnite que nous 
avD\Js oonstamment tenue jusq,u'i.ci clans ce d~ocèse à cet 6gard. 
Mais, lors même qu'en aucune ciroonslance les ordres de 
n·os Sup~rieurs, surtout ceux du Vicaire de Jésus-Christ, con
trarieraient en quelque pioint nos iuées ·O'u nos sentime!nts, 
rappelons-nous cette paro;le de nos livres saints : « L'obéis
sance vaut mieux que les sacrifices ». Meiior est... obedien
tia quam victimœ (f Rois, XV, 22) .. « C'est un crime affreux, 
dit saint Cyrille d'Alexandrie, un crime capital devant Dieu, 
que de se révolter oontre son Chef et ses Supérieurs et de ne 
vouloir pas se s·oumettre à ceux qui, par la vo-lonté de Dieu, 
tiennent la p,remière place vis-à-vis de nous ». Saint Ber-· 
nard nous :propo•se même en cette matière l'ex·e'rnple de No
tre-Seigneur, « qui a p,référé perdre la vie que de perdre l'o
béissance. » 

Bien persuadé de votre respect et de v·otre dodlité envers 
tous V'OS pasteurs, particulièrement ~n vers le Souverain Pas
leur de l'Eglise, Nous. nous bornerons à vous exhorter à y 
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persévérer conslamment, non seulement en paro~es, mais en 
toutes vos actions. 

Seta la présente Lettre pastorale lue au prône le premier di
manche après sa réception. 

Donné à Saint-Germain de Rimouski, en notre demeure ép,is
copale, le dimanche de Quasimodo, premier avril mil huit 
tent quatre-vingt-trois. 

t JEAN, Evêque de Saint-Germain de Rimouski. 

C'est Mgr Lorrain, vicaire apostolique de Pontiac, qui clôt 
la série de ces documents, par le mandement qui suit : 

Narcisse-Zéphirin, par la Grâce de Dieu cl. du Siège Apos
tolique, Evêque de Cythère et Vicaire Ap,ostolique de Pontiac. 

Au Clergé, aux Communautés Religieuses et à tous les Fi
dèles de Notre Vicariat, Salut et Bénédiction en Notre-Sei
gneur. 

Nos TRÈS CHERS FRÈRES, 

Nous avons reçu, il y a quelques semaines, par l'inter
médiaire du Métropolitain de la Provhce Ecclésiastique de 
Québec, un Décret très imporlant, émané de la Sacrée Con
grégation de la P1,opagande, oolncernant l'UniversiLé Laval et 
sa succursale à Montréal. N-ous aurions dèsiré vous en don
ner connaissance avant aujourd'hui; mais les travaux du mi
nistère curial, auxquels Nous sommes obligés de N,ous livrer, 
plus pressants encore dans le temps pascal qu'à d'autres 
époques de l'année, ne Nous !',ont pas permis. 

Vous n'ignorez p,as que celte question universitaire occup·e 
les esprits dans la Province de Québec depuis bien.tôt vingt 
ans. En 1852, tous les Evêques de la P!'ovince, p1CJ'Ur relever 
le niveau des éludes classiques, ecclésiastiques et profession
nelles, et en même temps pour protéger la foi et les mœurs 
des étudiants pondant le temps si dangereux d,e leur clérica
ture, conçurent l'idée de fonder pour tout le pays une grande 
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Université Catholique; et .ils en confirmèrent la réalisation 
aux Messieurs du Séminaire de Québec. Le 8 décembre 1852, 
des Leltres Palenles, données à W,estminst.er, érigeaient eivi
lcmenl la nouvelle universilé et la dotaient de p,rérogatives les 
plus amples. D'un autre côté, sur la demande des Evêques, 
Notre Saint-Père le Pape Pie IX, par un indult du 6 mars 1853, 
permettait ,à l'Université d'exerc,e,r les droits que lui accor
dait. Sl charte royale· et de conférer Le,s degrés ordinaires en 
théologie. 

Cependant, dès 1862, le vénérable Evêque de Montréal, Mgr 
Ignace Bourget, crut dev,oir demander à Rome la p,ermission 
d'ériger dans sa ville épiscopale une Université indépendante. 
Rome refusa. De nouvelles instances furent faites à quJ.tre 
reprises différentes, en 1863, 1864, 1865 et en 1872, mais 
toujours sans ~uccès. Enfin, en 1876, le 13 de février, ap,rès 
avoir entendu une sixième fois les avocats des deux p,artiee 
conlestan"tes, la Sacrée Gongrégati-o,n de la Propagande, pour 
subvenir aux be.soins religieux de Montréal, d'une p,art, el de 
l'autre, piour ne pas blesser les droits acquis de Québec, et 
sans doute aussi pour ne pas affaiblir les études universi
taires en mullip.Jiant les universités, donna une décision mo
tivée, approuvée du Saint-Père dans toutes ses conclusions, 
p,ar laquelle il élait réglé qu'il serait établi une succursale 
de l'Université Laval à Montréal, En c,onséquence, le 6 jan
vier 1878 Son Eminence Mgr Conroy, délégué apostolique 
au CanadJ., en p,résence de tous les Evêques, au Grand Sé
minaire de Montréal, inaugurait solennellement b dite succur
sale; et tout le monde paraissait se réj,ouir do voir e.1fin ré
glée une question qui avait créé tant de malaise et d'inquié· 
lude. 

Bientôt, cependant, les oppositions recommencèrent plus 
vives que jamais; l'existence légale de la succursale fut 
mise en question; de nombreux mémoires furent présentés 
en Cour de Rome. Or, c'est après avoir bien voulu examiner 
de nouveau une question déjà débattue et étudiée depuis 
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tant d'années, après avoir éoouté avec patience les adversai
res comme les PJarlisans de la succursale, après avoir pesé 
avec scrupule leurs raisons diverses, que la Sacrée Gongré
gation, afin de rétablir la p,:i,ix dans tous les rangs et dans 
Loutes les classes de notre so-ciété catholique, a émis .en ter
mes si formels et si absolus le Décret dont suivent le texte 
o-riginal et la traduction : 

(Ici esi inséré le décret, texte latin avec traduction anglaise 
et française). · 

En face de paroles aussi solennelles et de oommandements 
aussi précis, que nous reste-t-il à faire, sinon obéir? Filii obc
dientire, fils d'obéissance, oomme dit saint Pierre, nous sau
rons obéir avec généro&ité, avec p1'omptitude, avec constan
ce. Obéir, on l'a souveint répété, c'est commander à son es
prit de croire, à sa volonté de se soumettre, à ses pass.iolrl.s 
de se taire, à ses préjugés de s'effaoer, à ses goûts e.t à ses 
inolinations de se sacrifier sur l'aulcl du devoir : autant de 
victoires nobles et héro·i'ques :remp,ortécs sur les. répugnan
ces de la nature : Vir ob:ediens 1oq.uetur vicLo-rias (Prov, 21, 
28). Le Pape est !'Evêque des évêques; 11ous devons, d'après 
saint Jérôme, lui être soumis comme au père de 11:os âmes : 
Esto subj,ectus plOntifici tuo·, et quasi animre parentem &uscipe, 
et sajnt Ignace, martyr : l'écouter oomn1e Jésus-Christ lui-mê
me écoutait son Père céleste : Omnes s·equimini ep-iscopum, 
ut Christus Patrem. 

Nous n'insistons p,as davantage, N. T. C. F., -sur cette né
cessité de l'·obéissance; car Nous sav<0ns ql!le, dans le Vica
riat, partout ce document apostolique sera reçu avec la plus 
grande vénération et exécuté avec la fidélité la plus exacte. 
Prions Dieu qu'il en s-oit ainsi dans toutes les parties du pays. 
Puissent dorénavant tous les fidèles, abandoln.nant pour tou
jours la voie des discussions acerbes et des divisions stéri
les, marcher dans la p,aix, l'entente et la confiance! mutuel
les, unir ,avec une entière bonne :foi les forces de leur ·vo
lonté, les lumières de leur intelligeneé et les res&ources de 
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leur fortune, pour · établ~r sur des bases solides cette suc
cursale que le Saint-Père a à cœur de voir se déve,lopper et 
fleurir dans la métropole commerciale du Canada. Que noh'e 
jeunesse instruite, fuyant les sources plus ·ou moins empes
tées du poison do l'erreur, aille s'y abreuver comme à la 
fontaine de tous les bons principes. Que l'Universilé, par la 
beauté de ses édifices, par l'esprit d'abnégation de ses di
recteurs, p,ar la science de ses professeurs et par b solidité 
de son enseignement, dev·enÙe un objet d'orgueil national, 
brille comme un phare de vérité sur cette te,rre ~'Amérique. 

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous ordon
nons cc qui suit : 

1° Le Décret, Gum Univcrsitas Lavallimsis ejusque Succur
salis, ser,a lu et promulgué en langue vulgaire dans toutes les 
églises et chapelles de ce Vicariat où l'on célèbre l'office 
divin, le premier dimanche après la réception dès présen
tes. 

2° Le clergé et les fidèles d·e oe Vicariat sont invités à unir 
leurs prières pendant les exercices du mois de Marie qui va 
commencer, dans l'intention que les dess·eins et les volontés 
du Souverain P,ontife sur la succursale de l'Université La
val aient leur plein et entier accompliss•ement. 

D-onné à Pembroke, sous notre seing el sœau et le contœ
seing de Notre Secrétaire, oe vingtième j,our d'avril mil huit 
cent quatre-vingt-trois. 

(Signé) t N. ZÉPHIRIN, Evêque de Cithère 
Par Mandement, et Vicaire AP'ostolique de Pontiac. 

(Signé) F. M. DEVINE, Secrétaire. 

Rome ,ava.it parlé, doll.c poœr les évêques 1a cause plait 
finie. 

Mais p.our les médecins incompris, déoonsiderés et mena
,cés de .ruine?._. P.oinU 



III 

COMPJ,ICATIONS ET CORRESPONDANCES 

La situation universitaire à Montréal, au point de vue mé
dical était alors la suivante. L'Université Laval ap,rès l'ex
clusion de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie avail organi
sé sa Facullé de médecine avec ùes éléments d·e fortune trou
vés sur p,lace, formés, du reste, par l'Ecole proscrite elle-mê
me. Les p,rofesseurs de cette Faculté improvisée, sans être 
dép,ourvus de mérites et de talents, étai-ent. néanmoins, loin 
d'avoir l'expérience et le renom de•s vieux pr-ofesseurs de 
l'Ecole de médecine qui avait rep.ris ses, travaux et c-ontinué 
son œuvre à côté de Laval. 

Or les sympathies de l'opinion publique étant toutes ac
quise, à cette ancienne Ecole persécutée, _quoique méritante 
à tous égards, les élèves ne lui dirent défaut à aucun moment; 
ils semblèrent même se multip,lier à Lei ·point, du moins, qu'ils 
dépassaient le chiffre le plus élevé, atteint dans les années 
les plus prospères. Par contre, la Faculté concurrente de 
Laval, vis-à-vis d'elle, faisait triste figure. ':L:es élèves y étaient 
rares et moroses, les professeurs si peu enthousiastes, quïls 
parlaient de suspendre leurs cours faute d'auditeurs. 

L'aventure était mortifiante p,our les esprits suffisants et 
vindicatifs qui, p,our la c-ourir, multiplièrent leurs intrigues, 
combinèrent tant d'efforts, de ruses et ·de dép,e11s pour n'abou
tir qu'à cet avortement misérable. 

Il fallait à cela mettre bon ordre et livrer un de,rnier as
saut, dût-on, faute de triolmphe, périr avec éclat. 

L'-0vêque de Montréal avait donc été de p,lus err plus cir-
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convenu; vers lui avaient afflué les récriminations et les 
plµintes; par lui les cris d'alarme et de douleur, que ces dé
boires .arrachaient à Laval, arrivaienL à Rome; l'archcvêqu.i 
Taschereau se prodiguait à sa resoousse, tant et si bien que 
Rome fut bientôt convaincue que sa voix n'avait p,as été en
tendue, qu'on lui oppooait une résistance déloyale, intoléra
ble; et que si elle n'intervenait p•as vigoureusement, c'en 
était fait autant de son autorité que de Laval qu'elle p,roté
geait en vain. 

Celte persuasion fut si profonde et 1es objurgations qui 
l'entretenaient si pressantes que, le Souverain Pontife ren
dit ce Décret du 13 Février 1889 que les évêques, tous res
pectueux, mais quelques-uns intimement attristés, publièrent 
dans les termes et aux dates rapp,elés ci-dessus. 

Voilà donc Laval et les évêques, ses p,rotecteurs, pourvus 
de raisons péremp.toires et aussi d'armes redoutables, qui ne 
rouille1,ont p,as dans l'inaction, oonstatons-le de suite. 

C'est à Mgr Fabre, le faible et crédul,e évêque de Monlréal, 
que revenait le peu enviable honneur de poursuivre une am
vre déplorable : Laval l'excitait, l'archevêque Taschereau l'en· 
courageait et marquait les ooups à distance. 

Les h'ostilités s'engagèrent, décisives avant wême que le 
Décret p,ontifical eût vu le 'jour, par cette lettre! de l'évêque de 
Montréal au Président de l'Ecole de Médecine et de Chi
rurgie .. 

Evêché, 22 mars 1883. 

Monsieur le Président, Le Décret donl je vous ai parlé est arri
vé. J'aimerais à vous le montrer avant de le lancer dans le diocèse. 
Pourriez-vous venir me voir? Amenez, si vous le vO'Ulez, un de vos 
collègues. Je serai à la maison samedi après-midi, surtout après 
quatre heures. 

Veuillez me croire votre tout dévoué, 
(Signé), t Edouard Chs., Ev. de Montréal. 

A Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr. M. D., 
Prés. Ecolo de Médecine et de Chirurgie de Montréal. 
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Le Président de l'Ecole rép,ondit à cetLe invitation, et une 
première exp,lication eut lieu à l'évêché, pas tellement ~x
plicile cependant que !',évêque ne crut devoir écrire à M. 
d'Odet d'Orsonnens le billet que voici : 

Evêché, 24 mars 1883. 

Monsieur le Président, Après votre départ j'ai r,éf!éehi à ce qlle 
no.us nous sommes dit. Je crois nécessll.ire de vous fa-ire 11ne 
observation au sujet de l'Hôtel-Dieu. C'est q"Ue le Souverain Pon
tife nous dit non seulemenl. cle ae pas opposer Laval, mais de faire 
notre possible pour la favoriser. Vous devinez facilement que ceci 
peat compliquer la question de !'Hôtel-Dieu. En conséquence ne 
.dmrnez aucune assurance aux Messieurs de l'Ecole, mêl:ne dans: 
le cas où il y aur.ait séparation avec Victoria. 

Que je désire la paix et l'union, quel bonheur oe serait pour 
tous et surtout pour 

Votre tout dévoué serviteur, 
(Signé), t Edouard Chs., Ev. de i\font.réal. 

Lo Président de l'Ecole avait, en effet, d·emandé à Mgr 
Fabre, au cours de leur oonversalion si, après sa désaifilia
tion avec l'Université VicLoria, l'Ec-ole p,ourrait garder le con
trôle médical de l'hôpital de !'Hôtel-Dieu. L'évêque avait ré
pondu affirmativement et cela élait fort naturel : il s,e rétrac
tait cependant, ayant sans doute c·onféré avec Laval et reçu 
entre temps communication du Mandement de Mgr Tasche
reau qu'il allait reproduire, tout en aggravant les arti:cula
tions, les conseils p~essanls et les menaces voi1ées. 

Le mandement par lequel Mgr Fabre publiait le Décret 
Pontifical relatif à Laval est daté du 25 mars 1883; l'évê
que le communique à M. d'Odet d'Orsonnens en sa qualité 
de président de l'Ecole de Médecine de Montréal avec cette 
lettre : 

Evêché, 30 mars 1883. 

Monsieur J,e Président, Je vous transmets, avec la présente, un 
Mandement que je viens d'adresser au Diocèse au sujet de la 



-65-

question Universitaire. A ce Mandement est annexé un Décret 
du Saint-Siège du 27 février dernier, et dans ce Décret, comme 
vous pouvez vous en convaincre, sont exposés les devoirs oœ 
catholiques concernant la Succursale Laval à Montréal. 

Or, monsieur le Président, vous voyez de suite q'U.'une des pre
mières conséquences de la mise en pratique ne. ce Décl'el el l'un: 
des premiers devoirs qui s'imposent, à l'autorité ecclésiastique d'a
bord et ensuite à tous les fidèles, c'est de diriger vers oeshte insti
tutio11 la jeunesse catholique étudiante, et conséquemment la re
tirer des institutions que le Saint.Siège ne peut pas rncomnrnnder. 

L'Ecole, dont vous êtes le président, compte parmi ces de.rnières 
institution,; et l'heure, il me semble, est venue pour elle d'ein~ 
trer dans la voie de l'obéissance au Saint-Siège. Son affiliation a.vec 
l'Université protestante de Victoria la met maintenant, si elle y 
persiste, sur le pied de désobéissance fonnellc à l'autorité ecclé
siastique. Le devoir de celle-ci est tout tracé. 

1° L'autorité ecclésiastique devra avertir d'abord la jeunesse qui 
fréquent() votre école, que c'est son devoir de la quitLer, et s'il 
y a hésitation ou résistance, la même autorité devra se servir de3 
armes qu'elle a à sa disposition pour parvenir à s.on but. 

2° Vous concevez aussi que l'autorité ecclésiastique ne pourra 
tolérer l'Ecole dans les maisons religicus,es où plus que partout les 
volontés du Saint-Siège doivent avoir leur mise en pralique, en 
dépit de tous les . obstacles et des sacrifices que ootte soumission 
dût coûter. 

Ce ne sont pas là des menaces que je profère pour vous inti
mider. Ce sont cle charitables avis, que je vous atlress.e, et j'espère 
que je serai compris de vous, monsieur le Président, et de l'E
cole de Médecine et de Chirnrgie. 

Vous savez où est le salut de votre école. Nécoutez pas vos pré
ventions, écoulez la voix de vos consciences catholiques, et con
tribuez pour la grande part qui vous incombe, au retour de 1:i. 
paix et de l'union en conformité avec les volontés de Notre Très 
Saint-Pèro le Pape. 

Veuillez, monsieur le Président, me croire 
Vot.re tout dévoué serviteur, 

(Signé), t Edouard Chs., Ev. de Montréal. 

Voilà une alternative p,oignan.te p,our de vieux serviteurs 
de l'Eglise, blanchis sous le harnais, usés au service des pau
vres, des veuves et des orphelins, et dont le dévo1uem1ant à 

V. - Vers !'Abîme. 5 
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tontes les œuvres charitables était de notoriété publique. On 
leur disait : « Relirez-vous, disparaissez. » 

Une assemblée spéciale de l'Ecole de Médecine et de Chi
rurgie fut tenue dans une des saUes de, l'lnslilution, le 6 
avril 1883. 11 y fut résolu à l'unanimiLé •qu'on communiquerai! 
la déclaration suivante à Mgr Fabre, et qu'-on ferait parve
nir le même document au Saint-Père : 

« L'école de Médecine et de Chirurgie de Montréal, ayant 
pris connaissance du Décret de la Sacrée Congrégali·on de 
la. Proptagande, en date du 27 février dernie,r, déclare, ce qui 
suit : 

» 1 ° Elle se fait un religieux devoir d·e recev,oir, avec la 
soumissi-on qui caractérise les vrais enfants de l'E,glise, le 
susdit Décret de la S. C. de la Propa.gande, oom!Ile elle a re
çu le Décret du 1°, février 1876, avec la Constitution Aposto
lique qui érige canoniquement l'Université Laval; 

» 2° En faisant celle p,rotestation, l'Ec-ole se doit à elle
même de déclarer hautement, qu',elle croit humblement avoir 
toujours agi en parfaite conformité avec les règles de l'o
béissance due au Saint-Siège. Et l'Ecole se croit d'autant 
mieux fondée à juger ainsi, que, dans les difficultés qui se 
sont présentées, ni N•os Seigneurs les Evêques, à qui elle 
a cru devoir exp,oser ses humbles représentations, ni le Saint
Siège lui-même, auquel elle a fait entendre resp,ectueuscmént 
ses plaintes, ne lui ont jamais reproché d'avoir manqué à 
l'obéissance et au respect dus aux Décrets Apostoliques; 

» 3° En se soumettant comme elle Je fait, et en renon
çant selon le désir du Saint-Père, à son affiliati,on à une Uni- . 
versité protestante, l'Ecole croit p,o,rter un secours efficace 
à la Succursale de l'Université Laval à Montréal. En effet, 
grâce à l'Université Victoria, qui lui a permis d'acc-order les 
degrés il,cadémiques, sans pour cela intervenir en quoi que 
ce soit dans son enseignement ou sa directi-on, l'Eco1e est 
actuellement, malgré une dette eoccédant vingt mille pt1stres 



(cent mille francs) dans un état de grande p,rospérité, puis
que cent quarante. (140) élèves ont suivi ses oours cette, an
née. L'Université Laval, entrant de son côté dans les vues du 
Saint-Siège, et admettant l'Ecole à une p1arli~ipation équita
ble de ses p,rivilèges universitaires, v,errra donc, par le seul 
fait de l'acco,rd qui va s'-opérer de nouveau entre ,e,Jle et l'E
cole, les élèves de sa Succursale s'augmenter d'une manière 
très considérable; ce qui est le p,lus grand encouragem1ent au
quel elle puisse prétendre; 

» 4° En renonça.nt aux rapports qu'elle n'a eus avec une 
Institution ;protestante, que parce qu'il n'a pas été en son 
p,ouvoir àusqu'ici de se rattacher à une Université catholi
que, l'Ecole n'entend p,as cependant r-eno!lloer à ses droits 
:ivils, dits corporatifs, droits qui lui sont garantis par la loi 
du pays, et qui lui sont abs,o,lument 111écessaires p,our acquit
ter h dette dont elle est strictement responsable, c-omme cor

·p,or.alion civile. Car l'Eoole est intimement convaincue que 
telle n'est pas la vol,onté de Notre Père commun, qui,. tout 
en travaillant à conserver la foi p,armi ses enfants, n'a nulle
ment l'intention de porter atteinl,e à la jnstioel et à l'exercice 
légitime de leurs droits civils. 

» (Signé) 
» (Signé) 

THS. E. D'ÜDET D'ÜRSONNENS, Président. 
J. EMERY CODERRE, Secrétaire. » 

Un exemplaire de cette Déclaration fut e·xpédié au Saint
Père le 24 avril avec l'adresse ci-après : 

A Notre très saint Seigneur, Léon XIII, Pa pie par la divine 
Providence. 

Bienheureux Père, 

Les Médecins de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de 
Montréal, se prosternent humblement aux pieds ,de Votre Sain
teté en imp,lorant sa Bén6diction Apostolique; et ils se font 
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un devoir de lui transmettre le document ci-joint, qui sera 
une preuve cerl.ai.ne de leur filiale· o,béissance à ses Décrets. 

Ce qu'atteste, au nom de tous les médecins, le, soussigné 
en. s:i qualité do Président de la dite Ecole. 

Montréal, 24 avril 1883. 

(Signé) Ttts. E. n'OnET n'ÜRSONNENS. 

El v01c1 l'accueil fait à cette déclaration, par Mgr Fab're : 

Evêché de llfo1Ltréal, 7 avril 1883. 

Monsieur le Président, J'ai reçu avec toufo la co:œidération 
qu'elle mé1·ilait la déclaration de l'Ecole de Médecine el de Chi
rurgie de Montréal en date d'hier. L'Ecole a déjà fait un grand 
pas dans le chemin de l'obéissance; je souhaite de tout cœur 
qu'elle aille jusqu'au bout, et qu'elle donne, celte lois, une preu
ve éclatante et irrécusable de « cette soumission qui caractérise les 
vrais enfants de l'Eglise ». Car, jusqu'à ce jour. (vo•us me per
mettrez ùe vous le foire observer ,en toute franchise) votre con
duile extérieure, cruelles qu'aient été du res'.e votre pensée in
time et vos intentions ( de rcbus internis non judicat ecclesia) vo~re 
conduite extérieure, dis-je, n'a pas eu ce cachet d'obéissance com
plète. qufJ l'on pouvait attendre. 1 

Encore un fois, je ne nie pas, puisque votus le dites dans votre 
déclaration que vous croyez av.air toujours agi en parfaite con
formité avec les règles de l'obéissance duc au Saiut-Siège. C'est 
votre conviction, c'est peut-être une illusion; à vous d'en juger 
par le passé; à vous de repasser les diverses phases de oette impor
tante question universitaire, et vous vous convaincrez q,ue, si 
ni les évêques de la Province, ni le Saint-Siège ne vous ont adres
sé de reproche formel de désobéissance, vos repré~entations, no
tamment sur la question de la séparation de l'Ecole d'avec la 
succursàle, n'ont pas eu d'accueil favorable, et l'agitation qui s'est 
faite et dans la presse et dans le public autour do oe débat., a aime
né d'abord des exhortations pleines de bienveillanoe de la part de 
Notre Très _Saiut-Père le Pape, et enfin le décret si formel du 
27 février il.ernier. Et veuillez me laisser 'Vous dire que vous portez 
une grande partie de la responsabilité dans oes actoo. solennels du 
Saint-Siège, lesquels actes ne sont pas à notre éloge et donnent au 
mond•J chrétien une idées assez faible de notre générosité à faire 
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les sacrifices d'opinion que notre mère h, Sainte Eglise cfoman
de de ses enfants. Et ici, je ne veux pas vous faü,e l'injure de 
croire que vous êtes de ceux, qui n'ont pas craint de dire que 
le Saint-Siège a été mal renseigné, et que, conséquemment, son 
jugement a été partial. Non, vous n'èJ.es pas de ceux-là, car voua 
savez pertinemment que les deux partis ont exposé leurs V1uc.s 
et leurs opinions, et que cc n'est qu'après :,voir t~ut pesé ùans 
la balance de la justice et de la sagesse quo l'autorité sruprême, 
qui s'impose à nos consciences, a décrété ce qu'elle a cru ètre 
le mieux pour le bien général de Montréal sous le rapport de 
l'éducation. 

Dans l'espoir de voir les vues du Saint-Siège se réaliser complè
tement et sans secousse, j'ai évité fout ce qui aurait pu soulever 
quelqu'animosité malgré les attaques qtue l'on a dirigées contre 
moi. Je ne perds pas encore l'espoir que vous allez faire cette 
dernière démarche dont il est question dans votre déclamtion et 
que, toul étant conduit sans acrimonie, sans prévention de part 
et d'autre, vous entrerez dans la voie qui pour vous est le salut. 

Vous penserez à la responsabilité que vous allez assumer à 
cette heure où il n'est plus permis de tergiverser, 111ais où -tous, 
suivant les expressions si énergiques du décret du 27 février der
nier, doivent s'appliquer suivanq leur force à falvoriser la dite 
institution (la succursale) et à lui prêter secours et protection. 

Je vous invite en conséquence à rencontrer la fa~ullé de Laval 
p,our vous entendre et je vous conseille de prier un homme, qui 
aurait toutes les qualités nécessaires, de VO'us se·1wir d'intermédiaiI,e 
et de présider vos déhats, après avoir comvoqué des représeu, 
tants autorisés de chaque institution. 

Veuillez, messieurs, ne pas oublier qtU.e, si par le passé, 1° l'on 
a fait de si vives instances auprès du Saint.Siège pour en obte
nir une Université catholique, 2° l'ot1 a représenté sous de si 
vi,•es couleurs les dangers que cuurnient les étudiants sous le 
rapport de la foi à cause de l'affiliation des écoles qu'ils fréquen
taient à une Université protestante, œ sont vos amis qui ont fait 
ces instances, et c'est vous qui avez fourni les arguments à l'ap
pui de celte seconde partie de la thèse. Soyez conséquen,ts et vous 
serez obéissants. 

Je n<J puis pas répondre de l'autonomie de votr,e école, mais je 
puis :répondre que la justice, l'équité et la charité chrétieanes pré
sideront à vos pourparlers et à votre entente, et je crois ne pas me 
tromper. 

Paix et union, et nous serons forts, et notre jeunesse étudiante 
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pourra venir puiser auprès de nous, avec une instruction solide, 
le respect de l'autorité, respect qui sera la sauv,egarde de notre 
société. 

J'ai l'honneur d'être, monsieur le Président, 
Votre très humble et dévoué serviteur, 

(Signé), t Edouard Chs., Ev. de Montréal. 

Et voici la Rép,onse du Président de l'Eoole : 

A S. Gr., Mgr. E. C. Fabre, Ev. de lliontréal. 
Montréal, 14 avril 1883, 

Monseigneur, J'ai eu l'honneur de 'm<Jttre de·vant l'Ecole votre 
lettre du 7 courant. Cette lethe a rccu l'alilenliou qu'elle mérite. 

L'Ecole a décidé de compléter sa session scolaire selon la sug
gestion ·que Votre Grandeur a bien voul•u faire, avant d'a.dopter 
aucun procédé sur le sujet mentionné dans la susdite lettre. 

J'ai l'honneur de me souscrire, 
de Votre Grandeur, 

le très humble serviteur, 
(Signé), Ths. E. d'Odet d'Oraonnens, Prf;sident. 

Alors se p!'Oduisit un incident regrettable. 
C'était le dimanche, 15 avril 1883, ap,rès avoir célébré pon

tificalement la messe à Saint-Jérôme, Mgr Fabre, en répon
se à une ,a.dresse à lui !JJl!'ésentoo par M. !~ maire :Wille· 
mure, en J)résence de tout[l la popu!at~on, dit ootre autres 
choses (nous citons texlueJJement la Semaine Religie'ltse de 
Montréal du 21 Avril, portant l'imprim:i..tur épiscopal) : 

« Je ne laisserai Jl'M passer sous silenoe la première mani
festation publique ·et empressé,e au suj,et de la décision du 
S.ajnt-Siège relativement à la question de l'UniveQ·sité Laval. 
Depuis six ans, depuis la bulle de 1876, la volo!l.té de Rome 
avrut été clairement établie et cependant on avait cru pou
voir en aJ)IJleler à d'autres juridictions, porter la question jus
qu',au p,arlement, même jµsqu'au conseil privsé. Quant à Nous, 
n:ous ,avons toujours suivi les ·ordres de Rome, toutes nos 
décisions,. tous nos ,actes Ollll été soumis à Rome et ils en 
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soot boU,j,ours revenus ,avec une complète appro•balion. Au
jom•d'bui le S.aint-P.ère o·rdonne, tout catholique doit obéir. » 

Pour défendre leur honneur et 1eur réprutatiœ, q11ei l,e dis
c:ours de Mgr Fabre attaquait ainsi publiquement, les mé
decins de l'Eco,!e, désira.nt éviter le scandale, avaient gardé 
jusque-là le silence, et crurent d1e lenr devoir de· déclarer 
enfin à celte 1occ.asiŒ1 : io que jamais la queslion de l'Uni
versité Laval n'avait été piortée devant le Gooseil Privé; et 
2° que si cette questiOIIl avait été ]l.lOTtée devant le Parlement, 
ce fut p1a.r Laval et 1Jar les Evèques d'abord, l'Ecoile 
ayant siIIlJ)lement suivi soo adversaire sur ce terrain pour 
se prot,éger .et réc1amer le respect de la cbarlé Royale tle 
Laval qu'elle ,crcwait violée oontre les intentions du Saint
Siège. Toiut ce qui av:aiL été dit pour leur faire croire que le 
bill La.v,i.1 iétait demandé p,ar le Saint-Siège ou du moins 
dans le but cle se conformer à ses désirs, et que, par consé
quent, un cafüolique ne pouvait ~n conscience s'opposer à 
une telle mesure, se t11ouvait ampJement réfuté par la dé
cLaration de son Eminence le Cardinal Préfet de la S. C. de 
La Propa,gande à Mgr I. Bolutget et à MM. Trudel et Dumes
nil, illo()IUS l'avoos vu. 

Mais Mgr Fabre ne perdait pas de temps et n'entendait pas 
laisser à l'Eco,le le loisir de respirer : J',o,ccasi-on dei l'acculer 
enfin jusqu'à l'obéissance passive était tJ.1op belle, il la sai
sit, et voilà !'Hôtel-Dieu mobilisé 1 

J. M . .T. De J"Hàtel-Dieu de Saint Joseph, 

Montréal, 26 avril 1883. 

E. Th. d'Odet d'Orsonncns, Ecr., M. D., Président de l'Ecole cle 
Médecine et de Chirurgie de Montréal. 

Monsieur le Président, Quoique vous n'ayez encore reçu au
cune information officielle, vous .n'ignorez pas cependant la po
sition critique et embarrassante faite à notre Communau:é, de
puis plusieurs jours surtout, en conséquenc_e de certain<Js ordon-
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nances de Monseigneur notre Evêque et promier Supérieur, con
cernant le service médical de notre hôpital. 

Permettez donc, Monsieur le Président, que je compte beaucoup 
sur la bonne volonté, les efforts et la diligence de Messieurs les 
Professeurs de l'Ecole pour en venir à une entente avec la Suc1·1Ur-
sale de l'Université Laval. · 

J'ose espérer qu'il y aura parfaite harmonie entr,e oes Messieurs, 
pour eet effet. Car si malheureusement la division régnait parmi 
les Professeurs, nous en serions, mes sœurs et moi, sens,ible
ment affligées et il y aurait lieu de leur rappeler ce passage d'une 
lettre adressée à l'Ecole le 20 janvier 1874. 

« Nous n'avions qu'à nous .féliciter d'avoir condescendu (en 1850 
et 1860) à v,otre demande, en mettant notre hôpital sous vos soins 
et en permettant à vos élèves d'y venir pour y recevoir vos le
çons et profiter de votre expérience. 

» Nous comprenons que par cet arrangement l'hôpital et la fa,. 
cullé y ont gagné, car les malades ont eu plus de secours et los 
médecins plus de moyens d'exploiter les sciences médicales à l'a,. 
van(age de leurs patients ... 

" Mais, si par malheur, cette funeste division entre les méde
cins venait à se propager, taules nos grandes espérances seraient 
évanouies et nous aurions à regretter notre pnem~er état qui sans 
nous fournir les mêmes avantages, nous permettait cepcndanl de 
vivre en paix, ce qui est pour nous Je plus granrt bien que nous 
puissions désirer sur la terre en attendant le bonheur du ciel. 

" Maintenant, nous vous prions, avec tous les qgards qla.i vous 
sont dus, de vouloir bien prendre ces remarques en sérieuse con
sidération et aviser aux meilleurs moyens à prendœ pour en ve
nir à une entente définitive. » 

Il me reste à ajouter, Monsieur le Président, que je compte beaa
coup sur vos efforts et votre iniluence pciur entrmenir cetbe har
monie au sein de l'Ecole, ce qui contribuera efficaooment au suc
cès des négociations projetées. 

Veuillez excuser la. présente lettre que j'écJ:is à la hâte, afin 
de vous l'expédier avant votre assemblée d'aujourd'hui. 

Agréez a.ussi les sentiments de la parfaite considération a.vec 
laquelle je demeure respectueiusement, Monsieur le Président, Votre 
très humble servante, 

Sœur Saint-Louis, 
Supérieure des Rclig. Hosp. de S. J. 

L~ situation se. oomp.Jiqua.it ainsi d'une façon fâcheuse, 
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car on ne se figurait pias l'existence pJJospère de l'Ecole sans 
la jouiss.ance p,ratique et oonstante de l'Hôpital où eHe1 avait 
ses entrees libres depuis tant d'années, pour y prodigue,r ses 
ooins ,et faire val,oir ses méth'()ldes. 

Il fallut piarer le _coup. 
Donc, clans une assemblée s_p1éciale de l'Eoole de Médecine 

et de Chirurgie de Mon tré.a.l, tenue ch!e1z son secrétaire, le 
26 avril 1883, il fut résolu à l'unanimiLé : 

Que, plour ré-pondre à la. communication officielle de 
Mgr Fahre, en date du 7 avril du courant, mais, com
munication dans laquelle Sa Grandeur invitant l'Ecole 
à choisir, de ooncert (<l,vec la Faculté médicale de la Suc
cursale, .un intermédiaire ~i aurait toutes les qualités né
cess.a.ires pour présider des 11Bbals auxquels prendraient 'Il.art 
les reJ)'l)ésentants autorisés des deux inslitutiJ01is susditer.;, dans 
le but d'en venir à une entento entre La.val et l'Ecole, celle
ci prie S,a Grandeur de lui permettre, de· faire res.pectueuse
ment la cLédaration suivante : 

1° L'Ecole attendra avec cünfiance que NN. SS. les Evê
ques de ],a Province veuillent bien: déteirmin,er eux-mêmes, 
de concert avec Laval,, les conditions devant servir de base 
à l'accord que tous les membres de l'Ecole désirent sincè-

. rement voir enfin s'établir d'une manière définitive. L'Ecole 
croit, piar là, a,gir en conformité du Décret de 1876, confirmé 
encore tout récemment, par lequel le Saint-Siège désigne les 
Evêques de lia Province p1our régler, en union avec Laval, 
tout ce qui a trait à l'établissement de la Succursale d,e La
val ;à Montréal. 

2° L'Ecole, dans l'invitation qui lui est faite par Mgr de 
Montréal ooncemant le choix d'un intermédiaire, a voulu voir 
une marque d'extrême condescendance à son égard, bien que, 
pour la raison ci-dessus mentionnée, elle ne pense pas pou
voir se rendre à cette invitation. Mais que Monseigneur per
mette de lui en faire ici r,e,sp,e'ctueusement la remarque, l'Ecole 
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n'a pas· lu sans peine, dans sa dernière communication, des 
paroles comme celles-ci entre autres : 

« Votre conduite extérieure n'a _pas eu ce cachet d'obéis
» s:UJce comp,lète que l'on pouvait attendre. 

» Veuillez me laisser vous dire que vous p,o,rtez une gran
de partie de la responsabilité dans ces actes &o:ennols du 
Saint-Siège, lesquels actes ne sont pas à notre élog,e, et don
nent ,a,u monde chrétien une iclée assez faible• d-e, ruo,tre géné
rosité à faire les sacrifices d'op,inion que notre Mère la sainte 
Eglise demande de ses enfants 1 » 

Car enfin, sans entrer ici dans ··des détails qui ne pourraient 
que difficilement trouver place dans celte rés,olution, il sem
ble toujours à l'Ecole, que, pour la regarder avec raison com
me ayant manqué, dans sa conduite extérieure, à l'obéissan
ce duo au Saint-Siège, il faudrait_ montrer qu'elle a refusé 
d'accep{er les Décrets Apos~oliques, et de concourir à leur 
exécution. Or, l'Ecole, non seulement n'est p1a.s coupable, d'un 
tel refus, mais c1ésire la p,loine et entière exécution des dits 
Décrets. Elle croit ,avoir déjà beauooup fait, et est. encore prê
te à faire tout ce qui est en elle pour assurer cette exécution. 
Seulement, l'Ecole ne veut pas suppos•er un instant que le 
Saint-Siège entend établir et favoriser la Succursiüe de La
val au.'C dépens de la justice. Le récent DécreL, en confir
mant celui de 1876, ne contient pas u11 mot qui fasse même 
allusion à la nécessité de dépouiller l'Eoole du légitime exer
cice de ses droits civils afin d'entrer dans 1es vues du Saint
Siège. L'Ecole savait déjà, du reste, par une déclaration for
melle dL· Son Exc. Mgr Gonro·y, délégué apostolique, que le 
Saint- Siège a eu en vue, p,ar son Décret de 1876 établissant 
une Succurs--tle de Laval à Montréal, de venir en aide aux 
institutions déjà existantes en cette ville, et non de les dé
truire. 

3° C'est piOurquoi, vu l'insuccès des tentatives faites jus
qu'ici piour amener une entente durable entre Laval et J'E
~ole ,au sujet de la Succursale, vu surtout l'insistance av~c 
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laquelh• le dernier Décret Ap,ostolique déclare qu'il faut main
tenir et exécuter le Décret dü 1876, l'Ecole croit devoir en 
appeler de nouveau à NN. SS. les Evêques de la Province, 
non plus celte fois, comme membres du Conseil supérieur 
de l'Université Laval, p,uisqu'ils ont déclaré en mai 1878, 
n'être p,as compétents en celte qualité pour régler les diffi
cultés relatives à l'établissement de la Succursale, m.1is com
me à ceux spécialement désignés dans le Décret de 1876 
pour voir, en union avec Laval, à l'exécution du dit Décret. 

4° L'Ecole, en communiquant la p·résente résolution à Mgr 
de Montréal, le prie d'y voir une nouvelle marque du dé
sir sincère qu'elle a de faire tout ea son p,ouvoir pour pro
curer l'exécution des Décrets Aposl·oHques, et demande de 
renouveler à Sa Grandeur l'exp,ression de sorn pro.fond res
poct. 

(Signé) 
(Signé) 

TH. E. o'OoET o'ORSONNENS, Président, 
J. EMERY CooERRE, Secrétaire. 

Cela ne faisait pras l'affaire de Mgr Fabre et dei ses con
seillers; sa mauvaise humeur éclate dans sa réponse com
minatoire ci-après : 

Monsieur Th. E. ù'Odet d'Orsonnens, Président de l'Ec. M. C. M. 

Evêché de Montréal, 30 avril. 1883. 

Monsieur le Président, A la lecture de la Résolution de l'Ecole 
de Médecine du 27 courant, je ne puis m'empêcher de constater 
que l'Ecole tient à ne faire aucun arrangement avec Laval. Car 
les dix médecins qui se sont accordés à prendre une pareille réso
lution sont tous trop intelligents pour pouvoir considérer la Suc
cursale de Laval comme n'étant pas fondée. Ils savent très bien 
qu'elle existe, et que le Saint.Père, dans son dernier Décret. dé
clare qu'elle a été établie par autorité apostolique. 

Je me vois donc dans 1a dure nécessité de ne plus. compte1· sur 
l'accord désiré et de procéder en conséquence. 

Veuillez me croire votre très humble serviteur, 
(Signé), t Edouard Chs, Ev. de Montréal. 
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Et passant des menaces aux actes, c'est sur les religieuses 
de !'Hôtel-Dieu qu'il exerce tout d'abord une p,ression qu'il 
espérait devoir être déterminante. 

J. M. J. De !'Hôtel-Dieu de Saint-Joseph, Montréal, 7 mai 1!383. 
Th. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D., Président de l'Ecole 

de Méd. et de Chir. 
Monsieur le Président, L'obéissance que nous devons à Mon

seigneur notre Evêque et premier Supérieur nous impose le de
voir de vous communiquer de sa part l'ordonnance suivante que 
Sa Grandeur a jugé à propos de nous adresser le 19 avril der
nier: 

« l" Vous devez déclarer aux Médecins de l'Ecole de Médeci
ne et de Chüurgie qu'après les vacances de l':mnéo courante, 
vous ne pourrez recevoir dans 'vos salles que les élèves de la 
Succursale Laval, et qu'en conséq'Uence vous admettrez les Pro
fesseurg de cette Institution à y donner leur cliniqno. 

» 2° Le Règlement que vous donnerez aux médecins de Laval, 
pourra être semblable à celui que vous avez donné à l'Ecole de 
Médecine ". · 

Je demeure avec une padaite considération, Monsî,eur le Pré
sident, Votre très humble servante, 

(Signé), Sr. St-Louis, Supre. 

Il restait à l'Ecole, au lieu de récnmmer respectueusement 
mais en vain, de rappeler ses droils ein atloodant qu'elle les. 
fît valoir. Elle s'y résout'par la lettre que voici : 

A la Très Révérende Mère St-Louis, Supérieure de !'Hôtel-Dieu 
de St-Joseph de Montréal. 

Madame la Supérieure, En réponse à votre lettre datée du 7 
mai courant, l'Ecole a l'honneur de vous rappeler qu'en vertu 
d'arrangements conclus avec !'Hôtel-Dieu, elle a le droit d'avoir 
seule le contrôle médical de votre hôpital. Dans les circonstances 
actuelles, l'Ecole croit devoir informer la communauté qu'elle se 
trouve dans l'obligation de prendre tous les moyens nécessaires 
pour y maintenir sa position. Mais avant d'agir, l'Ecole désire 
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savoir si vous entendez mettre à exécution l'ordonnance de Mgr 
Fabre que vous lui communiquez de sa part. 

Je de.meure avec un profond respect, Madame la Supérieure, 
Votre très humble serviteur. 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Président. 

Et que voulez-voJus que fît cette bonne- âme,, fort navrée· 
d'ètre, ma,lgré elle, prise entre le marleau épiscopal et l'en
clume médicale : elle ne répond pas l el M. d'Odet d'Orson
nens dut insister comme suit : 

Montréal, 12 mai 1883. 
A la Très Révérende Mère St-Louis, Supérieure de !'Hôtel-Dieu. 
Madame la Supérieure, L'Ecole de Médecine, n'ayant pas encore 

reçu de réponse à sa dernière lettre, désire savoir : 1 ° Si lei, 
RéYérendes Dames de !'Hôtel-Dieu ne lui _ont pas donné en 1850, 
avec l'agrément de !'Ordinaire, le contrôle médical de leur hô
pital, avec l'admission de ses élèves dans les établissements; 2° 
l'Ecole a besoin de savoir si les Révérendes Dames di:l !'Hôtel-Dieu 
sont satisfaites du service de ses médecins. 3° Elle vous prie 
respectueusement de lui faire connaître les raisons pouvant moti
ver son renvoi. 

Espérant que vous daignerez répondre de suite à ces diverses 
questions, . 

Je demeure avec un profond respect, Madame la Supérieure, 
Votre très humble serviteur, 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Président. 

L::i réponse à cette mise en demeure est brève et plutôt 
méLanoolique, n'allant pas sans regret; 1a. 'v,o~ci : 

J. M. J. Hôtel-Dieu de Saint-Joseph, Montréal, 14 mai 1883. 
Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D., Président de l'école 

de Méd. 
Monsieur le Président, Je ne puis pas maintenant donner une 

réponse définitive à votre lettre du 12 courant, voilà la cause 
de mon retard; mais je crois qu'il est de mon devoir de vous 
satisfaire en répondant aux questions que vous m'adressez dans 
votre lettre d'aujourd'hui. 
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Aux deux premières questions posées, ,savoir : Si nous vous 
avons concédé le contrôle médical de notre hôpital, depuis 1850, 
avec l'agrément de !'Ordinaire, et si nous sommes contentes du 
service de nos médecins, nous répondons : .certainement oui. Dire 
lo contraire ne serait pas selon la vérité. 

Quant à la troisième question, je réponds touit simplement que 
l'obéissance due à notre Evêque el supéricmr majeur a été la seule 
raison qui nous a décidées à signifier à l'Ecole de Médecine, !'Or
donnance que Sa Grandeur nous avait adressée le 19 avril der
nier. 

Veuille7. m'excuser, Monsieur le Président, de ne pouvoir vous 
donner d'autre réponse aujourd'h:ui. 

J'ai l'honneur d'être avec une parfaite considération, Monsieur 
le Président, 

Votre très humble servante, 
(Signé), Sœur St-Lonis, Supre des Rges Hosp. de S.-J. 

Entre temps, l'Ecole recevait dans 1o même esprit et sous 
la m€me p,ression épiscopale la notification suivante : 

Hôpital-Général de Mor, tréal, 13 mai 1883.' 
Messieurs les Directeurs du Collège Victoria, Mont.réal. 
Messieurs, J'ai reçu l'ordre de Sa Grandeur, Monseigneur de 

Montréal, de vous déclarer qu'auc'un élève cle l'Ecole de Méde
cine et de Chirurgie de 

0

1\fontréal ne pourra êtœ admis dans le 
Dispensaire de !'Asile Saint-Joseph, rue de !'Evêché, après le 20 
de ce mois. 

J'ai l'honneur d'être, 
Messieurs, 

Votre respectueuse et humL!e s·ervante, 
(Si,gné), Sr. Desca.rnps, Suprc Gém•. 

Et à M. Desja.rdins, en p,articulier, la même Sœur Deschamps 
écrit ce qui suit : 

Hôpital-Général, Montréal, 14 mai 1883. 
L. A. E. Desjardins, Ecr. M. D., Montréal. 
Monsieur et dévoué ami, Pour me conformer à l'ordre exprès 

que j'ai reçu de Sa Grandeur Monseigneur de l\1ontréal le 7 du 
cournnt. je suis obligée de vous informer qu'il ne vous sera pas 
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permia d'admettre au dispensaire aucun élève de l'Ecole de Mé
decinu et de Chirurgie de Montréal, après le 20 de ce mois. 

Connaissant comme nous, monsieur, les ordres si péremtoires 
de la part du Vicaire de Jésus-Christ qui obligent Sa Grandeur de 
nous intimer cet ordre, je n'ai aucun doute crue vous voudrez 
bien vous y soumettre. 

Cc faisant, vous obligerez et édifierez beaucoup 
Votre très humble et reconnaissante servante, 

(Signé), Sr. Deschamps, Sup. Gén. 

Mais ces procédés ne manquaient pas de brutalité. Aussi 
dès le 15 mai, l'Ecole, voulant sauvegarder ses droits ji. la 
direction médicale de l'hôpital de !'Hôtel-Di-eu, iit prës,e111ter 
un Protêt, sel,on toutes les formalités légales, aux Rév. Sœurs 
Hospitalières de Saint-J,oseph. Le surlendemain so'n président 
recevait encore la notification d'wie autre eocclusion qu'on 
devait aux diligences de Mgr Fabre : 

Couvent de la Miséricorde, Montréal, 17 mai 1883. 

M. Th. E. d'Orsonnens, 1vl. D., Présid. de l'Ecole de M. et de 
C. de Montréal. 

M~nsieur le Président, Il nous est un devoir d,e vous communiqueil:' 
l'ordre que, nous avons recu de Sa Grandeiur Monseign,erur de 

'Montréal, de ne plus recevoir, à notre Maternité, de nouveaux 
élèves de votre Institution; ceux déjà reçus jouiront de leur enga
gement. 
' Nous n'avons aucune réflexion à faire; d'ailleiurs vous r,onnais
sez toutes choses aussi bien et mieux q'U,e nous. 

Nous prions Dieu qu'il veiuille bien vous protéger dans vos 
travaux et votre famille. 

J'ai l'honneur d'être, Monsienr le Président, Votre humble ser
vante, 

(Signé), Sr Sie-Thérèse de Jésus, Supre. 

Le 1'9 ma.i, rme nouvelle assemblée sp6ciale1 de l'Eoole de 
Médecine et de Chirurgie de Montréal, avait été tenue chez 
son Secrétaire, dans la.quelle, enoore à l'unanimité, il fut ré
solu de répondre comme suit à la lettre officielle que Mgr 
Fa.bre avait adressée à l'Ecole le 30 avril écoulé : 
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1° L'Ecole regarde oomme un devoir pénible mais impé
rieux pû)ll' elle de p11oteste.r to,ut d'abnrd 11espectueusement, 
mais énergiquement contre l'imp1Utalion « qu'elle tienl à ne 
faini aucun .arrangement avec Laval. ll 

Comme. elle a déjà eu occasiorr de le, déclarer unanime
ment à Monseigneur, l'Ecole a désiré et v,o,ulu sincè1'Ell.nent et 
efficacement un arrangement avec Laval; et cet arrangement 
l'Ec,ole le désire et le veut onc,ore, mais à la c,ondilion qu'il 
se fasse c1on.formément à l'ordre formel du Saint-Sièg,e qui a 
désigné les Evêques de la Pro~iucc p,our 11égler, en union 
avec Laval, l'établissement de la Succursale e!Il oette ville, 
et aussi conformément au désir implicite ,du Saint-Siège que la 
justice soit respectée, désir qu'il 'faut ·nécessair,ern:oot suppœer 
sous peine de faire une grave injure• au S,o,uv,e-rain Pontife lui
même. 

2° Les médecins de l'Ecole considèrent la Succursale com
me fondée de droit p,ar le Décret de 1876 qui vient d'être de 
nouveau oonfirmé. Aussi les dits médecins reconnaissent-ils 
pleinement la succursale établie de droit pai· autorité apos
tolique. 

Quant à la fondation ou établissement de fait de la Succur
sale, l'Ecole croit qu'il faut distinguer. 

La Succursale a été fondée de fait avec l'Ecole comme sa 
faculté médicale. La succursale a été ainsi fondée dans !',ori
gine non assurément d'nne manière conforme à la lettre du 
Décret de 1876, puisqu'il est constaté auj-ourd'hui qu'au· lieu 
de tous les Evêques de la Province, NN. SS. !'Archevêque de 
Québec et !'Evêque de Montréal seuls ont conoouru à cette 
fondation; mais d'une manière qui a pu paraître conforme 
à l'espri~ du Décret, du moins en ce que, grâce à l'inte['Ven
tion du Délégué Ap,ostolique, la dite Ecole fut, sans pour cela 
se dépouiller de ses droits civils, acceptée comme Faculté 
médicale de la Succursale. C'est pourquoi Mgr Fabre, Evêque 
de Montréal, ann-onçant aux Fidèles, dans son Mandement du 
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22 Décembre 1877, l'établissement des Facultés de l'Univer
sité Laval à Montréal, disait : 

« L'Ecole de Médecine de Montréal, qui a bien mériLé du 
Diocèse et de l:i. Provit1ce tout enlière, à cause du dévoue
ment de ses Professeurs, o;mtinuer:t l'œuvre par laquelle elle 
a contribué jusqu'ici à former tant de médecins qui fonl hon
neur à leur professî,on. » 

Mais Laval ayant bientôt destitué l'Ecole arbilrairomont 
et sans oonsulter les Evêques, et formé en dehors d'elle une 
autre Faculté Médicale, a, p.'lr là, replacé sa Succursale sur 
1a base injuste que M. le Recteur T. E. Hamel avait entrepris 
de lui donner d'abord, lorsque comme il vient d'ètre dit, la 
défense formelle du Délégué, AJYos'.,o,!jque l'a.rr.êla, ,ùéfens,e, dont 
il n'a plus été tenu aucun compte jusqu'à ce jour; en so-rte 
que depuis, La Succursale est et reste, fondée de fail, •nais 
contrairement à la justice et au droit. De là la p.JD.inbe ùe 
l'Ecole el la source véritable des difficullés p,résentes l(Ui du
rent depuis cinq ans. Sans cloute le Décrel cl,e février dernier 
décla.re la Succursale établie par autorité a.p,osto,lique - ce 
que l'Ecole reoonnaît p,J.eine1Illc11.1i - mais ce Décret parle 
évidemlment de l'établissement ère droit, puisque pour diri
mer les questions actuelles sur l'établissement de la Succur
sale, il renvoie au Décret de 1876 dont il urge l'exécuhon. 

3° Il est donc de toute évidence que la néc•e,ssité ,où se voit 
Mgr de Montréal de ne p,lus oompter sur l'accord désiré doit 
être attribuée, non à l'Ecole, mais avant tout à Laval, qui, 
au lieu d'entrer sincèrement dans les vues du Saint-Siège et 
de concourir efficacement à l'exécution du Décr·et de, 1876 
tout en res~cta.nt les lois de l'écruité et de, la jusli()e, veut 
dépouiller l'Ecole de ses justes d11.aits, même d,e, s,on exis
tence, et .ainsi rùiner à tout jamais une die oe,s instituti,ons exis
tantes que, selon la déclaration exp,resse de Mgr le Délégué 
Apostolique, le Saint-Siège avait en vue de secourir et d'ai
der par l'établissement de la Succursale Laval à Montréal. 

Laval ne semble p,as comprendre qu,e !,e demier Décret, 
V. - Vers l'Abtme. 6 
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loin de oondamner l'Ecole, qui, dans son appel au Saint-Siè
ge, a demandé l'exécution du Décret de 1876, lui donne en 1·éa
lité gain de cause sur ce point capital, puisque ce Décret de 
février dernier -ord,onne précisément de 1a manière la plus 
formelle el la p,lus absolue d'exi!cuter le Décret de 1876. 

Il faudrait ajouter que 1a nécessité de ne p,lus compter sur 
l'.acc.ord désiré, doit être justement attribuée en second lieu, 
à Mgr de Montréal lui-même qui, C!IQyant o,béir au Saint
Siège, persiste, malgré nos protestations énergiques, à trai
ter l'Ecole oonune si elle était en révolte contre le Saint-Siège, 
et qui, encore récem:meri.t, ein "1!ème temps qu'il prenait le 
plus sûr moyen de l'exterminer pa.r ,ion expulsion de !'.Hôpi
tal et des autres maisons religieuse,s, v,einait lui pro1p-oser un 
arrangement avec la Faculté Médicale de Laval, arrangement 
en contradiction formelle avec ce Décr,et de 1876, doot l'E
cole réclame, avec le Saint-Siège, la pleine, exécution. 

4° La seule conséquence qui découle de l'e,xp,o,3é des prin
cipes et cles fa.ils, comme du devoir que sa posilion impose à 
Mgr de Montréal, ce serait pour lui, il semble, de prendre des 
moyens efficaces pour empêcher la consomm,a.tion de l'in
justice au nom du Saint-Siège. 

~fonseigneur ne tirant pas cette oonséquenc•e, l'Ecole croit 
qu'il est de son devoir de ,se 'dérend:re, par tous les moyens 1lé
gitimes en son pouv,oir, contre des agressions qui lui sem·
blen t tout à fait injustes. 

Et ce devoir, l'Eoolo le croit d'autant pilus impérieux, qu'il 
y va, n·on seulement de ses intérêts matérie,ls, de son hoo
neur et de sa rép,utation, vu l'impression générale s,olus la
quelle •on a mis le peuple qu'ell-e est ooupable de désobéis
sance et de révolte en ve:rs les ordres du Saint-Siège, mais de 
l'h'o'nneur .même de l'Eglise qui se trouv-ie grandelrnent ex
plosée dans la pereonne de son Chef Suprême que l'on \l'O· 
p,résente comme v,oulant et ordonnant l'injustice. 

Enfin l'EcDle, pia.r la présente, informe o,Eficiellement Mgr 
de Montréal qu'elle en aprpelle au tribunal des Evêques de la 
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Province désignés dans le Décret de 1876 p,our régler, en union 
avec Laval, ce qui concerne l'établissement dei la Succursa
le à Monlré,al. 

Montréal, 
(Signé) 
(Signé) 

19 mai 1883. 
TH. E. n'OnsoNNENS, Président. 

J. EMERY ConERRE, Secrétaire. 

Et l'Ecole faisait ensuite réponse à la Supérieure, du co:u
vent de la misérico'l."de : 

Montréal, 21 mai 1883. 
Madame la Supérieure, Votre lettre du 17 mai courant, adressée 

au Président de l'Ecole de Médecine ,et de Chirurgie de Montréal, a 
été soumise aux professeurs de l'Ecole réunis en assemblée spé
ciale samedi dernier, 19 courant. En conséquence, je suis chargé en 
ma qualité de Secrétaire de cette institution, de vous prier, Ma, 
dame la Supérieure, de vouloir bien nous faire la faveur de ré
pondre aux quelques questions qui suivent : 

1° L'Ecole, avec l'agrément de !'Ordinaire, n'a-t-elle pas été char
gée du service médical de votre Maternité depuis sa fondation? 

2° N'a-t-elle pas dans les premières années de votro établisse
ment fait ajouter à ses propres frais, une aile à votre maison, 
tout en y meublant à diverses reprises un appartement à l'usage 
de ses élèves, admis aussi dans votre hospice avec l'agrémoot 
de !'Ordinaire pour leur faciliter leurs études médicales? 

3° M. le Professeur E. I-1. Trudel n'a-t-il pas, dès votre début, 
donné gratuitement des leçons à vos sœurs durant plusieurs an
nées sur l'art obstétrical, et donné ses soins profcssionnela aux 
malades de votre institution; le Dr Beaudry, devenu plus tard 
associé de M:. le Dr Trudel, n'a-t-il pas, lui aussi, continué ces 
mêmes services? 

4° L'Ecole ayant toujours eu la direction médicale de votre 
institution, y a-t-il d'autres raisons que celle de !'Ordonnance de 
Mgr !'Evêque de Montréal pour refuser au.x médecins et aux élè
ves de notre Ecole leur admission, comme par le passé, dans 
votre établissement? 

En répondant à ces diverses questions, Madame la Supérieure, et 
en nous transmettant une copie de cette Ordonnance, ainsi que 
l'a fait une autre communauté, vous nous obligerez beaucoup. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, 
Votre très humble serviteur, 

(Signé), J. Emery Coderre, Sec. 
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Les questions éLaient manifcsLcmletnl \embarrnssanLes p,our 
celles :auxqueUes elles étaient successiV'emenl plOsécs, et, mel
tan L i, nu une Ilagrauto j_njusLice, elles ne facitit:xie1nl guère 
les répionses direcLes qu'on atlenclil naturerllleirnouL on vai.n. 
En Lous c.as, même par obéissance respectueuse, oo certains 
milieux el dans certaines circonstances, on n'élrang\,e p,as 
ses dév-oués serviteurs qui furent des bi,cnfai~eurs et des maî
LI'CS, et ne dem:mdaèienl qu'il le demeurer graluilemeal. 



IV 

L'APPEL ET LES OPINIONS LÉGALES 

La situation se compliquait en s'aggravant. L'Eco.]e n'était 
pas le mouton légendaire que le I,oup pouvait interp,e.Jer 1à 

tort et s'annexer sans autre raison que . soin ap,pétit dévorant. 
Elle se défendit. Il arriva, et sans doute n'était-oe pias fortuite
ment, que les Ev.êques d-e 1a Province se réwlissaient à Qué
bec le ,22 maï de la même année'. Si cette occurrence ren
trait dans les intérêts et la sollicitude de l'ép!isoo'pat, elle pa
rut une 10,cca.sfon. favorable dont l'Ecole de Médecine, ,e.t de 
Cbirurgie entendait profiter de son côté, pour présenter à 
Lonrs Gi;andeurs son Ap,pel des Orclon·nances· de Mgr Fabre. 
Elle chargea donc MM. les Drs d'Orsonnens et Desjardins 
de se rendre à Québec p,our prier !'Archevêque d'informer 
officiellement les évêques du susdit Ap,peJ. Les Délégués de 
l'Ecole remirent à Mgr Taschereau personnellement, au parloir 
de !'Archevêché, le 22· mai vers 8 neure,s du matin, l'Ap,pe,l 
et autres documents ci-ap,rès mentionnés, en l,e priant <le 
vive voix et piar la lettre suivante, de vtcruloir bien; com'lnu, 
niquer l'Ap,pel aux Evêques réunis : 

A Sa Grandeur, ;Wgr E. A. Taschereau, arch. de Québec. 
Monseigneur, Nous soussignés, délégués de l'Ecole de Médecine 

et dP, Chirurgie de Montréal, prions respectueusement Vot1,e Gran
deur de vouloir bien communiquer officiellement le présent Appel 
à Nos ·seigneurs les Evêq.ues, vos Suffragants. 

L'Ecole profite de l'occasion pour transmettre encore à Votre 
Grandeur et, par vous, Monseigneur, à Nos Seig'nelurs les fi: vê
ques de la Province Ecclésiastique de Qu<\bec q'Ui doivent se, réu
nir ici cette semaine, les documents ci-j-oints : 
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1• Lettres de S. G. l\'Igr l'Ev. de Mo,itréal, en date du 30 mars 
1883 - du 7 avril 1883 - du 30 avril 1883, à l'Ecole de Méd. 
,it de Chir. de Montréal. 

2° Résolutions de l'Ecole de M. et de C. de :Montréal en réponse 
aux lettres ci-haut mentionnées de S. G. Mgr l'Ev. de Montréal, 
en date du G avril 188-3 - du 26 avril 1883, - du 19 mai 1883. 

3° Protèt aux Sœurs de !'Hôtel-Dieu de Montréal par l'Ecole 
de Méd. et de Chir. de Montréal, en date du 15 mai 1883. 

Si Nos Seigneurs les Archevêque et Evêques de la Province 
désii'ent d'autres informations ou doc,unents relatifs aux difficul
tés actuelles, leurs Grandeurs voudront bien le faire savoir à 
l'Ecole qui les leur fera parvenir sous le plus bref délai possible. 

Québec, 22 mai 1883. 
(Signé), Ths E. d'Odet d'Orsonncns, M. D. C. M. LL. D. 

(Signé), Ls. E. Desjardins, M. D. 

1° L'Appet 

A nos Seigneurs les Archevêques et Evêque•s de la Provin
ce Ecclésiastique de Québec. 

Messeigneurs, l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mont
réal, sachant que Vos Grandeurs ont été expressément dési
gnées par le Décret Apostolique du 1 •r février 1876 pour 
prorkder, en union avec l'Université Laval, à l'exécution du 
même Décret concernant l'établissement d'uno Succursale de 
Lava,! à Montréal, et désirant de plus se oonformer scrupu
leusement ,au Décret rendu par Notre Saint-Père le Pape 
Léon XIII, le 27 février 1883 - Décret qui insiste avec toute 
la force de l'auborité Ap'Ostolique sur l'exécution du Décret 
précité du 1 or février 1876 - Vous supplie humblement d'en
tendre ce qu'elle considère comme un très juste et très gra
ve sujet de p,lainle. 

I. - Sa Grandeur Mgr E. C. Fabre, Evêque de Montréal, 
par une Ordonnance du 19 avril de la présente année 1883, 
veut obliger les RR. Religieuses HospH,aJières de l'Hôtel
Dieu de renvoyer de leur h'ôpiLal, après les vacances de l'an
née courante, les élèves de la susdite Ecole de Médecine, et 
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de briser par là, sans le consentemcmt des parties contrac
tantes et même contre leur vo'.onté formelle, des contrats 
·onéreux qui obligent rigoureusement en justioe. 

IL - L'Ecole aurait bien le droit de porter sa plainte de
vant le tribunal civil, puisqu'il s'agi~ de contrats en m:ttière 
purement civile, passés entre deux corporations civües. 

Néanmoins, afin de donner une nouvelle p,1ieuve de son esprit 
de conciliation et du désir sincère qu'elle a d,e se, confor
mer en tout au Décret donné en février dernier p,ar sa Sain
teté Lé,on XIII « comme ordre absolu du Saint-Siège P!OlU di
rimer les questions se rapportant à l'Université Laval et à sa 
Succursale établie à Montréal », - Décret qui, comme dit ci
haut, insiste pour que le Décret Apostolique de 1876, dont 
les Evêques de la Province sont spécialement chargés par le 
Saint-Siège de l'exécution en union avec Laval - l'Eco,Ie a 
cru devoir s'adresser à vos Grandeurs, à l'occasion de le-ur 
présente réunion à Québec, pour en appeler, oommle elle en 
appelln d0 fait officiellement et formellement aujourd'hui, 22 
mai 1883, contre la susdite Ordonnance de Sa Grandeur Mgr 
E. C. Fabre, Evêque de Montréal, ·son Ordinaire. 

III. - Par son Ord,onnance, Sa Grandeur Mgr de MOIIllréa1 
voulait faire rompre contre la volonté expresse des contrac
tants, des conventions onéreuses faites d'un commun accord 
par !'Hôtel-Dieu et l'Ecole, en vue da se pvocurer des a vanta
ges réciproques; conventions qui ont été, depuis plus de tren
te ans, librement faites et p,lus~eurs fois renouvelées avec 
la pleine com1aissance et entière approbation de !'Ordinaire, 
confirmées tant par divers conlrats formels nob.riés que par 
des dettes contractées devant le civil par l'Ecole vis-à-vis 
de !'Hôtel-Dieu; conventions, enfin, qui, d'après l'opinion lé
gale de_ plusieurs hommes de loi éminents, oblig,eint rigou
reusement et en stricbe justic,a l'une et l'autre partie contrac
tante. 

Si !'Ordonnance de Mgr de Montréal était mise à exécu
cution il s'en suivrait nécessairement des dommages, pécu-
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maue~ et autres, considérables pour les parlies contractan
plus de $ 20,000.00 (cent mille fra.ncs) outre les intérêts de 
6 et 7 pour cent sur la même somme, sans pouv-oir jamais 'sa
tisfaire à cle si graves obligalions, puisque l'exécution de l'Or
donn.:i.nce en formant l'hôpital à ses élèves, ruinerait ,par là 
même son enseignement et la p-riv·ernit d,e son unique· s,,,urce 
de ,revenus. 

L'existence même de l'Ecole serait mise en danger ..ivec 
tous ses -à.vantages, droits et privilèges oomme Institutiou in
corp,orée ·civilement. 

L'Ecole, enfin, se _permettra de rappe-ler à V,os Grand~ars 
un fait de notoriété JJ•Ublique : c'est que, pendant plus de 
trent.e .ans, elle a reçu les ,encouragemenls de !'Ordinaire, mé
rité ses éfoges et donné gratuitement ses· servioes à p.Jusieurs 
communautés re],igieuses. 

IV. - I! est difficile de croire que le Père commun cles 
Fidèles veuille, pia.r son dernier Décret, passer par-dessus tou
tes ces consid6rations. Les membres de l'Evoile sont ferme
ment oonvaincus, c,omme la p1lupart de n-os concitoyens les 
plus intègres et les plus éclairés, qu'une cause cle troubles 
très sérieux pour Ies c-onsciences cafüoJiques et un suj,et 1irès 
grave de scandale, tant p,our les hérétiques •et lEIS méchants 
que p-our les vrais enfants de l'E'glise en: c·el pays, c'est l'in
tention que l',pn semble prêter, dans le· cas présent, au hibu
nal du Vicaire de Jésus-Christ, tribunal juste et équitcible 
par excellence, de vouloir fouler aux pieds la juslice, en dé
pouillant de ses justes droits et même de SOill existence, une· 
institution oomp;arativement ancienne, bien méritante, pleine 
de vie et soumise de cœur à l.a sainte Eglise, J]IOur en fa
voriser exclusivement une .autre, la Succursale Lav;al qui: est 
toute nouvelle à Montréal. 

L'Ecole de Médecine et d,e Chirurgie de Montréal espère que 
V•os Grandeurs entendront favo,rablement son présent tppel, 
lui rendront justice et fer,ont disparaître enfin toute ·cauEe de 
scandale présent ou futur. 
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Que si celte nouvelle démarche d·e sa part, pour être enten
due do votre Tribunal et obtenir un r~lement jnst.e et équi
table dos présentes difiicult6s, demeuJ'e sans succès, l'Ecole 
déclare respectueusement à Vos Grandeurs que son intention: 

. est de recourir tout proichainemerit à l'autorité compéLente pour 
arriver à son but. 

Comme l'Ecole !',a appris, depuis que cet appel toiuchant 
. !'Hôtel-Dieu .a été rédigé, Mgr de Montréal a enoore pris d'au
tres mesures au sujet desqueUes elle croit devoir aussi p;orter 
officiellement plainte devant Y.os Grancleurs. 

Sa Grandeur a donné ordre aux RR. Sœurs Grises et aux 
RR. Sœurs de la Providence de ne plus admettre les élèves de 
l'écok aux dispiensaires établis chez elles et aux RR. Sœurs de 
la Miséricorde de refuser aussi aux mêm,es ,élèves lo!ut accès à 
leur hospice de malernilé. Or, les dispensair€S ci-mentionnés, 
Vos Gr.andeurs sont priées de le remarquer, ,ont été ·fondés 1de.c 
puis au-delà de 30 ans, avec le concours de l'Ecole, ]',agré
ment et l',ap•probaüon de !'Ordinaire, et, toujours avec le, mê
me agrément et la même ap'.[)robalion, sont restés exclusives 
ment sous le contrôle Médi~al de l'école jusqu'à oes années 
dernières. 

Qu:mt à l'h'ospice de la Maternité, établi, il y a plus de 
40 .ans, chez les RR. Sœurs de la 'Miséricorde, TEc-ole '1'a ,1idé 
puis~amment, surtout à son ,origin<.', par des !eç,ons donnees 
gratnitement sur l'art obstétrical pendant plusieurs anné'es, 
par r!es soins médicaux d,onnés aussi gratuitement aux RR. 
Religieuses et ,i.ux malades p,auvries dei l'Institulion, et en
fin, l)IILr des conlributi-ons pécuniaires; et l'Ec,ole en retour, 
pour ses services, .a wuj,ours eu cette Institu1ion sous s'on 
contrôle médical exclusif jusqu'en septembre 1879, époque 
à la.quelle elle fut forcée, p1ar Mgr Fabre, Evèque de M o!Iltréal, 
de partager avec la faculté de la Succursale, œ contrôle mé
dical de l'hosp,ice jusqu'à ce jour, (}Ù, par un autre ordre 
du m€me Evêque de Montréal, les élèves de l'Ec-ole se voîent 
tout à fait exclus du dit hosp,ice. 
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Pour ces causes, l'Ec,ole en appelle aussi à 'vo,tre Tribunal, 
au sujet. des dispensaires et de l'hospice ci-dessUJs mention
nés, comme au sujet de l'Hôtel-Dieu. 

P,ar le piréseut appel, l;Ecole évidemment ne trame P,as. 
dOiltre Laval : elle use simp~ement du droit de légitime défense. 
oontre des ~ressio;ns qu'elle croit tout à fait injustes. 

(Signé) THs. E. o'ORSONNENS, Président. 
(Signé) J. EMERY CooERRE, Secrébaire. 

C'est au tour de Mgr Taschereau de 1ouvoyer. Gomment 
être dés,agvéable à Mgr Fabre qui n'avait agi que d'ap!rès 
ses tnspfrati011s, pour ne pas dire, se.s impositions. Il ré
pond iaux requérants : 

M. Je Dr d'Orsonnens, Hôtel Saint-Louis, Québec. 
Québec, 22 mai 1883. 

Monsieur, Avant de mettre sous les yeux de Nos Seigne'Urs les 
Evêques la requête que vous m'avez confiée, je désire avoir en 
mains une déclaration écrite que l'Ecole a rompu son affilia.tiou 
avec Victoria d'une manière absolue et sans arrière-pensée de 
retour. 

Veuillez agréer, Monsieur, 
l'assurance de mon dévouement, 

(Signé), t E. A., Arch. de Québec. 

Voici la réponse datée de Québec, 23 mai : 

A Sa Grandeur Mgr E. A. Taschereau, Arch. de Québec. 
Monseigneur, en réponse à Votre honorée lettre d'hier, reçue 

ce matin seulement, je dois informer Votre Grandeur que, Je D• 
Desjardins et moi, nous ne sommes autorisés par l'Ecole de Mé· 
decine et de Chirurgie de Montréal qu'à transmettre à Nos Sei
gneur; les Archevêque et Evêques de la Province Ecclésiastiqae 
de Québec !'Appel de la dite Ecole à Leurs Grandeurs et les docu
ments que nous avons déjà eu l'honneur de vous remettre a.vec cet 
Appel. 

Et, comme Votre Grandeur nous en a manifesté le désir, hier, nous 
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Lui remettons avec la présente les opinions légales que nous ve
nons de recevoir de Montréal. 

J'ai l'honneur d'être, Monseigneur, de Votre Grandeur, le très 
humble serviteur, 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonncns, M.D., C.M., L.L.D., L.D. 

Et le 25 mai, le comp,lément de cette réponse que voici, 
mais -datée de Montréal : 

N. Sa Grandeur Mgr E. A. Taschereau, Arch. de Québec. 
Monseigneur, J'ai l'honneur de transmettre à Votre Grandelu la 

Résolution ci-jointe de l'Ecole. C'est la réponse officielle à la let
tre dont Votre Grandeur m'honora le 22 mai 1883. 

Permettez, Monseigneur, que je me souscrive, avec le plus pro
fond respect, 

de Votre Grandeur, 
le tout dévoué et très obéissant serviteur, 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Prés. E. M. C. M. 

En effeL, clans 1me a.ssemblèe de l'Ecole de M. et de C. de 
l'tfontl'éial, oonvoquée d'urgence et tenue le 25 mai 1883 chez le 
Secrétaire, il fut résolu qu'en accusant officiellement réceip. 
tion de la lettre adressée à M. le Dr d'Orsonmms, son Délégué, 
par Sa Grandeur Mgr_ !'Archevêque de Québec, l'Ecole rép,on 
drait à Sa Grandeur par les observafüms respectueuses sui 
vantes : 

1 ° L'Ecole, pia.r ses Délégués officiels les Drs d'Orsonnens 
et Desjardins, a confié à Mgr !'Archevêque, p,our le communi
quer officiellement de sa part à ~N. SS. ses Suffragants, ua 
Appel formel, non une simple requête. 

2° Le seul point soumis par l'Eoole au Tribunal de NN. 
SS. les Archevêques et Evêques d•e la Province dans le susdit 
Appel, regarde exclusivement la question de justice et d'é
quité qui vient d'être soulevée entre l'Eoole susdite d'une 
part et !'Hôtel-Dieu et trois autres maisons religieuses d'au
tre part, par los récentes Ordonnances de Mgr !'Evêque de 
Montréal. 
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3° L-i rupture d'affilialion dont parle Mgr !'Archevêque est 
une des fins que se propose l•e Décret Apostolique de 18,6. 
Or la fin suppose, dans l'exécution, tout d'abord l'emploi des 
moyens destinés à l'atteindre. 

On lit, dans ce Décret de 1876 : - « Aiin de pourvoir à 
la nécessitk énoncée plus haut» c'est-à-dire « à la nécessi
té de pourvoir en quelque manière à l'instruction supérieur~ 
de ces jeunes gens de Montréal qui ne peuvent fréquenter 
l'Universibé Laval, comme aussi d'empêcher que les écoles 
de droit et de médecine, existant dans la dite ville, ne cnn
tinuent d'être affiliées à des Universités protiestanlies, el beau
coup plus enoore, que les étudiants catholiques ne fréqu·en
tent do telles Universités » - « il ne se présente pas d'au
tre expédient que celui d'établir à Montréal une succursale 
de l'UniversiLé Laval, projet à l'exécution duquel les Evê
ques, en union avec Laval, devront procéder sur les bases 
suivantes. » 

Par· où l'oln voit que le Saint-Siège désigne, dans ce l)é
crel, l'éLablis.sement de La succursale et l'e:iéécutio111 du Décret 
p,ar les Evêques, comme les moyens qui do1vent oonduire à 
La rupture des affiliations aux UniversiLés protestantes. 

Que NN. SS. s'entendent tout d'abord pour établir la suc
cursale selon les prescriptions formelles du J?écret et l'in
tention bien oonnue du Saint-Siège - ce qui n'exige pas la 
violation de l'équité et enoore moins de la justice et du droit 
vis-à-vi'> de l'Ecole et des autres institutions de celte ville -
et dès lors NN. SS. auront atteint de droU la fin du Décret. 
L'Ecole pouvant alors participer aux avantages universitaires 
à des conditions équitables et p,ossédant ainsi l'équivalent de 
son affiliation à Victoria, rompra sur-le-champ, comme la cho
se es!: déjà c·onverme avec Victoria, tout raprport et tout lien 
avec cette Université. 

Loin de nourrir l'intentioo de mettre, dans la pil'.atique, 
des obstacles à la réalisation d'une telle fin c·onfonne 2u 
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droit, l'Ecole la. désire et la. réclame de toutes ses forces 
comme J.a, désire et la. réclame le Saint-Siège lui-même. 

Que si, du resle, ce qu'à Dieu ne pl'l.ise, l'Ecole cherchait, 
en cc qui concerne à frustrer pratiquement NN. SS., en quel
que manière, de la fin qu'une exéculion juste et équit;ib)P. 
dd susdit Décret leur aurait p,rocurée en droit, NN. SS. sa
vent très bien qu'ils JJ•ourraient j.ustement recourir 'à l'auto
rité pour la forcer d'obéir et de cesser en pratique toute résis
tance. 

4° C'est p,ourquoi cette manière d'agir, qui consiste à su
bordonner le moyen à la fin et non vice versa, outre qu'elle 
est La seule rationnelle, semble encore à l'Ecole, la seule 
jusle et sûre en pratique. 

Car au nombre des mesures qui seraient fatales à l'exis
tence même de l'Ecole, il ne faut p,a.s mettre seulement celles 
qui expulseraient la dite Ecole des hôpitaux et qui la d>épouil
leraient de ses droits corp,oratifs, mais encore c·elle .qui la 
privemit de son afiiliatiorr actuelle, si, ·cette affiliation une 
fois l'Ompue, un arrangement avec Laval se faisait attendre. 

5° Au reste, bien que pour une institution catholique le 
fait d'être affiliée à une Université protestante soit chose re
gretlable, l'Ecole cependant a plusieurs motifs de croire que 
ce n'est pas l'intenlion du Sainl-Siège de l'obliger de rompre 
ainsi brusquement son affiliation avec VicLoria au risque mê
me de mettre son existence en danger, vu surtout que, p,our 
jouir de ses privilèges d'affiliation, la dite Ecole ne doit obli
ger ni ses professeurs ni ses élèves à aucune prestati,on de 
serment, foi ou hommage, ni subir aucun contrôle sous le 
r11:pport des études -et de sa direction morale ·et religieuse com
me le prouve une déclaration f.ormelle de Victoria à ce su
jet, et de fait n'a p-as même reçu une visite officielle de Ll 
p,i.rt de cette Université depuis plusieurs années. 

Un autre motif qui p,orte l'Ecole à juger ainsi, comme il a 
eté dit p[us haut, le fait que le Saint-Siège a pour but, d'après 
le Décret de 1876, d'emp,êcher l'alfiliation à des Universités 
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protesta.ntes et cela par le moyen de l'établissement de la 
Succursale Laval, lequel établissement, selon la: déclaration 
de Mgr le Délégué Apostolique, devait, dans les inlentioos du 
Saint-Siège, aider les inslilutions déjà existantes à Mont.réal, 
non les détruire. 

Enfin, toujours p,our montrer que le Saint-Siège ne paraît 
pas exiger que l'Ecole rompe son affiliation à Victori:J. avant 
d'obtenir la garantie abs,o!ue qu'elle pourra continuer d'exis
ter sans cette affilialion, qu'il suffise de citer le c::ts de Laval 
elle-même qui peut, sans que la chose paraisse le moins du 
monde nécessaire à oon existence, rester affiliée à l'Univer
sité protes tan te de Londres et même garder dans son sein des 
professeurs pl'otest.ants et franc-maçons. 

6° L'Ecole regrette beaucoup d'apprendre que son Appel n'a 
p,as élé présenté officiellement à NN. SS. les Evêques de· la 
Province à l'occasion de la réunion de Leurs Grandeurs à 
Québec le 22 courant. L'Eoole saisissant cette première oc
casion favorable pour p•orter sa plainle devanl leur Tribu
nal, crut qu'il convenait de s'adresser de p,réfèrence, par écrit 
et par ses Dél~ués officiels, à Mgr !'Archevêque lui-même 
pour transmettre le dit Appel à NN. SS. ses Suffragants. Mgr 
!'Archevêque, qui p,i.rut d'abord .accueillir fav,orJblement la 
prière respectueuse de l'Eco[.e à ce sujet, l'a ensuite hfor
mée, par la lettre citée plus haut, qu'il désire avoir en mains 
auparavant une déclaration ooncernant la rupture d'affilia
tion. 

L'Ecole croyait qu'il lui appartenait, à elle-même, de juger 
de l'opportunité de présenter son Appel oomrne de la forme à 
lui donner, tout en laissa.nt au Tribunal de NN. SS. auquel 
s'adressa.il cet Ap11el, de juger s'il devait être accueilli favo
rablement ou rejeté. 

Après les observations ci-dessus, !'Eco.Je ose espérer que 
Mgr !'Archevêque voudra bien signifier officiellement son Ap: 
pel à NN. SS. sans plus de retard, vu que tout délai apporté au 
règlement des présentes difficultés est nécessairement très 
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pvéjudiciablc à cette faslitulion, à cause de l'impression sous 
laquelle a été mis le peuple de tout le pays, qu'elle est ac
ltuellement en révolte oonlre le Saint-Siège. 

(Signé) THs. E. u'OnsoNNENS, Prés. E. M. C. M. 
(Signé) J. EMERY CooERRE, Sec. 

Mg1· Taschereau se rend à ses raisons et l'Ecole de mé
decine l'ap1prenait par cette curnmunica.üon : 

Archevêché de Québec, 25 mai 1883. 

A Monsiem le Docteur d'Orsonnens, Près. Ec. Méd., Montréal. 
Monsieur, Je suis chargé par Nos Seigneurs les Evêques de la 

Province d'accuser réception de la lettre et des résolutions que 
vous leu!' avez transmises à la date .. . courant et de vous infor
mer que Mgr l'Archevêcrue de Québec et Nos Seigne'Urs les Evê
ques de Saint-Hyacinthe et de Cithère ont été chargés de traiter 
avec les messieurs de l'Ecole de Médocine de Montréal les diver
ses questions sur lesquelles ces messillurs ont attiré l'attention 
des Evêques de la Province. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, Votre hès humble servite.ir, 
(Signé), t Dom. Ev. de Chicoutimi. 

L'Ec·olc manifeste sa satisfaction en ces termes : 

Montréal, le 28 mai · 1883. 

A Sa Grandeur Mgr Dominique Racine, Evêque de Chicoutimi. 
Monseigneur, J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre que 

Votre Grandeur m'adressait de Québec au nom de NN. SS. les 
Evêques de la Province, à la date du 25 courant. 

Les Médecins de l'Ecole sont heureux d'appr<mdro que NN. SS. 
vont enfin se rendre à leur désir en s'occupant du règlement de;; 
difficultés relatives à l'établissement de la Succursale. 

Mais permettez-moi de vous le faire remarquer, Monseigneur, 
votre communicalion ne fait pas mention de l'appel formel que 
l'Ecole pria respectueusement M. !'Archevêque, par ses délég-ùés, 
le 22 courant, de transmettre de sa part à NN. SS. les Evêques de 
la Province alors réunis à Québec. 

L'Ecole, naturellement, désire surtout apprendre offfoiellement 
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si son appel a été communiqué à NN. SS., .et s'il a été accueilli ou 
rejeté. · 

L'unique point dont il s'agit dans le susdit appel, comme l'Ecole 
a déjà eu l'honneur de le faire observ<ir à Sa Grandom· Mgr 
l'Aichevêque, par lettre en dal.<l du 25 courant, c'est la <ru.cs
tion de justice et d'équité, qui nous paraît violée par les récentes 
Ozdonnanccs de Monseigneur de Montréal. 

Les Ordonnances de Monseigneur menaçant son existence mê
me, l'Ecole voudrait savoir le plus tôt possible si elle devra re
courir à un autre tribunal pour se protéger, ou si au contraire' 
NN. SS. vont l'entendre. Dans ce dernier cas, si d'autres documents 
ou éléments de preuve que ceux déjà offerts sont jugés nécessai
res ou utiles par NN. SS., l'Ecole fera tout en son pouvoir pour 
les fournir le plus promptement p<JSSiblc. 

Une fois ses droits concernant les hôpitaux et les dispensaires 
reccmnus et mis hors de danger, l'Ecole sera prête à traiter les 
autre5 difficultés, ne demandant que d'être aver:fo assez tôt pour 
se consulter, nommer ses délégués et préparer les documents rc-
quis. 

J'ai l'honneur d'être Monseigneur, 
de Votre Grandeur, 

le très humble et très obéissant serviteur, 
(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Prés. E. lit C. M. 

Mon dœsier ne renferme pia.s de rép,onse à celte ·lettre. 

Il. - OPINIONS LÉGALES 

Mais quelle était l'opinion des juristes sur ce conflit; que 
pensaient-ils de la justice comme de la valeur des c-ontrats 
intervenus entre !'Hôtel-Dieu et l'Ecole? Leurs avis c·onco-r
daient. Nous avons sous les yeux les copies authentiques de 
plusieurs consultations : nous citcr-ons deux d'entre elles, inté
gralement - celle de C. A. Geotfrion, c-onseil de la Reine. 
Bâtonnier, et celle de,E. G. Monk, ;F. D. Monk et Chs. Raynes; 
- nous oontent.a.nt de donner les c-onclusions des ·autres. 

1°. - Opinion de l'hon F. X. A. Tr11del, Sénateur, C. R. 

17 juin 1878. - Ap'!1ès avoir rappelé l'ensemble des faits, 
M. le Sénateur Trudel formulait ainsi sa pensée : « Le tout 
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me p,araît créer un lien de droit parfait et uno -obligation com
plète oblige.a.nt l'Hôtel-Dieu à laisser à l'Ec-ole de Mécl~cine 
la direclion médicale de son Hôpital aussi longlemps que 
cette Ecole ne lui donner.a pas de raison valable de lui nüirer 
cette direction ». 

2°. - Opinion de C. A. Geojfrion, C .. R., Bâto,wùr 

l\fon tré.al, 17 mai 1883. - En 1850, les Religieuses Sœurs 
Hospit.alières de Saint-Jolseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal 
confièrent à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal 
la direction médicale de leur éLablissement et permirent aux 
élèves de la dile Ecole accompagnés de leurs Professeurs, cle 
fréquenter les salles de !'Hôpital tenu par les dites Religieu
ses. Depuis cette époque elles ont fréquemment reconnu, soit 

. expressément, par écrit, soit tacilement, les droits des Pro
fesseurs de. l'Ecole de Médecine relativement à la dite di
rection médicale. 

Le 22 novembre 1872, par acte reçu devant J. E. O. Labadie, 
N. P. les Sœurs do l'Hôtel-Dieu vendirent à l'Ecole de Mé
decine un terrain situé dan::, le voisinage de leur établisse
ment. Cette acquisition fut faite par l'Ecole de Médeciae dans 
le bul bien connu des vendevesse,s, d'y ériger une bàlisse pour 
les fins de l'enseignernoot de la Médecine et de la Chirurgie. 

L'Ecole de Médecine, immédiatenwnt après la dite acquisi
tion, construisit sur son terrain une bàtisse disp,endieuse et 
spécinlement adaptée au but ci-dessus monlionné. Sur h foi 
de cet étal de ch'oses qui dure maintenant depuis trente ans, 
l'Ecole de Médecine a fait des frais d'insLallation consiclérabks 
et sed Professeurs y •o!nt sacriîié lcnr temp,s et leur tr:ivail 
Jans le but d'asseoir sur des bases stables l'institution r<>n
fiée à leur direction. 

Lo 7 mai 1883, les Sœurs de !'Hôtel-Dieu ont aclress,:i à 
l'Ecole de Médecine la notification suivante : 

« L'obéissance que nous devons à Monseigneur notre Evê-
V. - Vers l'Abtme. 7 
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que et premier Supérieur nous impose le devoir de vous 
communiquer de sa part !'Ordonnance suivante que Sa Gran
deur a jugé à propos de nous adresser le 19 avril dernier : 

1° Vous devez déclarer aux médecins de l'Eoole de Méde
cine et de Chirurgie ,qu'après les vacances de l'année cou
rante, vous ne pourrez rece,·oir dans vos salles que les élèves 
de la succursale Laval, et qu'en conséquenc,e v;ous admet
trez les Professeurs de cette Inslitution à y donner leur cli
nique. 2° Le règlement que vous d,onnerez aux médecins de 
Laval pourra être semblable à celui que vous avez donné 
à l'Ecole. » 

Les Sœurs de !'Hôtel-Dieu ne donn,e;nl aucune autre rai
son pour refuser aux Professeurs et aux élèves do l'Ecole de 
Médecine l'accès à leurs salles. Elles mconnaissent au c·on
traire qu'elles sont entièrement satisfaites de la manière dont 
l'Ecole de Médecine s'acquitte d,e se-s devoirs à l'hôp,ila!. 

Dans l'acte de vente du 22 t10vembre 1872, l'Ecole; de Mé
decine et de Chirurgie s',est spécialement bbligée à fournir 
à !'Hôtel-Dieu tous les s-oins médicaux dont l'établissement 
p1ourr.ait avoir besoin pour son 1-Iô])ilal et les Sœurs de !'.Hô
tel-Dieu ,imposent en outre à l'Ecole de Médecine certaines 
autres charges et obligatiotns qui supposent nécessairement 
des obligations réciproques de la part des Sœurs. 

On demande si les Sœurs de l'Hôtel-Di,ou ou l'Ecole de 
Médecine et de Chirurgie ])euv,e;nt, après un simple avis et 
sans raison, se libérer de ces obligations. 

OPINION. - Sur l'exposé des faits ci-dessus, je suis d'opi
nion que ni les Sœurs de !'Hôtel-Dieu ni l'Ecole, del l\fode
cine et de Chirurgie ne peuvent, après un simple avis et sans 
de justes raisons, mettre fin aux obligations réciproques qui 
résultent de l'acte du 22 novembre 1872. 

Je suis aussi d'opinion que la raison donnée par les Sœurs 
de !'Hôtel-Dieu, dans leur lettro du 7 mai 1883, ne: doit pas 
être considérée c,omme suffis.ante pour permeltr,ei aux Sœurs 
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de refuser l'accès aux salles de leur Hôpital, aux Profes
seurs et Elèves de l'Ecole de Médecine, surtJOut si l'on prend 
en considération le fait, que ce n'est p,as parce que les :te.Ji
gieuses de !'Hôtel-Dieu ne sont p,as satisfaites de l'Eco,le de 
Médecine et de Chirurgie, mais parce qu'un autre. corps en
seignant doit être admis dans les dites salles de l'Hôpibl à 
l'exclusion des P1'<lfesseurs de l'Ecole de Médecine. 

En supposant que l'obéissance à leur Evêque oblige le·s 
Dames Religieuses d'accéder à l'ordre 1eur enjoignant de re
fuser l'accès de leurs salles aux Professeurs et élève3 de 
l'Ecole do Médecine et 'de les remplacer par les Professeurs et 
élèves de l'Université Laval, les Sœurs de !'Hôtel-Dieu n'en 
demeurent :p,as moins responsables civi'.emeo.nt, de tous los 
dommages qu'elles causent à l'Eoole de Méc1ecine, en fermant 
sans raison leurs salles à ses Pro[esseurs ~l en rendanl p,ar 
là inutiles les dép,enses considérables que eelto Institution 
a encourues sur la foi des engagements pris par les Sœurs 
de laisser indéfiniment et aussi longtemps qu'ils s'acquitte
raient de leurs devoil's et obligations, J.es Pro.fossours de l'E
cole de Médecine fréquenter l'Hôpit.al de !'Hôtel-Dieu pour 
les fins de leur enseignemeillt. 

(Signé) C. A. GEOEFRION, C. R. 

3° - Opi11io11 de lviouk et Nayne.r, Avocats. 

EsPÈCE. - Les Sœurs Hospitalières de Saint-Joseph de 
!'Hôtel-Dieu de Montréal ,ont donné en 1850 le contrôle mé
dical exclusif de leur Hôpi1al à l'Ecc,lc de Médecir,e et Chi-

. rurgie, paraîtrait-il, non seulement avec l'agrément de !'Or
dinaire du Diocèse, mais aussi d'après ses avis, !'Evêque de 
Montréal laissant néanmoins la c,Qlmmunauté entièrement li
bre dans son choix. 

Le Chapitre choisit alors l'Ec·ole de Médecine susdite, el en 
1860 ce droit de visite et de direction médical·e exclusive lui 
fut encore concédé p,ar actes authenliqucs. 
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Le 22 novembre 1872, par acte devant MaîL1,e J. E. O. La
badie, N. P., l'Ecole de Médecine acquit des Dames Religieuses 
de l'Hôt.el-Dieu un terr.aü1 immédiatement avoisina.nt !'Hôpi
tal, sur lequel ses Professeurs érigèr,ent à grands frai.s ULJ:e 
construction dispendieuse eL spécialement dostinée à l'instal
lation de leur Ecole Universitaire, à proili:imité de l'IIôpilal 
auquel cette école se rattache, obtenant dos Dames susdi
tes, à Litre d'emprunt, une somme considérable d'argent pour 
l'érection de l'édifice scolaire. 

Cet emprunt, à la demande des médecins, fut renouvelé en 
1882, ainsi que les. conventions s'attachant à l'ancien con
trat de 1850, le tout avec la sanction de l'Autorité Ecclé
siastique .. 

Depuis la dale de leur entr~e à !'Hôpital de !'Hôtel-Dieu, 
les Professeurs ou membres c1e l'Ecole de Médecine 'et de Chi
rurgie de Montréal ,ont rempli toutes l(mrs obligations vis-à
vis des Dames Religieuses, el ces dernières n' 011 t aucun su
jet de plainte refativ<~nrnnt à la visite, au soin des malades 
ou matières s'y rawortant. 

Par acte sous seing privé fait en double le 19 mars 1883, 
les Révérendes Sœurs renouvelèrent avec .\'Eoole de Médecine 
et de Chirurgie agissant par l'entremise de leur Président 
et Secrétaire dûment autorisé à cel ernet, les conve11 tions et 
arrangements arrêtés entre les p,artioes soit par le contrat pri
mitif, soit pru- l'usage, s,oit encore par des correspondances 
échangées entre elles depuis 1850. 

Au commencement de mai 1883, Sa Grandeur !'Evêque de 
Montréal transmit aux Sœurs de !'Hôtel-Dieu une Ordonnan
ce leur enjoignant, s,ous un très court qélai, d'avoir à noti
fier à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie ,de Montréal que tou
tes les rel.ations entre !'Hôpital et la susùile Ecole devaient 'ces
ser à une date prochaine, et en même temps, leur imposant 
l'obligation de notifier les membres d,e la Succursale de l'U
niversité Laval à Montréal qu'à la date ci-dessus mention
née en dernier lieu, les Profess·eurs de cette dernière Tnstitu-
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tion auraient libre entrée à l'Hôtel-D~eu pour le soin dc3 ma
lades confiés jusqu'a1ors à l'Ecole de Médecine. 

L'on demande : 
1 ° Si sous 1 es circonstances p,réciLées, les conventions arrê

tées entre l'Ecole de Médecine et les Religieuses de l'Hôlel
Dieu permellent à ces dernières de retirer à l'Ecole de Mé
decine la surveillance médicale exercée jusqu'à présent par 
celle-ci et de se libé11er des obligal~ons contractées envers 
la dite Ecole, 

2° Quel serait le résultal légal, p,our les Dames Religieuses, 
de la démarche qui leur est P.•rescrite par l'autorité Ecclésias

. tique. 

OPINION. - Sous des ciroonslances ordinaires l'espèce sou
mise ne saurait do1mer lieu à aucun doute sur les questions 
qui nous sont p,rorp,osées. 

Il convient cependant d'examiner avec soin l::t. convention 
de ma.rs 1883, faite p,ar les parties en pJ.e,ine, et entière con
naissance de tous les faits qui ont dOIIlné lieu aux difficultés 
actuelles. 

Cette convention oontient l'a.rrèté suivant : 
« 29° Que si jamais, ce qu'à Diou ne p,laise, l'Ecole· était 

un jour déclarée rebelle à la sainte Eglise p,ar un acte officiel 
de l'Autorité Ecclésiastique, cette raison serait assurément 
suffisante pour lui ravir ses droits acquis à la directio,n mé
dicale de notre Hôpital ». N'ayant devant nous aucune pièce, 
document ou acte officiel quekonque de l'Autorité E.cclésias
tiquo déclarant l'Ecole rebelle à l'Eglise, 11Jous sommes d'o
pinion que la clause ci-haut récilée, étant résolutoire est de 
stricte interp,rétation, et que, sur l'état de faits soumis, cette 
clause ne peut en aucune manièrn relever les Révérendes 
Sœurs, soit légalement ou en équité, des obligations qui les 
lient envers l'Ec-ole de Médecine. 

Quelles que soient les règles d'obéissance qui régissent les 
c·ommunautés Religieuses vis-à-vis leur supérieur Ecclésias-
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tique, il nous semble que ces règles ne peuvent entrer en li6ne 
de compte qua.nd il s'agit d'interpréter les obligations d'une 
nature purement temporelle, par lesquelles cea communau
tés peuvent s'être engagées selon la loi, à l'égard de tiers. 

2° Sur la seconde question : 
Sachant d'après les documents qui nous ont été soumis, 

les grands sacrifices pécuniaires que s'est imposés l'Ec,ole 
de Médecine et de Chirurgie sur la foi de,s oonventioüs inter
venues entre eUe et les Révérendes Sœurs, considérant aussi 
le fait de leur renvoi, sans motif légal, de la surveillance mé
dicale de l'Hôtel-Dicu, la perte des avantages qui se ratta
chent à cette surveillance tant p,our le présent que pour l'a
venir, nous sommes d'o,pinion que les Dames Religicuses ,dans 
l'espèce se rendent passibles de dommages do1!t il nous est 
impossible d'établir le montant même probable, mais qui, 
selon nous, seraient oonsidérables. 

(Signé) 
(Signé) 
(Signé) 

F. D. MONK, 

E. C. MONK, 

C1-1s. RA YNES, 

1-0 , - Opinion de S. Pag,melo, C. R. 

22 Mai 1883. - On se demande maintenant si une lettre de 
!'Evêque à l'Hôlel_-Dieu lui en.joignant tle ne p.Jus recevofr dans 
ses salles les élèves et J,e,s professeurs de l'Ecole, de recevoir 
à leur place les élèves et J,es professeurs de la Facullé Laval, 
serait une raison suffisante 'pour justifier ,l'Hôtel-Dieu de ravir 
à l'Ecole ses drnils acquis à la direction médicale de l'I-Iô-
pit.al. . 

Je n'ai aucune hésitation à répondre négativement. Une let
tre de ce genre n'est pas un acte officiel de l'autorité ,ecclésias
tique, qui déclare l'Ecole rebelle à la sainte Eglise. Les tri
bunaux ne considéraient comme valable un acte d'autorité 
ecclésiastique suffisant aux termes de cette convention que 
s'il constituait une exoommunîcalion de l'Ecole, et il faudrait 
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que cette exoommunicaüon fût basée sur une rébellion à l'au
torité ecclésiaslique, à pwpos de dogme, de morale ou de 
discipline ecclésiastique. Et il esl cerLain que nos tribunaux 
ne reconnaîtraient pas comme vàJable un ac~e d·e'cette nature, 
qui serait considéré comme un acte arbitraire et contraire à 
la justicn du contrat et aux droits acquis. Les Religieus·es d·e 
\'Hôtel-Dieu ne p,euvent "p,as invoquer c-et ordre de l'Evêque 
comme une de$ règles de leur 001ll'.rnunauté qui viendrait 
en oonflit ,avec l'admission de l'Ecole de Méc1ecin•e, p,arce 
que les parties ont eu soit1 de déclarer qu'il faut préalable
ment à l'expulsion de l'Eoole un acte officiel de l'autorité ec
clésiastique, qui déclare l'Ecole rebelle à l'Eglise, ~t si elle 
l'était d'une manière officielle par une autorité compétente, 
les tribunaux ne manqueraient p,as, comme je l'ai dit, d'exa
miner comme dans l'affaire Guibord, si cet acte est arbitraire 
ou s'il est basé sur une question de discipline, de dogme ou de 
morale . 

.Te considère que si l'Hàpital ferme S{}S porte,s à l'Ec·o,lc de 
Médecine pour y admeltre la Faculté LaYal, il encourra une 
responsabilité très grave et dont il est difficile de prévoir les 

· conséquences pécuniaires et autres vis-à-vis l'Ecole de Mé
decine, de ses professeurs ,c.t de ses élèves, car la responsa
bilil.é ne s'étend pas seulement vis-à-vis l'Ecoloe, mais -oornore 
vis-à-vis chaque professeur et chacun des élèv-os. 

En effet l'Ecole serait obligée de se dissoudre, n'ayant plus 
d'Hôpital à sa disposition, comme la loi l'exige. Les profes
seurs perdraient le fruit de tPcnte ans de travail, et les élèves 
souffriraient des inconvénienls très graves de l'obligation de 
changer de p,rofesseurs et de Faculté de Médecine. )ls auraient 
certainement un recours de dommage oonlre les professeurs. 
lequel rejaillirait contre !'Hôtel-Dieu. 

Montréal, 22 mai 1883. 
(Signé) S. PAGNUELO, Avocat, C. R. 

Depuis que cc qui précède est écrit, on ma oommunique 
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un acte passé le 10 Octobro 1882 entre l,e;s Dam:oo de !'Hô
tel-Dien cl la dile Ecole, }l<tr lequel la clause dans l'acte 
de vente dn terrain, con:cernanL la nomination et 1e paiement 
d'un interne est annulée, ainsi que oelle contenue au dit a.c
te, qui p-ermel aux dites Religieus,es, au cas 'd'épidémie durant 
l'été, de loger des malades dans la maison de la diLe Eco,le. 
La responsabilité s,olidaire des professeurs pour 1e, paiement 
du prix de vente et des prêts osl restreinle à une .olJligalioo 
personnelle oonjointe, mais non solidaire. 

Les nouvelles oonv:enti,ons ne sont pas d:e nature à mo
difier une opinion sur la question qui nous ·occupe. Elles sont 

·une modification de l'état de choses existant alors en ve,rtu 
d'un con lrat, et celte modification se faisant p,ar l'accord des 
deux p,arlies, confirme les droits réciproques de !'Hôtel-Dieu 
et de l'Ecole, dans tout le reste. Au sujet de l'o[Jligation p,er
sonnelle des professeurs p,our la. dette de l'Eoo1e, elle continue 
d'exister, quoique d'une manière moins étendue, et la diffé
rence apporLée par le nouvel acte ne peul av,oir aucune influ
ence sur la question principale discutée plus haut. 

22 mai 1883. 
(Signé) S. p AGNUELO, C. R. 

Pour répoodre à une explicalioo demandée concernant son 
o]Jinion formulée ci-dessus, l'a.vocal Pagnuelo adressait un 
peu plu8 tara. la lettre suivante à la Rév. Mère Supérieure de 
!'Hôtel-Dieu. 

Montréal, 13 juin 1883. 
Révérende Sœur Saint-Louis, Supérie'ure de !'Hôtel-Dieu, Mont

réal. 
Madame la Supérieure, dans l'opinion que je vo'Us ai trans

mise au sujet de vos relalious avec l'Ecole de Médecine Cana
dienne de Montréal, j'ai exprimé non pas des désirs personnels 
ou des théories que je désire voir adopter, mais bien ce que je 
conçoi~ être l'état de la jûrisprudence dans la Province. J'ai beau
coup combattu, sous la conduite de Mgr Bourget, pour faire adop-
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ter deH idées contraires en ce · qui regarde· la liberté et l'indé
pendance de l'autorité ecclésiasliquc, vis-à-vis de l'autorité civile 
comme font. foi mes écrits, et en particulier l'ouvr;igo que j'ai publié 
en 1872 sur la Libcl'té 1·eligiwsc en Cana,<la, ouvrage pour lequel j'ai 
eu l'honnem d'un breI de Sa Sainleté Pie IX, cl les chaudes folicila· 
lions de i\'lg1· Bourget et ùe quck1ues autres Evèquœ de la Provin
ce. Malheureusement ces opinions 1i'ont pas été adoptées dans 
la cause Guibord par le Conseil Privé, et je suis convaincu que 
ce que j'ai dit da11s mon opinion serait suivi par les juges de la 
Cour Supérieure et de la Cour rl'Appel, aussi bien que par œux 
de la Cour Suprême et du Conseil Privé, si l'occasion s'en pré
sentait. Les l.ribun:mx civils se considèrent les gardiens des droits 
des particuliers, obligés de les protégllr, aussi bien contre les 
empiétemen ls de l'autorité ecclésiastique que de tO'ules autres per-. 
sonnes. Ce sont les anciennes idées françaises qui revivent. 

On a vu encore une fois ces idées triompher lorsqu'il s'est agi 
de l'influence dite indue du Clergé dans les élections, alors que les 
tribunaux ont annulé les élections, il cause de l'influeuce que les 
prêlt·es avaient exercée sur les élect€urs du haut de la chaire et 
même dans le confessionnal. C'est en présence do celte jurispru
dence que nou8 nous trduvons nrninlenant, avec laquelle nous devons 
compter nécessairement lorsqu'il s'agit de savoir comment votre 
positio11 serait envisagée devant les tribunaux. 

J'ai cru devoir vous donner cette explication afin qu'il n'y ait 
de malentendu nulle part sur la distinction à faire entre mon 
sentiment personnel et ce que je crois fermement ètre les vrais 
p1 incipes en législation avec la jurisprud·ence du pays et l'opi
nion générale des Avocats et des .lug()S. 

Je pourrais ajouter que celte position a été acceptée par !'E
piscopat qui s'est déclaré avec nome satisfait de l'interprét,üion 
dormée par les Juges à la loi contre l'influence ,lu Clergé dans 
les élections et qui a refusé qu·on cherchàt à modifier cette Loi. 
Cette déclaration de l'Episcopa t et des Congrégat.ions de nome 
a donne une confirmation éclaUtnle à la doctrine contre l'infüien
ce indue du Clergé, et maintenant je sais qn'il est impossible de 
,·hercher d'ici à bien longtemps à faire valoir ridée que la déci
sion de l'autorité ecclésiastiqne doil ètre reçue sans examen. 

Je dcmcme, avec consiclération, Madame la Supérieure, Votre 
obéisssant serviteur, 

(Signé), S. Pagnuelo, Avocat, C. R. 

23 mai 1883. - Je suis d'opinion que l'acte du 22 novem-
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bre 1872 a créé p,our les deux parties coiltraclanles des obli
gations mutuelles, et que les Dames de l'Hôtel-Dieu ne pour
raient pas, dans les circonstances ci-dessus rnenlionnées, ex
clure de leur Hôpüal les Pro!esseurs et les Elèves de l'Eoole de 
Médecine, sans se rendre passib1es de toLll dommage que 
l'Ecole cl ses Professeurs p,ourraient ,enoourir par là. 

L'admission des Professeurs et des Elèv,es e,n 1850 :,em
blerait avoir été, de la part des Dames, un aclo c1e pure 
bienveilla.n.ce el révocable à volonté; mais, vu la passation, 
(après une expérience de plus de vingt ans), de l'acte du 
22 novembre 1872, acte par lequel l'Eoole •et ses Professeurs 
ont assun1é de très lourdes responsabilités financières et au
tres, je considère que l'Hôtel-Die.u a co:i.lracl,é de3 obligations 
réciproqùes vis-à-vis de l'Ec,ole et qu'il ne p,ourrait pas met
tre fin ,aux arrangemenls existants, si ce n'esl pour quelque 
raison suffisante c1ont l'Ec,ole p,ourrail être tenue responsable 
devant la loi. Le fait que les Dames so;it salisf::tiles du p1er
sonnel de l'Eoolc et de la manièl'e dont celle-ci a rempli ses 
obligations jusqu'à p,résent, comme aussi le fait tfu'elles ont 
réellement obtenu un dl.'oit de vélio sur l'admission de nou
veaux Professeurs qu'elles n'auraient p,as p,our agréables, ten
drait à accroître leur responsabilité dans le cas ci-dessus men
tionné. 

C'est mon op,inion que l'ordowiance précitée de Sa Gran
deur !'Evêque de Montréal ne serait pas, l)OUr les Dame,s 
de !'Hôtel-Dieu, une raison légale suffisante pour exclure de 
leur Hôpital les Professeurs et les élèv,es de l'Eoole de Mé
decine et ne constituerait p,oint une défense légale valable con
tre les poursuites judiciaires que pourraient inlen ter les Pl'O· 

fesseurs de l'Ecole dans le cas où, conformément aux termes 
de la dite Ordonnance, ils se verraient exclus de !'Hôpital. 

JEAN J. MACLAREN, Conseil de la Reine. 



V 

LE COMITÉ ÉPISCOPAL ET LES DÉLÉGUÉS DE L'ÉCOLE 

Comme nous venons de le voir piar l'information ùe Mgr 
de Chicoutimi, lettre du 25 mai, parvenue le lendemain à. 
Montré,a.l : « Mgr !'Archevêque de Québec et les Evèques de 
Saint-Hyacinthe et de Cithère étaient chargés de trailer avec 
les Messieurs de l'Ecole de Médecine de Monlré.al les diverses 
questions sur lesquelles ces Messi-eura avaient attiré l'atten
tion dee: Evêques de la. Province ». 

Or, une seule question, la. question de justice et d'équité, 
était soumise au Tribunal des Evêques par !'Appel de \'Eco)e·; 
et Mgr de Chicoutimi, qui accusait simplement récephon d'une 
lettre et des Résolutions de l'Ecole, sans dire si l'Ap,pel était 
reçu des Evêques, sans même en faire mention, n'indiquait pas, 
non plus, où, ni dans quel ordre, ni même quand l'Ecole serait 
appelée à traiter les diverses que,slions avec le Comité Epis
copal l 

Une chose semblait cependant évident-e, c'est que p,our met
tre l'Ecole en état de traiter, il fallait ava.nt tout lui rendre sa 
liberté. Il fallait d'abord et, par conséquent, donner une ré
ponse à son Appel et la soustraire par là au coup mortel que 
Mgr Fabre, évêque de Montréal, par ses Ord-onna.nces, voulait 
lui p,orter. Puis, il fallait aussi la prévenir à temps, fixer 
une époque précise p,our les entœvues. et lui accorder nn 
temps convenable p,our se préparer à traiter les diverses ques
tions, questions ,assez nombreuses el toutes fort délicat<ls, 
qui exigeaient, même de la part d'hommes spéciaux, •un tomps 
considér,a.ble; car ,on devait recueillir, coordonner, étudier les 
documents, comparer, c-oosultcr, voter, se préparer enfin sé-
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rieusement à la défense d\me cause imp,orlante. Ilref, tout 
pm-t.ait l'Ewle à croire que les Evêques, une fois la ques
tion de justice Lranchée, voudraient bien lui accorder un in
tervalle de quelques jours, au moins, pour se préparer à 
traiter les diverses queslions, 1orsque dès 1e dimanche 27 
mai, et avant même de savoir si son Appel était reç.u des dits 
évêques, la notification suivante était adressée à M. le Dr. 
d'Orso1mens, Président de l'Ecole : 

Monsieur, Monseigneur de Montréal vous prie de vouloir bien 
inviter Lous vos confrères, professeurs de l'Ecole Victoria, à ve
nir, demain à cinq heures, P. iVI., au salon de !'Evêché, afin cle 
rencontrer les Seigneurs Evêques chargés d'exa.min:er la question 
de votre Ecole. 

Veuillez me croire, Monsieur, Votre tout dévoué, 
(Signé), J. A. Vaillant, Pire. 

Evêché de Montréal, 27 niai 1883. 

Dans l'énervemcnl visible, l'ancienne pio!ite,sse était déjà 
.sacrifiée Qu'à cela ne tienne, l'Eco1e en a vu, elle en verra. 
bien d'autres. 

L'abbé Vaillant mentionne la questi·on de l'Ecole : quelle 
question? Il ne l'a.j,oule pas. Est-cc que par hasard, et com
menl en douter, 0[1 voulait étouffer et, à cette fin, pl!'océder 
p,ar surprise? L'Ecole v,oulait enoore espérer qu'il s'agissait 
simplement de la queslion de juslic,e, sur laque.Jle le comité 
Episcopal devail prendre certaines inf.drmations el faire rap
p,orl. 

Com:rne il ne p,araissait guère possible de réunir dix mé
·decins p•our des entrevues qui seraient probablement J.01I1gues 
et p;ourraient se répéter plusieurs jours de suile,, l'Ecole, imi
tant en cela l'exemple des Evêques de la Province, adopta le 
parti de. se faire représenter par quclqùes-uns de ses membres 
seulement devant le Comité Episcopal. 

Elle nomma donc cOl!llme ses délégués, le 28 mai, MM. les 
Drs. d'Odet d'Orsonncns, Craig et Desjardins, qui devaient 
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tout d'abord remettre aux évêques du comité copie de la 
lettre expédiée le même jour et dans laquelle le Président de 
l'Ecole dis.ait à Mgr de Chicoutimi, entre autres choses : 

« L'Eeole naturellement désire surlout iJ.P'Prendre, officiel
lement .si son Appel a été communiqué à NN. SS. et s'il 
est accueilli ou rejeté. 

» L'Unique point dont il s'agit dans le susdit Appel, com
me l'Ecole ,a déjà eu l'honneur de le faire observer à Sa 
Grandeur Mgr !'Archevêque, par lettre en dale du 25 courant, 
c'est 1a question de justice et d'équité qui nous p-araît violée 
p,i.r les récentes Ordonnances de Mgr de Montréal. Les Or
donnances de Monseigneur menaçant son existe'llce mème, 
l'Ecole voudr;i.it savoir le plus tôt possible si elle devra re
courir à un autre Tribunal pour se pro·téger, ou si au con
traire NN. SS. les Evèqués vont l'entendre. Dans ce der
nier c,a.s, si d'autres documents ou ,éléments de p,reuves, 
que ceux déjà offerts, s,ont jugés nécessaires ou utiles p,u 
NN. SS., l'Ecole fer3. tout en soo pouvoir pour les fournir 
Je lp!us promptement possible. 

» Une fois ses droits concernant· les hôpitaux et les ,lisp·en
saires reconnus et mis hors de dangers, l'Ecole sera prêt~ 
à traiter les autres diHicultés, ne demandant qu,e d'être avertie 
assez tôt piour se consulter, nommer ses délégués el préparer 
les documents requis. » 

Les délégués de l'Eoole devaient onsuit.e. déclarer Yerba, 
lement au Comité Episoopal, colmme ils le firent, en effet, 
qu'ils n'étaient nullement autorisés à traiter officiellement .:rn
cune question relative aux difficultés actuelles; que leur mis
sion officielle se bornait, 1° à faire obsel'V'er aux évèquus du 
Comitc que l'Eoole n'avait p,as la liberté requise pour trai
ter, avant. la solution de la questioo de justice; 2° à soUici
ter un écrit officiel oonstatant que l'Ap,pel était reçu ou rejeté 
par les Ev~ques; 3° à prier les dits évêques d'accorder à 
l'Ecole, une fois la question de justice résolue, un temps con
venable pour se préparer à traiter des autres questions. 
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Les Délégués ajouteraient que, néanmoins, ils serai€nt heu
reux d'agir officieusement en celle circonstance et de p,rofi
ter d'une occasioln aussi favo,rable, non pour proposer certaines, 
conditions d'anangement au ~oim de l'Ecole, p,uisqu'ils n'a
vaient aucw1e autorisation pour cela, mais pour ,échan
ger certaines vues avec les évêques du Comité et ·o,btenir 
certains renseignements de leurs Grandeurs, toutes ch·oses 
qui no laisseraient p,as d'être utiles lorsqu'il s'agirait de pre>
p,oser ·officiellement les co:nditions d'un arrangem~t et de 
traiter p,our en venir à une entente· définitive. 

La mission des Délégués de l'Ecole clairement définie, les 
p'ourparlers commencèrent, Mgr !'Archevêque portant lui-même 
d'ordinaire la parole au nom du Comité Episcopal. 

Il y eut deux entrevues de deux heures ch:1.cune, l'une le 
28 mai à 5 h. p•. m•., l'autre le lendemain, 29, à 7 h. p, br, 
On y aborda à peu près tous les points touchant aux difficul
tés les plus sérieuses. 

Voici ce que nous cro,yons être un résumé exact de oo qui 
fut dit do ~art et d'autre : 

ENTnEVUE DU 28 MAI. - Le Comité Episoopal s'adressant 
aux Médecins délégués : - Eh I bien, messieurs, quelles sont 
les réclamations de votre Ecole? 

MÉDECINS. - Nous ne s•olmmes pa,s préparés à vous ré
piondre sm· cette question. Au resLe, l'Ecole ne nous a délé
gués vers Vos Grandeurs que pour apprendre d'Elles si Eon 
Appel du 22 mai est reçu de NN. SS. les Evêques de la Pro
vince et. pour offrir les renseigneme.nts et documents jugés 
nécessaires à l'examen de la caus-e p,ortée devant le Tribu· 
na! de NN. SS. les Evêques p,ar !'Appel ,de l'Ecole sur laques
tion de justice et d'équité. 

L'Ecole ne peut traiter des difficultés actuelles avant d'a
voir obtenu une solution sur la question que viennent de 
soulever les Ordonnances de Mgr de MOllllréal. 

COMITÉ EPISCOPAL. - La position de l'Eoole n'est plus la 



- 111-

même depuis le Décret de février 1883. Ce, dernier Décret obli
ge encore p,lus que les autl'es : c'&.3t un Décret final. Et puis, 
il ne faut pias oublier que la Succursale n'est pas à faire,. La 
Succursale est fondée, et fondée p,ar Autorité Apostolique. 

Les Médœins comprirent que les Evêques du Comité vou
laient leur donner à entendre ainsi que l'Ecole n'avait plus 
droit à rien; qu'elle devait s'estimer heureuse d'une offre 
quelconque qui lui serait faite de la part do la Succursale, et 
qu'enfin elle ue devait voir, dans la démarche p,résente des 
Evêques de La Province, qu'un acte de puve bienveillance à 
son l!;lgard. 

MÉDECINS. - NN. SS. voudr.aient-ils nous dire à quel en
droit du dernier Décret il est question d,e l'Ecole de Médecine, 
et comment il se fait que la 'position de œtte Ecole se trouve 
changée p,ar ce Décret? Car enfin le nom de l'Ecole n'y est 
pias même menlionné. 

COMITÉ EPISCOPAL. - C'est là l'interJ}rélation qu'il faut 
donner au dentier Décret. 

MÉDECINS. - Nous croyions qu'il en était des Décrets 
Ap,ostoliques oomme des lois civiles. Les aulorités inférieu
res peuvent bien interpréter la loi pour en mieux faire saisir 
le sens et la portée; et un,e teUe interprétahon, si elle est fon
dée sur des raisons solides, sera une excellente directiO!ll 
pour une faule de cas pratiques. Mais, si les raisons étlléguées 
ne semblent pas dlcisives; si un doute sérieux s'élève sur 
la valeur d'une semblable interp,rélalion, on doit recourir à 
l'autorité majeure qui seule p;eut donner à son interprétation 
force de loi. Cette dernièrl} interprétation seule s'impose néces
S!lirement et fait autorité C·Omme la loi. De même, p,ensions
n:ous, quand il s'agit de Décrets Aposl-oliques, l'interprétation 
des Evêques sera toujoturs très utile et suffira généralement clans 
la pratique pour diriger sûrement les fidèles. Mais, ,dans Je, cas 
d'un doute grave au sujet de la p,qrtée et du s€ns de ces Dé-
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Cl'ets, seule l'interp,rélation du Saint-Siège pourra décider avec 
autoriLé et devienùl'a ,obligatoire, non l'interprétation clos Evê
ques. 

Mgl' Moreau intervient al,ors pici,ur répéter purement et sim
plemen l que c'est bien aux Evêques à interpréter les Dé
crets Apostoliques. 

MÉDEC1NS. - A p,ro]X)s de l'Appel que fit l'Ecole aux Evè
ques de la Province par s,on mémoire de 1878, nous disons que 
l'Ecole, ayant eu des difficlùt.és avec M. le Rc.cteur Hamel, 
se plaignit à Mgr de Montréal. N',obtenant aucune réponse 
satisfaisante de celui-ci, elle crut devoir s'adresser à tous 
les Evêques de la Province réu1iis à Québec en mai 1878. 
Ceux-ci se déclarèrent incompétenls et refusèr,enl de répon
dre. Après celte démarche inutile auprès d-e NN. SS., l'Ecole· 
ne vit plus qu'une chose à faire, s'adresser au Saint-Siège 
pour exposer ses griefs et solliciter une solution à ses diIIi
cultés avec le Recteur de Laval : c'est ce, qu'elle fit. 

Et Rome n'a pas encore répondu à cet Appel. 
Voilà la position de l'Ecole aujourd'hui : l'Ecole attend tou

jours un€· rép,onse de ·I-l,o,me. 
COMITÉ EPISCOPAL. - (C'est 1Mgr Taschereau qui ·parle). -

L'Ecole n'avait pas Je droit d'en appeler aux Evêques d·e la 
Province, p;u son Mémoire en 1878, parce qu'elle deman
dait des choses oontradictoires. Elle demandait à oonservcr 
son autonomie ap,rès s,on admission clans la succursale : ce 
qui équivaut à l'affiliation rejetée par le Décret de 1876. 

Par la même raison, l'Eoole n'avait pas Je droit d'en appe
ler à Rome. 

(N'était-ce pas pour insinuer aux médecins que s'ils n'a
vaient pas encore reçu de réponse de, Rome, ils ne devaient 
plus s'en étonner; qu'il serait parfaitement inutile p•our eux 
de faire à l'avenir de nouveaux efforts po-'Ur être entendus 

· du Saint-Siège; .et que, même s'ils faisaient encore, des ins
tances, Rome oontinuerait à garder le sUonce,, c-ormne elle 
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Je garde dep,uis qu'elle a reçu leurs Mémoires de 1880 et de 
1882 ?). 

MÉDECINS. - Mais pourquoi no pas nous avor(ir .üo-rs que 
nous n'avions pas le droit d'en appeler ni à Vos Grandeurs, 
ni au Saint-Siège, n'eût-ce élé que pour prévenir c!,es dépen
ses ruineuses p·our l'Eoole, et1 lui àlm1t, autant qu'il était en 
volro p,ouvoir, l'idée même d'envoyer à grands frais des dé
légués à Rome, d'imprimer des Mémoirns, elc., comme elle 
a cru devoir le faire à deux rep,rises diffé:œ,nles? 

COMITE EPISCOPAL. - (Les évêques se gar<lèreill de rép,on
dr~ à cette remarque.) 

MÉDECINS. - Selon v,ous, n,ous n'avions donc p,as le droit 
de vous p,résenter nolre Appel du 22 mai dernier? 

Mgr Moreau répond à cela que, quand on a des griefs ooo
tre son Evêque, c'est à !'Archevêque seul ou au Sainl..Siè
ge qu'il faut s'adresser. 

Les médecins, à proplos du rejet de !'Appel de l'Ecole par 
les Evêques en mai 1878, avaient commencé p,ar faire. ,obs•er
ver· au ComiLé Episcopal que cet Appel contenait, c.n 1efiet, 
une irrégularité que l'Ecole n'a remarquée que dans ces der
niers mois. L'Eoole s'était adressée en 1878 aux Evêques 
comme chargés de la haute surüJ.tendance sur tout oe qui con
cerne la discip,line et la doctrine de l'Université Laval, au 
lieu de s'adresser à eux comme expressément désignés par 
Je Décret de 1876 p,our régler ce qui conc,ern,e, l'établissement 
de la succursale à Montréal, c,onune elle le fit en mai der
nier. 

Mais, comme on l'a vu plus haut, Mgr Tas·chereau donne 
ce jour-là. une autre raison p,our expliquer le renvoi de l'Ap· 
pel de l'Ecole aux Evêques et1 1878. Sa Gr!ndeur aurait-elle 
oublié que la seule raison d'un tel renv-oi, mentionnée dans 
sa lettre officielle du 27 mai 1878 au Président de l'Ecole, 
se lit comme suit : « Us (NN. SS. les Evêques de la Pro
vince) •ont été unanimes à dire avec moi que le règl~ment 
de ces difficultés n'entre point dans les attributions du Con-

V. - Vers l'Abime. 8 
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seil supeneur établi par la Bulle d'éreclion canonique de 
l'Universil.é Laval? »). 

MÉDECINS.· - Si nous avons décidé d'en ap.peler à NN. 
SS. les Evêques le 22 courant, c'était d'ab,ord pour .igir d'une 
manière plus conforme au Décret de 1876 qui exige la coo
pération de tout l'Episooipat de la Province pour l'établisse
menl de la succursale, et aussi p,our empêcher quelques-uns 
de nos collègues de recourir aux tribunaux civils, comme 
ils sont disposés à le faire. 

MGR LORRAIN. - Ce serait curieux de voir un Evêque p,our
suivi parce qu'il obéit au Pape. Ceux qui veulent s'adresser 
aux tribunaux civils feraient mieux de poursuivre le Pape 
lui-même. 

(Et d'abord, cette ,obéissance, telle qu'eUe·, était-elle requi
se? 

Et puis il serait facile de constater, qu'en tout autre pays 
qu'au Canada la curiosité de Mgr Lorrain aurait vite été sa
tisfaite: et on peut aj,out.er qu'en persévérant dans certains 
errements, de p,areilles illusions seront avant longtemps et 
définitivement dissipées, même au Canada.) . 

MÉDECINS. - Ces médecins croient avoir dr,oit de recourir 
aux tribunaux civils, vu qu'il s'agit de contrats d'une ma
tière purement civile. 

On veut les dépouiller : on veut leur enlever un revenu an
nuel de cinq à six cents piastres et les laiss·er, en outre, gre
vés d'une lourde dette. Songez que ce sont des pères de famil
le, peu favorisés des biens de la fortune et travaillant, com
me professeurs de l'Ecole, quelqu,e,s-uns même depuis plus 
de trente ans. Il doit être permis der se défondre contre ,une in
justice, surtout quand cette injustice menace de ruiner plu
sieurs familles respectables. 

MGR LORRAIN, - Et cependant, il y a des circonstance':! où 
l'on ne doit p1as hésiter à faire les sacrifices demal).dés, quels 
que soient ces sacrifices; surtout, quand c'est le Pap10 g:ui les 
exige, comme dans le cas présent, par un 'Décœt aussi formel. 
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Ainsi, j'ai dO. un jour refuser los sacrements de l'Eglise à 
un employé do chemin de fer qui n'a pas voulu fait,;; le sa
crifice d'un salaire annuel de mille piastres, qu'il recevait 
grâce à son aHiliation à la franc-maçonnerie. Cet individu se 
trouve privé des sacrements, parce qu'il refus·e de sacrifier 
ces mille piastres dont il dit avoir absolument 'besoin. 

(La vépJique à cette objectiœ de saison et étrangère à la 
ca.uso, ne ae fa.il p,as allendre.l 

MÉDECINS. - Mgr Lorrait1 aurait-il l'intention de nous com
parer à des francs-maçons? 

MGR LORRAIN. - Certainement non, (quelle oondescen
dllnce !) : je veux · seulement vous démontrer que quelque
fois il est nécessaire de faire des sacrifioo,s pour remplir le 
devoir d',ooéissance à l'Eglise. 

MÉDECINS. - La comparaison ne semble p,as juste : la 
franc-maçonnerie est une s·ociété formellemœt c,ondamnée par 
l'Eglise; l'Ecole n'est p,as cela, loin de là. 

COMITÉ EPISCOPAL. - (Les médecins ne reçurent pas de 
réponse; et pour cause 1) 

MÉDECINS. - Le Décret de 1883 contient deux p·arties, 
l'une négative et l'autre plüsitive. La première, nous le sa
vons, doit se prendre dans un sens absolu; et il y a ·obliga
tion grave do s'y conformer t-0ujours. Quant à la seconde 
partie qui concerne l'enoouragement à donne,r à la succursa
le, elle ne nous demande d'accorder cet encouragement que 
« suivant nos forces ». Il ne nous semble d-0nc pas quo, pour 
,obéir au Décret, nous soyons obligés de détruire notre Eoole, 
comme Vos Grandeurs paraissent le dire. Le Souverain Pon
tife ne p,eut pas demander oela. 

COMITÉ EPISCOPAL .- Le Décret dans toutes ses parties 
oblige de la même manière. Et p,uisque l'Ecole ne peut en
trer dans la succursale en conservant son auton-0mie, il faut 
qu'elle cesse d'exister corrune oorp,s; et il y a ici oJ:>ligation 
grave. 

L'Ecole, en entrant oomme corps, ne serail pas succursale : 
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ce sera.il. -une a!f1lialio,n; et le Décret de 1876 ne veul ams 
d'af!ilialion. 

MÉDECINS. - Il y a donc, selon V-os Grandeurs·, obligation 
grave de conscience, pour les pro.fo,sseurs de l'Ecole, de sa
crifier leur position? Et ce sera.il uri péché IDGJ,rtel pour eux, 
s'ils refusaient de faire ce sacrific,e? 

CoMITf EPISCOPAL. - li faut aplanir tout ,obstacle au fonc
Lionnement de la succursale : en r-efosant de, c•onsentir à ce 
sacrifice, vous êtes un obstacle; et al-ors ... 

MÉDECINS. - C'est donc un suicide que vous demandez à 
l'Ecole? 

COMITÉ EPISCOPAL .- Vous aurez tout à gagner en dispa
raissant comme Eoole. Vous- appartenez à une petite insti
tution qui n'a qu'une charte simplement p:mvincia.le. En ces
sant comme membres de l'Ecole, vous ressusciûarez p,our de
venir membres d'une grande institution, d'une institution douée 
d'une charte royale et d'une c-onstitutiQn apostolique. 

(li s'.agit de cesser d'être faible comme l'agneau pour l'enaî
tre fort en tant que membre du loup, dévo!rant; l'argument 
est connu et fut déjà réfuté. Les médecins p,eu c=vaincus, 
poursuivent) : 

MÉDECINS. - Notre Ecole, il est vrai, si on la compare à 
l'Université Laval, est, sous un certain rap,port, fort peu de 
chose, une pauvre maisonnette à côté d'un palais. Mais toute 
modeste: qu'elle est, ·elle existe. Elle existe avec un passé hono
rable, jouissant de droits que personne ne peul lui oo,ntester en 
justice. Elle ·nous .appartient et chacun de nous s'y voit en 
p,arfaite sécurité, tandis qu'en entrant dans l'Université Laval 
colll.llle simp,Jcs }Jarliculiers, nous n'avons plus aucune sé
curité contre les. éventualités du lendemain, puisque le Con
seil Universitaire se résonne la faculté de nous congédier 
ad nutum Et qu'on ne\l]!ous p·arle p,oint du bon vouloir de La
val à notre égard : l'Eoole a cru pouvoir y compter un jour; 
mais eHe n'a pas eu sujet de s',en féliciter, tant s'en faut. Vos 
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Grandeurs ne doivent pas s'éLonner si nous insist-ons pour 
empêcher la destruction de notre modeste, Eco1e. 

Et maintenant, avant de nous retirer, nous p,rierolns enco11e' 
une fois V,os Grandeurs de v-ouloir bien se rapi),eler que nous 
n'avons él.é délégués par l'Eoole que p,our ce qui regarde la 
question d-e l'Ap,pel. NG1us désiTo!ns savoir, avant de trailer of
ficiellement d'aucun arrangement, si Mgr de Montréal, au ju
gement de NN. SS. les Evêques de la Province,, nous traile 
avec justice ou !l'On, en nous expulsant de l'hôpital <le l'Hô
tel-I;lieu, des dispensaires et de l'hospice tle maternité, c'esL
à-ùire de ces institutions fondées p,ar l'Ecole au point de vue 
médical, servies gratuitement par elle pend.ml tant d'années 
et aidées de diverses aut11es manières encore, comme no.us 

' avons déjà eu l'occasion de le faire remarquer à NN. SS, 

Or, pressé de vouloir bien écrire un mot que les Délég'Ués pussent 
remettre à l'Ecole pour l'infonner officiellement du sort de son 
Appel, Mgr Taschereau se contenta de formuler la nota suiva11lc ; 

« Ros Seigneurs les Evêques de la Province en nommant tm 
comité de tcois ,de ses membres pour aviser aux moyens de venir 
à la solution de !'Appel fait par l'Ecole de Médecine et de Chirur
gie, ont suffisamment fait connaître leur intention de s'occuper 
de cet Appel. 

" Montréal, 28 mai 1883. 
" (Signé), t E. A:., Arch. de Québec ». 

· C'est le Langa,ge d'un pacha ignare, mais omnipotent. 
A cette note cependant, Mgr Taschereau ajoutai!, p,our être 

Iran smises à l'Ecole, les trois questions que voici : 
« 1° Quelles sont en détail les réclamations que vous croyez 

» avoir droit de faire valoir? 
» 2° Quelles sont les raisons à l'appui de chacune de oes 

~ récLamations? 
» 3° Quelle est cette autorité compétente dont il est ques

" lion à la fin de l'Ap,pel de l'Ecole de Médecine? » 
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Après cette séance, les Délégués se œtirèrent pour revenir 
le lendemain au soir; et dans l'intervalle, l'Ecole• se réu
nissait et passait la 11ésolulion suivanle, d,ont les Délégués 
é laient chargés de remeltre copie au Comité E pisoupal : 

A une 11Ssemblée spéciale de l'Ecole de Médecine et de 
Chirurgie de Montréal, tenue chez le Secrétaire ce 29• jour de 
mai 1883, a éLé résolu wianimement ce qui suit : 

I. L'Ecole accuse réception d'une note autographe de, Mgr 
!'Archevêque, en date d'hier, 28 mai, ,et de lrois quesli·ons écri
tes aussi de la main de Sa Grandeur, no'te et questions· que 
voici (suit: le texte de la note et de-s questions cŒrime ci-cles
se. · 

IL L'Ecole apprend avec plaisir, par la susdhe note rle Sa 
Grandeur Mgr l'Arclievêque de Québec, que Nos Seigneurs 
les Evèques de la Province •ont ! 'intention de s'occuper de 
son Appel contre les récentes Ordonnanœs d,e, Mgr rle Mont
réal. Elle espère que les travaux do leur Comité se termine
ront assez tôt, et que le rap,p,ort du mJême Comité leur sera 
présenté assez prochainement pour que NN. SS. les Evêques 
de la Province puissent se prononcer bientôt sur le point de 
juslice et d'équité porté officiellement devant leur Tribunal 
p,ar !'Appel sus-mentionné, el qu'ainsi la dite Ecole arrivo 
enfin à une protection efficace de son exislence, de ses jus
tes droik et privilèges, de son honneur et de, sa réputation com
me Institution catholique humblement soumise à la sainte Egli
sus). 

III. Pour se rendre ;i.u désir ex·p,rimé au ndm/ du .Comité 
Episcopal susdit par Mgr l'Archevêque de Québec, l'Ecole 
répond ainsi aux trois questions cilées plus haut : 

1° L'Ecole réclame, avec et comme le Saint-Siège, l'éta.
blissement de la Succursale Laval à Montréal. En d'autres 
termes l'Ecole se soumettant p].einernent et sans réserve, com
me ell<• l'a déjà plusieurs fois déclaré, aux Décrels Aposto
liques, réclame l'exécution pleine et enlière des dits Décrets. 
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mais elle rejette comme injuste et UlJLuieuse au Saint-Siège 
toute interprétatio11 formelle ou implicite qui tendrait à dire, 
·ou à faire supp,oser que le Saint-Siège veut l'exécution aux 
dépens de la justice. Ou encore aut1~me,nt : l'Ec,ole deman
de que, conformément aux p,rescriptions du Décret de 1876, 
NN. SS. les Evêques de la Province établissent, en union avec 
Laval, la succursale voulue par le Saint-Siège à Montréal; 
que cet établissement se fasse sur [e,s base1s spécifiées dans 
ce même Décret de 1876, mais en rosp,ectant les intentions 
du Saint-Siège qui sont de venir en aide aux instituüons dé
jà existantes et surtout en s'abstenant de ruiner injustement 
telles institutions. Par conséqL1ent, ])OUr c_e qui la regarde spé
cialement elle-même, l'Ecole réclame dans tout arrangement 
à faire : 1° que son existence comme co,rp,oralion civile· soit 
expressément reconnue a~,c tous les droHs et privilèges qui 
en découlent suiv.ant la loi du p,ays; 2° qu'elle COIIltinue à 
rester, ciomme pru- le passé, en possession paisible et inconteis
t.éP. de ·ses droits et privilèges relativement à l'hôpil.al de !'Hô
tel-Dieu, à l'hcspice de la Maternité de la Misérico,rtle et a\L'C 
dispensaires de la Providence et des Révérendes Sœurs Gri
ses; 3° et enfin qu'elle ne soit p,as forcée de rompre son affi
liation à l'Université Victoria, avant de recevoir par un arran~e
ment équitable avec Laval, la facullé de conférer ou de faire 
conférer les degrés ,académiques à ses élèves. 

·2° Les raisons à l'appui des susdites réclamations, ce Eo.nt 
les Décrets Apostoliques de 1876, et de la présente année 
1883, et la justi(}e que doit resp,ecter tout homme1 en ce mon
de, et principalement tout chrétien. 

L'Ecole prie NN. SS. de se rappeler quei [.e lien de son affi
liation actuelle à Victoria est p,urement matérie,l, les pro.fes
seurs de celte Université étant parfaibement inconnus des élè
ves et de la p,lupart des professeurs de, l'Eoo,le, et les élèves 
de celle-ci n'ayant pas même à faire. acte de présence à Vic
toria piour obtenir leurs degrés. 

L'Ecole veut sincèrement obéir aux Décrets Apo,sto.:iques; 
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d'un aulre côt.é elle est convaincue que 1~ Saiut-Siège n'exi
ge p1as l'injustice. 

3° L'Autodté oompiétente dont il est question à la fin de 
!'Appel, c'esl naturellement l'autorité ecclésiastique pu civi
le à La,quelle l'Ecole peut légilime1JJ!e1nt recourir, suivant ln 
nature des causes, afin d'obtenir justice. 

IV. L'Ecole demande respeclueus€ment à NN. SS. du Go
mité Episcopal, si les assertions suivantes s•ont bien l'ex
p.ression fidèle de leur pensée : 

1° Les Décrets Apostoliques exigent que l'Eoo~~ cesse d'exis
ter comme oorporation civile pour que ses membves puisseut 
entrer comme professeurs à la SuccursaLe. 

2° Le dernier Décret (celui de février 1883) exige absolument 
ce sacrifice de la part de chaque membre de l'Eco,le, en sor
te que ce serait pour lui manquer à un<Cl! obligation gra.ve 
de conscience que de refuser de faire tel sacrifice. 

3,, C'est à NN. SS. les Evêques d'interp,réter les . Décrets 
puur en indiquer le sens et la portée. 

L'Ecole p,ense que ces idées, ainsi défin~e,s el précisées 
p1ourraient lui être utiles pour arrêter les détails d'un plan 
d\arrangement. 

V. L'Ecole nomme comme ses Délégués MM. les Docteurs 
d'Orsonnens, Hingston, Craig et Desjardins pour transmet. 
tre h présente Résolufion à NN. SS. du Comité Episcopal, 
et les prier de vouloir bien lui faire, sav,oir, en temps conve
nable, si elle doit leur p,réparer d'autres infurmatioills ou do· 
cuments relatifs à la p,résente cause. 

Uunlrhl. 29 mai 1883. 
(Sign1') THs. E. o'ÜDET o'ÜRSONNENS, Pré~iclent, 

(Signé) J. EMERY CoDERRE, Secrétaire. 

COMITÉ EPISCOPAL. - Après avoir lu à haule voix la Ré
soluti,on ci-dessus que venaient de lui remettre les Délégués 
de la part de l'Ecole, Mgr !'Archevêque dit : Il y a dans .œ 
document des choses qui se oontredis,ent. Vous voulea: o·béir 
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en tous p,oints aux Décrets Apostoliques : or les Décrets veu
lent une succursale, non iu:ne affiliation, tandis que vous, vous 
voulez conserver v;o.fro Eoo,Je comme corporalinn : ce. qui est 
contradictoire. L'Ec,ole, enoore une fois, ne cloil pus songeàf à 
entrer l}Omme corps dai1s la succursale. 

MÉDECINS. - Cfp<lndant lors de la fonclatiolll de la succur
sale sous les yeux et avec le, concours du Délégué Ap,ostoli
que, Mgr Conroy, l'Ecole îut a.dmise en corps comme Fa
culté Médica],e de la succursale. C'est là un fait qui ne man
que p;i.s de preuves. Personne n'ignore qu'il. a élé signé par 
Mgr do Montréal et par les pvofesscurs de l'Eoole une entente 
formelle, un oontrat où il est exp,ressém~.nt stipulé ·que, l'Ecole 
conservera son -autonomie, puisqu'il est dit là en toute, let
tre : « L'Ecole fera, oomm,e par le passé, tous ],es ans, l'élec
tion de ses •officiers; et c'est à son S,ocrétaire-Trésoricr que 
la Corp,oration Episcopale devra remettre ces fonds. » 

C'est ce que M. le Recteur Hamel lui-même reconnaît dans 
une de ses lettres : 

(« Je sais bien que l'Ecole a •obtenu de C01Dse,rver son orga
» nisation intérieure :par lm contrat privé avec Monseigneur 
» de Montréa:l. » ... Lettre du 12 juin 1878.) 

Et puiA on sait enoore que Mgr le Délégué, en apprernant que 
M. Hamel était en train de former p,our la succursale une fa
culté médicale ,en dehors de l'Ec,ole, lui d,onna i1nrrnédialè, 
ment ordre de renoncer à ceHe, idée et de faire des arrang,e
ments avec l'Ecole p,our en faire la Faculté Médicale de la 
succursale, ajoutant en p·résence du Dr E. H. Trudel qn'il (le 
Délégué Apostolique) ne venait pas p,o,m· clélruire les institu
tions cléj.à existantes à M,ontréal, mais pour les unir à Laval 
afin de faire cesser leur affiliation aux Univeirsihés porotes
tantes. 

MGR L'ARCHEVÊQUE. - Mais n'oubliez pas, non plus, un 
autre document renfermant les c•ondihons agréées d'un com
mun accord par le Conseil Universitaire et l'Ecole où il est 
dit que « les Professeurs à Montréal seront nommés p,ar le 
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Conseil Universitaire et révocables ad nutum pour une cau
se jugée suffisante par le dit Conseil ». 

MÉDECINS. - Faudrait-il donc dire que la condition men
tionnée ici par Mgr !'Archevêque puisse s'interpréter de ma
nière à annuler le contrat signé p,ar Mgr de Montréal et les 
membres de l'Ecole? Evidemment non. 

(Quand on y regarde de p,rès, l'objection que soulevait ·ainsi 
!'Archevêque ne semble p,as très sérieuse•. L'autonomie de 
l'Ecole, on l'a vu, est clairement stipulée dans un contrat; M. 
le recteur Hamel lui-même e!!l convietnt. Quel document pour
rait prévaloir sur un oontrat formel? Aucun, semble-t-il. Aus
si, M. Hamel qui, bien à tort p,arle, dans sa lettre du 18 juin 
1878, de l'autonomie de l'Ecole comme d'une1 « menace » pour 
Laval, ne songe pas même à recourir à l'a-bjeclion de Mgr 
Taschereau, sans doute parce qu'il croyait que, vu le cootrat 
signé par Mgr Fabre, de Montréal, et les pro.fess•eurs de, l'E
cole, une cause jugée suffisante par le Conseil Universitaire 
pour la révocation de ceux-ci, serait nécessairement,. au moins, 
chose fort rare. Au reste, M. Hamel l'ignorait moins que 
pers·onne et Mgr !'Archevêque devait Ie, savoir aussi, la coo
dition de révocation ad nutum fut accep,tée et signée des pro
fesseurs de l'Ecole dans des circonstanœs qui en diminuent 
singulièrement la valeur, si elles ne la rendait ipas nulle.) 

MGR L'ARCHEVÊQUE. - L'Ecole ne devait c•onscrver ses 
droits civils que pour le règlement de ses de>ttes; ses dettes 
pa.yées, l'Ecole perdait ses dJ.1oits comme corps. 

(Aucun document ne vient à l'appui de cette affirmati-on). 
MÉDECINS. - Mais l'Ecole a encore des dettes a.ujo·urd'hui, 

des dettes même p,lns considérables qu'alors. Que,l moyen 
P,rendre, si l'Ecole cesse d'exis~er c-omme corps, pour préve
nir les dommages et les justes réclamations dC'. Se'S créan· 
ciers? 

MGR LORRAIN se contenta de 1iépéter que la position de l'E
cole n'était p.Jus la même depuis le dernier Décret. 

MÉDECINS. - D'ailleurs, pourquoi l'Ecole ne pourrait-elle 
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pas rentrer dans la Succursale en conservant son autonomie, 
aussi bien que la Faculté de Théologie de Montréal, p,ar exem
ple? 

La Facu!Lé de Théologie a même ocJlnservé le droit de nom
mer ses profisseurs. 

MGR L'ARCHEVÊQUE. - C'est moi oom!me chancelier de 
l'Université, qui. nomme les Professeurs à La Faculté de Thé·o
logi:e de Montré.al. 

MÉDECINS: - D'après le Décret de 1876, tous les Evôques 
de L.1. Province devai~nt concourir, en union avec Laval, à l'é
tablissement de la Succursale. On a vu avec raisoo ein cela 
un acte de grande p·rudence i1~ la part du Saint-Siège,. La coo
pération . de tout· ]'Episcopat devait être en effet pour tous 
une garan lie sérieuse que tous !,es droits seraient p,ro,tégés. 
Or, aucun des Evêques n'a été même consulté sur celte gra
ve question, exr::eJ'!té Mgr de Montréal qui a tout réglé avec 
M. Hamel sous les yeux du Délégué Apostolique. 

Man MOREAU. - Les Evêques, en se rendant au Grand Sé
minaire le jour de !'Epiphanie (en 1878), ont tous sanctionné 
ce qui. avait été fait : leur lettre au Souverain Pontifo en est 
la (p.reuve. 

(On peut ici faire observer qu'on ne saurait sanction1ie-r ce 
que l'on ignore oomp,lètement? Or, il a été! constaté et il l'était 
déjà alors que la plupart des Evêques de la Province ne con
naissaient absolument rien, ce j,our de !'Epiphanie 1878, des 
arrangements, d'ailleurs, alors encoro fort inc,ompJ.c!s, qui ve· 
naient do se faire concernant l'organisation de la Succursale•. 
Les Ev~ques n'avaient pas même été invit6s à prenrlre con
naissance des arran,gements déjà faits ni à donner J.eur avis 
à leur sujet. Et on parlait de la sanction des Evêques avec cet
te ,assurance-là 1 

Et quant à. cette lettre au Saint-Père que l'on donnait co·m
me uoe preuve, il suffisait de savoir que les évêques se 00~1-

tenlnient d'exprimer leur reconnaissa!nce et ],eur joie en appre
nant que tout (d'après ce qu'on leur disait) ébit réglé ou de-



- 124 -

vait bientôt l'être à la satisfaction d-e tous. On sait aujour
d'hui co qu'ont été ces arrangemenls et on n'ignore p,lus la 
vigoureuse proleslalion de Mgr Laflèche, adrcss~e à Home 
sur l'invitation du Saint-Siège.) 

MÉDECINS. - Si Vos. Grandeurs oonsidèrent le Décret exé
cuté en 1878 comme il devaiL l'èlre, eUes n~ doivent p,as ou
blier que c'est l'Ecole qui formait alors la Faculté Médicale de 
la Succursale (voir le mandement de Mgr d·e Montréal, déc. 
1877). 

La Faculté actuelle de la Succursale n'est que l'œuvre, de 
M. Hamel; et elle a été -établie contrair';trn1ent aux intenlions, 
bien connues, du Délégué A1)0stolique. Ce n'est donc plus là 
la succursale telle crue fondée par le Délégué Apostolique et 
sanclionnée par NN. SS. les Evêques. 

COMITÉ EPISCOPAL. - (La répiOnse étant embarrassante, 
les Evêq1.1es s·'abstiennent de rép:ondre.) 

MÉDECINS. - Si, comme il y a lieu de l'espérer, des arran
gements se font entre l'Eoole et L'aval, quelles se;raient les 
c·onditions offertes à l'Ecole par cetle dernière? 

COMITÉ EPISCOPAL. - L'Université Laval oEfrirait des 
chaires à trois Professeurs de l'Ecole, à MM. Hingston, Desjar
dins e1 Mignault. Ces. chaires seraietlt toutefois à la discré
tion du Conseil Universitaire. L'Université nommerait aussi 
trois autres membres de !'Eco.Je Professeurs hoaoraires, mais 
sans aucune indemnité. 

MÉDECINS. - Nous devons le faire observer à NN. SS., 
les trois médecins de l'Ecole choisis par Laval pour -occuper 
des chaires à sa succursale, seraient p,récisément les trois 
derniers entr-és da.ns l'Ecole, ceux, en outre•, qui sont p,eut
être les mieux p,artagés sous le rapp~rt de la fortune eot qui 
pourraient, par conséquent, faire moins difficilement quei leurs 
collègues le sacrifice de leur position. 

COMITÉ EPISCOPAL. - Vos sacrifices seront assez légers, 
si nous vous déchargeons de votre dctle de $ 20,000.00 lt 
!'Hôtel-Dieu. 
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MÉDECINS. - Dussions-nous perdre celte somme de vingt 
mille p,iaslres, ce ne serajt encore qu'une bagatelle compa
rée aux dommages, que nous éprouverons nécessairoment, si 
l'bôpilal <;le !'Hôtel-Dieu, par exemple, nous csl enlevé. Nous 
donnons depuis ·longtemps nos services graluilement à cet
te instilution'; mais les centaines d'Eludian.ts, qui viennent 
y suivre les clini(flles sous no,lre dire,;tion,. font naturel1cment 
connaître avantageusement. leurs Professeurs, ~oisque, dcve. 
nus médecins, ils s'établiss.enl sur tous les po,ints de cette 
Province et ail delà. Ils nous en voient nontlir,e de malades 
et nous appellent en oonsullation. Bref, quelques-uns d'entre 
nous voient piar là ·leurs revenus professionnels se doubler 
au moins. 

Ce sont donc des dommages incalculables qu'on nous fe
rait subir, en nous fo-rç<!,nt d'abandonner iwtre p,osition com
me professeurs et médecins de !'Hôtel-Dieu. 

Comme on l'a vu par la Résolution citée plus haut, l'Eco
le avait demandé aux évêques du Comité Episcopal si les 
assertions étaient bien. L'exp-rcssio.u fidè}e de. lem; pensée ; 

« 1 ° Les Décrets Aposbo,lique.s exigent que l'Ecole cesse 
d'exister comme corp,oration civile pour que ses membres puis0 

sent entrer comme pro.fesseurs à la succursale. 
)) 2• Le dernier Décret (celui d,e février 1883) exige absolu

ment ce sacrifice de la part de chaque membre de l'Ecole, en 
sorto quo ce serait pour lui manquer à un,e obligation grave 
ùe conscience que de refuser de faire tel sacrifice. 

l> 3° C'est à NN. SS. les Evèques d'interpréter les Décre-ls 
p·onr en indiquer le sens et la porté-e. ll 

A cette demande de l'Ecole Mgr Taschereau répondait séan
ce tenante par un écrit en quatre points qu'il importe de re
produire ici intégralement. Le voici ; . 

« 1° Les Décrets Apost·oliques et notamment celui de 1883, 
exigent que tous les catholiques favoris-en[ la Succursale, ils 
obligent donc les professeurs de l'Ecole à fa voris•er la Suc-
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cursale par tous les moyens en leur pouvoir, môme au prix 
de sacrifices, et cette obligation est grave de sa nature com
me l'indiquent les expressions dont se sert le S. Ponlife. 

>l 2° Les décrets Apfosl)Oliques -excluent l'idée d'af[iliation: 
et p,a.r conséquent l'Ecole ne peut pàs songer à ce, mode d'union 
avec Laval; mais elle doit, pour être d'accord avec les dé
crets et ,avec elle-même, puisqu',e,lle invoque spécialement le 
décret de 1876, s'effacer comme Ecole afin que ses membres 
puissent entrer dans la Succursale comme individus et non 
comme membres de l'Ecole; 

» 3° C'est le sentiment des Evêques fondé sur les décrets 
de 1876 et de 1883. 

» 4• En persislanl dans ses prétentions l'Ecole s'expose à 
être déclarée en révolte avec l'Eglise. 

» Montréal, 29 mai 1883. 
(Signé) >> -t E. A. ARCH. DE QUÉBEC. » 

En réalité, pour Laval et le Comité tout se réduisait à fai
re entendre et comprend11e, à imposer au besoin à l'Ecole, 
cette formule : « Ote-toi de là, p,our que je m'y mette 1 ». 

Naturellement, les convenances die l'Ecole pouvaient être 
différentes, et elles l'étaient, d'où oolltinuation inévitable du 
conflit auquel :Mgr Fabre entendait bien apporter une solu
tion, dût-elle iêtre brutale p,ar l'arbitraire odieux en pareille 
matière, et à l'égard d'une semblable fondation et de per
sonnes aussi honorables. Mais le sort était jeté. 



VI 

La corresp•ondance allait reprendre, les entrevues ayant don
né si peu de résultats. 

C'est M. d'Odet d'Orsonnens qui, dès le l•r juin, écrit à 
Mgr Taschereau : 

A S. Gr. Mgr E. A. Taschereau, Arch. de Québec et Président 
du Comité Episcopal. 

Monseigneur, J'ai été chargé par résolution unanime de l'E
cole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, de vous écrire la 
présente : 

1° Pour accuser officiellement réception du document en qua
tre points que Votre Grandeur a eu la bienveillance de lui adres
ser au nom du susdit Comité; 

2° Enfin, pour rappeler respectueusement à Votre Grandeur que 
l'Ecole atlend toujours de Nos Seigneurs les Evilq'ues de la Pro
vince la réponse à son Appel du 22 mai dernier, réponse qu'elle 
sollicite avec de nouvelles inslances à cause des graves incon
vénients auxquels l'expose loul délai. 

Daignez agréer, Monseigneur, l'expression du profond respect 
avec lequel je suis, de Votre Grandeur, le très humble et très 
obéissant serviteur, 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Président. 

La rép,onse ·se fit le 3 juin 1883, en ces termes : 

Québec, 3 juin 1883. 
T. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D., Président de l'Ecole de 

Médecine et de Chirurgie, à Montréal. 
Monsieur le Président, J'ai l'honneur d'accuser réception de vo

tre lettre du 1er courant dans laquelle vous accusez officiellement 
réception du document en quatre articles que le comité épiscopal 
vous a laissé le 29 mai, et vous demandez de nouveau que Nos 
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Seigneurs les Evêques répondenl b !'Appel de l'Ecole en clate du 
22 mai dernier. 

Nos Seigneurs les Evêques, en nommmant un comité pour vous 
rencontrer à J\1onll'éal, ont déjà montré leur désir de voir ces re
grett.ables diHicullés recevoir une prnmpte solution. 

Le comité, dans sa clemièrc entrevue du 2'9 mai, vous a laissé 
entrevoir quel est le sentiment de Nos Seigneurs les Evêques. 
Dans votre lettre du 1er juin vous vous conten>tez d'accuser ré
ception de cc document, sans dire si vous y accédez ou si vous 
y objectez. Ce n'est guère le moyen de hâter cette prompte soin
lion que vous paraissez désirer. 

:Maintenant que tous Nos Seigneur& les Evêqu·es sont disµersés, 
les uns déjà en tournée épiscopale, les autres sur le point tle la 
CO!llmencer, le rapport du comilé exigera uécessairem-011t un temps 
assez considérable pour être examiné et adopté. 

Pour le moment je puis bien vous dire que le déc1•et de 1876, au
quel vouR en appelez vous-mêmes, sera notre guide et que nous 
y tiendrons clans le sens indiqué par le second arlicle du 2() mai. 
De plu~, je vous prie cle ne pas oublier rfU·e la succnrs,ùe n'est pas 
à faire; elle existe de fait et de droit et Nos Seigneurs les Evê
ques, en s'occupant de votre Appel, n'ont nullement inbention de 
révoquer en doule son existence si clairement, si souvent et si 
énergiquement reconnue· et appuyée par dœ décrets ap,ostolig•ues. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Président, Votre très dévoué 
servitem·, 

(Signé), t E. A., Arch. de Québec. 

Chaque parlie se tenait ferme sur 1e terrain délimité par 
son intcrprétatiœ1 respective· des Décrets P,ontificaux: et l'en
tente n'avançait touj,ours pas vers la solution é(fUitable que 
l'Ecole visait à juste titre. Les mises en demeure parurent 
en fin de saison et les v,oici formulées dans w1e letLre du 6 
juin 1883 ; 

A T. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D., Montréal., 
Monsieur le Président, Dans la dernière enh·cvue qui a ct1 lieu 

le zg mai entre le corrùLé de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
de :Montréal et le comité épiscopal, l'Ecole a exprimé par écrit 
qu'elle ne romprait son affiliation avec Victoria que moy,ennant Der
taines conditions que les Evêques ont jugées inadmissibles. La 
pr6sentc est pour vous informer que si avant dimanche prochain, 
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10 courant, cetle désaffiliation n'a pas été effectuée, le comilé 
fera rapport aux Evèques que l'Ecole ne veut pas la foire. 

En second lieu, d'après l'article 3 de la réponse de !"Ecole, 29 
mai, l'Ecolc1 aurait intention de recourir aux autorités ci viles dans 
cette affaire; si cette intention n'est pas d6savouéo et abandonnée 
avant dimanche, 10 courant, le c9mité fera rapport en consé
quencn aux Evêques. 

Si la malle de samedi, qui sera distribuée ici dimanche à midi, 
ne m'apporte point de réponse catégorique, Nos Seigneurs les Evê
ques de la Province en seront infonnés immédiatement, et ils 
prendront leurs mesures en conséquence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de mon dévouement. 

(Signé), t E. A., Arch. de Québec. 

Ces mesures, on en so,up,çonn.ait bien la nature I Ce n'ét,iit 
pas encore de quoi en imposer à l'Ecole confiant~ en son 
droit et en la souveraine intervention du Saint-Siège. Elle 
réplOndit oomme suit : 

A S. Gr., Mgr E. A. Taschereau, Arch. de Québec. 
Monseigneur, J'ai l'honneur de vous adresser la présente po'll.r 

accuser réception des deux dernières lettres que Votre Grandear 
a bien voulu m'écrire le 3 et le 6 courant. 

J'avais cru pouvoir attendre la réunion ordinaire de l'Ecole qai 
devait ayoir lieu aujourd'hui, samedi, pour prendre l'avis de mes 
collègues Slll' la réponse à fail'e à la Vôtre du 3, reçue ici le len
demain, lundi, 4 courant. Il me semblait que Votre Grandeltlr ne 
trouverait pas ce délai excessif, l'Ecole ayant déjà eu occasion 
de faire observer au Comité Episcopal, dont vous êtes le pré
sident, qu'il n'est pas toujours possible de réunir immédiatement 
dix médecins résidant dans divers quartiers de la ville et des 
faubourgs, et souvent incapables, par la na1Jure même de leur 
profes,ion, de se rencontrer aux heures jugées d'abord les plus 
convenables pour tous. D'autant ptus q'Ue, comme l'Ecole vous 
l'a rappelé aussi, Monseigneur, les médecins ont besoin de quel
que Lemps pour consulter, etc. Dès qu'une question se présen,te, 
chacun, selon une règle très sage et généralement suivie parmi 
nous, doit s'empresser de consulter privément les personnes en qui 
il a plus de confiance, afin qu'aidée des lumières de plusieurs, 

V. - Vers l'Abîme. • 
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l'Ecole puisse, spécialement dans les circonslanœs si graves où 
où elle se trouve, connaitre et suivre plus sûrement le ,iroit che
min du devoir, le sentier de )'obéissance et de la justice. Or, 
tout cela exige du temps. 

Une nouvelle lettre de Votre Grandeur en date du 6 courant 
m'étant anivée le lendemain, j'ai fait tout en mon pouvoir pour 
me rendre à vos désirs et hâler la répons·e de l'Ecole que vous solli
citez. Une, assemblée a pu avoir lieu dès hier, le 8; el une réso
lulion adoptée à l'unanimité m'a indiqué la réponse que l'Ecole 
désire faire à chaque point mentionné dans vos deux letlres. 

Mais, Monseigneur, cette réponse sera nécessairement assez lon
gue, trop longue pour qu'il me soit absolument possible de la 
rédiger à temps pour vous êlre envoyée aujourd'hui mème. Votre 
Grandeur voudra bien pardonner ce retard inévilable : le cour
rier de lundi prochain vous portera la réponse désirée. 

Daignez, Monseigneur, agréer l'expression sincère de me3 respec
tueux hommages et me croire toujours 

de Votre Grandeur, le très humble et très dévoué servitoor, 
(Signé), Ths. E. d'Odet d'Ül'Sonnens, !'résident. 

Montréal, 12 juin 1883. 

Et conformBment à l'engagement pris ainsi et dan~ le dé
lai fixé, le document arrivait à Québec, sous cette forme : 

A Mgr E. A. Taschereau, Arch. de Québec. 

Monseig11eur, j'ai l'honneur de transmellre aujourd'hui à 
Votre Grandeur la réponse officielle que l'Ecole de Médecine 
et de Chirurgie de Montréal désire fa.ire à vos lettres du 3 
et du 6 courant. 

I. - Mais avant de rép,ondre aux divers points mentionnés 
dans ses deux lettres, Votre Grandeur me permetlra de rapa 
peler ici tout d'abord un fait de la plus grande impodance. 

L'Ecole disait en s'adressant à NN. SS. les Archevêque et 
Evèques de la. Province, dans son a.p,pel du 22 mai dernier : 
« L'Ecole a cru devoir s'adresser à Vos Grandeurs à l'occa
» sion de leur présente réunion à Québec, p·our en appeler, 
» comme elle en appelle de· fait officiellement et formellement 
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» aujourù'hui, 22 mai 1883, contre la susdito ordonnance de 
» Mgr E. C. Fabre, Evêque de Monlréal, son Ordinaire. » 

Et plus loin (mème Appel) : « Pour ces c.auses, l'Ecole en 
» appelle aussi à Votre Tribunal au sujet dos dispensaires 
» et do l'hospice ci-dessus mentionnés, c·omme au sujet de 
» l'Hôtel-Dieu. » 

Par où il ap,pcrl, :Monseigneur, que la seule question offi
ciellement et formellement soumise par l'Ecole au Tii'.rnnal 
de NN. SS. les Evêques, c'est la question de justice el d'équité 
relative aux hôpitaux ·et aux dispensaires d'où Mgr llc i.\llont
réal voudrait exclure la dite Ecole. 

C'est ce que l'Ecole rap,pela encore respectueusement : 1° 
A Mgr !'Archevêque : « Le seul p,oint soumis par l'Ecole au 
» Tribunal de NN. SS. les Archevêque et Evêques d-e la Pro
» vin ce dans le susdit Appel, regarùe cxclusi vement la ques
» tion et de justice et d'équité qui vient d'être soulcvée, en
» tro l'Ecole susdite d'une part et !'Hôtel-Dieu et troia ,mtres 
» maisons religieuses d'autre part, par les réumle,s Ordon
» nances de Mgr !'Evêque de Montréal. » (Résolution de l'E
cole, 25 mai, communiquée par le Président à Mgr !'Arche
vêque.) 

2,, A Mgr de Chicoutimi : « L'unique point dont il s'agit 
» dans le susdit Appel, comme l'Ec,ole a déjà eu l'honne-ur 
» do le faire observer à Sa Grandeur Mgr l'Arche,vêque, par 
» lettrn du 25 courant, c'est la question de justice, et d'équité 
» qui nous paraît violée par les récentes Ord,onnances de 
»·Mgr de Montréal. Les Ordonnances de. Monseigneur mena
» çant son exislenee même, l'Ecole voudrait savoir le plus tôt 
» possible si elle devra recourir à un autre Tribunal ))'Our se 
» protéger: ou si, au contraire, Nos Seigneurs vonl l'cnten
» dre. Dans ce dernier cas, si d'autres documents ou éléments 
» de preuves que ceux déjà ofCerts sont jugés nécessaires ou 
» utiles p.ar Nos Soigneurs, l'Ecole fera tout en· son pouvoir 
,, pour les fournir le plus promplement possible. 

» Une fois ses droits concernant les hôpitaux et les dispen-
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» saires reconnus et mis hors de danger, l'Eco,'.e sera prête à 
» traiter les autres dilficultés, ne demandant que d'âtre aver· 
» lie assez .tôi pour se consulter, nommer ses ùélégués et pré
» parer les documents requis ». (Lellre ùe l'EtoJe à Mgr de 
Chicoutimi, 28 ma'i, dont copie fut remise le 1nême jour, 28 
mai, par les délégués de l'Ecole au Comité Episcopal). 

3° An Comité Episcopal : L'Ecole par ses délégués, décla
ra de plus très expressément et à plusieurs reprises, le 28 
et le 29 mai, au Comité Episcopal présidé par vous, )Mon
seigneur, qu'elle ne pouvait et n'aentendait rien régler avant 
de savoir à quoi s'en tenir sur la question de justice et d'é· 
qnité déjà portée devant le Tribunal deS" Evêques 'au sujet des 
hôpitaux et des dispensaires; que de fait la mission d~ ses 
délégués· aup1"ès du Comité Episcopal se bornait à obtenir 
de celui-ci une déclara'ion formelle et écrite conslatant que 
NN. SS. les Evêques recevaient ou rejetaient l'Ap'.l)el de l'E
cole, et à procurer à NN. SS. du même Comité d'autres in
formations ou documents que ceux déjà transmis, concernmü 
la susdite question de justice et d'équité, si besoin il y avait; 
et que, par conséquent, il devait être clairement entendu 
que, si d'aulres questions que celle d:: justice et d'équité 
étaient abordées clans les entrevues des délégués ·de l'Ecole 
avec le Comité Episcop:11, ce ne pourrait être officiell~ment 
au nom de 1'Ecole, ni en vue d'enti•er en négociation à ce 
sujet. 

L'Ecole pensant néanmoins qu'un échange d'idées el de 
vues entre ses délégués et le Comité Episcopal, sur les di
verses autres questions, p-ourrait être uti!<e,, afin de détermi
ner plus tard un plan d'arrangement sur ces mêmes ques
tions, conseilla à ses délégués de :profiter pour cela de l'oc
casion favorable que leur offraient leurs entrevues avec le Co~ 
mité Episcopal : ce qui fut fait. 

L'école décida, pour la même raison, de répondre comme 
elle le fit. dans sa Résolution du 29 mai (art. iii), à trois 
questions posées le jour précédent p.~r Mgr !'Archevêque au 
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nom du Gornit..é Episcopal, et de solliciter elle-même à son 
tour de Nos Seigneurs du même Comité certaines ·explications 
(art. iv, même· Résolution) qui « pourraient lui être utiles 
pour arrêter les détails d'un plan d'drrangement », mais d'un 
arrangement évidemment à. faire et à conclure p,lus tard, après 
le règlement de la question de juslic,e el d'équité, l'Ecole 

· a:yant déjà très expressément déclaré qu'elle ne se·rëtit prêle 
à traiter les autres dilli:ullé3 qu'après que ses droits co.1cer
nant les hôpii.au."t et les dispensaires auraient ét~ re-:onaus et 
mis hors de danger .. 

Voilà pourquoi, Monseigneur, l'Ec-ole qui tient pour plu
sieurs justes raisons à ce que la question de justice et d'é
quité, la seule oificiellemen t soumise à NN. SS. les Evêques 
dans son Appel, soit résolue le plus tôt possible el avant tout;i.s 
les autres, chargea simplement son Présiient d'accuser ré
ception, comme il le fit en e!fet par lettre adressée à Votre 
Grandeur, le 1 •r juin courant, du do-~ument en qnalre points, 
sans dire si l'Eco,le y accédait, et de « ra.ppeler respcclueu
ll semenl à Votre Grandeur que l'Ecole atlend toujours cle 
)) NN-. SS. les Evêques de la Province la réponse à SŒl Appel 
)) du 22 mai dernier, réponse qu'elle sollicite avec de nou
ll -velles instances à cause des graves inconvénients .1uxqüels 
ll l'expose tout délai. >> 

Que si l'Ecole insiste tant pour obtenir LUle réponse à 
son Appel, avant d'en venir à aucun arrangement sur les 
autres difficultés, c'est, je vous prie de le remarquer, Mon
seigneur, p,arce qu'elle ne croit pas qu'il soit en son pouvoir 
d'agir autrement. La jouissance de sa liJierté est une con
dition .ab:;,olwnent essentielle p,our délibérer, €-ngager sa pa
role, assumer une responsabilité quelco:1que et co;iclu ·:e un 
arrangement valable. Or, les Ordonnances de Mgr de Mont
réal ont ravi à l'Ecole toute liberté, p,uisque pratiquement, 
comme il a déjà été déclaré ailleurs, les dites Ordonnances, 
non seulement gênent l'Eoole dans son action, mais même 
tendent à l'anéantir. Si donc l'Ecole se voi'. aujourd'hui dans 
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les, c'est. aux susdites Ordonnances qu'il faut l'attribuer. C'est 
le fait de ces Ordonnances, non le libre choix ou un caµric-e 
de l'Ecülc, qui imr-ose nécessaire1m:nt la que,stion de jus'.ice 
et d'équiLé comme la P,remière question à résoudre. 

JI serait. en effet déris0ire et p,articulièr,eme,ll injuste et 
odieux de presser quelqu'un à tr.ailer ,e.t à prendre une dé
termina lion louchant une a[faire qui intéresse hautement ses 
intérêts, son honneur, sa vie même, tandis qu'on lui tiendrait 
le couteau sur la gorge. Et pourtant cet état de violence pa
raît-il bien différent de celui où se trnuve l'Ecole de Médecine 
depuis qu'elle est sous le coup des Ordonnances de Mgr de 
Monlréal? 

II. - L'Ecole n'a d,onc rien négligé, il semble, pour faire com
prendre à nos Seigneurs: (.a) qu'elle solÎicilait instamment et le 
plus tôt possible, une réponse à son Appel suJ." la question 
de juslicc et d'équité conœrnant les hôpitaux et le,s dispen
saires; (b) qu'elle n'entendait el de fait t1e JJ.ouv.:üt traiter 
de rien en vue rl'.arriver à aucun arrangement avant d'avoir 
protégé son existence mise en péril par les Ordonnances de 
Mgr de Montréal; (c) mais « qu'une fois ses droits concernant 
» les hô]}Üa.ux et les dispensaires 11econnus et mis hors de 
» dange1, l'Ecole serait prèle à traiter les autres difficultés, 
,, ne demandant que d'être averli·e assez tôt p,our se con
,, sulter, nommer ses délégués el préparer les do~umenls re
,, qUIS )l. 

Ce p,oint capital clairement établi, j'arrive maintenant, Mon
seigneur, à l.a réponse que l'Ecole croil devoir faire ,aux points 
particuliers, contenus dans v,os deux lettres. Pour plus de 
clarté, je citerai intégralement, avec votœ bienveillante per
mission, Monseigneur, chaque par~ic de vos lettres. 

Je commence p,a.r celle du 3 juin : 

« Monsieur le Président, 
,, J'ai l'honnenr d'accuser récep,I ion de vol.re lettre du 1 •r 

» courant dans laquelle vous accusez officiellement réc-eption 



- 13:; -

>> du document en quatre articles que le Co\nilé Episcopal 
>> vous a laissé le 29 mai, et vous demandez de nouveau que 
>> Nos Seigneurs les Evêques répo,ndcnt à !'Appel de l'école 
>> en date du 22 mai dernier >>. 

D'aprèi:. ce que j'ai eu l'honneur de vous faire observer 
plus haut, Monseigneur, vous comprenez parfaitement, je n'en 
doute pas, quelle a été la pensée cle l'Ecole, en l'enouve
lanl, k ter courant, cette denllu1de ù'une réponse, à sot1 Appel, 
demande que l'Ecole au besoin renouv·elle encore aujourd'hui. 

« Nos Seigneurs les ·Evêques en. nommant un comité pour 
» vous rencontrer à Montréal, ont déjà monLré leur désir de 
>> voir ces regrelt.a.bles difficultés reœvoir une prompte so
>> lulion. >> 

« Le Comité, dans sa denüère entrevue du 29 mai, vous a 
» laissé, enlrcvoir quel est le sentiment de nos Seigneurs les 
>> Evêques. D,ans votre lettre du 1er juin, vous vous contentez 
» d'acr.user récepüon de cc document, sans dire si vous y 
" accédez ou si vous y objectez. Ce n'est guère le moyen de 
» hâter cette prompte so.Jution que vous paraissez désirer. >> 

Vu les Ordonnances portées contre elle par Mgr de Montréal, 
l'Ecole croit que le seul moyen efficace de préparer la voie 
à une solution satisfaisante des aifficullés actuelles, c'était 
avant tout d'obtenir une solution sur la question de justice 
et d'équité. De là son Appel formel à NN. SS. les Evèques 
et l'envoi de deux délégués officiels à Québec pour prier res
pectueusement Mgr !'Archevêque de, com!muniquer à Leurs 
GrandeurF. · le dil Ap,pel avec certains documents r,elalifs à 
la question soumise i'L leur Tribunal, et l'avertir que les mê
mes délégués resteraient là, pendant les jours de la réunion 
épiscopale, pour transmettre à Nos Seigneurs les opinions lé
gales et aulres documents ou rens,eignernents jugés utiles. 
De lit le chagrin qu'éprouva l'Ecole en apprenant quH Mgr 
!'Archevêque voulait la forcer à régler d'autres difficultés avant 
de communiquer !'Appel à Nos Seigneurs. L'Eco'e, après P,lu
sirurs tentatives faites dans le but de savoir si Nos Seigneurs 
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recevaient son Ap'l}el, obtint enfü1 du Gomilé Episcopal, le 
28 mai l'assurance que Nos Seig11eurs allaient s'occuper du 
dit Appel. Nos délégués ne virent p.as cependant sans quelque 
surprise le Comité Episcop;ù chercher, du moins la chose 
leur semblait. aü1si, à amener l'Ecole à lraiLer sur divers po,inls 
avant la récep.tion d'une· réponse à !'Appel. Et la surprise 
de l'Ecole a dû naturellement augmenbe,r enoo,re, Monseigneur, 
en lisant la p,arole de reproiche que vous lui adressez dans la 
dernière phrase de yolre lettre que je viens de citer. Mais, 
Monseigneur, c'est p,récisément pour arriver à une prompte 
solution des p,résentes \li.f.ficultés, que l'Ecole croit d,evoir écar
ter p,our le moment, toute question étrangère à la question 
de !'Appel. à celte question de justice et d'équité, la seule 
soumise actuellement à NN. SS. les Evêques, dont les Or
donnances de Mgr de· Mootr~al nous mettent dans la néces
sité d'urger la solution a·abol\'l, afin de pouvoir en venir en
suite, à 1.m règlement juste. et équitaMe de,s autres difficultés. 

Votre lettre c,onlinue ainsi, Monseigneur : 
« Maintenant que NN. SS. les Evêques sont dispersés, les 

» uns déjà en tournée é](liseo,pale, les autres sur le point de 
» la commencer le rap,port du Comité exigera nécessairement 
» un temps. assez considérable pour être examiné et adop
» té. )) 

L'Ecole, pour les. r.ais·ons déjà indiquées, n'ayant pas cru 
p,ouvoir traiter encore officiellement sur aucun point avec le 
Comité Episcop,al, il n'y a toujours prés.entement pour Nos 
Seigneurs. il nous semble, qu'une s,eul,e questioo à considé
rer et à décide~, la question de justiœ, ,e,t d'équité. Or, c'est là 
llill!l question qui nous a toujours paru si claire et si facile, 
une fois. les. ûrconst.ances p-récises du cas bien exposéeta et 
les opinions légales dù:ment consultées, que nous avions l'es
l)Oir de vo:ûr revenir nos délégués de Québec·, 1e 24 mai der
nier, avec une aolution complète. 

A dire vrai,, Monseigneur, loufe cette· affaire, à nos yeux, 
s~mble se réduire en définitive à cetLe simple question de 
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catéchisme : Il n'est jamais permis, pour aucun prétexte, de 
,commettre une injustice. 

Voici, Monseigneur, les dernières lignes de votre lettre du 
3 courant : 

« Pour le moment je l}Uis bien vous dire que· 1e Décret de 
» 1876, auquel vous en appelez vous-mêmes, sera notre guide 
» et que nous y tiendrons dans le sens indiqué par le sc,cond 
» article du 29 mai. De .plus, je vous prie de ne pas ,oubl~e·r 
» quo la Succursale n'est p,as à faire; elle existe de fait et 
» de droit et Nos Seigneurs les Evêques en s',o,ccup,ant de 
» votre Appel n',ont nullement intention de révoquer en dou
» te son existence si clairement, si souvent et si énergique
» ment reconnue et ,appuyée par des Décre,ts apostoliques. » 

Le second article du document que Votre Grandeur a fait 
remettre à l'Ecole le 29 mai, se lit oomme suit : 
· « Les Décrets apostoliques excluent l'idée d'affiliation et 

» p,ar conséquent l'Eoole ne peut pas songer à re mode d'u
» nion avec Laval; mais elle doi'c, pour être d'accorrl a.Ycc 
» les Décrets et avec eUe-même, puisqu'elle invoque S})écia
» lement le Décret de 1876, s'effaoer comme Ecole, afin que 
» ses membres puissent entrer d,ans la Succursale connue in
» dividus et non oomme membres de l'Eco!,e, ». 

Permettez-moi de vous assurer, Monseigneur, que l'Ecole 
qui accepte en effet sincèrement 1es D~crets Apostoliques, 
ne songe nuHement, depuis la promulgation des di'.s Décrets, 
à une afiilialion avec Laval. L'Eoole, en effet, oomme elle 
en avait incontestablement le droit, a l,ongtemps eu l'idée et 
nourri l'espoir de s'affilier à Laval et même de devenir uni
versité indép,end.a.nte. C'est que, suivant nous, il imp,ortait 
grandement à l'Ecole et aux Catholiques de tout I,e pays, 
d'avoir ici même une inslitution catholique c"Omparable, mê
me dans son organisation extérieure, aux deux universités 
protestantes qui donnent avec éclat leur enseignement dans 
cette ville de Montréal, qui est évidemment destinée p,ar la 
nature de sa position, à s'agrandir toujours de plus en plus, 
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et â être témoin probablement des lutLes dérisives du catho
licisme el du proteslan1.isme en ce pays. 

Laval a cru devoir s'opposer à ln. réalisa'.ion de ce pro
jet; i; s'en suivil une lutte de plusieurs anné-es. On sait le 
reste. Le Saint-Siège se pronooça, et l'Eoole• se désista, sou
mettant pai là son jugement à la sainte Eglise. et faisant un 
vrai sacrifice, sans qu'on lui en tienne be.iucoup, compte, 
c,•mme le prouvent amplement les prooédés dont on us·e à son 
égard depuis qu'il s'agit de l'établissement d'une succursale 
de Lava' à Montréal. 

Mais si !'École a déjà fail de durs et grands sacrifices pour 
prouver son_ obéissance au Saint-Siège, il y a aussi des sa
crifices qu'elle ne saurait Laire, des sacrifioo·s qui blessent 
les loü, d'une stricte justice et qu,3 le, Saint-Siège n'exige 
point. Aucun de nous, Monseigneur, ne se croirait autorisé 
en conscience à ralilier un arrangement qui tendrait à dis
p.oser injusiement du bien d'autrui. 

Pour se faire quelqu'idée tles sacrifices qu'entraînerait p,cmr 
nous la dissolulion de l'Ecole oomme corporation <:ivile, il 
ne suffit pas de savoir que l'Ecole est strictement responsable 
d'une dette excéda.nt $ 20,000.00 (cent mille francs) : il faut 
encore se r,ap,peler ce que M. le Dr Hings[orn, Utl de 
nos délégués, montra avec tant de clarté et de p,réci
sion à NN. SS. dn Comité Episcopal Je 29 mai, savoir 
que le seul fait d'exclure l'Ecole des hôpitaux do,nt el
le a la direction, lui causerait des perles à côté dcsquel· 
les sa delte de $ 20,000.00 ne serait qu'une bagalelle, tan
dis que, d'un anlre côté, comme nous l'a déclaré le même 
Comité Episcopal, il n'est pas queslion de donner plus de 
trois chaires de la Succursale aux médecins de l'Ecole, en 
sorte que cc sont sept professeurs de l'Ecole, snr rlix, qui se 
trouveraient complètement sacrifiés. Encore les rnéd·e·cins de 
l'Ecole qui o~cuperaient des chaires à la Succursale, MM. 
les Drs Hingslon, Desjardins et Mignault, sont-ils les trois 
derniers membres reçus dans le sein d{) cette Ecole. 
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Nous voyons assez bien par fa, Monseigneur, ce 11ue nous 
devons enlendre selon vous, par les paroles déjà citées : « L'E
» cole doit, pour être d'accord avec les Décrets ot ave,c elle
» même. puisqu'elle invoque spécialement le Décret de 1876, 
» s'effacer comme Ecole, alin que ses membres (lrois sur 
» dix) puissent entrer dans la Succursale comme individu et 
» non comme membres de l'Eoole. >> 

Ces choses soient dites en p.assant, Monseigneur, non pour 
disculer ici -officiellement un point très grave de difficultés 
à résoudre. puisque l'Eéole attend encore 1,e jour oil NN. SS. 
les Evêques voudront bien la mettre en état de faire, mais 
pour indiquer simplement que, la question de justice, résolue, 
l'Ecole sera p,rête à traiter sérieusement les autres difiicultés. 
Ce sera le temps d'examiner, par ,exemple, si pour ne pas vio
ler les p·rescriplions de la juslice el du droü naturel, il ne 
serait pas nécessaire de nous admeltre dans la Succursalo 
comma membres d'une corporal.ion. ainsi que nous l'avons 
déjà été et que les Messieurs du S6mü1aire, p,rofasseurs à la 
Facultk de Théologie, continuent de l'être. 

Qu.a.nt à l'existence de fait et d·8 droit de la Succurs:ile, votus 
avez déjà, Monseigneur, l'expression des vues de l'Ecole dans 
sa résolulion du 19 mai dont copie vous a été remise. 

II me reste encore, Monseigno.ur, à rér,,ondre à l.a Vôtre du 6 
courant; mais vraiment la présente a déjà pris de telles pro
portions. et le temps à ma disposition pour aborder les ques
tions de cette seconde l,eltre est si limité, que Votre Grandeur 
voudra bien trnuver bon què je remetle à cle1nai11 lo reste 
de m<t tâche. 

En vous priant, M·onseigneur, ù'agréer mes pr,ofonds hom
mages, j'ai l'honneur d'êtrc,de Votre Granùeur, le très hum
ble et très dévoué serviteur, 

(Signé) THs E. o'ÜDET o'ÜRSONNENS, Prés. E. M. C. M. 

Montréal, 11 juin 1883. 
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Cc document était accoimpagné de la lettre respectueuse 
que 'Voici : 

A S. Gr. Mgr E. A. Taschereau, Arch. de Québec. 

Monseigneur, je vous adresse aujourd'hui, avec votre bien
veillante permission, la réponse de l'Eoole à la vôtre du 6 
courant que voici en entier : 

« Monsieur le Président : « Dans la denlière entrevue qui a 
eu lieu le 29 mai entre le Comité,de l'EooJ,e de Médecine et de 
Chirurgie de Montréal et le Comité Episoopal, l'Ecole a ex
primé p,ar écrit qu'elle ne rompraiL son affiliation avec Vic
tori.a que moyennant certaines conditions que les Evêques 
ont jugées inadmissibles. La }J:résente est pO'llI v,ous infor
mer quf si avant dimanche prochain 10 courant, cette désaf
filiation n'a pas été effectuée, le Comité fera rapport aux Evê· 
ques que l'Ecole ne veut pas le faire. 

i> En second lieu, d'après l'artir.le 3 de la répoose de l'Eco.Je, 
29 mai, l'Ecole aurait intention de reoourir aux autorités 
civiles dans cette affaire : si cette intention n'esl p,as désa
vouée et abandonnée avant dimanche, 10 ooura.nt, le Comité 
fera rapport en conséquence aux Evêcrues. 

» Si lo. malle de samedi, qui sera distribuée ici dimanche à 
midi, ne m'apporte point de r.ép,onse catégorique, N,os Sei
gneurs les Evêques de la Province en seront informés immé
diatement et ils prendront leurs m,esure3 en oonséquence. » 

1° Et d'abord. Mons3igneur, permettez-moi de vous 13 dire 
en toute franchise, la lecture de cette lettre a pro.duit la plus 
pénible impression sur tous les membres de l'Ecole·, et il 
n'y a eu qu'une voix parmi eux p·our protester avec Je plus 
grand respect, mais aussi avec énergie, coutre la forme et Je 
fond de votre communication. En effet comment. voir, sans un 
douloureux étonnement, le Lon, les procédés et les imputa
tions de cette lettre : toutes choses qui doivent naturellement 
nons paraître d'autant plus regrettables, qu'elles nous vien
nent d'un personnage revêtu d'une plus haute dignité et s'a-
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dressan.t à une Ecole catholique qui croit avoir to_ut fait pour 
mériter d'être traitée autrement? 

Ce n'est p,as sans un profond chagrin que l'Ecole voit Mgr 
!'Archevêque revenir encore à l.a charge au sujet de la rupc 
ture d'affiliation. L'E.cale, dans sa Résolution du 25 mai (n° 3) 
communiquée à Mgr !'Archevêque, .a clairement exp,rimé ses 
vues sm· ce point : ces vues, .Monseigneur, V•otre Grandeur 
ne les trouve-t-elle p,as bien justes, bien raisonnables? Et 
comment, p.près ce _qu'a déclaré l'Ecole en cette occasion et 
ailleurs. piourrait-on ioser dire simplement, sans blesser la. 
vérité. que l'Ecole ne veut pas effectuer cette désaffiliation ?, 
Encore une fois, l'école est prête à rompre son affiliation: 
avec Victoria; mais, de grâce, que ceux qui peuvent la met
tre en état d'effectuer une tel1e rup,ture, ne lui refusent pas 
un concours nécessaire 1 

2° Pour ce qui est du recours à !'.autorité, l'Ecole ne dé
sire qu'une chose : c'est qu;on ne dénature pas sa p-ensée qui 
se trouve formulée, en termes assez clairs, il semble, dans 
l'article que mentionne Vo-tre Grandeur, ,et qui s-e lit comme 
suit : « L'autorité compétente, dont il est question à !a fin 
» de !'Appel, c'est naturellement l'autorité :ecclésiastique ou 
» civile à Laquelle l'Ecole peut légitimement recourir suivant 
» la nalure des causes alin d'obtenir justice. » 

Il semble bien difficile de ne p,as voir que. l'intention de 
l'Ecole, c'est de suivre avant tout les règles de l'Eglise con
cernant le recours à l'aulo·rité. Votre Grandeur voudrait-ell-ai 
savoir à quelle époque, dans quel ordre et en quelle manière 
:précise l'Ecole entend porter ses c.auses; car il y en a plu
sieurs, en effet, devant l'autorité compétente?' Je serais dans 
l'impossibilité de vous renseigner là-dessus, Monseigneur,. tout 
cela devant dépendre de diverses circonstances futures dont 
l'Ecole devra nécessairement tenir co'rnpte pour se déterminer. 
Au reste il sera toujours temps de juger l'Ecole, lorsqu'elle 
agira. 

Je dois ajouter, Monseigneur, que c•es deux paragraphes 
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concernant la désafiiliation et le recours à l'autolité, pu.ssent
ils absolument s'interpréter dans un sens qui exclut 1.out Eelll· 

liment de malveillance vis-à-vis de !'Ernie, nous se:nùleraient 
toujours .avoir l'inconvénient de faire pordre en partie de 
vue la question de justice el d'équiLé, et de demander ,:les 
déclarations et des d·émarches que NN. SS. les Evêques d€· 
la Province ne paraissent pas avoir exigées en reccvGnt nolre 
Appel. 

3° Le dernier paragraphe de votre lettre, Monseigneur, ren
ferme une sommation que, par respect pour la haute autorité 
dont vous êtes le dépositaire, l'Ecole s'abslient de qua
lifier. Souflrez seulement que je vous rappelle de nouveau, 
Monseigneur, que l'Ecole, tout en désir.a.nt voir un arrange
ment s'effectuer au plus tôt. ne croit pas cependant qu'il 
faille agir avec précipitation dans des matières à la fois si 
graves et si délicates. Elle comp,te 1.-oujours qu'un romps con
venable lui sera accordée p,o,ur délibérer el agir. La gra,vité 
des questions ne saurait se concilier avec dc,s exigences par 
trop, péremptoires. 

Je prie Votre Grandeur de vouloir bien remarquer. par 
exemple, que, si l'Ecole eût dû faire une démarche auprès de 
Victoria pour la désaHiliation, îl eût ét6 absolument impos
sible, même en faisanl la plus grande diligence, de vous fa.ire 
connaître le résultat de cette démarche avant le 13 ou 14 
courant, au lieu du 10, dernier terme assigné pour œla aans 
votre lettre du 6. Pourtant, Monseigneur, vous avc,z cru de
voir réclamer, dans voire lettre du 3 courant, un temps con
sidérable pour permettre à NN. SS. d'examiner le, rappo,rt 
du Comilé Episcopal, rapport qui ne peul se faire que sur une 
seule question de justice et d'équité, puisqu'aucuno autre ques
tion n '.a enc•ore été officiellement lraitée. 

4° Enfin, Monseigneur, j'ose solliciter humblement de, Vo
. tre Grandeur, comme une faveur insigne, de vouloir bien se 
fa.ire l'interp-rète de l'Ecole auprès de NN. SS. les Evêques en 
leur donnant l'assurance de son bon vouloir et de son dé-
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sir ~incère de traiter loyalement et selon l'esp,rit des Décrets 
Ap,osl·oliques pour en venir à un accord avec Laval, accord 
que nous n'avoos cessé de demander Iormellea1enl depuis le 
mois de mai 1878, et en leur rappelant que la dile Ecole con
tinue d'implorer très humblement et très instamment une ré
ponse à son Appel le plus vile possible, vu les torts très 
graves que tout délai l'exprnie à subir. 

En vue de faciliter l'examen de la cause p,orlée devant leur 
tribunal par son Appel du 22 mai dernier, l'Ecole va pren
dre des mesures p,our transmettre, au plus tôt il chacun de 
NN. SS. les Evèques copie de tous les documents relalifs à 
cette cause. 

Et maintenant, Monseigueur, en imp,lorant de nouveau par
don pour n'av·oir pu vous expédier plus tôt la fin "de la ré
ponse à vos deux dernières lettres, et espérant que mes let
tres de samedi et d'hier vous auront déjà pronvé ma bom1,e; 
volonté, je vous prie d'agréer l'assurance de me!! pins pro
fonds respects el de me croire toujours, 

de Votre Grandeur, 
le très humble et très dévoué serviteur, 

(Signé) THs E. o'ÜDET o'ÜRSONNENS, Près. E. M. C. M, 
Montréal. 12 juin 1883. 

De quoi I De quoi I Ah I ce serait trop• peu connaître Mgr 
Taschereau que d'attendre de lui une mesure de justice, mê
me après des explications si loyales, appuyées sur d,es rai
sons si fortes : il se conlente de cette réponse lapidaire : 

Saint-Antoine de Tilly, 16 juin 1883. 
A.T. E. d'Odet dürsonnens, Ecr., 111. D., Montréal. 
Monsieur le Pn'sident, J'ai l'honneur d'accuser réception de vos 

deux lettres du 11 et du 12 courant en réponse aux miennes du 
1l et du 6 courant. Comme je suis en correspondance avec mes 
collègue8 à ce sujet, je ne puis, pour le moment, vous <'Xposer 
mes vues sur la question. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mon dé-
vouemeot. 

(Signé), t E. A., Arch. de Québec. 
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Voyons les effets de ce dévouement-là 1 La lettre ci-ap,rès 
en énumère quelques-uns : 

CONDAMNATION ! ! ! 

Sainte-Julie de Somerset, 25 juin, 1883. 

T. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. n:, Président de l'Ecole 
de Médecine et de Chirurgie, Montréal. 

Monsieur le Président, j'ai l'honneur . d'accuser récep,tion 
de vos deux lettres du 11 et du 12 courant. J'ai tardé ~Ui 

peu de le faire parce que j'avais ù attendre les réponses de 
mes collègues. 

Voici ce que j' a.i à vous déclarer de leur p,art et de la 
mienne. 

10 Le décret de 1876 déclare qu'il est impossible,,que l'Ecole 
soit affiliée à l'Université Laval; or l'Eoole, en voulant con
server son autonomie et, par conséquent, être ai(ilié,c,, est en: 
contwdiction avec ce décret et avec ses p,roprns protesta.
tions de soumission à ce décret. 

2° Le même décret de 1876, renouv-elé en 1881 et 1883, exige 
que l'Ecole cesse d'être affiliée avec l'Université protestan
te de Victoria .. En posant à ses arrangements avec Laval des 
conditions incomµatibles avec le dit décret, et en re,Iusant 
de se désaffilier jusqu'à ce que oes conditions so,ieut accep, 
tées, l'Ecole se met en rébellion avec le Saint-Siège. 

3° L'Ecole, en p•ersistant à cüilltinuer de fait,e concurrence 
à la. succursale, est en rébellion cantre le décret de 1883 qui 
ordonne, dans les termes les plus absolus et les plus expli
cites à tous les fidèles, aux membres et aux élèves de l'Ecole 
comme ,aux aulres, de s'apvliquer suivant leurs f.o,rces à fa
voriser la. succursale et à lui prêter secours e,t protection. 
Les membres de cette école, sont donc aussi de ce chef en ré· 
bellion avec le Saint-Siège. Les élères catho~iques qui la fré:. 
queutent désobéissent au Souverain Pontife. 

4° Le décret de 1883 renferme un! mandatum absolittum, P·O· 
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silif, aussi bien que négati[ qui coupe c,ourt à tout faux-fuyant. 
Tout acte qui, par sa nature, tencl directement ou indiredcment 
à l'obtention de la [in du clécret, clevicnt obligatoire, JJar ,ec'{em
ple, envoyer à la succursale ses enfants, &es pupil:cs ou ses 
protégés qui veulent étudier le droit ou h:1. médeciae, aider à 
lu solution ·des diHicultés, etc., etc., etc. 

5° L'Ecole étant ainsi jugée et déclarée rehe.Jle, à l'autorité 
religieuse. il s'en suit comme conséquences : 

a) Que la Communauté de !'Hôtel-Dieu de Montréal est li
bre de toute obligation envers la dile Ecol~; 

b) Qu'aucun catholique ne p,eut plus en c,onscience· faire 
partie de la dite Ecole ou en fréquenter les cours, et que les 
professeurs et les élèves ne pe,uvenl ôtre admis aux sacrements 
de l'Eglise; 
. c) Que l'ordonnance de Mgr de Montréal, contre laqL1,elle 

l'Ecole en a appelé aux Evêques de la Province, e,st main
tenue. 

Veuillez agréer, Monsieur le Présidenl, l'assurance de mon 
Mvouement. 

(Signé) t E. A. ARCH. de Québec. 

Que faire? Le président de l'Ecole rép-ond incontinent : 

l\fonsei,gneur, J'ai l'honneur d'accuser réception de la V qtre du 
25 courant, reçue ici Je 28, dans laquelle Votre Grandeur, fant 
en son propre nom qu'au nom de NN. SS. les Evêques de la 
province, communique à l'Ecole plusieurs déclarations importa.ntes. 

J(• ne puis dire encore, Monseigneur, si l'Eeolo jugera utile d'a
dresser quelques observations respcctueruses à NN. SS. les Arche
vêque el Evêques de la pro,vince au sujet de ce grave document. 
En tout cas, je vous prie de croire, Monseigneur, que je :ne 
négligerai pas, dans nos prochaines assemblées, de demander of
ficiellement à mes collègues de considérer ave~ une religieuse at
tention les déclarations que Vous avez bien voulu nous trans
mettre et de m'indiquer, d'une manière précise, ce qu'ils désirent 
répondre au nom de l'Ecole. 

V. - V~u l'Ablme. JO 
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Daignez agréer, Monseigneur, l'expression de mes hommages les 
plus respectueux et me croire toujours d<i Votre Grandeur, 

le très humble et très dévoué serviteur, 
(Signé), Ths. E. d'Odet d'Ol'Sonnens, Président. 

Montréal, le 30 juin 1883. 

Et l'archevêque réplique laconiquement : 

Saint-Gilles, 4 juillet, 1883. 
Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D., Président de l'Ecole 

de Méilecinc et de Chiru1·gie de Montréal, 
Monsieur le Président, J'ai l'honneur d'accuser réception de vo

tre lettre du 30 juin dernier, par laquelle vous accusez réception 
de la mienne en date du 25 juin. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mon dé-
vouemenl, 

(Signé), t E. A., Arcl1. de Québec. 

Nouvelle réponse, el le même jour, à Mgr Taschereau : 

Monseigneur, Permettez que je mcltc respectuerusemrsnt sous les 
yeux dn Votre Grandeur la résolution suivante, adoptée hier à une 
assemblée spéciale de l'Ecole : 

« Résolu unanimement que M. le Président soit autorisé à assu
rer de nouveau à Mgr l' Archevêque que : 

» 1° L'Ecole. ne veut rien faire qui soit en contradiction avec 
ses déclarations de pleine et entière soumission au Saint-Siège; 

» 2° L'Ecole est prête i1 faire les plus grands sacrifices pour ne 
pas mériter d'être déclarée rebelle à la sainte Eglise·; 

» 3" L'Ecole voudrait savoir, avant de répondre aux divers 
points de la lettre du 25 juin de Mgr !'Archevêque, s'il ne lui 
est plus permis d'espérer de NN. SS. las Evêques une solution sur 
la question de justice et d'équité soumise, le 22 mai dernier, au 
tribunal de Leurs Grandeurs ». 

Je saisis cette occasion, Monseigneur, pour Vous réitérer, en 
mon nom et au nom de l'Ecole, l'expression bien sincère de nos 
sentiments de profond respect et de parfait dévouement envers 
NN. SS. les Archevêque et Evêques de la Pravinoo. 

De Votre Grandeur, Monseigneur, le très humble et toot dé
voué serviteur, 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Prés. E. M. C. M. 
Montréal, le 4 juillet 1883. 
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Question de justice I qu'est-ce que c·est.? répond Mgr Tas
chereau prar la lettre ci-après; il s'agit de soumission cl point 
d'tquité. Lisez plutôt : 

Paroisse de Saint-Sylvestre, 7 juillet 1883. 
M. Th. E. d'Orsonnens, M. D., Président de l'Ecole de M. et 

de C. de Monb·éal. 
Monsieur le Président, J'ai l'honneur d'accuser réception de voLre 

lettre du 4 courant, dans laquelle vous me faites connaître lœ 
résolutions unanimes adoptées la veille dans une assemblée spé
riale de l'Ecole. 

La déclaration épiscopale du 25 juin dit expressément « que 
l'ordonnance de Mgr de Montréal contre laquelle l'Ecole en a 
appelé aux Evêques de la Province -est maintenue ». 

Il me semble étrange que vous demandiez encore « une solution 
sur la question de justice et d'équ~té soumise le 22 mai dernier 
au tribunal de Leurs Grand61lfs ». 

Pour l'Ecole, l'unique moyen de prouver « qu'elle ne veut rien 
faire qui soit en contradiction avec ses dédaratio11s de pleine 
et entière soumission au Saint-Siège et qu'elle eSlt prête à faire 
les plus grands sacrifices pour ne pas mériter d'être déclarée re
belle à la sainte Eglise », sera de se soumettre à la déclaration 
épiscopale du 25 juin, qui lui trace clairement la route à suivre. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Président, Votre tout dévoaé 
serviteur, 

(Signé), t E. A. Arch. de Québec. 

Et voici ] 'Hôtel-Dieu qm marche déjà sous la poussée tlc 
!'Ordinaire impfacable : 

De !'Hôtel-Dien de Saint-Joseph, Montréal, 20 juillet 1883. 
Tl!.· E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D. 
Monsieur le Président, Nous avons un devoir pénible à rem

iJlir aujourd'hui vis-à-vis de l'Ecole de Médecine, celui de lui com
muniquer !'Ordonnance que Sa Grandcur, Monseigneur Fabre, su
périeur majeur de notre communauté, nous a adressée le dix cou
rant, el dont voici la principale partie. 

« En conséquence pour remplir la mission qui nO'us est confiée 
d'exécuter l'ordre du Souverain Pontife, c'est-à-dire d'enjoindre, 
par ordre formel aux susdites sœurs (de !'Hôtel-Dieu) de so sou-
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mettre entièrement au Décret (du 27 février dernier); nous ap
puyant en outre sur la décision de nos collègues dans )'Episcopat 
de· cette Province, décision qui ren'Voie l'appel interjeté de nos Or
donnances antérieures par l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
de Montréal, etc., etc. 

" Nous renouvelons !'Ordonnance que nO'Us vou'S a<vons fait te
nir par notre lettre du 19 avril dernier et renouvelée dans notre 
lettre du 7 mai dernier; et nous vous enjoignons formellement et 
au nom de la sainte obéissance que vous devez au Saint
Siège et à votre ordinaire : 

" 1° De rompre tout lien avec l'Ecole de Médecine et de Chi
rurgill de Montréal; 

2·• De ne recevoir dans vos salles ni les prof.esseurs de la dite 
Ecole pour y donner leur clinique, ni les élèves de la même 
Ecole pour recevoir cette même clinique; 

" 3° D'admeltre les Professems de la Succursale ùe l'Univer
sité Laval à Montréal à donner leur clinique dans les salles de 
votre hôpital ; 

" 4° De n'admettre que les élèves de la même succursale à re-· 
cevoir cette clinique. 

» Nous prions Dieu que dans la circonstance présente, si so
lennelle et si grosse de graves conséquences pour leur comnu

. nauté, les religieuses de )'Hôtel-Dieu se sO'Umettenll entièrement 
aux ordres si formels du Saint-Siège ». 

(Signé), t Edouard Chs., Ev. de Montréal. 
Donné à Saint-Joseph de Soulanges, 

en cours de visite Pastorale, ce septième jour du 
mois de juillet de l'année 1883. 

Messieurs les professeurs de l'Ecole d-e Médecine comprendront 
facilement la position faite à )'Hôtel-Dieu par celte Ordonnance, et 
la nécessité qui nous force de la meLtre à exécution. lis s~ront 
convaincus, nous en avons la confiance, que )'Hôtel-Dieu a fait 
tout sou possible pour ne pas léser leurs droits acqtuis à la direc
tion médicale de notre hôpital et qu'il n'a jamais voulu assumer 
la responsabilité de briser les engagements contractés légitime
ment avec l'Ecole de Médecine. C'est pourquoi nous osons espérer 
que messieurs les professeurs d·e la dite Ecole ne voudront pas 
inquiéter !'Hôtel-Dieu à ce sujet. 

Dans cette solennelle circonstance, !'Hôtel-Dieu prie l'Ecole de 
Médecine d'accepter avec ses vives sympathies l'assurance de sa 
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profonde reconnaissance pour ses longs scrvicos et son dévouo
ment constant auprès de nos pauvres malades depuis près de <{ua
rnnte ans. Le ciel récompensera ce dévouement cl !'Hôtel-Dieu ne 
l'oubliera. jamais 1. .. 

Dans ces sen timenls bien sincères, que je vous prie de faire 
agréer à Messieurs les professeurs de l'Ecole au nom de not~o 
communaulé, je demeure très rcspectu.iusemenl, 

Monsieur le Président, Votre humble servante, 
(Signé), Sœur Saint-Louis, Supérieure. 

L'Ecole rép,ond avec rruelque dignité dont on ne lui a guère 
donné l'exemple jusque-là : 

A la Très Révérende Mère Saint-Louis, Supérieure d.i l'Hôtel-
Dieu. . 

Madame la SupéTieure, J'ai l'honneur de vous informer qu'à Un·e 
assemblée de l'Ecole, tenue le 27 juillet dernier, j'ai fait con
naîlrc officiellement it mes collègues la vôtre du 20 du même 
mois, qui nous donne communication de l'Ordo1mance adressée à 
!'Hôtel-Dieu le 10 juillet par Sa Grandeur Mgr de Montréal. 

Tous les médecins rie l'Ecol8 comprennent parfaitemenl la po
sition failc à votre communaulé par la susdite Ordonnance. C'est 
pourquoi, en acceptant avec nne vive rcconnaissanoe le précieux 
témoignage que vous voulez bien leur rendre au sujet de ce rru'ils 
ont pu faire pour le service de votre hôpital, ils vous p,rient rlo 
vouloir bien recevoir, à votre tour, l'assurance qu.'ils continue
ront, quoi qu'il arrive, à fa.ire tout en leur pouvoir ponr n'être 
pas une occasion de désagréments pour !'Hotel-Dieu el de scandalo 
pour le peuple. 

L'EcolP ne saurait ouhlinr ce qu'elle doit à l'Hôtcl-Diein, qui l'a 
aidée d'une manière si e[ficace et traitée avec tant de bienveillance 
durant de longues années. 

Daignez donc agréer cncorn une fois, Madame la Supérieuro, 
pour vous-même et pour votre communauté, l'expression bien sin
c6re de notre vive gratitude et me croirn toujours, 

Votre très humble et tout dévoué servitetrr, 
(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Président. 

Montréal, le 1 •' août 1883. 

Survient alors cetle communication <le la S. C. de la Pro
pagande à l'Ecole : 
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Rome, 18 juin 1883. 

Très honorable Monsieur, 
Le Sainl-Père a reçu votre lettre du 24 a.vril dernier, avec 

la déclaralion dans laquelle les membres de v,otr·e Ecole de Mé
decine et. de Chirurgie disent vouloir se soumettre au Décret 
qu',a émané Sa Sainleté p,our régler la queslioo concernant la 
Succursale de l'Université Laval. 

Tout en accep,Lant avec satisfaction les sentimenls de dévoue
ment filial exp.rimés dans la susdite déclaralion, Sa Sctinteté 
néanmoins n'a pas pu la trouver suffisante au plein rétablisse
ment de la paix dans votre Province, vu que cette déclaration 
demande en oulre l'accompüssement de plusieurs conditions. 
C'est pourquoi, dans l'audience du 10 courant, Sa Sainteté a 
donné ordre de vous répondre à vous, Monsieur, et à vos 
collègues, que c'est sa volonté de voir votre Ecole do, Méde
cine et de Chirurgie entièœment soumise au Décret susdit. 

En exécutant cet ordre de Sa Sainteté, j,e me, fais un plai
sir de me souscrire, Monsieur, V,otrc dévoué serviteur. 

(Signé) JEAN CARD. SIMEON!, .Préfet. 
Au très hon. Chev. E. d'Odet d'Orsonnens, 

Président de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal. 
(Signé) t D., Arcb. de Tyr, Secrélaire. 

APPEi. 

Au point où en était le conflit, un recours à Rome s'ünpo" 
sait el l'Ecole put croire un instant que cet appel semit sus.
pensif de loute mesure c,o,ercitive qu'on venait de lui laisser 
entrevoir. A défaut des évêques, Rome écoulera.il, ferait jus
tice. Cette confiance n'avait rien que d'honorable p10ur le Saint.
Siège, el n'excédait pas la haute consiclérali,on en laquelle 
l'Ecole le tenait. 

« L'Ecole expliquait. alors « qu'elle n'en appelle pas des 
Décrets Apostoliques, mais de l'interprétation donnée à ces 
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Décrets. Tous les médecins de l'Ecole ont reçu les Décrets et 
ont toujours entendu s'y soumeltre sincèrement e.t entièrement. 
Ils demandent seulement qu'on le,s c.xécuto conformément aux 
intentions bien ocmnues du Saint-Siège et, par conséquent, 
sans violer la justice. 

" Le seul fait de sup,poser q-qe lo Saint-Siège, veuille com
mander l'injus1ice, doit nécessairement être re,ga.rdé comme 
ùne sanglante injure jetée à la face d,e, l'Eglise. 

>> Au lieu d'examiner la valeur des contrats, [,es opinions 
légales, etc. et de résoudre clirecbement la question de jus
tice, NN. SS. les évêques ont déclaré l'Eco,!e rebelle à la. 
Sainte Eglise, dans le but évident d'annuler le,s contrats 1 
Pourtant NN. SS. savaient par !'Appel du 22 mai que l'Ec.ole 
avait l'intention d'en appeler à l'auLO"rité oompétente, si Leurs 
Grandeurs ne lui rendaient pâs justice. 

» Il semble bien certain que, même a.p.rès une, telle décla
ration, l'Ecole peut légitimement invoquer l'autorité civile pour 
maintenir les contrats cl forcer qui que oc soit de les respec
ter. Car il n'est pas nécessaire pour cela d,e permettre t1-U 
tribunal civil de se prononcer, contrairement aux règles de 
l'Eglise, sur la nature de l'acte épiscopal déclarant l'Eco,le 
coupable du crime de rébellion à l'Eglise : il suffirait ,ie mon
trer que cette déclaration rcpo·se sur un fondement faux, sur 
des faits supposés. Or, en dr·oit, un juge ,civil peut examiner et 
juger de tels faits, comme il appert par une· consultation des 
Docteurs R,oimains citée p,ar M. le juge Routhier (Voir la. bro
chure, publiée chez L. Brousseau, Québec, 1876 : « Jugement 
de Son Honneur le .Juge Routhier dans la conteslation de 
!'Election de l'hon. H. Langevin, député fédéral du comité 
de ,Charlevoix », pp. 14 et suiv.). 

» Mais l'Ecole, p,our éviter, autant qu'il est en elle, de 
donner, même indirectement, uno ooecasiori de· scandale et 
pour se rendre aux vives instances de plusieurs dignes .ab
bés, prélats et religieux de divers ordres c•onsultés dans les 
diffic.u!Lés acluelles, a voulu lenter un suprê.me effort, a.fin 
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d'obtenir un jugement du Saint-Siège sur l'interprétation des 
Décrets AposLo.Jiques et la question de justice. Elle est loin, 
comme l'on voit, d'agir en instilulion qui se révolte oontre 
l'Eglise. » 

Voici maintenant l'acte ,o,11'iciel autorisant M. le docteur L. 
E. Desjardins à traiter avec le Sanit-Sièg,e au n'om de l'E
cole. 

PROCURATION 

L'an mil huit cent quatre-vingt-trois, le vingt-huit juill~t, 
Par devant Maître J.-E. Henri Lesage, Nota.ire Puhlic pour la 

Provinco de Québec, résidant on la cité de Montréal, soussigné, 
A comparu: 
« L'Ecole de Médecine et de Chirurgie cfo Montréal » corps poli

tique et incorporé ayant son bureau d'affaires en la cité de 1Vlont
I"éal, représentée et agissant aux présentes (,en vertu de l'auto
risation ci-après mentionnée) par Thomas Edmond cl'Odet d'Or
sonnens, écuyer, médecin de la cité de Montréal, son président, 
et .1 ose ph Emery Coderrc, écuyer, médecin, du mêmo lieu, son 
secrétaire. tous deux ici présents. Laquelle a consti1Jué pour son 
procureur Louis Edouard Desjardins, écuyer, médecin et profes
seur d'Ophthalmologic, résidant en la cité de Montréal, 

Auquel elle donne pouvoir de la représentor et d'agir dans· ses 
intérêts à nome, en Italie, auprès du Silint.Siègo, do la Sncrée 
Congrétrntion de la Propagande, et des autres Congr(,gations Ro
maines, touchant la èJUeslion de justice soulevée par les ordonnances 
de Sa Grandeur, Monseigneur !"Evêque de Montréal, par lesquelles 
il e~.pulsc « l'Ecole » rlu service médical de « !'Hôtel-Dieu de Mont· 
r: al », sous le contrôle des " Sœurs Hospitalières de Saint-Jo
seph de !'Hôtel-Dieu de Montréal; » des dis)l<lIISaires sous le con
trôle « des Sœurs de la Clrn.rité de l'hôpital-Général », connues sous 
le nom « de Sœurs Grises et des Sœurs de la Providence,; et 
dP l'Hœpic,) d<J la Matc,rnité, sous le contrôle des Sœurs d-c la 
Mi~érir.orJe. lVlessienrs d'Orsonnens et Codel're ont été autorisés 
aux fins des présenles par une résolulion de l'Ecole de Médecine 
et de Chirurgie de iVIontréal, en date du vingt-sept juillet courant. 

Une copio de cette résolution dùmcnt certifiée est demeurée an
ncxéP, à la minute des présentes, après avoir élé reconnue vé.ri
table et avoir été signée par les Comparants, en prés-enoe du no
taira soussigné, qui l'a aussi signée et paraphée, ne varietu,r. 
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Dont acte fait et passé en la cité de Montréal, les jour, mois 
et an ci-dessus mentionnés, sous le numéro mille q<uarante-deux, 
et les comparants ont signé avec nous notaire, leciture faite. 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Prés. E. M. C. M. 
« J. Emery Coderrc, Secrétaire E. M. C. M. 
« J. E. M. Lesage, N. P. 

Vra.ie copie de la minute des préoonte,s demeurée en l'étu
de du notaire soussigné. 

J. E. M. Lesage, N. P. 
Extrait des procès-verbaux de l'Ecole de Méc1-ecin€ et de Chi

rurgie de Montréal. 
« A une assemblée spéciale de l'Ecole de Mécfocine et de Chi

rurgie de Montréal corps politique et iucoq1oré et ayant son bu
reau d'affaires en la cité de Montréal, rlans la Province do Québec, 
Canada, tenue, chez le Secrétaire, le vingl-s·ept juilleL mil huit 
cent quatre-vingt-trois, il a été résolu unanimement : 

" Que le Docteur Louis-Eclonard Desjal'-dins, résidant en la cité 
de Montréal, ayant informé la dite Ecole de son intention cl'aller 
en Europe, soit prié de représenter la dite Ecole auprès du Saint
Siège, de la Sacrée Congrégation de la Propagande et des aulres 
Congrégations Romaines, it Rome, Italie. touchant la question de 
justice soulevée par les Ordoll!lances de Sa Grandeur, Monsei
gneur l'Evêqu"· de llfon!réal, eiqmlsant l'Ecole de l'Hôtel-Dieiu de 
Montréal. des Dispensaires de la Proviclenoe et cl-e~ Sœurs Gri
ses, et de l'Hospir.e de la Maternité; laquelle question n'a pas 
été résolue par Nos Seigneurs les Evêques de la Province de 
Québec, au lribunal desquels elle a éLé présentée par t1n appel 
formel de l'Ecole, en date du vingt-deux mai mil huit cent qua
tre-vingt-trois; et q t1'en conséquence le Docteur Thomas Edmond 
d'Odet d'Orsonnens, Président de l'Ecole de iVlédecinc et de Chi
rurgie de Montréal, et Joseph Emery Codenie, son Secrétaire, tous 
deux de la cité de Montréal, soient autorisés à donner au dit 
Louis Edouard Desjardins une procumtion notariée en ce sens "· 

(Signé), Ths. E. ù'Odet d'Ornonnens. Prés. 
« J. Emery Coderrc, Secrétaire. 

(Vraie copie) 
« J. Emery Coderre, Secrét.aire E. M. C. M. 

Reconnue véritable, signée et paraphée ne va.rictiir, au désir de 
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la mention faite en un certain acte de déclaration <Jn date du vingt
huit juillet courant (1883) étant le numéro mille quarante-deux 
des minutes du notaire soussigné. 

(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Prés. E. M. C. M. 
« J. Emery Coùerre, Secrétaire E. M. C. M. 
« J. E. M. Lesage, N. P. 

Pour vraie copie. 
« J. E. M. Lesage, N. P. 

Nécessairement,en son état d'esprit, Mgr Fabre devait con
sidérer cel .appel comme un mo,yen dilato,ire dont il n'enten
dait :(l'a.S être le jottel.; il le fera.il bien; voir et il y arrivait, 
pensait-il, par le mandement foudr,oyant qui suit : 

CONDAMNÉE QUAND MÊI.IE ! 

Edouard-Charles Fabre, par la Grâce de Dieu ,el du Siège 
Apostolique, Evêque de Montréal, etc., etc. 

Au Clergé Séculier el Régulier, aux Communautés Religieu
ses et à tous les Fidèles de Notre Diocèse, Salut et Bénédic
tion en Notre-Seigneur. 

Nos Trè~ Chers Frères, 

Dans Notre Mandement. du 25 mars dernier, Nous p,or
tions à votre connaissance un Décret solennel du Saint-Siè
ge concernant la succursale de l'Univernité Laval à Montréal, 
et Nous insistions sur le devoir, qui s'impose à tous les vrais 
catholiques, 'de marcher dans la voie de l'obéissance la plus 
complète aux ordres du Souverain Pontife. Nous croyions 
alors pouvoir co11:1pter que tous les intéressés dans cette quœ
tion, éooutant Notre voix et puisant leur inspiration aux sOIUrces 
du devoil, s'empresseraient non seul~nent de ne plus « tramer 
quoi que ce soit contre la Succursale » - mais encore s',a)lr 
pliqueraient, suiYant leurs forces, « à fa,-oriser la dite Insti
tution et à lui prêter secours et protection. » 

Nous sommes heureux de cons'.alcr que la masse des cath'o
liques de ce Diocèse Nous a c-omp-ris, et que si l'on n'en est 
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pas encore venu à favoriser la Succursale, au moins à-t-on 
gardé le silence sur colle question, qui a fourni matière à 
tant do débats p,ar le passé. 

Quelques-uns cep-endanl, sans doute parce qu'ils ne ce>m
prennent pas toute la portée des actes du passé, la responsa
bilité qu'ils ont assumée, et parce qu'ils ne se sentent pas 
le courage d'être c-onséquents au prix de cûrtains sacrifi
ces, qui leur paraissent trop lourds, quelques-uns, disons-, 
Nous. e>nt continué jusqu'à cette heure à être un sérieux obs-
tacle à la mise en pratiquiJ des volonl-és du Saint-Père. 

Croyant encore que ces Mess~eurs avaient le désir sincère 
de se npprocher de l'auto'l'iLé, Nous leur avons fait connaître 
leur devoir, en même temps que nous les ave>ns fraternel
lement invités à faire les démarches nécessaires p,our entrer 
en union .avec Laval el prendre un poste honorable dans la 
Succursale. - Des réponses évasives et qui ne coocluaient 
qu'à ramener sur le tapis des cruestions déjà jugé,es par qui 
de droil, Nous ont fait voir d'une manière évidente que, Nous 
Nous étions h'ompoés (Nous le disons avec regret) sinon sur 
la bonne foi, au moins sur l'esp,ril généreux, que naturelles 
ment l'on s'.atlend à renc,oratrer chez des ·catholiques d'ailleurs 
recommandables. 

Le temps des démarches paci[iques et conciliatrices passa. 
On ne voulut pas comprendre le devoir; on ne voulut pas le 
remplir. Nolre conscience Episcopale nous for.;:a à enlrer clans 
une voie- plus rigoureuse. 

NouA ordonnâmes p.ar deux fois à une Communauté Re
ligieuse de cetLe ville de rompre les liens qui l'attachaient à 
ces Messieurs, et de donner accès da.ns ses salles aux p-rofes-
8eurs do la Succursale et à leurs élèves. 

Deux .appels ont été la rép<>nse à Nos deux ordonnances. 
Ap·pel de l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal a.ux 
Evêques de la Province, ap,pel des Sœurs de l'HoteJ-Dien au 
Saint-Siège. 

Nous aurions ,pu, sans blesser aucunement le droit et la 
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justice, ne p·as reconnaître cet app,el d'une Ecole <tfüliée à 
une Universilé protestante à l'Episoopat Catholique de cette 
Province contre !'Ordinaire de Montréal. - Nous crûmes ne 
pas devoir nous y ,o,pposer, afin que ces Messieurs n'oussent 
rien à Nous rep1,ocher et qu'une nouvello occasion leur fût 
donnée de s'expliquer libremenL, espérant toujours qu'ils fini
raient par voir la vérité et par se laisser guider pa.r eJl.e. A 
notre suggestion trois des membres de !'Episcopat de la pro
vince furent députés par leurs Collègues; et iis vinrent à 
Montréal, et eurent pJusieurs oonférences avec ces Messieurs 
de l'Eoole. - Voici la ré1)onse de la majorüé de !'Episcopat. 
Elle est .assez exp,licite par elle-même et n'a pas besoin: de 
comment.aire. 

Sainte-Julie de Sommerset, 25 Juin 1883. 
TH. E. o'ÜDET o'ÜRSONNENS, Ecr., M. D., 

Président de l'Ecole de Méd. et de Chii:. de 
Montréal. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de vos deux lettres du 

11 et du 12 courant. J'ai tardé un peu à le faire, parce que j'a
vais à attendre la réponse de mes oo.Jlègues. 

Voici ce que j'ai i;. v-ous déclarer de leur pru-t et cle la 
mienne. 

1 ° Le Décret de 1876 déclare qu'il est impossible que l'E
cole soü ,aifiliée à l'Université Laval; or !'Eco!~, en voulant 
conserver son autonomie et, par conséquent, être affili>!·e est 
en contradiction avec ce Décret et av,ec s·oo propres protesta
tions de soumission à ce Décret. 

2° Le même Décret de 1876, renouvelé' en 1881 et 1883 exi
ge que l'Ecole cesse (j.'être affiliée avec l'Université protes
ianto de Victoria. En posant à ses arrangements a;vec L'aval 
des conditions incomp,atibles avec le dit Décret et en refusant 
de se désaffilier jusqu'à ce que ces conditions so,ient accepta
bles, l'Ecole se met en rébellion avec le Saint-Siège. 
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3° 1 'Ecole, en persisl.ant à continuer de faire concurrence 
à La Succursale, est en rébellion contre le Décre,t ·de 1883, qui 
ord,onnc dans les termes les plus absolus et les plus expli
cites à tous les fidèles, aux memlJres et aux élèves de !'Ec-o
le comme aux autres, de s'appliquer suivant leurs forces à 
favoriser la Succmsale et à lui prêter secours el prolect10n. 
Les membres de celte Ecole sont donc aussi de ce chef en 
rébellion avec le Saint-Siège. Les catholiques qui la fréquen
tent désobéissent au Souverain Pontife. · 

4° Le Décret de 1883 renferme un rnan<!,atum a.bsoliitiim 
positif aussi bien que négatif, qui coupe court à tout faux
fu1·ant. Tout acte qui par sa nature tend directement ou indi
rectement à l'obtenlion de la fin du décret devient obliga
toire p,ar exemple, envoy,er à la Succursale ses enfants, ses 
pupilles ou ses protégés qui veulent étudier ],e dr-oil ou la méde
cine, aider à la solution des difficultés, etc., 

5° L'Ecole étant ainsi jugée et déclarée rebelle à l'autorité 
religieuse, il s'en suit comme oons6quenc·es : 
· a) Que la communauté de !'Hôtel-Dieu de Montréal est li

bre de toute obligation envers la dite Ecole; 
· b) Qu'aucun catholique ne peut plus en C'O!Ilscience faire 
partie de la dite Ecole ou en fréqu,enteT les cours, et que les 
professeurs ei les élèves ne peuvent être admis aux sacrl'
ments de l'Eglise; 

e) Que l'ordonnance de Mgr de Montréal, contre laquelle 
l'Ecole en a appelé aux Evêques de la Province, est mainte
nue. 

Veuillez agréer, Monsieur le Présid·ent, l'assurance de mon 
dévouement. 

· (Signé) t E. A., ARcH. de Québec. 

Voilà pour l'appel de ! 'Ecole de médecine. La réponse du 
Saint-Siège à l'appel des Samrs de !'Hôtel-Dieu a été que Nous 
eussions à « enjoindre par ordre formel aux Sœurs de !'Hô-
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» tel-Dieu de se soumettre enlièremcnt au Décret du mois dt 
P Février ». 

En conséquence, Nous avons ordonné de nouveau aux Sœurs 
de l'Hôlel-Dieu (en leur communiquant le jugement de la 
majorit.é de l'Episoopat, et la lettre de la S. Congrégation de 
la Propagande.) 

« 1° D~ rompre tout lien avec l'Ecole d-e Médecine et de 
» Chirurgie de Montréal. 

» 2° De ne recevoir dans (leurs) saUes ni les p!'Ofesseurs de 
» la dite Ecole pour y donner leur clinique, ni les élèves de la 
» même Ecole pour y recevoir cette même clinique. 

· » 3° D'admettre les p,rofesseurs de la Succursale, de l'U
» niversité Laval à Montréal à donner leur clinique dans les 
» salles de (leur) Hôp,ital. 

» 4° De n'admellre que les élèves de la même Succursale à 
» recevoir cette clinique. » 

Les Religieuses de !'Hôtel-Dieu se sont no·blemenl soumi
ses, et elles Nous ont fourni sur leur conduite p,assé·e· les ex
plications nécessaires, qui démontrent que leurs hésitations 
ont eu pour motifs des raisons d'w1e grande importance. 

Quant à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de 11\fo[ltréal, sa 
p,ositiou est nettement dessinée dans le jugement cité plus 
haut. Cette position reste la même jusqu'à ce jour. 

Jusqu'à nouvel ordre donc, N. T. C. F., c'est un devoir de 
conscience p,our vous tous (et il n'y a d'exception pour per
sonnej de suivre envers cettie Eoo,le les règles tracées dans 
cc document. 

Nous avons confiance que votre esp,rit de foi et vo,tre, atta
chement sincère à l'autorité, qui a missi= de diriger vos runes 
<lans les voies du salut, vous feront accep,ter ces décisions. 

C'est le salut, qui est offert à la jeunesse êtudia.nle; c'est 
le devoir de tous ceux, qui directema.nt ou indirectement, ùnt 
autorit.é sur cett<> jeunesse. 

Que les étudiants ne se laissent pas emporter par de vains 
préjugés, par des idées préconçues, et surtout (comme on tend 
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peut-être à le leur faire croire) qu'ils se gardent bien de voir 
une persécution dans les vo·lontés du Saint-Père. Le tribu
nal, qui a jugé la question, est au-dessus des passions hu
ma.ines, et. ses sentences ~ont dictées ,par la justice. Se révolter 
contre lui, c'est se livrer à' l'esprit d'orgueil et d'indépen
dance, c'est déchirer le sein de notre mère la Sainte Egli
se, et se dé âtler par avance à marcher dans les voies (té
nébreuses et contagieuses p,our le mal) de l'hostilité, de la 
haine et de la calomnie oontre la Religion, 0·dans laqueHe seu
le ils trouveront le vrai bonheur sur la terre e,t à laquelle 
ils onl juré fidélité, amour et respect . 

. Quant à ceux qui ont aulorité sur la je1messe étudiante, le 
moment est grltve et solennel p,our ,eux. Il s'agit_ pour eux ou 
d'inculquer à ces jeunes gens, et pour leur vie, le virus de 
préjugés, de mauvais vouloir, dont ils ne peuvent se déli
vrer, .au risque de préparer à leurs enfants tout un avenir de 
froideur oontre l'Eglise et ses Sacrements, ,on les aider par 
de bons conseils et même p,ar v-oie d'a.ut.orité à suivre la 
route tracée par les autorités compétentes. 

II" n'y a pas à balancer. La jeunesse du jour sera la cbs
se dirigeante p,lus tard, et eUe appliquera, et elle sèmera au
tour d'elle ou l'amour des choses saintes, dont on l'aura im
bue, ·ou l'hœtilité oe>ntre la religion, dans laquelle on. l'aura 
laissée s'engager. Sachons donc, pour l'accomplissement de 
notre devofr présent, et en prévision de l'avenir, faire tous 
nos efforts p,our répondre aux ordres du Souverain Pontife, 
aux ordres de notre Episcopat, et aux ordres et e·xhortations 
de Notre Evêque. 

Ab l N. C. F., c'est parce que Nous compren,ons tout c~ que 
cette lutte si longue et p,arfois si acharnée de la question uni
versitairt' renferme d,e conséquooces pour l'avenir, qne Nous 
élevons la voix et que Nousi vous faisons ,entendre des parnles 
aussi solennelles, que Nous vous adressons des cxhorlatio11s 
aussi pressantes et que Nous vous prions instamment d:tns 
le Seigneur de n'avoir qu'un cœur et qu'une âme pour mettre 
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comp.Jèlement en pralique les désirs et volontés du Saint
Siège. 

Et pour conclure, Nous répétons ce que Nous vous disions 
dans Notre dernier mandement. 

« C'est le salut sans doute, qui nous vient de Rome; c'e,st le 
» salut de notre société, parce que c'est la garantie d'nno édu
» cation chrétie1me el solide, et nous le savons tous, l'éduca
» tion est la base de la so,ciété ». - « Le bonheur, la paix 
" et lu conc-orde dans toutes les classes de notre, société nous 
" viendront avec notre soumission à Notre Père commun ». 

Nous vous bénissons tous dans le Seigneur. 
Sera. le présent Mandement lu el publié au prôno de, toutes 

lc3 égliseR paroissiales on aulres, où se fait l'office public, 
ainsi qu'au chapitre dans les, Communautés religieuses, le 
premier dimanche après sa réception. 

Donné à Montréal, en Notre Palais Ep,iscopal, sous Notre 
Seing et Sceau et le Contre-Seing de Notre Chancelier, ce 27 
juillet mil huit cent quatre-vingt-trois. 

t EDOUARD CHS., Ev. DE MONTRÉAL. 

P.ar Mandement de Monseigneur, 
T. HAREL, PTRE, Chancelier. 

' 

Ce mandement fut im'p,rimé, publié et connu après le dé
p.art de M. le Dr. L. E. Desjardins pour Rome et ,lecture, faite 
dans toutes les églises le dimanche 5 août 1883. 

Ce mandement était accompagné, pour le clergé, d'une cir
culaire traitant diverses questions. Nous ne citons de cotte 
circulaire que ce qui a rapport à noüe sujet : 

Evêché de Montréal, 28 juillet 1883. 

Mes chers Collaborateurs, 

I. Question Universitaire. - Je crois devoir ajouter quel
ques mols sur ce sujet au Mandement, que je vous trans
mets' avec la présente. 



- 161 -

Il n'r a plus de doule à entretenir sur les règles que le 
Clerg<\ doil suivre, soit dans la vie p,rivée on publique, soil 
au confessionnal, vis-à-vis les membres eL les élèves de l'Eco
le de Médecine et de Chirurgie de Montréal; ces règles, im
plicitement contenues dans le DécreL de Février dernier, sont 
exposées clairement clans le jugement du 25 juin dernier, 
publié dans le Mandement. J'ai lieu de croit-e et d'espérer que 
Lous les prêlres du Dio,cèse sauront s·y conformer. 

Le Clergé tout entier assume une grande·, 1111e imtrnense res
ponsabilité dans cette question; les· prêtres surtout, qui, se 
livrant à des distinctions subtiles, se permettent de\· suivre 
une ligne de conduiLe différente de oelle qui leur est trJ.cée 
p.ar l'autorité, s'exposent à maintenir bien rles esprits dans 
lenr opposition aux volontés du Saint-Siège et conséqnem
ment à les égarer. 

J'ai l'honneur d'être, Mes Chers Gollaborateurs, Yolrn tout 
dévoué serviteur, 

t EDOUARD Cas., Ev. cle i\lONTHÉAL. 

En liss1,nt cette condamnation dont les é\·èques frap,paicnt 
l'Ecole pour rompre des conlrals onéreux et faire cesser tou
te concurrence à Laval de la part de ladil.c Ecole,, on ne 

. peul s'empêcher de songer à celDe parole de M. le Recteur 
Hamel écrivant, le 6 juin 1879, aux médecins de l'Ecole pour 
leur déclarer officiellement qu'ils cessaient dès ce jour, con
trairement aux arrangements faits sous les yeux du délégué 
Ap.oslolique et sanctionnés par lui, d'être Professeurs de la 
succursale de Laval à Montréal : « Si la Providence le per
met, vous aurez en nous des émules, non des ennemis. " 

L'Hisloire impartiale pouvait dire, ce jour-là, comment, 
dans celte caU10lique Province de Québec, tme inslilulion 
sincèrement catholique,' c<Jlmme !"Ecole de Méde('.ine et de 
Chirurgie de Montréal, était devenue l'obj,et de· tnnL d'accusa
tions; comment ce même Evêque de Montréal, qui a vnit fait 
l'éloge des Méclecins de l'Ecole clans son Mandement de cl,~. 

V. - Ven l'.A.bime. u 
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cernbre 1877, fut amené à affirmer, dans son Mandement du 
27 juillet 1883, que « ces Messieurs » les 10 médedns de 
l'Ecole, « ont été invités à p·rendrc un p-oslé hon:orable dans 
la Succursale », lorsqu'en réali'.é itois de ces médecins seu
lement étaient alors invités à occuper des chaires à la Suc
cursale, des chaires qu'ils ne p:ouvaient acce,,ter sans rati
fier p.ar là même un arrangement qui dépouillait les sept au
tres, s'il ne les ruinait complètement, eux et leurs familles; 
comment ce .même Evêque a pu dire que l'Ecole, « ramenait 
sur le tapis des questions déjà jugées par qui do droit », 
tandis que de fait il ne s'agissait dans fes derniers temp,s 
que do cerlaines inlerp,rélaljons des Décrets Ap-osloliques, des 
obligatio11s rigoureuses contractées avec la pleine sanction 
des autorités ecclésiastique et civile, de la que,stion de stricte 
justice; enfin, toutes cho,ses sur lesquelles le Sain l-Siègc du 
moins n'avail encore pron·oncé aucun jugement; comment ce 
même Evêque a pu dire, toujours dans ce même mand,ement 
du 27 juillet, que les Evêques « s'étaient trompés, sinon sur 
la bonne foi, au moins sur l'esprit généreux » des médecins 
de l'Ecole, lorsque le Délégué Apostolique déclara que « l'E
cole avaii assez fait pour entrer dans la succursale )> à la 
fin de 1877, que Mgr de Montréal lui-mèmo se disait content de 
l'Ecole alors, et que l'Ecole ne demandait pas plus à la fin 
qu'à cette ép-oque pour devenir faculté de la succursale; enfin 
comment surtout, des médecins qui avaient l'insigne honneur, 
pour ne pas parler du mérite, de transfo.rmer une Ecole, pro
testante en Ecole exclusivement catholique et de marcher ei 
1,o;ngtemp'.l sous l'cnlière dépendance de l'autorité religieu
se, en étaient venus à mériter d'être, p.ar Mgr !'Archevêque 
de Québec: et au nom des Evêques de la Province, condam
nés et jugés co'up,ables du crime infamant de rébellion con
tre l'Eglise l 

Pour l'Ecole, cependant, elle s'abstenait de juger elle-même 
les actes de l'autorité Episcopale, comme doivent le faire 
tous les enfa,nts soumis de l'Eglise. Les actes épiscopaux 
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ne peuvent être légitimement déférés qu'au successeur de 
Pierre. L'Ecole, quoi qu'on dise, avait le droit incontestable 
de recourir au Saint-Siège dat1s ce but, et elle voulait alors 
de cc droit : ce qui évidemment ne la privait pas du droit dei 
s'adresser aux tribunaux civils dans les questions de leur 
ressort, oomrne elle enbendait. aussi le faire en cas de néces
sité. 

On comprend dès lors pourquoi l'Ecole n'examinait pas et ne 
voulait p,as juger J'acte qui la condamnait, les Evêques pou
vant avoir p,our la traiter ainsi, des raisons qu'elle ne connais
sait point et dont elle ne pouvait juger en lont cas. C'est 
pourquoi nous continuons de reproduire dans l'intérêt de la 
vérité quelques documents propres à faire jus'.be d,e. certai
nes calomnies que J'.on continuait de p-r'oférer contre l'Ecole·, 
ou à son sujet, contre des p,ersonnes resp·ectabJ.es. Rome par
lera à son tour, et l'on verra que ce ne sera pas pour encoura
ger Mgr Fabre dans la voie où il s'était engagé. 

Ainsi. il était répété que l'Ecole n'était pas libre de rom
pre son .affiliation avec Victoria; qu'elle subissait l'influen
ce protestante de cette Univ·ersité et ne cherchait qu'à resser
rer les liens qui la rattachaient à elle - que l'Ecole et !'Ho tel
Dieu s'étaient entendus pour signer de nouveUes conventions 
dans le bul d'éluder le Décret Ap,ostolique de février 1883, 
et, cela, à la suggestion de S. G. Monseigneur Laflèche, Evê
que des Trois-Rivières - que l'Ecole n'avait eu aucune- raison 
sérieuse de contester la légalité de la succtu-sale de Laval à 
Montréal. et qu'en le faisant, elle agissait contre les ·Jrrlres du 
Saint-Siège. , 

Que les documents réponde.nt; ce sera écono·mie de temps, 
p:our le moins. 

Et d'.abord, l'affiliatiO'Jl de l'Ecole à Victoria est un· lien 
p'l1relnent matériel, qui peut être compu à volonté 1~ar l'E, 
cale. 
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A cet égard voici la déclaration du Docteur d' Orsonnens 

Je, soussigné, Ths E. d'Odet d'Orsonncns, Docteur en Méùc
cine, Président clc l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de l\fontréal, 
déclare cc qui suit : 

Monsieur S. S. Nclles, Président de l'Université Victoria de Co
bourg, m'a dil, il y a déjà plusieurs années el m'a souvent ré
pété depuis, que l'Université Victoria n'exigeait de notre Ecole 
qu'une chose : c'est qu'elle se conformât exactement aux exigen
ces de ln loi de nolre province et •qu'elle donnât l'enseignement mé
dical avec le plus grand soin possible. Que tous nos rapports avec 
Victoria se réduiraient à recevoir d'elle les diplômes universitai
res polll' nos élèves qui les mériteraient, d'après les examens subis 
devant les Professeurs de l'Ecole. Que pour ce qui regarde les 
priocipes religieux et la conduite morale de nos élèves, Victo
ria s'en rapporterait encore à nous et qu'elle n'avait rien à y 
voir. Que lorsqu'elle y trouverait son avantage, l'Ecole pourrait 
toujours mettre fin à son affiliation. 

Je fais cette déclarai ion solennelle, la croyant consciencieuse
ment vraie, et en Yertu de l'acte passé dans la e7m, année du· règne 
de S11 Majesté, intitulé : Acle pour la suppression des serments 
volontaire;; et cxtrn judiciaires. 

Montréal, 4 aoùt 1883. 
(Signé), Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Prés, E. M. C. M. 

De son côté, le Dr. Durocher déclara ce qui suit : 

Je, soussigné, Ls B. Durocher, Docteur en Médecine et Pro
fesseur à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, déclare 
ce qui suit : 

A une assemblée du Sénat de l'Université Victoria, à Cobourg 
le 27 avril 1882, à laquelle j'assistais comme délégué de l'Ecole 
pour la collation des diplômes à nos élèves, Monsieur S. S. Nel
les, Président de l'Université, après s'être informé de la posi
tion de l'Ecole et avoir exprimé toutes ses sympathies pour el
le, clil que l'Université Victoria continuerait à donner ses diplô
mes à nos élèves jusqu'à ce que notre Ecole pût s'affilier à 
une Université caU1oliquc, ce qu'il no'Us serait toujours libre de 
faire en aucun temps, mais qu'il espérait, le fait arrivant, que 
nos deux Institutions n'oublieraient jamais les rapports mutuels 
d'estime et d'amitié qui avaient toujours existé entre elles. Que 
dans l'avenir, comme par le passé, pendant tout le cours de no-
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lre affiliation, l'Université nïnt<:rvicndrai: jamais dam J"éc0nomi
que religieuse de l'Ecole, qui resterait toujours paifaitemerut li
bre, sous ce rapport, de s'entendre avec les autorités religieuses 
catholicrucs, le seul fait résullant de l'af[ifüdion, consistant t.tni
qucmcnt dans la collation du diplôme à ceux de nos élèves qui 
auront suivi tous les cours et subi a.vec succès les examens exi
gés par la loi de la province; et cela, tant que notre enseigne
ment scientifique mériterait l'approbation du Sénat, comme le fait 
existe aujourd'hui. 

Je fais cette déclara.lion solennelle, la croya:nt consciencieuse
ment vraie, et en vertu de l'acte passé dans la 37me année du 
règne de · Sa Majesté, intitulé : Acte pour la suppression des ser
ments volontaires et · extra judiciaires. '. 

(Signé), Ls B. Durocher, III.. D., Prof. E. M. C. M. 

Mais voici ce que le Président de Victo:ria écrivait de- Co
bourg, le 11 juin 1878, au Secrétaire de l'Ecole de Chirur
gie et de Médecine : 

... « L'affiliation, conune vous le savez d'ailleurs, n'a pas été 
sollicitée, par nous; e·t nous sommes satisfaits de la voir p1·enc1re 
fie, du moment que fes intérêts de votre Ecole le demandent réelle
ment ... La. foi el la. religion des Professeurs de votre Ecole diffè
rent de celle des autorités de cette université, mais il n'apparaît 
pas que cette divergence d'opinions ait rien à faire avec les rela
tions qui existent entre ces deux institutions. 

» Notre charte nous défend de gêner <in aucune façon, dans 
les questions religieuses, les vues et les idées de nos candidats· 
aux degrés. L'Université Victoria offre ses avantages et ses hon
neurs à tout le monde. Vos élèves ne sonl pas instruits par noas, 
ne sont pas soumis à notre influence;; nous ne les connaissons 
même pas, si· ce n'est par les noms q.ui nous sont transmis pour 
les degrés, et ils ont été discrètement exemptés cl'êtrn prèsenls 
personnellement à la convocation ... 

» Nous pouvons conférer, donner à de dig,1es jeunes gens ces 
témoignage~ académiques qui leur donnent une position et les 
aident à réussir dans leur profession, non seulement au Canada., 
mais encore aux Etats-Unis ». -

Néanmoins, sachant que, malgré la pleine liberté que lui laisse et 
lui a toujours laissée de fait !"Université sous le rapport religieux 
et moral, on cherchait à tirer une arme de son affiliation pour 
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la forcer à disparaître, ou au moins à conclure avec Laval des 
arrangements qui blessent gravement la justice, l'Ecole voulut ob
tenir un écrit officiel et authen:ique lui garantissant comme un 
droit la même liberté, à l'avenir, soit de continuer à se confor
mer en tout aux règles de l'Eglise, tant que durera son affiliation, 
soit de 1·omprc à son gré cette affiliation, dès qu'il lui sera possi
ble de se rattacher à une université catholique. 

C'est pourquoi, M. le Dr d'Odet d'Orsonnens, s'adressant, par 
lettre, en date du 30 juin 1883, à M. le Président de Vicrtoria, le 
pria de vouloir bien « déclarer officiellement et donner l'assurance 
absolue à l'Ecole que l'Université Victoria lui laissera toujours 
à l'avenir, comme par le passé : 

« 1° Le contrôle enlier et exclusif de ses études, programmes, 
textes et qualité d'enseignement... 

» 2° La pleine et entière liberté de rester sous la dépendanc~ 
absolue, illimitée et exclusive des autorités de l'Eglise Catholi
que Romaine, pour tout ce qui concerne la conduito ou direction 
religieuse et morale de ses Professeurs et de ses Elèves. 

» 3• L'ex·emption, pour ses Professeurs et ses Elèves, de tout 
serment. foi ou hommage à prêler à Victoria. 

» 4° L'exemption, pour la collation des degrés à. ses Elèves, de 
toute condition autre que le certificat d'examen satisfaisant donné 
par les Professeurs de l'Ecole et d'honoraire d'usage, sans que 
les Elèves n'aient même à. faire acte de présence à Victoria pour 
recevoir leurs diplômes ». 

Et voici la réponse du Président de Victoria. 

Cobourg, Canada, 5 juillet 1883. 

Mon cher Monsieur, J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 
lettre du 30 juin dernier e1 dn document que vous y avez Joint. 

Permettez-moi do vous dire, -en réponse, que je me ferai un 
plaisir do faire connaître votre communication à notre Sénat, à 
sa prochaine réunion : ce qui, cependant, ne pourra se faire avant 
plusieurs mois, à moins qu'on ne convoque une assemblée spé
ciale. Mais nous préférerions ne. pas tenir une telle assemblée 
spéciale, vu que les membres de notre Sénat sont très nombreux 
et dispersés à de grandes distances de Cobourg. En attendant, 
je puis ajouter que notre conduite passée devait entièrement suf
fire pour convaincre vos autorités ecclésiastiques que nous ne 
sommes nullement disposés à gêner, en quoi que oe soit, les pré-
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lércnces religieuses des membres de voire Ecole, que ces mem
bres soient Professeurs, patrmrn on élèves. De fait, notre ancienne 
Charte no nous permet point d'exiger de nos élèves « aucune épreo-J
vo ou qualification religieuse ». Comme vous pouvez naturelle
ment le penser, vous et ceux avec ,1ui Vo'Us avoz occasion de déli
bérer, il n'est pas du (out probable que notre Sénat abandonne 
maintenant la ligne de conduite large et libérale, quo nous avons 
adoptée spontanément alors qu'aucune q•uestion ou embarras n'a
vait encore surgi pour votre Ecole sur le terrain religieux ou ec
clésiastique. EL assurément votre Ecole serait toujours libre de 
rompre son affiliation avec. Victoria, dès qu'elle verrait une occa
sion de le faire, pom· les considérations religieus-es ou autres. Cotte 
liberté d'une séparation amicale, jointe à une confiance mut'Uelle, 
semble êlrn la hase la plus sage et la plus duraJ;lc do to1lt plan 
d'affiliation entre votre Ecole et notre UniYersi(é. 

-J'ai l'honneur d'être, Monsieur, Votre très humble serviteur, 
S. S. Nelles, Président. 

A Ths E. d'Odet d'Orsonnens, M. D., D. L., L. L. D., - •-'"-
Président de l'Ecole de Méd. de è'i[ont.réal. 

Pom ce qui c011cerne le Bill Laval, obtenu ap,rès les hüte,s 
déj,aillées au tome IV des Voix Canadiennes, voici nne décla
ration intéressante : 

Dans nos conversations avec les Cardinaux, et notamment avec 
lems Eminences Simeoni, Préfet de la Propagande, Jacobini, Se-
crélairo d'Etat, et Mgr Masoai, Secrétaire de la C. de la Pro
pagande, nous avons reçu la déclaration formelle et plusiems fois 
réitérée que le Saint-Siège est resté complM,ement 6tranger au 
côté légal de la succursale de Laval à Montréal; que ni le Saint
Siège, ni la Congrégation de la Propagande n'ont jamais donné 
d'ordre ou formulé de désirs pour amener les membres du Par
lcmcn.t à voter la loi de Québec, et que le Saint-Père o: la Congré
gation entendent toujours demeurer ne>utr,es dans celte question 
légale qui regarde le pouvoir civil, et dans laquelle par conséquent 
les membres des différentes Chambres consen·ent toute leur liberté 
d'action. , 

Rome, 10 octobre 1881. 
t Ignace, Arch. de Marlianapolis. 

A. Dumesnil, Ptre. 
E. X. Trudel, Sénateur. 
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Et quant an renouvellement des contrats et oonve,ntions; 
les déclarations qui suivent ne manquent p,as non plus de 
projeter sur la quesli,on qui nous occupe quelques rayons de 
lu,mière : 

Ayant appris de bonne source qu'il pourrait être porté contre 
l'Hôlel-Dicu et l'Ecole, de graves accusations au s·ujet du renoll· 
vellement, en 1882, des contrats de vente e'., en 1883, des con
ventions de !'Hôtel-Dieu avec la dite Ecole; et que des personr1es 
it1fluentes supposaient et jugeaient q'Ue les deux Institutions s'é
taient entendues pour renouer leurs enga.!;ements réciproqltes e'. 
les 1endrc plus forts, dans l'attente ou en faoo d'un nouvoau Dé
cret Apostolique, sans tenir compte de l'obéissanoo due à l'au
torité ecclésiastique - voici cc que je déclare et aifirme nvec 
franchise et simplicité. 

1<• Ni l'Ecole, ni !'Hôtel-Dieu ne songeait à renouveler ces con
tralh de vente. Les deux Institutions ne l'auraient probablement 
jamais fait sans les instances pressantes d'un jeune médecin, M. 
le Dr Mignault, qui, désirant faire partie du conseil de l'Ecole, ne 
voulait cepcnclant pas y entrer ep se rendant solidaire de la de·'.te 
ne l'Ecole, comme l'étaient tous les pr0fesseurs aux termes de ]';m
cien contrat. 

Alors, ces professeurs qui, de leur côté, désiraient beaucoup 
posséder le Dr Mignault comme membre du conseil, vinrent nous 
supplier cl'avoir égard à ses instances et de renouveler, en, sa 
fa\'cur, le contrat de !vente, dans le seul but -bien exprimé de 
diviser la responsabilité des professeurs dans la dette. 

Il y eut hésitation de notre part, vu le peu d'avantage poar 
nous dans cet arrangement, et l'idée qu'il y avait peut-être plus de 
contrat. Cependant, comme il s'agissait d'admettre da.os l'Ecole 
des médecins tels que les Drs Hingston, Desjardins et Mignault, 
nous consentîmes à condition que l'Ecole abandonnera.il son droit 
de nommer, à perpétuité, le médecin interne cJ.e notre hôpital avec 
salaire fixe de $ 400.00 par an, payé par le dit hop-ital. 

Mais avanL de conclure, je déclarai expressément à l'Ecole de 
MéLlecine, représentée par son Président et son Secrétaire, en pré
sence de ma Sœur Pagé, Assistante, que nous ne pourrions pas 
signer ces contrats sans l'agrément de Monseigneur notre Evê
que. En effet, j'exposai, peu de jours après, à Sa Grandeur la 
demande• des médecins et le but du renouvellement des contrats; 
Monseigneur approuva positivement. Voilà la simple vérité. 
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20 Quant aux conventions signées en 1883, en voici l'histoire. 
Lorsqu'en 1882 les débats de l'Ecole avec l'Université Laval, pa.
raissaient terminés ou du moins suspemlus, après la fondation 
de l'Ilôpital Notre-Dame, et que l'Ecole étail tranquille de ce côlé
là, je conç.us moi-même fo projet de faire un résumé des con
,•entions anciennes stipulées depuis 1850, et cela dans le, but de 
rnmetlrn sous les yeux des médecins kurs obligations plutàl que 
leurs droits, et d'y ajouter une nouvelle clause pour assm,or l'Hôtel
Dieu de la perpétuelle soumission de l'Ecole à notre Mère la Suin
te .Eglise; car il y était stipulé que, si jama,is l'Ecole pré'.endait 
se soustraire il celte autol'ité, elle perdrait tous sœ droits à la 
direction de notre hôpital. · 

Les médecins, malgré leur volonté bien exprimée de ne jama.i 
devenir rebelles à l'Eglise, hésitèrent oependant de signer le r2sumé 
des conventions; car, il faut le dire, ces messieurs crnignaienl 
que l'on ne voulût leur tendre un piège. Il fallut leur parler et 
écrire un peu fortement pour obtenir le'Lu- consentement cru'ih 
donnèrent enfin très volontiers. ' 

Je ne songeais nullement à demander l'agrément de llfonseigncm 
notre Evêque pour signer réciproquement les dites con'\'entions, 
vu qu'elles étaient déjà anciennes et stipulées de temps à autre 
depuis 1850, et que d'8.illenrs ce réS'U.mé servirait plutôt il l'appder 
au~ médecins leurs obligations que toute autre fin. Quant à la 
nouvelle clause dA la soumission à l'Eglise, je savais bien q·:w 
j'entrais tout à fait dans les vues de ~ous nos supérieurs .ecclé
siastiques en la stipulant. 

Quoi qu'il en soit, Monseigneur vint à l'Hold-Dieu sur les en
trefaites et me recommanda de porter les médecins à s'unir à 
Laval, leur déclarant que, s'ils no se soumettaient pas il l'Eglise, ils 
ne pourraient plus marcher avec nous. Je répondis à Sa Gran
deur que la soumission à l'Eglise était chose bien entendue avec 
l'Ecole surtout dans nos conventions expresses a,•ec elle. Mon
seigneur me demanda où étaient ces conventions. Je répondis que 
c'était un résumé des anciennes conventions depuis 1850 aux
quelles j'avais ajouté la susdite clause de l'obéissance 11 l'Eglise, 
el que cc résumé était actuellement entre les mains clos· 1;édc
cins pou!' être signé. Monseigneur parut satisfait e'. témoigna le 
désir que, cc résumé fût signé au plus tôt possible; ce qui tut 
fait le 19 mars suivant. 

Je termine, en déclarant expressément que dans ce renouvelle
ment des çontrats de Yentc.> et des con'ventions, nous n'avons jn
mais prétendu rien faire contre l'obéissance due à nos supériears 
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ecclésiastiques; et que nous n'avons jamais rien concerté avec 
l'Ecole pour nous soustraire à cette obéissance, q•ui est la vie ot 
la force de notre communaulé. 

Je déclare de plus que dans les contrais ou conventions avec 
nos médecins, nous avons usé légitimement du droit bien acqais 
et sanctionné par un usage de deux cents ans d'existence-, de 
choisir nous-mêmes les médecins de notre hôpital; et ce choix 
est toujours soumis, bien entendu, à l'approbation de !'Ordinaire. 
li est inouï que ce droit nous ait jamais été contesté jusqu'au
jourd'hui. 

Juin, 1883. 
Sœur Saint-;Louis, Sup'". 

Hôtel-Dieu de Saint-Joseph, Montréal, 21 juin 1883. 

Le présent écrit est pour certifier à qui de droit que jamais je 
n'ai demandé ni reçu un conseil de Sa Grandeur Monseigne'Ur La
flèche, Evêque des Trois-Riviè1·es dans l'aflaire de nos conven
tions avec l'Ecole de Médecine. 

Je n'ai même jamais eu l'honneur de rencontrer Sa Grandeur 
ni ici, ni ailleurs; une seule fois dans ma vie, je l'ai entrnvue un 
instant au moment où Elle chantait l'absoLlle, aux funérailles ùe 
S. G. Monseigneur Pinsonneault, inhumée dans le caveau de no
tre monastère. 

La Rév. Mère Bonneau qui m'a précédée dans la charge de 
supeneure déclare aussi n'avoir jamais demandé ni reçu rle con
seil do S. G. Mgr Laflèche. Elle n'a jamais eu l'honneur de lo 
le voir, ni de lui parler, ni de lui écrire. 

Je certifie que personne au monde n;i m'a jamais suggéré le 
projet de faire un Résumé de nos conventions avec l'Ecole de Mé
decine. Cette idée m'est venue, peu après mon élection au com
mencement de 1882, à l'occasion de la nomination d'un nouveau 
Professeui· de l'Ecole. 

Le but pour lequel j'ai fait ce Résumé était premièrement pour 
que la Communauté et les médecins eussent sous les yeux et 
sous la main un abrégé de leurs obligations et convenlions stipu
lées depuis 1850. Secondement pour y insérer la 24me clause qui 
enjoint à l'Ecole de soumettre autant que possible 111. nomination 
de ses médecins à l'agrément de la Communauté. 

Troisièmement, surtout pour y insérer la 2'9m• clause, afin de 
donner pour toujours à la Commiunauté l'assnrance de la sou
mission de l'Ecole. de Médecine à l'autorité de la Sainte Eglise. 
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Ayant fait ce petit travail de concert avec ma sœur secrélairo, 
Sœur Paquet, à qui j'explicruai alot·s les raisons de celte démar
che el qui, elle-même, est prête i1 cerliiier ceci, à l'appui de ma dé
claration, je la présentai à l'acceptation du chapitre peu après, et 
ensuite à celle des médecins; mais ils ne signèt'ent ces conven
tions quo le 19 mars 1883, ayant hésité très longtemps, dans 
la crainte qu'on ne leur tendit peut-être 'un pièg,e, co qui leur 
faisait préférer de s'en tenir aux conventions précédentes. 

(Signé), Sœur Saint-Louis, 
Supérieure des Relig. Hosp. de S. J. 

Nous, soussignés, attestons la parfaite authenticité de tous les 
docwnents officiels contenus dans cette brochure, et déclarom que 
c'est l'intention de l'Ecole que la dite brochure soit regardée et 
reste comme communication strictement confickntielle pour les be
soins de la cause. 

Ths. E. d'Odet d'Orsonncns, MD. CM. DL. LL.D. 

Montréal, 6 août 1883. 

Président E. M. C. M. 
Secrétaire E. M. C. M. 



VII 

INTERPRÉTATION DES DÉCRETS DE 1876 ET
0 

1883 

ET APPELS AU SAINT SIÈGE 

M. Desjardins, fondé de p-ouvoir de l'Ecole de Médecine et de 
Chirurgie à Rome; s,on exp,osé des affaires relatives à l'in
terprétation des décrets de 1876 et 1883; ses appels. 

!. - HISTORIQUE DU PASSÉ 

1. M. Th.-E. Hamel, le Recteur de l'Université Laval, à 
d'abord formé, en 1877, dans l'organisation de la Succursale 
Laval à Montréal, le persomiel d'une Faculté médicale, en 
dehors de l'Eoole de médécine et de chirurgie de Montréal, 
institution existant depuis près de quarante ans, sans égard 
à l'esprit du décret de 1876 qui en voulait la conservation. 

2. Celte Ecole de médecine, en grande partie protestante 
à son ·origine, mais bientôt devenue catholique par les ef
forts de ses p,rofesseurs Canadiens-Français, et la sage di
rection de ilfonseigneur Bourget, alors Evêque de Montréal, 
s'est toujours fait un devoir de marcher sous la direction 
de son Ordinaire. Quelques griefs s'étant rencontrés contre 
un ou deux professeurs, l'Eoo1e s'est empressée de les ré
primer, aussitôt qu'ils sont parvenus à sa èo'ru1aissance. De
puis, jamais on n'a eu à se plaindre de l'enseignement don· 
né par ses professeurs. 

3. En .apprenant la formation a·une nouvelle Faculté de 
médecine par M. Hamel, avant tous pourparlers avec l'Ecole, 
les professeurs s'en sont pl:.ünts à Mgr le Délégué Apo,stoli
que, qui obligea !VI. Hamel à retirer s,es ndminations, en di-
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sanl qu'il n'était pas venu délruin les institutions catho.Ji
ques déjà exislantes, mais les unir à Laval, selon l'inten
tion du Saint-Siège et le Décret ùe 1876. 

4. L'Ecole de médecine enlra alors comme Faculté mé
dicale dans la Succursale, avec une enlenLe spéciale signée 
par Mgr !'Evêque de Montréal, et Lous les pro-fesseurs d'a
lors, que l'Ec,ole c-0nserverait le droit de nommer ses offi
ciers, elc., comme par le p,assé. 

5. Les Evèques de la province ne furent pas appelés à 
régler les conùilions d'existence de la Succursale et de son 
union avec les ins:ituiions latl:o'.inrns exis'.antes à Montréal, 
comme le prescrivait le Décret de 18ï6; et, en cela, c'est 
l'Université La,·al elle-môme qui a commencé à violer le Dé
cret, ce qui a été la cause principale de toutes los difficultés 
actuelles. 

6. Des difficullés étant survenues peu après entre le Rec
teur et l'Ecole, celle-ci s'en plaignit à son Ordinaire, qui ne 
donna aucune rép,onse satisfaisante. 

Ici, qu'il me soit permis de dire que si !'Evêque de· 1i1olnt
réal eût été un homme de caractère et d'énergie, il aurait de 
suite fait disp11raître ces difficultés, qui étaient alors peu 
nombreuses. 

7. L'Ecole, voyant cette altitude sf p,eu ferme de son Evê
que, prit le parti de s'adresser à tous J.es Evêques de la pro
vince, réunis à Québec en mai 1878, mais NN. SS. se dé
clarèrent incompétents à régler ces difficultés. 

8. L'Ecole, après ce refus des Evèques, adressa sa plainte 
au Saint-Siège, comptant que, C·omme institution cat.bolique, 
c'était la seule voie à suivre. 

9. Depuis cinq ans, l'Ecole a toujours atlendu du Saint
Siège une réponse ·officielle a son app·el. Ce n'est que le 18 
juin dernier que Son Eminence 181 Préfüt de h S. C. de la Prn
pagande a bien voulu écrire au Président de l'Eco'.e, le Dr 
d'Orson'nens, que Sa Sain le lé avait reçu a 1rec satisfaction sa 
déclaration d'humble soumission aux Décrets Apostoliques; 
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mais Son Eminence faisail observer en même temps qu'il man
quait plusieurs conditions pour le plein rétablissement de 
la paix dans notre province. Et en effet; il manque l'exécution 
de plusieurs des condilions du Décret, mais ce n'est pas le 
fa,it de l'Ecole. 

10. I 'Ecole de médecine, avec la masse de la po·pulation 
instruit1:, et la p,resque totalité du clergé, avait désiré, il 
est vrai, depuis le Décret de 1876, obtenir une Université ca
tholique indépendante pour Montréal, vu la grandeur tou
jours croissante de la popiùalion de la ville el des en virons, 
la grande distance entre Montréal et Québec (240 kilomètres), 
et 1.i rivalité qui existe entre oes deux villes depuis leur ori
gine; mais voyant, par le Décret de 1881, l'insislance du 
Sain [-Siège- à maintenir une Succursale de Laval chez nous, 
l'Ecole a accepté cet élat de choses Iranchemenl; elle est 
demeuré,, tranquille et a mèrne signili.§ à ses avocats de dis
continuer le procès penda.nl conlre celLe Succursale,. Elle s'est 
seulement ,appliquée à améliorer d·e plus e,n plus son ensei
gnement, de manière à mériter l'encouragement du pays comme 
par le passé. La Providence semble a.voir béni ses effo.rls, 
puisque l'an dernier, 140 élèves fréquentaient é•es cours, no·m· 
bre plus c,onsidérable que jamais; tandis qu'au contraire, d'a· 
près des information3 que j'ai lieu de croire exa,ctes, les élè
ves de la Succursale diminuaient au p,oint que trois de ses 
professeurs s,ont .allés s'en plaindre aux aulorités de Laval à 
Québec, et leur déclarer que, si l'on ne p,renait des moyens 
leur procurer plus d'élèves, ils ne pourraient continuer leurs 
cours celte année. 

Je dois dire que je n'ai aucun document 'aufüenlique à ]'.ap
pui de cette assertion, mais je puis affirmer en toule sincéri
té que telle esl l'opinio:n générale sur cette démarche de ces 
trois professeurs de la Succursale. Je dirai a,ussi, à ce pro
p,os, que l'on croit généralement chez nous que le Décret de 
1883 a été obtenu sur celle plainte de la Succursale; et cela 
ù'aprèR la manière dont les Evêques ont traité l'Ecole dans 
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l'étrange inlorprélation de ce Décret, puisqu'il est constant 
qu'ils ·ont voulu faire disparaître l'Ecole totalement, et évi
ter p.ar là toute concurrence à la Succursale par ,une autre ins-
titution catholique. · 

Il est à rem.arquer que les professeurs de cette Succursale 
sont tous, à l'exception d'un seul, élèves do l'Ecole, e,t par 
conséquent pJOiur la plupart P.lus jom1es que les professeurs 
de l'Ecole. 

II. - DIFFJCULTÉS PRÉSENTES 

1. Pendant que l'Ecole était en pourparlers avec Mgr ùc 
Montréal, en avril demier, au sujet de nouveaux arrange
ments avec Laval, Sa Grandeur a lancé contre J'Eco,lc des 
Ordonnances : 1° pour l'expulser de !'Hôtel-Dieu avec lequel 
elle a des contrats onéreux depuis longtemps, auquel elle doit 
de8 sommes considérables (100,000 fr.), qu'elle a servi gra
tuitement pendant près de 40 ans; 2° pour l'expulser encore 
des dispens.:üres qu'elle a fondés comme institutions médi
cales, depuis au delà de trente année\S, et qu'elle a aus~i 
desservies gratuitement depuis leur fondation, par ms profes
seurs el par des médecins sous son contrôle; 3° pour l'ex
pulser enfin de l'hospice de la MaLemité, aussi fondé de 
la mêm0 manière que les dispensaires et servi gratuitement 
par elle. 

A pror,o·s cc ce dernier hospice, je me permettrai d'ajouler 
que le professeur d'accouchement de notre Ecole a douné, 
pcnd:m~ au moins dix ans et gratuitement, des leçons d'obs
télriquo aux Sœurs de cette ins(ilulion, afin de les meltre 
en posilion de remplir convenablement les fonctions de leur 
tlta t 

2. Le 22 mai dernier, l'Ecole en a ap,pelé de _ces Ordon
nances de son Ordinaire à !'Archevêque et aux Evêque,s do 
la province comme spécialement désignés par le Saint-Siè
ge dans le Décret de 1876, pour exécuLer, en union avec La
va], le dit Décret. 
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3. NN. SS., au lieu de résoudre cette qucslion de jus,ice 
el d'équité: soulevée par ces Ordonnances do Notre Ordinai
re, el au sujet de laquelle l'Ecole- réclamait par son Appel 
dn 22 mai, se sonl appliqués, dans la leltre de Mgr l'Arche
vèque d1,. 25 juin dernier, à lransp,orler la question sur nn 
autre terrain, en taxant l'Ecole de rébeUion contre le Saint
Siège, maintenant et dépassant même ensuite les Ordonnances 
de !'Ordinaire, lettre dont j'apporte oopie aulheulique prise 
sur l'original conservé dans les archives de l'Ecole. (Vide p·. 
93, Derniers documents, etc.). 

4. Par celte lettre, comme on le voit clairement, Nlgr l' Ar
chevêque, de Québec, Chancelier de- l'Université Laval, de 
concerl avec !'Evêque de Montréal, et avec l'assislancc de 
plusieurs de ses collègues, cherche à détruire entièrement l'E
cole au profit de l'inslruclion dont il est le Chef : 1 ° en pri
vant l'Ecole de ses droits les p,lus précieux et de· ses plus lé
gitimes .avantages pour ... les donner aux profosseurs de sa 
Succursale; 2° en déclarant les professeurs ol les élèves de 
l'Ecole, indignes des Sacremenls de l'Eglise; 3° en frappant 
l'Ecole, au milieu d'une :i;opulalion catholique, d'un vériL1-
ble oslracisme qui l'oblige à fermer &e·s portes et à se dis
soudre immédiatement. 

5. L'Ecole cependant a loujours protesté de sa soumission 
pleine et entière a\L"C bécrels du Saint-Siège, el elle en a 
donné des preuves manifestes. Loin de s'o,pposN au Décret 
de l 876 qui. est la base même de la Succurs,ile et le fonde
ment des autres Décrets, elle l'invoque particulièrement, par
ce que sa fin p-rincipale lui semble être de venir en aide aux 
institutions catholiques déjà existantes .c>0mme l'Ecole, laquelle 
ne demande pas mieux qu'une union équitable avec Laval. 
Mais cette union lui ayant toujours été refusée, elle s'est 
trouvée dàns l'obligation de s'affilier à une Université pro
teslante. 

ü. L'Ecole n'a jamais refusé et ne refuse pas encore de 
se désaffilier de l'Universilé Victoria de Cobourg, p-ourvu que 
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l'Université Laval lui donne à peu près l'équivalent. La rai
son de cette condition est que l'EcoJ.c, à cause de sa Charte 
qui nP. lui ponnel pas de conférer ùcs diplômes universitaires, 
ne peut se passer d'affiliation à une Université quelconque, 
sans se trou ver dans un degré d infériorité telle que son exis
tence soit en péril. 

Mais à pro1:os de cette affiliation à l'Univeroité Victod·.t de 
Cobourg je ferai remarquer que cette union n'eat simplement 
qu'un lien matériel, ne consistant qu'à donner 100 francs pour 
chacun des diplômes conférés à nos é!Bves. Le prix de cha
que diplôme est do 150 francs, mais l'Ut1iversité Victoria re
met généreusement à !"Ecole 50 francs sur chacun des di
plômes, et. cela depuis plusieurs années. Les professeurs de 
cette Université Victoria n'ont absolument rien à voir ni dans 
notre enseignement, ni dans la direction de, notre Ecole qui 
demeure catholique; ces profrisseurs ne font pas même acte 
d'apparition chez nous; ils sont parfaitement inconnus de 
tous nos élèves et même do la plupart d'catre nous. ll n'y a, 
chaque année, à l'é)}Oque de la co.Jlalion- des diplômes, que 
le Président et généralement l,e Secrétaire qui font le voyage 
de Cob-ourg pour faire signer par le Prœses de l'Unive1rsiLé 
Victorin les clip,lômes de nos élèves, et r,emeltre les hono
raires dus. Nos élèves ne sont soumis à aucune p-restation 
de serment, foi ou hommage, comme cela so p-ratique clans 
d'autres Universités protestantes de notre pays. 

· De plus, Cobourg est à une grande distance de Montréal 
(enviror.' 400 kilomètres) et située dans la Province d'On
tario. 

J'ajouterai que l'Ecole ne s'est affiliée à cette Universit3 
proteswnte qu'après avoir obtenu dos autorités qu'elles n'in
terviendraient jamais autrement que comme ci-dessus; c'est
à-diro que par l'affiliation nous bénéficions simplement, com
me l'Université Laval elle-même, de la bienveillance du Pou
voir royal d'Angleterre pour donner, par le moyen de Co
bourg, à notre enseignement et à n-os élèves catholiques, l'é-

V. - Vers l'AL1me. " 
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cla\, l'honneur et les privilèges de l'autoiité civilo de notre 
pays, quoique celte autorité émane d'une Souveraine pro
testante. 

11 ne faut pas oublier, 11011 plus, que Liaval Lient sa Charte 
civile de la même autorité. 

C'est le lieu de rap,peler spécialement que l'Université La
val elle-même est aussi affiliée à l'Université protestânte de 
Londres, et que jamais le Saint-Siilgc n'a exigé la cossation 
de cette affiliation. Bien plus, 13 SajJü-Siège dans la crainte 
de nuire tant soit peu à l'Université Laval, a consenti à lais
ser comme professeurs à La. Facullé de méd,ccine, de cette insti
tution deux médecins protestants, et même francs-maçons, 
comme on le dit p,ur tout le pays, et do1nt l'un est le doyen 
de celte Faculté. 

Mgr !'.Archevêque Lynch de Toronto a de même affilié son 
collège Saint-Michel, depuis une couple d'années, à l'Univer
sité proleslante de cette ville. 

En voyant cet exemp.Je donné par la première, -institution ca
tholique du Canada et par des prélats supérieurs, les pro
fesseurs de l'Ecole pouvaient-ils v-oir un si grand mal à être 
affiliés à Victoria, surtout après to-utes les précautions prises 
avant l'affiliation pour sauvegarder les intérêts catholiques; 
et n'ont-ils p·as lieu d'être étonnés d'entendre le Chancelier 
de l'Université Laval lui-même leur en faire un reproche et 
un crime! Ainsi, cette affilia lion à Vic'.oria ne peut pas être 
un juste motif de détruire l'Ec,ole. 

7. L'Ecole n'a jamais compris et ne peut encore compren
dre que, p;our faire partie de la Succursale Laval, il lui fail
le cesser d'exister, détruire l.a Charte civile dont elle jouit 
depuis près de 40 ans, briser les traditions de son pass,é, 
et perdre ses droits corporatifs dont eUe a besoi11 pour ren
c·ontrer ses dettes, se monta.nt à peu près à 120,000 francs, 
et dont chacun des professeurs est individuellement respon
s,a.ble. 

8. L'Ecole a montré la meilleure v·olonté de faire des ar-
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rangements avec La,•al encore d€rnièrcment. Mais que lui a 
olfcrl Laval? ... C'est à peine croyable ... trois chaires ... tro-is 
seulement ... pour dix pro/'esseurs que l'Ecole com])le ! à MM. 
les Drs Hingslon, Desjardius et Mignaulll c'est-à-dire aux trois 
derniers professeurs entrés à l'EcoLe, '='t à œu..'!: qui, proba
blement, sont les phis favoüsés sous le rapport de la fortune-, 
laissant les sept autres sans emploi et sans rétribution [ 1 ! -
On a aussi offert généreusement, - j'oubliais de le dire, 
- de nommer trois professeurs honoraires, mais sans in
demnité 11 ! 

9. L'Archevèque de Québec a affirmé dans sa nole à l'E
cole du 29 mai dernier, que p,our obéir au Décret de: 1883 
l'Ecole élail. obligée de s'effacer; el, dans sa lettre du 25 juin 
aussi dernier écrite au nom de ses collègues, que « l'Ecole 
» en persistant à faire concurrence à la Succursale était e,1 
» rébellion contre le Décret de 1883 ... , et ses membres en 
» rébellion contre le Saint-Siège, elc. » Mais est-il raisonna
ble de croire, peul-il être couîonne au clroil et à la justice 
que, parce qu'une ins:itutic•n cattolique recommandée par le· 
Saint-Siège vient se fixer clans une ville,, les autres institti
tions callioliques du même genre n'ont plus de place sous 
le soleil, el que les fruits de leurs ·longs travaux dedennent la 
propriété légilime de sa concurrenle? 

10. L'Ecole ne saurait admettre une telle interpréta.lien de:;, 
Décrets Ap,ostoliques, et notamment du dernier CécreL du 27 
février 1883. Ces Décrets ne disent rien de sembln.ble à. ce 
que les Evêques veulent y trouver : 1° .Je· Décret de 1876 vient 
plutôt, au contraire, au secours des Eco•les exis'.antes à. Mont
réal p,our les éloigner avec leurs élèves ùes Univcrsilés pro
teslantes; mais, qu'on me permette de le répéter id, l'Arche
v€que et les Evêques de la Provinoe n'oint jamais exécuté cc 
Décret en procédant eux-mêmes, en union avec Laval, à ré
_gler les conditions d'entrée et d'existence des Ecoles <lans 
la succursale, selon la prescription du Décret; 2° le Décret 
ùe février 1883 recommande simplement « à tous les fidèles 
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de s'appliquer, suivant leurs forces, à favoriser la dite ins
titution et à lui prêter secours et protection. » Il u 'est aucu
nemcnl dit que tous devront le faire ciim maxima damna, mais 
bien pro viribus; 3° de plus, ce Décret, qui esl formulé dans 
des termes absolument généraux d'un elfel commun pour tous, 
et dans lesquels l'Ecole n'est pas même nommée ou indiquée, 
ne peul s'appliquer d'une manière spéciale et unique à cette 
in.slitution pour sa ruine et sa spoliation.. - Avec une pareille 
interp·rétation, !'Archevêque pourrait également s'emparer des 
biens de chaque communauté religieuse et même des pro
priétés de chaque citoyen pour favoriser la succursale : c'est 
ainsi qu'il a voulu faire perdre 100,000 francs à !'Hôtel-Dieu. 
On reconnailra que de telles prétentions sont inadmissibles, 
pour ne rien dire davantage. - .Ll1elius nulli dabis quam 
alterurn spaliabis. 

11. Er fait d'interprétations officielles, les Eminentissime~ 
cardinaux ne peuvent manquer de reconnaître que l'Ecole 
se trouve enlre cfoux opinions enlièremenl opposé-es : celle 
du Délégué Aposlo.Jique, qui interprétait le Décret de 1876 en 
faveur de la conservation et de la protection de l'Ecole, com
me je puis en donner la preuve juridique,; el celle de plusieurs 
Evêques. interprétant dans le sens Je sa cleslruction le Dé
cret di:) 1883, lequel ne fait que confirmer celui de 1876. 

12 Je ferai remarquer que dans ces difficullés eiltre l'Eco
le et la suecursale Laval, l'Ecole ne peut regarder Mgr !'Ar
chevêque comme désintéressé, et son jugement comme offrant 
une véritable garantie d'imparlialité, parce qu'il est le chan
celier de l'Université Laval, et un ancien Recteur de cette 
institution, au soutien de laquelle il a lravaillé pendant la 
plus grande partie de sa vie, et qui est l'objet de ses plus 
grandes affections. 
· Je ne saurais terminer cette partie de mon exposé sans 
dire un mot des vénérables Religieuses de !'Hôtel-Dieu. 

Depuis quelques années, il est de règle, chez certains ec
clésiastiques du Canada, que ceux qui n'interprètent pas les 
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Lettrcs ot~ Décrets de Rome CQnfor.inémen t à l' ovinion de l' Ar
chevêque soient regardés et trailés comme des rebelles. 

Les religieuses de !'Hôtel-Dieu viennent d'être très injus
tement victimes cle cetle singulière .ap.précialion. Leur com
munauté, comme je l'ai dit ci-dessus, a des contrats avec 
l'Ecole. de médecine depuis très long Lemps : elles possèdent 
aussi contre cette institution une créance de 100,000 francs. 

Ces humbles servantes de Dieu, qui n'avaient aucune plain
te à îaire, contre l'Ecole, n'ont point trouvé, dans le Décret 
de 1883, qu'elles fussent obligées en conscience d'éloigner 
sans raison l'Ecole de leur hôpital, ni de sacrifier leur lourde 
créance, qui est le patrimoine dos infirmes el des pauvres, 
pour venir seules en aide à La val. 

Bien plus, elles ,ont manifesté énergiquement à l'Evôque 
et à !'Archevêque, qui leur disaient le conlraire, leur intime 
conviction qu'une telle conduite de leur part serait une ex
trême injustice envers l'Ecole et une gra.ve violalion rle leur 
propre devoir. 

Eh' bien! à cause de cette courageuse expression de l'a
mour de la ju.stice et du devoir, ces p1ersonnes, qui consument 
leur vie dans l'obéissai1ce du cloitre et au service des mala
des, ont été représentées auprès du Saint-Père comme man
quant de soumission à ses Décrets, et elles en ont reçu en 
conséquence un pénible monitoire. Rien n'a été plus poignant 

· pour ces âmes déYouées qu'une telle c.alomnie. Elles en\ de
mandé en vain à !'Ordinaire de faire entendre à Rome leur!! 

. plaintes et leurs raisons. 
Elles furent alors forcées p,ar !'Evêque et l'Arch-avèque, en 

verlu de la sainte obéissance, de sacrifier leurs droils, ]purs 
bi~ns et fusqu'au clictamen de leur co,nscience. Et lorsq11e, en 
face de cel ordre, ces vénérables Religieuses eurent ,tout aban
donné, on exalta leur magnanimité, leur abnégation, et on 
cit;, leur sacrifice comme un exemple et un modèle rle vertu. 
Mais il était clair pour le peuple qu'en prenant un tel moyen 
de pression, on enleva.it à ces saintes personnes leur légi-
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timc libcrlé. Consacrées à l'Eglise par vœu, elles auraient 
donnô !out cc qu'elles possédaient, si elles avaient réellement 
cru que le Sainl-Père l'exigeait. 

Ayant eu l'avantage de me rendre à Ilorne pour revendi
quer les droits de l'Ecole, ce que ne, peuvent faire ces bonnes 
Religieuses pour défendre les leurs, je ne puis m'empêcher 
de faire connaître aux Eminentissimes Cardinaux les grandes 
injustices qu'elles souffrent en si'cnce, et de protester avec 
force oonlre l'op,pression et La spo'iation dont elles sont las 
victimes. tout à la fois au nom el à l'insu du Saint-Siège. 

L'impression produite dans le public par·de tels traitements 
infligés à celte communauté modèle est, de plusieurs maniè
res, très préjudiciable à l'Eglise. 

!IL - CONSÉQUENCES, DOMMAGES ET DANGERS 

Des acles ci-dessus exp1osés de notre Evêque, de !'Arche
vêque et de leurs collègues, il résulte ; 

l. Que l'Ecole va être dép,ouillée de ses droits, de ses biens 
et de ses avantages légitimement acquis. Si l'Ecole esl fermée, 
_que rester,a-t-il, comme insti,tuti-on, de tous S\lS travaux de 
_quarante ans? Personne n'ignore que la prospérité et les re
venus d'une Ecole déooulent de la confianoe publique et du 
nombre de ses élèves obtenu par le succès et la durée de san 
enseignement. 

2. Que ses professeurs seront à jamais privés de Jeurs ho
n·oraircs, et de ce moyen d'exislence. Malgré les énormes dé
penses encourues pour résister à l'attaque qu'elle a élé obli
gée de soutenir ces dernières années, et malgré les intérêts 
_qu'elle p,a.ie sur ses dettes considérablement augmeii.tée3 en
core p,ar cette lutte, l'Ecole pout offrir à ses professeurs des 
honor,aires s'élevant annuellement à au-delà de 2,000 francs. 
Plusieurs professeurs sont avanoés en âge et ont acquis leur 
p:osilior, à l'Eoole et leur crédit auprès du public par des tra
vaux et des sacrifices de quarante anné,es. Plusieurs ont un 
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absolu besoin de ces honoraires, que leur fourni~ l'Ecole, p,our 
soutenir leurs familles; et ils ne p,euvent voir,' sans une pro
fonde indignation, leur position et leur pain légitimement ga
gnés donnés gratuitement à d'autres médecins, la plupart leurs 
élèves, par un acte aussi arbitraire de l'Autorité religieuoo 
du p,ays. 

3. Que beaucoup d'élèves vont être frustrés du droit de 
finir leurs cours déjà payés pour la troisième et quatrième 
année. Car, d'après une coulume établie dans nos Ec-o.Jes de 
m&decino de Montréal, les élèves qui ont payé complètement 
tous les cours pendant les deux premières années, ont droit 
de suivre gratuitement les cours des deux dernüres rumées. 
Or, un grand nombre de nos élèves se trouvent dans ce cas. 

4. Que l'Ecole et chacun de ses membres individuellement 
seront exposés à subir autant de pro-cès qu'il y auFa d'élèves 
ainsi privés de ce droit. 

5. (Jue l'Ecole, comme je l'ai dit plus haut, a des dette,s 
considér,ables (120,000 francs); que ce'.te iisli'.utio,1 étant dé
truite, ses dettes retomberont, d,e par la loi, sur chacun de 
ses membres personnellement; qu'enfin elle ne pourra, non 
plus, répondre à ses diverses ,autres obligations comme cor
poratio11. 

6. Qu'un dommage très grave pour chacun des professeurs, 
même ruineux pour quelques-uns, va s'ensuivre dans 1eur 
clicn lèle p,arliculière; que ce dommage addilionncl sera, pour 
plusieurs, beaucoup plus grand que la perle d,es honoraires 
annuels de l'Ecole. La raison en est que la clientèle de cer
tains professeurs est surt,out formée par les co .1sultalions des 
anciens élèves devenus médecins, et par les malades que ceux
ci leur envoient continuellement. 

7. Qu'aux pertes matérielles viennent s'ajoute1" pour l'E
cole et ses professeurs des pertes d'une nature infiniment 
plus regrettable et plus sensibLe· : celles de l'honneur et sur
tout des biens spirituels. Après avoir formé au-delà de 700 
médecins, el avoir acquis une réputation incontestable dans 
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le pays, l'Ecoie se voit mise sans cause au ban de l'opinion 
publique. Car, dans notre religieux pays, de telles déclara
tions ou sentences épisc·opalcs entrainent une note excessi
vement diffamatoire aux yeux de la p,opulalion, el capablas 
à elles seules de ruiner matériellemcn l comme moralement. 

Mai~ surlout, que peut-il y avoir de plus pénible p_our de 
vrais chrétiens que d'être privés, et injustement, de,s sacre
ments et autres biens de l'Eglise qui sont les plus précieux de 
la terre, et d'être ainsi traités au nom de l'épiscopat provin
cial? Cc coup est particulièrement sensib!e à l'Ecole qui pen
dant tant d'années s'est fait un devoir d'aider !'Evêque de 
Montréal dans la création et le soutien de 'ses grandes ·et nom
breuses œuvres de charité et de bienfaisance qui font ,mjour
d'hui l'admiralion de toute l'Amérique du Nord. 

En dernier lieu, je veux exposer les très graves dangers et 
scandales que provoquent les déclarations et senteace3 ac
tuelles de !'Evêque de Montréal et de l'Archevêque de Québec. 

L'Ecole dépl-ore de se trouver dans une aussi triste, po
sition, mais elle ne p,eut consentir à être ainsi spoliée et dés
honorée. 

Elle a conscience de n'avoir fait rien d'injuste ni même 
d'irrespectueux à l'Eglise. Martraitée, elle s'est adressée de
puis plusieurs ,années, et avec mrn grande patience assuré
ment, d'abord à son Evêque, puis à !'Archevêque et aux Evê
ques de la Province, enfin à la S. C. de la Pro,pagande. On 
n'a jamais répondu à ses demandes. Si quelques réponses 
lui sont parvenues, ça été sur d'autres objets, et d'après des 
expositions qui paraissent avoir été faites ex parte. Ainsi, 
on a prétendu qu'elle n'acceptait pas les Décrets, tandis qu'au 
contraire elle en réclame l'exécution, non pas partielle, ,comme 
elle a eu lieu, et qu'il est visible au pays, mais véritable 
et complète. On a dit et fait croire qu'il n'y avait pas chez 
nous d'obéissance a\L""C ordres du Saint-Père; mais ce n'est 
pas du loul a\L, ordres du Saint-Père qu'-on s'oppose, c'est aux 
interprétations étranges qu',on en fait. C'est pourquoi la con-
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fiance même que l'on avait dans la justice de la S. C. de la 
Propagande est profondément ébranlée. 

L'Ecole croyait celle Sacrée Congrégation si mal disposée 
contre elle, qu'elle ne s'atlendait plus guère à recevoir pro
tection de ce côté. Elle a ap·pris de plus que le Saint-Père lui
même esl fatigué de cette question Laval. Qu'il me soit per
mis d'aHirmer ici que ce n'est. p,as l'Ecole qui a porté d'e.Uer 
même ses affaires à Rome; c'esl Laval qui l'a forcée à en
trer en lice p,our défendre ses droits, ses privilèges et mème 
son existence. Et si les Evêques avaient prêL6 une sérieuse at
tention à ses justes plaintes, jamais l'Ecole ne s·erait venue 
ici. Elle en est même profondément afLigée. 

Mais quand la justice est grièvement blessée, les réclama
tions ne peuvent guère manquer de se faire entendre. De plus, 
l'Ecole croit, scion une Encyclique de Sa Sainteté Léon XIII, 
que dans ce cas l'autorité, même religieuse, cesse, c'est-à
dire qu'une si sainte chose ne peut servir à consacrer l'in
justice. 

Pour ces raisons, la majorilé de l'Ecole s'est décidée à 
avoir recours aux tribunaux civils pour se protéger contre 
l'envahissement de ses biens, privilèges et propriétés. Elle 
veut effectivement citer Leurs Grandeurs !'Evêque de Mont
réal et !'Archevêque de Québec comme de simp,les citoyens 
dcYant let: officiers de Sa Majesté p,our avoir conspiré contre 
son existence. Elle se voit forcée de se défendre contre eux 
comme contre des ravisseurs du bien a·autrui. Sept avocats 
des plus éminents de Montréal ont été oonsu:t·~s par l'Ecole 
el !'Hôtel-Dieu, et tous ont étc\ unanimes à déclarer que les 
obligations oontractées par la Communauté religieuse de l'Hê
tel-Diec envers l'Ecole ne p•euvenL être bris_ées dans le cas 
présent, sans le consentement dos parties contractantes, et 
non pa! des moyens comme ceux pris par les Evêques. 

De p,lus, i'Eco,[e s'est aussi décidée, en présence des procé
dés des Evèques, de reprendre le, procès commencé devant 
le tribunal civil p,our contesler à Laval la valiclité du Bill 
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provincia! qu'elle a obtenu en 1881, par cons6quent., le droit 
civil de s'établir ailleurs qu'à Québec; d'amener cette ins
titution à demeurer dans les termes do sa Charte royale tel-· 
le qu'intcrprétée par le Solliciteur général du g,ouvernoment 
anglaifi, Sil' Farrer Herschel!. 

Les dommages, violations de droils, etc., même de, la p,art des 
ecclésiastiques, sont au pays du ressort des tribunaux ci
vils; mais spécialement - je dois le dire - depuis que 
Mgr Taschereau occupe le Siège archiépiscop:1! de Québec. La 
position de l'Eglise est devenue de beauc,oup moins favorable 
sous son administration. Je puis affirmer que telle est du 
moins l'opinion d'un grand nombre de personnes instruites 
de notre p,ays, comme le prouve au reste la lettre de i.VI. 
Pagnuelo, l'un de nos premiers jurisconsultes. (Vide p. 65. 
Derniers documents, etc.). Les prêtros ont été amenés de
vant les tribunaux civils, jusque p,our répondre des actes 
de leur ministère, comme clans les contestations d'élection 
des comités cle Charlevoix, Bona venluro et Berthier, et par 
des professeurs de Laval, juges et avo·cats; e-t les Evêques 
ont été bien moins sévères contre eux que contre nous. 

Pour l'Ecole, elle n'entend que protéger matériellement sa 
propriété, ses droits et sa vie contre des agresseurs injus
tes, et après avoir pris tous les autres moyens possibleJ;. 

C'est pourquoi, avant d'en venir définitivement à celui-ci, 
qui lui répugne beaucoup, l'Ecole a oonsenti, sur les repré
sentations quo je lui ai faites, à tenter encore une fo.is d'ob
tenir J.,1 protection du Saint-Siège. J'ai entrepris, à celtR fin, 
le présent voyage, qui est très coûteux commel on le s,üt, à 
mes fraü, et dép,ms. J'ai laissé ma famille et une no'inbreus-0 
clientèle, pendant un temps nécessairement long, également 
cl.ans le but de prévenir l'humiliation de !'Episcopal et les 
scandales qui vont s'ensuivre, confianl dans la sagesse com
me dans la justice du Saint-Siège. Pour faire co~111aître toute 
la vérité, je dois avouer que parmi nous il on est que,Jques: 
uns qui sont si outrés de l'injustice qu'ils subis..;ent, qu'il est 
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à craindre, s'ils ne sont pas entendus ici, qu'ils r§clamenl 
contre les Evêques toutes les rigueurs de, la loi civile jus
qu'à l_eurs extrémités. Rome a entendu parler du tro-;;, fameux 
procès Guibord au Canada; celui-ci peut devenir encore plus 
scandaleux. Dans celui-là, au moins, tout le monde reconnais
sait la justice de la cause du clergé, quoique l'issue ait été 
malheureuse. Dans celui-ci, il sera im1i,ossihle de juslificr !'E
piscopat et l'odieux en rejaillira ·jusque sur b S.linl-Siègc 
non seulement au Canada, mais dans toute l'Amérique du 
Nord. 

Déjà, il n'y a pas à le cacher, nous sommes devenus, avec 
les droilE: de n0tre Ecole, un sujet de moquerie pour les An
glais protestants, qui font des gorges chaudes sur les déci
sions de l'Autorité ecclésiastique. Leur presse en fait Je sujet 
de ses propos, et la caricature s'est même emparée de la 
question. 

Il esl enfin à craindre que l'Université protestante <le Co
bourg, blessée du mépris que !'Episcopal caUm'.ique et l'Uni
versilé Laval font des faveurs de sa Charte royale prodigué-es 
aux catholiques, sans préjudice à leur Foi, ne p·orte ses pl;lin
tes jusqu'aup-rès de Sa Majesté contre l'Université catho,li
que de Québec, et n'en fasse périmer les privilèges même 
incontestés. 

C'est pourquoi je prie avec instance la S. C. de la PropGgande 
d'agréer l'appel de l'Ecole, que je présente, contre l'interpré
tation et le jugement des 'Evêques sur le Décret de 1883, d'en
tendre sa cause et de vou!,oir bien ordonner, sans délai, 
aux dils Evêques, de suspendre leurs procédés. 

Rome, Hôtel Alibert, ce 15 ao-ût 1883. 
Ls-E. DESJARDINS, 

Proc. E. M. C. JI. 

REMARQUES ADDITIONNELLES 

Au sujet des scandales que les difficultés présentes occa
sionnent parmi les fidèles du Canada, U!l personnage très 
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éminen l de Rome me faisait une remarque et un rcpro·chc 
sur ce que toutes les directions du Saint-Siège, en ces matiè
res délicates, étaient immédiatement publiées d,ms les jour
naux de la province. 

Celte remarque est très op-portune, je le reconnais. Mais 
il ne faudrait p,as en faire porter le poids sur ce1ux qui souf
frent aujourd'hui de cette indiscrétion dans notre province, 
et l.i nombre en est grand. 

Les rares journaux qui restent de la p,resse appelée ca
tholique se sont tellement .abstenus de parler des matières 
religieuses en lilige depuis une couple d'années, qu'ils n'o
sent plus entreprendre môme la défens.e des droits les plus 
incontestés de l'Eglise, ce qui serait pourlaut si facile chez 
nous ... 

Un fait qui prouye jusqu'à quel point les jonrnalisles ca
tholiques du Canada ont porlé le Tespect dù aux: recomman
dations do l'autorité ecclésiastique, c'est le sacrifice qu'a fait 
de son journal, M. F. rfoudc, député au gouvernement fédéral, 

· lors de s<i défense de !'Hon. F. A. Trudel, sénateur du Canada, 
et de M. l'abbé Dumesnil, professenr de philosophie dans une 
de nos premières institutions du pays, contre les calomnies 
dont ces hommes si honorables ont été les victimes p•ein
danl leur voyage de Rome. M. Houde a préféré abandon
ner son journal, Le llionde, qui avait une très grande drcula
tion, plutôt que de déplaire à !'Evêque de Montréal en con
tinuant une défense légitime, et dans laquolle il avait enga
gé son honneur de journaliste. 

Plusieurs aulres journalisles catl:o'.iques souffrent tous 1€S 

jours considérablement dans leurs intérêts et leur crédit, pour 
ne pas répondre aux provocations injustes de leurs adver
saires. 

Mais les journaux libéraux, protestanls et francs-maçons, 
ue sont p,as si scrupuleux. Ce sont eux qui entr-etiennent et atti
sent l'agitation, en répandant des nouvelles ot des commen
tail'.es qu.i blessent les bons catholiques. Il y en a deux, en-
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tre autres, qui sont fort remarquables, l'un à Québec, l'.w
lrc à Montréal. Ce sont l'Electeiir et le Star, et qui paraissent 
malheureusement tenir leurs informa-lions de haute source. 

Ce dernier organe pro·lestant vient de publier in extenso le 
mandement de !'Evêque de Montréal conlro l'Ecole, la veil
le même du jour où il devail être lu dans les églises, et pur 
coaséquont quand il était encore inconnu aux catholiques. 

Mais celui qui est une 'des ·principales causes des plus gran
des indiscrétions dont -on se plaint, c'est Mgr !'Archevêque 
dl3 Québec lui-même. Tout en défendant aux journaux de 
parler des questions religieuses, il re-court- presque constam
ment à la presse dans ces sortes d'affair,e,s. Aussi le public 
canadien n'est-il pas renseigna el conduit par la pro2sse, d{ipuia 
quelques années, que selon \.e gré et l'o-pinicm de !'Archevê
que, et cela, dans des matières où \.e clroit c,t les intérêts 
d'aulrui gravement concernés, devaient êtDe examinés et pris 
en grande considération. L'impression en est encore plus fa
cbeu8e au pays qu'à Rome même. 

Voici un exemple qui, pris entre beaucoup d'autres, fera 
toucher du doigt les grands inconvénients de ces publications 
autoritaires de !'Archevêque dans les journaux. 

L'hiver dernier, avait lieu p,our le comté d,e Nicolet, diocèse 
des Trois-Rivières, une élection. dans laquelle un ex-franc
maçon, encore ap,puyé, dit-on, par ses anciens confrères de la 
secte, se portait candidat au Parlement provincial. Le coml6 
de Nicole! se compose d'une ·popuLation cnti~rement catho
lique, p,ossédant au milieu d'elle nombre de p,ersonnes capa
bles de la représenter au Parlement. M. le Grand Vicaire du 
lieu, consulté sur ce sujet, rép,ondit privément que pour lui 
un ex-franc-maçon n'offrait pas à une population toute ca
tholique, dans une telle occurrence, des garanties suffisantes 
à son choix, pm)Ce que l'influence de la socle, devait encore 
peser sur lui. 

Pat· suite d'une consultation ·obtenue d'un théologien ro
tnain sous une représentation inexacle des circonstance·s, la 
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vopulation rassurée élut l'ex-franc-maçon; et Son Eminen
~e le Préfet de \a. S. C. de la Propagande condamna fa con
duite du Grand Vicaire dans une lettre écriLe pour prévenir 
les errements du clergé dans oetle future élection. Or, lors
que la leltre de Son Eminence arriva au Can:ida, l'élection 
élait déjà faite depuis plusieurs jours, et par conséquent la 
leltr0 devenait sans objet. 

Cependant !'Archevêque s'empressa de la publier ,\Ussitôt 
dans les journaux de Québec, 'bien que sur les lieux et au fait 
des circonstances, üif:igeant ainsi une flétrissure qui parut 
à louy imméritée, sans l'avis et la connaissance de !'Evêque 
diocésain, au Grand Vicaire Charles 01. Ca:on, prêtre des plus 
vénérables du Canada, vieillard qui a fourni 'une carrière sans 
tache et toute de dévouement à l'Eglise de son pays. La 
con science publique en fut émue. On regarda cet acte de l' Ar
chevêque, fait sans aucune nécessité, comme uno· so,r:e de 
vengeance contre le Grand Vicaire et son digne Evêque, Mgr 
Laflèche, parce que ceux-ci ne partageaient pas ses vn~s, et 
ne subissaient pas son inlluence sur d'imi:orlantcs questions. 

Pa1· ces moyens et d'autres semblabl,es, l' Archevèque est 
devenu, dans le pays, l'arbitre presque souverain des ques
tions religieuses, au détriment de l'autorité épiscopale ùiocé
saine, de la puix et de la sécurité des âmies. 

D'un côt.é, il empêche l'exposition'et la discussion ùes ques
tions religieuses, même d'intérêt général, à l'encontre de- ses 
idées, et lui seul dans la presse dit oe qu.'il v·eut; de l'autre, 
tout-puissant à Rome par sa position et ses amis, il paraît 

. obtenir du Saint-Siège, p,resqu'à s·Olll gn", les ïép,onses qu'il 
désire, et d'autant mieux que le l'ecours du Can1!,da à Rome 
pour la contre-partie est excessivement difficile. 

De là il arrive souvent que la vérité est étouffoo; que- le 
droit des autres est profondément blessé; que la masse du 
cl erg(• et des fidèles gémit dans l' op,pression, sans que le 
Saint-Siège s'en doute. C'est ce à quoi ùoivent faire p,enser, 
en ce moment, les très-graves caus-es qui arrive-nt à Rome 
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presqu'cn même Lemps, sans aucune entente possible, mais 
par la seule force des circonstances. 

Il Lau! ajouter à ce qui vient d'ètre dit que, par suite des 
nominations épiscopales, par suite des lraitemcnls infligés à 
certains collègues, à la presse cl au clergé, la prépondérance 
de !'Archevêque est telle aujourd'hui, que dans l'opiPion d'nn 
grand 11ombre de prêtres et de fidèl,es, e.Jlc entralue cons
tamment de son côté la majorité de l'épiscopal, el qu'elle 
est un<1 sérieuse menace pour les intérèts légitimes locaux. 
La position des catholiques qui ne p.:i.rlagent pas la manière 
de voir de !'Archevêque, mème en dehors de son Diocèse, est 
devenue vraiment intolérable au Canada. On se plaint d'ê
tre traité d'une manière arbitraire, et de no pmffoir être 

entendu. 
J'ajouterai encore que Sa Grandeur est considérée, au pays, 

comme élan t inspirée et dirigée 'par demc ou trois prètres de 
l'Université Laval, lesquels, à tort ou à rdson, sont loin d'c~
voir lrt confiance du clergé et des Iillèles; ,on p,etll, par là, avnil' 
une idée des misères qui doivent naître d'une telle adminis· 
tration, et des agilations qui s'en suivent. 

Cerlainement, la situation est si tendue anjourd'hni qu'elle 
ne peut durer longlemps, et qu'elle entraînera avant peu des 
désaslres, si le Saint-Siège n'y remédie promptement. 

J'ai été amené à donner ces explications pour répondrP, 
dans l'intérêt de la religion, à p,lusieurs quesLions qui m'ont 
6té p,osées. 

Rome, Hôlel Alibert, ce 18 août 1883. 
Ls-E. DESJARDINS, Proc. E. M. C. M. 

I" APPEL. - A SON ÉMINENCE JEAN CARDINAL SDŒ0Nl1 

PRÉFET, ET AUX ÉMINENTISSIMES CARDINAUX, 

MEMBRES DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DE LA PROPAGANDE 

E111i11e11tissimes Seigneurs 

Je suis venu aup,rès du Saint-Siège, au n·om de l'Ecole de 
médecine et de chirurgie de Montréal, réclamer contre cc 
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qu'elle croit être une très grave injustice commise à son égard. 
Sa (; r,mcleur Mgr l' Archevêque de Québec et Sa Grandeur 

11-Igr l'Evèque de Monlr6al, interprétant le Décret de la S. 
C. de la Propagande, du 27 février 1883, relativement à 
la Succursale Laval, d'une manière qui nous semble tout 
à fait erronée et ini uste, ont pris des mesures pour ruiner et 
détruire sans délai notre Ecole au profit de la Succursale sus 
dite : 

1 ° Il$ ont ordonné aux Religieuses de !'Hôtel-Dieu de Mon
r~al d'expulser de leur hôpital l'Ecole avec ses élèves, mal
gré des contrats onéreux existant entre ces deux institutions. 
Ils ont ordonné pareillement à trois autres communautés re
ligieuses de la ville d'éloigner sommairement la dite Eco
le et ses élèves de leurs hospices et dispensaires, ,bien que. 
l'Ecole desserve ces institutions gratuitement depuis au de
là de 30 ans; qu'elle ait avec ces communautés tl,es <engage
ments particuliers dans l'intérêt de ses élèves; et que ces 
communautés n'aient aucune plainte à formuler contre l'E· 
cole; 

2° Ils ont déclaré rebelle à l'Eglise. !'Eco.Je, qui est toute 
calholiquc et soumise à !'Ordinaire selon J.e droit, parce qu'el
le ne croyait pas devoir s'effacer ou disparaître au profit 
de la Succursale; 

3° Ils ont jugé que, p,our cette raison, les Sacrements de 
l'Eglise sont interdits à ses professeurs et à ·aes élèves; 

4" Ils ont signalé par là à l'Ecole d'avoir à se dissoudre 
immédiatement, quoiqu'elle existe depuis 40 ans, et qu'elle 
ait une Charte civile lui donnant un droit incontestable à 
l'existence comme toute aut1,e corporation. 

De ces actes, il résulte : 
1° Quo l'Ecole va être dépouillée de ses droits, de ses 

biens et avantages légitimement acquis; 
2° Que ses professeurs sero:nt privés à jamais de leurs hono

raires et de ce moyen de soutenir leur famille; 
3° Que beaucoup d'élèves vont .être frustrés du droit de 
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finir Jeurs cours déjà payés· pour la troisième et. la qua,trième 
année, et 'Obligés de payer de nouveaux. cours. 

4° Que l'Ecole et chacun de ses rnembres seront exp,osés 
par là à subir autant de 1>rocès qu'il y a d'élèves ainsi pri
vés de cc droit; 

5° Que l'Ecole, étant détruite, ne peut plus liquider 8CS del
tes considérables qui retombent, de par la loi, sur chacun 
de ses membres personnel11?ment,. et qu'elle ne 1:x:ut, non plus, 
rép~mdr.) à ses diverses autres• •obligations; 

6° Qu'une note diffamatoire est attachée à l'Ecole, par ces 
déclarations ,épiscopales, auoc yeux de· toute la popukvli.on. du 
pays; 

7° Q'u'un dommage très Gonsidérahle p,our chacun des pro
fesseurs, et même ruitieux· poi»r qu,elqu,es-uns, va s'ensuivre 
dans leur clientèle particulière. 

L'Ecole· de médecine ne S/lU:rait adm.cttr.e une telle inter
prétation des-. Décrets Ap0sloliques,- notamment du dernie,r 
Décret de février 1883, lequel ne dit rien. de semblable, cl ne 
le pourrait dire, puiaqu'un tel' disposilif blesserait la justice 
très grièvement. J.vleliibs nullti, dabis quam ciltenun spoliabis. 
L'Ecole croirait faire la p,lus grave injure au. Saint-Siège que 
de lui en attribuer seulement la pensée: 

L'interprétaHon des Evêques ne pourrait être encore ad
mise; pia·rce qu'en vertu d'un Décret ayant un effet absolu
ment général et commun, et dans lequel l'Ecolio n',est pas même 
mentionnée, cette Ecole serait ruinée d.'une manière parti
culière et unique. 

L'EcolC' esb d·~nc- convaineue qu-e, sui: une· telle iL1terpréta
tion, elle n'est pas obligée de se dêbruire eUe-même, avec cles 
dommages aussi considërables pour tous ses mem!Jœa in
dividuellement, ,afin de faivol'iser une institution même, re
commandée par le Saint-Siège•; et qu:e les Evêques n'ont pas 
le droit de lui enlever ce. qui lui appa1tient Iégitimement pour 
le donner à qui que ce soit. 

L'affiliation de l'Ecole à l'UniversiL6 protestante de Victo· 
V. -Versl'Abime. ,, 
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ria nous parait être le prétexlc priacip.al qui couvre l'oùie:nx 
de cel acte. Mais celle afüliation n'est qu'un lien purement 
maLériel, consislanl dans l'o-ctrC'i ùcs diplômes univcrsitctires, 
gracieusement accordé à notre enseignement entièrement ca
tholique piar le pouvoir civil protestant sous lequel r.ous vi
vons. 

D'ailleurs, l'Université Laval est aussi affiliée depuis long
lemp,q .à l'Université protesLantc de Londres, et jamais on 
n'a en.tendu dire que les Evêqu,e.s lui aient rcp,roché celle affi
lialion. 

De plus, l'Ecole a toujours été -disposée, et l'est encore, à se 
désaifilier de Victoria et à faire p,arlie de, la Succursale-, mais 
aux conùitioos exigées par le Décret de 1876, et devant être 
arrêtées par les Evêques de la proYince eLl union avec La
val, ar~x termes mêmes du Décret, p,our l'avantage des insti
tutions déjà existantes; ce qui n'a jamais été fait, et cc qui 
est en grande partie la cause des difücultés actuelles. 

L'Ecole ne p,eut s'empêcher, d'l.ns un,e qu-e,stion si grave, de 
faire remarquer au Saint-Siège que Mgr !'Archevêque, rie Qué
bec, étant le chancelier de l'Universilé Laval, et un ancien 
Recteur qui ,a consacré la plus grande partie de sa vie au 
soutien de cette institution, l'objet connu de ses p,lus grln· 
des affections, son jugement n'-offre pas uno garantie, d'abso
lue imparlialiLé en cette affaire; d'autant plus quo sa lettre 
du 25 juin dernier n'est pias accompagnée du rappo,rt ioffi
ciel et de la signature des Evêques de la pro,viuce, ses col
lègues. 

En résumé, indépendamment de la ques!ion même de jus
tice, sous le raJ}port des seules inte,rprétations oHiciclles des 
Décrets, l'Ecole se trouve entre dôux opinions enlièrcmcnt 
opposées, celle du Délégué apostolique qui interprétait le, Dé
cret de 1876 en faveur de la conservation et de la p,rotection 
de l'Ecole, et celle des ·Evêques interprétant le Décret de 
1883, confirmant celui de 1876, dans le sens de sa destruction. 

Cependant : Odia restringi convenit, et favores ainpliari. 
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C'est p,ourquoi l'Ecole vient ,aujourd'hui, par mon entre
mise, chercher auprès du Saint-Siège juslice et proleoclion 
p1our S,L propriété et ses droits, et lui demander la v6ritabl.ei 
inlerpr<?t.ation du Décret de février 1883; par suite interje
ter appel des déclaralions et senLe-nces de !'Archevêque de 
Québec, de !'Evêque de Montréal et de, J.e,urs c,oH/>gues, Ill 
enfin, de solliciter la suspension sans délai de l'effet de leurs 
procédés. 

Si je prends b. liberté de demand.er cette suspenflion sans 
délai, au nom de l'Eoole, c'est parce que le temps de publier 
son Annuaire P,St arrivé et même passé; et qu'elle ne peut 
plus souffrir de retards sans mettre son existence en péril. 

En conclusion, je prie inslamment Vos Eminences, - pour 
la conservalion des droits d'autrui, ;__ pour l'honneur de l'E
piscopa• menacé, - pour le respcd des prérogatives royal~s 
de Sa Majesté la Reine d'Angleterre-, blessées dans son Uni
vel'sité de Cobourg si bienveillante pour nous, - pour l'amour 
de la Sainte Eglise au Canada ,- el a/in d'éviter d'immensoes 
scandales, - tle vou'.·oir bien ordonner dès mainlenant à 
Mgr notre Evêque et à Mgr !'Archevêque de Québec de sus
pendre leurs procédés à l'ég,ard de l'Ec-o,Je, jusqu'à œ que sa 
cause ail été entendue et jugée par le, Saint-Siège, auquel elle 
fait appel par le présent document. 

En faisant la demande ci-dessus, je dcis faire connaître à 
Vos Eminences que j'agis en ma qualité de procureur de la. 
susdite Ecole, établie par la pièce ci-;ointe que j'ai l'honneur 
de vous communiquer en même temps. 

Daignez agréer, Eminentissimes Seign;iurs, l'exp,ression du 
plus proi-ond respect avec lequel je suis, de Vo·s Eminences, le 
très ihumble serviteur 

Ls.-E. DESJARDINS, M. O. 
Proa. E. M. O. M. 

Rome, Hôtel Alibert, ce 15 août 1883. 

M. Desjardins venait de remettre, depuis deux jours, ce 
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premier appel, à la S. C. de la Propagande, lorsqu'il r~çùt 
par la malle commu.1ücation du Mandement de !'Evêque de, 
;tVIootré'al, portant une condamnation nouvelle et publique con
tre !'Ecolo de médecit1e. En conséquence j,l présenta aussitôt, 
contro: ce nouvel acte de !'Evêque, et à la même S. Congré
ga lion, le second appel que voici : 

2"" APPEL 

Eminontissirnes Seigneurs, 

J'ai reçu nier avec une profonde douleur un Mandement 
solennel de Sa Grandeur Mgr I'Evêque d-e Montréal, •e-n dJ.te 
du 27 j uillel dernier, devant être lu et publié da:ns toutes 1-es 
Eglises et Communautés religieuses de la ville et du Diocèse 
de Montréal, et déclarant l'Ec·ole de médecin-e, que, je repré
sente ici on appel auprès du -Saint-Siège, r,ebell'e· à la, Sain· 
te-Eglise, ci tous ses professeurs ainsi que ses élèves ind-i~ 
gncs des Sacrements de l'Eglfse. 

J'J.i dép,osé ce Mandement entre 1es ·mains de Son Eminence 
le Préfet de la S. C. de la Prop,agande, le 17 du présent 
moi8. 

Ce nouvel acte de notre Evêque me,[ le comble aux in· 
jus lices lloo t nous souffrons dans nolre hon.neur comme dans 
nos biens 

L'Ecole oonsidère la sentence de !'Ordinaire oomme injuste, 
pour to1ües les raisons données 'dans l'appel que j'ai eu l'hon
neur de présenter à Vos Eminences· le 15 oourant; au nom de 
l'Ecole, et principalement pour les suivantes : 

1 ° Parce que l'Ecole, acceptant avec soumission les Dé-· 
crets du Saint-Siège, n'a fait aucun acte quelconque de rébel~ 
lion c,ontrc l'Eglise catholique; 

2° Parce que cette sentence de l'Ordinaire rep,ose sur une 
interprétation err·onée et injuste des Décrets de février 1876 
et a e février 1883 ; 

3° Parce qu'elle prive, sans, raison, légitime, un grand nom-
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tre .de ·p,ersonnes de leurs droits de catholiquea et ,lu ;i(!

coœrs jn.appré.ciable des Sac·remerrls; 
4° Parce qu'elle <est injurieuse -et diffamatoire au sup,rê

me degré dans un pays aussi catholique qne le nôtve, détrui
sant la réputation de chacun des professeurs aux yeux de la 
populalion, de leurs élèves et de leur p1'0pre famille; 

5° Parce ,que cet,te sen,teuce tend à ,ru1-miler iUégitimement 
.dc::1 co11,Lr.ats valides ell iaveur de l'Ecofo, e,L .à la. piriv.er ·de 
ses droits et p,rivilèges .à l'ég.ard des Communautés religieu
:scs de La vi.Lle de MonLréal,; 

6° .Par.cc que 'la di,te sentence .anéantit l'Ecole en l' empê
chant d'avoir de nouveaux élèves; 

7° P,arcc qu'elle es:t irnégu1ière, étant émanée, v,u n:otre a,p, 
pu! ,au tribunal des Evèques lH·ov:inciaux., n,m1 du co:i:ps en
tier de !'Episcopat, mais du rapi;:ort d'une simple commission 
épiscopale; non sur uu j,ugement, mais sur -une p,ue opinion de 
.quelqueR Evélques, et sur une matière -étrangère, à \'.o.bjet de 
nolre ,a.ppel, lequel n'avait trait qu'à la question de justice 
seulement; 

8° Enfin,, parce que cette sentence, de !'Ordinaire a été ful
minée sans moniteires, et p,endant que l'Ecole, était en appel 
.auprès du Saint-Sièg.e. 

C'est p,ourquoi l'Ec-ole appelle de ce Mandement de !'E
vêque de Montréal .au jugement de la S. C. de la Pro·pagande·, 
par le présent document. 

L'Ecole supplie Vos Eminences., encoro une fois, et avec 
les piuR vives instances, d'en suspendre immédiat,ement les 
effets par un ordre à ce.tte iin, d'entendre sa cause, rle faire 
connaître la véritable interJ}rétalion des I'écrels de 1876 et 

.. de 1883, et de rendre justioo, vu qu·e· ce nouvel acte de notre 
Evêque peut être la cause de beaucol1p, de malheurs et de 
scandales 

Vos Eminences comprendront aisément que dans des cir
constances aussi rriliqncs, une réponse devient de pins en 
plus urgente. 
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Daignez agréer l'expression du plus profond respect avec 
lequel je suis, de Vos Eminences, le très humble serviteur, 

Ls.-E. DESJARDINS, M. D. 

Proc. E. M. G. -~f.. 
R nme, Hôtel Alibert, ce 18 a.oO.t 1883. 

L' effe l de ce sec·olnd a.'p1Jel fut que, par câblog-ramme, ~Igr 
Fabre, Evêque de Montréal, eut ordre de la S. C. de la Pro
p,a.gande d'avoir à rappeler son Mandement portant ·condamna· 
tian de l'Ecole de Médecine, et de rester dans le statii qiio en 
iattendanl enquête et jugement d'un Dé!égué apostolique com
mis à ce soin. 

Et M. Desjardins remercie en ces termes la S. Congrégation 
de son intervention bienveillante et rap-ide : 

A SON ÉMINENCE JEAN CARDINAL SIMÉONI, 

PRÉFET DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DE LA PROPAGANDE 

Eminence, 

Au nom de l'Ecole de médecine et de chirurgie de Mont
ré.al, je vous remercie d'avoir donné ·à !'Evêque de Mon'.réal 
l'ordre de, suspendre ses ,ordonn.ances conlre cette institulion. 
Votre Eminence peut :êlre cdnv,a.incue qu'Elie a em11êché par 
là la perpétration de très graves injustices et l'occasion de 
grands scandales parmi la populalion. Elle a aussi si:lgulière
ment relevé le crédit du Saint-Siège, comp-ro:mis par des ac
tes faits en son nom; mais qui lui étaient étrangers. D-oréna-, 
v:ant, ion c-omp-rendra mieux au pays combien les Saintes
Congrégations romaines tiennent avant tout à rendre juslice. 

Votre Eminence m'a annoncé que pour cet effet un com
missaire spécial allJ.il se rendre au Canada prochainement. 
chargé de s'occuper de notre affaire, de constater la justesse 
de nos plaintes, de travailler à un accord entre l'Ecole et la 
buccursall' Laval. 

Je doi~ encore une fois déclarer ,à Votre Eminence : 
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1• Quo l'Ecole a toujours été el est encore prêle à s'unir à 
Laval sur des bases équitables, non qu'elle ait besoin de 
cette institution pour continuer son' œuvre - elle sait au con
tr,aire que l'Universilé Laval ne sera pas aussi généreuse à 
son égard que l'UniversiLé Victoria - ,mais elle consent volon
tiers à cette union, uniquement pour se •c,onformer au désir du 
Saint-Père: 

2" Que, tout en voulant faire de généreux sacrHices pour 
reprendn, s,a place dans la Succursale, elle ne peut consen
tir à perdre la Charte dont elle jouit depuis quarante ans, 
c'est-à-dire son existence civile el ses dro,ils c,o.:rporatifs, dont 
elle ,a absolument besoin pour liquider ses dettes et éteindre 
ses autrns obligations. 

L'Ecolt> demande à être traitée oomme les facultés du mê• 
me genn da.ns les Universités de la Grande-Bretagne, et par
ticulièrement comme la Faculté de Théologie établie c:1ez les 
Messieurs de Saint-Sulpice de Montréal, parce qu'il n'y a pas 
de raison pour que, dans une même Succursale, Lme Facul
té hïque honorable ne soit pas aussi bien placée, qua.nt aux 
intérèts et à l'honneur, qu'une f.acullé ecclésiastique. 

L'Ecole dem.an.de aussi que le Oommissaire Apostolique 
soit un homme contre lequel il n'existe aucune prévention 
au pays, afin que, mulni de pouv,oirs assez amples pour étu
die1· toute l'affaire dans ses détails, il puisse efiicacemenl tenir 
mie enquête complète, sur le passé comme sur le présent, re
m~dier aux abus et faire disparaître toutes les causes de 
trouble 

Enfin, l'Ecole maintient son appel au Saint-Siège contre 
les ordonnances de !'Evêque de Montréal et de !'Archevêque 
de Québec, réclame i.is'amment de l'autorité su~-rême la véri
iable · interpr6tation des Décrets, ainsi que I..i. justice et la ré
paration qui lui sont dues de la part des hauts personnages 
dont elle ,a souffert. 

Le soussigné est heureux de pouvoir assurer le Sai it-Siè
ge qu'avec l'impartialité ae son Commissaire, la bonne vo-
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lonlé de l'Univer-sité Laval et le respect des droits, il sera 
facile d'arriver à l'en~en.te dési-rable. 

Dans le ferme oop,oir q,u'i.l en ·sera ainsi, j'ai l'h9nneur de 
demeurer, de Votœ Emi.neDce, le très humble serviteur, 

Ls.-E. D.Es;JARD:!NS, 

Proc. E. M, O. }1'1. ·-



VIII 

QUESTION LAVAL-VICTORIA ; PROCÉDÉS DEVANT S. EX. 

DOM HENRI SMEULDERS, COMMISSAIRE APOSTOLIQUE, 

Voici d'abord ·les p,ouvoirs du commissaire apo,stolique par 
bref de S. S. Léon XIll, ,du 11 sep,tembre 1883, ainsi conçu .tex-
.tuellemenl : 

Dilecl.o .Filio Henrico .Smeulclers, Abbati, Ordinis Cister
ciensis, Doclori Theologo. 

LEO P. P. XIH 

DîJecte Fili Salulem et Ap,ostoHcam ·Benedictionem. 
Hoc verlente anno, quoad res su'bsidiariœ MaTi-anopolita

nœ Universit.i(is LavaI!ensis in ci-vitate Que'bcs~ensi, ex man
dato Nostro die XXVII 'Febn1arii editum est decretum, quo 
chrisfideles cujnsque oràinis el digniLalis prreci:piebantur, ul 
pridem inslitutam · a Decessore N-ostro sa. me. Pio IX. sub
sic1iarum 'Universitatem p,rœdictam recognoscerent, proharent, 
ejusdemgue UniversiLatis comrr.udo et incremento quis,rue pro 
virili parle suppetias ferret adjutricesque prai-beret rnanus, et 
hac super re quœslionibus ad eam spectanlibus absolutum 
sile11tium i11dicebalur. Verum nonnullis inde difficultatibus 
exortis, Nos ex Ap,oslolicœ servitutis ministerio, quo in per
sona Beali Petri fungimur, in eam senlentiam, de consilio 
eli.am Venerabilium Fralrum Noslrorum S. R. E. Canlina
lium Chrisliano nomini propaganclo prœpositorum, devenimus, 
ut probatissimum Virum Ecclesiasticum ad illam regionem des
tinemus, qui earumdem difficullatum rationem prœsr,ns ac
curate cognoscat, easque ùissolvat ac dirimat, remqne omnem 
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comp,onat, eoàemque tempore ei commillamus, ut nonnulla 
alia perlractet negotia eccleshstica ad eamdem ·regioncm spe~
tantia .. 

Te igilur, dilecte fili, quem religionis sludi·o, singulari pietate, 
cloctrina, prudentia, atque in rebus gerenclis dexteritate maxi
mopere oommendatum novimus, peculiari benevolentia com
plecli volentes et a quibusvis excommunicationis et interdic
ti aliisque ecclesiaslicis senten liis censuris ac p,oenis quovis 
modo vel quavis de causa Ialis, si quas forte incurreris, bu
jus tanlum rei gratia ,absolventes et absolutum fore censen
tes, ex suprema potestate nostra harum Litlerarum vi, Com
missarimr Aposl,oli:um in eadem regione, ad Nostrum et Apos
tolicœ Sedis beneplacilum, facimus, instituimus a.c 'Ùeputamus. 
Prœterea te, dilectc Fili, p•rœcedentiae honore clecoramus, au
gemus, libique omnia et singula i ura, facultates, cum privi
legio etiam ubicumque Pontificalia exercendi, hujusmodi 'of
ficio explendo ncccssarias et ,opportunas deferimus ,,Igue im
perlimus. Districte autem omnibus ac singulis personis sive 
ecclesiaslicis sive laicis cuiuscumque orùinis ac dignitatis man
dam us, ut in virtute sanctœ obedientiœ, tibi dilecte fili, prae
diclo munere, Commissarii Ap,ostolici fungenti eo quo par est 
ohseqni o pareant, fa ve:m t, al que in omnibns ti bi praosto sint, 
auxiliique esse salagant. ln contrarium Iacientibus, quamvis 
speciali cl individua men tione ac de11ogationc rlignis, non obs
tantibus quibuscumque. Datum Romœ, apud S. Petrum, suh 
Annula Piscaloris, die XI Seplembris, MDCCCLXXXII!, Ponti
ficalus Nostri anno secto. 

Sign. erat 
TH. CARD. MEnTEL. 

L. S. 
ConcQrdat cum originali, 

G. F. DE Brn, 
Secret. 

Son Exc. Mgr Henri Smeulders étant ainsi saisi d3s dif-
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ficullês pendantes entre l'Ecole de Médecine de Laval, et les 
parties ayant à préparer leur défense à son tribunal, l'E
cole nomme ses Délégués le 12 'janvier 1884, à Monlréal, dans 
une ,assemblée régulière tenue dans les lo,caux qu'elle y oc
cupait en cette ville ; 

Sont présents à cette assemblée ; l\lIM. les Drs d'Orsonnens 
au fauteuil, Coderre, Desjardhs, Duro,cher, Craig, Bcaudry, 
Brunellc cl Mignault. 

La résolution suivante est adoptée à l'unanimité ; 
MM. les Drs Th@s-E. d'Odet d'Orsœ:rnens et Louis-Edouard 

Desjardins sont nommés officiJllement p1our traiter officielle
ment ,au nom de l'Eoole, avec s,on Excellence Mgr Henri 
Smeulders el l'Université L,aval, au sujet des diHicullés re
latives à la Succursale, et sont autorisés, par la présente ré
solution à agir comme Délégués en ioul ce qui concerne la 
procédure jurirliL1ue, el les condï.ions auxquelles l E•:o'.e pour
rait de· nouveau être admise dans la Succursale; l'Erole s'en
gageant sur l'honneur dès i.l 1m~~cut à accepter cl à r.iti[ier 
ce qui aura été fait, a:iraé et librement consenti p,ar les dits 
Délégués, et s'en remet.La.nt pleü1ement pour la. fü1 ci-clessus 
mentionnée à leur discrétion el jugement à la seule condi
tion qu<·· ce1L.'\:·CÏ n'acceptent rien d'incmnpalihle n.vcc l:J. jus
tice cl les privilèges de s~ cha.rle. 

Les Dils Délégués SJnmetlro:it à la déci,iorr de l'Ecole rérn
nie en assemblée régulière, avant de l'accepter, toul pciat 
concernant les arrangements à conclure, qui de l'avis d0 l'un 
d'eux pourrait mettre en danger l'existence 'de l'Ecole ou bles
ser les lois de la justice en quoi que ce soit. 

M. l'abbé Camille Caisse et M. Siméon Pagnuelo, Conseil 
cle la reine, et Secrétaire général du Barreau de la Province, 
sont choisis comme avocats dans la cause. 

(Si~né.) THos-E. o'OoET o'OnsoNNENS, Prasident. 
(Signé.) L. D. MIGNAULT, Secrétaire. 

Conc-0rdal cum originali, 
(Signé.) G. F. DE BIE, Secrétaire. 
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Préseu ls : Son Excellence Mgr le Commissaire_ Ap,ost0li
que, le R. P. ,de Bio, Sem·élaire de Soi~ Excellence, MM . . r. C . 
.Caisee, vœê·Lre caaonis·te, .S. Pag1;uelc,, avocat, C. Jl., et les 
docteurs 'il'hos-E. d'Odet d'Orsonnens, et Ls-E. Desja,rd-ins dé
légués de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal. 

1c La résolution de l'Ecole en dale .p.u 12 janvier 1884, n:om
maœit les Drs d'Orsonnens e;t Desjardins .dé'légués, et MM. 
J. C. Caisse, Prêtre, et S. Pagnuelo C. R, comme canoniste et 
avocat, esf l.ra,i;Jsmise à Son .Excellence. 

2° L:1- r.eq.uète ·d-e l'Ecole est ensuite présentée à Son Ex
cellence, q!ri ;a.p1·ès en avG-ir faiit lc.cture, -clit qu'Elie .Ja. com
.m:1miquera à M. le ,ric-e-Recte.ur dB la Succursale Laval. 

3• .Sor Excellence i;:-ose les deux -ques-Lions suivantes : 
a) : Quelle est la nature ~ l'Ecole au p,oirit de vue civil? 
b) : Quelle est sa nature au p-0üit de vue canonique? 
Et la .séance est levée. 
Rela la· sunt verilali conformia, 

•D. H. SMEULDEns., O. C., 
Oom.-Apost .. 

"Et voici la requête de l'Ecole de Médecine remise ce jour à 
S. Exc. le Commissaire A:r:osl·olique : 

A Son Excellence Dom Henri Smeulders, D.ocleur en Théo
logie, Commissaire Ap,oslolique, etc., etc. 

L'humble Requêle de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
de Montréal expose resp.ectueusement : 

Qu'elle a, le quinze Août mil huit cent quatre-vingt-tro-is, 
p,air renll'emise de M. Ls-E. Desjardins, M. D., son Procureur, 
·dép;os,6 auprès -d-e 1-a S. C. · de ,la P-roll)agande un appel récla· 
i:nant contre certaines ordonnances de Sa Grande,ur Mgr l'Ar
cJievêquo de Québec et do Sa G1·. Mgr de Montréal, qui, 
interp-rétant les clécrels de la S. C. cle la Pr0pa.gande m1 date 
du premier Février mil huit cent soixante,soize, et du vingt
sepL Février mil huit cent quatre-vingt-trois, -orc;lonnaient aux 
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Religieuses de !'Hôtel-Dieu de :Moull'éal d'expulser de leur 
hôpital, et à d'autres communautés religieuses de la ville de 
Montréal d''expulser ùe leurs clispcnsairts et i\faterni~é la. dite 
Ecole Requéran,le et ses élèves, malgré des contrats onéreux 
et des services gratuils accordés par l'Ecole à. ces commu
nautés depuis· un grand nombre d.'aanées, déelamienl l'Ecole 
rebelle à !'.Eglise :p,our refuser de se soume'.tre à ces o:r:
donnances et. de briser son a!fili:J.tion avec l'Université Vic
toria, et priv;aient pour celle même raison des sacrements 
de 1'F.11lise, les professeurs et élèves de la dite Ecole He
quéwn!e. 

Que\ l'objet avoué de ces ,ordemnances était d'amener la 
ruinn cl la dissolution tl'e l'Ecole et la p,erte de sa charte el de. 
son existence civile, pour faire bénéficier la faculté mérli
calP. de Laval à Montréal de lotis les droits el ava.nt.-igns· 
dont joui\ main tenant la dile Ecole votre Requérante, Que 
p.a~ un second appel en date· du dix-huit Août, mil huit cent 
quatre-vingt- trois, la dj.te Ecole réclaµmib justice et p,rote~-
1.ion à l'encontre d'un mandement de Sa Gr. MJr de Mont
réal, en date du vingt-sept juillet, mil huit cent qnatre-vingt
trois, lu dans toutes les églises du diocèse· déclarant pour les 
mêmes raisons la dite Ecole rebelle à l'Eglise, et tous 13es 
professeurs a,insi que ses élèves indignes dea sacrements de 
l'Eglise. · 

Votre Requérante sup·pliait les Eminentissimes Cardinanx 
de h S. C. de la Propagande, de. suspendre jmmédîatement 
les effets des dites ordonnances et mandements par un ordre 
à cette iin,. d'entendre sa. cause, ·et de faire connaitre la vérita
ble interpréta.lion des décrets de mil huit cent soixante-seize 
et mil huit cent quatre-vingl-trnis. 

Que Son Eminence le. Préfet de la S. C. de. la Propa.gande 
a immkdiatement donné un: ordre à Sa Gr. Mgr l.'Evi\que de 
Montréal en date du vingt-quatre Août,, mil huit cent quatrc
vingUroi&, de suspendre toutes choses, et de laisser l'Ecole 
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votre Requérante conlinuer à donner ses cours comme pré
cédemmenl, ce qui a été exécuté. 

Que cl.ans le but de !aire droit an mérite des dils o.ppels, 
Sa Sainteté Léon XIII a délégué dans cc pays Volre ExceJlence, 
comme Commissaire Ap,ostolique, avec lllission de se rendre 
un compte ex.a.et des difricu!Lés s11rvenues au sujel du 1lécret 
émis le vint-sep,t Février, mil huit cent quatre-vint-trois, re
lativement aux affaires de la Succursale à Mont1éal de l'U
niversité Laval érigée dans la ville de Québec avec v,ou
voir de les résoudre et dirimer, et de régler comp,lètemcmt 
cette affaire. 

Que le décret ci-dessus mentionné du vingt-sept Février, 
mil huit cent qualre-vingt-trois, ordonnait à Lous les fidèles 
d'observer le décret du premier Février, mil huit cent soix,,n
te-seize, .au sujet de la Succursale iL Montréal de l'Universi
té Laval, et les prescriplions de la bulle d'éreclion canoni
que de la dite Université, ordolmait encore de ne point oser 
à l'avenir tramer quoi que ce soit contre la dite Université el 
sa Succursale, ou de l'att.àquer d'une manière quelconque, 
et commandait à chacun de contribuer dans la mesure de 
ses forces à l'avantage et au déve~orppemenl de la mème Uni
versil~\, en lui prêtant aide et secours. 

Qun les appels de votre Requérante soulèvent une question 
préjudicielle qu'il est nécessaire de r6soudre, et sur laquel
le elle réclame de Votre Excellence, ut1e solution juridique 
et canonique, savoir : si l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
de Montréal, fondée, établie, et exislant à Montré,11 depuis 
bientôl quarante ans, comme corporation civile, jouissant com
me telle, de p,ouvoirs, droits, privilèges considérables, est 
tenue soit en vertu du décret du p,remier Février, mil huit 
cent soixante-seize, ou ae celui du vingt-sept Février, mil 
huit cent qualre-vingt-trds, de se détruire comme corps, de 
cesser d'enseigner, d'abandonner ses biens, de renoncer aux 
droits et av_antages civils que lui confèrent des contrats et des 
services de plusieurs années, en un mot aux droils, avan-



- 207 -

t.ages et privilèges, que sa Charte lui confère pour faire pla
ce à la facult.é médicale à Montréal de l'Université Laval qui 
bénéficierait seule des travaux des professeurs de l'Ecole 
depuis quarante ans, pour fonder l'enseignement médical à 
Montr6,al, pour établir des Maternités, adles et dispensaires, 
et p'our déve'.opper et organiser le servic·e médical de !'Hô
tel-Dieu 

Votre Requérante soumet respectueusement à Votre Excel
lence qul, celte interprétation est fausse, contraire à la justice, 
au droit naturel, au droit canonique et à la loi civile; et, par 
conséquent, contraire à l'intenlion de Sa Sainteté d de la S. 
C. de 1 L Propagande. 

En oulre, que Sa Sainteté et .la S. C. de la Propagande n'ont 
jamais en Lendu détruire par le décret du premier Février, 
mil huif cent soixante-seize, l'Ecole de Médecit1e· alors exis
ta.nt à Montréal, mais plutôt lui venir en aide; que l'Uni
versit,§ Laval a toujours cherché à se servir de ce décret J)OUr 
détruire injustement la. dite Eco!<', dans le but d'él.ahlir un 
m·onopole de l' enseignt>ment médical calh o'ique dans la Pro
vince de Ou6bec; qn'elle a été supportée dans ses tentatives 
p,ar Sa Gr. Mgr !'Archevêque de Québec; son Grand Chan
celier et ex-Recteur, tout en protesta.nt auprès du pnblic et 
nommément de la Législature Locale, que l'Université Laval 
ne demanda.il qu'à vivre à côlé de l'Ecole comme une émule, 
et non une ennemie. 

Que les ordonnances épiscopales et mamlements dont est 
appel étaient de nature à causer à la dite Ecole et à ses pro
fesseun un dommage i!lcalculable en éloignant d'eux leurs 
élèves, qui sont tous catlioliques, et, par 1~, entraînant l'ex
tinction immédiate de l'Ecole; en les dénonçant, en outre, 
comme des hommes dangereux que les catho:iques ne doivent 
plus admeltre dans leurs familles; enfin, en les privant de 
ce qui est p.Jus nécessaire encore ·que l'honneur, la réputai ion, 
la considéra.lion et même la vie, savoir, des sacrements çie 
l'Eglise, el en mettant en danger le salut de leurs âmes. 
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Que l'es évêques_ de la Proviace de Québec chargés par Sa 
Sainteté de l'exécution du décret de mil huit cent soixante-sei
ze, en uniGm a:vec Laval, n'ont jamais agi dans celte affaire, 
excepté Mgr l'Evêq:ue de Montréwl, el: que la dite succursale a 
été établiEe· par- le :r:eGteur de· !:'Université Lava:! de concert 
a,•ec Mgr !'Evêque de Montréal· et.Mgr !'Archevêque d.e Québec 
seulement; que les dits Archevêques et Evêques onl refusé 
de recevoir un ap,pel de l'Eco,Je se· plaignanJ de l'Université 
La,va•l au sujeb de· leurs relatio11s et: l'établissement- irrégulier 
et injuste de· la succursale, et qu'ils ont constamment refusé 
de jllger la questi'Oil· de. justice contrôlés qu'ils étaient par Sa 
Gr. Mgr l'Archevëque. 

QuL· le recteur de l'Universilé· Laval et Sa Gr. !'Archevê
que de Québec, Gr,IDd Chancelier d'icelle, après avoir essayé, 
dès mi.i' huil cen.t soixante-dix-huit, de détruire l'Ecole lors 
de h formation de leur- faculté médicale à 1\fontréal, voyant 
que· cette faculté loin de pw·sp-érer, déclinait chaque année pen
dant qae l'Ecole· pro,spé:cait de plus en plus, résolut d'assurer la 
prépondérance à la faculté de La:val et de détruire l'Eoa.Je· 
par un coup d'auL:>rité en enlevant à l'Eoole de Médecine le 
contrôle médical de !'Hôtel-Dieu, malgré des oontrats formels, 
et celui de la Maternité, des hospices et asiles et dispensaires; 
que les religieuses de l'Hôtel-Diell, a:laTmées clc l'injustice 
de celte démarche, en appelèrent à Rome, mais que grâce à 
l'influence de Sa Grandeur Mgr 1'Archevêque et à la con
fiance qu'il inspirait, l'on ignJra à Rome la question de jus
tice. qui se présentait, et leur appel fut r,envoyé s,01mmaire
ment, c.e qui était les condamner à violer un contrat civil 
et à subir des dommages- énormes; <rue des av,ocats con
sultés. ayant unanimement reconnu l',obligalion civile de !'Hô
tel-Dieu; d·e rép,arer tous les tor,ts et dommages qui, résulteraient 
en:vers l'Ecole comme corps,. et chacun des professeurs d'icel
le, et même chacun de ses élèves de leur renvoi de !'Hôpital, 
à moillS que la dile Eco.Je ne fô.t reconnue rebelle à l'Eglise· 
par une autorité ecclésias{ique· oornpétente; 
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Quo Sa Gr. Mgr !'Archevêque se fil atlribuer par les Evê
ques, à Lui et à M.gr Moreau et Mgr Lorrain la connaissauce 
de l'appe! porlé par l'Ecole à l'euc,onlre d'une ordonnance 
de !'Evêque de Montré.al aux religieuses de l'Hôlel-Dicu, leur 
enjoignant de renvo·yer l'Ecole et d'aùrnellre à sa place la 
facu!Lé médicale de Laval, le dit Archevêque déclara h dile 
Ecole rebelle à l'Eglise en violation de la juslice et du droit, 
comme mo,yen de vaincre la résis(ance des religieuses de 
l'Hôl.el-Dieu, et de leur donner un litre apparent pour repous
ser les jusles réclamations de l'Ecole en indemnité. 

Que ces décisions et ordonnances de Sa Gr. Mgr !'Arche
vêque, rendues publiques dans toute la ·prnvince par des man
dements épiscopaux, et la voix cl.es journaux:, ont causé un 
scandale public el un tort c,onsidérable à la religion, tant au
près des calholiques que des protestants; qu'elles ont affai
bli et diminué la confiance cl.es catholiques dans l'es].)'rit de 
justice, l'impartialité et les lumières de l'épiscopat de cette 
province, que les peuples de ce pays, habitués au régime 
constitutionnel, à la liberLé de la presse et de la ù iscussion 
publique, mêlés de protestants, ont été surpris et étonnés de 
la doctrine nouvelle soutenue par l'épiscopat canadien, que 
Rome pouvait, par des décrets, détruire les institutions du 
pays, dépouiller des ciloyens de leurs biens, pour en faire 
don à des favoris, le tout sous ·peine de la perte de l'honneur, 
de la considération publique et de la damnaii,on éternelle. 

Que la dite Ecole, dont les droits étaient méprisés et foulés 
anx pieds, et qui aurait pu recourir de suile aux tribunaux ci
vils pour obtenir des Evêques une /réparation publique propor
lionnéo aux torts et dommages qu'ils lui causeraient, a ob
lenn du Préfet de la S. C. de la Propagande la suspension som
maire de ces ortl=nances épisc-opales et mandernenls, comme 
déjà dit, et s'adresse maintenant avec confiance à V,otre Ex
cellence, dans la vue d'obtenir justice comp,lète. 

C'est p,ourquoi la dite Ec-ole se réservant de prendre Jul-
V. - Vers l'Abîmr:. •• 
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térieurement d'autres conclusions devant votre tribunal, JJrie 
Voire Excellence de déclarer et reconnaître : 

1° Que l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal a le 
droit de c,onserver son existence dont elle jouit depuis q.ua
ra.nte ans, et qu'aucune a.ulorité n'a le pouvoir de la priver 
de son existence, ni d'aucun des biens, droits ou 11rivilèges 
qui lui -ont ,été accordés et reconnus par les autorités civiles 
el ecclésiastiques. 

2° Que les décrets du p-remier Février,' mil huit cent soixan
te-seize et du vingl-sep-t Février, mil huil cent quatre-vingt
lrois, ne peuvent pas ,ordonner et, de fait, n'ordonnent pas 
l'anéanlissement de la dite Ecole, dans. le but <le favuriser 
la succursale de Laval, el de faire bénéficier celle-ci du fruit 
des travaux de l'Ecole; et que .les dits décrets ne doivent rece
voir d'exécutiou qu'en respectant les biens, droits, et privilèges 
de l'Ecole. 

Montréal, 23 Janvier 1884, 
THs D'ÜDET E. D'ÜRSONNENS, Prés. E. M., C. :M., Ls. E., 

DESJARDINS, M. D., J. C. CAISSE, Prètre., S. PAGNUELO, Avo
cat, C. R. 

Concordat cum originali, 
G. F. DE BIE, Secret. 

Présents : Son Exc. Mgr le Commissaire Aposlo'.ique, le 
R. P. de Bic, MM. Caisse et Pagnuelo et les Docteurs d'Or
scnnens el. Desjardins. 

1° MM. Caisse et Pagnuelo, présentent à Son Excellence la 
réponse aux deux questions : « Quelle est la nature de l'E
cole au point de vue ci vil? » et << Quelle est sa nature au point 
de vu<· canonique? » 

2° Les deuix: questions suivantes s·o:nt ensuite posée;; par 
Son Excellence : 

a) ; Quelle est h validité du contrat de l'Ecole avec les Re
ligieuses de l'Hôtel-Dieu, au p,oint de vue canoniqu~? 

b) : Quelles sont les garanties g:ue l'Ecole peut donner au 
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Saint-Siège qu'elle sera toujours une institution catho'.iquc, 
soumise à l'au'.oriLé cccléaiaslique en tout ce qui concerne la 
doctrine, les mœurs cl la discipline? 

Et lu séance· est levée. 
Relata sunt vera. 

D. HENRICUS SMEULDERS, O. C., Corn. Ap,c·st. 

Voici la réponse de l'Ecole de Médecine : 

Son Excellence le Commissaire Aposlo'.ique nous ayant char
gés do rép'()ndre .a.ux questions suivantes : 

1° Quelle est la nature de l'Ecole de îviédecine et de Chirur
gie de Montréal au point de vue ci.vil? 

2" Quelle est sa nature au p,oint 'de vue canonique? 
Nous avons cru devoir rép,ondre collectivement aux deux 

questions pour des rais,ons qui apparaîtront d'elles-mêmes au 
cour;; de nos remarques. 

Première qiiestion: Quelle est la nature de l'Ecole au point 
de vue civil? 

En 1840, il n'y avait pas encore d'enseisnement public de 
la Médecine à Mon lréal, ni dans le Bas-Canada. Ceux qui se 
des!inaien1. à celle p-rofession étaient tenus d'aller étudier à 
l'étranger, ou se c·ontenlaient d'étudier privément cette scien
ce di!ficilc sous la direction d'un -patron; la clientèle de ce pa
tron qui était plus ,o;u moins étendue et variée, était le seul 
champ où. l'élève pût suivre et étudier les maladies et se for
mer à l,a pratique de cette science d'observation. 

Deti hommes dévoués et éclairés se concertèrent vers cette 
époqu<: p,our él<J.blir à Montréal et .organiser un ensei6nement 
médical dont ils se chargèrent eux-mêmes. L'acte d'incorp,o
ration de l'Ecole, -obtenu en 1845, relate dans le préambule 
-que dep,uis deux ans les médecins mentionnés ont donné à 
Montréal des lectures publiques et des instructions sur les 
diverses branches de la scbnce qui se rattachent à l'exe:cice 
do leUl' profession; qu'ils ont, dans ce but, établi une école 
publique. de médecine avec un appareil convenable et com-
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mode, et ont commencé à établir une bibliothèque et lm ca
-hinet d'anatomie; et que, s'ils étaient incorporés, ils seraient 
plus en état d'offrir à leurs élèves ùne inslruction c0n vc
nahle, et qu'ils p,ourraien t mettre à leur portée des moyens 
d'acquérir des connaissances médicales qui les dispens·~raient 
de p,asser une partie de leurs études à l'étranger, comme plu
sieun; sont maintenant -obligés de le faire à de gr,mds frais 
qu'ils supportent difficilement, et à leurs grancls désavanta
ges sous d'.a.ulres rapports. En conséquence, la Législature 
les constitue, avec leurs successeurs, en oorp,oralion civile 
ou corps politique et incorporé, c'est-à-dire en personne mo
rale, et confère à cette corporation tous les p-ouvoirs, pri vilè
ges et franchises attachés par le droit commun aux corpora
tions civiles, en outre des p,ou voirs spéciaux énumérés dans 
l'.acle d'incorporation dont la copie est entre les mains de V o
tre Excellence. 

Les pouvoirs, droits et privilèges généraux que possède toute 
corp,oralion civile ou religieuse sont énumérés aux articles 
857 à 36;1 inclusivement de notre code civil. 

Ceu.., qui lui sont plus spécialement conférés par l'acte d'in
corporalion sont le droit de succession perpétuelle, de con
tracter, de plaider, d'acquérir des biens et immeubles, d'aug
menter jusqu'à dix le nombre de ses membres, et de rempla
cer, par voie de conc-ours public, ceux de ses membres qui 
décèdent ou résident d'une manière permanente hors de la Cité 
de Montréal on qui résignent leur charge; le nom du candidJ.t 
choisi esl soumis à l'approbation du Gouverneur de celte 
province. 

La Corporation peut faire des règlements sur toute matière 
qui concerne sa régie, pourvu qu'ils ne soient pas conl.raires 
à La loi générale ni à la Charte d'incorporation; ils devront.
être approuvés par le Gouverneur, et pourront être changés, 
modifiés ou rappelés de la même manière; ces règlements 
"(leuven L imp-oser une pénalité n',excédarit pas vingt schellings 
($ 4.00! pour toute contravention aux règÎemenls. 
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Le certificat de capacité donné par l'Ecole à un élève qtti a 
suivi ses cours publics et subi un examen, lui donne clroit 
d'obtenir du Gouverneur une licence de pratiquer la !Iléde
cine. 

Si fa Cof1)10ration se dissout soit volontairement, soit par 
la forfaiture de sa charte, tous ses biens retournent au Gou
vernement qui les transmettra à une autre corporation ou 
institulior. publique. 

Bar une exception au droit commun, fos membres de la cor
poration sont personnellement responsables des dettes et obli
gations de la corporation .. 
· L'Ecole est tenue de faire au Gouverneur un rapport ~e 

ses opérations, chaque fois qu'elle en est _requise, et de se 
soumettre à toute enquête à cc sujet qu'il fera faire. 

Les succès .et les progrès de l'Ecole furent constants et écla
tants, tout en étant IJ,ro·porlionnés aux moyens dont elle dis
piosa.it, car l'Ecole n'avait pas encore d'hôIJital à sa disposi
tion et ne pouvait conférer de degré à ses élèves, tandis que 
l'Université McGîll, institution 11ro.testante, qui s'établissait en 
même temps au mo,1en d'un legs consiclfaable en argent et en 
immeubles fait par !'Honorable Peter McGill, et des biens de 
dolai.ion cle l'Institution Ro,>ale d€s Sciences, avait obtenu 
de suite que l'hôpital anglais fût mis sous son contrôle, et pou
vait conférer les degrés universitaires. Les premiers dforts 
se piortèrent donc à obtenir l'entrée d'un hôpital; et les mem
bres de l'Ecole jetèrent les yeux naturellement sur ,~elni cle 
!'Hôtel-Dieu, le seul existant avec l'hôIJital anglais sous le 
contrôle du Co-liège McGill. 

Ce fut Mgr Bourget qui p,rit l'initiative en celte occasion. 
Son zèle piO'ur le soulagement des malades el le salut des âmes, 
l'amour de la science dont il était animé, son dévouement 
à ses c·ompatriotes français et cal11oliques, ses vues larges et 
éclairées lui firent com.p,rendre :qu'il pouvait, tout en sou
lageant los pauvres malades de !'Hôtel-Dieu par les soins 
gratuits de plusieurs médecins distingués, faire de l'Ecole nais, 
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s.a.nte, une institution catholique, et assurer à la jeunesse ca
tholique du p,ays une instruction solide et orthodoxe. Pour 
cela, il engagea les médecins français à faire par:ie de l'Eco
le, et. en peu d'années, celle-ci devint toute française et ca
tholique. En môme temps, il engageait lrs Dames de 11IC tel
Dieu à s'entendre avec l'Ecole pour o·rganiser un service mé
dical régulier dans leur hôpital, et y admeltre les profes
seurs de l'Ecole et ses Mèves. 

Le 15 Novembre 1849, l'Ecole, dans une séance à laquelle 
assistaient tous les membres, savoir : MM. Munro, Beaubien, 
Bibaud, Trudel, Coderre, Peltier et Boyer, adopta -un projet de 
requête aux Dames de l'Hôtd-Dicu; Mgr Bcurgct de rnn côté 
exp:os<J. dans un langage digne d'un père, d'un Evêque et d'un 
grand citoyen, les avantages qui résulteraient :i;;our la religion 
et le pays d'accéder à celte demande; la rivalilé et la tulle 
entre les deux facultés de médecine établies à Montréal, l'une 
protestante et l'autre catholiqm,, et la nécessité de venir an 
secours de celte dernière, p,our lui permellre de soutenir la 
c·oucurrcnce; les préjugés qui exislent parmi les pro-lestanls 
c·ontre l'administration de l'Hôlel-Dieu, faisant des nou_veaux 
médecins des amis dévoués et des p,atrons au· dehors, chose 
qui peut devenir hien utile dans les temps mauvais qui nous 
arrivent par suite des secousses terribles qui ébranlent le 
monde et dont notre pays ressenlira nécessairement les ef
_fe\s; l'avantage de retenir les élèves dans une école cafr.oli
que plour la foi et les mœurs; les bons exemples et les bons 
co'nseils qu'ils recevrnnt des religieuses et qui leur servi
ront dans toute leur carrière; voilà les principales consid.é
rations qu'il leur coumet dans un langnge touchant, et en 
priant Dieu de les éclairer dans leurs délibérations. 

Néanmoins, il ne leur imp,ose pas l'obligation de recevoir 
l'Ecole et sès élèves; mais il se contente de leur donner des 
avis sur les considéra!ions de cette admissicn, veillant avec 
soin à ce qu'il n'en résulte aucun inconvénient pour les rè
gles de la. communauté, ni aucune charge nouvelle. 
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Aprè~ plusieurs pourparlers, les prind;,ales condi'.ions fu
rent .arrêtées; et l'Ecole commença le service médical de 
!'Hôtel-Dieu et l'a continué sans interruption jusqu'à ce jour. 

Lorsque l'I-Iôlel-Dieu rebâlit son hô11ital au Mont Sainte
Famille en 1860, de nouvelles conventions eurenl lieu, ùont 
il est inutile de donner ici le détail, mais qui assuraient pour 
toujours à l'Ecole le service médical de !'Hôtel-Dieu qui, jus
qu'à cettE- üpoque, aurait pu lui être retiré, si les religieuses 
n'eussent, p,a,s été satisfaites. 

En 187(' et 1871, le Dr Hingston et le Dr McDonald, profes
seurs d'une nouvelle faculté dite « Bishop's Collège », avaient 
obtem:: le contrôle médical d'une des salles de !'Hôtel-Dieu, 
ce dont l'Ecole s'est p,laint à la Communauté; et celle-ci a. 
congédié finalement ces denx méilecins étrangers à l'Ecole 
P'Qur la, raison que la direclion médicale de !'Hôtel-Dieu avait 
été_ confiée à l'Ec,ole de Médecine, laquelle ne devait pas être 
gênée da.us celte direction par les médecins étrangers, et par
ce que la Communauté n'avait aucune raison de retirer sa 
parole. 

Il est. à remarquer que, depuis plus de deux cents ans, la 
c·om:munauté de !'Hôtel-Dieu a toujours choisi ses médecins 
piour elle-m~me et pour l'hôpital dont elle est administratrice. 

Sur la foi de ces engagements, l'Ecole achetfl. de l'Hàt.el-Dieu 
en 1872, un terrain voisin de l'hôpital et y oonslruisil une 
maison considér::i ble pour y donner les cours et y faire les 
dissections; et, i:;our cet obi et, emprunta des Dames de !'Hô
tel-Dieu, avec le consentement de !'Ordinaire, une somme d'en
viron $ 16,000.00 à 6 et 7 O/o. Entre autres charges slir,)Ulées 
dans ces contrats, il y a celles-ci : 

Les médecins de l'Ecole devront continuer à donner leurs 
services à l'hôpi!al comme par le passé; ils s'engagent de 
fournir à pierpétuiœ le médecin faisant le service d'interne 
au dit Hôtel-Dieu, moyennant une rétribution de $ 400.00 par 
année. 

Dans les temps d'épidémie, pendant la sdson d'été, les reli-
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gieuses IJ!(lurroot se servir gratuitement de la maison de l'E
cole [l'Our y loger les malades. 

Par un :tete not.arie, passé en 1882, avec l'agrément 
de !'Ordinaire, la resp,onsabililé des membres de l'Ecole pour 
le paiement des dettes fui divisée entre eux, mais l'Ecole per
dit le droit de nœnmer l'interne, et !'Hotel-Dieu se désisla du 
droit de se servir 'des bâtisses de ['.Ecole p,our y loger des ma
lades. 

L'Ecole .a encore fondé le service médical de p,lusieurs au
w:es instilutions religieuses à Montréal, œuvres de Mgr Bour
get, entre autres, la Maternité des Sœurs de la Miséricorde, 
les dispensaires des Sœurs de la Providence et des Sœurs 
Grises. 

Ap,rès avoir vainement pendant plusieurs années soUicité l'af
filiation à l'Université Laval, et attendu patiemment l'éto.btis
sement d'une Université Catholique à Montréal, ne pou
vant rester plus longlemps dans l'état d'in[éri01ité où elle 
était, vis-à-vis des aulres facultés de Monlréal, savo,ir celles 
de McGill et de Bishop,, par suite de l'impossibilité où elle 
était de conférer les degrés universilaires à ses élèves, l'E
cole acccp,ta en 1867, l'offre généreuse de l'affiliation à l'U
niversité Victoria, affiliation tonte matérielle, et dont le con
seil universitaire de Laval dis:Lit dans une brochure publiée 
en 1881, p,our les membres de la {Agislature de Québec : « Or, 
dans ce p,rocès, (à Rome), bien loin de vouloir détruirP. l'E
» cole de Médecine de Monti,é.al, l'Université soutcnail et tâchait 
» de prouver à Rome que cette éc•ole pouvait suffire pour 
» les besoins locaux de Montréal en faveur des élèves qui ne 
» prouvaient venir à Québec. Les arguments employés par L'ét· 
» val p,our so;utenir cette lilèse étaient que l'Ecole, en devenant 
» partie d'une Université indépendante telle qu'on voulait en 
» étoblir une, ne p,rosenterait pas plus de garanlies relative
» ment à la direction des élèves qu'elle en offre maintenant, 
» puisque ces garanties devaient être les mêmes dans. les 
» deux cas : 2° Que, bien qUe l'Ecole fût ,aifiliée à une Uni ver-
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» sité proteslante, cette dernière n'avait aucun contrôle sur l'en 
» seignement de l'Ecole; et que celle-ci, comp,lètemenl indé
» pendante dans son organisation intime, pouvait être aussi 
» catholique qu'elle voulait. » 

M. Hamel répéta la même chose devant le c-omité de l '.As
sernblée Législative, ainsi qu'on le voit à la p,age 27 de son 
discours imprimé en brochure par lui-même. C'est ainsi que 
l'Université Victoria le comprend, tel qu'il est constalé ·dans 
la lettre du Président de la dite Université, imprimée à la 
p,age 109 de la brochure intitulée « Derniers Documents. » 

Telle est la position de l'Ecole au point de vue civil, et cell\l 
qu'elle occupait en 1877, quand l'Evèque de Montréal sollicita 
l'Université Laval de venir établir sa succursale à Montréal. 

Après cet exposé, les s-oussignés prennent la liberté d'ajou
tm· que les fondateurs el les membres de l'Ecole ont, en la 
créant, usé du droit que la nature, ou plutôt Dieu lui-même, 
anleur de la nature, accorde à tous les hommes, soit iso.lé
trn,nl soit collectivement, de pourvoir à leur existence et aL1x 
moyens d'améliorer leur oonclilion, et de contribuer par l'en
seignement au p,rogrès moral, intellectuel et temp,orel de leurs 
semblables, de même qu'au bien général de la société. 

Les contlilions dans lesquelles l'Ecoic a élé fondée et exis
te depuis quarante ans sont telles, qu'elles assureraient à tou
te institution catholique la légilimité de son existence. 

Cette existence a été reconnue comme légitime et sanction
née par le pouvoir civil, qui a conféré à celte association 
tous le,;; droits civils qu'il accorde généralement à ces sor
l~s d'Inslilutio11s, en la. l'econnaissanl comme personn~ ,no
rale, 011 oorpioration, et en lui oclro,yanl à cet effet par une char
te authentique tous droits inhérents à ces sortes ùe corps. 
Donc, au point de vue du droit naturel et du droit civil, l'Ecole 
possède une existence légitime. ' 

Or, de même que tout individu, l'Ecole a le droit de conser
ver, do maintenir cette existence cl de p1ourvoir en conformité 
avec le droit naturel et le droit civil et tout antre droit !Juel-
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c°onque, aux moyens qui lui assureront son existence et qm 
l'aideront à atteindre sa fin légitime. 

L'Ecole a dOinc Je droit non seulement d'enseigner, ;mais en
core de faire acte de personne morale; par conséquent, ùe 
µosséder, vendre et .acheter, de passer des oonlrats •Jn6reux, 
des contrats qui ont pour effet de lier strictement les deux 
p,arlies: et d'imp·oser, Eüit à l'Ecole envers l'autre partie, soit 
à celle-ci envers l'Ecole, des ohlig.a'ions récip.roques de stric
te justice, dont aucun p,ouv·oir sur la terre ne saurait les dé
lier. Dans de tels éas, l'Ecole étant en possessiün d'un droit for
mel peut. aussi le revendiquer par les moyens légitimes. L'E
glise qui est la fidèle gardienne et la dispensatrice cle la justice 
est inflexible, quand il s'agit d'obligations de celte sorte, 
aussi bien vis-à-vis des corporations qu'à l'égard des indi
vidus. 

Cc droit naturel et civil, une fois légitimement établi, l'E
glise le resp,ecle; et's'agit-il même du culle et des moyens qui 
lui sont nécessaires, l'Eglise ne l'enfreint jamais, ne l·e délruit 
jamais. Or, le droit qui res~·ort d'un contrat légitime est aussi 
strict que celui qui résulte de la propriété. L'Eglise ne crééra 
point un autre droit soit à la possession soit à l'usage d'un 
bien quelconque, r;our déplacer, pour anéan'ü le droit légiti
me préexistant soit d'un individu, soü d'une institution. 

Aujourd'hui donc l'usage des salles de l'Hôlel-Dicu n'est 
plus un bien libre; il appartient à l'Ecole qui possède légi
timem enL de par le droit naturel et le drJit civil; cette institu
tion peut user des moyens légilimes auxquels .tout propriétaire 
peul recourir pJ,m' faire respecter son droit de propriélé; et 
l'Eco!<, es, assurée que Votre Excellence res1~ctera son exis
tence et les conlrals qui lui assurent le service médical ex
clusif defl salles de l'hôpital de !'Hôtel-Dieu. 

C. CAISSE, Pl re. 
S.PAGNUELO, C.R. 

Concordat cum originali. 
G. F. DE Brn, Secrét. 
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Réponse de l'Ecole à la seconde question : Quelle est la na
ture de l'Ecole au p,oint de vue canonique? 

L'Ecole, à son origine, n'était pas positivement catholique; 
mais elle ne tarda pras à le devenir gr.lce à l'esprit catholi
que do quelques-uns de ses fondateurs, à la direction et à l'ap
pui de Sa Gr. Mgr Bourget, alors Evêque de Montréal, et à la 
soumission docile de ses membres à l'au,od'.é diocrsaine. De 
cc moment elle a toujours été et elle veut resfor catholique 
dans son enseignement, sa discipline et la conduite morale 
de ses élèves. 

La conduite de l'Ecole, dans ces dernières années, prnuve 
bien que c'est. là son esp,rit. Elle n'a voulu en appeler qu'à 
l'autorité ecclésiastique; elle s'est adressée d'aborrl aux Evê
ques de: la Province, et, à trois cliriérentes reprises; au Saint
Siège, pour faire respecter ses droits; elle a toujours consul
té des guides spirituels éclairés pour se tenir vis-à-vis de l'au
torfü\ ecclésiastique dans la ligne du devoir et rlo la ~omnis
sion. Tou les ses œuvres extérieures, ton tes ses fondations, 
telle que Maternité, dispensaires, etc., etc., ont été des œuvres 
et des fondations catholiques. Son enseignement a été stric
tement catholique; elle a éOI:i·ité de .Monseigneur l Evêque 
les l!ervices spirituels d'un chapelain. 

L'Ecole a toutes les sympathies du Clergé en masse, des 
c·orps religieux tant d'r..ommes que de femmes; elle en reçoit 
des encouragements en même temp,s que de bons conseils, 
111 elle est aidée do leurs prières. 

Elle est donc vraiment catholique. 
Quant. à l'inslitution canonique, si l'on entend par là une 

reconnaissance officielle par le ·saint-Siège et sa protection di
recte, nous p,ouv-ons dire : 

1• Que l'Ecole l'a sol!icil.ée depuis bien des années, soit en 
demandant avec Mgr !'Evêque de Montréal, le clergé et les 
citoyens. l'établissement d'une Université catholique à Mont
réal, soit en demandant l'affiliation à Laval. 

2• L'Ecole avait ùroit d'être reconnue canoniquement lors 
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de l'élablissemeu t de la Succursale Laval à Montréal, en ver
lu du décret du 1er février 1876, qui a été rendu pour venir 
en aide à l'Ecole, seule institution alors existante qui fût af
filiée à une UniversiLé prolestanle; et elle a cru •de fait qu'elle 
avait reçu cetle reconnaissance :officielle du Saint-Siège lors 
de l'inauguration de la Succursale Laval à Montréal, le 6 
janvier 1878 par Son Exc. le Délégué Apo;sto!ique, puisqu'el
le a de fait dans cette circonstance été reconnue en corps 
comme f.onnant la faculté médicale de Laval à Montréal, cet
te faculté .n'étant comp10,sée que des professeurs et membres 
de l'Ecole et de deux autres médecins qui sont restés depuis 
lors pl'ofosseurs et membres de l'Eoo.\e. 

L'Ecole a toujours entendu entrer dans la succursale en 
conservant son autonomie : et il est hors de doute que Mgr 
Fabre el Son Exc. Je Délégué l'entendaient ainsi, et !,.ont vou
lu ainsi. A ce sujet qu'il soit permis aux soussignés d'indi
quer JH'ièvement les faits suivants : 
. 1 ° Lc1. déclaration faile par Mgr Conroy au Dr. Trudel lors 

de l'élablissement de la succursale : « Le Saint-Siège ne veut 
p,as, par son décret de 1876, détruire les iusLitutions déjà 
existantes à Montréal. » 

2° L'injonction de Mgr Conroy à M. Hamel de renoncer au 
projet de former w10 faculté médicale à Montréal en dehors 
de l'Ecole, comme il avait d'abord commencé à Je faire. 

3° A la date du 3 novembre 1877, il fut convenu dans une 
assemblée de l'Ecole présidée par Sa Gr. Mgr de M,ontréal : 

« Il. - L'Ecole conservera son autonomie et tous les a. va.n
ta.ges que lui procurent son acte d'incorporation et son affilia
tion à l'Université Viel aria, avantages, .qu'elle a a,cquis au p,rix 
de grands sacrifices de tem1}s, <l'argent .et de travail. Il serait 
contre !~équité et la justice de vouloir p·rivel! l'Ecole de ses 
droits pour les transmettre à une institution ». 

4• Le contrat avec Mgr de Montréal, le 15 décembre 1877, 
pourvoi l à ce que tous les professeurs el membres de l'E-
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cole seront les professeurs de la Succursale avec les Drs 
Hingston el Desjardins, ce qui a été exéculé, et il ajoute : 

« L'Ecole fera comme p,a.r le passé, tous les ans, l'élection 
de ses officiers. » 

5° Le manùcmenl de Mgr Fabre en date du 27 décembre 
1877, qui .aunonce solennellement à tons les fiùèles que c'est 
l'Ecole qui va continuer dans la succursale à former les lll€
decin~. 

6° Le fait que c'est touj,ours l'Ecole qui a continné à trai
ter officiellement des arrangements à laire, soit avec Laval, 
soit avec l'Evèque, soit avec le Délégué. 

7° LP Îa.i l que . :i}l. Hamel a exécuté le contrat avec l'E vê
que, m, accep.\anl tous les proiesseurs de l'Ecole pour former 
la facullé de médecine de la Snccursale avec les deux autres 
médecins choisis p,ar l'Ecole et Mgr Fabre; et qu'il n'a point 
objecté .au mandement de Mgr Fabre. 

8° M. Hamel lui-même dans sa lettre du 12 jLlin 1878, re
comrnîl qne l'Ec,ole a obtenu de Mgr Fabre de conserver son 
org.anisation intérieure. 

9° Le fait qu'il n'exclut l'Ecole de la Succursale que le 10 
juin 1879, clix mois après la mort du Délégué. 

10° ·Que l'Ecole n'a jamais cessé de protester contre l'Jc
te arbitraire du recteur, qui, après avoir violé les conventions 
expresses ,avec l'Ecole, a détourné la succursale de la fin 
pour la.quelle le Saint-Siège l'a établie, en chassant l'Ecole 
de la Succursale. 

Personne que nous sachions ne conteste que l'Hôtel-Dieu 
a passé un contrat valide avec l'Ecole, assurant à celle-ci 
le c·ontrôle médical de !'Hôtel-Dieu, moyennant un avantage 
réciproque. que !'Hôtel-Dieu retire des soins des médecins de 
l'Ecole; ce conLrat a -été fait d<t l'agrément et l'on peut dire 
à h sollicitation de !'Ordinaire; 'il existe depuis 'plus cle trente 
ans, et a ét,é exécuté fidèlement et honorablement par les deux 
parties qui sont satisfaites l'une de l'autre et désirent toutes 
deux le maintien du contrat. Nous ne voyons pas comment il 
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peut être permis de forcer rune des parlies de briser ce con
trat. Assurément p,ersonne ne prélendra qu'on peut le briser 
p,our La rais.on que l'Hôlel-Dieu l'aurait fait avec un sim11le 
fidèle ou une oorp,o,nlion purement civile. 

Mais l'Ecole serait heureuse de mettre sa pœilion it l'a
bri de toute athque et de s'assurer p.ir un acte solennel la pro
tection officielle du Saint-Siège, qui lui serait si chère et si 
ulile. Pour cela, elle est prête à donner toutes les garanties 
que Votre Excellence, dans sa sagesse et sa bonté, jugera 
convenable et nécessaire. Toute proposition de V olre Excel
lence, dans ce but, sera reçue avec un profond respect, et 
discutée av.cc le p,!us grand désir de satisfaire à ses vœux. 

Montré.al, 14 février 1884. 
J. C. CAISSE, Plre. 

s. PAGNUELo, c. n. 

A,.die11ce du I7 JJfm·s r88,J. 

Présents : Son Exc. Mgr le Commissaire Ap,ostolique, MM. 
Caisse, Pagnuclo et les dodeurs d'Orsonnens et Desjardins. 

1° On transmet à Son Excellence les rép,onses anx deux 
questions : Quelle est la nature du contrat de l'Ec,ole i\Vec les 
Religieuses de l'Hôlel-Dieu, au p,oint de vue canonique; et 
quelles sont les garanties que l'Ecole p,eut donner au Saint
Siège, qu'elle sera toujours une inslitution catholique, son
mise à l'Autoritk ecclésiastique en tout ce qui c·oncerne la doc
trine, les mœurs et la discipline? 

2<• Mgr le Commissaire Apostolique nous communique Li 
réponse de l'Université Laval aux objections faites par Son 
Excellence Elle-même à cette Universit~ à propos de la Re
quête de l'Ecole présentée le 23 janvier 1884, et nous prie 
d'en prendre ofiiciellemenl connaissance et d'y répondre par 
écrit. 

Et lr. séance est levée. 
Relata sunt vera, 

D, HENRICUS SMEULDERS, O. C., Corn. Ap,ost. 
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Sur la validité canonique des conlra.ls passés entre l'Hôtel
Dieu et l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de l\forfré.;;tl, celle
ci 15'expliquail. ainsi à son Juge : 

A Son Exc. Dom Henri Smeulders, Commissaire Aposto
lique. 

Son Excel:en:e .a posé aux re)rés:n·anls de J'.i.:cob de Mé
decint> el de Chirurgie de Montré'll la quesli= suivante : 

Quel](' est, au point de vue can·onique, la validité <k3 con
lrab:; pas~és entre !'Hôtel-Dieu et l'Ecole de Médecine? 

A cettr- demande de Son Excellence nous répondons en 
élab!ie!:'ant el en p,rouvant la propo,sition suivante : 

Les contrats passés entre !'Hôtel-Dieu et l'Ecole de }léde
r.ine sont valides au point de vue canonique, s'ils po3sèd1:mt 
toutes les con di lions requises par le droit canon; o,r ;es con
ditions se retrouvent dans ces conlrats. 

Ces conditions ou solenniLés sont h délibératiOIIl et le con
sentement du Chapitre de l 'ég:ise, ou de la commtmauté re
ligieuse, qui contracte; le consentement de l'Ordinaire du 
diocèse· let nécessilé ou l'ulilité cerlaine de passer de tels 
contrats; et avanl tout, le consentement du Saint-Siège. Or 
nous re(l'Ouvons ces quatre conditions dans les contrats en
tre !'Hôtel-Dieu el l'Ecole de Médecine. 

Nous avons la délibération et le consenfemenl du Cha.l1itre 
de l'Hôlel-Dieu, comme il appert par la pièce ci-jointe 1• 

1. Délibération capitulaire, l•r oclobi·e 1872. - Le premier jour du mois 
d'octobre, mil huit cent soixa.nLe4ouze, les religieuses sœurs hospita
lières de St Joseph de !'Hôtel-Dieu de Monlré~~ capilulairemcnl assem
blées, ont résolu, à 1'unanimité des suffrages, de vendre tant en leur pro
pre nom qu'en lieur qualité d'administratrices du bien des pauvres du diL Hô· 
tel-Dieu, moyennant un schelling courant JHtr chacru,e pied carré de terre, 
mesure anglaise, à. l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, un ter
rain ayant environ cent dix-sopl pieds d,e largeur, sur environ cent soixante
oinq pieds de profondeur, mesure anglaise, plus ou moins, horné en front 
par la rue Hôtel-Dieu, en arrière partie par les dites reli~iouses et partie 
par Charles Kuston; d'un côté au nord-esl, par une ruelle Pl'OJeléc, de dix-huit 
pieds de largeur, et de l'autre côté, au sud 0 ouesl par un terrain appartenant aux 
dites religieuses. Sur oe terrain se trouve compris un lot de terre de ta conte
nance de trente-cinq pieds de largeur sur vingl pieds de profondeur, vendu 
par les dites religieuses ès-qualiU à J.-G. Guimond, suivant acte devant 
F. J. Durand, N. P., en date du 23 février 1870, lequel lot marqué et dé-
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Nous avons le conscnlement'de !'Evêque diocésain qui élait 
alors Monseigneur Bourget, comme on le voit dans le lémoi
gnago suivanl de la Su!J{irioure de l'IIôlel-Dien 1 , De pins, 
ùans le courant dn printemps dernier, Monseigneur Fabre 
a lui-même donné son approbation verbale à un résumé de 
ces contrati; et conventions faits par la Supérieure de l'Hà
tel-Dieu, et ,acceptés en toute con.fiance par l'Ece>le. Il a de 
plus approuvé directement le contiat renouvelé entre l'Ecole 
et !'Hôtel-Dieu•. 

Il y avait, sinon nécessité, du moins une utilité certaine et 
évidente pour l'hôpit:il de passer ces c-ontrals .. Cette utilité que 
demando ici le droit canon consiste en ce que la communauté 

dCsign6 sous le numéro 10, s1u· le p1.an fi.guratif annexé à. l'acte de vente 
ci-dessus, les dites religieuses ès-qualité ,,out racheter du dit .T. G. Guimonù. 

Signe : Sœur Mario Pagê, Supéri~ure i S1· Qu-csnel; Sr Trudeau; Sr Sainl
Jti:sevh; Sr Laclauversièrc. 

Vraie oopic de l'original, 
Sœur Saint-Louis, Supéri~ure. 

1. OeTtificat au sujet de nos contrats et conucntioiis avec l'école de 
médecine. - Nos contrats et conventions avec l'Ecole de MéJecinc ont été dis
culés et adoptés dans différentes assemblfirs cap,itula.in!S de uotre Communauté, 
aux dates suivantes, et autres crui ont étê ouhliées, faute <l'avoir été col1-
signéea dans Je « livre cl,c nos d.éHbératious. » 

la 1:l avril 1860, 2a l" octobre 1872, 3° 4 septembre 1882. 
Nous avons eu l'approbation do Mgr l'évêque d,u diocèse pour signer nos 

ocnlrats et. convonlions avec l'Ecole de :Médecine. 
Sœur Saint-Louis, Supérieure. 

Hôtel-Dieu de Saint-Joseph, 
Montréal, 4 mars 1884. 

2. Permissions dcmanclées. - 8° De signer un acte de convention avec los 
i1 édccins de l'Ecole, qui demandent 1a division de la responsa.lJililé pour 
leur dette envers l'hôpital. 

Evêché de Montréal, 6 août 1882. 
Révérende Sœur Saint-Louis, 

Supérieure Générale. 
Ma Mère, 

J'! m'empresse d'accuser réception de votre lettre en date du présent jour. 
Je réponds en mèrne t.emps aux questions que vous m'a\rez posOOs 

l'autre jour. 
s, quest. Réponse affirmative. 

Je demeure sincèrement, 
Votre dévoué serviteur, 

(Signé.) N. Z. Lorrain, V. G. 
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q.ui c·onlracte relire un plus grand profit de l'aliénJ.tion que 
de la no·n aliénation. « Dc/J.et esse utilitas ce-rta adeo 1it eccle
sia plus percipiat in alienando quam retinendo. » Card. de 
Luca. Or, l'hôp,ital a retiré et relire, chaque an.née, un très 
grand avantage sous le double rapport matériel et moral, de 
ses contrats avec !'Eco.Je, comme il est facile de s'en con
vaincre par la pièce ci-annexée 1, (voir aussi B1·cv·is Expo
sitio, p. 7, N°. 10, 11.). L'assentiment du Saint-Siège, qui 
est 11 condition la p,lus imp-ortante; or nous avons cet as
sentiment, comme il appert d'après les deux d-ocumenls sui
v,anls : 1° L'e texte du 4• article de la XIII• constitution des 
sœurs de !'Hôtel-Dieu se lit comme suit : « On n'emploiera. 
» }l'Oin\. de somme c-onsidérable, et on ne fera l'nlié1rnlion 
» d'aucun fond qu'auparavant la Supérieure Génémle ne l'ait 
» communiqué au Chapitre et qu'elle n'en ait donné avis à 
» Monseigneur !'Evêque, sans le c•onsentement duquel il ne 
» se plourra faire aucune a.liénalion, vente ni acquisiüon d'au
» cun fond de terre. » (Conslitutions, p. 97.). 

Ces cons:iLutions appmuvées par le Saint-Siège le 12 juin 

1. J. M. J. Hôtel-Dieu de Saint-Joseph, 
MontréAI, 26 lévl'ier i884. 

Bénéfice procuré à l'Hôpit,û par la vente d'im terrain à l'Ecole de 
Médcci11s. - Rente annuelle cl perpétuelle cr6ée on faveur de l'hopil.al pour 
la ,rento à l'Eco'.e de ldédecine, d'un terrain ayant cenl ùix-sept pieds de 
la:rgeur sur environ cent soixante-cinq pieds de profondeur, plus ou 1uoins : 
$ 231.66. 

Ce terrain ne donnait avanl la vente aucun revenu, au contraire, il fal
lait en payer I,es taxes, y faire et cnlrelenir les clôtures, etc., etc., ainsi que 
pour nos lots vacants situés près de ce Lerrain, le.:Hfuels sont à la. Commu~ 
nauté une charge onéreuse d-ep,u~s des années, vu que nons ne pc>nvons les 
concéder à des prix raisonnables. 

Ce terrain a été vendu à. i·aison cl'u11 schelling par pied cané, mesu:re 
anglaise : Somme totale : $ 3861.00. , 

Un autre bénéliœ que la communauté a voulu procurer à. l'hôpital par 
la vente do cc terrain, a él6 de lui assurer la conlinuation des servic1!s g,ra· 
tuila des Médecins de l'Ecole. Eù!e en a fait une clause expresse du contrat 
de vente. 

Bon nombre de lots vendus à des particuliers nous onl élé rétrocédés, au 
détriment de la Communauté, n'y ayant aucune bâti~se érigée sur ces 
lots. . ... 

Sœur Saint-Louis, Supérieure. 
V, - Vers !'Abîme. ,, 
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1865, ne demandent rien de plus à cette communauté p,our 
l'aliénation de ses biens. 

2° Monseigneur Bourget, alors Evêque de Montréal, a per
mis el approuvé ces contrats en vcrlu d'un Indult du Saint
Siège accordée à !'Archevêque el à to:us les Evêques de la 
province ecclésiastique de Quéhec, dont copie ci-jointe 1 • 

Les contrats entre !'Hôtel-Dieu et l'Ecole possèdent donc tou
tes les conditious requises ·p,ar le droit canon; conséquemment 
ils sont valides au po~nt de vue canonique; ils le sont a.ussi 
au point de vue civil, oo·mme personne n'en doute; ce sont 
de véritables contrats ,onéreux qui obligent également les deux 
parties, aussi longtemps que l'une d'elles, de !'Hôtel-Dieu o,u 
de l'Ecole, ne manquera à aucune des conditions nécessajres 
de cet engagement. 

Comme confirmatur, noüs p,ourrions aj·outer l'extrait sni
vant de deux rap·ports de !'Hôtel-Dieu faits au Saint-Siège en 
1872 et 1876, dans lesquels il est question de ces contrats : 
« Les ventes et aliénations faites dans le but d'augmenter les 
» revenus de la Communauté et de !'Hôpital oot été permi.
» ses par un indult du Saint-Siège accordé à notre très digne 
» et très vénéré Prélat, Monseigneur I. Bourget, à qui nous 

1. Aliénation des bions occlé.siastiques. - Indult. Au.i; év8qnes de la 
Province àc Q,iébec. - Ex audientia SSmi diei 2:i Marlii 1870, SSmus Dnus 
Ncster Pius Divina Provida PP. IX, re!erente me infrascripto S. C., do 
Prop. Fide Socretario RR. PP. DD. Archiepiscopo et Episcopis sulfraga
neis Provinciœ Ecclosiaslicœ Quobecensis benigne prorogavil ad aliud de
cennium facultutem alienancli cl commutandi bona ecclesiastica 1 onerata 
!amen eorumdem Sacrorum Antistitum couscientia super adimplemenlo 
sequentium conditionum : 

10 Ut alienationem suadeat necessitas, aut cvidens utilHas Ecclesiœ. 
2o Ul occasio rei utililer alienandœ prudenter limori possit, ne inlerposita 

mora pro venia Aposlolica Sedis impetranda rationo tcmporis elahatur. 
30 Ut pretium roi alienatœ Jructiferum perpetuo reddatur favoro Eccle

siœ per aliquod utile ac tulum investimenlum. 
40 Ut sequuta alienatione, de eadem ac de pretii investimento ccrtior red

datur Aposlolica Scdes. 
Dat. Romœ. ex œd, S. C. die et anno prœdictis. 
GraUs sin~ ulla solutiQne quocumquo titulo. 

(Signat.) L. t S. Jeannes Simeoni Secrius, 
Pro apographo. 
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» devons le dévelop,pement prodigbux: de notre spacieux éta· 
blissement ». (!!-apports des sœurs hospitalières ae Saint-J o
seph de !'Hôtel-Dieu de Montréal au Saint-Siège 1872-1876) 

L'approbation donnée par le Saint-Siège à ces rapports c:o:m. 
parle implicitement l',appr-obalion des contrats avec l'Ecole, 
puisqu'ils onl pour objet une des a\ünations des bîens dont 
il est fait mention à la S. Congrégation. 

3° Son Excellence, Mgr Conroy, premier Délégué AposLoli
quc au Canada, pressait vivement les sœurs de !'Hôtel-Dieu 
de recevoir la Faculté La.val dans leur hôpital; mais, après 
av'oir paroouru les contrats, il avoua à la supérieme de !'Hô
tel-Dieu que ces documents étaient très forts; qu'ils ne p,ou
vaient. être brisés : et il Jo,rdonna que l'Ecole entrât ôommc corps 
dans la Succursale de Laval. 

4° Deux ans plus tard, Son Eminence le Cardinal Simeoni 
rec'o'nnut indirectement les droits de l'Ecole, lorsqu'il deman
da aux religieuses de céder à la Faculté Laval une salle de 
50 lits, ajoutant que « celte admission ne serait pas nuisi
» ble à l'autre Ecole de Médecbe qui fréquente l'hôpital, puis
» qu'à. cetk dernière il restera toujours à visiter un nombre 
» de malades beaucoup, plus grand que celui requis par la 
» loi ». (25 février 1880). 1 

II est ~vident que, dans ce document, Son Eminence de
mandait. une entente enlre les deux Facultés, mais non pas 
que le contra,! fût brisé. 

5° Enfin Laval elle-même a reconnu les drc-rs de l'Ecole, 
lorsqu'après l'avoir chassée de sa Succursale, sans nison et 
au mépris des conditions acceptées do part et d'autre, elle n'a 
pas 'osé cependant la chasser de l'hôpital; mais elle a conduit 
ses élèves à l'hôpit;i.I protestant, jusqu'à la fondation de l'hô
pital ~o,tre-Dame. 

Le tout humblement soumis. 
J. C. CAISSE, Ptre. 

M.o'ntré;tl, 7 mars 1884. 
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.Bases des. garanties de l'Ecole au Saint-Siège. - Les sous
signés ont l'honneur de soumettre à Votre Excellence, de la 
part de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, les 
garanties ci-dessous menli·onnées quant •à. la foi et aux mœurs, 
tout eri déclarant qu'ils accep,teront et examineront avec le 
plus profond respect toule proposition ou suggestion addition
nelle quf! Volre Excellence croira devoir faire, si celles-ci 
sont jugées insuffis,antes. Mais avant lout, dans Ie but de 
sauvegarder les droits de l'Ecole, tout en satisfaisant aux lé
gitimes demandes du Saint-Siège, les soussignés prennent l'n. 
lïberœ de signaler à Votre Excellence qu'il leur semble à 
propœ et même nécessaire de modifier l'article 7 du Décret 
du 1•' février 1876 de la manière suivante : 

« Les professeurs de Mo:J.tréal 'seront nommés offi-:iel1emcnt 
i> comme ceu..,c de Laval 1>ar le Conseil Univcrsi[airn; mais 
" auparaYant. il sera fait un concours par ,écrit. de· candid:tts ca
» tholiques ap.prouvés d'abord par !'Evêque de Montrêal, quant 
» à la foi et. aux mœurs, et examinés seulement par la Faculté
» de Montréal ». 

En vue de cette modification essentielle à. s,on exislence, 
l'Ecole 1::-oumet à Votre Excellence- les garantiea suivantes, 
qu'elle .assurera par un règlement sanctionné par le Lieute
nant-Gouverneur et par un contrat passé avec Mgr l'Evêr1ue 
d:e Morüréal : 

1 ° Les cand-ida,ts et professeurs de l'Eoole seront tous, e.t 
toujours catholiques. 

2.0 Si quelqu'un des p,rofo86eurs de l'Ecole (ce qu'à Dien ne 
plaise) venait à s'égarer par rappo:r;t à la foi ou aux mœurs,. 
l'Ecole, comme corps, s'engage à se soumettre aux o.rdon
na:i.1ce.;;, de !'Ordinaire officiellemen~ eomm1miquées à elle tou,. 
chant ee ])•rofiesseur .. Et,, d,a,as le cas; <ile refus de soumissiim 
de 19. parl de ce dernier, elle s'engage à. l'exptüser de s0n 
sein sous peine d'être tr.aitée elle-même cœnme rebeHe. 

3° L'Ecole demancl.e de }Jasser avec tEvêque de '.'\fontréal, 
un contrat bilatéral dans lequel elle· s'oblige à ga1,der reli-
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gieusement les conditioi.s plus haut proposées, sous peine 
de perdre ses droits à l'hôpital ainsi qu'à la Maternité et aux 
dispensaires qu'elle a fondées comme instilutions médicales. 

D'un autre côté, l'Ecole prie humblement Son Excellence -de 
vouloir bien 1ai assurer la haule protection du Saitit-Siè
•ge do l.a. manière suivante : 

l. 0 L'Ordinaire s'oblige à son tour de protéger l'Eoole con
tre toute .allaquo injuste à ses droits exclusifs sur !'Hôpital, 
sur ld Maternité et les Disp,ensaires dont il est fait mention 
plus hauL 

2° Advenant le cas, (malheureux, mais p-0ssible) ·où de nou
velles difficultés surgiraient entre !'Ordinaire ,et l'Ecole, cel
le-ci de1nande humblemenl à Son Excellence de vouloir bi:en 
ordonner et déclarer dans la sentence finale l'obligation pour 
l'Ev,êque de suivre strictement, dans le règlement de ces diffi
cultés toutes les règ1es canoniques. 

3° Elle prie aussi Son Excellence d'nrdonner que dans le 
cas 11révn au N° précédent, les jugements de !'Ordinaire ne 
puissent être rendus et avoir leur effet que d'après l'avis d'un 
conseil ecclési,'lslique dont la majorité devra être comp,ooée 
de supR.rieurs d'ordres religieux, ou de leurs repré"SenLa.nts 
ch'oisi~ par eux-mêmes. Au reste l'Ecole a toujours le droit 
d' eu a;p,pe!er de son Ordinaire à un tribunal supérieur e't sur
tout ~u Saint-Siège. 

THos. E. o'OoET D'ÜRSONNENS, MD., CM., DL., LiL. D., Ls E. 
DESJARDINS, M. D., J. C. CAISSE, Ptre.,S. PAGNUELO, av.ocat, 
C. R. 

Conventions entre l'Evêqite de l,iontréal et l'Ecole. -L'Eco
le prie Son Ex-cellence de vouioir bien déclarer résiliées les 
conventions entre l'Universilé Laval et !'Evêque de Mont
J:1éal d'une part, et l'Ecole de l'autre, du 15 décembre 187:7, 
p,arce que d'un côté ces convention!! ont ·été imposées in
justeme.n'. à l'Ecole qui ne connaissait ni la lettre, ni l'esp>fit 
du Décret de 1876, et en second lieu parce que Laval a man-
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qu~ fa première au..""< conditions essentielles de ,cet engagement, 
bien qu'il lui fût favorable sous tout rapport. 

Celte résiliation reconnue par Vo-tre Excellence, l'Ecole pro
pose humblement de passer avec l'Evê_que de Montréal un 
Jl.'ouvel engagement sur les bases suivantes : 

2° L'Evêque de Montréal reconnaît tous les droits civils 
et naturels de l'Ecole qui déc-oulent nécessairement de sa char
te, conséquemment ses droits d'exister, de posséder, d'ensei
gner, de plus d'avoir les moyens nécessaires pour conférer 
les degrés ,ainsi que ses droits à l'hôpital, à la Maternité et 
aux Dispensaires. 

2° Les dépenses de l'Ecole, sa responsabilité pour ses det
tes, les ,améliorations, les risques et périls étant à sa charge, 
elle demande qu'on lui reconnaisse le droit qu'elle a d' ad
ministrer elle-m~me ses propres biens et revenus. 

3° Elle demande qu'il lui soit p,ermis de conserver la du
rée des cours telle que pirescrit.e p:u· la charte, pourvu que, 
da.ns cet espace de temps, elle donne le no:rnbre de leç·ons 
voulues p,ar la loi. La raison de cette demande est que les 
cours des deux écoles ·p,rotestantes de Montréal (Bishop et 
McGill) étant de six mois, il serait imppssible à l'Eoole et à 
toute ,autre institution catholique de conserver leurs élèves 
avec des cours de neuf mosis; et ainsi -on manquerait le but 
principal du décret, qui est d'empêcher avant. tout que les 
étudianto catholiques ne fréquentent les institutioills protes
tantes. 

4° L'Ecole demande que les émoluments payés à ses pr.::>
fesseurs soient les mêmes que par le pass-é, et même qu'il lui 
soit permis de les augmenter, si elle en a les mo,yens : car la 
vie est plus chère à Montréal qu'à Québec; et, du reste, celui 
qui enseigne à un plus gr.and nombre, a droit à un traite
ment plus élevé que celui qui enseigne à un pelit nombre. 

Toutes les conditions susdites devront être observées par 
Laval, si l'Ecole est reçue comme corps clans la Succursale. 

llfaif<. si, malgré la bonne volonlé de l'Ecole, l'entente ne 
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p·ouvait s'établir entre l'Université Laval el elle, alors cette 
dernière demande de plus que le Sainl-Siège lui permette de 
continuer son alfiliation avec Victoria, affiliation purement ma
térielle et reconnue inoffensive par Laval même, et cela jus
qu'à cc qu'elle puisse s'affilier à une Université catholique 
ou qu'elle obüenne p,our elle-même le pouvoir de conférer 
des degrés ce qui s'obtiendrait facilement surtout avec la 
haute ;protection du Saint-Siège. 

Le tout humblement soumis. 
THs. 1'1. D'DET D'ÜRSONNENs, MD., CM., DL., LiL. D., Ls, E. 

DESJARDINS, M. D., J. C. CAISSE, Plre, S. PAGNUELO, avocat, 
C. R. 

Montréal, 17 mars 1884. 

Articles additionnels. - Les soussignés ont l'honneur de 
soumettre à Son Excellence le Commissaire Apostolique les 
;uticles suivants à ajouter aux garanties pro·p,osées par l'E
cole. 

DROIT DE RÉCUSATION. - Le Conseil Universitaire ne p,our
ra. récuser le candidat heureux que pour cause d'irrégulari
té dans le concours; ce cas devra être déféré par le Conseil 
Universitaire au tribunal de !'Evêque et de ses aviseurs, tel 
que désigné plus haut, lequel prononcera après avoir IJ.réa
lablement notifié le Conseil Universitaire et l'Ecole. 

RÉVOCATION. - Le Conseil Universitaire et l'Ecole auront 
resp,ectueusement le droit de porter plainte c-onfre aucun des 
professeurs de l'Ec,ole; un premier avis sera donné par l'E
cole au professeur accusé. A défaut de quoi, après mise en 
demeure l'avis piourra être donné par le Recteur. Au cas où 
l'a p,!ainte motiverait une révocation, la . question sera éga
lement déférée au même conseil de !'Evêque, lequel 1ironon
cera après avoir notifié l'accusé; le Conseil Universitaire par
ler.a la sentence conformément à la décision du conseil do 
!'Evêque . 
. PROTECTION DU SAINT-SIÈGE. - Soit que l'UniverEité La-
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val accep,le ou refuse de rece,roir l'Ecole comme Faculté de 
la Succursale, ta· dite Ecole .ose demander à Votre Excellence, 
l'insigne faveur d'être p·lacéc sous la protection spécüle du 
Siège Aposlolique, c-omme si elle étail canoniquement éri
gée. 

En conséquence, l'Eoo,\.e &ollicite humblement de Vptre Ex
cellence qu'elle ve·uille bien désigner Sa Grandeur l'Evêque 
de Montréal -ou tout autre personnage ecclésiastique comme 
Chancelier et Visiteur Ap-ostolique de l'Ecole, avec tous les 
pioilvo,irs que le droit canon confêre à ces hautes dignités 
dans les Universités catholiques. 

Enfin elle renouvelle l'lnunble demande d'avoir un Cha
p,ela.in pour la direction spirituelle de ses professeurs et de 
ses nombreux élèves. 

ARTICLE ADDITIONNEL AU CONTRAT AVEC L'ÉVÊQUE. - L'E
cole devant continuer d'exister et d'enseiguer sous son nom 
corporalif, pour ne pas mettre en danger l'existence de sa 
charte, elle devra, si elle entre dans la Succursale, continuer 
de s'appeler « l'Ecole de Médecine et de Chirurgie do Mont
réal )), en y ajoutant les mots : « Suceur.sale Laval )). 

THs. E. D'0DET o'ORSONNENS, •MD., CM., ,DL., LL. D., Ls E. 
DESJARDINS, M. D., J. C. CAISSE, Ptre, S. PAGNUELO, avocat, 
C. R. 

Montréal, 22 mars 1884. 

Voici maintenant la réponse de l'Université Laval aux ob
jections de S. E. le Commissaire Apostplique : 

« Jre Objection : « Le Saint-Siège ne veut ni ne peut dé
» truin, des institutions civilement reconnues et qui ne sont 
» w.s mauvaisess en elles-mêmes. 

)> L'Ecole de Médecine est dans ce cas. 
>) Le décret de février 1883 ne doit pas êlre interprété corn

>> me voulant la destrnction de cette Ecole. » 
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RÉPONSE DE LAVAL. - l. Jamais l'Universilé L!tval n'a 
demandé au SJ.int-Siège de détruire l'Ecole de Médecine 
Noi1s avons au contraire demandé que l'Ecole vint à rester 
telle quelle à Montréal, et nous, (l'Université Laval) à Qué
bec. 

II. C'est l'Ecole de Médecine elle-même qui, avec Mgr Bour
get, a demandé au Saint-Siège l'érection d'une Universilè in
dépendanle à Montréal, prétendant que c'était nécessaire au 
point de vue catholique. 

- Et c'est le Saint-Siège _qui a décreté d'une part, !'Unité 
d'Universilé catholique, d'autre parl, la nécessité d'une Suc
cursale à Montréal, et en troisième lieu l'impossibilité évi
dente de l'affiliation de l'Ecole de Médecine. 

III. Si en 1876 (nous pourrions dire en 1873 et même dès 
1862), Rome eût décidé qu'il fallait une Université indépen
dante à Monlréal, Rome n'aurait pas détruit l'Université La
val ni sa charte civile; mais l'Université, dans l'impossibilité 
de soutenir la concurrence, aurait été obligée de fermer; et 
elle l'eût fait sans murmurer ni se p.Jaindre au Saint-Siège. 
De même nous avons i,oujours cru que : 

a) Le Saint-Siège, en exigeant une Succursale de Laval à 
Montréal. au point de vue catholique et comme décision clans 
le procèf. Laval-M·ontréal, voulait, comme c'est dit formel
lement dans le décret de 1883, que tous les vrais catholiques 
vinssent à favoriser uniquement l'institution -catholique, « ins
tituéu par autorité apostolique ». 

b) Que les professeurs calho.Jiques de l'Ecole, en face d'une 
décision qu'ils avaient eux-mêmes ,provoquée, devaient se sou
mettre, comme auraient dù le faire leurs opposants, atL"\: con
séquences de celte décision, sauf à tirer le meilleur parti pos
sible de leur effacement comme école cafu.olique - c'est ce 
que quelques-uns d'entre _eux ont co,mpris; ce que tous ont 
accepli.! plus tard, bien qu'un certain nombre se soient re
tirés ensuite sans cause légitime el uniquement p,our faire op
_positi011 à la Succursale voulue par le Saint-Siège. 
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. IV. Aulre chose est, ce nous semble, la destruction civile 
d'une école, p.tf une autorité incompétente civilement, et au
tre chose, le fait de l'humble soumission d'un ccrlain nom
bre de calholiques comp,osant cette école, qui oonsentenL à 
fermer celle-ci p.our se rendre au désir nellement formulé du 
Saint-Siège. Si ces derniers ne veulent p,as dder à l'autorité 
religieuse qu'ils ont invoquée_ les premiers, celle de Rome, 
c'est leur alfaire; mais nous ne comprenons pas d'après quels 
principes ils pourraient exiger la protection du Saint-Siège, 
l'appui des catholiques comme tels et l'aide des communau
tés religieuses. Or, ce que nous avons toujours demandé uni
quement et ce que nous n'avons jamais p.u obtenir jusqu'à 
présent, c'est que cette école civile, qui se ma.inlenait en fai
sant opposition à l'institution voulue et o,rdonnée par Rome, 
n'eût pa.'l l'aide des communautés religieuses, ne reçût pas 
l'appui des catholiques comme tels et ne fût pas protégée par 
le clergé, pk'.lr des évêques, et même par le Saint-Siège. Mais 
en même temps jugeant des autres par nous-mêmes, nous 
croyions qu'une semblable oondilion ,d'existence pour une réu
nion d'hommes, se proclamant catholiques, équivalait à la 
fermeture de l'Ecole, car nous n'aurions jamais voulu, nous, 
continuer comme institution enseignante dans de semblables 
circonsLances. - C'est uniquement dans ce sEns que 1:ous 
avons pu comprendre, que l'Ec-0le se trouvait ob'.igée de dis
continuer son engagement en conséquence des décrels de Ro
me, (comme du reste elle l'avait parfaitement compris avant 
l'arrivée du télégramme d'août dernier), sans jamais ,·ouloir 
dire que Rome eût pu vo-uloir détruire par autorité une institu
tion ay anf une existence légale civile. ' 

2• objection : « resterait à faire de deux ch'oses, l'une : 

« a) Maintenir la Succursale et laisser l'Ecole continuer, 
» in statv. quo. 

» b) Affilier celte Ecole en lui conservant sa charte civile, 
» son ,autonomie, ses biens. » 
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RÉPONSE- - Comme question de prmc1p,es, le Saint-Siège 
dans lo décret de 1876 a reconnu : 

a) Que l'existence d'une Université indépendante à Mont
réal p,roduiraiL la. ruine de l'Université Laval : 

b) Que l'.a[filiafton de l'Ecole de Médecine était évidemment 
implossible, p,arce qu'elle serait l'équivalent d'une Université 
indépendante. Si aujourd'hui, malgré ,cette recŒ11).aissance fon
dée sur les faiLs, le Saint-Siège revient sur sa p,remière dé· 
cision, et recommande une affiliation de l'Ecole, il nous fau
dr.i bien regarder celte recommandation comme l'expressi::m 
d'un désir implicite, m<tis réel, de voir fermer l'Université 
Laval : - et nous fermerons sans murmurer, bien que le 
tort que cette nouvelle décision du Saint-Siège ferait à nos 
professeurs et à nos élèves, soit bien plus réel et bien plus 
considéra.hie que le p.rétendu tort r1ui résulterait p,our les 
professeurs de l'Ecole, si celle-ci se fermait. 

Awtience du 22 Mars r88; 

Présents : Son Excellence Mgr le Commissaire Ap•ostolique, 
MM. Caisse, Pagnuelo, et les Docteurs d'Orsonnens et Des
jardins. 
· 1° On transmet à Mgr le Commissaire A\:oslolique la ré
. pense demandée à la dernière Audience, 17 mais 1883, (para-
graphe 2°). 

2° Son Excellence demande quels eont les motifs qui nous 
font désirer une ma.j orité de Re'.igieux dans le Conseil spé
cial donné à Mgr l'Evèque de ~.fontréal, pour ce qui concerne 
l'Ecole de Médecine. 

Et la séance est levée. 
Relata sunt vera. 

D. HENRJCUS SMEULDEJ1.S, O. C., Com. Apo,sl.. 

La réponse de l'Ecole apporlée ce jour, est la suiv.inte : 
« Remarques de l'Ecole de Médecine sur la réponse de Laval 
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aux Olljerlions ùe Son Excellence le R010 Dom H. Smeulders, 
Commissaire Apostolique », et commuuiquée à l'Ecole, le 27 
Fév. 1884. 

Première Objection de Son Exc. Mgr H. Smeulders, C.om. 
A1iosl., à l'Université Laval : 

« Le Saint-Siège ne veut ni ne peut détruire des institutions! 
civilcmcnL reconnues, et qui ne sont pas mauvaises en elles-mê
mes. )) 

« L'Ecole de Médecine de Montréal est dans ce cas. » 
« Le Décret de Février 1883, ne ùoit pas être interprété com

me voulant la destruction de cette Ecole. » 

Deuxième Obj-ec(ion : 

« Il resterait à faire de deux choses, l'une : 
a) Maintenir la Succursale, et laisser l'Ecole continuer in sta

tu quo. 
b) Affilier celte Ecole en lui conserrnnt sa Charte civile, son 

autonomie, ses biens, etc. » 

La rép,onse de Laval p1ise dans sou ensemble, consiste à 
démontrer que l'Université n',a poinl voulu détruire l'Ecole; 
que les difficultés p1assées et présentes ·sont le réeultat des dé
marches de Mgr Bourget et de l'Ecole p,our obtenir de )lo
me une- Université Catholique; que Rome ayant, c,omm:e dé
cision, porté un Décret, auquel l'Ecole ne s'est point soumise, 

. et ce décret ayant 'été exécuté 'dans la fondation ùe la Succur
sale, il en résulte pour l'Eco,le sinQn une obligation stric
te, du moins une raison de soumission et de clé.fércnce pour 
s'effacer et discontinuer iwn enseignement. 

Nous allons démontrer que les difficultés passées et pré
sentes sont, dms tout leur ensemble, le lait de l'Université 
elle-même· et que l'Ecole, vic,time des agissements de La
val, non seulement ne dovail pas cliscon1inuer son enseigne
ment; mais qu'elle devait le continuer, et qu'aujourd'hui en
c.orc elle a le droit de compter sur l'appui ilu Saint-Siège 
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p·our être maintenue dans s-on exislence, dans ses bien!';, Jans 
ses droits et privilèges. 

RÉPONSE DE LAVAL. - l. Jamais l'Univcrsil.é Laval n'a de
mandé au Saint-Siège do détruire l'Eco!P. de Mérlccino. Nans avons, 
au contraire, demandé que l'Ecole vînt ,à rester lelle qudle li. 
i'ifontréal, et nous (l'Université Laval) à Québec. 

REMARQUE DE L'ECOLE : Si Laval n'a pas demandé di
rectement .au Saint-Siège de détruire l'Ecole cle Médecine, 
elle a tou!- fait J.l'OUr amener indirectement cette dedirucl.in11. 
Laval n'a p,a.s demandé que l'Ecole restât telle quelle à Mo11t
réa!. Deux séries de faits le p,rouvel'Ont, la première de 1860 
à 1878, la seconde de 1878 à 1883. 

F.n 1860, l'Ecole demande s·~n affiliation à Laval. Laval la 
refuse en 1861, le 9 janvier, conLrairement à sa Charte. 

En 1864, nouvelle demande el nouveau refus. Par ce re
fus, l'Ecole se trouve dans une position p-rée:1ire et très gê
nante. Elle est obligée d'env,o•yer ses élèves devant un bnroau 
général p•our y passer leurs examens et en recev'Jir leurs de
grés. P.ar suite de cc refus, elle est obligée de s'affilier maté
riellement ,à l'Université protestante de Victoria. 

En 1872, l'Ecole se jo-int à !'Evêque de Montré,al pour de
mander au gouvernement provincial de Québec l'érection d'une 
Université indépendante à Montréal, afin de régulariser sa 
piositio·n Celte demande échoue par les menées de Laval. 
L'Evêquc fait des ini,tances ,à Rome. En 1874, Rome reconnait 
la nécessité d'Ecoles Universitaires à M·ontréal. De 1874 à 1876,. 

·Laval travaille à Rome pour empêcher La création à Montréal 
d'éeoles .affiliées, et pour amener la 'fondation d'une Succursa
le, projet qu'elle avait mis, en ava.nt dès 1870. Déjà en 1872, 
Laval avait présenté aux Evêques réunis à Québec un pro
jet de Décret, dont celui de 1876 n'est guère que h reproduc
tion. Pour amener Rome à cette décision, Laval donne à Ro
me des informali,ons inexactes,, et p_ar ce moyen obtient ûu 
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Saint-Siège le Décret de 1876, dont l'exécution ùevait être en 
partie impossible et créer les difiicullés présentes. 

En 1877 un Délégué Apostolique vient ériger la Succur
sale. M. le Recteur Hamel veut metlre de côté l'Ecole et ins
titue en dehors d'elle la FacuHé ·de Médecine. Ce plan esl con
damné par le Délégué, qui veut faire entrer dans la Succursale 
les institutions préexistantes. Alors Laval fait imposer à l'E
cole pai· !'Evêque, et lui impo!le elle-même des conditions d'une 
dureté exorbitante. On fait croire à l'Ecole que la soumission 
est un devoir, et l'Ecole, qui ignorait encore les termes du 
Décret, l'Ecole p.\eine de soumission, accepte de bonne foi des 
conditions ruineuses p,our elle, des conditions qui compro
mettaient son existence même. L'Eco1e conlracte comme corps, 
elle est convaincue, sur la p·romesse du Délégué à son Pré
sident, le Dr. Trudel, qu'elle entre dans la Succursale comme 
corps. 

Eu 1878 la Succursale est érigée le 6 janvier. Dès lors, J'E. 
côle toujours fidèle à ses conventions est en butte aux tra
casseries de M. le Recteur, qui les viole. En 1879, le Délé
gué étant mort, M. le Recteur, par un acte arbitraire, détruit 
de son auborité propre, l'œuvre-du Délégué, chasse de l'U
niversité l'Ecole et ses professeurs. Celle-ci oontinne récla
.rnant ses droits à l'existence, à ses biens, à se·s droits et 
privilèges, el de même qu'elle en avait appelé à !'Episcopat 
en 1878, elle en ap,pelle en 1879 au Saint-Siège Lui-même. 

En 1883 !'Archevêque et !'Evêque de Montréal parlant pour· 
l'Université interprètent le Décret de 1883 dans le sens d'une 
destructioP Lotale de l'Ecole, dont les Professeurs sont frap
pés de censures, pour maintenir leurs droits lé.gitimes. 

En tout cela, L'aval ne demandait pas directement au Saint
Siège de nous détruire; mais Laval avait préparé pa.r ses in, 
formations, cherché à amener p,ar ses vexaLions, puis fait 
déclarer pal' les Evêques la desLruction totale de l'Eoole. 

SUITE DE LA RÉPONSE DE LAVAL. - II. C'est l'Ecole de Médecine 
olle-même qui, avec Mgr Bourget, a demandé au Saint-Siègo l'érec. 
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tion d'une Université imlépcndanle i.t Monlréul, prétendant que c'é
tait nécessaire au point de vue catholique. Et c'e;;t le Saint-Siè
ge qui a décrété d'une part l'unité d'Université catholique, d'au
trn part la nécessité d'une Succursale ;i. Montréal, et en troisiè.

. mo lieu l'impossibilité évidente de l 'aifiliation de l'Ecole de Mé-
decine. · 

REMARQUES DE L'ECOLE. - Oui, à cause du refus de l'affi
liation, Mgr Bourget et l'Ecole ont demandé une Université 
indépendante, preuve que l'Ecole voulait devenir can-onique; 
mais c'est Laval, qui p.ar des renseignements inexacts, a ame
né· Rome à donner cette solution. Avant" de p,rouver ce point 
nous tenons à nier que Rome ait décrété !'Unité d'Universilé 
catholiqm. en principe. Dans le Décret, Rome déclare l'im
possibilili· pour le présent de fonder w1e seconde Université, 
spécialement à cause de l'injustice, qu'il y aurait envers le 
Sémin.airc de Québec, vu les dépenses encourues par celui-ci 
pour 1',. fondation de l'Université Laval, Rome ne déclare là 
qu'une impossibilit.é présente, qu'un accident, et no;1 un cl roit 
stable et 1iermanent. Dès 1852 Mgr Turgeou, archevêque cle 
Québec, consl.atait que p.Jus tard Montréal et les autres villes 
auraient à leur tour leurs Universités. En 1864 les évêques 
de h Province réunis aux Trois-Rivières reconnaissenl li1 
nécessité de la démarche de Mgr Bourget en vue d'.une Uni
versité à Montréal. 

Dès 1859 le supérieur du séminaire de Québec, Recteur, 
écrivait : « L'établissement d'une seconde Universilé, qui se
» rait aujourd'hut p~ématuré, deviendra, avant bien cles an
» nées, utiie et même nécessaire, d'autant plus que nous n'a
» v·ons pas l'intention cle Jaire cle la nôtre le rendez-v-ous d'une 
)) jeunesse bien nombreuse ... no;us s,avons trop, ce qu'ont tou
» jours été ces grandes réunions de jeunes gens, pour vouloir 
)) que le n·o'mbre des élèves de chacune de nos Facullés de 
» Médecine et de Droit dépasse de beaucoup la centaine. Un 
)) TJeU de patience donc et le tour de Montréal viendra, non 
)) seulement sans jnconvénient pour pers-onne, mais pour le 
)) plus grand avantage de tous ». 



Le troisième Concile Provincial de Québec tenu en 1863 
avait porté Je• Décret suivant : « Nibil vero nobis non emo
lienùum erit, ut Call10lici, ·suaïura•retinenles, scholis sibi p,ro
priis, sic ut et Collegiis, Universati t.a.Libus, in tota notra Pr.o
vinci.J. fruantur ». (Décret XII). , 

Laval elle-même a dit qu'elle prétendait être institution dioL 
césaine. 

La mu!Litude des documents nous empêche de les citer. 
Il reste donc prouvé 1que la réponse de Laval n'est pas exac

te quand elle dit que Rome a décrélé !'Unité d'Université 
Catholique. 

Prouv-ons maintenant que les renseignemenls four,1js à Ro
me par Laval et motivant le Décret de 1876 ont été incorrects. 

Nous a!Iirmons d'abord que l'idée d'une succursale et le 
p,rojet du Décret soot partis de Laval. En 1870, le 7 œ_tobrc, 
un projet de Succursale fut communiqué -officiellement aux 
autorités de lVIo,ntréal. M. Hamel admet le fait dans son dis
cours de 1881. 

En 1872 les évêques se trouvant réunis à Québec, un pro
jet leur fut soumis p,ar l'Université; ce projet, dit Mgr La
flèche dans son mémoire de 1883, ne différait point en subs
tance du Décret de 1876. Mgr Bourget affirme le même fait. 
Ce· projet fut désapprouvé par les évêques. 

Donc la Succursale et le Décret' ont étê sollicités par Laval. 
Mais par quels renseignements ,Laval a-t-elle amené Rome 
à se pronoocer dans son ,sens? Les intentions du Saint-Siège 
étaient pures et saintes, mais les renseignements de L'aval 
étaient inexacts.' A preuve. 

a) Laval dit à Rome : L'érection d'une Université Catho
lique à Montréal ruinerait les cotus à Québec. On l'a nié, 
nous le nions. Les .faits démontrent que depuis l'érection de la 
Succursale à i\fontréal les cours de Québec n'ont point di
minué, mais augmenté. Québec recrutera toujo'urs son chif
fre normal d'élèves dans les diocèses cle Québec, Rimouski, 
Cbicoulimi et p,artie cle ceux des Trois-Rivières et Sherbro9-
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ke; d'autant p,lus que, de son aveu, elle n'en veut pas 'un 
grand nombre, Sans doule une Université à Montréal en au
rait détourné quelques-uns à cause des g,ancls avantages que 
le gra.nd nombre de causes devant los Tribunaux, les étndes 
d'avocats multipliés, et les différents hôpitaux et dispensaires 
donnenl· à Montréal; mais Lav,11 avec ses revenus consid6-
xables offrait amc étudiants des avantages qu'une Université 
à Monlréu.l, privée de ressources, ne püuvait posséder. Ce 
point était présenté à Rome sous de fausses couleurs. 

b) L'Université invoque la. raison de justice en: considéra
tion cl e ses dépenses. 

Nous répondons que Laval, richement dolée, et se don
nant comme Instilulion Diocésaine avait fait ces clépenscs 
sans consulter personne. Laval avait déclaré bâtir ses édi
fices pour Québec seulement et non p,our tonte la province. Du 
reste La.val tire une partie de ses revenus de l'Isle Jésus, si
tuée dans le Diocèse de Montréal, Montréal avait donc ,en 
quelque manière fourni sa quote part des dé11enses. 

Les craintes chimériques de Laval à la seule pensée <l'une 
Université à Montréal, ou même de simples écoles afüliées, 
ne prouveraient qu'une chose : c'est que, comme centre uni
versitaire, Montréal l'empQrle beaucoup sur Québec. Aussi 
est-cc à Montréal que les Protestants ont établi leurs deux 
Universités. 

En tout cas, il est évident que, si Laval a. fait ces <lép,en·: 
ses de son chef, sans consulter p,ersonue, san'a s'endetter el 
p0ur w1 établissement purement diocésain, la raison de jus
tice, que L.a,va.l faisait valoir à Rome, disparaît; et Laval, 
en empêchant, sous de faux prétextes, l'établissement d'une 
Université à Montréal, privait cette ville de ses droits et com
mettait une injustice. 

c) Pour ëe qui regarde la nécessité d'une snccursale à Mont
réal, au lieu d'écoles affiliées, Laval a mal informé Rome. 

Laval avait reçu par sa. charte le pouvoir d'affilier les éco
les en dehors de Québec. Laval devait savoir que, d'après 

V. - Vers l'Abrmc, ,6 
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le droit anglais, les institutions incorporées n'ont d'autres 
po111·oii·s que ceux qu'elles reçoive1ü nommément. Laval de
vait savait que l'établissement d'une succursale en del:o'rs 
de Québec était contraire au droit commun de la Grancle
Bret.agne el des Co!onies. Cc point de droit a été établi par 
M. Herschell, alors Solliciteur et aujôurd'hui Procureur-Gé
néral impérial. Quand les évêques de la province ont deman
dé à Sa Majesté une extension des p,ouvoirs de la Charle 
Universitaire pour valider l'érectioi1 de la succursale, la Hei
ne différa l'octroi de cette faveur. A celte "Occasion nous ajou
terons ici, que c'est ,!a raison principale, qui aujourd'hui pous
se l'Ecole à demander la conserva!ion de sa charte, même 
au cas où elle serait la Faculté Médicale de la Succursale. 
En effet, la succursale étant illégale p,eut ètre attaquée soit 
par les Univcrsi'.és protestantes, soit par l'Instilut Canadien, 
qui, en vertu de sa constitution, a le pouvoir d'établir ,me 
école de droit. Advenant ce cas, notre Ecole, privée de sa 
charte serait en danger de p,erdre son existence même. 

d) Une diffi~ul,é ncn moins granùe serait l'exécution du 
Décret. Vu les circonstances, cette e:{écuLion deviendrait pres
que une imp,ossibilité, si l'on prenait une base unique : les 
faits le ;prouvent. 

Mgr Conroy vint en 1877 présider à l'exécution dL1 Dé
cret. Il fut résolu 'que la Faculté de Théologie serait au Grand 
Séminaire, celle des Arts au collège des Jésuites. Quant à 
la Faculté de Droit, serait-elle chez les Jésuites? Ceux-ci 
avaient, il est vrai, suspendu leur cours de droit; mais ils 
avaient toujours tenté de le réouvrir. Le Recteur du collège 
fit au Délégué une humble rep,résentation pour sauvegarder 
les droits du collège; elle n'eut pas de succès, malgré le dé, 
sir de l'évêque de Montréal. Mais où serait Lt Faculté de 
Médecine? M. le Recteur voulait la créer en dehors de not.re 
Ecole; mais le Délégué décida que l'Eco!e e.1(œrait de.us la 
Succursale, comme Facullé de Médecine. 

Alors surgirent les difficultés : 
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10 Les dix .articles du Décret ne pouvant s'appliquer au 
Grand Séminaire pour des raisons canoniques, on fit pour 
la Faculté de Théol,ogie des conditions spéciales, tenues stric
tement .secrètes, mais dérogaloires aux arlides du Décret, 
comme Mgr le Commissaire Ap,os:o:ique peut s'en convain
cre. Première preuve, que le Décret, b.asé sur- les informatioi1s 
de Québec, ne pouvait s'appliquer à la lettre et qu'on au
rait dû le mettre en rap,port avec les droits n,üurels et .ca
noniques des institutions p,réexistanles. 

2° La Faculté des Arls fut provisoirement érigée au col
lège des Jésuites, en iitlendant l'accer,taticn · du Général de 
la Compagnie. Mais Laval ayant insisté obstinément sur cer
tains articles du Décret, relativement à lit nomination des 
professeurs et .aux autres matières d'enseignement, le G é
néral, malgré son désir de faire entrer le collège dans la. succur
sale, se vit forcé de refuser cette Faculté. Seconde preu
ve, etc. 

3° L'Ecole de droit n',offrait a11cut1e difficulté. Les Jésllites 
et !'Evêque n'insislaienl pas et on fonda tout à neuI. 

4° Restait !'Eco.Je de l\'Iédecine. Ferait-on p,our elle des ob
jections aux dix arlicles, ou sinon, refuserait-elle comme le 
Général des Jésuites? La volonté du Délégué lui fit un de
voir d'entrer dans la succursale. Mais comment concilier la 
Charte de l'Ecole qu'il fallait mainlenir, ses droits de propriété, 
se~ contrats et p,rivilèges avec les articles du Décret? L'E
cole ne connaissait p,oint ces articles, ils ne lui furent con
nus que trois ou quatre mois p,lus tard. Elle avait le droit 
de les demander; elle se fia à la parole de Mgr Conroy pt 
de l'évêque de Montréal, et à. la loyauté de l'Université. Le 
Dél<'gué promit à l'Ecole représentée pai· son Président, le 
Dr Trudel, qu'elle entrerait dans la succursale en corps et avec· 
ses droits corporatifs, !'Evêque lui promit par écrit qu'elle 
garderail son organisation intérieure et, entre autres, l'élec
tion de ses officiers. L'Ecole satisfaite signa de bonne foi 
deux conventions : l'une avec le Recteur, l'autre avec l'E-
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vêque de Montré.al. Elle renonç.ait à ses biens qu'elle pas
sait à l'Evêché alors menacé de banqueroute; elle rer1:0nçait 
à l'administration de ses finances; elle sacrifiait, lNJ.r esprit de 
soumission et piar amour de la paix, tout ce qu'on lui deman
dait .de sacrifier, ne se réservant que le p,rivilège de son exis
tence civile, qui ne lui fut reconnu et conservé lJJ!l,r le Rec
teur que ad duritiam cordis. L'Ecole poussa la bonne foi et 
la confiance jusqu'à admeltre une clause, dont la portée, in
connue à l'Ecole, était parfailement connue de M. le Recteur. 
Voici cette clause : « En résumé, toutes les c,ondilions renfer
» mées -dans la décision de la Sac.ée Congrégation de la Pro
» p,agande du l•r février 1876 seront observées. )> Les pro
fesseurs sup,posaient naturellement que toutes ces conditions 
pouvaient se concilier avec leur Charte, avec leurs droits. 
·Gomment ne pas croit•e que M. le Recteur s'en faisait une arme 
p,our plus tard? Plusieurs des Articles étaient en opposition 
avec la Charte de l'Ecole. Pourquoi n'en rien dire? Il y avait 
là, sinon un piège, du moins une source de difficultés qui ne 
manquèrent p,oint de se présenter. 

Donc le Décret inapplicable in extenso aux Facultés de 
Théologie et des Arts, ser.ait également inapplicable à l'E
cole de Médecine. Laval d·evait le savoir et le prévoir, et in
former Rome en c,onséquence. Donc les renseignements four
nis p,ar Laval à la Sacrée Congrégation étaient inexacts et 
devaienl créer un faux état de cb:oses. 

C'est piour cette raison qu'aujourd'hui l'Ecole demande res
pectueusement au Révérendissime Représentant du Saint-Siè
g.e une interprétation et modification du Décret, devenues 
Jndispens.ables. 

Donc cc n'est point sur l'Ecole, ce n'est point sur Mgr Bour
get et encore moins sur la Sacré·e C,;mgréga.tion de la. Propa
gande, que retombe la responsabilité des difficu!Lés soule
vées pia,r le Décret de 1876; c'est .sur Laval. 

RÉPONSE DE LAVAL.· - III. Si en 1876 (nous pourrions dire 
en 1873 et même dès 1862), Rome eût décidé qu'il fallait une 



Univorsilé indépendante à Mont.réal, Rome n'aurait pas détruit l'U
niYersité Laval, ni sa Charte civile; mais l'Université dans l'im
po~sibililé ùc soutenir la concurrence aurait été obligée de fer
mer; et ellc, l'cû_t fait sans ;murmurer, ni se plaindre au Saint
Siè~c. De même nous avons toujours cru que : 

a} Le Saint-Siège, en exigeant une Succursale de Laval à 
Montréal au point de vue catholique el comme c'est dit formelle
ment dans le décret de 1883, que tous les vrais catholiques vins
sent à favoriser uniquement l'institution catholique « ins(iluée par 
autorité Apostolique. 

a) Que les professeur~ catholiques de l'Ecole, en face d'une 
,décision, qu'ils avaient eux-mêmes provoquée, devaient se sou• 
mettre, comme auraient dû, le faire leurs opposants, aux consé
quences de cette décision, sauf à tirer parti possible de leur effa.. 
cement comme Ecole catholique. C'est ce que quelques-uns d'entre 
eux ont comp1·is; ce que tous ont accepté plus tard, bien qu'un 
certain nombre se soient retirés ,ensuite sans cause légitime et 
uniquEmenl pour faire opposition à la Succursale voulue par le 
Saint-Siège. 

REMARQUES DE L'ECOLE. - Si alors R,o:me eût décidé qu'il 
fallait une Universilé ind-épendante à Montréal, Rome n'au
ra.il pas détruit l'Université Laval ni sa charte civile, non, et 
nous ajou~ons : Laval n'aurait point été dans l'impossibilité 
de soutenir la concurrence, ni obligée de fermer. Laval ave(è 
toule9 ses ressources serait restée ce qu'elle est aujourd'hui. 
Du reste, tout cela ne prouverait qu'une chose : c'est que 
Québec n'est p,as le siège naturel d'Ulfe Université unique 
et pro'V'inciale; et qu'un.a telle Université, en s; concentrant 
à Québec, priverait la Province tout entière d'immenses avan
tages, piour son intérêt particulier. 

« Laval eût fermé sans murmurer, etc ... » 
Non, 11ous nous refusons à le croire. La menace de fermer, 

jetée p,lu1: d'une fois par l'Université à la face de la Sa
crée Congrégali-on et de ,l'Episoopat Canadien, n'est pas sérieu
se. Laval nous prop-ose de faire ce qu'elle eût fait en pareil 
cas; mais comme nous sommes convaincus que Laval n'au
rait eu aucune bonne .raison pour fermer, et qu'en fermant su,r 
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une telle décision du Saint-Siège elle aurait fait un acte d'in
soumission, nous ne voudrions p,oinl suivre un tel exemple. 

De plus, notre cas est bien différent du cas fictif de Laval. 
Dans son hypolhèse, Laval eûl été obligée de fermer faute 
d'un nombre suffisant d'étudiants. Encore une fois, nous le répé
tons, une telle situa.liOln, résu!Lat du choix libre des parents 
et des ,élèves, n'aurait prouvé que leur préférence p·our Monl
réal et les avantages bien supérieurs de celle ville. Nous, au 
c·ontraire, nous affirmons que nous ne p·ouvons fermer, par
ce que c'est l'injustice de Laval qui a créé toutes les diEfi
cult.és, dans leurs causes, comme nous l'avons démontré p,lus 
haut, et dans toutes leurs phases, comme nous allons le démon
trer (bien tôt. 

Passons maintenant aux deux raiso.1s par le3quelles Laval 
s'efforce de p,rouvcr qu'il y avait pour l'Ecole une raison 
.m'orale de soumission p·onr s'effacer comme Ecole catholique : 

a) Le Saint-Siège, dit Laval, en exigeant. une Succursale do 
Laval à l\fontréal au point de vue calholiquc et comme décision 
dans le procès Laval-Montréal, voulait, comme c'est dit formel
lement dans le décret de 1883, quo tous les vrais catholiques 
;vinssent à favoriser uniquement l'Institution catholique instiluée 
par autorité Apostolique. 

Nous demandons quelle était cetle institution apostolique. 
Quelle élait de droit la vraie Faculté de Médecine de la Suc .. 
cursale? C'était bien certainement la Faculté érigée le 6 jan
vier 1878 p,ar Mgr Conro:y. Elle avait été injuslemenl suppri
mée et reml}l.a.cée par M. le Recteur, agissant en son propre 
nom, comme nous le p,rouveronii. Pouvions-nous rec.amiaî
tre dans la Faculté du Recteur, érigée contrairemenl aux ter
mes du Décret, sans la participation de l'Episoo,pat, une insti
tution apostolique? Elle était à nos yeux le fruit de l'intrigue 
et de l'injustice, civilement illégale et privée de la sanction 
épiscopale. Nous avions appelé de sa ,création et de notre évic
tion au Saint-Siège; ce point n'était pas dirimé par les Décrets 
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subséquents, qui se bornaient à confirmer celui de 1876. A 
nos yeux la cause était toujours en a)lpel; c'est même ce qui 
nous cmp{lchait de procéder civilement devant les tribunamc. 

Donc, il n'y avait point eu ùe Rome décision sur ce point. 
Donc, le Sainl-Siège qui voulait qu'on favorisât la Succursale 

' ne désignait point par là d'une manière claire et décisive la 
nouvelle faculté de médecine. 

b} « Que tous les professeurs catholiques... devaient se sou
mettre aux conséquences de cette décil;ioo, ~auf à tirer le meil
leur parli possible de leur effacement, comme éco'.e catholique ». 

Encore une fois malgré les instances de Laval, Rome n'a
vait donné dans les ,deux derniers ,Décrets qu'une direction gé
nérale, et n'avait rien statué sur le p-oint en litige : à savoir 
quelle était de droit la vraie faculté de médecine de la Suc
cursale. 

Rome en 1882, sollicita une rép,onse de !'Episcopat au su
jet de l'exécution du décret de 1876, dans l'élablissemenl de 
la Succursale. Sur sept évêques, ciriq déclarèrent n'avoir pas 
été consultés. Sur les huit évêques p,résents, deux étaient par
ties dans la cause, ils n'auraient pas dû siéger comme juges. 
Restaient donc six évêques, dont trois refusèrent de recon
naître qu<è le Décret avait élé exécuté. Cette décision, prise 
en elle-m€me, est donc une preuve que l'Eco,'.e avait de so
lides raisons pour croire que la décision âe Rome ne sanc
tio1mait pas la nouvelle faculté; et encore moins que les 
conséquences de celle déciston éLait leur effacement c-omme 
école catholique. 

Ce qui nous confirmait dans nolre op,inion, c'étaient les ter
mes mêmes de la Sacrée Congrégation (Décret du 13 neptembre 
1881.) Les voici : « Il Santo Padre avcndo preso ad esame la 
quœsiione di nuovo jnsort.a tra l'Università. Laval e la Suc
cursale stabilita in Montréal... >> Laval traduisait : h question 
soulevée de no,uveau au sujet de l'Université Laval et de 
la Succursale établie à Montréal. C'était un contre-sens qui 
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faussail le texte. Il follail traduire : La questio'n soulevée de 
nouveau entre l'Universil.é Laval et la Succursale établie à 
Montréal 

De lit il est évident que la. Sacrée Congrégation ne désignait 
pas par le mot Succursale la nouvelle FaculLé de Médecine 
de M. ln Recleur, puisqu'il n'y avait aucune question soule
vée entre l'Université et elle, mais bien l'Ecole elle-m~me. 
Donc, conclu.ait l'Ec,ole, c'est moi que le Saint-Siège appelle 
encore la Succursale ~lablie .à Montréal. Et certes, l'Ecole 
n'avait pas tort. 

Cependant, c'est cette réponse qui, aux veux de Laval, 
niolivait l'effacement de notre Ecole. 

« C'est· ce que quelques-uns des professeurs ont compris, ce 
que tous out accepté plus larcl; bien qu'un cNta.in nombre ~e 
soient retirés ensuite, sru1s cause légitime el unicrucment pour 
faire opposition à_ la Succursale voulue par le Saint-Siège. » 

Ici, nous rep,rendrons les ,fails de plus haut; c'est la réponse 
de Laval qui nous imp,ose celte interversi,on chronologique. 
Nous fe1,ons donc, aussi brièvement que possible, l'histoire 
de nos difficultés .avec Laval depuis l'époque de l'érection; 
en 1878. -:,~ 

Quatre professeurs mécontents, trav_aillés par M. le Rec
teur, ont comp-ris les choses comme lui. L'un d'eux, le Dr 
Rottot, avait déjà, en réoompense de ses dispositions, re
çu de Laval une distinction de préséance au détriment tlu Di 
Trudel. Il iéta.it réservé in petto pour la présidence de la fu
ture -.Succursale. 

Nous nions catégoriquement que les autres docteurs se soient 
retirés. Ils ·ont été, eux et .l'Ecole, injustement, outrageusement 
cbasJl\és de la Succursale p,ar M. le Recteur. Voici les faits : 

Le 22 décembre 1877, Monseigneur de Montréal avait ap
pelé auprès de lui les· docteurs Munro, Trudel et Hottot, ~t 
leur avait annoncé qu'ils avaient été nommés, dan:s l'ordre 
ci-tl~ssus, :pi[ir le Cpnseil Universitaire de Laval pour for-
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mer le conseil ùe la Faculté de Médecine de l'Université La
val à Montréal. D'après le conlrat, et les conventions ver
bales, le: Conseil seul do l'Ecole faisait, avec l'approbalion de 
Monseigneur de l'llontréal, les aulres nominations et fixait 
par là même le rang de priorité de chacun des professeur~. 

En conséquence la facullé de Médecine ,el !'Evêque de iVIont
réal présentèrent la lisle des profosseurs au conseil univer
sitaire de Québec, qui crul ûcvoir en détruire l'ordre. L'Ecole 
s'en p,laignil à !'Evêque, qui expliqua la chose par un ;:nalen
ten du. Sa, Grandeur consetlla la pali ence; l'Ecole protesta et 
réclama, mais en vain. Enfin, par amour de la paix, elle se 
résign,a. à loJ.érer ce déni de justice. 

Autre fait : A peine l'Ecole de médecine avait-elle terminé 
ses cours, on avril 1878, que M. le Recleur de Laval se mit 
à ann:oncer dans les journaux certains règlements à propos 
de h Faculté de Médecine. Il invitait même les étudiants 
en médecine à s'inscrire au plus vite, annonçant que les cü'urs 
commenceraient à lme époque, qui n'esl p-oint celle que l'E· 
oole .a jusqu'à cc jour fixée. C'était donc violer les conditions 
du conlr.at 

Vers cette époque, enfin, l'Ecole eul connaissance de la let
tre du Décret et des 10 arlicles, dont elle avait jusqu'alo,rs. 
ign'on; la teneur. Elle adresssc le 21 mai 1878, un mémoire 
,mx Archevêques et Evêques de la province de Québec, où 
elle énumère les fails ci-dessus. Elle y déclare entre autres : 

« Mgr le Délégué Apostolique a dit à plusieurs d'entre nous, 
que, pour s;unir à Laval, il .ne fallait point faire de concessions 
telles, que notre école ,en fût comme anéantie ... Lorsqt-i·e l'éco
le a consenli à s'unir à Laval, elle n'était pas libre. C'est un 
principe que, pour ,être libre, il faut avoir la lumière de son 
acte. Or, cette lumière a manqué à notre Ecole. Par un maleh
tendu qui n'a pas dépendu d'e!lc, la position ne lui a pas été 
révélée telle qu'elle était réellement ... Voilà les faits que nous 
avous cru devoir porter à la connaissance de Vos Grandeurs, cspé· 
rant fermement qu'après en avoir pris connaissance et les avoir 
vérifiés au besoin, par une enquète, où nous serions entendus, 
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Elles trouYeront justes les conelusions, qui s'imposent cl'c]les-mêmes 
à notre Ecole : 

1° Comme l'Ecole a toujours été dévouée et soumise à l'Egli
se, elle sait c1ue l'Eglisq ne peul vou'.oir l'anéantir : 

2·• Comme la position C[UO Laval a faite à notre Ecole la rui
nerait à jamais, nous ne pouvons en aucune rnanil>re l'accepter; 

3° Commr les conditions verbales ou écrites, qui ont servi d~ 
bases au contrat de notre union /J, Laval, n'ont pas été respec
tées, nous considérons ce contrat comme 11adaitcmcnl annulé. Par 
conséquent, nous considérons notre ·union ayec cette Université 
comme rompue ; 

4° Comme l'Ecole ne p0ut vivre, qu'en conservant son auto
nomie, nous déclarons formellement, que nous ne r.ousenlirons 
jam ai,; il une fusion a Yec l 'Universi!é Laval, 5ans que cette aulo
noruie nous soit parfaitement garantie. 

Dans l'espérance que vos Grandeurs verront clans notre pré
sente démarche auprès d'Ellcs, l'humble appel ùc la juslicc et du 
droit méconnus, au plus vénérable et au plus sacré fribunal i:le 
ce pays,- nous déposons à leurs pieds, tant en notre nom, qu'en 
celui de l'Ecole tout notre respect filial... » 

Copie de cel appel fut adressée à M. le Recteur. 
C'était un appel, l'Ecole en avait le droit. C'était simple

ment de sa part la proposition d'une solution regardée juste. 
Ce 11 'éL1.Lit point une rupture officielle. Aussi l' Archevêque ré
pond le 27 mai 1878 ... « Les Evêques sont tous tombés d'ac
» cord ponr regretter l'existence de ces difficultés, et pour 
» exprimer l'espoir qu'elles se régleraient à la satisfaction de 
» toutes les p,arties intéressées ,,. Ce n'était donc point aux 
yeux des Evêques une rup,Lure formelle. 

M. le Recteur au contraire avait écrit à l'Ecole le 2,i mai 
1878 : « Je vois bien que le Mémoire déclare que le contrat 
ii conclu entre l'Ecole de Médecine de Montréal et l'Université 
>l Laval est. rompu. Si ·cette rupture est l'équivalent d'nne rési
>l gnation de la p,art des pro.fesseurs ... Je vous prie de m'en 
» donner à moi-même une noti!icalion directe et officielle. Je 
» compte donc sur v,olre loyauté pour me faire savoir au 
» l)lus tôt le sens précis que l'Université Laval doit attacher 
» au document que vons m'avez transmis ii. 
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A celle lellre l'Ecole répond, le 28 mai 1878, pour J.ssurer 
M. le Recteur que les Professeurs n'agissaient point 111divi
duellement mais corp,oralivemcnt dans cette d-0marche. « C'est, 
» disaien l-ils, notre. Ecole qui y parle en son propre nom ... 
» F.lle a. cru que la,loyauté lui.-faisait un devoir de ne pas lais
» ser igt10rer celte démarche au C011seil Universitaire. >> 

Ce n'était donc qu'une communication de la solution de
mandée aux Evêques; ce n'était pas une rupture. 

Le 3 juin 1878, nom,elle instance de l\'I. le Recteur. L'Eco
le y répond le 4 juin : « L'Ecole s'en tie°'t à son entente pa.r 
» écrit avec l'Evôque de Montréal, et aux conditions verbales 
» et p,ar écrit convenues avec l'Université Laval, telles qu'ex
» p,osées dans le mémoire à Nos Seigneurs les Evêques, et 
» la rup.ture, dont vous parlez, ne pourra avoir lieu, que dans 
» le cas où ces conditions seraient définitivement violées. » 

A cela M. le Recteur, rép,ond par une sommation, faite à 
tous les Professeurs de le renconlrer le jour mème à 4 heu
res P. M., condition impossible à remplir, les médecins étant 
alors dispersés pour vaquer à leurs devoirs professionnels. 
111.algré cela M. le Recteur déclare : « Faute d'une répionse 

·» précise, (réponse impossible) je devrai comprendre que les 
» membres de l'Ecole, qui approuvent le mémoire, ont donné 
» leur résignation, et je me consiaérerai libre d'agir en con
» séquence. Indépendamment de cela, je devrai aussi regarder 
» comme un acte de résignation le fait d'approuver et de fa
» voriser la réouverture des cours par l'Ecole ». 

Ainsi, d'un côté, les Evêques déclarent que les difficultés 
peuvent se régler à la satisfaction des deux parties, loin d'y 
voir une rupture. 

M. le Recteur, au contraire, caressant sans doute son idée 
premièr<., d'une Facult,é de Médecine en dehors de l'Ecole, 
fait tout en son pouvoir, mais en vain, pour pousser l'Ecole à 
une rupture ·ouverte. Le Délégué vivait enco,re, et M. le Rec
teur no jugea pas le moment arrivé de metl.re son 11lan à 
exécution. 
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En tout cela, nous regrettons de le dire, la conduite de M. le 
Recleur n'éprouv_a pas, de la part de Mgr notre Evêque, l'op.
p-osilion que l'Ecole avait le droit d'attendre de son protec
teur-né. Sa Grandeur alla môme jusqu'à menacer l'Ecole de 
lui enlever !'Hôtel-Dieu, au cas où une nouvelle Facullé serait 
créée, comme si l'Ecole n'eût eu aucun droit par les contrats 
préexistants. A cette menace !'Eco le répondit": « :N-otre Eco
» le est p,arfaitement indépendante de l'Université Victoria de 
)) Cobourg, pour tout ce qui regarde l'enseignement; et, ja
l) louse de ooilserver intact le précieux trésor de la vérité ca
» i.b'o!igue, elle soumet, comme elle l'a d'ailleurs toujours fait, 
>> s·on enseignement à l'autorité de l'Eglise, dont Votre Gran
)) deur est p,our elle l'auguste représentant... Ainsi placée 
» sous l'.auLo-rité de !'Evêque du Diocèse, notre Ecole conti
» nuera d'offrir à la jeunesse ... un asile sûr pour la foi et 
>> les mœurs. » 

Les Evêques, bien que chargés par la Sacrée Congrégation 
de pourv(}ir à l'exécution du décret, ayant décliné la com
pétence de leur tribunal dans celte affaire, l'Ecole déclare, le 
11 juin 1878, à.M. le Recteur, qu'elle n'a point cessé pour 
cela de vouloir que justice lui soit rendue. « Tant que notre 
;, cause, dit-elle, n'aura pas été jugée par un tribunal Ecclé
» siasLique, n·ous ne reconnaîtl.'ons 1à personne le droit de nous 
» forcer la main, so-it p,our nous obliger à résigner, soit pour 
)) nous contraindre à accep-ter une position, qui nous paraît 
» tout à fait injuste. » 

C'était dire que l'Ecole était déterminée à en appeler ·a.u 
Saint-Siège. , 

A p,artir de cette époque, M. le Recteur et Mgr de Montréal 
firent tout en leur p,duvoir pour amener les religieuses de 
!'Hôtel-Dieu à chasser l'Ecole de leur Hôpital. Les Sœurs, 
par un sentiment de justice, ne purent s'y résoudre. Alors on 
cherch:i. par la presse et autrement à faire passer l'Ecole et 
les religieuses pour des rebelles. 

Enfin, le 2 juin 18ï9, M. le Recteur, écrit de Québec au:x; 
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Professeurs : « qu'il leur faut opter entre rester professeur à 

» l'Ecole de Méùecine et de Chirurgie de Montréal, et demeu
» rer professeur à la Succursale .de l'Universil.6 Laval, le choix 
» de l'une de ces foncli011s devant exclure l'autre. » « Si Ven
» dredi midi, (6 juin), écrit-il, je n'ai p:as reçu une expres
J> sion claire de volre choix, je considérerai ce fait, c:omme 
» une op.tion en faveur de l'Ecole de Médecine; et dès Jurs je 
>> pourra,i vous regarder comme ne faisant plus parli.e de la 
» Fa.cuité de Médecine de l'Université Laval ». Cette lettre 
était adreSflée non au Secrétaire, mais à chaque Professem· en 
p,arliculier. , 

L'Ecole répond le 3 juin, 1879, en réclamant en substance 
ce qu'elle avait demandé amc Evêques, et déclare comme 
corps qu'elle gardera le 'statii qiio 1jusqu'à ce que Rome ait ju
gé et décidé la question. Elle est prèle à se soumettre à sa 
décision. 

L'Ecole, maintenant qu'elle avait été trompée, et rappe
lant à Laval que s,1, charte· ne lui permetL:üt que l'affiliation 
et 11·011 p,oint le pouvoir de fonûcr une Succursale; déclare so
lennellement qu'elle porte tous ses griefs au tribunal de Ro
me. C'était son droit, il fallait le respecter. 

Néanmoins M. le Recteur ;Prononce le 11 juin 1879 la déché
ance do l'Ecole. On sait ce qui su,ivil. Le Recteur, sans con
sulter les Evêques, procède, proprio motii, à une nouvelle 
exécutior du Décret. C'était fouler aux pieds le décret lui
même. Il fonde de sa propre aulorité . une nouvelle Faculté 
de '.Médecine de la Succurs,tlc. Aussi l'Ecole et avec elle 
l'immense majori(é du clergé et des ficlèles ne reconnurent-ils 
p,oint dai1s cette Fac,ilté une Instilution établie par autorité 
Apostolique. 

En novembre 1876, l'Ecole envoie à Rome son Secrétai
re p-0ur dépœer humblement sa proteslaliou aux pieds du 
Sai-nl-Père. 

L'Ecole n'eut poin.t, il est vrai, l'ho1u1eur de recevoir direc
tement une réponse. Les deux ùécrets subséquents ne disent 
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qu'une chos<' en substance, à savoir, que le Déc.rot cle J.8ï6 
6tait maintenu. Là question n'était point dirimée par celte ré
ponse; et la suite des faits exposés plus haut, pages 37, 38, 
39, prouve que l'Ecole avail cle solides raisons pour ne point 
con~iclérer la Facullé récemment établie comme institution 
légale et apostolique; et, toµjours coniiante que tàL ou tard 
juslice lui sernit rendue, elle garda le statu quo et maintint 
ses droils . 

.Nous nions donc l'assertion de Laval : ·« qu'un certain nom
bre de· professeurs se sont retirés sans caœe légitime et uni
quemenl 1Joour faire opposition à la Succursale voulue l!.M le 
Saint-Siège. » 

Non, les professeurs ne se sont point retirés de la Succursale 
voulue par le Sainl-Siège : Non, l'Ec-ole n'a poiut rompu; c'est 
Laval qui a violé les contrats, ,ou plutôt son Recteur dont 
la conduile arbitraire est injusliciable; non, l'Ecole n'a po:nt 
failli à la soumission envers le Saint-Siège. 

IlÉPONS~; DE LAVAL. - IV. Autre chose e;;t, c-~ nous semble, 
la destruction civile ù 'une Ecole par une au tari lé incompétente 
civilement, et autre chose le fait de l'humb!e soumission d'un 
cortain nombre de catholiques, composant cotte Ecole, qni con
sentent à fermer celle-ci, pour se rendre au dé,ir nettement for
mulé du Sainl-Siè,gc. Si ces derniers 1,c veuleut pas récler à 
l'autorité religieuse, qu'ils ont invoquée les premiers, celJ.c de Ro
me, c'est leur affaire; mais nous ne comprenons pas d'après qnels 
principc3 ils pourraient exiger la protection du Saint-Siège, l'appni 
des catholiques, comme tels, et l'aide des communautés religieu
ses ... 

REMARQUE DE L'EcoLE : - Nous l'avons proùvé, l'Eco
le était soumise à ce qui était clair et certain, mais non aux 
vues de Laval. 

Quel était le désir du Saint-Siège nettement formulé? C'é
tait le désir de rétablir la paix, d'apaiser les difücultés sou
levées entr(' l'Université et la Succursale. Le Saint-Siège dans 
ses réponses n'a jamais nettement formulé le <lésir que l'on 
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reconnût la nouvelle Facullé, fonùalion de M. le Recteur, 
comme l'institution Ap-ostolique. Depuis le fameux bill de 
1881, nou~ élions accoulumés à entendre Laval p,arler d'or
dres, puis de désirs du Saint-Siège; et il est prouvé jusqu'à 
l'évidence, que ces ordres, que ces désirs n'éLaient que ceux 
de Laval. C'esl en effet en se pr,3valant d'ordres et de désirs 
prétendus du Saint-Siège, que Laval exlorqua à la Légish
ture de Québec en 1881 le bili dont la teneur n'était pas mê
me connue à Rome. 

Donc il n'y avait aucune rnison 'de croire que le désir nette
ment formulé du Saint-Siège fûl que l'on reconnût la légiti
mité et la validité de l'érection de la nouvelle Faculté de mé
decine et, encore moins, que l'Ecole s'effaçât. 

« Si ces derniers ne veulent p,.'ls céder à l'autorité reli
gieuse, etc. », dit La val. .. 

L'Ecole est prête à céder à l'autorité religieuse; ell~ l'a 
toujours invoquée; elle l'invoque aujourd'hui en demandant 
au dign0 Représenlant du Saint-S!ège ùc vouloir bien re
connaîtrC> et proclamer ses droits à l'existence et à l'usage 
de ses biens. C'est grâce à cette protect:011 qu'el!e n'a point 
succombé sous les coups, dont elle a été frappée en 1883, et 
qu'elle espère vivre désormais d'une vie catholique et canoni
que. 

Quan~ à l'ap,pui des catholiques, il est acqms à l'école : 
elle n'a pas besoin de le réclamer. Laval ne l'a pas cl le 
réclamerait. en vain; la voix publique condamne Laval. L'E
cole a pour elle l'immense majorité du clergé et des fidèles, 
qui voient en elle W1e victime de l'inj tistice. 

L'Ecole, dites-vous, exige l'a:p,pui des communautés. L'E
cole et les communautés sont en parfait accord; les commu
naut.és ne demandent qu'à lui rendre justice et à respecter 
ses droils. L'une d'elles, la Maternité, n'oubliera jamais le 
dévouement et les leçons graluites du Dr Truùel. La sym
pathie, la reconnaissance el l'esprit de justice de ces c ommu-
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naut.és envers l'Ecole, sonl pour celle-ci un témoignage des 
plus précieux. 

SUITE DU Nu IV DE LI\ IlÉl;ONSI, DE LAVAL. - Or, ce quo nous 
avons toujour~ demandé uniquement et ce que nous n'avons ja
mais ptt obtenir jusqu'à présent, c'est que celte Ecole civile, qui 
se maintenait en faisant opposition à l'Institution ordonnée et voulue 
de Rome, n'eût pas l'aide des conuuunautés religieuses, ne reçût 
pas l'appui des calholiques comme tels et ne fût pas protégée par 
le clersé, par des évêques et par l!l Saint-Siège. 

REMARQUES DE L'EêoLE. - Ainsi Laval avoue qu'elle n'a 
p-oint réussi, même par les censures, à nous enlever !'Hô
tel-Dieu. Pourquoi? C'est que les Sœurs de !'Hôtel-Dieu 
n'ont pu se résigner à commettre une action évidemment 
injuste, et en ont appelé à Rome. Vous avez cepen
dant réussi à faire enlever à l'Ecole une partie de !J. Mater
nité. C'était une injustice; l'Ecole avait fondé cette clinique 
si précieuse : le Dr Trudel s'était dévoué pendant dix an
nées ,au service de cet établissement. L'EcolB l'avait aidé 
même pécuniairement, malgré sa pauvreté : et cependant on 
a tent~ de nous enlever en enlier celte Institution. Laval af. 
fecte d'appeler l'Ecole une iustilulion purement ·civile. La
val par!' toujours du principe que 'l'Ecole a rompu le contrat 
el qu'elle- a par fa perdu sa position de Faculté Canonique. 
Nous contestons ce principe et jusqu'à ce que Rome ait ap
prouvé positivement h conduite ,de M. le Recteur et la validité 
canonique de la soi-disant Succursale, qu'il a fondée de son 
chef, nous maintenons que l'Ecole n'a p,oint perdu, d6 fur6, 
sa piosition de vraie et seule Faculté de médecine canonique 
de la Succursale. L'Ecole ne demande pas a eorlir de l'Uni
versité; elle consent à y rester, p,ourvu qu'-on respecte ses 
droits c_orporatifs, qu'on reconnaisse sa Charte et que l'on con
cilie les .articles du Décret avec les clauses de cette char.te; 
et nous espérons que le Révérendissime Commissaire Apo.s
tolique y réussira. La Cha l'te nous est nécessaire, vu que la 
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légalit~ de la Suct:ursale est très contesb.ble et qu'en p,erdant 
nolre Charle p,our entrer dans la Succursale, nous nous expo
serions à voü, détruire à la fois, et la Succursale et not.rc 
Charte. Ces dispro.si,tions n'accusent point de notre part un 
manque de soumissio)l à l'autorité Apostolique; au contraire. 

« Laval n'a P.U obtenir que cette Ecole civile ne reçût pas 
l'appui deE< catholiques comme tels ». Ceci prouve que les ca
tholiques très soumis au Saint-Siège ne nous tro·uvent pas in
soumis et qu'ils trouvent notre p,osition régulière. 

« La.val n'a pu obtenir que cette Ecole civile ne fùt pas pro
tégée p,ar le clergé, par des évêques et même par le Saint
Siège. » - C'est que le clergé, les évèques et le Saint-Sièg•e 
lui-mèmc ne regardent pas notre position comme fausse et ir
régulière et l'Ecole comme rebelle à l'Autorité p·our en avoir 
appelé des censures de 1883; c'est qu'ils veulent que les 
difficultés soient examinées sérieusement et que justice se 
fasse. Tout cela est précieux et encourageant pour notre cause. 

SUITE DV N° IV. CONCLUSIONS DE LAV.~L. - .i\lai,; en mème 
temps, ju;;,mnt des autres par nous-ntêmcs, nons croyions qu'u
ne ,.;cmblable condition d'existence, pour uue réunion d'hommes oo 
proclamant catholiques, ,équivalait à la fermeture de l'EcoJ.e; car 
nous n'aurions jamais voulu, nous, continuer comme fnstitulion 
Gnsei.gnanto clans de 1,emblablc.s circonslanctos. C'est 1,niquement 
clans c0 sens qne nous avons pn comprenùre qne l'Ecole se trou
vait obligée de discontinuer son enseignement, en conséc(l1ence 
des Décrets ide Rome (comme dLl reste elle l'avait prrrfaitcment 
comrris, avant l'arrivéo du télégramme d'aoùt dernier) rnITa j:i,
mais vouloir dire que Rome pût vouloir détruire par autorité 
une Inslilnlion ayant une exi,;lencc légale eil'ile. 

REMARQUES DE L'ECOLE. - L'Ecole, viclime des tracas
series de IVI. le Recleur, -injustement chassée par lui Je la 
Succursale; l'Ecole en face cl'une lnslilnt.ion rivale, établie 
contrairement an Décret de 1876; l'Ecole recevant m,llgré 
Laval l'aide des communaui,és religieuses, l'appui dés raU101-
liques comme tels, la protection du clergé, des Evèqucs cl du 

V. - Ver~ l'Abime. 
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Saint-Siège, l'Ecole ne se trouve nullement obligée de dis
continuer son enseignement, en conséquence des décrets. Elle 
ne l'a pas ainsi compris a.vanl l'arrivée du télégramme d'Aoùt 
dernier; elle l'a si p,eu compris qu'elle a envoyé à Rome le 
Dr Desjardins pour défendre ses dr·oils. Elle ne le comprend 
pas davantage aujourd'hui, qu'elle v-oit avec bonheur le di
gne représentant du Saint-Siège sur les lieux: mêmes, en me
sure d'étudier dans tous leurs détails les faits que co•us venon3 
d'alléguer et que nous demandions à constater en face de 
l'Université elle-même. Que si elle ne veut point nous ren
contrer, l'Ecole demande humblement à Votre Excellence, de 

• 
déclarer nettement au nom du Siège Apostolique, si c'esl son 
désir, que l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal dis
paraisse et discontinue son enseignement en conséquence des 
décrets : ou bien, si le Saint-Siège, boulevard de la justice, 
nous reconnaît des droits à l'existence, aux moyens d'exis
tence, et au maintien de contrats sanctionnés par l'autorité 
Episcopale. Nous attendons cette décision de Votre Excel
lence, avec la plus entière soumission. Si, vis-à-vis de Laval, 
nous croyons devoir maintenir nos droits, sans en sacrifier 
aucun, nous d,onnerons toujours au Saint-Siège les p,reuves 
de notre plus entière soumission désirant, non p.oint notre 
bien p1articulier, niais avant tout le respect de la justice, le 
bonheur de la jeunesse catholique, le bien de notre pays, et 
l'exaltation de la Sainte Eglise notre Mère, dans la personne 
de son auguste et vénéré P,ontife Léon XIII. 

2dœ objectioni ;.lias resp,ondebitur. 

SE:CONDE OBJECTION 

RÊPONSU. IiE LAVAL : - Comme question de principes, le Saint
Sièg·e dans le décre( de 1876 a reconnu : 

a) Que l'existence d'une Université Indépendante à Montréal pro
duirait la ruine de l'Université Laval. 

REMARQUES DE L'ECOLE :. - Le S,aint-Siège, en admet
tant, sur les informatioos de Laval, que l'existence d'une 
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Université indépendante à Montréal produirait la ruine de l'U
niversiLé Laval, n'a p,oint décidé, dans le décret de 1876, 
une queslion <le principes; mais simplement reconnu pour 
lors l'in,opportunité de la chose, ce qui n'est pas un principe, 
mais un accident. Rome accepta. les infonnations de Laval, 
mais au Canada on ne lë croyait p1as. Nous n'hésitons pas à 
dire que la masse ldu clergé ,et des J'idèles est encore d'un avis 
conlraire. Ces avancés et bien d'autres ont beaucoup nui à 
Laval dans l'ovinion publique. On ne ruinera jamais Laval 
au point de vue des finances, mais il lui sera difficile de re
conquérir ce qu'elle a perdu dans l'estime générale. En pre
nant des informations, Mgr le Commissaire se convaincra fa
cilement que c'est Laval qui s'est ruinée elle-même. C'est 
le senüment catholique seul qui a empêché les l:ommes in
fluents de Montréal de demander une Université indépendan
te. Ils ont loujours cru et croient enoore que leur Cité a ce 
droit à plus de titres que Québec. Ce droit étail réservé lors 
de La ion dation de L.aval; les fausses info,rmalions ont fait 
parler Rome; et Montréal s'est respectueusement s,oumis. Le 
pays tout entier peut repr·ocher à Laval, qu'en mettant ain
si en avan1 les intérêts temp,ore\s, elle empêche un bien mo
ral et spirituel considérable. Si Laval eût consullé la jus
tice aulant que ses intérêts, si Laval eût été conciliante, tou
tes les difficultés se seraient aplanies- Ajoutons qu'en 1878, 
Mgr Conroy disait à qui voulait l'entendre, que la Succursale 
n'était que provisoire; que bientôt elle l'emporterait à un 
tel point sur l'Université, qu'il faudrait en faire une Uni
versité indépendante. Ce n'est, disait-il, que l'affaire de quel
ques années; mais aujourd'hui, il faul exécuter le décret. Il 
ne voyait d·onc pas, dans cette Université, la ruine cle Laval. 

b) Que l'a!filialion de l'Ecole de Médecine était évidemment im
possible, parce qu'elle iierait l'équiva1ent d'une Université indé
pendante. 

. REMARQUES DE L'ECOLE : - L'affiliation n'était pas im
P.!ossible; elle ne l'était que parce que Laval n'en v•otulait po,int. 
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Au contraire, l'affiliation était la seule solution légale en ac
c,ol'[l avec la Charte, et avec la Bulle qui veut CfL1'011 ne Ùé· 
roge en rien à la. Charte; ùe p,lus, l'aUilialiou ne serait pas 
l'équivalent d'une UniversiLé indépendante. Avec des Facul
tés isolées et indépendantes les unes des autres, Montréal ,ae 
trouverait dans une position d'infüriorilé vis-à-vis ùe Qué
bec. L'afiilialion laisserait, il est vrai, son autonomie à cha· 
que Far.ulté : mais ces Facultés éparpillées manqueraient de 
principe d'unil.'i, si nécessaire à l'action. Le manque d'en
teiite serait à craindre. CeJ éco,Ies n'auraient d'autres ressour
ces que celles de la .rétribution scofaire, tandis que Laval 
possède, d'immenses rcs~ources. Des éc,o,les affiliées n'attire
raient pas à Montr.'ial un plus grand nombre d'élèves qu'une 
succursale; aujourd'hui, Québec et Mœiiïéal oot chacune leur 
chiffre norma:l d'élèves, qui ne changera guère en aucune 
hy]JO!h èse. Au point de vue pécuniaire, La val ne tire pas 
plus d'avantage d'.uno succursale, que d'Ecolcs affiliées. La 
vraie différence, c'est qu'une succursale réellement gouver, 
née p;u· Québec, lui assure le m:0110!J)ole, qu'elle convoite. 

RÉPOKSE DE LAVAL. - Si aujourd'hui. malg!'é cette reconnais
sance, fondée sm· les fails, le Saint-Siège ~cvient sur sa pre
mière décision, et recoimmmdc 1me affilialion de l'Ecole, il nous 
faudra bien regarder celle recommandation comme l'exµres,ion d'un 
désir implicite ma.is réel de voir former l'Université Laval. Et· 
nous fermerons sans mu!'murer, bien que le Lort que cette nou
velle décision du Saint-Siè.ge forait à nos profoss·curs et it nos 
élèves soit bien réel et bien plus considérable, que Je prétendu 
tort qui résulterait pour les professeurs de l'EcoJ.e, si celle-ci fer
mail. 

REMARQUES DE L'ECOLE : - Voilà bien la preuve la plus 
évidente dç la manière donl Laval jnlerp·rète on plutôt tra
vestit les désirs du Saint-Siège. D'ap-rès cette règle d'inler
p,rétalion, le 1er Décret .entraînait la. destruction de l'autonomie 
de l'Ecole, de ses droits de pro,priété, etc.; le 2m0 , ordonn1it son 
effacement; et le 3m•, sa destruction comrp,lkte. Aujourd'hui,· 
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le Saint-Siège reconnaissant à chacun ses droits respectifs, 
vent- remettre les choses à leur p,lace et corriger les fautes de 
Laval; le Saint-Siège laisse à Laval tout ce à quo~ elle a 
droil : il lui laisse son existence, qui ne serait nullement en 
péril; il lui laisse ses biens, son auLoillomie, sa Charle, ses 
privilèges; il lui c·onserve sa haule pr,o·tection : eh: bien I en 
lout cela, ·Laval ne voit qu'un désir imp.Jicite, ,u::i.is bien réel, de 
voir fermer son Université. Les calholiques n'y verront cer
tainement rien de tel. Esl-ce là respecter le Saint-Siège? Est
ce se respecter soi-même? Pour l'honneur de l'Unïversité nous 
devons dire, que ces vues ne sont celles que d'un cerlain nom
bre des membres do son Conseil, qui les imposent aux autres 
mieux disposés. 

Laval fermerait-elle? c'est son affaire : mais nous savons 
que, quand le SainL-Siège a reconnu un principe de justi.ce, 
comme c'est notre cas, rien ne le fera recnler. 

Les professeurs Lle Québec ne so·uf!riraient point, en: ce cas, 
un turt c,o.mp,arable à. celui que &ont menacés d·e subir les · 
Professeurs de l'Ec-ole par les dernières censures. Ils ont en 
effet souffert dans leur réputation et dans leur caractère de ca
tb'o]jques. Nos p,ro.fesseurs ont, chacun individuellement, con
tracté envers l'Hôtel-Dieu, des ,obligations strictes : chacun 
d'eu.."C se trouverait redevable, envers l'Hôlel-Dieu, d'une solm
me de douze mille francs : et ils tiennent en c·anscience à rem-

' plir leurs obligations; et s'ils souffraient des torls, la faute· en 
serait à Laval, qui, vu ses larges revenus, pourrait facilement 
les indemniser. Les élèves de Laval, il est vrai, y 1.;erdraient 
beaucoup,, surbout un tiers d'entre e11x, qui reç·oivent gratui
tement non seulement l'éducation, mais encore le vivre et le 
couve:r;t. La faute en serait à Laval et npn au Saint-Siège. 
Toutes ces raisons sont de nature à faire susp,ecter la bonne 
foi de Laval. Elle fait dire à Rome : point d'Universit.é. ·â 
Montréal, p1odnt d'affiliat~on pour ses éooles : une succursale· 
conforme au D6cret. Tant que Rome a dit comme Laval, tout 
étajt parfait, tous les caprices de Laval ébient des désirs du 
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Saint-Siège, et môme des ordres. Quo Rome auj-ourd'hui parle 
d'Universilé inclépet1d.a.nte, d'un simple arrangement basé sur 
!.a juslice, du J.}Ur statu quo de l'Ecole en concurrence avec la 
succursale, Laval pousse un cri d'alarme. On dirait qu'elle 
n'a rien à se rep,rocher, rien à réparer. Laval rép·ond qu'elle 
m'ourra. p,lutôt que de céder. On dirait qu'elle oo.nsidèrc la si
tuation c•oirnme un duel à mort; et que, ap·rès avoir ch'erché 
penda.nt huit ans à nous détruire, elle est résolue, si elle n'y 
réussit pas, à se donner elle-mème la morrt, en faisant relom
ber la cause sur le Saint-Siège. 

THs. E. D'ÜDET D'ÜRSONNENS, -MD., CM., !DL., LiL. D., Ls E. 
DESJARDINS, M. D., J. C. CAISSE, Ptre, S. PAGNUELO, avocat, 
C. R. 

Coooord,a,t cum originali, 
G. F. DE Brn, Sec. 

Audieuce du 9 Avril r884 

Présents : Son Exc. Mgr le Commissaire Apostolique, Ml,'[, 

Caisse, Pagnuelo, et les docteurs d'Orsonnens et Desjardins. 
1° On transmet à Mgr le Coimmis,aire Ay;ostolique la répon

se demandée à la dernière Audience, 22 mars 1884 · (puragra,. 
phe 2.) , 

2° L'Ecole présente à S.on Excellence un document faisant 
oonnaître ses dispositions au sujet de l'admission de:s profes
seurs de la Succursale, i1U cas ,où l'Ecoile serait admise comme 
Succursale. 

3° Les représentants de l'Ecole demandent verbalement à 
Son Excellence si Elle est disp,osée à donner maintenant par 
écrit un jugement sur :la Requête ,pTésentée le 23 janvi~r 1884, 
à quoi Mg1 le Commissaire Apostolique répond qu'il avait 
cMjù déclaré qu'il entendait donner un seul jugement final 
sur t-oute la question de la Succursale à Montréal. Les repœé
sentants de l'Ecole demandent ensuite à Son Excellence d'a
voir 1a b,o,nbé de constater au moü1s, par é~rit, dans ses ar• 
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chivcs, la conclusion à laquelle Elle en élait arrivée sur celte 
Requête, afin que celle conclusion p1ût servir plus tard à l'E-
cole, en cas de besoin. 1 

Mgr le Commissaire Ap,o·stolique répond que la cb'ose était 
déjà faite en pariiè, qu'il ferail ce qu'il reste à fa.ire encore·, 
et qu'il transmetlrait le tout à. Rome. 

Et 1a séance est levée. 
Relata sun t vera, 

D. HENR1cus SMEULDERS, O. C., Corn. Apc,st. 

Rlponse à la question de Son Ezcelle1tce : Quels sont les motifs qui 
fant désirer à l'école une majorité de reùgieuz dans le co11.1eil 
spécial de l lvêq11e, etc., etc. 

A Son Excellence Dom Henri Smeulders, Corn. Ap,ost., 

Commissaire Apostolique. 

Votre Excellence demande à l'Ecole pour quels motifs elle 
désire que le conseil de !'Evêque de Monlréa.l, en ce qui con
cerne les a.ffaires cle la dile Ecole, soit composé, en majori-té, 
de Supérieurs de Communautés Religieuses ,o,u de membres 
de ces communautés, délégués à cet effet par les mêmes Su
périeurs. 

N o,us p0iurricons dire, en premier lieu, quo n:os molifs sont 
les mÊmes qui nous :ont fait demander à la S. C. de la Propa
gan'de un religieux commle Commissaire Apostolique. 

Votre Excellence ·p,e,ut être assurée que nous s·ommes loin 
de v-ou1oir p,a.r celte demande faire d'odieuses comparaisons, 
et moins encore de manquer en rien à l'estime et au resp,ect 
que nous .av,ons toujours eus et manifeslés p,our le vénérable 
clergé de notre p11.ys. Mais on ne peut·nier, no-n plus, que la 
r.ais'on, l'histoire de notre pays et notre propre expérience dans 
les difficultés que l'Ecole .a traversées, no-us ont démontré 
jusqu'à l'évidence que les Ordres Religieux sont moins a.ccessi
bles à La crainte et à l'inlimidalion., p,lus indépendants au 
point de vue de3 intérêts temporels; et que les Supériems cle 
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ces ordres, s,o,nL p1ar leur p-osition même éminenuncnt quali
fiés poÙr remplir le ràle de conseillers do !'Evêque. 

Tns. E. o'0DET o'ORSONNENS, ,MD., CM., •DL., Li[,,. D., Ls E. 
DESJARDINS, M. D., J. C. CAISSE, Ptre, S. PAGNUELO, avocat, 
C. R. 

Montréa1, 9 avril 1884. 

Et quant aux conditions p,our l'admission des professeurs 
de la succursale Laval, !'Eco.Je répio[ld : 

La demande faite par Votre Excellence à M. Pagnuelo, au 
sujeL de l'admission des ~·rofesseurs de la Succursale dans no
tre Ecole, sup,p•ose d',a.bord que Laval accepte préalablement, 
pa.r écrit, toules les ,bases d'arrangement propooées à V. E. par 
l'Ecole; et, en oonséquence, que Laval reool1llaît l'Ecole com
me Faculté de la Succursale à Montréal. Dans cette sup,posi
tion nous soumetLrons resp-eclueusement à V. E. ce qui suit : 

1° L'Ecole est dispolsée à traiter généreusement les pro.fes
seurs de la Succursale'et rnême 'à les accepter tous si V. E. le 
trouve juste et oonvenable, pourvu que la chose soit réglée 
par V. E. personnellement; car l'EooQe doit se mettre en 
garde contre les efforts que Laval ne manquera pa.s do fai
re pour la noyer et la détruire : et sur ce point elle s'en rappor
te à la discrélion, à la sagesse et à l'esprit de justice de V o.
tre Excellence. 

2° L'Ecole désire faire remarquer à V. E. que le nombre 
des professeurs titulaires et des membres de la oo,rp-o-ralion 
de l'Ecole est Iimité à dix p1ar la Charte et que leur nomina
tion est soumise à la fo-rmalité du concours. 

Il n'y a actuellement qu'une vacance parmi les professeurs 
titulaires, laquelle a été laissée ouverte p101ur permetlre aux 
pl'ofesseurs de la Succursale de c,o'n.courir, si l'arrangement a 
lieu. Une fois celte v.aca,l:rce rempHe, les autres profosseurs de la 
Succursale qui se joindront à l'Ecole, y entrero'nt soit com
me agrégés ou lecteurs, c'est-à-dire, chargés de cours, sans 
être membres de la corporation de l'Ecole. 
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3° Quant au concours p,our ;remplir la vacance de professeur 
titulaire maintenant existante et celles qui P:Ourraient s'ouvrir 
pendant le séjour de V. E. au Canada, l'Ecole consent, pour sa
tisfa.ire aux vues de V. E. tout en se maintenant dant les ter
mes de sa Charte, à ne faire subir qu'un ex.amen pro formâ 
à celui ou à ceux des professeurs ,a.ctuels de Laval à Mont-
1"€a] que V. E. personnellement désignera. 

THs E. D0 ÜDET D0ÜRSONNENS, M. D., Ls E. DESJARDINS, 
M. D., J. C. CAISSE, Ptre., S. PAGNUELO, C. R. 

Montréal, 9 avril 1884. 

Premières requêtes de l'Ecole. - A Son Excellence Dom 
Henry Smeulders, Commiss.aire AposLolique, D. D. C., etc. 
etc. 

L'humble re_quêle de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
de Montréal, expose respectueusement : 

Que le temps est arrivé pour elle de préparer et imprimer 
son .a,nnuaire et d'annoncer la réouverture des cours p,our la 
prochaine année sc-olaire; et qu'elle ne peut omettre de le 
faire au temps accoutumé sans souffrir de grands dommages 
et même sans mettre son existence en danger. 

Que dans le 'mois d'aoùt der.nier, Son Eminence le Cardi
nal Préfet de la Prop,a.gande avait télégraphié à Mgr !'Evê
que de Montréa.! et à Sa Gr. !'Archevêque de Québec de 
suspendre les sentences prononcées ooutre l'Ecole, ses pro
fesseurs et élèves 1J.1ar Sa Gr. !'Archevêque de Québec, les 

· déclarant rebelles à l'Eglise et les privant des sacrements, 
piOur n'aV10ir pas consenti à dissoudre leur école, dans le 
but de favoriser Laval et de lui abandOillller le iruit de qua
rante années de travaux; et que le dit Préfet a. IJ!Elrmis en outre 
à l'Ec.ole de oonlinuer ses oours l',ann:ée suivante, p,romet
tant en' même temp~ l'envoi d'un Commissaire Apostolique 
au Canada 

Que l'Ecole, ses· p,rofesseurs et élèves sont encore sous le 
coup de cette sentence injuste, arbitraire et tyrannique de 
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privation des sacrements comme rebelles à l'Eglise; et qu'au
cune réparation publique ne' leur a encore 'été faite. 

Qu'avant de publier son annuaire et d'annoncer la tléiou
verture des cours, la dite Ec·o,le croit faire acle de respect en
vers Votre Excellence en lui s,omnettant l'à-propos d'une or
donnance P:rovisionnelle p·our y auloriser l'Ecole comme l'a 
f.ai,t l'année dernière le ~ardinal Préfet de la Prop,agande, quoi
que La chose ne p;araisse pas nécessaire à l'Eco,le qui a droit 
d'être maintenue dans sa possessi<e}n et de se servir du dit télé
gramme aussi longtemps que la cause n'est pas entièrement 
jugée. 

La dite Ecole p,rend de plus la liberté d'expoeer qu'elle a 
p,résenf.é à Votre Excellence, dans le mo,is de janvier der
nier, une requôte, demandant que son droit à l'existence soü 
reconnu avec tous les droits el p,rivilèges qui lui apparlien
nent el nommément le dro,it au service médical exclusif de 
!'Hôtel-Dieu, de la Maternité des Sœurs de la Miséricorde et 
des dispensaires établis par la dite Ecole dans la Cité de 
Montréal; et demandait comme conséquence que les décrets 
du Sa.int-Siège, au sujet de la Succursale Laval à Montréal, 
fussent interp,rét.és d.ans ce sens. 

Que la dite Ecole a aussi invoqué la p,rotection du Saint
Siège à qui elle a ·offert des garanties dont Votre Excellence 
s'est déclarée satisfaite, pour 'assurer que fa dite Ec,ole restera 
catholique et sorumise aux autorités religieuses sous le rap,
_piorl de la doctrine et des mœurs. L'Ecole s'est efforcée d'ex
p1oser à V-otre Excellence la justice de sa cause, oomme à Sa 
Sainleté elle-même qui l'a établie Juge Suprême de cette af. 
faire; elle a répiondu à taules les questions et objections qui 
lui ont été proposées par Votre Excellence et elle croit l'avoir 
fait avec conscience et à la satisfaction de Votre Excellence. 
L'UniversiLé Uavàl n'a pas nié le droit réclamé par l'Ecole, 
ni la fausse inlerp,rétation donnée aux décrets par elle et Sa 
Gr. Mgr !'Archevêque, ni aucun des faits invoqués par l'E
cole, qu:oique mise en demeure de le faire. Elle a plutôt atta-
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qué le Saint-Siège, pour s'assurer le moi:J.o,pole de l'enseigne
ment universiLaire catholique dans cette Province. Le débat 
est clos depuis près de trois mois. 

Que le recteur de la dite Université a déclaré dernièrement 
dans une séance publique et solennelle que la queslion de la. 
fermeture des facultés de Droit et de Médecine de l'Université 
Laval était tout à fait •étrangère à la1décision que Votre Excel
lence rendra sur ses difficu!Lés avec l'Ecole. 

Que Sa Sainteté Léon XIII a, dans sa bonté, nommé Votre 
Excellence, Commissaire Aposvolique en Canada, dans le but 
de s'enquérir sur les lieux des difficultés survenues entre l'E
cole et La val, ainsi que de les résoudre et dirimer et de ré
gler IC{)lmp,Jèlement celte affaire. 

Votre Excellence a donc aux yeux de la population de ce 
pays tous les pouvoirs nécessaires et esl en état depui:i long
temps de prononcer définitivement une sentence. 

Néanmoins !_'Ecole a accep,té avec soumission et respect 
la déterminalion de V,otre Excellence, Qommuniquee aux re
p,résenlanls de l'Ecole, il y a environ deux mois, de ne ren
dre qu'un seul jugement âéfiniliI sur toute la question et d'at
tendre pour le prononcer qu'Elle ait exposé au Saint-Siège un 
état des faits et les conclusions auxquelles Elle en ébit ar
rivée, la dite Ecole se reposant enlièrement dans la sincérité et 
l'esprit de justice du Saint-Siège et de Votre Excellence et dans 
la connaissan~e des faits que Votre Excellence a acqui3e sur 
toutes les questions qui se rallachent à la fondation et aux 
droits de la dite Ecole, de même qu'à l'établissement de la 
succursale Laval à Montréal et à la manïère injuste, arbi
traire, tyrannique et déloyale dont l'Ecole a été traitée par la 
dite Université Laval, soµ chancelier, Sa Grandeur l'Arche
vêque de Québec, et son recteur, M. Hamel. 
· Mais, depuis le départ du Canada pour Rome de Sa Gr. 
Mgr !'Archevêque de Québec, les professeurs et amis de La
val répandent des nouvelles alarmantes pour l'Ecole et de na,. 
ture à lui ·faire craindre qu'après avoir travaillé depuis près 
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de six mois à s,out.enir ses droits aupifès de Votre Excelience, 
aucun jugement cléfinitii ne serait prononcé en Canada et que 
toute la queslion pourrait ètre de nouveau, sur les instances 
de Sa Gr. !'Archevêque de Québec, attribuée à la S. C. de la 
Propagande, à Rome, où l'Ecole serait obligée de recommen
cer la lutte. 

Et l'Ecole P,rolteste que, si cet év;énemenl avait lieu, ce s,e
rait une telle injustice commise à s,on égard, qu'elle renon
cerait totalement à l'esp,ofr d'avoir justice en cette affaire des 
autorités religieuses et qu'il rne lui resterait plus d'autre esP'ofr 
que dans les tribunaux civils de ce pays. 

Que l'Ecole s'est p,resque ruinée, ainsi que quelques-uns 
de ses professeurs, par les frais de v,ory ages tle ses délégués à 
R orne et autres frais et dép,enses enco·urues par elle pour la 
co::1servalfon de son existence et de ses droits; et qu'elle n'a 
plus les moyens de re~ourner à Rome, eüt-elle enco're le désir 
de le faire. Qu'en ,outre, totus rces délais et incertitudes ne, sont 
propres qu'à nuire à la. stabilité de l'Ecole et aux pm,grès 
qu'elle pourrait faire piol\J.r assurer s,on avenir et son développe
ment. 

Que ces rumeurs ont jeté l'alarme dans les espifits et que 
l'Ecole red:oule que l'Archevèque, ëtant à Rome, ne surp,renne 
la bonne foi du Saint-Père et des Congrégations, et n'enlève à 
Votre Excellence la co1maissance de cette affaire. 

Que le dit Archevêque n'a jamais répondu, devant Votre 
Excellence, a.ux requêtes et mémoires de !'Ecolo sur ce.tte 
question, qui lui ont élé conlhluniqués; et qu'il serait étrange 
et injuste· qu'il püt refuser de com[1araître en Canada, devant 
Votre Excellence, que le Saint-Siège a établi juge suprame 
p!our juger et dirimer définitivement cette affaire; et _qu'il 
pûl forcer l'Ecole à traverser 1es mers pour recommerioo,r de
vant un autre tribunal un procès maintenant instruit et _qui 
est en état d'être jugé. 

A ces causes, la dite Ecole snp,plie -Votre Excellence de met
tre fin à ces alarmes en rendant sous le plus c·o:Urt délai pos-
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sible un jugement fin.al et définitif sur les dites questions, en; 
verlu des pleins pouv,oirs dont Sa Sainteté LêQn XIII, ~omm,e 
successeur de saint Pierre, a investi V utre Excellence, orLl au 
moins de do!nner, si Elle le ,juge à p,ropos, un jugement interlo
cutoire sur J'o,bjet de la dile Reqa.ète et subsidiairement, au 
cas où Voitre Excellence trouverait bon de diIIérer de le faire, 
ou serait retardée p,ar défaut de réponse du Saint-Siège, elle 
vous supplie de donner une sentence provisionnel!e dont l'E
cole pourrait se servir au besoin, lui reconnaissant le droit 
d'annoncer et d'ouvrir ses 'cours comme '!Jar Je passé : et vous 
ferez jus ljce. 

THS E. n'ÜDET D'ÜRSONNENS, Prés., Ls E. DESJARDINS, 
M. D., J. C. CAISSE, Plre., S. PAGNUELO, C. R. 

Montré.al, 3 juillet 1884. 

Ici trouve sa place naturelle, la lettre de Sodl Eminence le 
Cardinal Siméoni à Son Excellence le Commissaire Apostoli
que, datée de Rome, Je 23 A01ùt 1884. 
· Objet : Décision sur la question entre l'Université Laval et 
sa succursale et l'Ecole de Médecine de Montréal. 

Rome, 23 aoùt 1884. 

Très R vd. Père. 

Dal1S la Congrégatioill Générale du 11 du mois courant, les 
Ernes et Rmes Cardinaux 'ont examiné 'fa qucsli,oin entre l'Uni
versité-Laval et sa Succursale à Montréal, et l'Ec-o,le de Mé
decine exista.nt dans la même ville. 

Or; au doute posé : Si et qucll0s provisions il convient d'a
dopter sur cette questioo les Ernes Pères ont répondu comme 
~uit: In decisis juxta Decreta 1876 et 1883 et acl mentcm. Mens 
est: 1° Que le Saint-Siège, ayant reconnu ,comme unique Uni
versité Ca.thoiique l'Université-Laval et sa succursale à Mont
réal exhorte tous los Evêques de la. Province à se mellre 
d'accord pour qu'il ne rnauque rien de nécessaire à sa subsis
tance el à sa prospérité; il inculque aux mêmes évêques 
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qu'ils veillent à ce que tout y procède régulièrement en exer· 
ç.:int sur l'Université l'influence qui a élé orclonnée dans les 
susdits Décrets, et ·qu'il lasse en sorte que leurs Séminaires et 
Collèges s'a.ffilient à la même Université, s'ils ne l'ont pas déjà 
fait; 2° Que le Saint-Siège déplore haulemenl que l'union dé
sirée de l'Ecole de Mtdecine de Montréal avec sa Suocursale et 
la sépawlion de la dite Ecole d'avec l'Universil,é Victoria n'aient 
Jll3.S eu lieu; 3° Que !'Eme Préfet dise à !'Archevêque de Qué
bec et écrive à.l'Evêque de Montréal que, vu les circ-011slan
ces actuelles, ils laissent l'Ecole de Médecine Catholique et ses 
hôpitaux dans le statu· quo; 4° Que, en vue des besoins extra
ordinaires exposés par Monseigneur l' Archevêque, on donne 
au même Archevêque et à s1es Suffragants l'ordre de retenir 
sur les .aumônes des Messes, des Legs Pieux et des Messes· 
courantes. qui ne so!llt pas dites dans les diocèses, la somme 
de cinq sous en -outre de ·la somme qui est déjà retenue, expé
diant à la Sacrée Congrégat~on de la Propia.gande le reste des 
aumônes des susdites Messes qu'elle fera célébrer comme 
elle le jugera bon. :Et que cette disp,ositio.n dure pour cinq ans, 
nisi ialiter anteà p,rovisum 1fuerit. 

Or, la susdite résolutiŒ1 a été a]Jlprouvée dans toutes ses 
Pf!lrlies par le Saint-Père dans l'audience du 14 du courant. 

Vous êtes en conséquence chargé d'en donner co'mmunica
tion de suite à to-us les Evèques de l:l. Province, afin qu'ils se 
conforment ,aux prescriptions qui y sont conlenu()s. Et enfin 
plour terminer, je prie le Seigneur de vous accorder longue 
vie et prospérité. 

De V. P. L'e très afft1é Card. Siméo·ni, Préfet, 
D. Archevêque 1de Tyr, Secrélaire. 

Au T. Rnd Père HENRI SMEULDE!lS, 

Corn:. Apost. au Canada, Montréal. 

* * * 
Deuxième requête de l'Ecole de Médecine à S.on Excellen-
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ce Dom- H. Smeulders, p. D. C., Com)Ilissaire ApœloJique, etc. 

Excellence, 1 

Les soussignés, au nom ,de l'Ecole de Médecine et de Chirur
gie de Montréal qu'ils représenlent, vous offrent de nouveau 
leurs plus sincères remerciemen ls pour la bonté paternelle, 
l'attention et la patience avec lesquelles vous avez écouté 
leurs plaintes et leurs demandes, et vous ren-ouvellent avec 
empressement, l'expression de leur parfaite confiance dans 
l'esp.rit de justice et d'équité dont Votre Excellence et l'Eni. 
Préfet de la Propagande sont animés envers la dile Ecole, 
commo du resle à l'égard de tous les catho.Jiques qui réclament 
la protection du Saint-Siège, contre l'oppression. 

Ils, aiment à voir dans la décision du Saint-Siège, en date 
du 23 Août, 1884, une réponse favorable à l'appel qu'ils ont 
porté contre l'ordonnance de ,Mgr de ,Montréal, qui les chassait 
de l'Hôlel-Dieu, et contre La condamnali·on de la dite Ecole, 
par Mgr !'Archevêque de Québec, comme rebelle à l'Eglise. 

L'Ecole n'a pas oublié que !'Eme Préfet de la Propagande, 
a immédiatement après la dite condamnati-on, ordonné à !'E
vêque de Montréal de ,tout susp-endre, de laisser l'Ecole de Mé
decine de Montréal donner ses cours l'amliée suivante, et p,ro
mis d'envoyer un Commissaire Apostolique. C'est Votre Ex
cellence que Sa Sainteté Léon XIII a déléguée au Canada 
pour se rendre_ compte de toutes choses, sur les lieux mêmes, 
et juger et dirimer com-p,lètement cette affaire. L'Eco-le ·a pré
senté à Votre Excellence, p·eu cte temps après son arrivée a 
Montréal, une requête demandant que les droits de l'Ecole a 
l'existence et au service médical de l'hôpital de l'Hôlel-Dieu, 
de b Maternité et des dispensaires qu'elle avait eus sous son 
contrôle, dep,uis tant d'années, fussent reconnus et maintenus à 
l'exclusion de Laval, qui avait, en vi,olation du droit et de la 
justice, -été introduite p,ar Mgr de Montréal à la Maternité et 
aux disp,ensaires, et qui cherchait, au moyen de ces coin.damna
tions, à faire chassser l'Ec-o~e de tous ses hôpitaux. Elle de-
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µ1a.ndait aussi que les Décrets de 1876 et de 1883 fussent in
terprétés dans ce sens; et que la sentence de rébellion à l'E
glise el de; priv.ation des sacrements fût levée c-omme injuste el 
abusive. 

Volre Excellence nous ayant demandé ensuite si l'Ecole 
de Médecine de Montré.al était toujours disp:osée à se joù1-
dre à La succursate de L"avul et à se montrer généreuse, .i.in
.si que le Docteur Desiardins l'avait déclaré à !'Eme Préfet 
de 1a Propagande à Roime, les soussignés se sont empressés 
de replondre da,ns l'affirmative et ont sounùs à Votre Excellence 
des bases d'arrangements qu'ils ont crues justes et équita
bles el que Votre Excellence a paru accepter comme telles; 
si Elle n'eût P.,a,s été satisfaite de ces conditrons, les soussi
gnés élaient prêts à tout faire pour répondre au.."'C vues et aux 
désirs de V,olre Excellence et du Saint-Siège, P,-Ourvu que l'auto
nomie el l'existence de l'Eoo-le et ses droits fussent reconnus 
el resp.ecLés. 

L'Ecole alla p.Jus loin; à la demande de Votre Excellence, 
elle offrit des garanties p,o·ur l'avenir, s·ous le rapport de la 
foi el des mœurs. Ces garanties étaient, en: substance, que 
les Professeurs de l'Ecole sera.ien t et. demeureraient catholi
ques, que la nomination et la destitution de tous ses profes
seurs seraient soumises au contrôle de l'Evèque, dans des 
conditions de garanties récip-roques. 

C'est à la suite de ces démarches et d'une longue enquête 
faite par Votre Excellence sur tous les iails qui se rapportent 
à l'établissement de la succursale ùe Laval à Montréal, sur la 
fo.ndaüon, l'établisssement et le développement de l'Ec:Ole de 
Médecine susdite, sur l' esp,rit qui l',a.nime, qu'est intervenue 
la dernière d~cision de 'Rome, laquelle, 'tout en maintenant les 
Décrets de 1876 el de 1883; m.ainlient en même temps !:E
cole de Médecine en possession de ses hôpitaux, et la reconnaît 
enfin Cal.holique, et non pas rebelle à l'Eglise. Mais les sous
signé_s regrettent cependant que cette décision ne contienne 
aucune rec·onnaissance formelle des dr,oils de l'Ecole et que 
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sa réilacljon v.rètc mêlllc à une inlerpré'.alion contraire; ils 
regrellent quo l'Universilé Laval et ses amis se soient em
pressés, avec le concours de !'Evêque de Monlréal, d'inter
préler celle décision comme une condamnalion nouvelle de 
l'Ecole, tlisaul _que celle-ci est blâmée d'avoir refusé tl'exé
culer les Déc.rets de 1876, d'avoir refusé de s'ut1ir à Laval et 
de pCJrsisler à rester aHiliée à Vicloria, et que !CJ Saint-Siège 
ne h tolère _que ad duriliam cordis, p,our ernpèchcr une ré
volte ouverte, p,ubliqne, même un schisme. Les sous~ignés re
grettent profot1.1llément que Mgr de Montréal, au lieu de pu
blie-r celte décision e11 entier, n'ait donné que l'analyse de 
quelques-unes ile ses parties, et l'ait donnée de manière à 
favoriser ouverlement celte interprélalion. Il ne s'esL poinl 
contenté d'exposer la cause sous un jour défavorable à l'E
cole, mai; il a mène omis le mot « CaU10lique » que le Sainl
Siège .avait joint à celui de l'Ecole de l\féllccine dans celte 
décision. 

L'Ecole se plaint donc : 1° De la r,édaclion de ·celle décision 
qui prülc i1 une interprélalion contraire aux intenliün.s du 
Saint-Siège. ~ 

En effet, cette décision dép!,o-re h.autement qrre l'union dési
rée entre Laval el l'Ecole de Médeciue el la sép,aration de 
celte Ecole d'avec l'Université VicLoria n'aienl pas eu lieu, 
et elle enjoint à !'Archevêque de Québec et à l'Evèque de 
Montréal, vu les circonstances actuelles, de laisser l'Ecole et. 
ses hôpitaux da11s le stutii qiw. 

Cette décision ne dit pas qui est responsable du défaut 
d'union enlre Lava.! et la dite Ecole; et les Emes Cardinaux 
savaient que Laval seule avait refusé toute un~on avec l'E
cole; el. que rien n'avait jamais pu la salisfoire, que l.a des
truction complète de la dite Ecole; mais le peuple, non ini
tié aux détails de ces défauts, et ne connaissant que les con
damnations publiques de l'Ecole, pour àvoir refusé ùe se 
séparer d'avec l'Université Victoria, et avoir persisté à vi
vre et à faire concurrence à Laval, quand Rome, disait-on, 

V, - Vers !'Abime. 
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défendait toute cuncurrencc, et ordonnait à tous de la favoriser, 
sous peine d'êlre rebelles à l'Eglise, et d'être privés des sa
crements; le peuple, disons-nous, ne pouvait voir, dans celle 
nouvelle d.écision de Rome, il,insi p-résenlée el c_ommcnlée, 
qu'une condamnalion de la conduite de l'Ecole, et une con
firmalion de la condamnalion porLée contre elle par !'Arche
vêque de Québec. Celte imp-ression esl augmentée par Je re
gret exp,rimé immédiatement après, que la dite Ecole ne se 
soit pas séparée de Victoria. En effet, s'il pouvait y avoir des 
doutes sur celui qui était caupable d'avoir refusé l'u.nion en
tre Laval et l'Ecole, il n'y en avait pas pour le peuple; sur ce 
dernier point l'Ecole seule était coupable, à ses yeux, cle ne 
s'être p,as séparée d'avec Victoria, tandis que, de fait, cette 
s-é1i1uation n'était possible que si une Université Catholique 
füt venue au secours de l'Ecole de Médecine de l\fontréal, ce 
que Laval a toujours refusé de faire; de plus, l'Ecole étant 
de faiL complètement indé~èendante de Vi:to,rh, l'aHUaHon ne 
servant qu'à faire obtenir à ses élèves des degrés académi
ques, sans que les dils élèves assistent aux séances de Vic
toria, même pour la 1collation des -degrés : l'Ecole, disons-nous, 
n'étaiL pas plus en faute que Laval, qui est également affiliée 
à l'Université protestante de Londres. 

Enfin, d'après celte décision, le Saint-Siège laisse l'Ecole 
de Médecine et ses hôpitaux dans le statit quo, à cause des 
circonstances acluel'.e,. Quel!Es sont ces circo:istances actuel
les? Suivant nous, c'élaient les droits de l'Ecole à l'existence 
et à ses hôpitaux, droits que Laval et surtout !'Archevêque de 
Québec et !'Evêque de Montréal n'ont jamais voulu recon
naître; qu'ils avaient niés dans leur sentence de rébellion 
port.ée oontre l'Ecole; et dont ils avaient toujours caché la 
c'onnaissance au Saint-Siège. Mais, suivant nos adversaires 
et h presse qui les favorise, c'est le mauvais esprit de l'Ecole, 
cet esprit de révolte qui avait déjà nécesssité une exc,o;mmuui
ca1ion publique. Voilà ce quo tous les jonrnaux amis de La
val, qui sont les seuls qui soient libres de par!C'f du Décret 
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et de l'inlerpréler, n'ont cessé de dire, ùepui;:1 que cette déci
sion a été rendue publique, comme on s'en conv,aincra par 
les exlrails de journaux p,ubliés dans !'Etendard du 29 Sep
tembre 1884. 

Votre Excellence nous .a expliqué que le statu quo était ce
lui qui a préc.:édé immédiatement la condamna lion de l'Ecole; 
mais nous ferons remarquer que l'Evèque, de Montréal avait 
déjà,. conlre le ùrnit, di visé la Ma lernité et les dispensaires 
entre l'Ecole et Laval, tandis que l'Ecole y a droit exclu
sivement, el elle réclame contre celte interprélalion, qui viole 
ses droits. Ils feront aussi observer que le dernier statii qiio 
fait à l'Ecole devant le public, est la condamnation ùe l'Eco
le p,a.r !'Archevêque promulguée par quelquEs-uns des Evê
ques, y compris celui de Montré.al. 

L'Ecole se p.taint : 2° Que Mgr de Montréal refuse de se sou
mettre à la dite décision de Rome et y désobéisse ouverte
ment, el conlinue à persécuter l'Eco,lc en refusant de Laire cnn
naîlre aux fidèles que la condam n al ion q u ïl a prom nlgu6e 
dans Loules les Eglises de son dioc.:èse en juillet 1883, est le
vée; et que les membres et élèves cle la dite Ecole ne sont pas 
sous le c,oup des censures ecclésiastiques. A l'appui de cette 
plainte, les soussignés prennent la liberlé de mentionner les 
faits suivants : 

Dans une lettre du 12 Septembre, 188-1, adressée à M. Tho
mas E. D. d'Orsonnens, p,résident de la dite Ecole, par !'Evê
que do Montréal, celui-ci dit qu'il esl de soa devoir de lui trans-. 
mettre lefl parties de la dile décision qui se rapportent h la dite 
Ecole; el, dans cet extrait, il a retranché le mol « catholique )), 
qui es!. joint à celui de l'Ec,ole. 

Dans son mandement du 14 Sep,lembre dernier, Mgr de 
Montréal n'a pas non 'plus bit ·conna.ître que ce mot se trouve 
dans la décision. Ce mandement a été lu dans toutes les églises 
du diocèse, le 21 Septembre. Les soussignés se sont renrlna 
tous le,; trois le 22 Septembre à !'Evêché de Montréal, ')t 
onl eu m10 entrevue avec Sa Grandeur Mgr Fabre. fis se 
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-sont pl:ünt de la suppression de ce mot dans les deux· dits do
cnrnE.nls et l'ont informé qu'ils savaient .que ce mot se lroL1-
vait dans la décision; et qu'il était trop imp·orlanl pour ne pas 
exiger qu'il fût rétabli publiquement par !'Evêque. Ils récla
maient cet acte comttne un aèle de justice. Le dit Evèque ne 
fut p,as surpris de cette demande et se contenta de répondrn 
qu'il fo.llai\ savoir ce qu'on entenclait là, par le mot « catho, 
tique >>. Les soussignés ont insisté qLle ce mot était p,arfaite
ment compris de tout le monde et qu'il était d'autant plus né
cessaire qu'il fût rétabli, par !'Evêque lui-même, que son 
mandement, lu la veille, laissait encore l'Ecole sous le coup 
de la sentence qu'il aYait portée contre elle, l'année précéden
te. Il était certain que la décision de Rome révoquait implici
tement el virtuellement cette condamnation, quoiqu'elle ne 
le iît pas en termes p,ropres et suffisamment clairs pour le 
peuple. Sa Grandeur n'en aYaiL p,as dit un mot clans son 
mandement. Cette condamnation, lue par l'ordre de l'Evêcruc, 
dans toutes les églises de son diocèse, avait causé 1m lorl 
considérable à la dite Ecole, et il dcYait à celle-ci une répa
ration aussi ample que l'injure ['ayait été. Dans la même occa
sion, le président demanda aussi un chapelain p,our la dite 
Ecole que le Saint-Siège reconnaissait catholique, ce à. quoi 
!'Evêque répondit _qu'il fallait saYoir ce que le Saint-Siège 
entend.ail par le mot « catholique », dans la circonstance. 

En réponse à la première demande de l'Ecole, !'Evêque 
transmit au président soussigné, un extraif en italien de la der
nière décision de Rome, avec le m'.lt « catholique ». Le prési
dent communiqua à tous les journaux français cet extrait tra
duit en français, avec quelques courtes explications, pour·di
re que, le statu qiio se rap,port:iit au temps antérieur à la, con
damnation; mais des journaux refusèrent de publier cello 
redification, soit par la.,crainte de déplaire à Mgr de Montréal, 

.soit pou,· favoriser Laval, en laissant le peuple sous l'impres
sion produile par le mandement récent 'de Mgr de Montréal, et 
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p.i.r l'interprélalion donnée à celte décision dans ces mêmes 
journa,ux 

Le 26 Septembre, le président reçut de l'Evèque, en répon
se à 1a demande de révocalio'n de la .concla:mnalion, la lettre 
du dit Evoque, en date du 25 Septembre, dont CQpie est ci
jointe ,avec copies des autres dQcurnenls. 

L'e même jour, les s,oussignés sont allés de nouveau voir le 
dit Evèque, et lui ont représenté respectueusement qu'ils 
avaient demandé une révocati,on formelle, claire, loyale et 
non équiv-oque de la condamnalion de l'Ecole p,ar !'Archevê
que; et que celte révocation fût rendue publique, par !'Evêque 
lui-même, de la même manière que 1a condamna.tion; qu'au 
contraire cotte lettre common~.ait par avertir le président que, 
comme catholique, les membres de la dite Eoole devaient, 
no:n· seulement reconnaître l'Université Laval, oomrne légiti
mement constituée, mais encore, faire tout en leur pouvoir 
piour que la même Université accomplît süh œuvre; que ceci 
n'était p,as la salisfaclion demandée, mais au contraire, une 
réaffirmation du principe de la condamnation de l'2nnée der
nière, el dans des termes presqu'hlenliques; que c'était pc,ur 
.avoir refusé de se délruire, dans le but de favoriser l'institu
tion rivale de Laval que l'Ecole avait été jugée par !'Archevê
que co·up,able de désobéissance au Saint-Siè'ge, et rebelle à' 
l'Eglise; que celte i1iterprétation ·doctrinale était Jrépronvéé) par 
la dernière décision du Saint-Siège, qui, tout en maintenant les 
Décrets cle 1876 et 1883, laissait l'Ecole et ses hôpitaux dans 
le statu quo. L'Evêque maintient dans sa lettre au Président 
de l'Ecole, sa première interprétation du. Décret de 1883, et y 
ajoute seulement, qu'il n'y a plus faute à fréquenter la dite 
!i:c'ole, cidmme s'il y avait eu faute aulérieurcment à la. der
nière décisio\1 et c.o·mme si Ia. ioonclamnation eùt été juste dans 
le temps, mais qne Rome eùt voulu, depuis, faire grâce à l'E

. cole; enfin, il déclare que les 'p,rovisions. disciplinaires portées 
c'ontrc l'Ecole, dans le mandement du dit Evêque, du 27 juil
let, 1883, cessent d'avoir oours. Le mandement du 27 juil-· 
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let, 1883, reproduisait la lettre de l'Archevèque, qui contenait 
une interprél.a(ion doctrinale des Décrets antérieurs et nne con
c1a,mnation de l'Ecole, oomme coupable de désobéissance aux 
Décrets et rebelle à l'Eglise, et une censure eccl~~iaslique, 
comme conséquence de celte condamnation; la lellre de !'E
vêque ne contient pas un mot au sujet de la condamnation, et 
ne parle que des provisions disciplinaires, ce qui signifiait 
p;robablement l'Ord,onnance de !'Evêque aux hôpitaux d'ex
pulser l'Ecole et ses élèves, et la défense à la dite Ecole de 
continuer ses oours, aux jeunes gens de les fréquenter, et aux 
p1arents de les y envoyer. Mais il faut remarquer que le peu
ple ne comprend pas la p_o-rtée des expressions propres à la 
science füéo]olgique; et P,•ar conséquent cette prétendue répa
ration à termes couverts, outre qu'elle est partielle et impar
faite, est encore la moins imporlante; car le mandement du 
27 juillet, 1883, ne décrétait la privation des sacrements, que 
c'om'me l'une des suites de la condamnation de l'ébellion. 
Une seconde C·OIJl.séquoncc qu'en lirait !'Archevêque était que le 
c·ontr,at entre !'Hôtel-Dieu et l'Ecole était brisé. Les soussi
gnés :o:nt représenté au d.it Evêque que la condamnation n'é
tait pas levée d'une manière formelle; les tribunaux civils pour
raient à l'occasion refuser de reoonnaîlre que la condamna
tion avait été levée et que l'Ecole avait cesssé d'être rebelle 
à l'Eglise. Or, le contrat, entre !'Hôtel-Dieu et l'Eco,Je est sou
mis à l'i c·o·ndition que l'Eoole ne serait p,oint déclarée rebelle 
à l'Eglise; les droits de l'Ec·ole peuvent donc ôtre mis en dan
ger, si cette condamnation 11'est. point levée d'une manière 
formelle, claire et positive .. 

Les soussignés sont convaincus que la persécution qui se 
c·ontinU(: d'une manière sourde, deviendra bientôt ouverte et 
p:ublique, sur le moindre prétexte, et en invoquant que les 
circonsla.nces sont changées. Ils tiennent par conséquent à 
avoir en mains une preuve non équivoque que l'Ecole n'est 
p!oint co!ndarnnée par l'autorité religieuse, comme rebelle à 
l'Eglise; en oulre, le public a besoin d'une déclara lion formelle 
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cl claire; et l'Ecole réclame corrune un droH, en vertu de la 
morale chrétienne, la réparation par l' Evèque lui-même, do 
l'injure cl du tort qu'il a causés à la bonne réputation de l'E
cole, ,afin que les parents ne craiinonl pas d'y envolyer leurs 
enfants. 

L'Evêque rép,ondil qu'il lui semblait que sa lettre contenait 
une réponse à notre demande, et que nous pourrions la pu
blier. 

Les soussignés ont aussi vivement p,rotcsté que la plup.art 
des journaux, amis de Laval, refuseraient ioules communi
cations venanl de l'Ecole; el que la réparation devait Hre faite 
p,ar l'Evèque lui-même; que c'élait la seule manière digne de 
la faire. Que la p,resse amie de Laval, c'est-à-dire, la presse 
libér.aln et libérale-catholique nous repr-ocberait la publica
tion de nos explicalions comme contrairea aux Décrets et aux 
ma.ndemcnls; nous serions entraînés dans une discussiot1 sur 
l.1._p,ortée du Décrel, il y aurait lutte; ce qui serait co,ntrafre aux 
int~nlions du Sainl-Siège, et rune source ,de nouveaux troubles. 
Cependant nous serions obligés:de nous défendre; et alors !'E
vêque intervienclrait probablement pour nous condamner de 
nouveau, comme si nous altaquions au lieu de nous défen
dre; que nous .ap.pellerions de ces condamnations nouvelles 
et que la contestation n'aurait jamais de fin, au grand dommage 
de l'Ecole et au scandale du public. 

Nous nous sommes plaint de sa conduite à l'égR.rd de la 
presse, nous laissanl injurier par les j-ournaux libéraux et 
même protestants, qui se donnaient comme des organes de l'U
niversité et de !'Evêché, et cela non sans raison et fondements; 
car ces journaux se sont toujours montrés partisans de l'U-
11.iversité, et se son l dits en rapports intimes avec l'E vêché 
de Montréal, et ils avaient touj.ours la primeur des nouvelles, 
mandements et autres documents qu'ils pnbfü,bnt quelque, 
fois avant l'autorité ecclésiR.slique et avec commentaires in
jurieux pour la presse catholique; et leurs nouvelles se sont 
presque touj-ours trouvées vraies. (Voir Stai· 3 octobre, 1884). 
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Les s·onssignés l'onl averti que l'Ec;:,lo était décidée Je faire 
cesser les persécutions et d'avoir justice de Lous ceux qui 
l'alta.quaient; que s'il nous refusait la justice denrnnclé,:,, nous 
nons en plain il rions do suile au Saint-Siège; que nous verrions 
de plus à sauvegarder nos ,droits et à faire res11eclor l'Ecole en 
invoqua.nt l'aide de tous les tribunaux _compétents dont la 
protectior était assurée à tous les sujets de Sa ~Iajesté la 
Reine. 

Le 30 sep,temhre dernier, veille de l'ouverture des cours 
do h dite Ecole, les soussignés n'ayant rien reçu du dit Evê
que, sont reto'urnés à !'Evêché, où ils ont ap,pris que Sa Gr,Ù1-
cleur était 1mrLie pour une semaine en tournée pastorale. Le 
ter ocLobre, le p,résiclent lui télégraphia, lui demandant une 
réponse immédiate; mais il ne reçut aucune réponse. Le 6 oc
tobre, les s-oussignés se sont rendus de nouveau à l'Evèché, 
mais le dit Evàque était encore abaent. Le 7 octobre, le 11-ré
sident soussigné y relourna, et les jours suivants, mais sans 
jamais p,ouvoir le rencontrer. 

Enfin, samedi le 11 octobre, le président de l'Ecole, soussi
gn&, a réussi à renc'onl.rer, à !'Evêché, Mgr de Mo'ntréal, qui 
l'informn _qu'il avait en'voyé une circulaire à son clergé et 
que cell'e circulaire contenait sa réronss iL notrn dernière de
mande, il n'en avait pas d'autres à donner. Le président lui 
demanda copie de cette circulaire, mais Sa Grandeur éluda h 
question et n'en d·dnna pas. 

Les soussignés tonL obtenue d'une autre source; elle por
te le N° 64 et est datée du 28 septembre, 1884. Elle n'a ja
jamais élé rendue piu]jliqne dans les journaux, ni lue dans les 
églises; elle n'a même été distribuée aux curés qu'ap,rès l'ou
verture des co'urs et J.o·rsque l'impression défavorable i:t l'E
cole de Médecine était 'p1ro,duite pour les c'ôurs de cette année. 
Dans le cas où elle conliendrait une rétractation cle la condam
nation, l'Ecole n'aurait donc pas obtenu la réparation exigée 
et due, puisque ce document est l~'onr ainsi dire d'une 1iature 
privée, qu'il n'a pas été rendu public et que les curés ne sont 
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pas tonus d'en donner lecture au 1~euple. C'est ce qui appert cle 
la circulaire même où il est clit : « vous p,ouvez informer les 
fidèles confiés à vos soins du fait clos nouvelles condilions 
dans lesquelles se trouve l'Ecole de Médecine ». L'~cole in
sisle et réclame comme un droit que la répnralion soit aussi 
publique que l'offense l'a élé; elle le réclame comme un acle de 
justice et au nom de la morale chrélie1me. 

l\fais celte circulaire ne contient pas pJus de rBlra2talion 
que fa. lellrc de l'F,vèque do M0tllréal au Prés)rlon l de l'Ecole. 
Elle esl rédigée dans le même esprit et dans le mètno ordre 
d'idées; ainsi, elle c-ommence par inlerprétcr la décision du 
m·ois d'aoùl 1884, oommo l'Archevèque rle Québec avait in
terprélé les décrets de 1876 et de 1883, c'est-à-dire obligeant 
les membres do l'Ecole de la même manière que Lons les ca
lh'oliques, à t-o,ul J.aire pour favoriser Laval; c'est, nous le 
rép,étons, le principe mèmc en vertu duquel los membres do 
l'E;cole de Médecine oJll été déclarés r,ebelles à l'Eglise, com
me coupables do désobéissance, en refusanl de détruire leur 
Ecole pour faire place à Laval. On y répète que l'Ecole, vu 
les circonsl.ances actuelles, reste libre d'ouvrir ses cours aux 
étudiants et que les ,p,rovisio'ns disriplinaires p-ortées contre el
le cessent cl'étVoir cours; mais il n'y a pas un mot, pour lever 
'ou rév-o,quer la sentence do c-ondamnation contre l'Ecole. 

Nous appren-o:ns aussi que l'Université Laval a publié la 
dite condamnal.foi1 dans s·on c].nnuaire de 1883-1884; et 11ôus 
exigeons qu'elle pÙblie en enlier la décision du mois d'août 
dernier. 

A ceii causes, l'Ecole calho.Jique de Médecine et cle Chirur
gie de ·Montréal, protestant de son dévouement au Saint-Siè
ge et de sa soumissi-o'n sincère aux décisions de la Sacrée Con
grég,a Li'on de la Prorp,agande, aussi bien que de sa détermin'a
tio'n de tr;wailler co"nstamment à mériter de p,lus en plus les 
fa,veurs du Saint-Siège, par son enseignement et sa discipline, 
prie Votre Excellence et !'Em. Préfet de la Pro1)agancle de 
lever tous cloutes sur les droits de l'Ecole de vivre sans être 
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molest,ée de la part de qui que ce soit et sur celui d'a,voir le 
con t.rôle exclusif de l'hôpüal de l'Hôlcl-Dieu, de la MJ.ternité 
des Sœurs de la Miséricorde et 'tics dispensaires servis par les 
Sœurs de la Providence et les Sœurs-Grises; qu'il soH en
joint à !'Archevêque de Québec et à !'Evêque de Montréal, 
ainsi qu'aux aulres Evêques qui ont publié la condamnalion 
susdite, de l.a révoquer publiquement, formellement, en ter
mes clairs et non équivoques, et de publier la dite décision 
et les ,autres qui ,suivronl da.ns leur intégrilé et de ne pJus mo·
lester !:t dite Ecole, ni sourdement ni publiquement; mais, au 
c·onlr.aire, de respecter ses droits; enfin, d'obéir aux dites 
décisions et de les exécuter sincèrement et loyalement. 

Les soussignés, délégués et avocat de l.a dite Eco.Je, à qui 
ils désirent rendre comp,te de Jeurs travaux, sollicitent ins
tamment de Votre Excellence et de !'Em. Préfel de la Pro'P'it· 
gande, une décision écrite, communiquée à eux, sur leurs de
mandes et requèles, p,our ,qu'ils la transmettent à la dite Ecole 
et la déposent dans ses archives. 

El les soussignés ne cessernnl de prier. 
THS E. o'0DET n'OnsoNNENS, Prés., Ls E. DES.JARDINS, 

M. D., S. PAGNUELO, Avocat, C. R. 
Mon !réal, 17 octobre 1884. 

Voici les documents produits p.ar l'Ecole cle médecine à 
l'a.ppui de ses requêtes : 

Evêché de Montréal, 12 septembre 1884. 
M. 'Ths. E. ·d'Odet d'Orsonnens, Président de l'Ecole de Médccino 

et de Chirurgie de Montréal. 
Monsieur le Président, 

II est de mon devoir de vous transmettrë la paI'tie suivante d'une 
décision du Saint-Siège relativement à la question entre l'Univet
sité-Laval et sa Succursale à Montréal d'une part, et l'Ecole cle 
Médecine et de Chirurgie de Montréal d'autre part. 

Après avoir décidé qne les Décrets de 1876 et de 1883 sont main
tenus, le Saint-Siège, entre autres choses, me communiq\10 ce qm 
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suil, et qui a trait à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mon
tréal. 

Le Saint-Siège déplore haulcmcnl que l'union de l'Ecole de M é
decinc cl de Chirnrgio lj.e Monlr~al av,cc la succursale et la sé
paration do la dite Ecole d'avec l'Universit6 Victoria n'aient pas 
eu lieu. L'Eme Préfet de la Propagande m'a informé que v\J. les 
circonstances actuelles j'ai à laisser l'Ecole de Médecine de Mont
réal et ses Hôpitaux dans le Statu qito. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Président, 
Vot.re t.rès respeclucux serviteur. 

t Edouard Chs., Ev. de Montréal. 

A celte première démarche devait s'ajouter une action pu
blique capable de fixer l'opirlion et Mgr Fabre publia le Man
demen L restrictif qui suit : 

Edouard-Charles Fabre, par la grâce ùe Dieu et du siège Apos
tolique, Evêque de Mont1·éal, elc., etc., etc. 

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communaulés Religieuses ot 
à tous les fidèles de Notre Diocèse, salut et bénGcliction 1en 
Notre-Seigneur. 

Nos Très Chers Frères. 
La volonté du Chef Suprême de l'Eglise et du Premier Pasteur de 

nos âmeR se manifeste avec plus de force que jamais par rap
port à une question, qui agite depuis longtemps les esprits parmi 
nous, je veux dire la question universitaire. Ces jo·urs derniel's, il 
Nous était communiqué par une voie autorisée, une nouvelle déci
sion du Saint-Siège, et cette décision es1t tellement pél-emptoire 
et finale que, non. seulement elle, n'admet aucune réplique, mais 
qu'encore elle c1emande un acte loyal et chrétien d'obéissance à ceux, 
dont elle cont.recarre les vues et opinio11s le plus directement. 

Après avoir de nouveau discuté cetle qiuestion, la ·s. Congré· 
t.io11 do la Propagande, le 11 août dernier, en est venue à la con
clusion qu'on devait s"en tenir aux décisions déj1l données en con
f~rmité avec les décrets de 1876 (l" février) et de 1883 (27 fé
vrier), - ln decisis jiixta Decreta 1876 et 1883, et acl men.lem. 
- Dans l'expression de ses intentions, la S. Congrégation expose 
qu'elle reconnaît comme unique imiYcrsilé catholique dans la Pro
vince l'Université Laval et sa Succursale à Montréal; et là-de,
su, elle donne aux Evêques les avis qu'elle croit opportuns, on-
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tr'aulres choses, qu'ils aient soin d'amener l'affiliation de leurs 
collèges et séminaires à l'Université Laval, si déjà cette affiliation 
n'est pas effectuée. 

Le Saint.Siège déplore haulmnent que l'union désirée de l'Ecole 
de Médecin(\ ·cl <le Chirurgie de Montréal avec la Succursale el sa 
séparation d'avec l'Université Victoria n'aient pas eu lieu. L'E
cole de Médecine el ses Hàpilaux vu les ci.rconslnn.ces actuelles 
seront laissés dans le statu qiio. 

Cette décision de la S. Congrégation a été approuvée cfans tous 
ses points par Notre Très Saint-Père le Pape, <lt communiqué'<l 
aux Evêques de celte Province avec ordre de la mettre à exé
cution. 

C'est l'heure ou jamais de montrer notre esprit de foi et d'obéis
sance, non pas de cette obéissance clrngrine et ergoteuse, qui se 
soumet à force majeure en public, et qui discute dans son par
ticulier, qui proleste hautement de sa soumission, tout en fai
sant de secrètes réclamations et en laissant échapper de sourds 
mmmures ou des blàmes amers contre les volontés d'll .Sainl
Père. Non, telle ne doit pas être noLre obéissru1ce. Elle Llc,'ra 
être franche, sincèn·, loyale el ue v<Jrra rien de mieux rrue cc t1t1e 
Je Pape orclonne, comme aussi elle se pliera volontiers i, meltre 
en pratique les moyens, qui seraient suggérés, de réalisoer les 
vues du Prince de l'Eglise. 

Pour Notre part, Nous nous soumettons cle tout cœur yt toute 
il.me aux ordres du Vatican. Ayanl marché jus<j'u'ici, malgré les 
obsLacles, les tracasseries, les oppositions sans nombre, que nous 
avons rencontrés sur notre route, dans la voie de l'obéissai1ce 
au Sainl-Siège, Nous continuerons, c(uoi qu'il puisse arriver, à sui
vre ce sentier; et Nous avollll la ferme confiance que tout le Dio
cèse, Clergé et fidèles, hon1111es des classes instruites comme des 
classes ouvrières, journalistes et écrivains, tous se foronl un bon
heur cle marcher sur nos pas. Si quelr1ue voix discordante venait 
à s'élever, il y a assez d'hommes de bom1e volonté, Nous en som
mes convaincus, panni les catholiques humbles, sincères, convain
cus que leur rôle est de se so\unettre à l'autorité et non -pas 
de la contrecarrer, pour imposer, par leur attitude ferme et leur 
soumission, le silence à ces autres catholiques, qui veulent V(')ir, 
en dépit de tout, l'autol'iLé passer par leUl's visées et p,ar le'w:s opi
nions. 

En conséquence, Nos Très Chers Frères, Nous vous exhortons 
dans le Seigneur à mettre de côté tout esprit de contention, et 
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de dispute, tont scntimcnl de rancu11e, de regret on de mécon
tentement, pom ne vous laisser guider c(ne par l'ohéissa[lco à 
Notre Sainl-Pèrc le Pape. C'csl lit une consolation, nne satisfaction, 
que nous devons donner comme calbolil[ues a'Ll Caplif cl n Vati
can, au Vicaire do .Jésus-Christ. 

1. Nous regarderons cuJUme une faule tout écrit qui poricrn 
le blâme, la suspicion ou la désobéissance ot1verlc contrc la der
nièœ décision de Saint-Si/ogc, relative à la question universitaire. 

2. Nou8 l'ügarderons connue péchant gravement ceux qui feronl 
sortir de semblables écrils. ou qui en favoriseront la qisséminn
tion, soit en aidant les auleurs de ces écrits, soit en s'aborrnanl 
à leurs organes, soit en achetant les publication ùésignée5 dans 
lo paragraphe précédent. 

3. Il sera donc du devoir de tout catholique sincère de renvoyer 
les journaux, qui se foraienl les propagaleurs des opposants aux 
idées du Saint-Siège .et de l'anlorilé diocésaine, dans les matiè
res qui toucheront à l'obéissancr au Llil Décret. 

En ce jour du Saint Nom lle Marie, invoquons la patro1rne de 
Ville-i\1arie; demandons-lui de réunir tous les catlwlic!'Ues de ce 
diocèse sous la même banni.ère de l'ohéissnnce au Saint-Siège, 
obéissance qui est notre force, el qui 8culc peut ê-tt·e notr·e sauve
garde dans les temps malheureux que ne/us lraversons. 

Nous .vous bénissons avec effusion de cœur et Nous priona le 
ciel de continuer à vous protéger, à vous combler de ses dons u'. 
de ses faveurs les plus insignes. 

Sem le présent Manden1cnt lt1 el publié n.u prône clos églises 
paroissiales ou autres, où se fait l'office public, ainsi <j'll'au Cha
pître cles Communautés Religieuses, le premier dimanche après 
réception. 

Donné à Montréal, en Notre Paln.is Episcopal, en la tète du 
Saint Nom de Marie, (14 sepl.cmhre 1884), sous Notre Seing et 
Sceau, et le Contreseing de nolrc Chancelier. 

t Edouard Chs., Ev. de }[ontrénl, 
Par Mandement de Monseigneur, 

T.-HAREL, Ptre, Chancelier. 

Cc Mandement fut suivi pour le clergé du diocèse de M-onl
réal de b circulaire ci-dessous d·ont copie fnt refusée à l'E
cole 9,e médecine. 
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DERNIÈRE DÉCISION DE LA S. C, DE LA P. 

SUR LA QUl<:STION UNIVERSITAIRE 

Evêché de Monlréal, 28 septembre 1884. 

Mes Chers Collahornleurs, 

Mon M:mdemenl en dalo du 14 courant v-ous a fait connaî
lre en substance la 'dernière dé,iEion de la S. Gongré·gation de 
la Propagande relativement à la question universibiœ. J'ai 
l'honncm de mettre auj,ourd'hui s-ous vos yeux cet imp.or
t.ant document avec la lettre de S·on Excellence Dom Henri 
Smeulders, Commissaire Apostolique, du 8 se11lcrnbre courant. 

Mariano.r:oli, 8 Septembre, 1884. 

Illmo ac Rmo D,omit10 D. Ed.· Car. Fabre,. 
Illme ac Rme Domit1e, 

Episco1)0 Marian,opo:itano. 
Ex Mandalo Sarrro C.ongregationis Chrisliano nomini pr,:pa

gando prœ,:o3ilre infrasc!Îplam S. Congregationis Dccisionem, 
emanatam die II Augusti p·roximè elapsi, et a S::mctissimo Do
mino NoslJIO Leone Pap,a XIII die 14 ejusdem mensis appro
balam, ad notitiam Dominationis 1Tuœ Rmœ 'dcduco, quo mens 
S. Sedis i11 cil. exp,licata sit Tihi agcndi norma, et quo exhor
talionesque in cildem contentas, quatenus ad Te reforuntur, 
mandarc exequutioni velis. 

Omni1. Tibi p,rospera feliciaquc a Uomin-o apprecans, dc
bito cum venerationis sensu permaneo, 

Domitwlionis Tuœ Rm<E. 
Devotissimus itl Christo servus. 

D. 1-lENRICUS SMEULDERS, 0. C. 
Com. Aposl. in Canada. 

(Ici, texte én italien de la décision de la S. C. de la Prorpo.: 
gande). 

Les D.écrets de 1876 et de 1883 ont déjà été pro·rtés à votre 
connaissance. 
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Par ces décrets el p,ar celte dernière décision, le Sainl-Siège 
manifesle ouvertement son intention et suit la même ligne de 
conduile relalivement à la question universitaire. 

En 1876, le Siège apos'.olique ériJeait canoniquement l'Uni
versité Laval et accordai[· une succursale ,à Monlréal; en 1883, 
il récl.arnail contre ceux qui s'op,p-osaienl à l'accomplissement 
de l'œuvre de l'UniversiLé-Laval el faisait un précepte aux 
Calholiques de celle Province de faire toul en Jenr p,o·uvoir 
pour favoriser Laval et sa succursale. 

Par sa dernière décision, le Sainl-Siège remet sous nos 
yeux et imp,ose de nouveau à nos c.onsciences ce qu'il a com
mandé ·.antérieurement. « ln decisis juxta Decreta 1876 et 
1883. » 

Conséquemment, les mêmes devoirs et les mêmes obliga
tions nous incombent; el nous comprendrons tous qu'en face 
de ces documents s·o·lennels, nous n'avons qu'une route à sui
vre; celle de l'obéissance. 

En vue des circonslances actuelles, l'Ecole de Médecine et de 
Chirurgir. de Montréal et ses hôp,ilaux restent dans le Statu qiio, 
c'est-à-dire, suivant ma manière d'interpréter l'idée de re do
cument, que les membres · de l'Ecole sont sous la loi des Dé
crets Ap,osloliques de 1883 et. 18ï6 comme tous les Catholiques 
de celte Province; mais que cependant, en raison des circons
tances .acluellcs, ils reslent libres d'ouvrir leurs cours aux 
élndiants, de fréquenter les Hôp,itaux, avec ·lesquels ils étaient 
en relation, et que -les provisi-cms disciplinaires portées contre 
eux dans mon Mandement 'du 23 juillet 1883 n'ont plus cours. 

Vous p-ouvez informer les fidèles à vos soins du fall des nou
velles conditions dans lesquelles se trouve l'Ecole de Médecine. 

Pour ce qui est des affiliations <les Séminaires et des Col
lèges à l'Université-Laval, les circonstances détermineront les 
moments favorables, où elles pourront s'effectuer . 
. Il est implor1ant dans le moment actuel, que .Je calme renaisse 
dans les espa·iLs; et je vous eng:ige forlement à user de votre 
influence auJ}rès des journaux pour obtenir d'eux qu'ils gar-
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dent le silence sur la question universitaire. On est étonné 
de voir même m1 journal proteslant, renseign.é _Q.n ne sait 
ni p.ar qui ni conuuen(, lancer èles infonuati-ons el des racontars 
plus ou moins exacts sur celle question, el aller jusqu'à pu
blier des documents ép,isco'])allx. Avec de la discrétion vis-il
vis ce journal, par une allilucle ferme vis-à-vis la presse ca
tholique, je suis co,nv.aincu que nous p,ourrons obtenir une re
tenue convenable sinon un silence entier sur ces malières. 

En terminant, je vous }Jrie, mes Chers Collaborateurs, de de
meurer fermes cl.ans le devoir, el de rester convaincus que rien 
ne nous réussira, si nous ne sommes des en(anls soumis a.ux 
volontés de notre Père co1ru11w1. Unissons nos forces sous la 
conduite de nos Evêques, et nous demeurerons puissants pour 
le bien. 

Je suis bien sincèrement, mes chers Collaborateurs, etc. 
-r EDOUARD CHs, Ev. de Monl.ré.:tl. 

N. B. - Ici se trouve La lraductio,n française de la lellre tle S. 
Em. le Carel. Simeoni publiée plus haut. 

Pour établir les faits, le président de l'Ecole adressa à la 
presse cette lettre : 

M. le Rédacteur, 

A La veille de l'ouverture des cours de l'Ecole de Médecine 
et de Chirurgie clc Montré.al, il est de mon devoir, comme 
Président de celte Institution, de repousser l'inlerprélaüon 
que certaines personnes et surtout certains j,ournaux ont don
née à La dernière décision de Home luu sujel de nolre Ecole et 
au mandement de Monseigneur de Montréal qui l'a p,romulguée. 
On a voulu voir dans ces deux documents une simp,le toléra.nec 
de l'Ecole, sans aucune reconnaissance de ses droils; or, 
d'après la communication officielle que j'ai reçue de !'Evêque 
même à ce sujet, Sa Grandeur me dit : « L'Eme Préfet de la 
» Propagande m'a informé que, vu les circonstances actuelles, 
» j'ai à laissser l'Ecole de Médecine de Montréal et ses hô· 
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» pitaux dans Ie·Statii quo », c'est-à-dire que l'Ecole est maiu
tenue d.a,ns tous ses dr-o,its et privilèges et dans la position 
qu'elle occupia.it avant la condamnation. 

Je dois .ajooter que la décision de Rome. reconnaît de p,lus 
notre Eoole .comme Ecole calholique; le texte qui vient de 
m'en être communiqué officiellemenl pa.r Sa Grandeur est dans 
les termes suiv,a.nt : « Que !'Em. Préfet dise à !'Archevêque 
» de Québec et écrive à !'Evêque cle Montréal que, vu les 
» -circonsLa.nces .actuelles, ils laissent l'Ecole catholique de 
» Médecine et ses hôp~taux dans le ata,tu quo ». 

Agréez, M. le Réda.cleur, mes remerciements. 
THs E. o'0DET o'ORSONNENS, Prés. E. M. C. M. 

Montréal, 26 septembre 1884. 

Et .aux évêques de Montréal, de Saint-Hyacinthe et de Sher• 
brooke, la lettre gui suit : 

Monseigneur, 

Dans le mois d'a-oût de l'alll:).ée dernière, Votre Grandeur a 
publié et transmis pour être lu dans toutes les églises de son 
diocèse, un mandement promulguant une condamnation por
tée contre l'Eco,Je de j.\,fédecine et de Chirurgie de Montréal par 
Sa Grandeur !'Archevêque de Québec. Cette condamnaHon: 
déclarai~ la dite Ecole c-oup,able de désobéissance et rebelle a 
l'Eglise, plour avoïr refusé 1de se détruire et par là de favoriser 
l'Université L;i.val, qui attendait cet événement pour s' emrpa;. 
rcr des hôpitaux desservis par la dite Ecole; la condamnation 
ajoutait qu'en conséquence, le contrat qui garantissait à la 
dite Ecole le service médical de l'hôpital de (Hôtel-Dieu était 
annulé; et que les membres, professeurs et élèves de cette 
Ecole, devaient être privés des sacrements de l'Eglise. 

Votre Grandeur n'ignore pas que l'exécution de cette ordon
nance a été suspendue presqu'immédiatement par un télégram
me d:e !'Em. Préfet de la Propagande en daLe du 24 août 1883; 

V. - Vers l'Abrme. '9 
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el qu'une décision en date du 23 août 1884, rendue par la S. 
Congré.gati-on de la Propagande et confirmée par S. S. Léon XIII 
sur l'ap,pel de n'otrc Ecole, a enjoint à !'Archevêque de Qué
bec et à l'évêque de Montréal de laisser l'Ecole catholique de 
Médecine de Montréal et ses hôpitaux 1dans le statu quo, c'est
à-dire dans l'état où elle était avant cette co11damnc1.tion. 

En conséquence de celte décision, le Saint-Père et la S. Con
grégation de la Propagande ont annulé la sentence que Sa Gran
deur !'Archevêque avait portée l'année dernière contre la dite 
Ecole, et J)larticulièrement l'interprétation doctrinale qu'il avait 
faite des décrets pontificaux en déclarant la dite Ecoie rebelle 
à l'Eglise. Il suit encore évidemment que la censure ecclé
siastique jointe à la dite i::ondamnati,on et qui n'était qu'une 
con séquence de cette condamnation, est également annulée. 
Bien plus, le Saint-Siège reconnaît noüe éc,ole comme catholi
que et lui donne ce titre. 

En promulguant la sentence de l'Arch'evêque, V,otre Grandeur 
a fait à l'Ecole des dommages incalculables, surt,out à sa ré
puta lion oomme Ec,ole catholique; n'est-il pas juste et né
cessaire de réparer publiquement ces dommages? 

Voilà pourqUoi je prends la liberté, comme Président de 
celte école, de demander en son nom à Votre Grandeur, de 
faire connaître à tous les fidèles de vo-tre diocèse, que cette 
condamnati,on a Hé désavouée à Rome par la décision sus
dite. Votre Grandeur reooonaîtra sans d·oute ,la justice de cette 
demande que nous croyons basée sur 1un p,rincipe indiscutable 
de droit naturel et de morale chrétienne, à savsoir qUe chacun 
est tenu de réparer le tort et to·ut le tort causé au prochain. Il 
ne nous oonviendrait pas d'insister davantage "sur ce point au
près de Votre Grandeur. 

En attendant l'honneur d'une réponse, je vo·us prie 'd'a· 
greer, etc. 

THs.-E. D'ÜDET D'ORSONNENS, Prés. E. M. C. M. 
Montréal, 31 ioctobre 1884. 
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M. cl'Odel d'Orsonncns, p,résident de l'Ecole, reçut de Mgr 
Antoine Racine, évêque de Sherbw,oke, la réponse que voici : 

Sherbrooke, 5 novembre 1884, 
Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., Président E. M. C. M. 
111. le Président, En réponse à votre lettre en date du 31 octobre 

dernier, je puis vous donner l'assurance que les fidèles de mon 
diocèse seront informés sous peu et en temps opportun de la 
dernière Llécision du Saint-Siège sur la question universitaire et 
du fait des nouvelles conditions dans lesquelles s,e trou!\re main
tenant, par le décret du 23 août 1884, l'Ecole de Médecine dont 
vous êtes le Président. 

J'ai l'honneur d'ètre, M. le Président, etc. 
t Antoine, Ev. de Sherbrooke. 

Et de Mgr L. Z. Moreau, évêque de Saint-Hyacinthe, la 
sujvanle : 

Saint-Hyacinthe, 5 novembre 1884. 
A M. le Président de l'Ecole de Médecine de Montréal. 
Monsieur, J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lcttro du 

31 octobre, qui m'est parvenue cc matin, et dil vous infozmer en 
réponse, qu'en publiant comme je l'ai fait le Décret du 14 août 
dernier, relatif à Laval et à votre Ecole, j'ai accompli tout ce que 
les circonstances pouvaient demander de moi. Je ne vois pas 
ce que j'aurais à faire de plus. 

Veuillez me croire, M. le Présic1ent, etc. 
L. Z., Ev. de Saint-Hyacinthe. 

Mais Rome a-vait parlé et la. cause était finie. 

Cependant une circulaire tendancbuse op.dressée à son c'ergé 
p11r Mgr Fabre, évêque de Montréal, amena, de la part de ce 
clerg·é, la. protestaüon fondée ci-desssous : 

A Son Excellence Dom. Henri Smeulders, 
Commissaire Apo!ltolique au Canada. 

Excellence, 
Dans une circulaire du 4 novembre dernier au clergé de 

son diocèse, Mgr de MonLré,al nous >informe qu'il a !ait connaî-
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tre à Son Eminence le cardmal Siméoni, préfet de la Propa
gande, entre autres choses, « le malaise qui règne au sein du 
clergé à l'occasi,011 de la queslioo de la. succursale Laval à. 
Montréal, et le peu de sympathie et d'appui qu'il rencontre de 
La part ,de plusieurs de ses prêtres, P.our le fonctionnement de 
cette institution, malgré qu'il ~1'eùt en vue q·ue l'obéissance 
aux volontés ùu Saint-Siège ». 

Et Mgr repToduit la lettre de Son Eminence du 18 ,Jctobre 
1884, adressée à Sa Grandeur, et dans laquelle on voit que 
« plurimi ex clero (de Montréal) eâ quâ par. est revcrentiâ de
» cisionibus S. Sedis non .a.cquicscant, potissimum ,cum ad ho.c 
» inducanlur ex valde damnandâ suspicione quod S. Scdes ll!On 

• 
>> a sap;ientia Dei, secl ab hominum circumventionibus a.d res 
» judicanclas cogi p,ossit. » 

Les soussignés font partie de ce clergé de Montréal, dont plu
sieurs prêtres sont si gravement incriminés par leur évêque. 

Ils croient que c'est leur devoir de prntester contre cette 
double accusali()[). d'insubordination aux décisions ùu Saint· 
Siège, et du soupçon injurieux d'intrigues qui président à ses· 
jugements. 

Ils croient servir la justice et la vérité en déclarant : 
1" Qu'en effet il y a du malaise et un grand malaise dans 

le diocèse de Montré.al et dans toute la province de Québec, 
non (Seulement dans le clergé, mais aussi parmi les bons 
laïcs; c'est un fait incontestable. 

2° Mais que ce malaise 'ne vient "nullement de l'insubordina
tion de plusieurs prêtres aux décisions du Saint-Siège. 

Pour ;i..ppuyer nD'tre protestation, nous déclarc-ns que les 
prêtreii .a.censés sont, co'nnne la masse du clergé dans la pro
vince, tprofo.ndément attachés au Saint-Siège, et qu'ils sui
vent :avec respect ses enseignements; qu'il n'y a qne quel
ques ,abbés libéraux, amis et partisans d'hommes politiques 
et de journ.aux libéraux avancés; mais que ceux-là, cause 
sérieuse de malaise, ne sont accusés- ni par Mgr de Montréal 
ni jpaT l'archevêque de Québec. 
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Qu'une autr:e cause du malaise et de l'affliction du clergé 
Jl.e Montréal, c'est la manière avec laquelle notre évêque nous 
a communiqué la décision du Saint-Siège du 14 août dernier, 
dans la questioa universitaire. 

Notre évêC!J:UO, ap,rès avoir reçu de Rome l'ordre de sus])en
dre ses p,rocédés arbitraires et injt1sles à l'égard des pro'fes
seur~ et des élèves de l'Ecole de médecine de MO!ntré.al et en
vers !'Hôtel-Dieu, obligé de retirer soo M.i.ndement oommina
to.ire, calqué sur la lettre ;illogique de l'archevêque, s'adres
se à nous oomme à des ,rebelles et se loue lui-même de sa sou
mission au .Saint-Siège. Il ne rétracte qu'à den,i ses injUJ!tes 
pl'ohibilions, et fournit a.lL~ journaux libéraux un thème à 
lems commentaires, injurieux au clergé -et aux; vaillants ca
tholiques. 

Une .a:utre cause de malaise, c'est la faiblesse et le mu
tisme de l'évêque d~ Montréal devant la mauvaise presse 
comme devant les excès des libéraux de l'lnstitut Canadien, 
sociéttl littéraire justement censurée, qui reprend s·on œu
vre; c'est s.a rigueur et 1)1ême son hostilité envers la presse ca
tholique et les journalistes sincèrement dévoués à l'Eglise; 
c'est la conduite de l'Université Laval dans ses tr:ansaclions 
.avec l'Ecole de médecine, oonduile arbitraire, injuste, con
traire aux décrets ap•osDoliques, oonduite cependant que notre 
évêque de Montréal a tolérée et même ap,pr,ouvée, violant ain
si des condition.s signées •de sa main; c'est sa convention a.vec 
le Séminaire de Québec, relativement aux é.difices p,rojetés 
pou, La succursale, conven Lion contraire au décret de 1876, 
lequel cb,arge, n·0n l'évêque de Montréal, bilais les évêques de 
la province de p•ourvoir à son exéculion. 

C'est le projet d'adresse au Saiiü-Père que no;tre évêque a 
fait préparer à la suite ·€les décrets de 1883, et dans lequel on 
avait intercalé des aveux ,de p,rétendues fautes qlli répugnaient 
tellement à la conduite toujours respectueuse du clergé, que 
la plupart des prêtres ne voulurent point st;iner d'abord et ne 
consentirent à le taire ensuite que sur une troisième c·orrec-
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lion de l'adresse et pour avoir la paix avec leur évêque et ne 
p,a.s donner même de prélexlc de suspecler leurs sentiments de 
respect et d'obéissance au Saint-Père. 

Pour appuyer leur p10,'.estation co_ntre l'accusation de leur 
évêque, et p,our pro,uver les faits mentionnés ci-dessus, les 
soussignés supplie;ot ,avec instance Vo,tre Excellence d'insti
tuer à cc sujet une enquête c,anonique, ·et de mettre notre évê
que en demeure de prouver 11.ar des Iaits ses accusations. 

Ce n'est pia.s pour une salisfaclio~1 personnelle que n:ius sol-
1.iciton5 cette enquête, mais à cause de notre caractère s.a.cer, 
dot.al et du ministère sacré que no:us exerçons. 

En effet, l'accusation d'insubordination et de soupçons in
jurieux au Saint-Siège, P,Ortée par n,oire évêque, devenant pu
blique (et elle a déjà un commencement de publicilé), c_om, 
menl les fidèles confiés à nos soins p,ourronl-ils nous conaer
ver leur confiance el demeurer eux-mêmes dans la st1hor
din.alion envers leurs pasteurs? 

C'est aussi p,our sauver aux yeux cle no,s populalions la ré
putation de juslice et d'impartialité des oongrégations romai
nes. 

C'est ici que nos accusateurs s'efforcent de tourner contre 
nous des fails malheureusement lrop, réels, mais dont ils sont 
les iauleurs et nous les victimes. 

Un mémoire présenté à Votre Excellence le 6 mars 1884, re
plo'usssc l'accusation d'intervention indue du clergé dans les 
élections politiques; et les signataires demandaient une en
quête juridique pour leur justification. Quatre documents éma
nés des Con~régalions romaines et publiés dans les journaux 
par l'archevêque, sont devenus des faits du domaine public. 
Or, les ,accusations graves relatées dans ces documents sont 
péremploircment rofutées et détruites d,ans le mémoire pré, 
cité. 

Les soussignés rapp-ellent à Votre Excellence les mols sui
vants que les évêques de la province disent à propos du P.re
mier document : 
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« La S. Congrégatiot1 a été certainement induite en erreur, 
en prêtant l'oreille à des hcmunes qui se tiennent dans l'om
bre p,our porter une accusation aussi odieuse contre le cler
gé de toute une province, qui, gril.ce à Dieu, est attachée tJ. 
ses devoirs. » 

Le sec<}lld document (les Instructions du Saint-Office), daté 
de la même année, esL atteint et réfuté, aussi bien que le p,re
mier, par les réclamaLions des évêques de la pro•vince. 

Le Lroisième docwnent réfère /:LU second et n'a pas par 
conséquent plus de valeur. 

Le quatrième document, renfermant les mols : « Certains 
wfüoliques cherchent à fomenter des dissensions, soit p,ar 
rapp·ort à l'ingérence indue dans les élections, /soit par rapport 
à la. succursale » de... a provoqué de la part dos évêques 
la. iustificalion du clergé. 

Les renseignements co:ntenus dans les d-01:umenls 1\Jrnains 
d'une piarl, et d'autre part les renseignements donnés par 
les év-êques de la p,rovince, étant conLradictoircs, il en résulte 
que les uns ou les aulrcs sont faux cit mensongers. 

Dans ce conflit de renseignements, nous pouvons dire ce 
que disait l'archevêque de -Québec au 'Ca.rd. Fra.nchi en 1876 : 

« Quan(acumque sit aucto,ritas eorum a quibus reclamafü.J<
» nes fa.ctœ foerun(, inauùili ,non sumus ,cO!n:demnandi. Nos au
» Lem defendere non poterimus quamdiu illœ accusationes in 
» specie nos latuerint. » 

Voilà pourquoi n·ous réitérons pa.r la présente supplique no·
tre demande d'enquête juridique et p,our notre juslification et 
pour l'honneur du Saint-Siège, qu'on a cherché à -induire en 
erreur. 

Depuis trop longtemps et ùans trop, de questions, des ac
cusateurs audacieux abusent des ténèbres dont ils s'envelo,p
p,ent : il faut faire la lumière sur leurs agissements. Il faut 
qu'une enquête sévère et juridique révèle au Saint-Siège la 
situation vraie du p~ys; 

Que les al.Jus d'autorité d·ont se sont rendus coupables l'ar-
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chevêque de Québec et l'é·vêque de Montréal soient redressés; 
Que ,l'union des esprits et des cœurs soit rétablie par la. 

condamnation ,énergique -el précise des erreurs et des torts, 
et par une direction ferme et claire dom1ée par le Saint-Siège. 

Et les soussignés ne cesseront de p,rier_pour le triomphe de · 
.J.a vérité, la p,rospériLé de l'Eglise et la co.ns.ervation de N. 
S.-P. le P.ape. 

Les soussignés prient Votre Excellence de déposer la pré-
s.ente r.éclarnation devant Sa Sainteté. 

Mon !ré.al, 9 décembre 1.884. 
(Suivent les signaturess.) 

La solution équitable, donnée au conflit pendant, entre 
l'Ecole de Médecine et Laval ne fit p1as le bonheur de tous. 
L'archev€que el l'UniversiLé, confondus, gardèrent le silence; 
mais leurs p,orle-pa!'o'.es habituels exhalèrent leur colère et 
s'y prirent surtout en ,abreuvant le digne commissaire <l'ou
trages. On en lira quelques spécimens avec écœurement en 
s'étonna.nt toutefois que l'ar.chevêohé, si puissant d.ans les bu
reaux de Québec, ne tenta rien pour mettre fin à ce scandaJe : 

(De l'El'ec·teur, numéro du 29 décembre 1884). - « M. l'ab
bé Smeulders, l'ancien délégué ap·osLolique, a quitté Mont
réal, cc malin, p,oar retourner à Rome. 

« On .a tenté de lui organiser tme démonstration à son dé
part, mais le savant religieux a refusé, et avec beaucoup 
de raison suivant nous. 

« Nous sav,ons, en effet, de bonne source que la mission 
\le M. l'abbé Smeulders est. termiDée depuis quelque temps 
déjà. L'avi5 de son rappel est parti de Rome le 3 novembre 
et H .a dû le recevoir vers le 20 no·vembre. 

« M. l'abbé Smeulders n'était donc plus délégué a.p,03toli
que lors de l'entrée de Mgr l'archevêque de Québec en cette 
ville, le lundi J.er décembre, ni lorsqu'il recevait l'adresse 
des citoyens de Trois-Rivières. 

« Avis aux journaux: qui ont prBtendu que M. l'abbé Smeul-
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ders .avail eu raison de refuser de s'associer aux réjouissances 
de notre piolpulation au retour de son ,:1.rchevêque, parce qu'il 
n'aurait p,as éLé convenable pour un supérieur d'aller à la 
renc:0)1trE d'un iL1férieur ». 

(De !'Événement du 29 et du Canadien du 30 décembre 1884). 
- « L'Éiecteur .annonce que Mgr Smeulders a reçu, vers 
le 20 de novembre dcnlier, avis de son rappel à Rome. De
p=uis cc temps il ,!lavait donc ~qu'il ne représenta.il plus le Saint
Siège au Canada. >> 

(De l'Electeiir du 3 janvier). - « Le Star fait le r.écit des 
circonstances qui on.t amené le rappel de Mgr Smculders à 
Rome. La veTsion que nous donne notre confrère est mcomp\è
te sur :p,lusieurs points, 1et sur d'autres il y a lieu à couecLion. 

« Ainsi, il est p,arfaitement établi que, lorsque l'ex-délé
gué apost,oliquc a quitté Québec pour la première fois, il sem
blait dès lors avoir p1ris le parti bien arrêté de contrecarrer 
les vues de nos ultramontains. C'est ce qu'on a pl\1 du moins 
.c·onclure d"une conversation qu'il eut dans le temps avec 
un personnage distingué de cette ville qui allait partir ·pour 
l'Europ·e; Mgr Smeulders le pria d'aller répéter à Rome le 
langage très significatif qu'il venait de tenir contre les ul
tras. 

>> Mais une fois à Montréal, 'le révérend abbé fut circonvenu 
de toutes piarts par des adversaires de Mgr Taschereau qui 
s'appliquèrent à détruire les impressions favo,rables qu'il s'é
tait déjà formées sur 'le compte de l'archevêque. Des gens vin
rent de partout p,ottr l'exciter coutre celui-ci. L'une de ces 
pers·onnes n'est pas M. Pagnuelo, avocat de Montréal, r,omme 
dit le Star, mais le frère de ce dernier, ép,icier à Saint-Hya
cinthe >>. 

(De l'Élcctewr du 7 janvier, repToduisant avec co,mplaisa.n
ce le Star. journal pToteslant et maçonnique de Montréal). -
« Mgr Smeulders a-t-il été véritahlernent rappelé par le Saint. 
Siège, ou est-il parti de son bon gré, parce qu'il croyait sa 
mission terminée? 
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» Il ia. élé virtuellement rappelé. La lettre du cardinal Si
méoni lui .annonçant SŒl. rappel, est partie de Ilome le 3 no
vembre et a dû lui êlre remise le 20 du même mois. 

» Savez-v,ous pourquoi il a élé rappelé? 
» Parce que les cardinaux ,de la fropagal1de élaien\ co·nvnin

cus d'ap,rès les rapporls de Som Excellence lui-même et pro·
bablement par les informations transmises par Mgr !'Archevê
que de Québec, que son Excellence était devenu inv-olontai
remenl la victime inn,ocente d'une clique, et qu'il était consé
quemment dans l'impossibilité de remplir convenablement sa 
mission. , 

» On considère donc à Rome que Mgr Smeulders a coh1.
p,lèlement f.ailli dans sa mission? 

» Tout le monde est parfaitement oonvaincu de cela, et 
'on ne se gêne pas de <lire qu'il a fait le fittsco le plus complet 
qui ait jamais été signalé dans les annales tle la Pro,paga.nde. 

» Tl avait autorisé Mgr ,Laflèche à [aire chanter un Te Deum 
dans toutes les églises de son diocèse et à recevoir des ac\re,a
ses favorables au statii quo du d~ocèse. 

>) Blâm<i sévèrement par le Saint-Siège. 
» Sur la foi de certaines pers-onnes, Mgr Smeulders for

mula cerlaines accusations. 
» Le Saint-Siège en demanda la p·renve, et. comme il ne 

put en fournir aucune, il fut, selon l'expression d'un cardinal 
cucinato in œternum. » 

(De l'Électeur du 8 janvier). - « L'ex-commissaire apos
tolique n'est donc pas même invité à aller rendre compte de 
sa, mission au Saint-Siège, Il retourne p;aisiblement à son mo
nastère. 

» Ceux qui ont v,oulu surp.rendre la bonne foi de cet ex
cellent religieux J,ont-ils ,assez punis? » 

(Du Canadien du 10 janvier). - « Une chose est certaine 
entre toutes : l'ex-d,éJ,égué n'a réglé aucune de nos difficultés 
religieuses. Au cootr.aire, sa p!l'ésence ici a tout aggravé. Ex
cellent moine, religieux d'une très austère vertu, il a donné 
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l'exemp,le d'une abslention oomplète de diplomatie el de clair
voyance. 11 s'est laissé enLourer par quelques intrigants dé
sireux de prolonger les discordes desquelles jls vivent. 

» Les uns disent qu'il a ,élé rappelé, d'autres soutiennent 
qu'il ne l'a pas élé. S'il a été rappelé, il est heureux qu'il ait 
quitté celte p,rovince, car sa présence ne pouvait que faire 
p!()rter à La cour pontificale des respon'Sabilit6s regretfal.ilcs 
et perpétuer des malentendus qui, espérons-le, ne tarderont 
P/!S à cesser. 

>> Tous les catholiques éclairés p,ensent el disent ce que nous 
venons d'écrire. C'est évidemment aussi l'avis du S,1int-Siège, 
puisque, rappelé o·u non, M. l'abbé Smeulders est reparti du 
pays. » 

La vérité esl que J\llgr Smeulders, en rentrant à Rome, y 
avait étû tellement calomnié et vilipendé par les teno.nls de 
Laval que l'accueil qui lui fut réservé dans la Ville Eternelle 
fut des plus ré!rigéra.n ts et parfaitement de nature à éprou
ver douloureusement une vertu très exercée. Ilfot tenu à l'écart, 
ne pul aborder le Saint-Père. On triompha envers et contre 
lui ... mais p,as jusqu'au ,bout, car quand il fallut mettre la der
nière main à l'œuvre de Laval à Montréal on se rapriela en 
bon lieu de Mgr H. Smeulders; on rendit hommraige à son ex
périence a.cquise sur place en lui confiant le so,in d'élabo•rer un 

.programme qui, tout en laissant subsister la fiction de Suc
cursale, p•our _Montréal, donnait à celte ville en ré.u.lilô, a.vec 
des réserves fort réduites, une Université La.val indép,endante. 



IX 

L''UNIVERSITÉ LAVAL ET LES JÉSUITES 

-- Ab, çà I m'écrit un loustic de Québec, il fa.ut de l'impar
tialité. V.ous débo,binez ceci et cola en l'honneur deS1 morts 
bien qu'en dép,it des vivants; mais, des Jésuites, qui sont 
partout et qu',on ;ne déc,ouvre nulle part; de ces tombeurs 
de Laval qui, dans l'ombre des cü'lllisses, menèrent tout le 
131,.hbat, V'üus ne s,oufflez mot. - Je n'y pensais pas, j'en 
c·onviens : ·on ;ne saurait s,ooger à tout à la fois. Certes, il 
faut contenter les J.oustics de Qùébec e;omme ceux de Montmar
tre, c,a.r les loustics sont gens d'impiort:tnce, qu'il imp-orle 
d:.apaiser. Ils sont, n'est-il pas vrai, l'esp·riL du trottoir qui 
l)iasse. Les voyez-v,ous, le nez en l'air, le toupet en bataille, 
aœ.tis en pioche, sifflotant impertinemment entre leurs dents 
eu saillie les rosseries qui vengent, ou qui tuent? Saluons., 

' ces ma.nnitous de !'Histoire, et en l'honneur de l'un d'eux, je 
dirai toul de suite qu'en mes coiulisses, du moins, et de mon 
consentement n'opèrent point ces Jésuites abhorrés, ces hom
mes qui me p1araissent cependant être la lumière dos aveugles 
tout autant que la raisoll des faibles d'esprit de Québec et au
tres lieux. Ils suppl8enl, avec tant de bonne grâce, aux insuffi
sances ambiantes, que les emp,iriques qui se destinent à la di
rection des consciences et des peuples ne peuvent pas ne point 
redouter leur art honnête el leur science désintéressée. Si cela 
est vrai, c·onvenons-en, el qu'il en soit p,our eux comme p1011.u' 

l'équité des Pa.ïens : Fiat Justitia et ruat cœlum ! 
Les Jésuites, je les ai d'ailleurs passés com·plètement sdus 

silence. Dans les Causeries franco-ccinadiennes, j'avais a.bordé 
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p,ar sa soluLio11 même, la fameuse question des Biens des 
Jésuites. 

J'aurais dû m'étendre davantage, mettre en vedette tous 
ceux qui firent obstacle au règlement éq,uitable, immédiat de 
celte affaire que ne compliquaient que ,d'inavoua.bles appétits, 
servis par des manœuvres indignes de gens d'ttglises égarés, 
el dont le plus audacieux sut emporter, entre temps, juste ce 
qu'il faut de :p\ourpre rdmaine pour se déguiser en homme de 
bien . 
. Aldmettons donc que je n'ai pas dit des Jésui~es tout pe 
qu'ils 1fi,éritent: il me reste toujours pour excuse qu'une 
cllose remise n'est p:as omise. Aussi, j'avise mes contradic
teurs d'une jntention qui 11.e s,a.urait que les réjo1uir. 

Le tome Ides Voix canadiennes, « Vers !'Abîme, » n'est 
qu'une plaquette; plaquette aussi les Causeries franco-cana
diennes. supplément à ce tome L Je rép~te que de _prime 
abord, mes révélations devaient se borner à ces brochures; 
l'jnsulte gratuite m'entraîna p,lus loin : faut-il le regretter? 
Le lecteur le dira. Quoi qu'il en ooit, ces deux p~aquettes s,ont 
épuisées. ce qui prouve qu'elles ne passèrent p_as inaperçues; 
et même, de tous côtés, on me demande une nouvelle édition. 

Rééditer? N,011 pia,s. - Refondre et compléter : Oui, cer
tainement Je ,ferai une édition nouvelle de ce début informe 
de la ,série, et j'y traiter.ai notamment, avec toute l'amp,leur 
qu'elle compo,rte, la question des Biens des Jésuites; j'y ferai 
figurer d'autres- documents en ma possess~on qui ne manquent 
pas d'intérêt; et, pour mieux faire encore, je convie mes 
amis canadiens, à me procurer tout ce qui, à leur connaissance, 
est ca.pable de rétablir, dans les questions agitées, la vérité 
historique, intégrale. 

Toutefojs, P!Uisque ,avec un s·ourire malicieux, on vent bien 
me deIMI1der .quel fut -Je rôle des Jésuites dans les /divers 
et bruyants .conflits de Laval, je v:ais le dire; ou pdutôt, je 
le laisserai dire en un Mémoire confidentiel fait par un mem
bre éminent ~e la Compagnie de Jésus elle-mêm·e, mémoire 
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dont la sincérité et la véracité ne fera de doute pour personne, 
vu le temps et les circonstances qui le virent paraître, ~t 
les personnes qu'il avait à renseigner alors. 

Je demande gue ceux gui y ont droit veuillent agréer mes 
excuses de cette indiscrétion dont j'endosse seul La respons~
bilité, comme de toutes les autres que j'ai commises et suis 
décid,\ à ç,ommetlre enoore. Je n'ai pas, certes, de meilleure 
ma.niorc de ré:plicruer à des gens afiiigés de préjugés insur
montables et d'une mauvaise foi obstinée. De plus, il faut 
tenir tête à tô"ute une meule agressive : l'·on se fait accusateur, 
menteur, calomniateur et faussaire au besoin, sans effort com
me sans remords, persuadé que l'on est avec le maître ès-art 
qu'était Vo,ltaire, qu'à force d'assurer tout audacieusement, 
on er, laisse toujours assez :pour emba)ler les imbéciles, ama
teurs d'affirmations à l'emporte-pièce 9:ui dispensent de scien
ce comme de discernement. 

Ce mémoire confidentiel, tel qu'il me tombe sous la main, 
forme une bvo,chure petit in-4°, revêtu de vert, oomporlaint 
34 ]},ages de texte serré. C'est intitulé l'Université Laval et 
sa succursale, vs les Jésuites du Canada (1888). En voici le 
texte :in -exlens'o : 

Les Jésuites du C~inada ·ont en La douleur d'rup,p-renc\re de 
différentes sources que le Saint-Siège est s-ous l'imp,ression : 

1 ° Qu'ils sont dignes de blâme pour avoir refusé jusqu'ici 
d'affilier à l'Université L,aval leur collège Ste-Marie de Mon
tréal. 

2° Qu'ils le sont encore da!'vant.J,ge pour avoir fait et pour 
c"ontinuer à faire une opp,o.sition systématique à l'Universilé 
Laval et à sa succursale. 

Comme justification p,réliminaire_, en attendant _gu',on leur 
fournisse les preuves de ces accusations et qu'on leur spécifie 
les actes :Ou paro,les coupables, ils· demandent humblement 
La permissioo de présenter ce Mémoire a qui de droit. 

Qua.nt au premier chef d'accusation, (c'est-à-dire notre re-
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fus d'affilier notre ,ool!ège à l'Université Laval) nous admet
tons ; 

1 ° Que, tout en ayant fait à p,lusieurs reprises depuis vingt 
ans des démarches sincères pour obtenir celle affiliation que 
le Saint-Siège semble avoir s,oluha.itée, nous n'a.v'ons p.u réussir 
à l'obtenir à des c,o,nditions auxe(uelles nous ayons pu souscrire 
sans sacrifier notre Ratio Studiorum. 

2° Que nous n'a.voa1s pas accepté pour ce même collège la 
F"arulté des Arts que l'Université Laval, par ordre du Saint
Siège, (selon Mgr Conroy) nous offrit en 1877, lo-rs de l'érectio!ll 
de La succursale; mais nous ne pensions nullement que le 
refus d'une faveur constituât une faute. 

3° Qu'après de vains efforts, faits à différentes ép,o,ques 
par Mgr Bourget el nous, pendant 20 ans, pour obtenir l'affilia
tion de notre Ecole de Droit à l'Université L::wal, nous nous 
sommes laissé enlever celte Eoole sans p,rotester, lors de 
l'érection de la même· succursale, qu•oique, d'après le décret 
du 1•r janvier 1876, et la volonté du Sainl-Siège interprétée 
~r _Mgr Conr,oy, cette, Eco,le eût dû être lmainlen-ue et incorporée 
dans la succursale. Ce manque de notre part à défendre nos 
droits ne nous a cependant pas été reproché, que nous sa
chions. 

Le sec·ond chef d'accusation (c'est-à-dire d'avoir fait opiJO· 
sitioü à l'Université Lla.,•al et à sa succursale), nous nous 
faisons f.ort de le dissip,er en démontrant les trois points sui
vants ; 

1° Nos Pères, tout en défendant avec énergie les prit1cipes 
du Sylla.bus el les droHs de l'Eglise, n'·oat jamais, ( que 
n"ous sachions,) dépassé les bornes non seulement de la. vérité, 
mais encore de la p,rudence. Si, en défendant ces principes, ils 
oot indirectement ~riliqué JOlu blâm·é, les doctrines enseignées 
et encouragées par l'Université Laval, ils n'y peuvent rien· 
et ils sont les premiers à déplorer le malheur de leur situation. 

2° Bien qu'il fût évident à nos yeux que le décret du 1 cr 

février et la Bulle du 15 mai 1876, avaient été obtenus par suite 
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d'un exp,osé de fails inexact et malgré l'o·pposition très éner
gique des évèques de la Province, el quoiqu'il nous rnt :lacile 
de démontrer que ce décrel lui-même est sans efîel, parce que 
les suppositions sm le§lquelles jJ s'apP,uie sont erronées, nous 
ri'avons jamais fail la moindre démarche p,our nous opposer 
à l'exécution de ce décrel, et, bien que l'exécution de ce décret 
ait été faite en tous p,oints d'une manière irrégulière et contrai
remenl à nos droits et à ceux de tierces personnes, n.éa11moins 
ni nous ni ces personnes ne songions à nous plaindre, et cela, 
par.ce que Mgr Conroy répétait sans cesse que tout ce qui se 
faisait en cetle circonstance, se faisait p,ar ordre formel du 
Sain L-Siège. 

3° Depuis que la succursale a été élablie, et que les contrats 
-l'incorporation de l'Ecole de médecine dans la succursale 
ont -0té signés de part et d'autre, l'Ecole a souffert de la part 
de la succursale une p,erséculion des plus iniques à laquelle onl 
m~me été associées les Sœurs de !'Hôtel-Dieu. 

Si, clans ces circonstances, no·s Pères ont répondu aux ques
tions de cas de conscience que leur out p:0sées les Professeurs 
de l'Ecole et les Sœurs de !'Hôtel-Dieu, nous pouvons affirmer 
sans crainte d"être démentis, qu'ils ont toui·ours fait ces ré
plünses aussi consciencieusemenl et prudemment que püssible. 
Nous pouvons et devons ajouter que par notre influcnc~ sa
lutaire sur les Professeurs de la dite Ecole, nous avons réus;;i, 
grâce à Dieu, à les dissuader de citer devant les tribunaux 
h succursale, Mgr Favre et les Sœurs de l'Hôlel-Dieu, au grand 
rcandale du monde [.out entier. 

Quant aux deux Mémoires écrits p,ar deux de nos Pères, 
et réunis en un seul volume sous le titre Lavallensis Suceur· 
salis, c'est par l'ordre formel de Mgr Smeulders qu'ils ont été 
faits et pour son usage privé dans l'enquête qu'il a instituée. 
· Nous pouvons afümrnr dès ce moment solennellement devant 
Dieu que nous n'avons eu dans tout cela d'autre motif que 
celui de rem'p,!ir un strict devoir de conscienoe; si n;rns avons 
erré, nous pouvons dire du moins avec confiance que, nous 
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~tions dans la bo!llne foi, et même que nous aurions piu commet
tre un p,éché grave en tenant une conduite différente. 

A cause de la· gravité du second chef d'accusation, ~·ous 
~roy,ons ne point devoir attendre qu'on nous spécifie les griefs, 
mais dès ce moment ex'p1ooer ::i.ussi brièvemenl que, p,ossible 
dans l'ordre chronologique la successi,on des faits, qui, de
i;iuis l'origine de l'Université Laval jusqu'à ce jour, auraient 
ru donner occasion aux reproches mentionnés plus haut. Nous 
sommes prêts à fournir (quand on le désirera) un ex1J>osé 1,lus 
é'étaillé et les _p,ièces justificatives à l'appui de nos assertio,ns. 

Remarquons enc-ore que no-tre cause, tout du long, a été 
si jntimement liée à celle de Mgr Bourget; et jusqu'à ces 
!l.emières années à celle de la p,resque totalité des Evêques 
rie 1a Province, que nous ne pouvons nous dispenser de plaider 
leur cause dans ce mémoire et de défendre leur honneur en 
Même lemp,s ·que le nôtre. 

r. - Fondatio11 del' U11iversité Laval, r852. 

Mgr Bourg,et avait obtenu dès 1848, à Montréal, l'érection 
'l'une Ecole catholique de médecine et, à sa demande, nos 
Pères avaient également fondé dès 1851, dans la même ville, 
rme Ecole de Droit, attachée à notre Collège Sainte-Marie. 
(;'étaient les p,remières Ecoles de ce genre dans tO'Ute l'étendue 
ilu Canada. Ces Ecoles, p,ar leurs chartes, ne p·ouvaient mal
lieureusement donner que des certificats d'études (non des 
diplômes). E\les ne pouvaient donc pas empêcher 1es jeunes 
gens catholiques de continuer à fr,équenter les c,ours de l'Uni
versité protestante McGill, érigée à Montréal en 1840. Mgr 
Bourget aurait probablement pu obtenir assez facilement du 
Parlement Canadien p,our ces deux Ecoles le droit de conférer 
les grades; car lord Elgin, alors gouverneur du Can.a.da, 
iltait sympathique aux Canadiens et aux cafüoliques. Du reste, 
Mgr Bourget aurait été le premier à demander cette faveur, 
'lt sa demande aurait été aussi modeste que p,ossible. 

V. -Vers l'Abtme. ,o 
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l\fais il désirait laisser tout l'honneur à son Métropolitain; 
il entrevoyait la possibilité d'obtenir pour la Province une 
Université catholique complète, el il s.avait que le Séminaire 
de Québec, avec ses ressources c,ousidérables, serait cap,able 
d'accomplir ce que sa pro,pre pénurie ne lui permelt.ait pas 
rle faire. Il s'adressa Jonc à Mgr Turgc,on en mars 1851, et lui 
~crivit entre autre chose : « N'est-il pas certain que le Sé'mi
na.ire de Québec serait plai,denlibus omnibu.1, choisi pour être 
\'Universilé ca.tholique de notre Amérique Bribnnique? 1 >> 

Le p,rojet de Mgr Bourget était d'avoir une Université Provin
ciale éLablie à Québec et à laquelle auraient pu être affüiées 
fos différentes institutions de la Pro,vince, et entre autres les 
.S:coles de Dro,it et de Médecine de Montréal 2. Le Séminaire 
de Québec agréa l'idée de fonder une Université, il p,rormit 
même de se charger de toutes les dépenses, mais il voulut, 
P.omme OOlndition sine qiiâ non, que cette Université fût ph.cée 
« sous la juri<lic(i,011 de l'Archev~que de Québec tout seul. " 
~~gr Bourget n'entra pas dans ces vues du Séminaire; renon
çant alors à son plan d'Universitô Provinciale, il ne songe,1it 
1J•lus qu'au moyen d'obtenir au plus tôt ce dont Montréal ttvait 
un besoin si piressant. Les autres évêques furent du même avis, 
c·omme le prouve cette clause significative du 18° décret de 
leur Premier Concile Provincial, ouvert à Québcr. le 15 août 
-:le la même année : 

« Il nous faudra donc !aire tout notre :possible pour que les 
catholiques de notre Province, conformément à leurs droits, 
iouissent de leurs propres écoles, aussi bien que de leurs 
·'lollèges et de leurs Universités. » 

Mais !'Archevêque et le Séminaire goûtaient beaucoup l'idée 
d'avoir chez eux une grande UniversiLé; ils p,ressèrent donc 
les Evêques de signer une supplique au Saint-Père pour de-

l. Lettre do Mgr Bourget à Mgr Turgeon, 31 mars 1851, Arch. du 
Coll. Saint€-Marie, à Montréal. 

2. Exposé du projot Bourget, par M. Hamel, Arch. du Coll. Sainte-Marie, 
à Montréal. 
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mander l'érection canonique d'une première Université catho
lique à Québec, leur promellaut non-seulement de les laisser 
:,ro!iter des avantages de celte Université en y affiliant leurs 
iustilutions, mais enco·re de les aider à obtenir plus tard pour 
eux-mêmes, leurs p,ropres Uuiversilés. Les Evêques alors cé
dèrent et signèrent la supp,lique 1 . 

Eu même temps !'Archevêque et le Séminaire de Québec 
s'adressèrent. tout seuls à lord Elgin pour o-btenir par son 
intermédiaire une charte royale, érigeant le Séminaiie de Qué
bec eu Univ:ersit.é. Lord Elgin, avant de cŒ1sentir, voulut 
savoir si toute la Province p1ourrait profiter des avantages 
de cel établissement tout local : on lui rép1ondit que oui, 
grâce aux af!iliations. Il derrnmda aussi si le Séminaire comp
tait sur la coopérafion du reste de la Province : on lui répondit 
que « le Séminaire se faisait fort, avec ses p,ropres ressources, 
» de commencer sur une échelle oo!nvenable, et pŒ'omeltait 
» de dévelop,per l'œuvre à pr•oporlion du développement do 
» ses ressources 2• ,, 

La charle royale fut odroî ée le 8 décembre 1852 et le Snitlt
Père, p,ar un bref du 6 mars 1853, acco,rda. à !'Archevêque 
le pouvoir de conférer les degrés de lhéoJ.ogie aux Séminaristes 
de Québec 3• Quelques anné,es plus tard, il lui permit d'ac
corder celle faveur à d'autres qu'à ses p,ropres Séminaristes. 
Mgr Bourget avait lutté jusqu'au bont pour obtenir que tous 

1. Lettres do M. Ca.sault à Mgr Turgeon, du 20 et 30 mars 1852. 
Leltru de Mgr Bourget à Mgr Turgeon, 27 avril 1852. 
Leltr~ de Mgr Bourget à Mgr Turgeon, 4 mai 1852. 
Ldtro de Mgr Turgeon à Mgr Bourget, 10 mai 1852. 
Lettre de Mgr Boutget à Mgr Turgcon, 14 mai l8o2. 
Leltre do Mgr Bourget au Sénateur ·Trudel, 11 janvier 1882, Arch. 

du Coll. Sainl.C-Marie, Montréal. 

2. Lettres du Secrétaire provincial à Mgr Turgcon, 8 et 12 mai et 
15 juin 1852 

L<:ltw de Mgr Bourget à lord Elgin, 13 mai 1852, Arch. du Coll. 
Sainte-Marie, à Montréal. 

Charbè du 8 décembre. 
Bref du Saint-Père, 6 mars 1853, aux mêmes archives. 

3. Lettre de Mgr Bourget à Mgr Turgoon, 2 déc. 1853. 
Mar.doment de Mgr Bourget, 27 décembre 1853. 



-- 308 -

les Evêques de la Province eussent. du moins quelqu,e espèce. de 
contrôle sur l'Université, mais il échoua en cela comp,lètement. 
L'Archevêque ne cooscn!it même pas à reodmmander l'Uni
versité aux fidèles de la Province piar w1 mandement ooUectif 
des Evêques comme O'Il l'avait fait p,our le nouveau catéchisme. 
Chaque Evêg:ue dut se contenter de la recolmma.nder à sm1 
proprn tl'oupeau. 

Bien que les Evêques fussent exclus d_u Conseil Universi
taire, celui-ci voulut bien les consulter sur la confection des 
p,remiers règlements; mais les Prélals, après avoir soumis 
quelques remarques, discontinuèrent d'en faire d'autres, et 
refusèrent même de s'en occup,er davantage et cela pour des 
raisons p:Jausibles. 

II. - Constructions, Enseignement, Discipline, Refus d' affilia
tion et refus d' Université à Montréal, I852-72. 

Le Séminaire de Québec p,ossède des propriétés oonsidé
rnbles, entre autres la. Seigneurie de l'Isle Jésus, voisine 
de l'Isle de Montréal. Sans doute ces biens ne lui av.aient pas 
été donnés p,our former des avocats et des médecins• mais 
il est p,robable que le Saint-Siège fut co:asulté là-dessus dans 
le temps, et donna. les dispenses requises. 

Quoi ,qu'il en soit, le Sémi.naire fit fa.ire aussitôt des cons
tructioi!ls :e,oo.sidérables, pour la. valeur de 300.000 piastres; 
et, grâce à des circonstances favorables, il se trouva capable 
dE(payer à peu près toute cette dette dans l'esp_ace de quelques 
années. 

En même temps, les Professeurs furent ch'oisis et le Conseil 
Universitaire ,cirganis.é. D'ap·rès la charte, ce Conseil se oompos.e 
de six prêtres et de six laïques, tous prolfesseurs 1\ l'Uni
versité et doit être p·résidé par le Recteur de l'université, qui 
est en même ternp,s le Supérieur du Séminaire. 

Le premier choix qu',on fit de professeurs et par co'nséquent 
les premiers éléments du Conseil Universitaire n'édifièrent ni 
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le clergé ni les iidèl~s; plusieurs protestants francs-maçons 
lurent admis et malgré les réclamations incessantes faites 
depuis lors juscru'à ce jour, ce choix malheureux a été main
lenu. M. Hamel, du reste, a répété à qui vo;ulait l'entendre 
que la franc-maçopnerie dans les po,ssess~OlllS anglaises et 
surtout chez les Protestants étaj_t passablement inoffensive. Lé 
procès Landry en fait foi. 

JI y eut aussi dès le commencement dans le pensio;nnat 
de l'Université, des misères morales qu'on ne réussit pas 
à cacher au prublic et qui firent tort à la bonne renommée de 
l'Université. Les Evêques cependant jugeaient l'Université avec 
la plus grande charité et s'efforçaient de diriger sur Québec 
les jeunes gens de leurs diocèses. Ils ne réussirent en· cela 
que bien médiocrement. Ma.lgré cela, Mgr Bourget qui était 
p:ourtant le plus intéressé dans celte affail'e, (car Montréal à 
lui seul renfermait p,lus d'élè-ves catholiques de Dro,it et de 
Médecine que le reste de la Province), attendit p,lusieurs années 
p1our demander l'affiliation des deux Ecoles, mais il eut la. 
douleur de voir que presque tout le gain de sa condescendance 
élait pour l'Université McGill. En effet, il était facile de se 
convaincre que, sans ,ombre de mauvaise v,olonté, la masse 
des jeunes gens de Montréal ne p,om'l'aient ni quitter leu1·s 
fa.milles, ni sacrifier les grands avantages qu'ils trouvaient 
à faire leurs études à Montréal; et, comme les Ecoles catho
lidues de Droit et de Médecine, faute d'être affiliées f.l. une 
Université, ne· pouvaient conférer ies grades, un bon nombre 
de jeunes gens catholiques suivaient les OO'Urs de l'Université 
prolestante) 111.èGill. 

Mgr Bourget, vivement peiné de cet état de choses, sc rési
gna alors, dès 1859, à rappeler au Séminaire sa promesse 
d'affiliation à l'égard des différentes institutioc.1s, mais le Con
seil Universitaire ne se crut r\Oli:nlt lié par les prcl.mess·e-s du 
Séminaire et refusa l'affiliation, ou plutôt ne consentit à l'of
frir qu'à des conditions inacceptables, dont l'exécution au
rn.it .simplement e eu pour résultat que les deux Ecoles se 
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sera~enl vues déserlées, et Jeurs élèves seraiant allés grœ
sir les rangs de McGi!Jl. 
· Sur ces entrefaites, l'UniversiLé-Laval_, s:ms demander d'au
tres .avis uue celui de son Conseil Universitaire, avail si bien 
développé son œuvre, qu'elle avait dépensé, en nonvell,es cons-
" tructions et en musées, probablement un demi-million de pias-
tres de pliis, sans :p,our cela néanmoins se mettre Je mo,ins du 
m·onde dans des embarras financiers. M. Hamel lui-mêmie 
.avoua," en 1881, devant le c,omité des Dills Privés, que Laval 
i,'avait eu, depuis 30 ans, qu'un déficit annuel de 12.000 
piastres el par conséquent n'av:lil, en 1881, qu'une deltc de 
360.000, èt cependant, en ces 30 ans (de 1852 à 1882) il avait 
dépensé en constructions et en musées près d'un million de 
piastres. 

Du resle, ;Laval n'auraj.t eu que lui-m,ême à blâmer si de 
telles .extravagances, faites malgré les assurances données 
à Lord Elgin, l'avaient m;is. dans la gêne. Et cep,endant, lo.rs
qu'en 1.8G8 Mgr Bourget, après di~ ans d'allentc, vint clema.nt1cr 
une université p,our MO!Otréal, Laval s'y opposa tle loules 
ies forces et la raisoin qllj'i! _fit valo-ir était celle-ci, (et cette 
raison Laval l'a stéréo•typée depuis lors, pour ]',opposer inté
gralement à chaque n·ouvelle demande d,e Mgr Bourgel) : 

« On m'a poussé à faire tous ces sacrifices et à contracter 
cette dette énorme pio,ur que je pt-Îiss,e foumir un asile à la 
jeunesse de toute la Province. !clt maintenant o,n veut me ruiner 
en m'enlevant p,lus de la moitié de cette j<lunesse. » 

Mgr Bc;iurget eut beau !'éplCmdre : « Vous n'avez consulté 
personne pour faire ces dépenses, vous avez même violé- la 
promesse faite à lord Elgin de n~ pas aller plus vite que vos 
ress·ources; ;p,ers,01nne ne s'est engagé (pas moi du moins) à 
attendre, pour demander sa pro.pro Université, que v,orns ayez 
les dettes qu'il vous a pris fantaisie de faire, et que du reste 
vous êtes p,a!'faitement capables de payer en moins de 20 ans. 

1. Lettre de M. Taschereau à Mgr Turgcon, 4 juin 1859. (Ai-ch. du 
Coll. Sainte-Marie; à Montréa.l). 
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Ce n'est que de Montréal que vous viendront cles élèves, et 
par conséquent des fonds (l'expérience de 10 ans l'a prouvé). 

Ce n'est donc pas l'Université de Montréal qui vou~ fera 
pe1dre quoi que ce soit. Soyez donc aussi sensibles à la perte 
des âmes causée par le manque d'Universilé catholique à 
Montréal 1. 

Laval ne voulant p,oint entendre raison, Mgr Bourget s'a
dressa au Sainl-Siège. La Propagande crut aux lamentations 
de Laval au sujet de son éno,rme dette, et dit à Mgr Bourget 
de patienter. En même temps, elle recommauda aux Evêques 
d'affilier à Laval leurs collèges et autres inslilutions, ou plu
tôt commanda à Laval de leur accorder l'affiliation à des 
conditions 1acccptables. 

Les Ecoles de Dl.'oit et de Médecine espéraient que, cette 
fois du mo,ins, elles réussiraienl à se faire a.ffilier, et les col
lèges, tout. en ne tenant guère à cette faveur, firent des dém:.u
ches à cet effet, p,a.r égard pour les reoommandations du Saint
Siège. Mais, de tous les c,o,llèges de la 11égion cle Mo,ntréal, (c',est 
à-dire la moitié ,occidentale de la Province) formant une di
zaine en nombre, un seul co1nsenlit à s'affilier; les autres ne 
purent se résO'Udre à sacrifier leur pl.'ogramme d'études clas
siques, et du reste, les élèves de ces collèg·es ne tenaient 'point 
alors à obtenir le grade de bacheli~r. 

Quant aux Ecoles de Droit et de Médecine de Montréal, on 
leur posa des conditions absurdes, qui ·offensèrent plus que 
ne l'aurait fa:il un refus tout court 2 • 

Mgr Bourget, sans se décourager, revint à la charge en 

1. Lettre ~e Mgr Bourget, 15 mars 1862 (mêmes archiv.). 

2. Leares du Dr .J3eaubien à M. Taschereau, 8 d6c. 1860. - id. de 
M. Taschereau au Recteur de J'U. L., 9 janv. 1681; -· id. des docteurs 
Bibeau et Beaubien, 30 aoùt 18G2; - icl. de Mgr Bourget, 31 mai 1862; 
- .id. du Dr Beauhien au ror.leur de l'U. L., 17 oct. 1862; - id. du 
Recteur de l'U. L .. au Dr Beaubicn, 20 oct. ·1862; - id. du mêmc(U. L.) 
à Mgr de Saint-Hyacinthe, 15 nov. 1864; - id. de Mgr de Saint-Hya
cinthe au Recteur de l'U. L., 1G nov. 1864; - déclaration du Prési
dent do l'Ecole de médecine, 8 nov. 1864; - Letlre de l'Ecole, 16 Il'OV, 

1872 (aux mêmes archives). 
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1865, p,our ,obtenir du Sa,int-Siège la perm1ss10n d'avoir son 
Univ-ersité. On lui dit encore une fois : Patience 1 . 

Un an p,lus lard, les Evêques do Kingston et d'Ottawa, sans 
-demander permissicn à per~onne, o,b _inrent du Parlement Ca
nadien une charte d'université p,our leur collèges respectifs, et 
cependant ces deux évêques étaient vis-à-vis de Laval dans 
les mêmes conditions que celui de Montréal, et ces villes p,our
raient se passer même aujourd'hui, 1886 (c'est-à-dire 20 ans 
P,]us tard) d'une université bien p.Jus facilement que ne le 
piouvait l\1Iontréal dès ],ors. 

Peu de temps après, en 1867, le collège Sainte-Marie sus
pendit les cours de so:n Eoole de Droit; cela ne servit malheu
reusement qu'à grossir les rangs de McGill, el à jeter no,s pau
vres jeunes gens entre les bras de l'impie Doutre, Canadien 
ap,oslat, qui enseignait le Droit avec talent dans cette uni
VeJsitk. 

Quant à l'Ecole de Médecine, à bo-ut de p,atience, elle s'a
dressa, malgré Mgr Bourget, à \'Université (protestante) Vic
toria de Cobourg (Ontario), qui l'affilia à des conditions avan
tageuses. Le p,i.uvre évêque gémit d'autant plus de ce triste 
éta.t de chose, que faute cl'université catholique à Montréal, les 
ma11vais p,rincipes faisaient des progrès effrayants parmi la. 
jeunesse des carrières libérales. 

D'un autre côté, l'Université Laval était elle-même loin de 
répondre aux vœux des Evêques et des parents chrétiens. Sans 
l}a.rler de tels professeurs, protestants, francs-maç,ons, qui me
nère:nt p,lus d'un de leurs élèves dans les loges, !',enseignement 
du p-rincipal pro.fesseur de Droit., M. Crémazie, était la théorie 
pure et simple de l'omnipotence de l'Etat, même quant au sa
crement du mariage 2. 

Nos Pères de Québec cependant, se tenaient tranquillement 

1. Lelti-e da card. Barnabo à M{ir Baillargeon, 17 août 1865 (mêmes 
arcbives). 

2. Témoignage du Dr Filiatrault, juin 1881; Enseignement à l'Univer
sité Laval. 
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occupés de leur ministère, lorsque Je P. Braun, sollicité à 
cet effet par I e clergé et encouragé par Mgr Baillargoon, prèch·a, 
à la cathédrale, et publia ensuite en brochure ses Conférences 
sur le mariage chrétien. Indirectement, il faisait p,ar là une 
critique très sévère de l'enseignement donné à l'Université 
Laval. 

011 ne Je lui pardonna pas, et l'on trouva moyen, quelques 
mois avant la mort de Mgr Baillargeon, en 1870, d'extorquer 
au bon évêque qui vénèrait le P. Braun, une lettre au Père 
Bapst, Supérieur de la Compagnie en Canada, lui signifiant que 
le P. Braw1 devrait être retiré de Québec; Je Père fut aussitôt 
envoyé. à .l\fontréal. 

m. - Les Jésuites demandent le pouvoir de conférer des diplô
mes de Droit et de l,fédeci11e. - Ils réclament les biens des 
jésuites. - Épisodes des Noces d or et de la démolitio11 des 
Casernes des Jésuites. - Pro/et Franchi, 1872-75. 

Le pauvre Evêque de Montréal semblait décidé, après tant 
cfe refus, à ne plus jamais demander d'Université pour Mon
tréal; il sentait, du reste, que la fin de i;a carriière terrestre 
approchait à grands pas. Et puis, que de tribulations lui vin
rent de toutes p,arts précisêment alors I D'abord ce fut la lutte 
si longue et si pénible contre les Sulpiciens (aidés de Mgr 
Taschereau) dans l'affaire de la division de Montréal en p~u
sieurs pa.roisses ;· puis les excès de l'Institut Canadien, qui for
cèrent !'Evêque 'à frapper de censure tous ceux qui cooti-

. nueraient ·à faire· partie de cette association impie; enfin le 
procès Guibord et ses tristes conséquences. 

l!u milieu de toutes ces tribulations, le digne 'Evêque ne p,ou
va.it cependant oublier la chère jeunesse de Mointréal. Voulant 
cette fois suivre l'exemple des Evêques de 'Kingston et a'Ot
tawa, il demanda à nos Pères du oollège Sainte-Marie de 
récl,amer du Parlement de Québec (1872) le p,ouv,oir de conférer 
des diplômes de Droit et de Médecine. Les Pères firent la de-
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mande et le Parlement était p·rêt à l'accorder, quand l'Arche
vêque (Taschereau) fit insérer dans les journaux un docu
ment où il disait « qu'il fallait être aveugle et insensé p,our 
prétendre qu',on peut iouler a.ux pieds de la so,rte les décrets 
de Rome. » Mgr Bourget rép,ondit avec calme qu'il no connais
sajt aucun décret de Rome qui défendit cette demande, puis il 
rappela que le Cardinal Barnabo lui avait non seulement per
mis·, mais presque commandé de revenir à la charge, si les 
circonst.ances l'y forçaient; que très certainement Montré,11, 
après 20 ans d'attente, avait droit à quelque chose et ne pou
vait plus s'en passer; qu'il fallait bien obtenir une charte du 
po·uv,o,ü- civil avant de demander l'érecti-on canonique au 
Saint-Siège, (du reste, il ne s'agissait nullement d'établir uno 
Faculté de théol,ogie) : c'est ainsi qu'avaient agi l'archevêque 
du Québec, il y a 20 at1s et les évâques de Kingston et d'Ot
tawa il y a 6 ans 1. 

L'Archevêque rép.tiqua. dans les journaux que « l'on ne 
pouvait, sans désobéir an Saint-Siège, voter en faveur d'un 
projet qui revient à !',érection d'une nouvelle Université; » 
puis il envoya à Rome le télégramme suivant, qui, en déna
turant totalement l'état de la question, trompa le Saint-Siège : 
« Décrels sur U. L. sont-ils révo,qués? Evêque Bourget p,eut-il 
s'adresser au Parlement avant révocation formelle? » La ré
p:onsc fut négative, et nos Pères retirèrent leur demande sur
le-champ. 

Le digne Prélat était destiné à voir l'amertume se mêler 
même à ses pJus grandes joies. Un m:o,is avant ces tristesses, 
il célébrait ses noces d'or. Quiconque n'a pas été témoin de 
l'enthousi,a.sme dép,loyé par le clergé, les communautés reli
gieuses et les fidèles ne saurait s'en faire une idée. L'humble 

1. Quelques remarques (1er Factum) par l'U. L., nov. 1872. 
Lettre do l'Arcb. de ,Quéhec au Recteur de l'U. L., 17 no,, .. 1872. 
L~ttre do Mgr Bourget à l'Arch. de Qt1ébec, 21 nov. 1872. 
Lettre de l'Arch. de Québec à Mgr Bourget, 22 nov. 1872. 
LeltrCJ da Mgr Bourget au " Nouveau-Monde », 13 mars 1873 (mômes 

a.TChiV<lS). 
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Evéque aurait bien vo'l).lut se snustraire à tant de marques de 
respect et d'amour, il no put le faire. 

Or, dans la fête solennelle qui se céMbra dans l'église Notre
Dame, en presence d'un nombre oousidérable de Prélats, d'un 
millier de p,rêLres et de 10.000 fidèles, le P. Braun, choisi à 
cet effet par suite d'un malentendu à la place de Mgr Laflèche, 
prononça un disoours fameux. 

Sans r-éfléchir aux conséquences et en toute simplicilé, il 
prit pour sujet d'éJ.o,ge du digne Evêque, la pureté de sa 
doctrine et le zèle qu'il avait toujours dép.Joyé pour répandre 
les principes du ·syllabus. Indirectement et même assez ou
vertement, le Père flétrissait le libéralisme catholique. L'effet 
du sermon fuL extraordinaire, mais tandis que la presque tota 
lit<> des audiLeurs (ceux du moins qui y oomp,rirent goutte) fu
rent enchantés, !'Archevêque et son entourage se préLendaienL 
[nsultés; ils épiuisèrent bu:es leurs res~ources pour faire cen
surer le serm:O'l1 et b.annir du pay;. le prédicateur. Ils ne réussi
rent p,oint en celo.., mais ils vouàrent une antipathie bien pro
fonde au P. Braun, _qui les avait déjà tant o~fensés par ses 
« Gnnf.érences sur le ma.riage chrétien. » 

Vers ce temps-là, nos Pères dn Canada inf.ormèrent le R. P. 
Général que le Parlement de Québec étant pœ-esque tout entier 
c·ornp1osé de oatholiques (praLiqu.ants), il leur semblait que le 
moment était favüÎ:able p,our réclamer une indemnité pour les 
Biens des Jésuites confisqués par le Gouvernement anglais 
en 1800, à la mort du dernier Jésuite canadien de l'ancienne 
Compia.gnie. Le Saint-Père acoédant à la demande du P. Gé
néral, lui accord.a un Indult l'autorisant à réclam·er cette indem-

. nïté pour l'Eglise. Le P. Cha.raux, supérieur de notre Mission, 
réclama en conséquence, mais le Premier Ministre, !'Hono
rable M. Ouimet (sans aucun doute, après av;oir consulté qui 
de droit) déclara que « les revenus des Jésuites étaient appli
qu'és, selon la loi, à l'éducation supérieure, et qu'ainsi le 
p1üuvernement ne devait rien aux Jésuites. » 

Peu de temps après, le même Premier Ministre écrivit ;i.u 
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Cardinal Anlonelli que « les Jésuites -étaient trop impopulaires 
au Canada, pour que le Gouvernement pût songer à traiter 
avec eux sur cet.te question; le G•()IUVernemenl se déclarait 
disposé à traiter avec !'Archevêque au premier moment favo
rable. » Là-dessus, I.e P. Général supplia le Saint-Père de re
prendre l'indult. Le Saint-Père accéda à la demande du P. 
Général et chargea les Evêques du "canada de faire cette ré
clamation, se réservant à lui-m0me le droit de faire la dis
lribulior équitable de l'indemnité, dès qu'on l'aura obtenue. 

Il y a. de cela huit ans, et nous avons eu depuis lors le 
G ouvernemenl de Boucherville, que tout lo monde disait bien 
disposé envers l'Eglise. 

Or, au fieu de Iui demander une indemnité, p,our les « Biens 
des Jésuites, » !'Archevêque de Québec, paraît-il, réclama de 
lui, ou du mo,ins lui p,ermil la démolition des Casernes des Jé
su-ite,q : c'éLait l'ancien collège de la Compagnie qui avait servi 
de casernes aux soldats anglais jusqu'à ce que, dans ces ùer
niè1 es années, l'Angleterre retirât ses lroup,cs de Québec. Pour 
faire aprprouver cet acte de vandalisme, o:n s'adressa à Mgr 
Conrny, le délégué .a,p,ostolique, dès son arrivée en 1877, et' 
O!n lui demanda laJ p,erm1ssi,on de « dèmolir cet édifice qui mena
ç.ai t ruine (? !) » Or, il menaçait si p,eu ruine, ( et le Gouverne
ment et !'Archevêque le savaient d'avance et les architectes 
l'attestaient) que p,our le démolir il fallut employer pendant 
des années entières d'énormes quantités de dynamite. 

Puis les ouvirers ayant ti•ouvé, sous les dalles de la chap,elle, 
les tombeaux de no•s anè1ens Pères, on recueillit leurs osse
ments. Le P. Saché, sup1érieur de notre résidence de ·Québec, 
les reclama; on les lui prŒ:nit; pùis on vint lui dire qu'ils 
avaient dispiaru; IOn les avait volés 111 

t:ependant la demande 1 que nos -Pères avaient faite au 
Parlement de Québec en 1872, puis retirée à la suite des télé
grâmmes .mentionnés :plus haut, avait produit à Rome un chan-

1. Il s·agit de la demande de pouvoir conférer des diplômes de Droit et 
de Médecine. 
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gement considérable : la Pro,pagande semblait être bien con
vafocue à présenL · qtie Montréal avait droit à s-on université, 
et que celte université, p,ourvu qti'on prît certait~es précirntions, 
ne nuirait :p!oinl à l'Université Laval. De là vint, en 1874, le 
projet de ùeux Universités indépendantes, l'une à _Québec, 
l'autre à Montréal, toutes deux sur le même plan et toutes deux· 
sous le c•ontrôle des Evêques de la Province. Ce p,rojet, pro
posé par le Cardinal Franchi, sans être parfait, plaisait à tout 
le m·onde, excepté à !'Archevêque et à l'Université Laval 1 . 

Ces derniers recommencèrent d·onc de p,lus belle à répé
ter leurs objections. Ils y en ajoutèrent de nouvelles : la 
charte de l'Université Laval s'y opp-ose 1 (cette fameuse charte 
d'une Université catholique, destinée à to:ute la Province, et 
d'où le c-O'lllrôle des Evêques est exclus.) . 

Pendant les deux années qui suivirent, Mgr Bourget était 
cloué le plus s(luvent surs-on lit de douleur (1874-76); il croyait 
du reste que le projet Franchi était sûr de tr~ompher. Mais !'Ar
chevêque et Laval piarvinrent à le faire mettœ de côté, el à 
le remplacer par le projet de la siiccursale. 

On .av-oua alors qu'il était temp·s d'acc•order quelque chose à 
Montréal; on prétendit pvouver que « l'affiliation des Ecoles 
do Droit et de Médecine ruinerait Laval tout autant qu'une 
universiLé indépendante, >> et l'on affirma qu',on ne voyait par 
conséquent rien de mieux que d'offrir (c'est-à-dire d'impiOser) 
à Montréal une succursale de 11::ival. 

Ce beau projsl amit déjà été suumis dès 1870 à Mgr Hour
get p:ar les autorités· de l'Universtié Laval. « Pour sauver l'hon
neur de Laval et de !'Archevêque, » le bon Evêque, qui ne 
pouvait s'empêcher de le trouVier insultant, n'en souffla. mot 
à persoinne; et lui, si imb'u des principes de la plus exquis~ 
p,oiitesse, se dispensa même d'accuser réception du document 
et de dire ce qu'il en p,ensait. L'Archevêque ne l'en accusa 

1. Projet du card. Franchi, 4 août 1874. 
Répon5" de Mgr Bourget au cardinal Franchi, 1"' nov. 1874. (Arch. 

du Coll. de Sainte-Marie, à Montréal). 
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pas moins en 1872, dans les journaux, <l'av,oir violé par ce 
silence, les règles les plus élémentaires du savoir-vivre. 

IV. - Premier mandement collectif, etc. Supplique des suffrn
ga11ts. Bulle du Sai11t-Père, etc. Agitation des Libérnux et du 
parti réjurmiste, etc. Déci-et da r" février 1876, etc. ;i' man-
dement collectif. · 

Pendant ce temps, une terrible tempête s'était déchaînée 
sur l'Eglise du Canada; les mauvais principes disséminés 
sans restreinte avaient p-roduits leurs fruits; il se leva to,ute 
une armée de libéraux qui prétendirent qu'il fallait muse-· 
Ier le clergé, et l'empêcher d'influencer les électeurs contre 
un parti politique qui se prétendait « parfaitement ,orthodo
xe, etc., etc. » 

Cette triste campagne commença en 1875, et ce furent des 
professeurs de DroiL de l'Université Laval qui se mirent à 
la têLe du mouvement; MM, Langelier, Casault, Flynn, etc., 
ne s'offrayèrent nullement cles réclamations des Evêques; ils 
avaient en leur faveur los :mtorités universitaires. L'Archevê
que lui-même les avait puissamment aidés dès 1871, par sa 
guerre au Programme catholiqu,c. Mais leurs excès lui ou
vriren L un instant les yeux, et, d'accord avec ses suffra
gants, il publia, le 22 septembre 1875, le célèbre mandement 
colleclif c-ontre le libéralisme. Le camp, libéral en fut .iba
-sourdi, puis se ralliant et appelant à leur secours leurs alliés 
du Haut-Canada, nos libéraux commencèrent une levée de 
boucliers 'formidables. Le purii libéral (·ou plutôt réformisLe) 
du Ha.ut-Canada ressemblait cep,endant si peu à celui du même 
nom danR la Province de Québec, que les Evêques du Haut-Ca: 
nada, !'Archevêque de Toronto à leur tête, et l'immense ma
jorité des catholiques le favorisaiont ouvertement. Ce parti 
était alors au p,ouv-oir dans le gouvernement fédéral d'O!tawa, 
et le gou,.-erneur général, Lord Dufferin, lui était lui-même 
,dévoué. 
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Irrité du· mandement collectif, dont on lui faussa la portée, 
Lord Dufferin qui s'était toujours montré bienveillant envers 
les catholiques, changea s,oudain d'attitude, et témoin de l'ef
fervescence qui se P.'roduisait, et qui, grâce à l'appel au fana
tisme protestant, unissait pour un moment dans une cause 
commune la p,luparl des protestants contre les catholiques, 
il en donna avis au gouvernement anglais, et pressa le minis
tre de Londres d'avertir le cardinal Antonelli, que « si l'on 
n'imposait pas le silence aux Evêques du Bas-Canada ),Ur 
la politique èt surtout à cet ultramontain, !'Evêque Bourget », 
il y aurait certainement au Canada une persécution contre les 
ca.tholiques. Mgr Lynch, archevêque de Toronto, écrivit à Ro
me dans le même sens. Mgr Taschereau eut vent de ces démar
ches et fut imm.édiatement conseillé par. ses amis de Roime de 
modifier le mandement collectif. Il invib. aussitôt ses suffra
gants à prendre eetle mesure rétrograde, et comme ils s'y re
fusèrent, il publia en mai 18ï6 un mandement, révoquant en 
parlte dans son diocèse fe mandement collcétif. Ses suHragants 
lui en firent aussitôt de vifs reproches, puis se réunirent 1à 
Montréal et rédigèrent une snpplique au Saint-Père, d=s la
quelle ils se plaignaient amèrement de l'acte de 'faiblesse de 
!'Archevêque, surlont vis-à-vis des professeurs de l'Univer· 
siLé Laval qui faisaient impunément la guerre aux . prêtres 
etrmême aux Evêques. lis finissaient par déclarer dans un docu
ment qu'ils ne voulaient plus ::i.voir rien à dimê1er avec l'U. L. 1 • 

Au fond, ils .n'av::i.ient jamais eu rien à vo,ir dans ce :qui 
se passait à l'Université Laval, mais ils avaient espéré du 
moins jusqu'a'.,o·rs que les Professeurs d'une Universi'..é ca
tholique resp,ecteraicnt leurs décrets; en-, ces mêmes Profes
seurs venaient de faire litière de ces décrets de la iaçcn la 
plus indigne. Mgr La.flèche, cléputé à Rome avec cette sup
plique, reçut un accueil bienveillant et obtint un Bref !ou.ml 
et confirma.nt le mandement collectif. Ce Bref, tous (V comp,ris 
!'Archevêque) le publièrent aussitôt, et l'on crut, après cet 

1. Supplique des ,Evêques, 13 juillet 1876. 
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acte de fermeté, que les droits de l'Eglise allaient décidément 
ëtre respectés. On se trompail du tout au tout. 

L'agitation libérale et les réclamations de Lord Dufferin 
avaient p•roduit leur effet; avant mêm,e que !'Archevêque ne 
publiât son mandement de mai 1876, le coup fatal avait été 
p•ort,é aux clooetrines du Syllabus et aux droits de l'Eglise en 
Canada. On voulut en finir avec Mgr Bourget et ses pon
seillers ( ?), les Jésuites. 

Le Cardinal Franchi, ainsi que nous l'avo,ns vu, avait enfin 
p·l'omis, dès 1874, une Université po'Ur Montréal, mais les 
objections de Laval étaient revenues p.lus f.o·rtes que jamais : 
« Non seulement nos dettes ne sont p,as encore payées, mais 
de plus les Jésuites ont réclamé leurs biens; or, s'ils réœ
sissent à les ,obtenir, nous sommes p,erdus, car l'Univeraité de 
Montréal serait montée par eux sur un pied si grandiose que 
tous nos élèves nous déserteraient immédiatement p,our aller 
là. » Montréal a droit à quelque chose; eh bien, p,ermettez
nous de le lui donner; laissez-nous établir à Montréal :une 
succursale de l'UniversiLé Laval. » 

C'était bien là ce qu'on p,eut appeler « P.orter la guerre en 
Italie à la façon d'Annibal; » certes, c'étail un p,rojet hardi; 
mais « audaces fortuna juvat. ,, Grâce à l'agitation dont nous 
avons parlé, ce projet, tout incroyable d':mdace qu'il ait pu 
paraître au premier a.bord, a réussi. Les libéraux de toutes 
nuances y applaudirent des deux mains, aussi bien que les 
protestants de toutes sectes; ils croyaient (non sans raison), 
que c'était là le moyen le p,lus efficace de battre en brèche ·les 
saines doctrines, ,c'est-à-dire l'ultramontànisme des Evêques 
et des Jésuites. Mais à la Propagande, o'n fit accroire que c'é. 
tait pour rendre enfin justice à Montréal et La doter de« l'équi
valenl de ce qu'il réclamait, " que dis·-je? « de quelque cho
se de p,r,é(érahle même à une Universilé indépendante 111 >> 

Le décret touchant la succursale fut porté le 1 •r février 1876; 
la lettre du Cardinal Franchi qui l'annonça était du 9 mars; 
la bulle d'érection canonique de l'Université Laval du 15 
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mai, concours bien étrange et PJeu édifia.nt pour les fidèles, 
mais sujet des sarcasmes bien amers de la parl des }ll'Otestanls; 
au mois de mai 1876, le Saint-Père, dans cette bulle, ~ouvrait 
d'éloges P,:Ompeux l'Université Laval pour sa doctrine et le 
bien qu'elle a fait à la Religion, et deux mois p,lus tard, en 
juillet 1876, les Evèques· ne sachant encore rien de celte bulle 
ni du décret, font contre l'Université Laval et ses Pro.fes
seurs et ses Supérieurs et contre l'Archevêcrue les n.ccns,a
tions les plus graves, et déclarent en c,onclusion qu'ils ne 
veulent plus rien avoir à faire av•ec l'Universilé- (Le Saint
Père dans celte mème bulle, dérogeant sans s'en douter à la 

· fameuse charte, sainte et inviolable, ,ordonnait en même Vimp,s 
qu'i1 !'&venir les Evêques exerceraient. sur l'Universilé 1me 
ba.ule surveillance). Puis pendant que le Saint-Père approu
va.it le pins hautement possible la supplique cles Evêques 
et leur ma.ntlement collectif, le décret du 1 •r février et la bulle 
du 15 mai furent communiquées à Mgr Bourget; il en eut 
le cœur brisé, et immédiatement su1iplia le Saint-Père cl\,ccep
ler sa démission; elle Iul acceplëe à l'inslant, et le [()nl se 
lit si vite, que la Bulle d'ap:probation du mandement collectif 
fut déjà publiée (octo,bre 1876) par Mgr Fabre qui venait 
de succéder à Mgr Bourget sur le siège de Montréal. Puis, 
dès le printemps suivant (mai 187?), Mgr Conro,y, rlélégué 
apostolique, fit son apparition au Canada, chargé ie calmer 
l'agitation et de corriger les excès ( ?) des évèques et du cler
gé ultramontain par deux mesures énergiques au suprème 
degré el qui consistaient : 1 ° à forcer les Evêquès de publier 
1m 2m0 mandement collectif, r6voqnrmt virlnellemenl le 1 ", 
et déclaranl le parti libéral imma,culé, et 2° à forcer les mê
mes Evêques à organiser, en müon avec Laval, une 2me 

édition de cette Université qui leur dép,laisait tarit, la succur
sale de Laval il l\lfontréal 1 • 

Le 2m0 mandement collectif fut publié en octobre 18ï7, 
les évêques .ne consentirent à le signer que lorsque l\ligr Conroy 

1. Décrcl et Ilulle aux Arch. du Coll. Sainlc-ilfarie, à Montréal. 
V. - V,r;rs l',\blme. " 
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le leur commanda de la p,art du Saint-Siège; il alln. plus loin 
et proclama du seuil de l'église Notre-Dame~ Montréal, que 
le Saint-Siège, en condamnant les doctrines libérales, n'avait 
nullement prélendu flétrir le parti politique du mème 11"0111, el 
qu'aux yeux de l'Eglise, les deux piartis poliLiques du Canada 
élaienl parfaitement égaux. 

v, - Erection de la Succursale, r877-78. 

Nous cünsidérerons « d'abord le décret en lui-même, » pui.q 
nous considérerons « comment il fut exécuté. » 

A. Le décret d'érection de la succursal~ fut p,o,rlé malgré 
Mgr Bourget, malgré Mgr Fabre, son coadjuteur, malgré- les 
Evêques de la Province, malgré l'immense majorité. du clergé, 
malgr,é les protestations et les réclamaticons les plus énergiques 
de la p,resque totalité des laïques du vaste diocèse de Montréal 
et des di:ocèses v,oisins. 

Mgl' Bourget ne put en conscience cünsentir à l'exécuter 
et donna sa démission ainsi que nous l'avons vu; cela seul est 
une présomplion extrêmement forte contre ce décret, car la 
sainteM et la science de ce pi,s]at était connue de Lous. Mgr 
Fabre, son ooadjuteur cu-m jiire successionis, avait élé infor
mé depuis ,près de deux ans que le décret était en contemplation 
et il ,avait fait tout son possible pour convaincre la Propa
gande que ce décret, entre autres inconvénients très graves, 
détruisait, à jamais, dans son di-0cèse, si on le lui imp,osait, 
l'union de !'.évêque avec son clergé et ses fidèles. Mais depuis 
que Mgr Conroy, débarquant à Halifax, dit à Mgr Fabre, alors 
évêque de Montréal : « Mgr, vous allez exécuter immédiatement 
le décret de la succursale, » Mgr Fabre, se croyant obligé en 
conscience d'obéir à un ordre formel, se prêta à tous les désirs 
de !'Archevêque de Québec et de l'envoyé du Saint-Siège. 

L'es évêques avaient exp·rimé leurs vues avec une unanimité 
et une énergie étonnantes dans leur supplique de juillet 1876; 
Mgr Laf!èche, en leur nom (et en celui de Mgr Fabre, en ,p1arti-
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cu!ier) avait lullé à Rome de toutes ses forces contre celte suc
cursale (en perspec'tive selon eux, et qui pourtant avait été 
décrétée, sans qu'ils le sussent, « p·rès de six _mois aupa-
1·avan!. ») Quant au clergé et aux fidèles, ce qu'ils firent en 
1881, à J'occasiO!!l du bill p,résenlé au Parlement, et dont nous 
parlerons plus loin, peuL nous donner une idée de ce qu'ils 
auraient fait s'ils avaient soup,çonné ce qui se décidait à Rome 
contre eux en 1876. Aussi, quand le décret fut connu, tous una
nimement a.J:firmèrent que les clauses même du décret .et de 
la Bulle p,rouvaient jusqu'à l'évidence que l'on avait fait à 
la Propagande un exposé erroné de l'état des choses. En 
effet : 

1° QUANT A LA BULLE. 

Sans parler de la supposition que ·l'université est soumise 
à la direct.ion d'hommes pleins de sagesse, etc., et qu'elle a 
produit les· fruits les plus excellents, supp,osition que les évê
ques, dans leur sup.p!ique, prouvaient être erronée, remar
quons que : 

(a) Le Saint-Père supipose quo la haute surveillance de la 
daclrine el de la discip.Jine, puisse être .(à l'avenir du moin~) 
exernée v·ar les évêques de la Provinçe; o·r, ces mêmes évê
rrues réwüs deux mois p,lus ta.rd déclarent qu'ils ne « peu
vent ni ne veulent » p~us se .mêler de l'Université Laval. Du 
reste, celte ingérence est contraire à la charte de l'Université 
La.val -à laco:i~lle le Saint-Père déclare qu'il ne veut pas dé
roger. 

(b) Le Saint-Père supp·ose que le gouvememenl fédéral et 
èelui de la Province de Québec ont eu leur p1:1rl de .mérite 
dans l'octroi de la charte; ,o,r, l'un et l'autre n'existent que de-
puis 1867 et la charte fut octro,yée en 1852. , 

(c) Le Saint-Père supipose que les .séminaires et les collèges 
regardent comme une grande faveur le p,rivilège d'être affi
liés avec l'Université Laval; or, le contraire était· manifeste 
plo'ur la plupart. 
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(d) Le Saint-Père sup,pose qu\rne succursale ne déroge pas 
à 1'1 charte; ,o·r, Sir Herschell, la Reine, l'Université, ;Lavai 
elle-même, la. Propagande et les 6vêques ont déclaré le con
traire implicitement, ainsi que nous le verro,ns plus loin. 

2° QUANT AU DÉCRET. 

(a.) La Propagande suppose qu'on a reconnu l'impossihililé 
de fonder une Université à Montréal, pour la raii,_on qu'une · 
telle fondatio.n compromettrait l'existence cle l'Université La
val. Or, la fausseté de cette supposüion a été démontrée cenl 
. fois p,our une; du reste, l'Université Laval elle-même admet 
que ]a. succmsale lui sera aussi nuisillle que l'aurait été une 
universi1.P. indépendante, ou, selon l'expression de M. Hamel, 
que la« fille tuera la mère; )) c'est exagéré, mais cela prouve 
que Montréal grandit el que Québec reste in statn qMo, 

(b) La Pro,pagande suppo,se que la haute surveillance des 
évêques puisse être autre chose aux yeux du Conseil Uni
versifoirc de Qu,ébec qll'unc ingérence impcriinente et illégale, 
contraire à la charte. 

(c) 111. Propagande suppose crue l'Ecole de Droit de Montréal 
était alors en p,leine opération el a.ffiliée à une université _pro
tes[.an te; or, celte Ecole n'a jamais été a.ffiliée à aucune uni
vcrsiL~ ni catholique, ni protestante, et ses cours étaient cle 
facto suspendus depuis plusieurs années 1 . 

1. De iure elle n'a cessé d'être du clomnine du Collège Sainte-~farie, qui 
pourrait fo rouviir légalement môme mainlena.nt (188G); aussi Mgr Conroy 
a-t-il bien compris quo c'était elle qui devrait former le noyau de la 
Faculté de Droit de 1 a Succursale1 lont aussi hien que l'Ecole rle Méde
cine, celui do la Facnlté. de Médecine. On a reproche maintes fois à 
l'Ecole de Médocine d'avoir exagéré ltis dangers que ses l•lèves cou
rafonl par son affiliation avec l'Universilé de Colwurg et à Mgr Ilmuget 
]ui-mêmo d'avoir exagéré dans le même sens. Ces accusations ét.aient 
injustes. L'Ecole de Médecine était soumise dans les premiers temps, 
à des mesures vexatoires tlonl elle a été a:Cfranchie depuis; ses élèves, 
entre· autre'S choses fâcheuses, avaient à recevoir leurs di plûmes à Cobourg 
dt>s mains d'un évêque protestant qui 1leur faisait prôler le serment d'usag~; 
deuuis plusieurs années, au contraire, ils sonL entièrement dispens6s de 
cette cérémonie el même du voyage de Cohour11 

Quant à l'Ecole de Droit, elle n'a jamais été affiliée à aucune Uni· 



(d) La Propagande sup]X)se qu'il ne se présenle à perso1rne 
d'autre exp,édient crue celui ll'ét.Lblir une succursale; or, sans 
même p,arler du projeL Franchi, la modeste demande ù'arfi
liaLion à l'Universilé Laval ou encore la demande que nos 
Pè1es Iirenl au Parlement en 1872 se présentaient à toul le 
monde, el ni l'une ni l'autre n'auraient fait ombre dé dommage 
à l'Université Laval, certain.ement bien moins même que la · 
succursale. 

B. Malgré tout cela, et bien que le décret et la Dulie tombas
sent sur le p,ays tout entier comme un coup de foudre, on ne 
fit pas la. moindre résistance, dès que Mgr Con!'oy déclara 
solennellement qu'il était venu de la part du Saint-Siège avec 
l'ordre formel d'organiser la succursale. Ceux-là même à qui 
ces documents du Saint-Siège imposaient les pins grands sa
crifices ne soogèrent pas tm instant de s'y o,pposer. Il est vrai 
qu'ils ne les connaiss;iient point alors dans tous leurs détails 
et qu'ils s'y soumirent ;weuglément, mais cette soumission 
n'en cloi'. être considérée que p.Jus méritoire et plus digne 
d'admiration, 

Ce fut w1 beau spectacle donné par le Canada, et surtout 
par Montréal, mais ce fut un spectacle d'autant plus attristant, 
en face de celle 1>béissance héroïque, de v·oir le souvera,in 
mêpris avec lequel l'Université Laval trailait ces mêmes do·
cuments ~n ne tenant nullement compte de ses clauses ~es 
!}lus essentielles. En effet : 

(a) « Les év~ques en union avec Laval devaient proicécler 
à l'érection de la succursale; » or, quoi de p1lus certain que 
ce fait. : La suceurs.ale a été érigée par Mgr Conro,y, Mgr Fabre 
et M. Hamel; et comme les deux p,remiers, dans tous les points 
en litige,. ont presque toujours fini par céder au dernier, on 
peut dire que la succursale a été érigée par M. Hamel. ;Les 
évêques n'ont eu absolument rien à y voir, c'est là un fait 
vcrsité; mais, ce qui était plus fàcbcux1 c'esl que les jeunes gens n'ayant 
plus d'Ecok catholique, suiYaienL les cours de l'Uni,·ersilé McGiU, 'OÙ 
ils curent pour professeur d'un cours français orga.nisé po,ur eux. le trop 
fameu.-,; impie, Joseph Doulre. 
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patent, prouvé du reste par leur propre témoignage et si l'on 
prétend que par leur présence à la cérémonie de l'inauguration 
de la succursale, le G janvier 18 78, ils ont ratifié jmpJici
temen( tout ce qui s'était fait, 0;1 veut simp,lenienL se moquer 
du sens commun. 

(b) Le décret veut « empêcher que les Ecoles de Droit et de 
Médecine existant à Montréal » ne continuent d',être a!Iiliées 
à des universüés protesbntes. Ils ne veut donc pas que ce.s 
Ecoles cessent d'exister, il veut, au contraire, qu'elles soient 
incorporées dans la s uccursa]e. 

Mgr Conroy affirmait formellement que telle était la \'olonté 
du Saint-Siège; aussi fit-il des efforts pour conserver au Collège 
Ste-1\farie la. faculté de Droit. Mais oomme M. Hume! ne le 
voulait pas, cela ne se fit pas. M. Hamel ne voulait pa.s da
vantage incorporer l'Ecole de Médecine et, sans demander 
avis à personne, il avait déjà, en écartant l'Eco,le, choisi une . 
F.a.culœ toute neuve, à la tète de laquelle il pfaçait ,cO:mme 
Doyen le Dr Rollot, qu'il avait déjà réussi à délacher de 
l'Ecole, dont il éta.it un des den1iers membres .. Mgr Conroy 
s'oppo,sr, énergiquement à cet arrangement et força M. Hamel 
à incorporer l'Eoole ,avec son autonomie; Mgr Fabre signa 
un con traL à cet effet. 

(c) M. Hamel trom1Ja l'Eco,!e de Médecine, en lui faisant. 
accroire que les FaculLés de ThéoJ.ogie, do Droit et des Arts 
ava.ient dû sacrifier leur autonomie pour obéir au Saint-Siège 
« qui ne voulait pas qu'·on dérogeât à La charte, » laqueHe 
ne permettait pas qu'un seul rouage fût indépendant du Conseil 
UniversiLaire. L'Ecole, dans sa simp,licité, souscrivit alors avec 
soumission.complèLc àu D.écret et à la charte, sans se clouter 
cependant que cela serait considéré c-omme annulant son c,on, 
tra.t avec Mi;ir Fabre. 

Les médec.:ins n'ij,pprirent que plus tard que L'aval avait 
laissé sor autonomie à la Faculté de Théologie et que la Fa
culté des Arts n'existait pas même sur le papier, parce '[Ue les 
Pè'res Jésuites avaient refusé de sac.:rilier leur autonomie. 
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(d) Enfin, d'un h_out à l'autre de celle organisation, il iest 
parfaitement évident que le seul article de la Bulle et du 
Décret don!. Laval voulût tenir compte, c'est que le Saint-Père 
voulajt qu' 011 ne cléroge5.t on rien à la charte et aux cons
titutions do l'Université Laval. Ainsi,, la clause qui prouve 
précisément (ainsi que nous l'avons vu) « que l::i. succursale 
u'a pas d'existence légale, » Laval s'en servit pour éliminer 
toutes les garanties (ailes p,ar le Saint-Siège en faveur des 
Ecoles de D1,oit et d~ Médecine, etc. 

En effet, Laval prétendait que la charte n'autorisait d'autre 
c·orps dirigeant que le Conseil Universitaii-e, et J.e Saint-Père 
veut qu'on ne déroge pas à la charte; donc, concluait Laval, 
la clause par laquelle le Saint-Père exige que l'érection 'de la 
succursale se fasse par les évêques en union avec-Laval €St 
nulle. De même, d'après la charte, la nomin.atron et la révo
cation des professeurs de toutes les facultés appartient exclu
sivement au Conseil Universitaire; donc la clause de décret qui 
insinue el l'i.nterp,11étalion de Mgr Conroy crui déclare qu'il 

· faut inc'orp>0rer les 'Ecoles de Droit cl de Médecine avec leur 
autonomie sont nulles. 

Tout cela n'a-t-il pas l'air d'une tris le comédie? 
:Malheureusement, l'existence et le pain des familles des 

professeurs de l'Ecole de Médecine s'y rattachent; il faut donc 
plutôt y reconnaître une tragédie. 

VI. - Le Colll:ge Ste-Marie i·efuse la Fawlté des Arts, et 
011 lui refuse la Faculté de Droit, 1877-78. 

A. C'csl ici le lieu de traiter pJus en détail les trois points 
qui forment le premier chef d'accusation. Et d'abord remar
q,ions que p,ar là même que le collège aurait accepté la Faculté 
des Arls, l'affilialion du ooUège était faite ipso facto; mais 
quand il eut refusé la Faculté cles Arts qu'on lui offrait comme 
une faveur, el qu'il p,ouvait par conséquent refuser, on voulut 
lui faire une obligation de s'affilier à l'U. L. parce que /disait-
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on,) le Sainl-Siège, à dif[érentes reprises, et en parliculiur 
da11s la Dulie de 1876, oblige les C(;·llèges de s'affilier. 

Or, nous ne s.1chirn1s pas que lr! SainJ-Siègc ail jamais imposé 
pareille obligali-011 ti. quelque collège que ce soil, et en parli
culier au Collège Sle-Marie. Il a [orlement exhorlé les Evê
ques de: la ·Province à faire aHilier !aurs séminaires et leurs 
collèges, m~is Mgr Fabre n'a jamais p-rétendu que le Co.Jlègc 
Sle:Marie fùl son collège; de plus, il est clair que même les 
collèges nullement exemp-ts de la juridic;ti011-épisoopale ont tou
jours compris qu'il s'.agissail d'une faveur que Laval leur a 
toujcurs refusée et que le Saint-Siège veut la forcer d'accorder 
sans p.Jus se faire prier. C'est bien ainsi qu'à dü Je comprendre 
entre autres, le Collège (P.elil Séminaire) de Montréal; car 
il est évident que les Messieurs de Sain t-Sulp,ièe seraient les 
de11üers hommes du monde capables de refuger de se sou
mellre il des ordres du Saint-Siège. 

Aucun collège, en vertu de la Bulle, ne nous semble donc 
oblig6 de s'affilier, s'il trouve que l'affiliation ferait tort /.l 
son oours d'études:; il se rendrait même coupable d'une faute, 
et il agirai! contre les intentions du Sainl-S-iège. 

C'est bien ainsi que le -Collège de Montréal à dû c-omprendre 
les choses. 

A ~l11s forte rais-on nCJ!re Collè~e Ste-Marie, tenu 11ar nos 
constilulions à suivre notre B.atio Stiidioru-m tant de fois ap
prouvé par les Papes, ne pouYait-il en conscience s'affilier 
s1 (comme c'esl le ca.s) il ne p,ouvait le faire sans sacrifier le 
'Ratio Stiidioriim. 

Mais p,ourquoi est-ce donc le cas? Parce que le Programme 
du Baccalauréat, dont ,on cLoit faire nécessairement le Progrnm
·me d·es études dans un collège affilié est un Pro,grammc des
tructeur des études classiques. Le latin et le grec n'y occup-ent 
qu··un rang secondaire, la phil-os·ophie mentale y est réduite 
à sa p.Jus simple expression; il n'y est pas même question de 
phi'.losovhie morale; mais en relour, les élèvtes, 11our réu~sir 
à obtenir leur diplôme, sont obligés de se mettre dans la tête 
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u11e encyclopédie _d'histoire, de géographie et de scie.1ces natu
relle:s. Un Petit Séminaire, dans lequel on se propose d'éle,ver 
les candidats pour le saçerdo,ce, pourrait en_çore à la rigueur 
s'affilier nominalement sans sacrjfier son co-Ürs d'études, o,irce 
que ces ,élèves n'ont p,as bèsoin de diplôme pour entrer au 
Grand Séminaire; mais un collège comme Je riôtre, donl les 
élèves se destinent p,our la plupart aux carrières du monde, 
ne peul les préparer au baccalauréat dont ils ont besoin, 
sans adapter son co•urs d'études au Programme du Baccalau
réat et, par suite, sans ruiner les étiidcs classiqiics et sacrifier 
le Ratio Studiorwn. 

Jusqu'ici, il est vrai, 16 diplôme de bachelier n'a pas é.té re
quis par la loi IJ<>Ur aucune carrière libérale, mais cc n'es! 
pas grâce à Laval qu'il en est aiL1si, car L'a val a fait tous 
ses efforts pour o,blenir Je « monopole de l'enseignement, » 
c'est-à-dire p,our faire modifier la loi et rendre 1€ diplôme 
obligatoire, ,ou rendre nécessaire lUl i;erti[icat d'études dans 
un « collège ,affili6, " ,ou du moins p,onr faire accorëlcr des 
privilèges aux jetmes gens munis cle di])lômes. Tous se3 efforts 
ont écho·u·é jusqu'ici; mais les succès passés de cc « c-orp.'l puis
sant >; font craindre que même ces mesures de despotisme ne 
soient à la veille d'être hnp,o.sèes à la P1'0vince. 

Or, q:ue no·us proposons-nous de, faire en p'.lreil cas? No,us 
sommes décidés à ne pras nous 'lfffüer malgré cela à Laval; 
mais alors il résultera gue nus élèves seront obligés de nous 
quitter pour ,alle,r étL1dier dans un collège affilié; qu'o11 juge 
des conséquences pour n-ous 1 . 

1. On se demandera peut-être pourquoi cette obstination de Lqval à v<Ju· 
loir nous affilier . .La raisun d'amour-propre suffirait cléjà vom· l'oxpii
quer; il veut pouvoir dire que tout le monde a dù iléchir le genou devant 
'.ui. Mais "do plus, Lavnl veut anéo.ntir !'Ecolo de Médecine : delenda 
Carlhago; or nos élèves ont, paraît-il, une prédilection naturelle poul' 
cette Ecole, el Laval croit que si nous étions. !affiliés nous dirigerion:=i 
nos élève~ nalure11ement vers l'Université. 

Un-a parei11c raison, qui est la vrai (nous le savons de b.Jnnc source), 
srmhla indiquer à quoi l'on peut s'attendre dans un avenir prochain; 
quan,l Lous los collèges seront alfiliés, on n'accordera les diplômes qu'à 
ceux qui feront serment qu'ils n'iront pos étudier la médecine à l"Ecole 
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B. Le Sainl-Siège, d'après Mgr Conroy, a voulu que la Fa
cullé des Arts de la Succursale nous fùt offerle; cela voulait 
dire évidemment que nous pouvions la refuser, même sans 
aull·e raison que no-tre bon plaisir. Mais la raison _qui nous l'a 
fait refuser n'est rien moins· qu'un o-rdre formel de notre P. 
G€néral. 

Il suffi! de jeter les yeux sur le J,,lodiis vivencli et h Lettre 
de ll!l. Hamel à llfor JJ'abre JliOUI voir s'il était absohiltncnt 
impossible pour nous d'accepter cetle Faculté. Du reste, M. 
Hamel Il' savail d'avance, et s'il avait pu craindre de nous 
voir accep,ler ces conditions, il nous en aurait posé de plus 
dures encore; mais il n'y avait aucun danger de ce côté-là; 
nous les ,avons donc rejetkes. Le R. P. Général, ap.rès les 
avoir lues, a fait rép,ondre sans hésiter : « Chargé d'office 
de ma.intenir l'inlégrité do l'Inslitut, le P. Général ·ne p,eut, en 
c·onscience, accepter ces conditions 1 . » 

On dira peut-être que Laval voulait seulemenl sauver en 
apparence le droit que la charte accorde au Conseil Universi
tair:e, mais c[u:, dans la 1)1ralique no·s supérieurs auraient été 
aussi libres que le sont ceux do Saint-Sulpice pour la Faculté 
de Théologie de nommer les Professeurs el de les révoquer. 
Nous devons répondre à cela que M. Hamel a eu la sincérité 
de no ;pas vouloir nous tromper sur ce poinl : il a hautement 
déclaré à p.Jusicurs reprises « qu'il élait entendu _que nos supé
rieurs ne nommeraient jamais le P. Braun ou ses semblables 
comme Prnfesseurs ou Doyens de la Facullé des Arts·. » Elait
ce clair? 

C. Nous plOssédions, depuis 1851, une Eco,Je de Droit a.tta
chée au Collège Ste-Marie. Cette Eoo1e a fait quelque bien, 
ne fût-ce qu'en empêchant bon nombre de j,eunes gens catho
liques de suivre les cours do McGill. Nous en suspendîmes 
les cours en 1867, p,our les raisons indignées plus haut. Celte 
de Médecine (Victoria). De la sorte on co11pera les vivres à cette malhcu· 
reusc Ecole· el, alors, il faudra bien qu'cije meure. 

1. llfodiis dvendi et lettre explicative de M. Hamel. 9 fév. 1878 (Arch. du 
Coll. ,Sainte-Marie, ,à Montréal). 
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Eco'le n'a jamais pu obtenir de Laval une affiliation à de_s çon
ditions r[\isonnables. M. Hamel a déclaré, dai1s §OU p,l:lido,yer 
(1881) que nous n'avions jamais demandé celle affiliatio,11~ 
il se 1.romp,e : nous l'avons au moins demandée une fois en 
1864, (M. Taschereau lui-môme a signé la lettre de refus) et 
le Cardinal Barnabo, dans une lellre de 1865, citée par 1M. Ha
mel, fail mention de plusieurs demandes d'affiliahon de celte 
Ecole faites p,ar Mgr Bourget. 

Lors de l'érection de la succursale, Mgr Conroy exigea d'a
bord, en vertu du Décret dt1 ter février 1876, que M. Hamel 
respectât nos droits et incorporât notre Ecole dans la succur
sa.)e; Mgr Fabre lit des efforts dans le même S.!JllS; alors M. 
Hamel ameula contre no,us les avocals libéraux auxquels jJ . 
avait déjà 11romis les chaires de Dro,it dans la succursale, 
puis il déclara que les Jésuites étaient trop impopulaires avec 
w1 certain parti; Mgr Conrory et Mgr Fabre fir.ent de faibles 
obfcclions et le tour fut joué. · 

Du reste, nous l'avou,ons, nous ne fîmes absolument aucune 
démarche pour maintenir nos droits à cetle Ecole; bien plus, 
si :OH nous l'avait oHerte comme on nous offrit la Faculté des 
Arts, nous l'aurions refusée; avions-nous tort d'en agir ainsi? 
ce que nous avo11s déjà dit, ajouté à ce qu'il nous reste 
enoore à dire suffira, n-ous l'espérons, pour prouver la rep
tilude de notre conduite, ou du moins de nos intentions. 

11 est possible cependant qu'on rtous dise de plus : Vous 
auriez dü maintenir vos droits, puisque c'est la volonlé du 
Saint-Siège, et puis, que votre influence sur cette Ecole au
rait été capa.ble de sauvegarder, en partie du moins, les 
bons principes et de neutraliser l'enseignement de l'Université 
Laval de Québec et de ses· p,rofosseurs libéraux et gallicans. 
A cela, nolus répondons candidemel}t : C'est précisément là ce 
que Laval ne voulait p,as et n'aurait jamais permis; et, comme 
nous voyions que la puissance de !'Archevêque de Québec 
et de Laval était telle que ni évêque, ni délégué, ni Propagande, 
ni Saint-Père· lui-même n'était capable de lui tenir têle, il v 
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auraiL eu plus que présomption de notre ]!art d'essayer de le 
fa ire. 

Mais, dira-L-on encore, et c'est précisément ce que le Saint· 
Père el la Prop1agande disent, paraît-il, en ce moment, (1886), 
Laval ,à eu de grands torLs envers vous dans cette .affaire, 
et ce n'est po.s l}OUT rien. que le Saint-Père a exigé la retraite 
de M. Hamel; mais c'est la volonté formelle du Saint-Père que 
l!) Décret de 1876 s'exécute à présent loyalement et que vous 
ayez pfoine liberl.é d'organiser la Faculté des Arts comme 
vous l'entendrez. Acceptez donc,. ou avouez que vous avez 
des arrière-pensées. 

A ceb no'us répondons : D'abo,rcl, il n'est P.as ici question 
de la Facull.é de Droit qu'·on nous .a enlevée,; or, c'est celle-là 
surtout qui fera le grand bien ou le grand mal, suivant la di
reclion qu'o.."l lui donner.a; quant à la Fa.cuité des Arts, quand 
mê111-:! nous voudrions et piourrions en faire autre chose que 
le l!imp,!e cours classique du Go>llège Sainte-Marie (ce qui 
n'est pas le cas), M. Hamel ou son successeur et le Conseil 
Universitaire, armés de leur charte, ne nous p,ermettraient pas 
de le fa.ire; il ne faudrait p1aa que la succursale éclipsât l'Uni
versité. 

Nous irons même p1luS' loin et nous dirons : quand même, 
piar ~mpossible, la charte serait mise de côté avec le Conseil 
.Universitaire, et qu'on rwus offrît d'affilier- notre collège et 
de ;nou.s donner la Faculté des Arts et celle de Droit av·ec taules 
les garanties im.a.ginables de pleines autonomies, nous n'en vou
drions encore à aucun p,rix; qu'on ne trouve pas mauvais que 
nous répé4ons les p,aroles des évêques en 1876 : « Nous ne 
voulons avoir rien à démêler avec l'Université Laval et sa 
succurs;ale. >> 

Et nos raisons, les voici en toute sincérité et candeur : qu.and 
même ndus pourrions croire à sa conversion, nous ne seriems 
p,as .enco,re justifiés aux yeux i;le la Province et dans n·otre 
âme et conscience d'accepter avec elle une uniœ queloonque. 
La, succursale (qu'on nous ·p,arr1onne l'expression) a été conçue 
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dans l'iniquité; Je Saint-Siège a éLé trompé, ainsi que Mgr 
Smeulders l'a reconnu avec la dernière évidence et p,ourra le 
dém·ontrer dès qu',on le désirera, Celte succursale a de plus 
été ·org,misée iri·égulièrement par la fraude et l'asLuce, co·nune 
il est facile de Je démontrer luce clarius. 

Il nous reste à démontrer brièvement que cle sa naissance 
iusqu'à cette minute, elle s'est rendue un objet cle :i;ép,ulsion 
bien mériLée de quiconque a suivi scJlil histoire. Nous sommes 
désolés d'être obligés d'emp,Joyer un langage aussi fort; no.
tre ·conscience nous y •oblige : « ce serait un sc::mdale si la 
Compagnie de Jésus avait responsabilité queloo~a;ue dans ce 
qui s'est fa.il dep,uis 23 ans dans l'Université Laval et depuis ~ 
ans da,i1s sa succursale. » C'est là ce que dirait l'immense 
majorité clu clergé et des fidè.Jes de l'archicli·ocèse de Montréal; 
c'est ,aussi, (nous le cro,yons), l'op).nion de Mgr Srneulders ;, 
or, si jamais délégué du Saint-Siège a été soucieL1x de remr,Jir 
sa mission et !eut à former son jugemeilt, c'est lui. 

VII. - Conduite de Laval e!lvers !'École de llft!deciue depuis 
la fondation de la succursa!e/usqu'à ce four, 1Sï7-86. 

Nous serons courts, et nous ne ferons que résumer ce .tris.te 
épisode de !'·histoire contemp,oraine 1. 

A. Violation des conti·ats. L'.Éco!e de 1Védeci11c en appelle à 
Mgr Fabre, de lui aux .Évèques,puis au St-Siige. Elle est ex/mi
sée de la succi,rsale (I877-79). 

Mgr Conrn,y avait énergiquement rép,rotwé (ainsi que nous 
l'avons vu) la déterminati,on de M. Hamel de mettre cle côté 
l'Ecole de Médecine, et l'avait foTcé de débmder la Facult.é 
qu'il avait déjà organisée clandestinement, tit d'incorp,o,rer en• 
fin l'Ecole de Médecine dms la. succursale avec son autonomie. 
dans les limites du contrat spécial fait par Mgr Fabre. 

1. 1876-1877. Contrats. 
Mandement de Mgr Fabre, 22 ùécombre 1877, 
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Le con.lral direct conclu entre l'Ecole el M .Hamel, tout en 
renfermant des clauses défavorables à l'Ecole, (on le lui fit 
signer frauduleusement) en renferme aussi de favorables à 
l'Ecole et celles-là M._ Hamel les signa en pleine connaissance 
de cause : entre autres la nominaLion des pt'Ofosseurs par l'E
cole, la durée des cours à ne pas être modiCiée, eLc. 

Or, dès ~es premiers jours de février 1878, le Conseil Univer
sitaire se permit de baisser de rang plusieurs des médecins 
de l'Ecole, entre auLres le vénérable Dr Trudel, en mettant au
dessus d'eux, conLrairemenl ;,.ux stipulations, des hommes 
nouvea.ux, que l'Ecole n'avait acceptés c-omme collègues que 
par un excès de condescend:mce. L'Ecole réclama, en appela 
à Mgr Fabre, qui se montra élonné, p,uis attribua la chose à. un 
malentendu, puis conseilla à l'Ecole de céder par amour _pour 
la J)l'l.iX, 

Quelques semaines p,lus Lard, grâce à uit vote frauclulellx, 
o.btenu p,ar M. Hamel, le Dr d'Orsonnens fut privé de son 
poste de secrétaire de la Faculté, et le Docteur Lachapelle, 
jeune fav-o-ri de M. Hamel, lui fut substitué. L'Ecole patien
ta enciore. 

Les cours et leurs c-oindiüons devaient, d'ap,rès le contra~ 
rester pendant deux ans encore ce qu'ils avaient été jusque-là; 
les classes ne devaient s'ouvrir qu'en octobre, et durer seuJe. 
ment six mois par an. M. Hamel, sans mot dire, décréta qua 
l'o,uverture des oours serait avancée, et fit annoncer la chose 
dans les journaux avec d'autres déterminations nouvelles, 
faites et arrêtées par le Conseil Universitaire d-e Québec, sans 
même .en avoir do~mé.avis à l'Ec-ole. 

C'est a-lors. que celle-ci, à bout de patience, se plaignit amè, 
.remenL à Mgr Fabre; il lui donna une rép-oill.se évasive; elle 
adressa alors un Mémo-ire aux Evêques de la Pro,vince. L'Ar
chevÊquc de Québec, a.u no;m des évêques, répondit (le 27 mai 
1878) : « Les Ev~ques regrettent ces malentendus, mais dé
clarent n'avoir point juridiction pour juger ce différend. » En 
même temps, M. Hamel écrivit à l'Ecole une lettre insultante, 
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et somma ses membres de dire sans retard s'ils vonlaient oui 
ou ;non, rester dans la succursale. 

L'Ecole, dès le lendemain, lui donna avis qu'elle en ap,pe
lait au Saint-Siège. M. Hamel, le 4 juin, somma. l'Ecole de 
rétracter à l'inslanl même les assertions de son Mémoire aux 
évÊques, ou bien de se considérer oomme exclue de la 'succur
sa.!e; le même j,our, Mgr Fabre les avertit que, s'ils ne se 
soumet.lent, il les exclura de !'Hôtel-Dieu. L'Ecole, attaquée 
dans les journaux, se défend, Mgr Fabre impo•se silence aux 
deux p1arlies, mais prend f~it et cause contre l'Eco,Ie, 

Pendant. ce temps, Mgr Conro,y voyageait aux Etats-Unis. 
Tant qu'il vécut, :M. Hamel n'exécuta pas sa menace, il atten
dit même jusqu'au 10° mois ap,rès la mort (4 ao,ül 1878) du pré
lat; enfin, le 2 juin 1879, il fit savoir à chacun des membres 
de l'Ecole qu'il leur faudrait définitivement cesser d'ap,par
tenir à l'Ecole, ou quitter la succursale. L'Ecole rép,ondit 
qu'elle resterait dans le « statu quo )) jusqu'à ce que le Saint
Siège eû.l jugé et décidé l'a.Haire. 

Le 11 juin 1879, M. Hamel prononça leur exclusion; et, 
immédiatemenl, proprio motu, il se mit à organiser, ,en dehb'rs 
de l'Eoole de Médecine, la nouvelle Fa.c~lllé de Médecine 
de la Succursale. Il espérait obtenir de !'Hôtel-Dieu une part 
au 'm'oins du service de celle institution, mais les Sœurs 

' lui ,répondirent qu'en vertu d'un contrat, toutes leurs salles 
iie malades étaient réservées depuis 40 ans aux médecins de 
l'Ecole. 

La. nouvelle Faculté de Médecine s'adressa alors à l'hônital .. 
protestant; et Professeurs et €lèves fraternisèrent pendant six 
m'ois avec ceux des deux Universités prolestantes, McGill et 
Ei;h'op's collège; au bout de ce temps, la Faculté pu obtenir, 
grâce à la protection de Mgr Fabre et des Sulpiciens, la 
fondation de !'Hôpital Notre-Dame. Mgr Fabre força aussi 
les Sœurs de la Maternité à recevoir la Fa.cuité sur un sem
blant do pied d'égalité avec l'Ecole, mais ré..ellement à l'a.van-
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tage ùe la Facullé 1 ; ii ùivisa de rnèrne les dispensaires .ca
tholiques de la ville entre !"Ecole cl la Faculté. 

En novembre 187\l, l'Ecole, par son député, fil présenter 
un Mémoire à la Proi)iagande. Celle-ci n'y fit. jam,1is de lré
p,onse. 

B. Illégalité de la Sz,ccursale. La Reine refuse d'exp!ique1· ori 
de modifier La charte del' Uni,,crsilé Laval. Le Parlement de 
Québec passe zm bill à cet effet ( I 879-SI ). 

Sur ces entrefaiies, l'Ecole de Médecine, ayant examiné 
et. fa.il examiner de p,rès le Décret, la Bulle et la charte de l'Uni
versitc Laval, s'était convaincue que l'érection de la Succur
sale n'était p1oint autorisée par la charte. 

Or, dit-elle alors, le Saint-Père n'a voulu la succursale qne 
dans h supposilion qu'elle soit permise par la charte. 

Donc, concluait-elle, J'Uisque la charte s'y oppose, le Saint
Père lui-m~me ne veut pas la succursale, et ne l'a jamais 
voulue. 

Cet argument. fut p!'ésent.é à la Propagande par le· br d'.Or
sonnens, député de l'Ecole. La Propagande nia, sur l'autorité 
de Laval. que la charte s'oip;posât à une succursale : le Dr 
d'Orsonncns se rendiL aussitôt à Londres pour soumeltre le 
cas à Sir Farrer Herschel!, une des pius hautes auto,rités Légales 
d'Anglelerre. Sir Herschell, a.p·rès mùr examen, déclara par 
écrit que la charte n'autorisait que des affiliations, mais nulle
ment des succursales 2• 

L'Ecole alors raisonna ainsi : I.;a charte p,ermet des affilia
tions, mais la Prop,agande les a déclarées inacceptables et à 
décrété la succursale, que les autorités légales à leur tour 
déclarent illégale. Donc, en résumé, la succursale de Montréal 

1. Les 30 élèves de la Faculté divisent par moitié avec les 150 élèYcs 
de .l'Ecole. 

2. 22 déc. 
Opinion de Sir F. Herschell, Soll.-Gén. d'Anglclerre, 20 juil!. 1880. 
Une opinion anglaise, 2 aoùt 1881. 
Elude légale, 4 lévrier 1880, (mêmes archives), 
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n'existe ni en vertu de la charte ni en verlu dn décret plo!lltifical. 
Et, sa.os autre cérémonie, l'Eoole somma la Facullé de se 

dissoudre; sur son re[us de le faire, elle la cita de.vant les 
tribuna.u.x. 

AussiLôt, l 'Uuiversité Laval, munie d'une péLiLion des évê 
ques el aidée de l'appui cfo Cardinal Manning, dépuLé ad hoc 
par la Propagande, demanda à la Reine d'Anglelerre de vou
loir ,bien fate1·préter ou modifier la charte, de mani;')re à 
autoriser l'Université La,·al à garder sa succursale, p.rcuve 
manifesLe que tout le monde doutait au moins de l'existence 
légale de la succur1:1ale. La Reiue fit rép,ondre qu'elle ne pou
vait convenablement faire ni ·l'un ni l'autre. Cette répŒ1se 
est du 20 janvier 1881 1 . 

L'UniversiLé Laval s'adressa de nouveau aux évêques et 
les pria de signer une péLition au ParlemenL de Québec pour 
obLenir un Bill auto,risant l'Université Laval à établir des 
succursales n'imp,orle •où dans toute l'étendue de la Province. 
Les évêques relusèrenl, ûis,ull que p,our le mo,ins cette fbusc 
était troI> étendue; l'archevêque insisLa, déclarant que, puisque 
le Saint-Siège avait dét.:rété la. succursale, il voulait qu',on prît 
les moyens p,our légaliser son existence.· Les évêques trou
vaient que le Saint-Siège ne demandant que la succursale 
de Mont11éal, ne les auLorisait pias à en demander un nombre 
indéfini; de phis, tous, à l'exception de Mgr Fabre, objec
taient à ce que Laval vînL ériger des succursales dans leurs 
diocèses. Laval déclara alors que, selon les avocaLs, il n'y 
avait d'espoir de faire passer le bill qu'en 1e maintenant dans 
les termes qu'on avait choisis. On garantit aussi aux évê
{[lles qu'on ne viendrait p,oint s'établir chez eux sans leur 
permission et celle du SainL-Siège. Les évêques signèrent alors. 

1. Requête des Evêques à. la Reine, 4. nov. 1881. 
Réponse, 20 janv. 1881. 
Lettre de Mgr J.aflèche, 9 avril 1881. 
Lettre de Mgr Bourget, 6 mai 1881. 
L<:ttre de Mgr l'Arch. de Québec, 12 mai 1881. 
Déclaration do l\lgr Bourget, 20 oct. 1881. 

V. - Vers l'Abtme. 
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à l'exception de Mgr Laflèche qui déclara ne pouvoir le faire 
en conscience. 

Cependant, dès la première annonce que ce bill allait être 
présenLé ,au Parlement, Montréal se leva comme un seul 
homme pour protester et pétitionner contre un monopole si 
exorbitant qui foulait aux pieds tous les droits des écoles exis
tantes. 

L'Archevêque alors déclara que les dépul~s << manqueraient 
à leur aev;o1r, s'ils rejet.aient le bill, vu que 1e Saint-S.jj!ge 
avait ha,utement déclaré vouloir qu'on le p~sât. » 

Les députés, ainsi trompés, v;otèrent le bill, bien qu'à re
gret et en déclarant qu'ils cro1aient que c'était iiltra vires et 
peu respectueux envers leur gracieuse souveraine d'acco,rder 
une faveur qti'elle venait de refuser. 

Quelques mois p,lus tard, le Cardinal Siméoni, questionné 
là-dessus, décla.ra que le Saint-Siège « n'avait nullement urgé 
la passation de ce bill, et que les députés n'auraient nullement 
désobéi .au Saint-Siège en le rejetant. » 

Eh bien! n'est-ce pas là cependant toute l'existence légale 
que la succursale p1ossède; « un bill extorqué au Parlement 
par les fausses déclarations de !'Archevêque. >> C'est triste 
à dire 1 . 

Le clergé et les laïques s'unirent alors à l'Ecole de Médecine 
plour demander au Saint-Siège justice en faveur de l'Ecole 
et révocatkn du Décret de 1876. 

Un décret du 3 sep,tembre 1881 vint au contraire te con
firmer en tous p10,ints. 

C. /,a Faculté de .Médecine de la S11cmrsale ne prospè,·e pas. 
Dicret de r883. l1tterprétt1tio1t que lui donnent les Év!ques. L'Ecole 
est frappée de censures, puis remise par le Saiut-Siège dans le statii 
quo (r88r-86). 

La succursale avait triomphé sur toute la ligne; la Fa.cuité 

l. Nous verrons, à l'occasion de la division du diocèse des Trois-Ri
vières, que: le carùinal Taschereau a poussé son a.ri de fourbe el de faussaire 
jusqu'aux limites du génie. 
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de Médecine avait son Hôpital, la moitié des dispensaires et 
p,lus que sa part lègitim1e de la MaLernité; malgré tout cela, deu;io 
ans ap,rès l'oblention du bill, elle n'avait encore qu'une tren
taine d'dèves, tandis que l'Ecole de Médecine en avait 150. · 

L'Archevê.que, obtint .alors un 3m• décret, celui du 27 fé
vrier 1883. En verlu de ce décret, qui renouvelait et confirmait 
les deux precédenls, le Saint-Père dé,fend vigoureusement de 
rien tramer contre l'Université Laval et sa succursale, et 
ORDONNr:: à tous de favo,riser selon leurs forces hi dile 
institution. 

Ce décret fut immédiatement p,ublié par les évêques de 
la Province, et presque tous en c-onclurent avec !'Archevêque 
« qu'il y avait obligation stricte p,our l'Ecole de se séparer 
de l'Université Victoria, et de cesser de faire concurrence à la 
Faculté de la succursale et p,ar coinsé,quent qu'elle devait se 
dissoudre. » Mgr Fabre intima de pJus à l'Ecole qu'à moins 
qu'elle ne se déS<Llfi!iât immédiatement il défendrait absolu
ment aux Sœurs de !'Hôtel-Dieu et de la Maternité de la rP.ce
voir plus J,ongtemps dans Jeurs murs. L'Ecole répondit : 
1° que ce n'est pi0int elle qui a mis o·bstacle il l'exécution 
du décret de 1876, ni vio,Jé les contrats passés entre elle et la 
succursale; 2° gue bien qu'elle eût été chassée injustement 
et ignominieusement de la succursale, elle n'en était plas moins 
déterminée à remp,lir tous ses engagements en vers cetLe suc
cursa.le; 3° .qu'elle attendait toujours la rép,onse à !"appel 
qu'elle .avait fait au Saint-Siège, il y a 4 ans, et qu'en atten
dant, elle s'en tenait au Statii quo. 

Mgr Fabre, ne faisant en cela qu'exécuter l'ordre de l'ar
chevêque, déclara alors l'Eoole « rebelle au Saint-Siège », et 
torça les Sœurs de !'Hôtel-Dieu, de la Providence et de la Ma
lernil.f,, ainsi que les ·sœurs Grises· de la renvoyer cle leurs 
différents ,éta.blissements 1 . 

1. 2• Décrot, 13 sept. 1882. 
3• Décret, 27 fév. 1882. 
Mandement de Mgr Fabre, 25 mai 1883. 
Lettres de Mgr Fabre à l'Ecole de Médecine, 25 mai 1883. 
Déclaration de l'Ecole, G avril 1883. 
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L'Ecole en appela de ce jugemen l aux evcques de, la ):'ra
vin ce chargés P,ar le Saint-Siège d'-organiser la succursale ·en 
union avec Laval; elle fil servir en mème tetnlJ:s un pro,têt à 
l'Hô!el-Dieu pour vio,lalion de contrat. L'appel celle fois-ci 
tut .accepté, el le comité nommié par les évêques, ayant cité 
i'Ecolc à son tribunal et écüuté ses râisons, confirma la déci
sion de Mgr Fabre. 

Le 27 juillet 1883, Mgr Fabre, Mgr Moreau, et Mgr Racine . 
publièren l un Mandement déclarant que ·l'Ecole élait « en 
rébellion» avec le Saint-Siège el qu'en c·o'nséquence: 1° !'Hô
tel-Dieu était libre de toul engagement avec elle; 2° les Profes
seurs el les élèves de l'Ecole ne pouvaient être admis aux sa
_crements. L'Ecole envoya aussilôl le Dr Desj_ardins présen
ter w1 appel au Saint-Siège, et peu de temps après, le Cardinal 
Siméoni signifia à Mgr Fabre « l'ordre de laisser l'Ecole sub
sister en JXLiX et jouir du droit de desservir !'Hôtel-Dieu et 
la Maternité comme piar le passé. » 

Mgr Fabre p,ermil aussitôt à l'Ecole d'annoncer le fail dans 
les journaux et de oontinuer ses oours sans être molestée. Puis, 
vint le illouveau délègné apiostolique, Mgr Smeulders, avec 
plein pouvoir d'examiner par lui-même l'état des choses et 
de décider ce qu'il y avait à faire. Il étudia la. question p,en
da.nl p,lusieurs mois, acquil la. 001nviction : 1 ° que le décret 
de 1883 ne ·devait point être interprété comme voulant la des
truction de l'Ecole, 2° qu'il fallait, par conséquent, la laisser 
in sta.tii quo ·ou. l'affilier à la succursale en lui laissant s,on 
autonomie. 

Dès que l'Archev,êque connut ces disp1osilions de Mgr Smeul
ders, il partit p,our Rome et obtint le dé.cret du 14 aoû.t 1884 1• 

Ce décret décla.re : 1° que le Saint-Siège maintient la. suc
cursale; 2° qu'il regrette que l'unio.n de l'Eco,le avec la suc
cursale et sa sép,aration d'avec Victoria n'aient pas eu lieu; 

1. Appel au Sainl-Pèro, 24 avril 1883. 
Appel au Saint-Père, 22 ma.i 1883. 
Comité épiscopal, etc., 27 mai 1883. 
Condamnation, etc., 25 juin. 
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3• que vu les circonstances, on laisse l'Ecole in statii quo; 
4• qu'enfin, en vue des besoins extrruordinaires de la Succur
sale, :on retiendra sur chaque messe basse, payée dans la 
·Province et. dite à l'élranger, pour le bénéfice de la Succur
sale, cinq centins (25 centimes) 1• 

Dans ce décret;, il n'est dit mlo,t de ré.vocation des Mande
ments qui avaient' frap,pé de censures l'Ecole de Médecine. La
val et ses journaux s'empressèrent donc de pubJi,er partout 
que« l'Ecole n'était que tolérée acl diiritiain cordis, et en atten
dant. » L'Ecole réclama auprès des Evêques et de Mgr Smeul
ders c·onlre cette inlerprétati,on: Les Evêques ne tinreJit nul 
comple des plaintes de l'Ecole, el Mgr Smeuldei'S, qui avait 
pu lire dans les journaux ce que Mgr !'Archevêque avait 
écrit de lui (c'est-à-dire qu'il éta.it « un uomd cucinato ») fut 
rappelé peu de t.emps après et renvoyé dans SQln: couvent sans 
qu'-0n lui :perrnîl de rendre compte de sa mission ni de .se 
justifier de sa disgrâce. El Catholiques el Protestants stup,é
fa.its de dire d'une voix : Est-ce 1J'OS·3ible I Quant .à l'Ecole 
de Médecine, elle se Ù:em;anùe avec douleur p,our quel crime 
elle a mérHé d'être traitée de la sorte, c'est-à-dire d'être dés
h'onorée el ruinée, car elle comprend très bien que, malgré 
la. faveur que lui conserve le J}ublic, elle est condamnée a 
mourir dans un p~oichain avenir, et ses memhres, tous pères 
de famille, à êlrc réduits ,à l'indigence. 

El à présent, clergé et fidèles demandent avec anxiété et 
la hlonlc sur 1~ visage : « Que devons-nous répiondre aux Pro
testants qui ricanent? » Et le clergé encore pJus affligé, de
mande : « Que qevons-nous répondre aux fidèles qui se disent 
scandali&és de voir Laval faire usage de l'argenl des me.sses 
polll' ruiner des pères. de famille inoffensifs? » 

L Objections de Mgr Smeulders, Comm. Apost. 
Réponse de ].,aval. 
Répon"" de l'Ecole. 
Décision du Saint-Siège, 24 a0tU. 
Requête de l'Ecole, 27 octobre. 
Appendice. 
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Enfin, (et ce n'Pst un mystère pour pers·o~me), l'Arche
vêque s'est adressé au gouvernement pour obtenir un demi
million de piastres d'indemnité sur les « Biens des Jésuites », 
qu'il se .r,rop,ose d'employer en plus grande partie pour la 
dotaücr. de la succurs::üe. 

Or, qu'ont fait pendant tout ce temps-là nos Pères? Ils ont 
souffel't avec p,atience et sans se plaindre; ils ont ·obéi de leur 
mieux aux décrets de Rome; ils se sont efforcés d'inspirer à 
l'Ecole de Médecine la résignation à la volonlé de Dieu, et 
l'ont empêchée, grâce à Dieu, de rec-ourir aux tribunaux civils. 

Nous devions av,ouer qu'il est dur p,our llOLlS, après cela, 
d',\l,pprendre qu',on a réussi à mettre le Saint-Siège sous l'im
pression que n:oni.s av,ons désobéi à ses ordres et persécuté 
l'Université Laval et sa succursale. 
. Par cc simple exposé historique, nous croyons avoir am
plement prouvé : 

1° Que nos Pères ne méritent pas le reproche d'avoir man
·qué à leur devoir et aux ,ordres d~ Saint-Siège en ne s'affiliant 
pla,s à l'Universilk Laval et à sa succursale, c'est-à-dire : (a) 
en n'affiliant pras le Co.Uège Sainte-Marie; (b) en n'acceptant 
ptas la Faculté des Arts; (C) en se laissant enlever par la suc
cursale leur Eco,le de Dr,oit. 

2° Que l'O'IJ,p·cisition qu'ils ont faite à l'Université Laval et 
à sa succursale se rédn'.it aux trois p,oints suivants : 

A. n., ont travaillé "de leur mieux, mais avec pruaence, à 
ma.intenir les principes du Syllabus et à défendre les droits 
de l'Eglise oo!ntre les empiiétements du pouvoir civil. Si! en 
cela ils ont fait indirectement la guerre à l'Université Laval 
et à Mgr Taschereau, ils sŒlt les p,remiers à le regretter, mais 
ils n'y peuvent rien. 

!3. Dans l',éreclion de la succursale, ils ont élé entièrement 
p;a,ssifs, et ils n'·ont jamais fait tme seule démarche pour 
:obtenir que le décret de 1876 fût révoqué, bien qu'ils fus
sent persuadés : (a) que ce décret .avait été obtenu sur de 
fausses rep!résenlations; (b) qu'il était fondé sur des suppo-
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sitions erronées et que, cc fondement faisant défaut, la succur
sale elle-même n'avait p,as d'existence légale; (c) que le dé
cret a été exécuté d'une manière irrégulière, sans la p,artici
pDlion des Evêques, et c,ontrairement aux droits reconnus 
par le Saint-Siège. · 

C. Lorsque la succursale eut violé son contrat avec l'Ecole 
de Médecine, p,uis, s'.apercevant de rillégalité de sa propre 
exisl,ence, eut recours à la Reine, puis au Parlement de Qué
bec, et enfin, obtint des évêques la fausse interp,rétation du 
décret de 1883 que le Sitint-Siège a depuis lors condamnée, 
nos Pères, durant tout ce temps et jusqu'à ce jour, n'ont fait 
autre chose que répondre lorsque c'était leur devoir, aux 
« questions de conscience » que leur posaient les médecins 
de l'Ecole et les Sœurs de l'Hotel-DieU[. Ils ont, de la sorte, 
réussi à empêcher ces médecins de traîner devant les tribu
naux M. Hamel, Mgr Fabre et les Sœurs de !'Hôtel-Dieu. 
Est-ce pour cela qu'on leur en veut? 

Ce Mémoire ne serait point complet s'il ne renfermait au 
moins quelques mots sur une question intimement liée à celle 
qui nous occup,e : il s'agit de la « division du diocèse des Trois-

' Rivières, » et de la conséquence qu'entraîne p,o:ur nous la 
décision du Saint-Siège. 

Mgr Lallèche a touj.ours été considéré avec raison comme 
le bras droit de Mgr Bourget dans sa guerre contre les mauvais 
p'rincipes. Aussi, dès l'élévation de Mgr Taschereau au siè
ge archiép,isco.pal, eut-il l'honneur de partager avec le digne 
évêque de Montréal, dans l'affaire du « Pl'ogramme catho
'1ique, » les insultes de !'Archevêque, et \.es sarcasmes de la 
mauvaise press~. Il n'en continua pas moins à jouir de la con
fiance des évêques de la Province, qui le cho,isü,ent unanime
ment comme député ea 1876 pour p·orter à Rome cette suppli
que dont nous a'V'ons parlé. 

Lorsque le décret de la succursale et la bulle d'érnction 
de l'Université Laval parurent, il sentit bien qu'on désirait 
lui donner sa démissioo, aussi bien qu'à Mgr Bourget. Quand 
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!'Archevêque vil qu'il restait à son poste, il commença con
tre lui celte longue p,ersécution de neuf ans, qui finit, il y a 
un an, }Kif la division du di·ocèse des Trois-Rivières, ~u 
plulôl qui continue même aujourd'hui. 

Tout le monde sail qu'il n'y avait p,as ombre de raison pour 
demander celle division; ,et que, p,nur l'exlorquer au Saint
Siège, tous les moyens ,ont semblé bons. 

Enfin vint Mgr Smeulders qui, a.près avoir examiné la ques-_ 
li<on avec soin, obtint de la Propagande une déclaration for
melle que le diocèse ne serait pas divisé, du moins de si tôt. 
Mgr La.flèche annonça celte nouvelle à son clergé et à ses fidè
les, et. un Te Deum solennel fut chanlé avec e[lthousiasme dans 
tout le diocèse. Mais déjà !'Archevêque de Qué!Jec élail arrivé 
à Rome sur ces enlreJEailes et avait obtenu la révocation de 
la promesse de la Propagande el de plus le rappel de Mgr 
Smeulders, et fit annoncer dans les journaux que le diocèse 
des Trois-Rivières allait être définilivement divisé sous peu. 
Il le fut en elfet moiins d'un an plus tard, m1algré les proles
tatioos de Mgr Cameron, délégué p•ar le Saint-Siège pour 

. préparer l'exécution de la mesure et qui ne put s'empêcher, lui 
aussi, de la trouver injuste, comme Mgr Smeulders et Mgr 
Conro,y l'avaient trouv{\e. 

Or, au milieu même de cette temlp1ôtc soulevée cootre lui, 
mafa dans un moment de calme apparent, où le danger sem
blait pass{\, (c'est-à-dire il y a six ans) Mgr Laflèche appela 
nos Pères dans s-on diocèse, leur confia l'enseignement dans 
sroln ~wnd séminaire et leur fit établir une résidence dans 
sa ville èp,iscopale. A sa demande, nos supérieurs y trans
portèrent également notre scolasticat de· théologie. Cette me
sure irrita, plus que toute a:utre ch'ose, ceux qU.i ont été de 
tout temps hostiles à 1.otre ·enseignement, et qui nous trou
vaient inip,ertinents à l'excès de vou}o,ir bâtir si près de Qué
bec un château-fort de l'ultramœtanisme. Ils redoublèrent 
leurs efforts pour ruiner l'évêque, afin de nQus ruiner en mê· 
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me temp~, et ils ]?Cuvent se vanter d'avoir réussi au-delà de 
leurs espérances. 

L'évêque, réduit à l'imp,ossibilité de nous aider à fonder 
ce scolasticat, dut se résigner à nous laisser chercher .. un 
asile à Mont1,éal, qui nous offrait généreusement quelqnes 
ressourc os pm:u:, oommencer. 

Et maintenant, si ie séminaire des Trois-Rivières n'est pas 
encore formé, el le dernier des Jé'luites disp,aru de la ville, c'e,st 
uniquement parce que, cédant aux pressantes sollicitations 
de Mgr La.flèche, nos supérieurs onl consonli à y laisser quel
ques années encore deux pro-fesseurs de théologie avec un 
Père de résidence. 

24 IPCbobre, 1886. 



X 

L'AFFAIRE LANDRY VS LAVAL 

Voilà dQnc élucidés, aux tQrls manifestes de l'Université 
Laval et de ses p-rotecleurs quand même, nombre de con
flits. 1 

Cela fait, je pensais aborder immédialement la question 
non moins lroublante de la Division du diocèse des Trois-Ri
vières, réali~e au préjudice maLériei et moral du vénérable 
évèque, Mgr Laflèche, coupable, aux yeux d'Eizéar Tasche
reau, son mélrQ1p1olitain, d'avoir défendu sans faiblesse com
me sans comp,romission, la doctrine romaine dans toute sa 
purelé, comme aussi les intérêts généraux et particuliers de 
l'Eglise el des fidèles soumis à sa 1rnule juridiction. Personne 
n'ignore avec quelle facili'.é, libéraux et francs-maç.ons dé
clarent vénérables, béatifient et canonisent les p1rètres com
p.Jaisants qui favorisent leurs manœuvres ténébreuses. Or, 
selon les pontifes -occulles ,qui iopéruient sur les rives du Saint
Laurenl, Elzéar Taschereau, par leur grâce Recteur de Laval, 
ipuis 1archevèque de Québec, et enfin, par leurs intrigues, 
membre très obscur du Sacré-Co1lège 1, était un saint : le 

1. Voici comment avec plus ou moins de sincérité et ti'cxactifurfo, M. LBJ1-
g,clier, dans 1< Les Souvenirs )) 1 pp. 245-247

1 
nous rt ùonné l'hisloire jus

que-là inédite de l'élévation de Mgr Taschereau à la dignité cardinalice. 
« Mgr Cyrille-E. Légaré, l'ancien Vicaire Général du diocèse, aimait 

beaucoup l'archevêque, qui de son côté avait la plus granclc confiance 
en ùui. \ 

» Dès son ascension sur le trône a1·chiépiscopal de Québec, Mgr Tasche
reau l'avait appelé auprès de lui comme son Vicaire Général. Or, Mgr 
Légaré avait à Romo un ami, un prêtre, le secrétaire de !'Aumônerie 
pontificale, qui logeait avec Mgr Mocenni, sous-secrétaire d'Etat et aujour
d'hui cardinal Ce prètro tenait Mgr Li•garé au cotmfot de tout ce qui so 
passaiL a11 Valica.n; il le fit de même nommer Vicaire-Général do l'arche-
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saint de Québec : c'est cc qu'on m'affirmait dans les milieux 
canadiens à Paris, où on me faisait grief de purter atteinte à 
la v,énéralion p,ro.fonde qu'inspirait ce pers·onnage dont la 
silhouette planait sur les deslinées du Dominion, aussi bien 
que le flambeau de la Liberté sur les abords de New-York', la 
plus belle coinquêLe de la d6mocralie triomphante. 

De la sainteté très particülière d'Elzéar Taschereau, je ooin
nais surLout une S'CJIUp.Jesse prodigieuse envers se·s protec
teurs; une rudesse il1co,mparable envers ses contradicteurs 
et subordonnés. Aj,outez à ces vertus, p,eu appréciées en des 
milieux prourtant respectables, une fourberie souvent éprou
vée, une absence de scrup,ules déconcertante, et vous oom
prendrez l'attachement qu'avaient pour lui, leur ange tuté
laire, les libéraux, les p~rotestants sectaires et les francs-ma
çons. Il était, après tout, leur œuvre, et pour cela, il deve
na.it leur refuge, leur espérance, comme aussi leur moyen de 
domination Eprouvaient-ils une résist~ce; à nous I hurlaient-

vêc1uc de Vérone, nn honneur très prisé et très lt~levé dans le monde 
ecclésiastique. Mgr Légaré lui demanda s'il ne serait pas possible de 
faire conférer à Mgr 'fascl1eroau los honneurs cardinalices et quels moyens 
il fallait prendre pour y arriver. Son correspondant lui répondit ~u·après 
avoir sondé le lerrain1 il avait appris que Mgr Tascbe1·cau joui~sait à 
Rome d'un immense crédit, puis il ajoulail que sa nomination éLaiL très 
possible. Mais, disait-il, il faut que cella faveur soit sollicitée par le 
ma.ire do votro ville et aussi par le gouvernement de votre pays. A ce 
moment, ] 'hon. Frs. Langelier, le beau-frère de Mgr Léga.ré, élail le 
maire de Québec. Il se liL un plaisir d"oblempérer. à la demande de 
Mgr Légaré: il adressa au cardinal Jacobini une lettre clans laquelle il 
cxposaiL les raisons qui militaient en favonr de Québec; il représentait 
que notre' siège épiscopal était le plus ancien du pays, et qu'enfin 
Mgr Taschereau était, el par sa science et par ses vertus, digne de rece
voir l<d chapeau de cardinal. 

)) Ilien qu'adversaire politique de l'hon. M. Chapleau, M. Langclicr, 
son ancien compagnon de cla.sse, était touj,ours resté avec lui dans les 
lcrmes de la meilleure amitié. Il s'adressa donc à lui, et le pria en sa 
qaalit.é' d,0 Secrlltaire d'Etat, d'écrire à Rome au nom du gouvernement. 
M. Chapleau consulta Sir John Macdonald qui accueillit Je projet de la 
manière la plus favorable, M. Cliapleau écrivit à Rome et quelques 
mois après la bonne nouvelle nous arrivait que Mgr Taschereau tiv,iit 
été 1nomm{, cardinal. » 

Voilà l'histoire vraie de cet événement qui jeta tant de lustre sur nob·e 
pays (?I). 
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ils, en leur délresse; el Ta.schercau, à coups de crosse el de 
m.a.ndements, dispersait leurs adversaires. C'était donc un allia 
précieux. 

J'ai osé dire cela! Je crois qu'il y a d6jà plus qu'un commcn:
cemenl de preuve, et je songeais en arrivant, à l'av<'lllure 
de Mg; Lallèche, à Trois-Rivières, à achever, incontinent, ma 
c1émonslratio~1. Mais, au cours du To11.e IT' des Voix Canadien
nes, dans tme sim'P'le no1le, j'avais incidemment touché à l'af
faire du Dr Landry·, sénaleur, p.rofesseur honoraire de Laval 
et viclime, comme tant d'autres, de cette Alma 1liater dénuée 
de tendresse. A la fin de cette note, je manifestai le désir 
d'être documenté sur celle affaire obscure ,où le bon Hamel 
et le vindicatif Taschereau me semblaient aussi tenir les pre
miers rôles. Je fus enlendl1; les documents aflluèrent et oom
me tout y a trail à La.val, je m'en· sers p,o:ur terminer ce v-o,lu
me : le lecleur ne le regrettera. p~is. 

SaJJs m'exposer à m'élendro indéfiniment, je ne saurais re
produire in extenso lous les documenls reçus. Up. grand nom
bre ont. é.té publiés au cours d'écœurantes polémiques; il me 
suffira de renvoy'er aux s,ources, on retenant seulement les 
p,ièces et passa.ges utiles pour l'inlelligen·ce de la cause. 

Voici donc un long ltlémoire La,ndry vs :Hamel, par A. C. 
P. R. Landry·, dépiulé de la Chambre des Commm1es du Canada, 
Lt. Colooel du 61mc, président de l'Association conservatrice 
de Québec, Rome, 1883. (M. Landry est actuellement séna
teur). 

Cet impiortant travail débute par cette lettre à Son Em. le 
Cardinal Siméoni, préfet, aux Emmes Cardinaux de la S. C. 
de la Propagande . 

.E111ùie11tùsimes Seig11eu1-s, 

Un citoyen honorable, jouissant dans ,son pays d'une réputa-· 
tion la plus belle qu'un homme puisse désirer, entouré du res
pect, de l'estime et de l'affection de sel! compatriotes, occupant 
dans la société une position éminente, honoré de la. confiance de 
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ses supérieurs ecclésiastiques qui lui ont obtenu du Pon1ife Su
prême la glorieuse distinc1ion de Commanrleur cle !'Ordre de Saint
Grégoiro-lc-Grand, a vu, tout à coup, fon<lre sur lui le plus inat
tendu dos orages, la plus injuste d<Js persécutions. 

Et c'est un haut fonctionnaire ecclésiastique, Vicaire Général 
dans !'archidiocèse de Québec, qui, demanùant à la presse une 
arène où les ordonnances conciliaires et diocésaines lui défen
daient de pénétrer, fourbissant dans une aveugle colè.re des ar
mes qne sa poe;ition 6levée -et sa dignité de prêtre lui faisaient 
un devoir cle ne pas utiliser, foulant aux pieds tout sentiment d·e 
recr,nnaissauce, de charité et d<J justice, s'est ainsi lancé, tête 
baissée, ,en avant, frappant .sans merci et cherchant à détruire 
par les injures et les calomni<>s la réputation de son prochain. 

VictimE. d'un traitement indigne, persécuté par ceux-là mêmes 
qui auraient dü venger son honneur, le docteur Landry, de Qué
bec, a demandé aux b·ibunaux ecclésiastiques do son pays une 
protection qu'il n'a pu obtenir, une justice qu'on lui a impitoya
blement refusée. 

Il se tourne maintenant vers le Tribunal suprême, et s'adressant 
au Saint-Siège il lui demande le redressement ,les torts immérités 
.qu'il a subis, la réparation de son honneur gravement outragé. 

Ne pouvant lui-même, grâce aux infirmités dont il souffre, en
treprendre un long et pénible voyage, il a confié cc souci à son 
fils, le consfüuant son procureur général et spécial pour toutes 
les fins de la cause qu'il soumet aujourd'hui au jug·ement éclairé 
de Votre auguste Tribunal. 

Enfant dévoué do l'Eglise, catholique sincère, c'est en Vos mains 
qn'il remet le bien mille fois précieux ·de son honneur et le soin 
de sa réhabilitation. 

Il demand~ justice. 
El son fils, à qui il a confié la noble mission de l'obtenir 

pour lui, se présente aujourd'hui, plein de confiance, devant Vo. 
trn haut Trilrnnal et sollicite de Vos Eminences la favenr (le 
prendre une entière connaissance du présent mémoire qu'il vous 
soumet et qui contient un exposé fidèle de la cause sur laquelle 
Vos Eminences auront à se prononcer. 

Dans cet espoir, il prie Vos Eminences d'agréer l'hommage du 
plus profond respect 

de leur très humble et très dévoué serviteur 
A. C. P. R. LANDRY. 

Rome, ce 25 août 1883. 
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Vient alors ce sommaire du mémoire dont il s'agit : 

SOMMAIRE : Le but du présent sommaire est d'cxpmser à 
Vos Eminences : 

1° Pourquoi nous p,orlons devant Votre tribunal, en pre• 
mière instance, une cause qui aurait dû être dirimée par un 
jugement de l'Of(icialité métropolitaine de Québec; 

2° L'hisl·o·rique des événements qui ·ont p.récédé et fait naî• 
tre la présente cause; 

3° La nature mème de la cause que nous demandons à sou
mettre à Votre jugement éclairé et impartial. 

I. Le tribunal de !'Officialité de Québec a été érigé p'1,r un 
décret de S. G. Mgr E. A. Taschereau, arch. de Québec, en 
dab dn 1(; Hvl'ier 1882. Sa et nstituF,on, sa juridiction lui ont 
ét,é données par deux décrets : l'un, celui du 16 février 1882, 
crée s:i iuridicüon criminelle; l'autre, en date ùu 20 février 
1883, éLablit sa juridiction civile. 

Le personnel du tribw1al de l'OfficialiLé - juridiction ci
vile - - est nommé par ce dernier décret; celui de l'OfficialiLé 
- juridiction criminelle - lui est donné par S. G. l'arch. de 
Québec, dans deux circulaires à s•on cle11gé, l'une en do.te du 
18 février 1882, l'autre en date du 21 octobre 1882. L'O!ficialilé 
de Québec est métro,p,oEtaine. Ses justiciables, si ce tribunal 
leur ,éLait fermé, doivent nécessairement s'adresser au tribunal 
immédiatement supérieur, à celui du Saint-Siège lui-même. 

C'est ce gui a lieu aujourd'hui, p,récisément parce qu'on 
nous ferme t,out accès aux tribunaux ecclésiastiques de pre
mière instance de notre pays. Il no,us faut chercher justice 
ailleurs. 

Le 23 juillet 1883, la p!ièce suivante était dépostle au tribu
nal de l'Officialilé métrop,olitaine de Québec : 
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Province ecolésiastique de Québec, archidiocèse de Québec, 

N• 
Tribunal do l' Officialité, 

LANDRY 1/8 HAMEL 

« Par devant le Très Rév. Cyrille-Etienne Legaré, docteur en 
théologie, Vicaire général et Official de )'archidiocèse de Québec, 
comparaît Jean-Etienne.Joseph Landry, docteur en médecine, an
cien professeur de l'Université Laval, membre correspondant do 
la Société d'Anthropologic de Paris, membre honoraire de la So
ciété d'Emulalion de Louvain, Chevalier Commandeur de !'Ordre 
de 'Saint Grégoire-le-jGrand, demeurant là Québec, I'Ue Sainte-An
ne, no 135. 

» Lequel se plaint d'avoir été gravement injurié et o:lieusemont 
calomnié dans des lettres écrites, signées et publiées à Québec 
dans les mois <l'avril et mai de la présentEi année, par le Très Rév. 
Thomas-Etienne Hamel, Vicaire Général, maitre ès arts, membre 
de la Sociétë Royale du Canada, professeur de l'Université La
val, aujourd'hui recteur de cetLc institution, à Québec. 

" En raison de quoi il le dénonce judiciairement clans le h,it 
pur et simple d'obliger le dit Thomas-Etienne Hamel à faire ré
paration d'honneur. Et le dénonciateur proteste que pour l'amour 
de Dieu, il pardonne l'injure reçue, n'ayant ni la volonté ni l'in
tenliou de faire punir publiquement ou privément celui qui l'a 
ainsi injurié et calomnié, mais voulant seulement qu'il soit con
damné à réparer l'injustice commise, avec dépens. Il donne com
me témoins : (la liste suit). 

La nature de la cause que l'on vo·ul::tit porter devant l'Offi
cialité métropolitaine de Québec étant maintenant conn ne, 
on se rendra facilement c-omp,te de la c-o-rrespondance échangée 
entre S. G. Mgr l'arch. de Québec, le Très -Rév. M. Cyrille
Etienne Leg:1ré, président du tribunal de !'Officialité, les RR. 
MM. L. N. Bégin, p,rêtre, et C. A . .tvnlrois, prêtre, le premier 
promoteur, le second, chancelier de !'Officialité, d'une part, 
et le soussigné, dép,uté il la Chambre des Communes clu Ca
nada, iagissant au nom et p,our les intérêts de mon père, de 
l'autre part. · 

Toute celte conespondance annex6e au présent mémoire 
comme p-ièces juslificatives, comprend les pièces n° 8, 9, 10, 
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11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 
et 27 1 . En voici l'histo·rique en deux mots. 

Je me suis adressé simultanément à Mgr l'Arcn. de Québec, 
et au Rév. M. L. N. Bégin, p,romo,teur de !'Officialité métropo
litain~ de Québec, p,our ,obtenir l'autorisation de citer le Très 
Rév. M. Thomas-Etienne Hamel. devant le tribunal de l'Ofli
cialiLè, et p!Our. confier au dernier la conduite du procès qui 
devait être la suite de cette citation. 

Sa G. Mgr l'arch. mq nép,ond, le 21 juin dernier, que « s'il 
J> s'agit de quelque chose se rap,port.ant au démêlé entre le 
» Dr Landry et M. Hamel, je dois m'adresser au St-Siiège, 

1. No 8. Lcltre de M. Landry o,u Promoleur de l'Olficialité, 12 juin. 
1883; M. Landry dil vouloir porter plaiute contre un membre du clergé; 
constitue ses p.xocureurs : MM. ,L G. Bossé e! Cyrios Pellelier, conseillers 
de la Reine, il demande les documents nécessaires pour J'introductiOI! 
régulière de son inslance. 

No 9. Réponse du Promoteur de l'Oflicialité à M. Landry; il informe 
M. Landry que les documents qu'ils désirent sont à sa disposi li,on aux 
bibliolhèques de l'Université el de l'archevêché, où il peul en prendre 
copio. Les pl'ocuyo_urs. proposés sonL agréés : la première cho~e à faire 
esl de porter plainte, (lettre du 13 juin 1883, signée L. N. Bégin, prêtre). 

No 10. 2• lettre de M. Landry au Promoteur de l'Ollicialilé, datée du 
17 juin 1883; M. Landry esl disposé à porter plainle, mais il désire 
savoir préalablement s'il doit être autorisa à le faire par l'Ordinaire; et 
si l'accusation devant être formulée oonlrc nn grand vicaire, est re
cevable par J'Of[icialilé; - car il veuL sans détours ni retards s'adres
ser à l'autorilé compétente. 

N° '11. Lettre de M. Landry du 18 juin 1883, à Mgr Taschereau, arch. : 
Il demande à. son archevêque1 l'aulorisation de citer M. Hamel, vie .gén. 
devant le tribunal de !'Officialité; dans le cas où Je vicaire général ne 
soralt pas justiciable do ce tribunal, il demande à qui il cloit s'adres· , 
ser : son intention u'esl pas d'attayuer Wl o.cle fait par M. Hamel en sa 
qualité de vicaire g~néral. 

No 12. Réponse de Mgr Taschereau à M. Landry, datée du 21 juin 
1883. Une autorisatiou à citer n'est pns nécessaire; mn.is s'il ,s'agiL de 
.quelque choso se r[lpporlnnt aux démèlés enlre son père et M. Harnel1 

il doit s'adresser au Saint-,Siège, parce qu'il s'est déjà prononcé sur 
l'aflairo el que !'Officialité ne peut réformer le jugement ùe l'arche· 
vêque. 

N° 13. Réponse du Promoteur à M. Landry, datée du 22 juin 1883; Il 
s'ef!aco derrière l'archevêque qui a répondu à la queslion posée par 
M. Landry. 

N° 14. 2° lettre de M. Landry à Mgr Taschereau. Puisqu'il y a eu 
jug,ement de l'archevèque que J'Oflicialité ne peul réformer, M. Landry 
demande où se trouve ce jugoment qu'il ignore. Y 'a-t-il eu sentence juri
dique, jugement extraordiuaire, ou simplement expression d'opinion; s1il 
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» rarce que Sa G. s'est déjà prononcée sur celle affaire et guo 
» !'Officialité ne peut réformer SON JUGEMENT. >> 

A ma demande où était ce jugement crue le tribunal de !'Offi
cialité ne saurait réformer, Sa Gr., dans une lettre ,en date 
du 12 juillet, alfirme : 

1° Qu'il n'y a pns de jugement de sa part; 
2° Qu'en conséquence du fait qu'El\e « s'est 1Jronon:cée dans 

» une lettre destinée à devenir 1rnblique, » il me faut « rn
» .courir .i.u Saint-Siège, comme au tribunal de pTemière ins
>> tance. » · 

Une troisi~me fois, j'écrivis à Sa Gr., attirant son atten-

y a eu jugement, le recours au Saint-Siège semble s'imposer par voie 
d'appel, comma à. un lribuual do 2o instance; s'il n'y a au qu'expression 
d'opinion, alors il ne faudrait recourir à Rome qui statuerait. en première 
instance pour cause d'incompétence du trilnmlÙ iniéricur. M. Landry, 
ne snchanL ùo quelle façon l'nrchcvêquo '.I. dirimè la cause Landry·Hnmol, 
demande ce qu'il doit faire pour saisir Rome valablemenl de l'incident. 

No· 15. Réponse de Mgr Taschereau à M. Landry, 12 juillet 1833; 
L'aHaire no doit pas être portée à. Rome par voie d'appel, car le p1ùilic 
étant saisi du conmt, l'archevêque s'est prononcé dans 1mo lettre destinée 
à iltre rendue publiqne. 

No 16. 3• l<lltre de M. Landry à Mgr Taschereau, 19 juillet rn83 · 
M. Landry prenant acte des renseignements fournis par l'archevêqnc lui 
fait remarquer pourtant qu'il a lui-même institué deux Lril,unaux : l'Offi· 
cialilé 1 et le tribunal de l'archevêque et il demmdc -par surcroît de pru
dence, si ces deux tribunau.x sont également lncmnpéLents pour (Loul co qui 
conœrno la cause Landry-Hamel. 

No 17. 3• réponse do Mgr Taschereau,. '9 juillet 1883; 'Il maintient 
que M. Landry doit recourir à Uome. 

No 18. Lettre de M. Landry à !'Official, 23 juillet 1883; Uésume la 
question selon 1a correspondance octroyée jusque-là et avec dénoncia• 
tion juridique de l'incompétence invoquée, demande acte de la récusa· 
tion de l'OUiciafüé avec les motifs qui la déterminent. 

No 19. tre lettre de M. Landry au chancelier : conformément j, la 
kltro du Rév. M. Bégin, promoteur de l'Ofiicialil6, datée du 13 juin. 

· M. Landry demande : 1 ° copie certifiée ·cl u rapport !ail pru· M. Bégin sur 
sa mission officielle auprès du Dr Landry; 20 nne copie certifiée dq 
mandement de l'archevêque, en date du 1°, juin 1883; 3° copia ccrliliéo 
de la lettre de l'archevêque ,lu 4 juin, même année à M. Hamel, vie. 
gén.; 40 copie certifiéo de la correspondance échangée entre Mgr 'J.'asche
reau, les RR. Légaré, Marois et lui-même. 

No 20. Réponse du Chn.ncelier ii la précédente de M. Landry (23 juillet 
1883). Il n'y a pas de rapport du Rév-. Bégin; il envoie los autres 
pièoes réclamées, dûment certifiées. 

No 21. Réponse clc l'Of!icial à M. Landry, 25 juillet 1883; Il renvoie 
V. - Vc:rs l'Abtme ') 
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tion sur le faiL de l'existence distincte do deux tribunaux 
ecclésiastiques dans son archidi,ocèse, celui de !'Officialité 
pour les matières criminelles et disciplinaires, et celui de 
l'Archevfque pour toutes les .autres causes, et je lui deman
dai « si le rec,ours à ces deux tribunaux no'us était iégale
» ment refusé, p1arce que Sa Grandeur se serait prononcée 
» tel qu'Elle ie dit dans ses deux lettres du 21 juin et du 12 
» juillet. » 

Sa. Gr. me répond le 19 juillet : « Dans les circonstances 
» présentes, c'est au Saint-Siège que vous devez avoir re
cours. » 

Je m'.adressai alors au Président du tribunal de !'Officialité 
et, lui rap,portant toœi les faits que je viens d'énumérer, lui 
remettant en même tem1JiS la dénonciati()lll juridique du Dr 
J. E. J. Landry, je lui Uilemandai son dpini,on:. 

Le T. R. M. Legan\ official, me répond, en date du 25 juil
let : « Dans le cas actuel, vous n'avez pas d'autre voie c, suivre 
» que de vous adresser au Tribunal suprème de Rome»; 

la dénonciation juridique tlont il est qneslion ci-dessus et indique Rome 
comme seul recours possible, les pièces transmises devant faciliter cette 
démarche. · , 

No 22. Lettre de M. Landry à !'Official (27 juillet 1883); Il insiste pour 
avoir une preuve ittridirrt<e de la récusation de !'Officialité el des mo
lifs qui la déterminent, cc qu'il n'a pas o,blenu. Il demande quel sort est 
réservé à son dossier. 

No 23. Iléponso de l'O!ficialilé par le Chancelier (27 juillel), elle annonce 
l,a renvoi de la dénonciation juridique et tout le doasier du Dr Landry. 

No 24. 2• lettre de M. Landry au Chancelier (27 juillel 1883); li de
mande copie certifiée du décret de Mgr Taschereau établissant le lribu· 
na! de l'Olficialité. Juridicj.ion civile, et copie d'une circulaire au clergé, en 
date du 2B juillet 1883. 

No, 25. Réponse du Chancelier à. M. Landry, 28 juillet 1883; Remise 
des pièces demandées au no 24. 

No 26. Lettre de M. Landry à M. Et. Légarii (Oflicial, 31 juillet 1883); 
Il demande si le renvoi pur et simple du dossier Landry vs Hamel est le 
refus définitif d'accorder la preuve iuridiq,ie réclamée par lui, !Ou la 
déclaration officielle que l'Oflicial n'entend pas saisir son tribunal de la 
cause qu'a lait naître la dénonciation juridique du Dr Landry, réguliè· 
rement produite le 23 du présent mois (juillet 1883). 

No 27. Réponae de !'Official à M. Landry (l•r août 1883) : elle prie 
M. Landry de s'en référer à sa lettre du 25 juillet 1883 et déclare l'lnci
dent clos. 
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et il ajoute : « Les trois lettres que Sa Grandeur vous a écri
" tes vous suffiront pour introduite volre cause à Rome. " 

Le recours au tribunal de Vos Eminences nous étant ainsi 
clairement indiqué, p,er.sonne d'ailleurs ne voulant nous rendre 
justice ,au pays, nous ado,ptons une ligne de conduite, la seule 
p,ossible, et nous demandons à porter devant Votre tribunal, 
en première instance, une cause qui aurait dû être dirimée 
par un jugement de !'Officialité de Québec. 

II. L'historique des événements qui ,ont précédé la cause 
et qui l'ont fait naître, exige quelques déve!oprpements que 
vokmtiers nous donnerc,ns, lorsque la cause aura été acceptée. 
Qu'il nous suffise, pour le moment, des quelques détails qui 
suivent. 

En :Octobre 1882, le Dr Landry eut, avec 1VI. l'abbé l,emieux, 
w1e conversa1.i:on sur la franc-maç,onnerie, sur ses ravages 
considérables en Eur,dpic, sur ses pvogrès alarmants au Canada. 
Cette conversation fut rap1)ortée par M. Lemieux à l'officüi.l. 
Celui-ci .envoya le p,vomoteur de s,on tribunal, le Rév. M. 
Bégin (actuellement archevêque de Québec) tvouver le Dr 
Landry pour lui demander des renseignements. 

Le Dr Landry eut ainsi une seconde co'nversahon, celle-là 
avec M. Bégin. Au cours de celle seconde oonversation, le Dr 
Landry fit connaître à M. le Promoteur les opülions que M. 
Hamel, V. G., entretenait sur la franc-maçonnerie, à savoir : 
« que les francs-maçons du Canada n'étaient pas anssi mé
chants ni aussi dangereux que ceux d'Europe; qu'en Canzda, 
la franc-maçonnerie n'est considérée que comme une société 
de bienfaisance et de secours mutuels. " 

M. Bégin donna immédiatement con11aissance à M. Hamel 
de ce qu'il venait d'apprendre. Six mois plus tard, M. Hamel 
écrit au Dr Landry une lettre impertinente, dans Jaquelle 
il l'insulte et le calomnie odieusement et lui p.emande une r.é
tractation. 

Le Dr Landry envoie soiJ:l gendre aùprès de M. Hamel solli-



- 356 -

citer de lni la faveur d'une entrevue, afin de terminer à l'a
miable et le plus pacifiquement du monde, une difficulté qui 
a iélé la source des p,lus grands scandales. M. Hamel refuse. 

Le Dr Landry rép,ond à lit Hamel eu lui faisant l'hislori
que des événements, .affirme avoir entendu la cOlllversation, 
s'en .rappeler parfaitement et termine en oHrant de clonnor 
son témoignage sous la foi du serment. Et de fait, ce témoi
gnage est mainlenant assermenté. 

M. Hamel réitère ses injures dans tme troisième lettre, et 
piorte, c-0;1.llre le Dr Landry, de nouvelles a.ccusati:ons diffa. 
matoires. Le Dr Landry maintient ses assert~ons premières 
dans une seconde lettre de quelques lignes seulement. 

Vient une dernière leltre de M. Hamel qui contient l'admis
sion de la bonne foi du Dr Landry, et qui dE:lmande à cette 
bonne foi' une inj nrieuse et impiossible r~ tracta Lion. M. Hamel 
fait ensuite publier, dans le Journal de Québec du 8 mai, touts 
la corresp,ondance échangée entre le Dr Landry et lui, moins la 
lettre clans laquelle il refuse l'entrevue demandée p,ar le Dr 
Landry. 

Toute cette pièce diffamatoire est suivie de réflexions eu: 
parte, fa.iles par Hamel en forme de résumlé, réflexions inju
rieuses et calo,mnieuses c-rnnme les lettres elles-mèmes. 

S. G. Mgr l'arch'. de Québec intervient alors dans le débat 
et public un mandement et une lettre explicalivc. Dans ces 
deux pièces, il frappe sur le Dr L'andry, et se sert de son auto
rité .pastorale pour p·oder c,ontre lui des accusations !lSSenLiel
lement fausses. 

Le conseil de l'Université Laval vient à la, rescousse de 
M. Hamel, et d'autorité seule, chasse le Dr Landry de la faculté 
de médecine à laquelle il appartient depuis vingt-sept ans 
comme p,rofesseur titulaire et depuis trois comme professeur 
honoraire. 

M. Landry veut .se p,laindre. L'arch'. de Québec et son om~ 
cia,lil:i~ opp-osent un déni de justice et refusent d'éc,o,uter sa voix. 

Voilà pour,quoi, traversant les mers, nqus veno;ns au pjed 
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du Tribunal sup'!'êmc réclamer la justice qu'on no,us refuse 
dans notre piays. 

III. Nous rn)'us pla.ign,ons : 
1° Des attaques du T. R. M. Ths. Et. Hamel; 
2° De l'intervention de S. G. !'Archevêque de Québec; 
3° De .celle de l'Université Laval; 
4° De la conduite de !'Officialité métrop•olitaine de Québec. 

1° LES ATTAQUES DE M. HAMEL. - Elles consistent en ca• 
lonmies et en injures. Il y a six accusations calomniatrices 
portées oontre le Dr Landry : 

a) M. Hamel accuse lo Dr Landry, devant tout un p1ublic, 
d'avoir .divulgué et ré,p1anclu une conversation qu'il appelle 

· privée, afin de mieux faire resso,rtiT fout l'•odieuoc d'une paréil
le ,conduite; 

b) Le Dr Llandry est. ensuite accusé d'avoir c-00:runis une faute 
bien grave : celle de ne pas avoir dénoncé M. Hamel à son 
Ordinaire, « ainsi que c'était son devoir, » et cette faute a 
d ur.é dix ans 1 

c) M. Hamel exp,!ique le silence du Dr Landry .en attribuant 
à celui-ci les rniO!Lifs les pJus vils, les plL1s bas, le•s plus mal
honnêtes qu'O'l1 puisse imaginer; 

d) M. Hamel soutient que le Dr Landry ne s'est pas gêné 
d'affirmer que le Cardinal Franchi était un franc-maçoi1.1'; 

e) M. Hamel :accu.se le Dr Landry d'être du nombre de ceux 
qui prétendent que Mgr !'Archevêque de Québec est lui-même 
franc-maçion; 

f) Le Dr Landry est enfin accusé d'essayer à am·oindrir 
·ou à détruire l'autcirité mo,rale se rattachant aux p,osilions 
occupées par œ qu'occupe enclore M. Hamel. 

Qua.nt aux injures, il suffit de lire la c.orresp,ondance po•ur 
y trouver que M. Hamel ne les a guère ménagées. D'ap,rès lui, 
le Dr Landry serait un entêté, un calomniateur, un h<Jmme 
qui la perdu l'intelligence 1ou qui est corr:nplètement aveuglé 
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p,ar l'espri, de parli, un fabricateur de nouvelles, un diss:i
minateur de cancans, un démolisseur à la sûurdine au zèle 
malicieux dépfoyé hors de la v,oie, clc., elc. 

C'est là le langage d'ut1 haul ionclionnaire ecclésiaslique, 
comn11., il s'intitule lui-même. 

Afin de mieux faire connaîlre sea calomnies et ses injures, 
M. Hamel s'est adressé à la presse, à l'm1 des grands joumaux 
de Québec, ayanl une circnlalion étendue. En agiss.:mt ainsi, 
M. Hamel a aggravé sa faule et il en a c01mnis deux; ~wu
velles : 

1° Celle d'enlever à !'Officialité de Québec une cause dont 
elle était saisie pour la S·o•umettre au tribunal inc-ompétent de 
l'opini:on publique; 

2° Celle de transgresser les orcl onnancea conciliaires et 
diocésaines qui défendent expr!:)ssém,ent la ligne de conduite 
suivie par M. Hamel. 

Les attaques de M. Hamel contre le Dr Landry ont été inter
préL6es par la presse et pa.r l'autorité religieuse. 

Dans la. presse, les journaux co;nservateurs ont gardé le 
silence; les jouma.ux libéraux, au contraire, ont fait enten- · 
dre leurs cris de joie, et s 'auto,risant de l'exemple donné par M. 
Hamel, ils ·on! déversé l'injure et répandu la calomnie contre 
le Dr Landry. Suivant ces journaux, c'est le parti conservateur, 
qu'ils traitent avec dédain du nom de p,arli ~lltramontain, qui 
faisait là la guerre à l'un des rares p;rêtres appartenant félU 

p,arti libéral. 
Suivant eux, le Dr Landry et le Cercle catholique de Québec 

ont ,accusé M. Hamel d'être franc-maçŒ1, non seulement M. 
Ramel, mais encore S. G. l'Archevôque de Québec, et ;qui 
sait? peut-ltre aussi ·quelques Cardinaux de la Prop.agande ! 1 

C'est alors, au moment même où les j-ournaux libéraux 
remplissaient leurs cok1nnes de ces inepties, que S. G. l'arch. 
de Québec intervient et publie un mandement, en apparen
ce contre les sociétés secrètes, réellement oontre ceux qui les 
co111baltent. et une lettre dans laquelle S. G. dévoile les motifs 
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de h publication de son mandement et où elle vise aussi 
cla,iremenl que possible le Dr Landry, faussement accusé 
dans co document d'av,oir p,orl,é à la légère, dans ses con
versations et ses écrits, des accusalio,ns de franc-maç,onnerie 
contre des membres du clergé. 

Voilà un fait d'une extrême g1avit6. Un Archevêque abusant 
de son auborité pastorale, se sert de l'arme redouta.ble d'un 
maodemenl 16pi.scopal pour disséminer l'erreur. Dans toutes 
les p1aroisses de son diocèse, et dans toute6 les chaires de vérité 
·on dén:oncc le p,r-élendn coupable et on le coodamne sans l'avo,ir 
entendu ... p,our une tau te qu'il n'a jamais commise. La. diffa. 
matio'n iest complète. 

Pourtant, ,oo sait y aj,ouler -encore, et le conseil de l'Univer
sité Laval, cŒWüqué en séance extraordinaire et à une heure 
jnaccoulwnée, condamne à sou tour, sans l'entendre, le Dr 
Landry, qui se lrouve expulsé de la faculLé de médecine 
sa.os piêmt- savoir cc dont on l'accuse. 

Ces différentes appréciations des atLaqucs de M. Hamel 
éfablissen{ neltement la gravité de leur nature el toute l'élen
due -de leur di{iusion. 

2. L'INTERVENTION DE S. G, L'ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC. -

C'est plus qu'wie intervention, c'est une complicité. Les piè
ces ciustiEicalivc.s établissent ce fait. 

M. Hamel écrit au Dr Landry au sujet d'une rétractation 
(Iu'il dema,nde : « Si d'ici quelques j,o,urs, je n'en ai p:as 
des nouvelles suffisantes, je me verrai obligé, à regret, 
de IP·ublier la présente leltre, « laquelle j'ai soumise à Mgr 
.!'Archevêque AVANT de v•ous l'envoyer. » 

Dans une oorresppndance inspirée par M. Hamel et si
gnée (IHLr M. E. Myrand, il est dit : « M. l'abbé ;Hamel, 
après avoir antérieurement soumis à !'Archevêque kt corres
piondance ~cliangée entre lui et le Dr Landry à ce sujet, la 
publia en entier dans le Journal de Québec. » 
. En voilà. aasez pour élablir notre thèse, que Uüus dévelop-
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perons dans le mémoire que nous présenterons à Vos Emi
nences, et dans lequel nous prouver,ons, par des documents 
~ndiscuta.bles, ,que la bonne foi de l'arch. de Québec a été 
complèterqent surprise et qu'il est devenu le c·omplice de l'.ac
cu.sé, au lieu de rester, comme •sa haute position le lui comman• 
dait, le juge impartial auquel on devait s'adresser. 

Pa.r .sa c,onduite, Mgr l'arch. de Québec nous a _pirivé des 
avantages des tribui1auX: de piremièr-e instance de no-lre pays, et 
il nous .a forç:é, pour •obtenir la revendiCl'ation de nolre b:onneur, 
la rép,aration des t,orts graves qui lui ont été causés, de •traver• 
ser les mers et de faire un pénible et dispendieux vioyage. 

Pis que cela : il s'est fait lui-même et sans nécessité dî{fa. 
ma.teur tpublic et, sans prudence oomme sans charité, jl a 
fulminé contre un des citoyens les p,l us estimés de la province 
de Québec, une sentence qui fait hausser les épaules de pitié 
et ,qu'il devra regretter amèrement lOlrsque la fro,ide raison 
aura repris son empire et dissipé les erreurs que la malveil 
lance a amoncelées autour de lui. 

3. - L'INTERVENTION DE L'UNIVERSITÉ LAVAL. - Elle est 
complètement injustifiable. Sans avertissement quelcot1que, le 
conseil de l'Universil.é Laval expulse ignominieusement le 
Dr Landry de la Faculté de médecine, donna.nt pour raison ... 
ma.is laissons parler les documents. 

« Québec, 5 juin. 1883. M. le Dr J. E. Landry M. D. Québec, 
» Monsieur, j'ai l'honneur d'être chargé de vous transm<ittre co, 
pie de la résolution suivante, passée au Conseil universitaire, en. 
séance du 4 courant. 

1, Résolu :unanimement « Que vu la conduite tenue par M. le 
Dr J. E: Landry à l'égard de M. le Grand Vica.ire Hamel, ancien 
recteur de l'Université, le titre de professeur honoraire cessi: d'ê· 

· tre attribué au dit M. le Dr J. E. Landry. 
» Veuillez me croirn, M. le Docteur, etc. 

» P. RousSEL, Ptre, S. c. U. L. » 
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« Québec, 7 juin 1883. Rév. M. Pierre Roussel, Plrc, Secrétai
re de l'Université ;Laval, ,Québec. 

» .Monsieur le Secrétaire, j'accuse réception -de votre lettre en 
date du 5 du présent mois, me transmettant copie cl'une réso
lution qui m'enlève mon titre de Professeur honoraire à, l'Univer
sité i[,aval. 

» On clonne comme molif de cette lclécision la ligne cle con
duite que j'ai tenue tout clcrnièrement à. l'égard de M. le Grand 
Vicaire Hamel. 

» Cette conduite est-elle ·blâmable? On ne le dit pas. La mo
tion n'apprécie en aucune manière ma. conduite. 

» Je suis simplement destitué. 
» Qui a été mon accusateur? quel a été le chef d'accusation? 

qui a pris ma défense? qui a proposè mon renvoi? Impossible 
tle répondre 1à ces questions. Tout ce quo je sais, c'est que je 
ne sais rien. Le premier avertissement qi.,'on me donne, c'est la 
nouvelle que je suis à la pode. 

» Je suis l'un des premiers profosseurs de l'Université Laval, 
occupant celle ch:uge depuis sa fondation. J'ai consacré vingt
sept ai,nées de ma viQ à y enseigner la mé•J •cine. et ap;-ès vingt
sept années d'un travail ardu, après vingt-sept années d'un dévoue
ment qui ne s'est jamais démenti et qui m'a valu des éloges pu
blics, voilà que sans !orme de procès, d'aulorité seule, on me re
tire U)ll titre honorifique, dernier lien qui m'attachait à ,-otre ins
titution, seule preuve tangible de la reconnaissance qu'elle vou
lait me témoigner. 

» Et !'Electeur annonce au public ce crue vous croyez être ma 
disgrâce, en mflme temps que votre lellre m'apporte cette éton
nante nouvelle. 

» J'ai doublement lieu d'être surpris. 
» Je n'ai jamais atlaqué l'Université Lav'al. Bien au contraire. 

je l'ai défendue. 
» On me parle de .ma conduite à l'égard cle M. le Grand Vi

caire Hamel; mais en quoi cette conduite attaque-t-clle Laval? 
Qu'on me le dise. 

" M·. Hamel m'a demandé de signer une rétractation. 
» En conscience, je ne pouvais pas mottre mon nom au bas 

d'un tel document. Je ne pouvais pas signer une. pièce allant /1.. 
dire que 111. Hame.1 n'avait pas tenu une conversation que j'avais 
entendue, que j'étais <-'<Jrtain, que je suis encore certain d'avoir 
entendue. 

» Et c'est parce que je n'ai pas consenti à me déshonorer, 11 
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agir contre les dictél's de ma propre conscience, qu'on m'enlève 
aujourd'hui le titre de professeur honoraire µe l'Université La

vall 
» Soit. j'y consens. 
» J'aime mieux perdre le titre de prof.esseur honoraiœ d'une 

institution pour laquelle j'ai combattu près de trente ans que de 
voir amoindrir celui d'homme honorable. 

» Je tiens encore plus à ce dernier titre qu'au premier. 
» L'Eiecteur, qui annonce au public - à quel titre? je J'i

gnore - mon expulsion du corps universitaire, donne aussi à 
entendre, dans un autre entrefilet, que le Cercle catholique de Qué
bec doil recevoir de Mgr !'Archevêque l'ordre èe m'expulser de 
son sein. 

» Le Cercle n'aura pas celte peine. 
" J'occupais dans cette institution, tout comme à l'Université de

puis deux ans, une position purement honorifique; on m'avait 
nommé membre auxiliaire. 

» Mais comme je liens à. ce qne personne ne souffre à mon 
occasion, je donne ma démission de membre auxiliaire du .Cer
cle catholique de Québec. 

» J'appartiens aussi à la Congrégation N.-D. de Québec; je suis 
prêt à m'en retirer pour ne pas compromettre phis longtemps les 
serviteurs de Marie, si on l 'i:,xige. 

» J'ai appris - quelques indiscrets me l'ont dit - que j'avais 
fait un peu de bien, pécuniairement et professionnellement par
lant, à des institutions religieuses. 

» Je suis prêt à me tenir tranquille, à ne plus seconder les ef
forts des autorités ccclésiastiqncs, si celles-ci ne le veu:ent pas. 

» Mais il est une chose dans laquelle je veux vivre et mourir : 
c'est ma religion, et j'espère qu'on me la laissera. 

» Que ceux qui veulent me dépouiller de tout, des honneurs 
de ce monde du moins, consentent à ne pas m'enlever cette der
nière consolation, et je trouverai encore assez d,e force et assez 
de charité pour les bénir. 

» En terminant, je prie Dien qu'il prot,,ge Laval, qu'il lui don
ne des professeurs plus capables que je ne l'ai été, un conseil 

.qui marche toujours dans les sentiers de l'honneur et de la jus
tice. 

» C'est tout Je mal que je vous souhaite. 
» Je suis Monsieur le Secrétaire, etc. 

» (Signé) J. E. J. LANDRY. » 
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Nous n'avuns aucw1 commentaire à ajouter. L'aète· du Con
seil :universit.a.ire esl simplement injusli[iable. 

4. - LA CONDUITE DE L'ÜFFICIALITÉ. - Elle est po·ur le 
moins ,élrange. 

Après avoir év,o,qué toute celle queslion de franc-maçonnerie 
à ,son p'l'opre tribunal, en donnant à son promo,teur la mis
sion lo.fiicielle d'aller prendre le témoignage du Dr Landry, 
voilà qu'elle eesse tout il coup, ses perquisitions, elle étouffe 
sa propre enquête, et loin de chercher à jeter d·e la lumière 
sur le sujet, elle se refuse au contraire à Loule action ,qui 
pourrait ,::ontribuer à faire jaillir la vérité. 

Plus ~ue cela, elle se rend coupable d'un déni de justice 
en refusa.nt de p,ro,céder sur la dénonciation juridique du Dr 
Landry. En vain lui demande-l-on un jugement quelconque, 
interlocu~oire pu définitif : elle garde le silence et cache son 
ignorance de la pmcédure à suivre, ou son mauvais vou
lcir, .sous les dehors cl\me prudence excessive, ridicule. 

Elle va même jusqu'à remeltre à l'une des parties en cause 
le dossier et toutes les p,ièces à l'appui, sans plême demander 
un ,accus('., de réception, et toul cela après avoir provo.gué 
et /lCCcp,lé la dénonciation. 

Au lieu de p,rocéder régulièrement et de remettre le dossier 
au tribunal supérieur en la forme indiquée par le droit canon, 
au lieu de procéder à sa pro•pre récu3a!iou d'une ~nanière 
régulière, a,u lieu de fournir aux parties, qui se seraient sa,ns 
doute entendues sur ce p-o[nt, le moyen de vider leur que
relle en Canada, l'Oificial, foul:ml aux p,iecls toutes les règles 
de la prudence, de la jus lice, a agi de manière à jeter le ridi
cule le [PIUS profond sur le tribunal qu'il préside, et ~wus 
a .contraint, lorsqu'il pouvait si bien amener un résultat con
traire, tlC' franchir les espaces, d'endurer toutes les fatigues 
el les dépenses d'un voyage lointain, uniquement parce qu'il 
lui a man_qué !a science et la prudence nécessaires au poste 
imporlanl qu'il occupe. 
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Il nous a même in:i:p,o,sé silence lorsque nous avons voulu 
discuter ,avec lui, et prar écrit, les difficullés de la posihon 
qu'il nous faisail. 

P,our ~01utes ces rais•ons, Eminences, agissant au nom et 
dans les intérêts du Dr Landry, rnon p~re, je vien.s w.'adresser 
à Vous p1~ur obtenir de Votre tribun.al cette justice que les tri
bunaux ecclèiiasliques de mon p1ays nous a refusée, que nous 
auriœi.s cerlainement des tribunaux civils, mais que n.o:us ne 
1V101u1o1l1S iJ.J!<LS leur demander avant d'av·oir épuisé tous les 
m'oyens qu'un catholique sincère "et dévoué à l'Eglise, sa Mè· 
re, d,(}il tenter. 

R,ome, ce 25 ao1ût 1883. 
A, C. P. R. LANDRY, procureur. 



XI 

MÉMOIRE IN RE LANDRY VS HAMEL 

1re PARTIE. - Choix du Tribu,nal .. - Dans l'ex'plOsé s,om
_ma:ire qui accompagne le présent mémoire, nous avons donné 
à cette questi'Olll du choix du tribunal, tous l~s détails qui 
exp.Jiquent 1a: p9sition que nous sommes .Qbligés de prendre 
a.ujonrd 1mi. 

.Nous :n'avons pas à revenir sur ce sujet, et il serait inu
t,ile tle le tra,i.ter p~us au long. Qu'il nous suffise de faire r&. 
hlarquer que nous .ll!OUS somm~s tout d'abord adressé ,:,.u 
tribunal régulièrement C'Onstitué de !'Officialité métro,piolitaine 
de Québec. 

On ia accep[il n<Jtre « dén,O'Ilciati•on juridique » et les pièces 
à l'a.ppui pov.r ler:quelles ,ou nous a donné. un: reçu officiel. On 
,a .ensu,ite refusé de n,o'us entendre, et aux effotrts rép1étés qua 
nous ia.v,oills tentés auprès du président de l'Officialité pour 
~btenir dl.! lui qu'il suivît la p~OJcédure indiquée par le dr,oit 
canon, ,on a oonsLamment :opp,osé un refus aussi .incompré
hensible que COillstant. 

On in'ous a. fotrcé de no,us adresser à Rome, lorsque volon· 
tiers (II.OUS ,aurioills accepté le tribunal de première instance 
de ![J.o,tre pays. 

Pourguo:i? On voulait., sans doute, nous déco.urager pe.r 
un déni de justice, p;i.r la perspective d'un lointain voyage 
et par mille insinuations habilement lancées, et allant à dire 
que n·o'US perdrions certainement no,tre cause sj, nous la por

. lions dev.a.nt la Propagande, pour la bonne raison que le Préfet 
de cette Oo:ngrégation était le Protecteur de l'Université La-
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val, quo l'archevêque de Québec et les p,rêtres do son Sémi
naire étaient puissants à Rome, qu'il serait téméraire de no
tre ,piart de vo,uloir prouver que quelques-uns d'entre eux ont 
pu faillir et commettre l'injustice dont nous nous plaignons. 

Peines inutiles. Repoussant comme souverainement inju
rieuses contre Votre tribunal ces perfides insinuations, faites 
dans le seul but, croy.ons-nous, de nous décourager, nous 
venons, fo.rt de la juslice de notre cause, donner la meilleure 
preuve de notre entière oo'nfia.nce en, Vous par la demande 
que nous Vous faisons aujourd'hui d'agir comme les arbitres 
ile ;notre différend. 

Nous ne v,oulo,ns pas soumettre aux tribunaux civils de notre 
pay's cette cause importante, tant que nous conserver-Ons l'es
I,"cfr, :mieux que cela, la certitude d'·obtenir des juges ecclé
siastiques, toute la justice que norus on attendons. Voilà prour
quoi, quittant notre pays, franchis2ant les espaces, nous ·com
paraissons devant le tribunal suprème du Saint-Siège. 

2m• PARTIE. - Histoire des événements causes du procès. 
- Avant de p!résenter les sujets de no,s justes plaintes, il im
p!c·rte, pour la parfaite intelligence do la cause s·oumise 11.u 

jugement de Vos Eminer. ces, do faire connaître, en quelques 
m·ots, l'histoire des événements qui l'ont p,récédée et qui 
l'•ont fait naître. 

Nous ne p()uvons mieux faire que de laisser la parole au 
Dr Landry qui nous les raconte wus la f.oi du serment. 

« M. l'abbé Lcmicux 1 ayant eu l'obligcanc·c, après son retour 
d'Europe, de venir me dire la sainte messe chez moi, nous causàmes 
un peu de la situation vraiment déplorabl0 do la sciciété a.oùu·ell9 
en Europe, grâce aux progrès clfrayants que !ont les sociétés se
crètes par le monde entier. Je manifestai surtout mon étonnement 
à la vue du concours qu'on affirme être prêté aux sociétés eer 
crètes par des membres ,du clergé, et cela à Rome même. J'a-

1. Lettre de M. Je Dr J. E. Landry au Rev. M. Hamel, Sem. Ide 
Québec, 5 mai 1883. 
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joutai que les sociétés si,crHes faisaient aussi de grands progrès 
au Canada, où on dit que quelques prêtres sont affiliés à ces 
sociétés ennemies de l'Eglise. 

» Quelques jours après ma conversation avec M. ! 'abbé Lemieux, 
M. l'abbé Bégin vint me trouver et me demander, au nom de 
!'Officialité diocésaine de Québec, si je voulais lui donner les 
noms des prêtres canadiens que je disais être francs-maç,ons et 
lui dire d'où je tenais ces informations. 

» Je répondis à M. l'abbé Bégin que les renseignements que 
je pouvais avoir en dehors des documents publics sur les francs
maçons canadiens, je les tenais de confidences privées, et que, 
par conséqucnl, je ne pouvais pas en parler. Mais, cei:;endant, 
j'ajoutai que, si on le voulait, je pourrais donner (même au tribu
nal de !'Officialité) quelques renseignements sur lesquels je ne 
suis pas tenu au secret et que je tiens de la bouche même de M. 
le Grand Vicaire Hamel. Ces renseignements portent que lui, M. 
Hamel, alors recteur de l'UnivHsité Laval, avait fait tout ce qu'il 
avait pu à Romo pour faire comprendre (!Ue les francs-mai;,ons 
du Canada n'étaient pas aussi méchants ni aussi dangereux que 
ceux d'Europe (et cela sans distinction aucune), attendu qu'ils 
ne sont consiùérés que comme des membres d'une sociélé de bien
faisance ou de secours mntuels; mais qu'à Rome on ne voulait 
pas entendre raison sur· ce point et qu'on devenait tout rouge lors
qu'on leur affirmait de telles choses. 

» Je dis alors à !VI. Bégin que sur les opinions de M. Hamel 
exposées à Rome et communiquées à moi ensuite, j'avais répon
du que les francs-maçons sont partout les mêmes vis-à-vis l'E
glise et la société; que M. Hamel m'ayant objecté, comme exem
ple, que M. le docteur Sewell (l'un des professeurs de l'Univer
sité Laval) était un homme honorable, quoique franc-maçon, je 
lui répondis que M. le docteur Sewell pouvait bien être respec
table lorsqu'il n'agissait pas comme franc-maçon. 

>> Je dis encore à M. Bégin que si M. Hamel était convaincu, 
comme il le disa.it, que la. maçonnerie n'était en Canada qu'une 
société de bienfaisance ou de secours mutuels, je ne voyais pas 
pourquoi on ne serait pas en droit de conclure qu'il, (M. Hamel), 
pourrait parler dans le même sens aux p·ersonnes qui le consulte
raient au confessionnal ou ailleurs, à savoir qu'il n'y a pas de 
mal à faire partie de la franc-maçonnerie en Canada. » 

Ce tém'oignage assermenté du Dr Landry est co·rrohoré 
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par le Très Rév. M. Hamel lui-même, l'accusé en celte cause, 
lorsque celui-ci ,écrit, en date du 30 avril, les significatives 
pla.roles qui suivent : 

« Je me rappelle, Monsieur le Docteur, que vous me fîles alors 
la réflexion ( qui était l'expression de votre opinion) que les francs
maçons sont ici ce qu'ils sont partout ailleurs. Comme la ques
tion se résumait pour .moi en une q,1estion de personnes fi. l'é
gard desquelles j'avais mes p1,euves (les professeurs d,e l'Univer
sité), il n'était pas nécessaire de discute1· avec vous le principe 
général, et la conversa.lion entre nous n"alla pas plus loin. 

Ce qui veut dire tout simp,lement que le Dr Landry ayant 
affirmé, en thèse générale, que les francs-maçons étaient les 
mêmes JJia.rLout, celte thèse ne rencontrait pas l'approhation 
de M. Hamel, qui l'appelait une « expression de l'opinion » 
du Dr Landry; mais, comme pour M. Hamel, la question se 
r~sumait en une quesüon de personnes, et il ne trouva pas 
néccss.a,ire de discuter le principe général et, comme il le dit, 
« la c,onversali,on entre nous n'alla p,as plus loin. » 

La cooversatiœ est donc prouvée, la divergence d'opinions 
c1a.irement établie, admise par M. Hamel lui-même. Cette en
trevue de M. l'abbé Bégin avec le Dr Landry eut lieu vers 
la fin d'octobre •ou dans les pŒ"emiers jours de novembre 1882. 

Six rnois p,lus ta.rd, le 30 avril 1883, M. Hamel écrit au· 
Dr Landry une lettre imp,ertinente, remplie de sarcasmes, de 
fiel, de pierfides insinuations, de noires calomnies, et qu'il ter
mine en disant au Dr Landry qu'il est ·ou un fo:u OIU un homme 
3iveuglé par le préjugé et l'esprit de parti 1 . 

1. Lettre du Révérend 111. Ilamel au Dr J. E. Landry 
Séminaire de Québec:, 30 avril 1883. 

Mon cher Monsieur, M. l'abbé Bégin m'avait bien répété, il v a quel· 
que temps, ce que vous lui aviez dit comme reproduisant une <lOnversatio.n 
qui a. eu lieu entre nous, il y a dix a.n.s. Croyant que vous aviez énoncé 
une simple impression personnoHe, et satisfait de ce que vous a\'ait 
dit M. Bégin sur l'impossibilité qu'j] v avait à ce que j'entretinsse les 
idées rappelées par vous, je n'ai p<LS cru devoir m'en inquiéter davantage. 

Mais, bien loin que les paroles de M. Bégin aient modifié vos opinions 
à mon ,égard, voilà. que celte conversation privée elle-même devient pu· 
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Au lieu de lui rép,ondre p,a.r écrit, lo Dr Landry envoie son 
gendre, le Dr A.· LaRuo, solliciler de M. Hamel la faveur 

bliqu-0 et esl ré11andue comme preuve contre moi. Celle semaine. même 
M. Bégin a reçu de la parl d'un Evêque qui n'est pas mon Ordina.irc1 une 
d,cmande de rcnseigncmenLs sur l'origine d'un canca.n que l'on répa.nd, 
et quo le bon sens, cependant, ·empêche Sa Grandeur de croire, 

Toul d'abord, je consta.tc que cette publicité, qu'un certain nombre 
d'adeptes •ont une jouissance spécia.le, paralt-il, à étendre, et qui va si 
bien à leu1· zèle .soi-disant reHgieux, vient de vous. et do vous sm1l. 
Car M. Bégin n'en a parlé qu'à ·moi, et il s'agit d'une conversiltion gui 
n'a eu lieu qu'entre vous deux. Comme on ne saurait douter de la droi~ 
ture de vos intentions, el que Je plus grand bien de la religion idoit 
être au fond de tous vos actes, on ne peut certainement que · vot1s tf
liciter, à votre point de vue, du zèle ef!icace que vous mettez à cette 
diffusion, bien qu'elle soil une diffamation pour moi. 

Seulement, cc qui m'étonne, si depuis clix ans vous êtes sous l'im
pression que moi, priHre, Vicaire Général de l'archi.diocèsc, el daus le 
t,mps Recteur de l'Université Laval, j'aie prétendu que la franc-ma
'10nncrie n'est pas un grand mal pour les catholiques, et riu'un catr,u
lique ne commet pas de péché grave en s'affiliant à cette sociél(,, !ce 
<[Ui m'étonne, dis-je, c'est : lo Que vous ne m'ayez jamais manifesté 
votre surprise à ce sujet da.ns les nombreux rapports que j'ai eL1s aYec 
vous comme Recteur ou autrement; et 80 qu,e vous ne m'ayez jamais 
dénoncé à mon Archevêque, ainsi que c'él.ail. votre devoir. PP.rstmclé, en 
of!et, comme vous l'avez dit à quelqu'un, que je deva.is, au coufcssion
na.l, donner sur la. ira.ne-maçonnerie dos décisions confo1rmes à -ce que 
vous croyez mes opinions, vous deviez) vu la gravilé du cas. faire sa
voir à l'Archevêque un fait aussi monstrueux. Ln. crainte de mo nuire 
ne devait entrer pour rien clans vos calculs : car la dénonciation à l'au
torité compétente -était le meilleur moyen de me ramener dans le droit 
chemin, ai j'en étais sorti, ou bien c'étail démasq11cr le lonp rlnns la 
bergerie, ,et m'empôcher de nuire si je mo montrais réca.lcitrant. Ce 
souci de ma répulation ne paraît pas, du reste, 'vous avoir Iatigué 
bim1 fort devant ceux qui se sont chargés de répandre la bonne nou-
'velle. , 

Pourquoi donc ne m'avez-vous pas dénoncé à qui de droit? Je no 
voi:. qu'une explication à ce silence vis-à-vis l'autorité compétente, com
paré à cette complaisante dissémination auprès de gens heureux de 
constater tant de perversité dans un hm1t fonctionnaire ecclésiastique 
r•gardé comme adversaire de ccrl.ain parli. Celle explication, je vais 
vous } 'exposer franchement. 

Vous n'étiez peul-être pas trop sûr de l'exactitude de vos avancés 
à mon égard, ,,et une dénonciation en règle aurait amené pro,bahlement 
la l)reuve que votre a.ccusation ne reposait sur aucun fondement rêel. 
Or, ootte preuve aurait enlevé beaucoup de poids à l'affirmation b,an
reuse que certaines gens publient avec tant de zèle ponr la vérité ( 1), 
à. savoir, qu'il y a une douzaine de prêtres francs-maçons dans Ia ville 
de Québec et aux environs l La chose, en effet, cesse d'èln, improbable 
si un Grand Vicaire dit qu'il n'y a pas de mal pour un catholique à 
êlro franc-maçon l Laissez donc de côté, vous aura-t-on dit, laissez de 

V.- Vus l'Abhne. ,, 
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d'une entrevue qui, si elle eût été accordée, aurait pu amener 
une solution à l'amiable et terminer ainsi, le plus pacifique
menL dt1 mo1nde, un différend qui n'a causé que déboires et 
scandales. \ 

côté l'autorité, qui pourrait :urêter ces bruits·là, et répandez la nouvelle 
dans un public choisi, qui la fera circuler d'un .bout du pays à l'autre. 
Quand l 'aflirmalion aura lait son chemin, elle arrivera probablement aux 
oreille,;; de l'autorité ou i;les intéress~s; il y aura alors des protestati.ons1 

mais ce,;; protestations ou ces dénégiltions n'arriveront pas partout; d'ail
leurs1 elles no seront pa.s crues par tout le Inonde; et certain parti pourra. 
continuer· de se vanter qu'il n'y a pas de prètres fr~ncs-maçons de son 
côté. mais qu'il v en a de l'autre 1 

Je serai heureux, Monsieur Je Docteur, d'apprendre que je me trompe; 
mais en présence du zèle malicieu..'< déployé hors de la voie oontre 
moi, voilà la seule explication que je puisse lrouver à votre silence 
coupable vis-à-vis mon Ordinaire. - Quand je dis que c'est là seule ... , 
je pourrais absolument dire qu'il y en a une autre; mais je ne sau
rais vous l'ri.ppliqucr : non1 vous ne pouvez êlre de ceux qui prétendent 
quo l'Archevêque lui-même est franc-maçon ainsi que certains Cn.rdlua.ux 
d~ la Prop"1':ande 1... ce qui évidemment aurait rendu innlile ma. dénon: 
ciation à !'Archevêque. 

C<!Ja JJOSé, JE NIE vous avoir rien dit qui pût vous faire croire 
que j'étais ou que je suis d'opinion que les catholiques peuvent se fairv 
francs-maçons sans commettre une faute très grave. PermeLtez-moi de 
vous rappeler les circonslances de la conversation dont vous abusez si 
étrang1ement. 

Il y a de cela dix ans; c'était en avril 1873. J'arriYais de .Rome, 
où j'avais accomp"1':né Mgr l'Arche,•êque. Comme presque tous les pro· 
fesseurs de l'UnivcrsiLé, vous me lites l'honneur de me venir voir (j'é
tais alors Recteur), et na.tm·cllement vous m'avez demandé des nou· 
vclles. 

Entre autres, je vous dis qu'on nous avait lait beaucoup de to,rl /J. 
Roma par une accusalion déloy!>le, transmise à Sa Saintet~ Pie IX à la 
demière ,heure (après notre audience d'adieu) à sa.voir qu'il y avait à 
l'Université La.val, des professeurs protoslants ET l)ES professeurs francs· 
maçons1 cc qui donnait à entendre que ces professeurs francs·maç.ons 
étaient au nombre des soi-disant catholiques. J'ajoutai que, sur cela, Je 
Saint-Père, à qui j'avais auparavant demandé l'érection canonique de 
l'Universitf. :et qui s'y était montré bien disposé, avait déclaré que ja· 
mais il Jl'accorderait de Bulle d'érection canonique tant que l'Université 
aurait des professeurs francs-maçons. 

Là-dessus, Monsieur le Docteur, je vous dis que, dans l'impossibi
lité de revoir Jo Saint-Père, puisque nous étions sur ;notre départ, i'a· 
vais essayé de faire comprendre aux employés de \a Propagande qu'il 
ne s'agissait pas de catholiques francs-maçons, mais de protestants; que, 
parmi ceux-ci, la franc-maçonnerie, au moins à Québec, était considérée 
comme uno société de secoul's mutuels; que nos professeurs pcolesta.nfs 
ne se montraient nullement hostiles aux catholiques, ~ue c'étaient des 
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M. Hamel refuse, par une lettre en ùa.t-o du 1er mai 1, dans la
quelle il insère un pla.n de rétractation allant à dire ,que 
le D1· Landry est un menteur, un calomniateur, un faiseur et 
un dissémiµaleur de cancans et d'assertions err-onées, et de-

citoyens des plus respectables jouisBant de l'estime universelle, et que 
nos médecins protestants étaient depuis longtemps emJJloyés dans les 
hôpitaux cafüoliques et dans les institutions religieuse~. Enlin, je ter
minai en vous disant que, vu le pou de temps à ma disposition, j'avais 
eu bien du mal à faire comprendre cette situation spéciale de notre pays. 

Je me rappe,JJe, Monsieur Je Docteur, que vous me fitcs alors la 
réflexion (qui était l'expression de votre -opinion) que les francs-maçons 
sont ici ce qu'ils sont partout ailleurs. - Comme la q\1estion se résu· 
mait pour moi en une question de personnes, à l'égard desquelles i'a· 
vais mes preuves (les prolesscurs de l'Université), il n'ftait J>aS néces
saire de discuter avec \o·ous le principe gênéral, et la conversation entre 
nous n'alla pas plus loin sur ca sujet. 

La preuve, Monsieur le Docteur. que mon langage ne blessait en 
rien l'orthodoxie, c'est que toutes ces asserti·ons ont ét~ envoyées à Rome 
plus tard ,avec documents à l'appui, el ont si bien été admises que le 
même Souverain Pontife Pie IX, de sainte mémoire, a accordé la Bulle 
d'érection canonique et approuvé le fameux décret de 1876, qui nous 
permet de garder nos professeurs ,protestants. 

Aus.<;i j€ dois vous avouer qu'il no me vint pas alors à l'idée que 
vous pouviez me penser, d'après notro c01wersation, partisan de la franc~ 
maçonnerie au point de croil'e que los catholiques pouvaient en faire 
parli-c sans péché gravo, sur_tout en fa.ce des défenses formelles et de: 
censure,, de l'Eglise. Persuadé que vous étiez un homme intelligent, 
j'aurais certainement cru qu'on vous faisait une injure gratuite si on 
était venu me dire que vous aviez emporlé cette impression de cette 
conversation. Je vous avoue qu'il me fait peine d'ûtl'e obligé ou de re
venir sur ce jugement, ou de _croire que le préjugé .et l'esprit de parti 
vou:3 ont aveuglé. \ . 

Dans tous les cas, vu l'énormité des idées que vous m'avez prê
tées, l'exposé que je viens de vous rappeler, et que je n'ai pas besoin 
d'allirmer d'une manière plus solennelle, dpil suflire pour vous créer une 
obligation de conscience de faire votre possible afin d~ .détruire l'impres
sion dilîamatoire produite par votre affirmation sur ce c~rtain public qui 
s'est chargé de la répandre. 

Jo n'ai pas besoin de désigner aucun mode spécial de faire celte 
réparation i seulemént si, d'ici à quelques .jours, je n'en ai pas des nou
velle:1 sufiisantes 1 je me verrai obligé, à regret, do publier la présente 
tettro, laquelle j'ai soumise à Mgr !'Archevêque avant de vous l'envoy~r, 

J'ai l'honneur d'êtr~, Monsieur Je Docteur, etc. 
Thos. : E, HAMEL, prêtre, Vic. Gén. de Québec, 

1. J. E. Landry, écr, M. D., Professeur honoraire à l'Université Laval, 
Québec. 

Séminaire de Québec, l •r mai 1883. 
Cher Monsieur, J'ai réfléchi à la proposition que M. le Dr A. LnRue 

est venu me faire de votre part, ce m::i.tin, d'une entrevue, soit chez moi 
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manda.nt au Dr Landry de vouloir bien signer cette pièce dif
famatoire et boire ainsi sa p,ro,pre condamnation. 

Le Dr Lia.ndry, dans une leltre en date du 4 mai, lettre qui 

soit cbez vous. Tout pesé1 je crois quo celte entrevue ne pourrait qu'em· 
pirer la situation. 

L'expérience du passé me fa.il craindre les conversations. Votre entre
vue avec M. Bégin me met en Sarde contre leurs suites. Si un entre-· 
ti,en 1 comme celui que fai eu avec vous, il y a dix .ans, a pu être 
iinLerprété pai· vous d'µno manière aussi extraordinaire, la prudence la 
plus éÏéioentaire doit me faire éviter une enLrevue privée et pureroent 
orale, susceptible d'être interprétée, même sans malice, d'une manière 
aussi jnexacle quo la première. 

Au reste, je ne -w:.ois pas l'qJilité de cetle entrevue. 
Vous avez prétendu que j'ai soutenu devant vous certaines propo· 

sfüon~ exorbitantes, et vous avez répété cette affirmalion devant un cer
tain nombre de personnes complaisantes qui se sont empressées de la 
répandre. 

Je vous ai écrit ma protestation. Ou vous l'admettez, ou vous la 
rejetez. 

Si vous la rejetez, une entrevue no changera. rien, puisque je 11e 
pourrai qu'affirmer ce que je vous ai dit da.ns ma letlre d'hier. 

Si vous l'admettez, l'entrevue est inutile, car il n'y a qu'une chose 
à faire : détruire l'impression fausse qui est partie de chez vous cl qui 
voyage maintenant cl.ans lu. proviuco; pour cela, faire vo,yagcr avec le 
mêm°" zèle une affirmation formelle et hicn claire, contraire à la pre
mière. 

Le procédé Je plµs simple serait peut-être de publier sur les jour· 
naux une déclarnlion comme l'incluse, et dont je me déclare d'ava.nce 

satisfait, si vous jugez à propos d'y avoir reoorurs. 
Si vous :agréez cette formule, vous pourriez vous contenter de la 

signer el de me la renvoyer; j'en ferai faire \noi-mêmc des copies 
pour les journaux, avec Je simple préambule suivant : 

Monsieur le rédactcurJ 
Depuis quelque temps on fait circuler sur mon compte des bruits 

pour lesquels on s'appuie sur l'autorité de M. le Dr J. E. Landry. La 
déclaration suivante, que je viens de recevoir de cc monsienr1 et qu'il 
m'autorise à publier, devra suffire pour faire cesser tous lee cancana. 

Toul en finirait par là, et il ne serait plus question de cette affaire. 
J'ai l'honneur d'être, avec respect, cher 1'.fonsieur, etc. 

Thos. E. HAMEL, Prêlr<l, Vic. Gén. de Québec. 

Plan de rétractation proposé pax M. Hamel : 

« Je, soussigné, regrette beaucoup d'avoir contribué à répandre le bruit 
tendanl à faire croire que M. le Grand-Vicaire Ilamel m'aurait dit, il 
y a dix ans. à son retour de Rome, que ce n'est pas un grand rnAl pour 
t.m catholique de se faire franc-maçon et nuir"es assertions de ce genre. 
Des renseignement.s précis m'ont fait comprendre que j'avais interprété, 
d'une manièrP !out à. fait erronée, la conversation que j'ai eue alors 
avec M. le Grand-Vicaire; et je suis heureux de pouvoir dire qu'on ne 
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c'ontraste singulièrement avec la vi-olente épître de M. Hamel 
du 30 avril, à laquelle elle est une r~p,onse ferme, digne 13t 
tout à fait resp,cclueuse, fait l'histo-rique des événements, affir
me avoir entendu la conversation que M. Hamel lui a len·ue, et 
termine ,e;n disant : 

« Voilà, M. le Giand Vic~ire, ce ·que je p,uis déclarer sous 
serment en présence de tout tribm1al ecclésiastique ou civil 1 ». 
Et de fait, c'est. ce qu'il a attesté sous la foi du serment 2• 

doil ajouter aucune foi à tous les bruits qui se so,it répandus à ce sujet 
comme venant de moi, el allant à dire que M. le Grand-Vicaire Hamel 
m'a.m·ait exprimé des idées mah~eilJantes sur ht franc-maçonner:c. Je prie 
instamment tous ceux qui se seraient autol'isés de mes affirmalioru, 
pour répandn, ces bruits (que je reconnais maintenant comme calom
nieux), de faire tout leur possible pour faire disparaître l'impression 
fausse qu'Us _ont pu produire sur l'esprit des personnes à qui ils .en 
onl parlé. 

Après réooplion de cetle lettre dn Vicaire Général Hamel, M. Landry 
appr-0nait que d'autres personnes pouvaient co-rlHier, dans le même sens 
que lui, sur les bpinions enlrelenues par ce Rév. Monsieur, au sujet de 1a 
franc-maçonnerie. On lui communiqua, enfr'aulrcs noms, celui de M. Vic
tor Livernois, avocat à Quéhec. Voici la letlre que lui adressait ce Mon· 
sieur el qu'il l'autorisa à. publier : 

Québec, 9 mai 1883. 
A lofonsieur ,7. E. l,andr11 M. D. (.Thev. con,. de l'Ordre St-Gré.goii'e 

Prof. lion. dr. l"Univetsité Laval. 
Très honoré. Monsieur, Je mo fois un devoir de mettre par éCJ·it ce 

quo je vous ai dit, hier au soir, au sujet des jugements portés par l'o.bhé 
Thomas Hamel sur ln franc-maçonnerie au Canada. 

Monsieur le Grand-Vicrdre Hamel a. soutenu, devant moi, en différentes 
occasions, depuis plusieurs annéee: 1 que la franc-maçonnerie n'était pns 
danf!:ereusc- au Canada., et quo les socic!tés secrètes n'étaient rrue de3 
sociétés · de protection et d'avancement muluels : et cela sans faire de 
distinction cntro catholiques et protestants, mais sans ap]lrouYcr, p,onr 
cela., la. franc-maçonnerie, 1a.joutait·il. ' 

Il y a au-delà d'un an, sans être en relation avec vous, très honoré 
monsieur, j',écrivais au sujet de la Ira.ne-maçonnerie rlans le même sens 
que vous.. 

Tout en remp1issant un de,roil' de justice, qu'il me soit permis d'expri
mer Je regret de voir de semhlahles qucstions1 au lieu clC' venir devn.nl 
!'Evêque ou l'Olficialilé, êlre jetées par la voie de la prcs8e en pàlure 
au public. 

Je demeure, lrès honoré monsieur, votre humble scnritcur, 
Victor LrvERNOJS. 

t. Lettre déjà reproduite. 
2. ProYince. ecclésiastique ile Québec. Archidiocèse de Qnebec. 'frihn

nal de l'Officialiw. Landry vs Hamel. 
Je soussigné, Plant dûment asscrmenlé, dépose el dis : 
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M. Hamel répiond au Dr Landry qu'il est un entêté, lui donne 
Je paternol co.nseil de ne rien jurer positivement, J'accuse 
d'avoir formulé cün.tre le Cardinal Franchi l'accusation d'être 
un franc-maçon, et insinue· carvément, malgré qu'il prétende 
que ce ne soit pas une insinuati-oo, que Mgr l'archêque de Qué
bec ;o 'a pas été à l'abri d'une telle accusation de la part dn Dr 
Landry. 

Que tous les faits et allégués contenus : 
lo Dans une leltre écrite par moi au Révérend M. Hamel, en date du 

4 mai 1883, et publiée dans le Journal de Québec du S mai 1883; 
20 Dans une lettre écrite par moi au Révérend M. Hamel, en µale du 

7 mai 1883, et publiée dans le Journal de Québec du 8 mai 1883; 
3o Dans une leltre écrite par moi à M. l'éditeur du Journal de Québec, 

date du 10 mai 1883, et publiée dans le Journal de Québec du 11 mai 
1883. 

Sont en tous points canformes à la vérité. 
Je déclare de plus, sous la foi du serment, que j"ai reçu du Très Révé· 

r<!nd M. Hamel : 
1.o Une lettre en date du 30 avril 1883, et que publie le Journal do 

Québec du 8 mai 1883; 
20 Une lettre en dale du ter mai 1883, publiée dans le Jo1'Nlal à, 

Québec du 14 mai 1883; 
3o Une lettre en date du 5 mai 1883, et que publie le Journal Ile 

Québec du 8 mai 1883 ; 
4o Une lettre en date du 7 mai 1883, et que publie le Journal de 

Québec du 8 mai 1883. 
Et je dois faire remarquer, et je déclare que dass une de mes lettres, 

les lettres M. X. ont été substituées, non par moi et sans mon autorisa· 
lion, au nom du Dr Sewell. 

Et j" ai signé : 
(Signé) J. E. J. LANDRY. 

Asserment~ devant moi à Québec, ce vingt-quatrième jour de juillet 
mil huit cent qualre-vittgt trois. 

1 (Signé) Louis POULIN, J. P. 

Nous soussigné, Clla.ncelier de !"Officialité Mét:·opolitaine de Québec, certi
fions que la copie ci-dessus el de l'autre part d'une déclaration assermentée 
de M. le Dr J. E. Landry, do Québec, est en fout conforme à !",original 
déposé entre nos mains et transmis à Monsieur !'Official, puis conservé 
aux Archives de la Chancellerie Episcopale de Québec. 

En foi de quoi, nous avons signé à Qu~bec le Présent certiCicat et l'avons 
muni du sooau de !"Archidiocèse, le vingt-six juillet mil huit cent quatre
vind trois. 

LtS. 
C. A. MAROIS, Prêtre, Secrétaire et Chancelie1·. 
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Celte troisième lettre est aussi impertinente, aussi injurieuse 
·et aussi calomniatrice que la première 1. 

Le Dr Landry maintient derechef ses assertions p,remières 
dans une seconde leltrc en date du 7 mai, de quelques li
gnes seulement, el qu'il termine comme la p·remièrc, par cette 
déclaration : « Voilà, enoore une fois, ce que je suis toujours 
prêt à déclarer sous la toi du serment ... , dans les oonditions 

1. Lettre du Révérend M. Ilamel au n,. J. E. Landry 
Séminaire de Québec, 5 mai 1883. 

Cher Monsieur, J'ai l'honneur d'accuser réc~ption de votre lettre en 
date d'hier. 

1° Vous y mainlcnez les accusations que vous avez portées contre 
moi, malgr~ les détails que je vous ai donnés flans ma lettre du 30 avril, 
détails qui devaient vous fa.ire comprendre que vous vous éliez nécessai· 
rement trompé en intcrprétantJ comme vous l'avez fait, notre conversa
tion d" avril 1873; 

2° VouR déclarez que vous êtes prêt à affirmer sous senncnt que 
vous êtes complètement étranger aux cancans qui circulent sur mon 
compta dans le public. 

La première partie de votre lettre ne me surprend !l)as heauc-0up, 
car ju sais que lorsque vous êtes fortcmenL imprcsa:ionné d'une idée, il 
n'esl pas dans votre nature de revenir sur vos pas. 

Quant à la ~,econde, permettez-moi de yous mettre sur vos gardes 
a\'ant quo vous fassiez serment; car votre mémoire n'esl pas sûre. 

En effet, dans votre lettre d'hier, il se trouve que vous mêlez sin
gulièrement ce qui s'est passé dans vos entrevuea avec MM . . Lemieux 
et Bégin, de sorte que vous prélendez avoir dit à cc dernier Monsieur 
des choses quo vous ne lui avez pas dites et 51ui changent votre posi
tion. De plus, je sais que vous avez cont5 à des laïques ce que voua re
gardez comme mes opinions, ainsi que volre oooversation avec M. Bégin, 
circonstances qui ont, sans doule, échappé à. volre mémoire. Il sera 
donc, je: crois, plus prudent pour v9us de ne pas dire s,ous serment que 
vous êtes étranger aux cancans qui circulent sur mon compte, puisqu'ils 
partent de vous, et qu'on s'appuie sur vos propres paroles pour les ré
pandro jusqu'au dehors de ]'archidiocèse. 

Je regrette que VQus ayez pris pour une insinuation malveillante a 
votra égard ce que je vous ai dit touchant l'accusa.lion de franc·ma· 
çonnerfo lancée contre Mgr l' Archevêque. Il n'y avait po.s d 1insinua.tion 
conlre vous, puis je vous disais que je ne Pouvais vous appliquer à vous 
.cetto explication de votre silence vis-à-vis !'Ordinaire. J'avoue cepen
'danl, aujourd'hui, que vous pouviez être sous une impresskm. · contraire, 
vu que votre· conscience vous rappelait un fait que j'ignorais au mo
ment où je vous écrivais ma lettre du 30 avril, el que j'ai appris se.u
leinent depuis, savoir, que vous ne vous êtes pas gêné d'affirmer que le 
cardinal Franchi était un franc-maçon I Car, vuiment, qui fait plus, peut 
parfaitement s'imaginer qu'on lo soupçonne de moins. 

Je. regrette aussi que vous ne m'ayez pas donné une explication 
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que je V'OUs indiquais dans ma dernière letlre » c'est-à-dire 
« aussitôt qu'on m'en donnera l'occasion 1 - » 

Vient .alors une dernière lettre de M. Hamel qui oontient 
l',éLonnante admission que voici : « Je ne soupçonne aucune
ment v·otre bonne foi, dit-il au Dr, Landry, et je crois que vous 
ètes réellement sous cette imp,ressi,011 » (c'est-à-tlire sous l'im
pressioo ,que je vous ai tenu la cunversation que vous m'at
tribuez;. 

El c'est ap,rès avoir ainsi admis la bonne f.oi du Dr Landry, 
aprrès avoir reconnu qu'il est réellement sous cette impres
sion, quo M. Hamel a le triste courage d'exiger une rétrac
tation. 

Exiger une r,élractation d'un homme donl P!n p<ro,cla.m:e la bon
ne foi, exigBr qu'il déclft.re faux ce que volontiers l'•on admet 

de votre silence sur mon compte depuis dix ans vis-à-vis 1'aulorité c-Oin
pétonte, tandis que vous commmliquiez, à des laïques avides de les ré
pandro1 vos convictions à cc sujet. 

Malgré tout, cher Monsieur, je compte enoore sur de nouvelles ré
flexions de volre part, cl j'espère que, pour toul terminer, vuus con
SGntircz à signer et à m'envoyer la déclaration qnc je vous ai ptopooée. 
Je compterai Sur une réponse jusqu'à lundi matin, à 8 heures. · 

J'ai l'honneur d'être, cher Monsieur, Votre lrès humble et obéissant 
Ë<Jrvitcur, ... , 

Thos. E. HAMEL, Prêtre, Vic. Gén. de Québec. 

1. Lett,·e de .lll. le Dt J, E. Landry au Rcvfrcnd l\l, IIainel. 
Quéhcc, 7 mai 1883. 

Monsieu1· le Vicaire Général, Je regrette beaucoup ùe n'avoir pu vous 
répondre avant l'heure indiquée dans votre lettrn du 5 mai. La 1rnrsonne 
qui veut bien me servir de secréta.ire avait ses occupations pressantes 
au sein de sa famille; elle n'a pu se rendre à ma clemanùc; mais, comme 
je tiens grandement à. faire droit à votre leUré, je viens tout de môme, à 
cel.te heure tardive, vous dire ùe nouveau que ma déclaration <lu 3 mai 
renferme parfaitement toute la substance ne ce que je tiens de vos lèvres. 

Voilà pour ce qui vous re.~arde, Monsieur le Vicaire Général; et ici 
ma mémoire ne me fait pas défaut. Voilà, e11core une fois, ce ·que 
je suis loujours prêt à déclarer, sous ln foi du semwnt, ou à publier 
par la. voio des journaux, dans les conditions que je V'OUS indiquais dans 
ma dernière lettre. 

J'ai l'honneur d'être, avec respect. M. le Vicaire Général, 
Votre très humble et obéissant serviteur, 

J. E. J. LANDRY, M. D. 
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être réellement vrai pour lui, c'est tout simplement lui p·roposer 
w1e bassesse. C'est ce que fait M. Hamel. Et parce que lo Dr 
Landry n'a pas voulu agir contre les dictées de sa propre ,con
science, parce qù'il refuse le déshonneur qu'on lui :présente, 
que fait M. ·Hamel? « Comme vous no m'acoo·rdez p,as la dé
claration à laqu!)lle je crois avoir droit, dit-il, je fais publier 
nolre correspondance, vos lettres comme les mienne,s 1 . » 

Et, de fait, M. Hamel envoie toute la col'l'e1.p1ondance échan
gte entre lui et le Dr Landry (moins la lettre dans laquelle il 
refuse !'·entrevue demandée) au papier nouvelles, Le Journal 
de Québec, qui publie toute cette pièce diffamatoire dans son
numéro ,du 8 ma;i 1883, avec une lettre d'introduction de 
M. Hamel et des réflexions ex parte du même m10,nsieur, en 
forme de résumé, réflexions aussi insullantes et aussi calom:-

1. Lettre du Réuéreml M. Ilamel au Dr J. E. Lat1àry 
Séminaire de Québec, 7 mai 1883. 

Cher Monsieur, J'ai l'honnP.ur d'accuser réception çle V·~tre lettre de 
co jour. 1 

Vous y dites que vous êtes prêt à déclarer sous serment que votre 
lèttro du 3 mai renferme parfaitement toute la sulis(ance de ce que 
vous tenez de mes lèvres. Je ne soupçonne aucunement ""o.tre .bonne 
foi, et je crois que vous fües réeJlemenl sous coLtc impression. Toute
fois, quelque con!iance quo vous puissiez avoir dans V'Ol.re piémoire .. 
comme il s'agit d'une conversation, je vous cunsciUc encore, si vous êLes 
appelé à faire serment, ùe dire que votre lettre du 3 mai renferme 
(non oo qui est la substance), m:iis ce que vous croyez ôtre la substanc~ 

. de ce que je vous ai dit. Vous serez alors complètement dans le vrai 
pour oo qui ·vous concerne; et n1oi, en a..ifirma.nt de nouve~au que vous 
vous êtes complètement trompé, je serai également dans le vrai 1 sans 
être au chagrin d'avoir à infirmer votre serment. 

Comme vous no m'accordéz pas la. déclaration à laquelle je crois avoir 
· droit, j,e fais publier notre corresponèhmce, vos lettrC'S comme les mien· 

ncs. J'espère qu'elles suffiront JlOUr t·é,tablir la vérité. 
J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Docteur, 

Votre très humble et obéissant serviteur, 
Thos. E. HAMEL, Prêtre, Vic. Gén. de Qu.ébec. 

Nota. - Je me permets de résumer la situation. 
En 1873, des accusateurs déloyaux cherchent à tromper le Saint-Siège 

en donnant à entendre qu'il y a à l'Université Laval des professeurs 
francs-maçons en dehors des professeurs protestants. 

Je travaille à détruire celle impression fausse en constatant que, s'il 
V a des professeurs francs-maçons, c'est uniquement parmi les protestants, 
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niatrices que les autres lettres de ce haut fonctionnaire ecclé
siastique, comme il s'intitule lui-même. Ce n'est pas tout. 

S. G. Mgr l 'arch. de Québec, prenant fait et cause pour son 
Grand Vicaire, intervient dans le débat, et usant ou abusant 
de son au~orité pastorale, permet la publication dans la presse 
de la. corres:plOln.dance échangée, et, à son tour, publie un 

que nous avions des raisons graves de nommer ces professeurs protes
tants, et que, d'ailleurs 1 francs-maçons ou non, ces professeurs pro·tes· 
tanta ne sont pas hostiles à la religion catholique. Je dis que, parmi 
les protestant.s, au moins à Québec, la fra ne-maçonnerie est considérée 
comma une société de secours mttluol. Mais à cause du peu de temps 
à ma disposition, et à cause du mal énorme que pro,luisont, en Italie, 
les sociétés sccrè1es1 j'ai beaucoup de peine à faire comprendre aux 
employés de la Propaga,nde cette situation spéciale du pays, qui nous a 
engagés à nommer des professeurs protestants (sans même penser à leur 
demander s'ils sont francs-maçons ou non). 

Da retour au Canada, dans une conversation amicale, et croyant avoir 
aflair~ à des hommes intelligents, je raconte, sans défiance, au Dr Lan· 
dry, comme je l'ai fait à d'autres dans le temps, los misères qu'on 
nous a créées à Rome, en y donnant à entendre que protestants et francs
maçons sont deux catégories de professeurs admises au même titre à 
l'Université. - En exposanl, à Quôhcc, les raisons que j'ai <lévelop,pêes 
à Rome, et qui ont été comprises co1ûio,rmément au bon sens, il ne 
me vint pas à l'esprit de répéter, à chaque phrase : « Remarquez bien 
» que je ne parle pa.s des calholiques, mais des protestants, et seule· 
» ment au point de vue protestant ». Il est vrai que je le dis suf(isam· 
ment dan':i l'ensemble, et que toutes mes assertions ont été admises plus 
tard à Rome, et qu'en conséquence Sa Sainteté Pie IX nous a permis 
do garder nos professeurs prol.estanls; - mais cela ne suflit pas p•our 
rassurer l'orthodoxie ombrageuse de M. le Dr Landry. 

On sait ce que peut J'influence d'une préoccupation fortement ancrée 
dans l'esprit, sur la manière de comprendre ce que l'on entend dire. lnté· 
ressé, sans doute, à entendre dans un sens particulier, M. le Dr Landry 
saisit certaines phrases dét.Mhées qui semblent f_avorables, à son cours 
d'idées, et, sans les rattacher b. l'on.semble ou à ce qui a. déjà été rli~ 
il me met dans la bouche ~. ce qui est pire, dans l'esprit, des idées 
que le plus simple bon sens ne me permet pas d'avoir 1 

Ma réputation personnelle est. peu de chose, mais évidemment on cher
che à atteindre ,..plus haut que moi, en essayant d'amoindrir, sinon d~ 
dëlruirt, l'autorité morale qui se rattache nécessairement aux positions 
que j'ai occupées ou que j'occupe encore. - Aussi, quand j'ai constaté 
qu'on y mettait du zèle, je n'ai pas cru être justifiable de laissor faire 
sans protestations. 

Je dois dire que je ne crois pa.s M. Je Dr Landry aussi ardent que 
d'autra dans ce travail de démolissement à la sourdine, censé au profit 
de la religion; mais on s'appuie sur ses affirmations : j'ai dû aller 
attaquer le mal à. sa source. 

Thos. E. HAMEL, Prêtre. Yiç.' Gén. do Québec. 
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mandement, en aprparence contre les suciétés secrètes, réelle
ment contre ceux qui les combattent, et une lettre dans la
quelle S. G. dévoile les motifs de la publication de 190n 
mandement. et où il vise aussi clairement que piœsible, sans 
toutefois le nommer, le Dr Landry, qui est dénoncé comme ayant 
tenu vis-à-vis de M. Hamel, une conduite injuste et déloyale. 

C'est ce dernier , .. document _que désigne S. G.; lorsque 
plus tard elle avoue s'être proinoncée dans une lettre destinée 
à devenir publique. Ce n'est pas encore tout. 

Le Dr Landry était p,ro.fesseur honoraire de l'Université 
Laval .depuis près ·de trois ans, après avofr été .professffilr 
titulaire 'de cette institution. p,endant vingt-sept années. Le 
octnseil de Laval s'assemble un bon jour et, sans fo,rme de 
pric,cés, ex parte, décrète d'autorité l'expulsion du Dr Landry 
de la Faculté de médecine. 

Et, lorsqu'à la fin, fatigué de cette p,ersécution constante, 
organisée, que seules l'animosité et une aveugle pi!'évention 
peuvent· 15ouff!er, le ciboyen, blessé da.ns ses droits, attaqué 
dans son honneur, se lève pour conserver intacte ue réputatiun 
aussi belle qu'un homme puisse ordinairement la désirer et 
pkJlur revendiquer l'honneur de son nom, quelle jns ti'ce reçoit-il? 

Mes p1orles vous sont fermées, diL l'archevêque de Québec. 
Je ne saurais vons ouvrir les miennes, répond le tribunal de 
!'Officialité. 

Et, sa.chant tous deux que le Dr Landry est infirme, qu'une 
cruelle (Pl(lra.lysie l'empêche de màrcher : Allez à Rome, di
sent-ils, ,allez et trouvez un tribunal de p_~emière instance 
à dix-huit cents lieues d'ici. Soit : 

Les dix-huit cents lieues sont franchies, nous av0<ns trouvé 
un tribunal et, ce qui p,lus est, nous espérons obtenir justice. 

3mc P ART!E. - Sujets dB plainte. - De quoi ndus p,laigaons
n'ous? 

1° des ,attaques du T. R. M. Ths. Et. Ham·el; 
2° de l'intervention de S. G. l'archevêque de Québec·; 
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30 de celle de l'Université L'a.val; 
4° de la conduite de l'OHicialité métrop,o.Jitaine de Québec. 

I Des attaques de M. Hamel. - M. le G:mnd Vicaire Th'd· 
mas-Etienne Hamel est accusé d'avoir gravement injurié et 
IOldieusement ca1omnié le Dr J. E. J. Landry dans des lettres 
qu'il ia écrites, signées, et j>1Ub!iées à Québec dans les mois 
d'avril et de mai. 

lli!,ous ,allons examiner ces attaques au triple point de vue : 
10 de leur na.ture; 2° de leur manifestati-011 au public; 3° de 
leur jnterp,rélatioln par celui-ci. 

' 
1° NATURE DES ATTAQUES DE M. HAMEL. 

li.. - Calomnies. - Nous nous contenterons d'en: signaler 
six seulement. 

a) - Parlant de la conversation que le Dr I.;andry et M. 
l'abbé Bégin ,ont eue ensemble, au sujet de M. Hamel, celui-ci 
aj(i,ule : 

" Voilà que cette conversa.lion privée elle-même devient publi. 
que et est répandue comme preuve contre moi... Tout d'abord je 
constat,) que cette publicité, qu'un certain nombre d'adeptes ont 
une jouissance sp6cialc, paraît-il, ~ étendre et qui va si bien à 
leur zèle soi-disant religieux, vient de vous et die vous seul. Car 
M. ,Bégin n'en a parlé qu'à moi, et i! s'agit d'une conversation 
qui n'a eu lieu qu'entre vous deux. » 

Réponse : M. Hamel se trompe, oublie... mais d'ailleurs 
se refute lui-même. 

Il ,a paru, vers le coimmencement de juin dernier, dans 
le Canadien, jlQiurnal publié à Québec, un:e défense. autorisée 
eu :plutôt une nouvelle attaque de M. Hamel, sous la signature 
E<rnest Myrand. Cette c,mrespondance, qui évidemment a jailli 
de La. S1ource même des renseignements qu'elle donne, piublie 
jusqu'aux mœndres détails, jusqu'au:x; dates les p,lus oubliées 
dans l'bistofre de cette cause. 
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M. Myrand ne p,ouvait être au courant de tous les faits 
qu'il raconte; seul M. Hamel devait les oonnaître tous. 

II y ,a entre autres une conversation tenue par Mgr Conroy 
à M. Hamel, conversation que M. Myrand raconte avec une 
précision de détails qui fait croire qu'il a assisté lui-même 
à cette OOillvers,a:ti,on (privée sans d·oute), ou que c'est M. Hamel 
lui même qui dirige sa p,lume. 

Or, que dit M. Hamel, dans. cette c-otrresppndance, par 'la 
bouche de M. Myr.a.nd? Nous citons : 

« M. le Grand Vicaire Cyrille-Etienne Legaré, à la date du 30 
octobre 1882, écrivit une lettre à M. l'abbé Nazaire Bégin, prê. 
trc du séminaire de Québec et promotimr de l'officialité, lui de
mandant de se rendre auprès clu Dr Landry et le prier, au nom 
de celte même Officialité diocésaine de Québec, de vouloir bien 
lui nommer la personne qui, etc., etc. » 

V,oilà dOlllc M. l',abbé Bégin chargé p,ar son supérieur d'une 
missfo,n officielle auprès du Dr Landry. 

Est-il maintenant raisonnable de supposer que M. l'abbé 
Bégin, ap,rès av,oir rempli sa mission, n'en ait pas rendu comp
te à la persoone même qui l'en avait chargé, au Vicaire Gé
néral le T. R. M. Legaré? 

V,cdlà donc une p,ers·onne à qui M. Bégirr a dû ~oimmuniquer 
la conversation qu'il avait eue avec le Dr Landry. Que dit en 
outre M. Hamel p,ar la plume de M. Myrand 1 ? 

t. Ea:traits de la correspondn11ce de M. Ernest Myrand publiie dans 
le Canadien du 2 juin 1883. 

Monsieur le Rédacteur, La position de M. le Grand-Vicaire Thomas-Etienne 
· Hamel ne lui permettant pas de venir dire non deux fois dans la. presse, 
j'ai cru devoir adresser à votre journal la réponse suivante à !'Affiche 
de M. l'avocat Victor Livemois. 

A son retour de Rome, M. l'abbé Alphonse Lemiou.x alla rendre visite 
à li. Je Dr Landry. Tout naturelloment, l'on causa des affaires euro
péennes et, entre autres sujets, de l'influence universelle de la franc· 
maçonnerie. Au grand étonnement de M. l'abbé Alphonse Lemieux, le 
professeur honoraire de l'Université Laval lui déclara qu'il croyait av-oh· 
un témoignage suffisant pour affirmer qu'il se trouvait dans la Province 
Ecclésiastique de Québec douze prêtres francs-maçons. La slupéfaclion 
de M. l'abbé Alphonse Lenrieu.x fut telle, qu'il ne crut pas devoir moins 
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« De retour au Séminaire de Québec, M. l'abbé Bégin n'eut 
rien de plus pressé que de raconter à M. le Grand Vicaire Hamel 
l'étonnante conversation du docteur. Ils s'en amusèrent beaucoup. 
Elle fit rire davantage l'Archevêque, A qui :M. le Grand Vicaire 
Hamel la rapporta lui-mêmo. » 

Vüilà M. Hamel qui publie lui-même. cette conversation, 
Mais il y a mieux. 

La co[lversalion entre M. Bégin et le Dr Landry n'est après 
t<l'tlt que la c-onversation de M. Hamel elle-même, tenue aup,J.· 
ravant enlre M. Hamel et le Dr Landry. Or, cette conversa
tion, M. Hamel lui-même admet l'av·oir tenue avec p,lusieurs 
persmmes. 

« De retour au Canada, dit-il, dans une conversation amicale 
et croyant avoir affaire à des hommes intelligents, je raconte, 

faire que d'avertir M. le Grand-Vicaire Cyrille-Etienne Lega.re de cet 
on-dit monstrueux. En conséquence, M. le Grand-Vicaire, à. la date du 
30 octobre 1882, écrivit une lettre à M. l'abb6 Nazaire Bégin, pl'êlre 
dn Séminaire de Québec, et Promoteur de l'Oflicialité, lui demandant 
de se rendre auprès de M. le Dr Landry, et le prier, au nom de cette 
mêm~ Oflicialilé diocésaine de Québec, de vouloir bien lui nommer la 
!K'rsonne qui lui avait dit exister, dans la Province Ecclésiastique de 
Québec, douze prêtres canadiens francs-maçons. Monsieur le Docteur ré· 
pondit que ces renseignements -étant des confidences privées, le lenaient 
en honneur au secret de ces révélations. Ce fut au cours de cette même 
conversation que M. Landry déclara à M. l'abbé Bégin que M. Je Grand
Vicaire était convaincu, comme il le disait à tout venant depuis 1873, 
quo la maçonnerie n'était en Canada qu'une société de bienfaisance ou 
de secours mutuel. 

Je ne vois pas, ajouta-t-il, pourquoi je ne serais pas en droit de 
conclure qu'il (M. Hamel) pourrai\ parler dans le même sens aux per
sonne$ qui lo consulteraient au confessi.onnal ou ailleurs, à savoir qu'il 
n'y a pas do mal pour un calholique à faire partie de la franc-maçon· 
nerie en Canada. 

Do retour au Séminaire de Québec, M. l'abbé Bégin n'eut rien do 
plus pressé que de raconter à M. Je Grand-Vicaire Hamel l'étonnante 
conversation du Docteur. Ils s'en amusèrent beaucoup. Elle fit rire da
vantage !'Archevêque, à qui M. le Grand-Vicaire Hamel la rapporta lui· 
même. On allait presqu'oublier ce racontar, quand trois ou quatre mois 
plus tard, une lettre de Mgr !'Evêque Moreau fut reçue par Je Révé· 
rend M. Bégin, lui demandruit des renseignement.s sur l'origine d'un can· 
can que l'on répandait clans son diocèse, et que le bon sens, cependant, · 
empêchait Sa Grandeur de croire. 

La lettre de !'Evêque de Saint-Hyacinthe rendit s011 sùricux à M. le 
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sans défiance, au Dr Landry, comme Je l'ai fait à d'autres dans 
le temps, etc. » 

M. Hamel se réfute donc lui-même. Veut-on une nouvelle 
réfu(atio.n? M. Livemois nous la donne, dans son témoigna

. ge assermenté :· 

« Monsieur le Grand Vicaire Ham~l a soulenn, dm·ant moi, en 
di!férwles occasions, depuis plusieurs annoos, que la franc.ma
çon.nerie n'était pas dangereuse en Canada el que les sociétés se
crètes n'étaient que des sociétés de protection et d'avancement 
mutuels. » 

C'est dooc pure ca~om'n.ie de la part de M. Hamel d'accuser 
le Dr Landry, devant tout un public, d'av,oir divulgué et ré-

Gra11d-Vicairo Hamel. Il écrivit à M. le -Dr Landry pour lui deman
der un compte. exact de sa c_onduite el une rétractation des commér.ag<:s 
dont il était l'auteur et le point de départ. M. le Dr Landry s'y reluS<L 
et persista dans ses assertions. 

M. l'a.bhé Hamel, après avoir antérieurement soumis à l'A1·chcvêque 
la correspondance échangée entre lui et M. Je Dr Landry à ce sujet, la 
publia en entier dans le Journal de Québec . 

... Quand M. le Grand-Vicaire s'est présenté devant Mgi· Taschereau 
pour lui soumettre la correspondance _qu'il jugeait nécessaire de puhlier 
en faveur de sa bonne réputation salie, il n'y avait pas devant Sn Gran
deur de plaintes portées contre sa personne. 

Il (M. Ilamd) consulta son Archevêque, non pas en qualité de prési· 
denL de tribunal ecclésiastique, mais comme l'aviseur ordinaire de ses 
vicaires généraux) pour te3 cas compliqués et difficiles qui surgissent 
quelquefois dans l'administration spirituelle ou discipliillaire du rliocèse. 
Monseigneur npprou,·a sa manière de voir, qui consistait à publier dans 
~" journal la correspondance entière échangée entre lui et Je Dr Landry. 

On ne se frotte pas impunément à la personne de M. le Grand-Vicaire 
Hamel. Co n'est pas vous apprendre une nouvelle que vous le dire 
mainlenant. V.otre expérience a bonne mémoire, M. Hamel n'est pas un 
prévôt d'armes, non plus qu'un maître d'escrime, mai.s c'est un ancien 
prolesseur au cours de physique, excessivement fort en mécanique, tJUÏ 
tient le bras d'un homme pour un levier de troisième genre, capable de 

.donner un soufflet de première classe 1 ( 111) 
<:'pUe main de prêtre, si compatissante et si douce lorsqu'elle ap

puie la douleur d'un malade ou relève dans la rue la misère mora1e et 
corporelle des pctit.c; enfants pauYres, fra:ppc avec une terrifia.ntc ru· 
desse ( Il sur qui ose outrager dans sa personne l'ex-recteur de l'Uni
versité Laval ou le Grand-Vicaire d'un archidiocèse (11) 

Ernest MYRAND. 
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pandu une c,o,nversalion qu'il appelle privée lorsqu'il a ,été 
l'arlisan le p,lus actif de cette pl'O,pagalion indiscrète. 

b) - M, Ha.met accuse encore le Dr Landry d'avoir commis 
une faute bien grave, celle de ne l'av,oir pas dénoncé à l'arche• 
vêque, « ainsi que c'était son devoir, » et cette faute a duré 
dix ans 1 

M. Ramel se coimpfaît dans cette accusatiioo, qu'il fornnlle 
une première fois dans sa lettre du 30 avril, une seconde fois 
dans celle du 5 mai, une troisième fois dans celle du 17 mai. 

Il l'appelle un silence coiipable. 
M, Hamel n'oublie qu'une chose, p,ourtant bien essentielle 

et qu'en sa qualité de Vicaire Général il n'ig11ore certainement 
pas, c'est qu'une dénonciation judiciaire légitime suppose en 
pareil cas, le délit public et déjà connu. 

Bien plus, le Dr Landry aurait été coupable, s'il eût dénoncé 
M. Hamel à son archevêque sans av-oir en même tem'.P,s les 
moyens de p,rouver juridiquement sa dénonciation. 

Or, 1a c,onversatioon à laquelle réfère M. Hamel n'ayant pas 
eu de témoins, et Je Dr La11dry ignorant jusqu'à tout dernière
ment que M. Hamel eût tenu semblables oonversalions avec 
d'autres pers•ormes, non seulement le Dr Landry n'était. pas 
obligé de dénoncer M. Hamel, mais l'eût-il fait dans ces cir
cionstances que sa dénonciation eût été illicite. 

Voilà pour la déuoncialion judiciaire. Reste la dénonciation 
éva.ng,élique. 

« Une bonne raison, dit l'abbé Stemler, dans son ouvrage des 
Peines _ecclésiastiques, page 92, qui excuse · souvent de l'obliga. 
lion de la correction fraternelle et de ID, dénonciation évangé:ique, 
c'est la crainte fondée d'un mal qui pourrait nous en advenir. 
Si ·on a lieu de croire qu'on excitera par là contre so( des haines. 
des inimitiés, des aigreurs, ou si l'on craint de ne pouvoir plus 

·obtenir de ces personnes certains servioes, on est dispensé de la 
loi de la correction fraternelle et de la dénonciation évangélique. 
Personne n'est tenu de faire du bien à. un autre à son propre 
détriment, d'autant plus que, dans ce cas, la correction serait 
inutile. » 
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Personne ne pourra nier que le Dr Larrdry n'eût des craintes 
fondées sur le traitement qu'on pouvait lui méi:iager, lors
qu',on voit la ma.nière indigne dont il a été Lraité pour s'être 
défendu avec Lant de calme contre les injustifiables ~ttaques 
de M. Hamel. 

Celui-ci a do!nc eu Lo·rt, à tous les p1oint~ de vue, de dénon
cer a tout un p,ublic le Dr Landry oomme gravement coupa, 
ble d'avoir gardé le silence à son sujet auprès de !'Ordinaire. 

c) - M. Hamel va p,lus 1oin. Au lieu de ch'erch'er dans le 
droit canon les raisons qui non seulement n'o,bligeaient pas 
le Dr Landry à le dénoncer, mais qui au contraire le forçaient 
à se taire, il donne cours à son ima:ginatioo: et se p;osant la. 
question : « Pourquoi ne m'a,vez-vous pas dénoncé à qui de 
droit? » il répond : 

«· Je ne vois qu'une explication à ce silence VIS.a-vis l'auto
rité compétente comparé à cette complaisante dissémination au
près de gens henrcux de constater tant de perversité clans U'I 

haut fonctionnaire ecclésiastique regardé comme adversaire de cer. 
tain parti. Cette explication, je vais vous l'exposer franchement. 
Vous n'étiez peut-être pas trop sùr de l'exactitude de vos itvan:
cés à mo-1 égard et une dénonciatfon en règle aurait amené pro
bal;lement la· preuve que votre accusation ne reposait sur aucun 
fondement réel. Or, cette preuve aurait enlevé beaucoup de poids 
à l'affirmation honteuse que certaines gens publient avec tant de 
zéle pour la v;érilé ( 1), à savoir qu'il y a une douzaine de prê
tres francs,lnaçons dans la ville de Québec et aux environs. La 
chose, en effet, cesse d'être implorable, si un Grand Vicaire dit 
qu'il n'y a pas de mal pour un catholique à être franc.maçon 1 
Laissez donc de côté, vous aurait-on dit, laissez de côté l'autorité 
qui pourrait arrêter ces bruits-lil., et r·épandez la nouv,elle dans 

. uu public choisi qui la fera circuler d'un bout du pays à l'autre. 
Quand l'affirmation aura fait son chemin, elle arrivera probnble
menf aux oreilles de l'autorité ou des intéressés; il y aura alors 
des protestations, mais ces protestations ou ces dénégations n'ar. 
riveront pas partout; d'ailleurs elles ne seront pas crues par tout 
le monde; et certain parti (M. Hamel désigne ici le parti conserva.. 
teur) pourra continuer de se vanter qu'il n'y a pas de prêtres 

V. - Vers l'Abîme. ,, 
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francs-maçons de son côté, mais qu'il y en a de l'autre (clans le 
par li libéral). 

» fo serai heureux, Monsieur le Docteur, d'appremlre que je 
me trompe; mais en présence du zèle malicieux ùéployé hors de 
la voie contre moi, voilà la seule explication que je puisse trouver 
à votre silence coupable vis-à-vis mon Ordinaire. » 

Cette exp,licali:o:n du savant abbé prête au Dr Landry les 
motifs les p,lus bas, les plus vils, les plua malhonnêtes qu'on 
puisse imaginer; elle le calomnie odieusement. en lui attri
buant ces intentions coupables qu'ils n'a jamais eues, cette 
conduite infamante qu'il n'a jamais tenue. 

d) - En si boo chemin, M. Hamel ne sail p.Jus s'arrêter: 
A pI'o,po1:1 de sa seU,le explication, de ce rru'il appelle Je zèle 
malicieiix et le silence coupable du Dr Landry, il ajoute : 

« Quand je dis que c'est la seule ... je pourrais absolument dire 
qu'il y en a une autre; mais je ne saurais vous l'appliquer; non, 
vous ne pouvez être de ceux qui prétendent que !'Archevêque lui. 
même est franc-maçon, ainsi que c~rtains carùinaux de la Pro
pagande... ce qui évidemment aurait rencln inutile ma dénoncia
tion à l'Archevèque. » 

A cela, le Dr Landry rép,ond : 

« Je déclare que je suis entièrement étranger à tons les can
cans que vous me dites circuler dans le public à votre égard, 
et encore plus étranger aux intentions plus ou moins chal'itables 
que vou.3 semblez m'attribuer. Je suis également étranger aux insi
nuations malrnillantes que vous semblez me prêter au sujet de 
Mgr !'Archevêque de Québec·1. » 

M. Hamel répHque : 

« J c regrette que vous ayez pris pour une insinuation mal
veillante à votre égard ce que je vous ai dit touchant l'accusat10n 
de franc.maçonnerie lancée contre Mgr !'.Archevêque. Il n'y a pas 
d'insinuation contre vous et celte explication de votre silence vis
à-vis ! 'Ordinaire. J'avoue cependant aujourd'hui que vous pou· 

1. lettre du Dr Landry à M. Hamel, 4 mai 1883. 
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viez êtr~ ·sous une impression contraire, vu que votre conscien
ce vous rappelait un fait que j'ignorais au moment où je vous 
écrivais ma lettre du 30 avril, et que j'ai appris seulement )Je. 
puis, savoir : que vous no vous êles pas gêné d'afiirmer que le 
cardinal Franchi élait un franc.maçon I Car, vraiment, qui fait 
plus peul parfaitement s'imaginer qu'on le soupçonne de moins 1_ » 

Il y a ici deux atroces calomnies. M. Hamel lance rlans le 
public .contre le Dr Landry une double accusation : la pre
mière, directe, celle de ne p.as s'être gêné d'affirmer que le 
~ardinal Franchi, était un franc-maçon; la seconde, indirecle, 
celle de prétendre que l'archevêque lui-même était franc-ma
ç,on. 

La. première accusation est catégoriquement formulée. 
Or, voici ce qu'a dit le Dr Landry : 

« Je manifestai surtout mon étonnement à la vue du concours 
qu'au affirme être prêté aux sociétés par des membres du clergé, 
et cela à Rome même. 

» J'ajoutai que les sociétés, secrètes faisaient aussi de grands !pro
grès au Canada, où on dit que quelques prêtres sont affiliés fl 
ces société.; ennemies de l'Eglise. » 

Jamais il n'a pris sur lui d'affirmer que le cardinal Franchi 
· éta.it un franc-maçon, pas plus qu'il ne s'est pnrmis de dire 
qu'il y av.ail des prêLres canadiens parmi les frat1cs-rnaçons. 

Dans l'un et l'autre cas - et il y avait des personnes 
témoins de la conversation qui eut lieu à cette occasion 
le Dr Landry s'est contenté de dire : 

On affirme qu'il Rome, etc. - On dit qu'au Canada, etc. 
Et c'est tellement dans ce sens qu'on a oomp,ris ses paroles, 

que !'Officialité de Québec, en envoyant son pŒ"omoteur au
près du Dr Landry, lui donna la mission spéciale suivante : 

« En conséquence, M. le Grand Vicaire Cyrille.Etienne Legaré, à 
la date du 30 octobre 1882, écrivit une lettre à M. l'abbé Nazaire 
Bégiu, prêtre du Séminaire de Québec et promoteur de l'Offi. 

1. Lettre de M. Hamel à M. Landry, 5 mai 1883. 
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cialité, lui demandant de se rendre auprès du Dr Landry et le 
prier, au nom de cette même officialité diocésaine de Québec, 
de vouloir Lien lui nommer la personne cyui lui avait dit exister 
dans la. province ecclésiastique ide QuéLec douze prêtres cana
diens francs.maçons. Monsieur le Docteur répondit que ces ren
seignements étant des confidences privées, le tenaient en hon
neur au secret de ces révélations. » 1 

Or, M. Hamel savait to',ut cela, puisque c'est lui-même qui 
a diclé les lignes que nous venons de citer. C'est do1nc avec con
naissance de cause qu'il se rend coupable de cette quatrième 
ca]{)mnie. 

e) - La. secol!lde accusation, et celle-là est indirecte, que 
porte lVL Hamel contre le Dr Landry, c'est d'affirmer, en fai
sant toutes les feintes p,ossibles p,our dissimuler la perfidie 
de son attaque, que le Dr tist du nombre de ceux qui p,rétendent 
que S- G. l'archevêque de Québec est lui-même fra:nc-maçon. 

Il ne peut y a.voir aucun doute p-ossible sur la nature de 
celte cinquième ca1omnie pour to\Œ ceux qui savent lire entre 
les lignes ,ou qui connaissent la valeur des exp,ression:s. Que 
dit M. Hamel? 

« En présence du zèle malicieux déployé hors de la voie con
tre moi, voilà la seule explication que je puisse trouver à votre 
silence coupable vis-à-vis mon Ordinaire. Quand je dis que c'est 
la seule ... je pourrais absolument t!ire qu'il y en a une autre ~c'est
à-dire une autre explication à votre silence coupable), mais je ne 
saurais vous l'expliquer; non, vous r,e pou.vez être de ceux qui 
prétendent que !'Archevêque lui-même est franc-maçon, ainsi que 
certains Cardinaux de la Propagande 1... ce qui, évidemment, au. 
rait rendu inutile ma dénonciation à !'Archevêque. » 

Cefa v:eut dire que le Grand Vicaire Ham,e,l serait pœêt Il 
expli(fl!l:er d'une manière très malicieuse le silence du Dr Lan
dry vis-à-vis de !'Ordinaire, si le Dr Landry élait du nombre 
de ceux qui prétendent que l'archevêque lui-même est franc
m·aç,on, ainsi que certains Cardinaux de la Pro'{mg.1 nde. 

1. Correspondance de Ernest :lllyrand publiée dans le Canadien, 2 juin 
1883. 



Le Dr Landry dit qu'il n'est pas de ce nombre. 
Mais ,oui, vous en êles, rétorque lVI. Ha.mi!!, car vous lie 

vous êles pas gêné d'affirmer crue le cardinal Franchi plait 
un franc-ma90'11. 

ÜI', le cardinal Franchi était un des Cardinaux de la Pro;pp.
gande ! 

La conclusi,on est facile à tirer. C'est ce qu'a fait Sa Gran
deur Mgr l'archevêque de Québec· dans un mandement, que 
nous examu1ei,ons en temps et lieu, et qui lui-même n'est que 
la. oonséquence des calomnies lancées par M. Hn.mel contre 
le D-r Landry. 

f) - M. Hamel ne veut p,asi se retirer du champ. de bataille, 
qu'il s'est choisi dans la p,resse où il combat seul, sans jeter 
oo.ntre le Dr Landry une dernière cai.ormnie. 

<< M<1 réputation personnelle est peu de chose, dit.il; mais évi
demment ou cherche à atteindre plus haut que moi, en essayant 
d'amoindrir, sinon de délruire, l'autorité morale qui se rattache 
nécessairement aux positions que j'ai occupées ou que j'occupe 
encore. Aussi, quand j'ai constaté qu'on y mettait du. zèle, je n'ai 
pas cru être justifiable de laisser faire sans protestations. 

" Je dois dire que je ne crois pas M. le Dr Landry aussi ardent 
que d'autres dans ce travail de démolissemont à la sourdine censé 
au profit de la religion, mais on s'appuie sur ses affirmations; 
j'ai dù attaqu-er le niai /i sa somce. » 

Le Dr Liandry n'a jamais essayé à amoindrir ou a ·détruire 
!'.autorité m~rale se rattachant a,ux ·p,ositions occupées par M. 
Hamel. 

C'est une assertion ;p;urement gratuite de ce dernier, !Ulle 
nouvelle i;alomnie ajoutée aux p,récédentes. Elle va de pair 
avec l'injure qui termine cette lettre de M. Hamel, lequel, pour 
un instant, semble vouloir trouver une espèce d'atténuation 
à h prétendue faute du Dr Landry, afin de mieux souffleter 
son ia,dversaire ensuite, en affirmant qu'il est la source du 
mal 1. 

1. Lettre de M. Hamel au Dr Landry, du 7 !mai 1883. 
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D. - Injures. - Nous n'enlre1nenùrons pas de les énumérer 
taules; il su[(irn de lire les lellres rle M. Hamel p,our se con
vaincre que l'injure C"oudoie à chaque 'pas les calomnies. 

La pœilion élevée qu'occupe le Dr L.auùry dans la société, 
la respcctabiliLé de sa conduite, sa haute réputation, sa ré
put.ahon pl'Overbiale de véracilé, de parfaite honnêlelé, tout 
devail le mettre à l'abri des imputations injurieuses, des sar
casmes et snrl,out des graves injures dont Ivi. Hamel à su 
émailler ses philippiques. 

M. Hamel lui-même, qui s'ap,pelle 1m haut fonclionnare 
ecclésiastique, un homme jugé capable de fonctions ecclésias
tiques imp,or[a11tes, un dig;1ilaire ecclésiastique, un ex-recteur 
de l'Université Laval, un Vicaire Général ùe !'Archidiocèse, 
se devait à lui-même, à sa p,o,sition de prêtre, ùe parler :un 
langage digne el ùc traiter ses. adversJ.ires avec toute la 
chari(.6 et la justice qu'il p,i;êche si bien aux autres. 

Il se serait épargné d'appeler le Dr Landry un entêté, un 
calomniateur, un homme qui ne sait plus cc qu'il dit, un hom
me qui a perdu l'intelligence ou qui est c,omplètemcnl aveu
glé p,ar le préjugé et l'esprit de parti, un fabricateur de nou
velles, un disséminateur de cancans, un ùémolisseur à la 
scurdinc au zùle malicieux déployé hors de la voie. Il aurait 
laisS() de côté bien d'autres ap,pellalio.ns semblables qui son
nent bien mal dans la bouche d'un_ p,rêlre et qtti s Jnt simple
ment révoltantes dans la bouche d'un Grand Vicaire. 

Ncus laisserons Vos Eminences apprécier le ton de la corrcs
p,ondancc: [échangée entre le T. R. M. Hamel et le Dr Landry; 

. 1mc !limp,le c·omparaison des lettres de ces deux homlmes in
diquer.a de quel côté est le droit, où se trouvent la justic-e el 
la vérilé. 

2° - MANIFESTATION DES ATTAQUES DE M. HAMEL. - C'est 
à la presse que M. Hamel a eu recours pour étendre au loin, 
aux quatre coins dn pays, ses calœnnies et ses injures con
tre le Dr Landry, en les p,ubliant chv1s le Journal de Québec 
du 8 et du 17 mai. 
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Le Journal de Québec, qui comple aujourd'hui 41 aimées 
d'existence, est l'un des p,lus grands j,onrnaux ùe Québec; 
il a une circulation étendue qui le fait p,énétrer dans toutes 
les ville~ el dans la plupart des campagnes ùe l:J. pro.vince de 
Québec, ainsi que dans un grand nombre de villes en dehors 
de .la dite P'rovince. 

Cc fait donne la mesure do l'élenduc de la çliifamation, et 
iargrave conséquemment la faute ùe M. Hamel. En ayant 
reccurs .à ce ,,genre de publicité, M. Hamel a commis deux 
autres fautes : 

A. - Il a en.levé à l 'Olficialilé métrojYJlibine de Québec 
une ca.use dont elle était saisie pour la soumettre au tribunal 
inc,cmpiélenl de l'opinion publique. 

Après l'entrevue du Dr Landry et de M. l'abbé Lemieux, 
celui-ci alla tr-ouver !'Official et lui raconta la com·ersalii;n 
qu'il venait d'a,·,o,ir. << En conséquence, M. le Graad Vicaire 
» Cyrille Etienne Leg::ir.§, a la date du 30 octobre 1882, écri
» vit une lettre à M. !'.abbé Nazaire Dégin, p,nîlre du :;éminairc 
)) de Qu1?bec el promoteur de l'Officidit·\ lui d{1mandanl do se 
)) rendre .auprès de M. le Dr Landry el le prier au nom ,le celle 
)) mênw Officialité diocésaine de Québec de vouloir bien lui 
» n,ommer, etc., clc. )) 

M. l'abbé D6gin s'acquiLLa de celle partie de sa. :11ission. 
Il eut une enlrovue avec le Dr Landry, qui lui Lint celte ccmver
saüon donl se plaint M:. Hamel. 

L'Offich.fülé était dœ1c saisie de cette question de franc-ma
çcnnerie. Elle })rocédait par voie ù'enqnète, et vuil't que M. 
Hamel, sans allendrc les résultats, sachant même que Je Dr 
Landry s'oifrail de comparaître dcv,~nt ce tribunal pour y 
donner, sous la foi du serment, le témoignage quïl !1-vait 
wmmlmiqué .au promoteur, sr,uslrait sa cause à la connais
sance juridique du tribunal légilime p,our la transp,orl.er d,ms 
la presse. Là, du m!oins, il le sait, le Dr Landry ne pourra 
le suivre,· car l'autorité a expressément défendu toute dis· 
cussion du genre dans les j,rnrnaux. Si, par impossible, le 
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Dr Landry voulait luller dans la pressC\, on lui refuserait sim
p.Jemenl les colonnes du jo.urnal. 

Cc qui est advenu à M. !'a,·ocat Livernois, qui a tenté de 
répoodrE; dans le Journal de Québec à une lettre publiée contre 
lui 11.a.r l\f Hamel, prouve surabondamment que si M. Hamel 
avail la liberté d'écrire dans les journ:i.ux, ceux qu'il diffamait 
né :pouvaient certainement pas lui répondre. 

B. - Ls. seconde faute commise p.ar M. Hamel, c'est qu'en 
reocura.nt à la publici~é de la presse, il a agi directement 
contre l'esprit et oonlre la lettre des mandements épiscopaux 
et des décrets oonciliaires. 

Le décret XXII dn cinquième concile p,rovincial de Québec 
s'exprime 1ainsi : 

« Nomine scriptorum catholicorum iuklligeoncli sunt ii omne,s ca.
tholici qui, in nostra Provincia, scribunt sive in religiosis, sive 
in politicis ephemeridibus, vel qui libros aul libcllos conficiunt ... 

» Ut igitur scriptores de rebus religiosis pertractantes finem a SS. 
D. N. Pio Papa IX intentum atlinganl, opus est : 

» 30 Ut debitam moderationcm, pruclcnliam, cliarilatcm erga ad
versarios, praosertim catholicos, ac congruenlem ergo hornines in 
potestatc. sive ecclesiastiça, sive civili, constitutos, nec non erga 
collegia seu gymnasia, sern in aria et acadcmias sub directione epis
copali constituta scdulo servent; 

» 40 Ut ia. mutuis conviciis ab-stineant et cos qui a sua sen
tentia alieni sunt, cr.iminali et contumdiis afficere vereantur; cum 
haec fieri non possint absque magno fidclium scandalo, sine cbris
tianae charitatis et pacis clispendio, haercticorum vero contcmptu, 
qui, digladiantibus inter se catholicos, plane trinrnphant. Ne igitur 
hujusmodi contentiones per ephemerides et Iibcllos a catholicis exer
cea.ntur, secl potins omnes unilalcm spiritus in Yinculo pacis ser
vare studeant. » 

Puis viennent les règles tracées p,ar Benoît XIV : 

« Quac in postcrum scriptores calholici scrrnrc debcbunt », dii 
le Concile. 

« Exjgil nempe Summus ille Ponlifex ... à) üt repudientur facetiae 
aut dicteria qµac in pernicicm aut prncjudicium famae et existi. 
malionis aliornm vergunt; ut aliorum opinioncs nondum ab Ee,. 



clesia damnalas censura nullus prrslringat; ut in defen,]is opinioni
bus a<lhi!Jcanlnr disceplnlio modcrala et absit error opinantium 
se sciro quod ncsciunt (Aug. in Enchir. cap. I, 59); ul nullus, 
sub praetextu zeli vcritatis, suarum scriptionum mordacilatcm ex
cusar.e praesumat, siquidcm haùenr!a est acqua ratio chari,alis evan
gelicae ac verilatis. " è). Ut cohibcatu1· ca scriplorum liccntia, qui 
scnlcnliam suam amantes, non quia vera est sed quia sua est, alio
rum )o piniones non modo improbanl, scd illihernliter etiam notant. » 

Les. ordonnances di-océsaines sont encore p,lus explicites, et 
elles défendent fo,rméllement de discuter dans la p,resse, de 
s,oumeltre au tribunal inoompétent de l'opinir-n publique, au
cune de ces quesl1ons irritantes qui touchent à la relig·ion ou 
qui regardent directement ou indirectemen~ les institutions 
religieuses ou les membres du clergé. 

Nouq n'avons p,as actuellement sous la mafn le texte même 
du mandement ou de la lettre-circulaire de Sa Grandeur l'ar
chevÊ que, qui édicte ces dispo·si tions, mais nous obtiendrons 
à temps ce précieux document p-our le porter à la connaissance 
du tribunal. 

3• Ji!)l'TE,RPRÉTATiiON DES ATTAQUES DE 1\1. RAl\,IEL, - Les 
lettres de M. Hamel, les insin-uatio.ns, les injures, les calom
nies qu'elles oonliennern.l, parlent assez d'elles-mêmes pour 
nous dispenser de chercher ailleurs l'interprétation qu'il faut 
leur donner. Cependant, il ne sera pas sans intérêt de met- · 
tre sous les yeux du tribunal les apprécia.tions faites dans le 
pays par les journaux qui reflètent ou qui dirigent l'opinion 
publique et par les aut()ll'ités qui la doivent contrôler. 

A. - Par les joi,rnaux conscrva·teurs. - A leur louange, 
diaons-le, les joun1a.ux conserve.Leurs se sont abstenus de tout 
ocmmentaire .quekonque. Ils ont gar.dé le silence, o,bservant 
en cela les prescriptions et les ordonnances diocésaines. 

Un seul d'entre eux, !'Evénement, .annonçait à ses électeurs 
en date du 9 mai, la publication, la. veille, de l'importante 
correspondance féchangée entre M. le Grand Vicaire Hamel 
et le Dr Landry. << M. Hamel, dit-il, a. amené cet incidenl 
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peur mettre fin aux cancans Je cerlaines personnes dévolieuses 
qui insinuent charitablement qu'il pourrait bien être franc
ma.çc11. » 

B .- Par les journaiix libéraux. - M. Hamel, dans la p,re
mière de ses lettres, sous le prétexte de voulofr donner /a 
seule explication p,ossible au silence coupable du Dr Landry 
vis-à-vis de soo. Ordinaire, trouvait moyen d'arborer ses cou
leurs p,o!iliques, en disant qu'on lui en voulait à lui parlicu
lièremenl, à lui<< haut fiolnctionnaire ece'.ésiostique rEgard,· com
me adversaire de certain parti. » 

Puis vient une tirade qu'il termine p,ar ces pa:ro,les : « ... et 
» CERTAIN parti p,ourra continuer de se vanter qu'il n'y a pas 
ll de p,rêlres francs--maçons de son côté, mais qu'il y en a 
» de.J'aulre. JJ, 

P.o,ur qui connaît M. Hamel, ces paroles sont significatives. 
En politique, M. Hamel est libéral, et ceux qui ne partagent 
pas ses -opinions, no sont guère épargnés. C'est ainsi que 
depuis qu'il est Graud Vicaire, il no s'est pai:1 gèné de rlire 
que 1.ous les conservateurs étaient des voleurs. Or, en injuriant 
ainsi le parti conservateur, il s'atLaquait au parti qui gouver
ne actuellement le I)-a.ys, avec une puissante majoriLé (70 voix 
de majorité dans une Chamlire de 211 membres, la Chambre 
fédéra.le, et 36 de majorité dar1s la Chambre p,ro,vinc;iale, 
·qui .oomp,le 65 députés.) 

Le cri de lVI. Hamel a été enteaclu, les couleurs qu'il dé
p,hi,yait aux vents du fanatisme onl été vues, et de suite, 
l'Electeu1·, le seul j•oumal libéral de Québec, la Patrie, journal 
libéral et franc-maçonnique de Montréal, la Concorde, le seul 
jcurnal libéral des Trois-Rivières, la Sentinelle, le seul journal 
libéral de Moolmagny, -ont emlioîlé le pas et ont servi à leurs 
lccleurs toute une kyrielle d'injures cl de calomnies contre le 
Dr Landry. 

Il n'y avait pas à se gêner. Un Grand Vicaire, un i).1aut 
fonctionnaire ecclésiastique ne battait-il pas la marche? 

Nous ne reproduirons pas toutes les insanités qui ont vn le 
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jour d:i.n~ celte ·occdsion : quelques extraits suffirent pour faire 
connaître l'interp,rétalion que les libéraux ont donnée aux 
attaques de M. Hamel. 

L'Eiecteur, et nous choisissons celui-là de préférence, parce 
qu'il se publie à Québec, et qu'il a Loujours été le premi,er 
à semer clans le p,ublic la no,uvelle de tout çe qui se passait à 
!'Archevêché, .a.u Séminaire ,ou à l'Universi\é, l'Electcnr, dans 
so11 numéro du 18 m,ti, s'exprime ainsi : 

« Mais quels sont les accusateurs? Deux hommes chez qui la 
saine raison fait défaut. L'un, à cause de son grand âge, n'a plus 
la jouissance de ses facultés intellectuelles, au point que sa fa. 
mille a dû lui enlever l'administration d,e ses affaires temporelles 
(autant de faussetés que d'assertions!); l'autre, est un jeune hom
me chez qui l'imagination, surexcitée par une exaltation qui fait 
partie de son caractère, n'est aucunement contrôlée par le ju
gement. .. 

» On comprend facilement ce que des illuminés et des roués 
peuvent faire avec de pareils instruments ... 

» ... Le pa.rli ultram·011lain a d'abord lancé en campagne le 
Dr Landry, dont le titre de commandeur de l'Orrlre de Saint-Grégoire
le.Grand est propre à en imposer (sic) à ceux qui ne connaissent 
pas les desseins de ses souffleurs, puis on llli a adjoint comme se
cond un jeune exallé capable de tout oser du moment qu'on lui 
a monté la tête. Car il faut bien l'aclmettre, il n'y a que des in
sensés qui puissent avoir le toupet de classer un homme comme 
M. Hamel, un prêtre aussi distingué, un théologien aussi orthocloxe, 
parmi le~ adeptes de la franc.maçonnerie. Il e~t nai q::c clans 
le Cer1cle Catholique, parmi les initiés, on ne se gêne pas de 
dire qu'il y a tout lieu de croire que l'Arche,·êque même fait partie 
des loges maçonniques, et qu'au moins une quarantaine de JH"il
tres ûe !'archidiocèse appartiennent à !"Ordre de la franc.111açonnc- · 
rie. Mais, jusqu'à ces derniers temps, on s'était contenté de di
re ces choses-là aux tièdes pour échauifer leurs cœ.urs, etc. » 

Parlant do l'Orangisme, sociél.é que nous avons nc,us-même, 
comme député conservateur, dénoncée et victorieusement rom
ballue it la Chambre Lles communes, I'Electeu.r, dans ce même 
numéro du 18 mai, ajoute : 
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« Cett~ sccle vient de jurer de nouveau une guerre à mort à 
la religion catholique, et le Cercle Catholique, qui se donne os
tensiblement pour mission de défendre l'Eglise, trouye moyen de 
faire accuser le Grand Vicaire Hamel de franc-maçonnerie, mais 
ne trouv:e pas un mot à dire contre les calomnies et les attaques 
des organistes. » 

La Sentinelle, feuille libérale, publiée dans la ville de Mont
magny, s'exprime, dans s·on numéro du 14 juit1, d'une manière 
enc,ore plus violenle, s'il se peut. Qu'il nous soit permis de ne 
pas reproduire celle ins:mit,é. 

Ces extraits suffisent <Jt au delà à p,rouver l'interprétation 
d,onnée par les journaux libéraux aux atlaques de M. Hamel 
oontro le Dr Landry. 

Suivant ces journaux, c'esl le parti conservateur, qu'ils trai
tent ,avec dédain du nom de p.arti ultramontain, qui fait la 
guerre ,à l'un des r,ares prêlres qui appartiennent au parli 
libér,al. 

SniVîant eux, le Dr Landry, qui est l'un des membres auxi
li,aires du Cercle CatholiquE', el le Cercle CaUwliq_u,e lui-même 
ont accusé M. Hamel d'être franc-maçon, non seulement iM. 
Hamel, mais en.core S. G. l'archevêque de Québec, et qui sail? 
peut-êtTe .aussi quelques Cardinaux de la Propagande I'! En 
cela, ils ne fonl que répéter les 00101.nnies de M. Hamel lui, 
même 

C. -· Par l'au!;orité reUgieiise. -Tel était l'état de la question 
krsque S. G. l'archeV'êque de Québec a cru devoir inlervenir, 
et appnicicr lui-même dans un document public, solennel, 
aut,orisé, dans un mandement enfin, la conduite du Dr Landry 
et celle de iVI. Hamel. Sachant que les journaux libéraux du 
p,ays dénonçaienl le Dr Landry comme accusant M. Hamel et 
l'archev€que de Québec d'être francs-rriaç,ons, n'iguo,rant p,as, 
d'un aulre côté, que M. Hamel p,o·rtait contre le Dr Landry une 
.accusation semblable au sujet du Cardinal Franchi. S. G. 
Mgr T,aschereau, dans son mandement du 1°, juin, s'expri
me comme suit : 
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« A l'égard d'un calholique, l'accusation de franc-maçonnerie est 
certainement assez grave de sa natnl'c pour êlrc la matière d'une 
calomnie, oq d'une médisance, ou d'un jugement t6môraire gra
v.e. Les circonstances peuvent y ajgu[er un nouveau degré de ma.. 
lice, par exemple, s'il s'agit d'un prêtre, d'un Grand Vicaire, d'un 
Evêque, d'un Cardinal... ou de la réputation d'une institulion ca-
tholique. ' 

>? Par le temps qui court, certains catholiques semblent avoir 
mia en publi ces principe'S élémentaires de justice et de charité 
dans leurs .conversations, et leurs écrils, en portant à la légère 
cette accusation de franc-maçonnerie contre des membres du cler
gé et contre des officiers publics. » •. . 

Certes, l'on devait s'attendre à p,lus de justice de la part 
de Mgr Taschereau, et à plus de prudence chez un archevêque. 

Il vient déclarer, avec foute l'autorité de sa charge, dans 
llll mandep-ient adressé à tous les fidèles de son diocèse, man
dement lu et publié aux prônes. de toutes les églises et chu pelles 
pa110,issiales où se fait l'office public, il vient déclarer que 
cerla.ins [Catholiques, PAR LE TEMPS QUI COURT, ont p,orté 
à la légère des accitsations de franc-maçonnerie contre des 
membres du clergé dans leurs conversations et dans leurs écrits. 

Or, PAR LE TEMPS QUI COURT lo,rsque ce mandement est 
'· prublié, tout le monde a présent à. la mémoire les conversa-

tions du Dr Landry avec M. Hamel au sujeL de la franc-maçon
nerie, les écrits du Dr Landry échangés avec M. Hamel sur 
ce~me~el . 

Le 'Dr Landry n'est-il p,as désigné dans ce mandement, sans 
erreur p,ossible? 

Que si une erreur p,o,uvaH arriV"er, Sa Grandeur Mgr l'ar
chevêque de Québec en écarte toute p,ossibilit6 en écrivant 
à M. Hamel wie leLlre qui a été envoyée à toute la pres.se de 
Québec et piibliée par elle le même jour que le mandement ar
chi,épisc,opal, lettre dans laquelle Monseigneur explique son 
µ1andement de la manière suivante : 

« Monsieur le Grand Vicaire, Quoique dans mon mandement 
du ,l•r courant j'aie _déjà fait connaître implicitement ce que je 
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pense de ln manière injuste, déloyale et peu chrétienne donl vous 
avez été traité par des personnes de qui on était en droit ,l'atten
dre plus de justice, je crois d,evoir dire aujourù'hui explicitement 
que vous n'avez Tien perdu de mon oslime et de ma confiance. » 

Enc,o·re une fois, le Dr L'a,ndry était lui.1 ùe e',.tll.unùre à un 
P.3reil traitement de la part de son a.rchevèque, qui s'est 
seivi ni plus ni moins de son au[orit,é pa~torale pour dénaturer 
les fails et porter contre un homme honorable et universelle
ment resp,ecté la plus fausse des accusations! 

A l'heure p,réscn.le, grii.ce aux lettvcs ùe M. Hamel, grâce 
aux articles des journaux, gràce surtout au mandement et 
à 1a lettre explicative de Sa Gr. Mgr l'arch. de Québec, le 
Dr La.ndr, est désigné dans le public, dans tout l'archidio()(;èse 
de Québec comme ayant à la lé.gère, dans ses ooaversa.tiüns 
et dans ses écrits, pnrté des accusations de franc-m.içonne
rh contre ·\es membres <lu clergé, ce qui est es;;entiellemcnt 
oo;n tra.ire à la vérité. 

Gemme ion p,eut le voir, la di[famaliun co,)nmcnooe par M. 
Hamel a pris une exLensi,on incommensurable. A lui la res
p1011sa.biliti d'une granùe partie des c·onséqucnccs, commè à 
lui .Selll la responsabilité de la cause qui les a produites. 

D. - Par le Conseil universitaire. - Il est un antre corps 
qui, à !'exemp,le de S. G. l'archevèque de Québec, a apprécü~, 
et do '.il ml!me manière, les lettres de M. Hamel contre le Dr 
La11-iry, C'es( If Conseil de l'Université Laval. 

L":i 4. juin, c'est-à-dire le même j,our où Mgr l'a.rchevêque 
~cri·vait à M Hamel sa lettre explicative de so:1 manùement, 
le Cooseil i,e l'UniversiLé, con vaqué en séance extraordinaire, 
à une henre inaccoulumée, passait la résolution suiv,mle : 

?< Que vu la conduite tenue par M. le Dr .T. E. Landry à l'égard 
de îvl. Je Grand Vicaire Hamel, ancien rcctcm clc ! '!Jnivcrsilé, 
le litre de profes~ur honoraire cess•e d'être attribué au <lit M. 
le Dr J. E. Landry. » 

· Tout cela., p,arce que le dit J. E. L'a.ndry', cet homme que 
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:M. Ha.me\ prochunc èlrc ùe bo:ue foi, ne v.:iut pas agir con
troirement aux dictées ·de sa conscience, el déclarer n'avoir 
p,as en tendu une c·oinvcrsalion que réellement il a entendue 
et que, s,ous la foi du serment, il déclare avoir entendue.· 

Ncus reviendrons dans un instant sur cet acte singulier 
de l'Université. Qu'il nous suffise, p,011r le momenl, de le 
ciler, 1afin d'établir la manière dont l'Université à aprprécier 
les altaques de M. Hamel contre le Dr Landry. 

A la suite de cette double exécution faite· par Sa Gr. Mgr 
l'arch. de Quiébec et p,,ir le Conseil de l'Université Laval, on 
entend un J.ong cri d'allégresse. Il s'élève du camp libéral. 
C'est !'.Electeur qui dit, en date du 11 juin : 

« Le Conseil universitaire a vengé M. le Grand Vicaire Hamel, 
l'un de so8 membres, des fausses imputations portées contre lui par 
le Dr Landry; en retirant 1à cc dernier le titre· de pr0fesseur ho
noraire. » 

C'est la Sentinelle du 21 juin qm jette aussi la fausse note 
de .sa criarde voix : 

« Malgré les mensongères et perfides accusations portées par 
le Dr Lanùry conlre le Grand Vicafre Hamel, nos leclenrs pour
ront voir, par la lettre de Mgr !'Archevêque, que l\f. le Grand Vi
caire conserve encore, comme il l 'u toujours conservée, la con
fianœ la plus entiùre de son cligne Archevêque. 

» C'est là lu pins beJJe vengeance (sic) rcne M. Hamel pouvait 
espérel'! .. 

» M. le Grand Vicaire voit aujourrl 'hui s~s accusat,curs écrasés 
sous le mépris public, tandis que lui reçoit de toutes parts les 
mal'q1ies leR plus touchantes d'estime et de coniiance; et il en fau
drait des légions de Lan.dry, de Livernois, ete., pour rapetisser 
d'une ligne la réputation d'honorabilité, de capacité et d'ortho
doxie de M. le Grand Vicuire Hamel, quand bien même ces tristes 
personnages emploieraient des moyens encore plus vils que ceux 
dont ils se sont servis jusqu'à ce jour. » 

La presse c-onservatrice a gardé le silence. Elle a publié 
le mandement de l'archevêque et sa lettre exp,licative, parce 
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qu·cn lui avaiL envoyé ces deux documenls avec p,rière de 
les publier, mais elle n'a fait suivre cette publication d'a1:1cuns 
c·cmmenlaires. 

L,i presse libérale seule, les journaux rouges chantaient 
leur triomphe, tout en reprochant aux journaux conserva
teurs dn garder le silence. Qu'on en juge. V,oici une pfainte 
q:ue l'Electèur du 9 juin fait entendre : « L'.Electeur est le 
SEUL journal fronçais cle l'archidiocèse qui ait épousé la cause 
de Mgr !'.archevêque et de l'Université Laval 11 » 

C'est là un bien triste .aveu, bien oomp,romeltant aussi pour 
ceux auxquels l'El~cteur s'intéresse. Mais, enfin, il est bon 
à noter, car, d'un seul trait, il peint la situation. 

On ne saurait mieux foire oomp,rendrc que la réprobali:on 
publique est a,ttachée aux actes arbitraires dont le Dr Landry 
a été la vidime. 

IL -- L'INTERVENTION DE S. G. MGR L'ARCH. DE QUÉBEC. -
Elle s'est manifestée de deux manières différentes, elle ia. 

assumé \ll1 double caracLère. En effet, Mgr l'archevêque, in
tervenant dans le débat, a usé de son aulo·rité épisc,opale pour 
dénaturer les faits et rép,a.ndre l'erreur, et en cela s·on inter
venlkn .a été a,gressive. 

Il est .aussi intervenu piour nous empêcher d',obtenir jus
tice el p,our étouffer une enquête qui aurait établi çe que l'on 
doit penser de l',orthodmde et du caractère de son Grand Vi
caire, M. Hamel. 

Et, en tout cela,, Mgr l'archevêque s'est Îait le complice de 
sen Grand Vicaire. Le prouver esl facile. 

1° - ÙNE ASSERTION DE M. HAfy!EL. - M. Hamel termine 
sa leltr.e du 30 avril par le paragraphe suivant : 

« Je n'ai pas besoin de désigner aucun ·mode spécial de faire 
cette réparation; seulement si d'ici si quelques jours je n'en ai 
pas :de~ mrnvelles suffisantes, je me verrai obligé, à regret, de 
publier la présente lettre, laquelle j'ai soumise à Mgr ! 'Archevê
que avant de vous l'envoyer. » 
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Les c,ommentaires sont p,ar!aitemcnt inuliles. Cet aveu de 
M. Hamel, sigt1é de sa main, :p,rouve à l'évidence ce que nous 
av,ons affirmé. 

2° - DEUX NOUVELLES ASSERTIONS DE M. HAMEL. - C'est 
M. Myrand qui no,us les donne dai1s sa défonse de M. Hamel, 
n1ais il les tient directement, so.'.it de M. Hamel, so~t de S. G .. 
Mgr l'archevêque, car le fait qu'il affirme à deux reprises 
différentes, et avec une assurance qui exclut t=t doute, ne 
s'est p1as:,é qu'entre l'archevêque de Québec et son Grand 
Vicaire. NO'Us ciLons : 

« M. l'abbé Brunel, après avoir antérieurement soumis à !'Ar. 
chevêque la correspondance échangée entre lui et M. le Dr Lan
dry à ce sujet, la publia tout entière dans le J ourna.l de Québec. » 

Et plus· foin, revenant sur cette question, M. Hamel, par 
la plume de M. Myrand, n®s dit : 

· « Quand M. le Grand Vicaire s'est présenté devant Mgr Tasche
reau pour lui soumettre la correspondance qu'il jugeait nécessail•e 
do publier en faveur de sa bonne réputation salie, il n'y avait pas 
devant Sa Grandeur de plaintes portées contre sa personne. » 

Il ap,pert donc par ces p,reuves : 
1° Qut, la p,remière lettre de M. Ham~!, avant d'être env·oiyée 

au Dr Landry, a ,été soumise à l'approbation de Sa Grandeur 
l'archev,êque de Québec; 

~ 
2° Que toute la oo·rrespondance échangée ensuite a été de 

n,ouveau 1s,oumise à Mgr l'archevêque, qui en a autorisé la 
publicalioo dans le Journal de Québec. 

Nous attirons spécialement l'attention du tribunal sur ces 
deux faits, d'une gravilé excep,ti,onnelle, et sur lesquels Une 
lettre que Tu()Us a écrite l'archevêque nous f.orcera de revenir 
p,oiUr détruire une assertion de S. G. 

30 - LE MANDEMENT SUR LES SOCIÉTÉS SECRÈTES. - C'est 
là, qu'œ Tuol\J.s permette de le dire, un bien triste document, 

V. - Vers l'Abîme. ,6 
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et qui a causé dans tout !'archidiocèse de Qnébcc une stupé
faction imp,ossible à décrire 1 • 

Lcrsà-uc ce mandement a été lu au Prône de toutes les ég]i. 
ses, lorsqu'il a élé Jl'Ublié dans tous les journaux du diocèse 
de Québec, la queslion ,ilors à l'ordre du jour élail précisément 

1. Mandement de Mgr F..-A. Taschereau, Arch. de ,Québec, sur les 
sociétés secrètes paru dans Le Canadien, n• du 1t juin 1883. 

Elzéar-Alexandre Taschereau pa.r la grâce de Dieu et du Siège apost. 
Arch. de Québec, Assistant au Trône Ponlifical, au Clorg<l si•culicr .ol 
régulier, et à tous les Fidèles de J'Arch. de Québec, Salut et Bénc'ùiclior 
en ;Notre-Seigneur. 

Personne d'entre vous, N. T. C. F., n'ignore que pour de tn'.is soliùoe 
raisons. la Sainoo Eglise Catholique défend à ses enfants de s·cnrôle, 
dans les sociétés secrètes, soit que l'on y exige un serment, soit que l'on 
s'y contente d'une simple promesse. 

La peine d'excommunication qu'encourt par le fait même celui qui 
viole celte défense, montre assez quelle importance l'Eglise y attache 
• L'e, r,érience, disaient en 1868 les Pères du Quatrième Concile de Qué 
bec, prouve le danger qu'elles offrent pour la religion et pour ln so 
ciété. D'aill<mrs, le simple bon sens ne dit-il pas que la vérité et la 
justice ne redoutent point la lumière, et gu'une association dont le but 
serait l10nnêto ot m~ouable ne s'nnvelo ... uperait pas ainsi de mystères im~ 
pénétrables? « Fermez donc \"oreille, dit le Sou,,erain Pontife Léon XII, 
d'heureuse mémoire, fermez \'oreille aux paroles de ceux qui pour vous 
attirer dans leurs assemblées, vous affirment qu'il ne s'y commet rien 
do contraire à la raison et à la rehgion. D'a.bord, ce serment coul)a· 
hle que l'on prèle, même dans les grades infüricurs, suffit pour que 
vous compreniez qu'il est défendu d'entrer dans ces premiers ,;ra<les 
et d'y rester. Ensuite, quoique l'on n'ait pas coutume de confier ce 
qu'il y a de plus criminel et de plus compromettant à ceux qni sont 
dans les grades inférieurs, il est cependant manifeste que la force et 
l'audace de ces sociétés pernicieuses s'accroissent en rahmn du nombre 
comm~ttent. • (Lot. Apost. de Léon XI!, 13 mars 1s2e;. 

Le même IV• Concile nous met en garde cont-re certaines autres .so
ciétés, moins secr~tes, il est vrai, mais encore trop dangereuses. « Sous 
prétexte de portéger les pauvres ouvriers contre les riches et les puis~ 
sants qui voudraient les opprimer, les chefs et les propagaleur9 de ces 
sociétés cherchent à s'élever et à s'enrichir aux dépens de ces mêmes 
ouvriers, souvent trop crédules. Ils font sonner Lien haut les beaux noms 
do protection mutuelle et de charité pour tenir leurs adeptes dans une 
agitation continuelle et fomenter des lrot1hles, des désordres et ùes injus
tices... Croyez-le bien, N. T. C. F .. concluent les Pères du Concile, 
lorsque vos pasteurs et vos confessenrs cherchent à vous d6tourner de 
ers sociétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis; vous seriez 
bien aveugles si vous méprisiez leurs avis pour prêter !"oreille à des 
éfr(lngcr~, à des inconnus qui vous flattent pour vous dépouiller, et qui 
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cette discussion survenue entre M. Hamel et le Dr Landry au 
sujet de la franc-maçonnerie; ·on ne parlait que de ces conversa
ti,ons que l~s journaux rap•portaiont, que de ces écrits qu'ils 
publiaient 

Un laïque el un Grand Vicaire étaient en cause, et le Grand 

vous font de séduisantes promesses pour rous précipiter dans un abtmcJ 
d'où ils se garderonl bien de vous aider à sortir. » 

D,a cet enseignement de l'Eglise, il résulte, N. T. C. F., comme prc
,mière conséquence, que c'est toujours une faute très grave que <le s'en
rôler dans les sociétés secrètes proprement dites, connues s.ous le nom 
générique de franc-maçonnerie, quelle que soit la dénomination parti
,cuJière qui les distingue les unes des autres. 

Celte première conséquence conduit à une autre sur laquelle je crois 
devoir appeler aujourd'hui votre attention et donner une règle précise 
et pratique pour mettre fin à !"aveuglement funeste dans lequel tombeul 
un I rop grand nombre de personnes, qui ne réfléchissent pas assez sur 
les consénquences de leurs actes et de leurs paroles. 

La théologie nous enseigne que le dommage injustement causé à la ré
putation du prochain, soit par calomnie, s,oit par médisance, esl un péché 
mortel de sa 'nature, contre la charit6 et la justice (Gury, de decalogo, 
N. 446). Elle nous dit encore que le jugement téméraire est une faute 
mortelle de sa nature contre la justice (N. 466\. 

A l'égard d'.un caU10liquc) l'accnsn.tion do fra.nc·maç,onncrio est ccr
tain~mcnt assez. grave de sJ. nature pour être la matière d'poe calom
nie, ou d'une médisance, ou d'un jugement t5ml?'raire grave. Les cir
constances peuvent y ajouter un nouveau degré de malice1 par exemple, 
s'il s'agit d'un prêtre, d'un grand vicaire, cl'un évêque, d'un cardinal... 
ou de la réputation d'une institution catholique. 

Par le temps qui court, certains catholiques semblent avoir mis ton 
oubli ces principes élômentaircs de justice et de charité, dans leurs 
conversations et dans leurs écrits, en portant à la légère celte accusa
tion d-, franc-maçonnerie contre des membres du clergé et contre des 
officiers publics. Sous Je plus futile prétexte, on soupçonne d'abord, puis 
on affirme et l'on jette aux quatre vents du ciel cctle atroce accusa
tion à laquelle <>n finit par croire fermement. parce qu'elle revient de 
cent côtéa divers et souvent sous le cou vert d'un secret h ypocrile que 
l'on reçoit et que l'on communi((Ue sans le moindre remo,rds. 

La plu:::i ,élémentaire bienséance, aussi bien que 1a charité et la jus
tice, exigerait que les réclarnalionR des vlctimes de ces calomnies fussent 
acceptlaos comme une justificalion suliisante i mais une fois entrP.s dans 
la voie de l'injustice et de Ja haine, les cnlomniateurs rie voient dans 
ces prolestalions qu'un nouveau motif de croire à la vérité de leurs 
accusations. ' 

Serait-on bien aise de' se voir soi-même dénoncer cle cette rnnnière 
<::omme coupable de désobéissance à l'Eglise en matière aussi gra,~e? 

Si o,n n'a pas de preuves de ce qu'on soupçonne ou de cc qu'on a 
entendu dire, la charité el la justice ~xigent rigoureusement que !"on 
garde le silence. I,a calomnie et la médisance en matière grave tuent 
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Vicaire. et avec lui tous les journaux libéraux, disaient que 
Je laïque portait des accusations de franc-maçonnerie coolre 
des membres du clergé, contre des p,rêtres, un archevêque, 
un cardinal 111 Or, -tout cela est esscnliellement faux, comme le 
p.rcuvent, d'ailleurs, les pièces justificatives. 

L'archevlque parle. Il s'adresse au clergé séculier et ré
gulier· et à tous les fidèles de !'archidiocèse de Quél:iec, et 
que leur dit-il? 

du môme coup et celui qui la propage et celui qui la reçoit :volontai
rement. 

An:iz·Yous des preuYes certaines à fournir? Si vous comprenez tant 
soit peu votre devoir de chrétien, ce n'est pas aux oreilles d'amis et 
de confidents impuissants à remédier au mal que vous ferez part de ce 
que vous savez, car ce serait une médisance, un péché grave de sa na.
ture: mais après avoir consulté votre confesseur, si vous avez quoique 
•foute, allez donner vos in.!ormations et surtout vos preuves à l'autorité 
oompétente. ' 

Si, par le temps qui court, ces deux règles élémentaires de la jus
tice et de la charité avaient été respectées, combien de fautes graves 
auraient été évitées 1 combien de consciences faussées par un zèle mal 
avisé pour la religion, seraient restées dans le droit chemin I combien 
de scandales ·et de discordes épargnés à la cause catholique 1 

Que le., coupables examinent donc sérieusement s'ils n'auraient pas 
à réparer des dommages à la réputation et à la. fortune peut-être de 
leur prochain? Et afin que chacun comprenne bien son devoir sur ce 
grave sujet, nous déclarons cas réservés dans le diocèse de Québec, 
J.es fautes suivantes : 

1 ° Répandre ou. répéter de vive voix ou par écrit une accusation g1·atuite de 
f,.·anc-maçonncrie conh-e un. catholique quelconqu,e, même étranger au diocèse ,· 

2° Faire comiaUre de vive voix ou pat· écrit à d'autres qu'à l' Ordinaire de 
r accttsé ou à son Official cette accusation, quand on la croit bien fondée. Il est 
entendu que le pénitent veut toujours cons1tlter son confesseur; 

3° Jusqu' à 1touvel ordre, ces àeu::c cas réservés ne pourront être absous que 
par /'Archevêque ou ses grands vicaires, ou par les prêtres à qui la faeulté en 
a"rait été spécifiquement donnée pour des cas particuliers . 
. La réserve ayant pour effet direct de restreindre le pouvoir du confes

seur atteint même les pimitents qui l'ignorent. 
Elle atteint aussi les fautes commise,; avant la promulgation du pré

sent mandement; toutcfoisJ jusqu'au 1er septemllre prochain exclusive
ment, nous autorisons tous les confesseurs à en ahsoudre, mais non pas 
de ceBes qui seronl commises a.,près la promulgation. 

Sera le présent mandement, etc. 
Québec, le 1"' juin 1883. 
L. t S. t E.·A., ArclJ. de 
A la suile de son mandement : 
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« A l'égard d'un catholique, l'accusation de franc.maçonnerie est 
certainement assez grave rle sa nature pour être la matière d'une 
calomnie, ou d'une médisance, ou d'un jugement téméraire graYe. 
Les circonstances peuvent y ajouter un nouveau degré de ma
lice, par exemple, s'il s'agit d'un prètre, ·d'un grand vicaire, d'un 
évêque, d'un cardinal. .. ou de la réputation d'une institution ca
tholique. » , 

Et ocimme si' ce n'était pias assez d'émettre ces ·principes 
gêné11aux .qui sont p,arfaitement vrais, nous n'en doutons pas, 
mais qui oorntiennent des allusions l?ar trop directes, voilà que 
Sa Grandeur descen.d sur le terrain des faits : 

« Par le temps qui court, dit-elle, certains catholiques semblent 
avoir mis e11, 1oubli ces principes élémentaires de justice et de 
charité, da,ns leurs conversations et dans leurs écrits, en portant 
à la légère celte accusation de franc.maçonnerie conlre des mem
bres du clergé et contre d€s officiers publics. » 

Mgr l'a,rcheYèque affirme là un fait qui n'exislo pas au pays. 
Ce qui, pro•bablement, l'a induit en erreur sur ce point cc ·sont 
les 13Jfirma tiolll s mens·ongères de la p,resse rouge, radicale 
et malhonnête. 

Et c' es l ainsi quo, mcttaint sa p,aro,le de pasteur au service 
de ceu.."<-là mêmes qu'il soulient et enoourage, il affirme ce qui 
n'est pu.s, propage d'autorité une monstrueuse erreur jusqu'aux 
limites les plus reculées de son archidiocèse et, s'armant de 
la foudre, frappe sans miséricorde ceux qu'il condamne sans 
justice. 

C'est bien le moment de lui ap;pliquer le passage suivant 
de son propre mandement : « Si par le te1nps qwi co·urt, les 
» règles ,élémentaires de la justice et de - la charité avaient 
» été respectées, etc. » 

Le mandement de Mgr !'Archevêque est non seulement 
une ,attaque mal déguisée contre le Dr Landry - et cette ,üta
que devient manifeste lorsqu'on lit la lettre exp,licati ve de 
Sa Grandeur - mais il est enco,re w1e pro tecti-on des 'Plus 
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efficaces, en faveur de ceux qui ap<parliennent aux sociétés se
crètes, et il établit en 011Lre u11e distinctio11 odieuse entre les 
_catholiques et les protestants. 

Le mandement, en effet, s'exp,rirne ainsi :- « Et afin _que 
chacun comp,renne bien son devoir, elc. » 

C'est-à-dire, qu'en p-ra.tique, oo. ne peut jamais déno-Ill;er 
un franc-maçon catholique. Plus d'un catholique, dans notre 
prcvince. ei, résisLé aux sollicitations d'entrer dans la franc
maçcn.n erie, parce qu'il craignait cette dénonciation salutaire 
devant l'op,ini,oo publique; il ne v·oulait pas être montré au 
dcigt, il ne voulait p,as .passer pour un franc-maçon. Désormais, 
cette crainte ne l'arrêtera plus, le mandement êle Mgr le pro
tège; ,comptant sur l'impuniLé, sans hésitation il pourra en
trer dans les J.oges maçonniques. 

Il lui sera alors facile de se mo,quer de toute dénonciation 
quelconque. Ca.r ce n'est p,as tout de dénoncer : il faut étayer 
sa déncnciation sur d'irréfutables preuves. « Avez-vous des 
preuves cert::üncs à fournir? diL le mandement, ... allez donner 
vos ;informations et surtout vos p,reuves à l'autorité compé
tente. 1, 

Mais si je produis des témo,ins, on aura droit de me répon
dre : Qu-oi I ce sont là vos témoins I ces p,ersonnes vous oot dit 
qu'un tel ou tel autre était franc-maç,on, qu'elles l'avaient 
vu dans telle ou telle ciroonstance ... ; mais savez-vous que 
vos \Propres t~moins sont coupables de désobéissance? IIB 
n'avaient :pas le droit de. v-ous fa.ire aucune confidence de la 
SG•rte, et, pour l'avoir faite, ils tombent dans les cas réservés. 

Comment, da.ns une telle perspective, t!'ouver des témoins? 
Evidemment, les tém·oins ne p.euvent se faire connaître. 

Or, comment, sans témoins, faire une dénonciation légitime 
à l'autorité compétente? 

La franc-maç-onnerie est donc protégée par le mandement 
de 8. G. l'Archevèque de Québec, et c'est dans ce sens aussi 
que ce mandement est interprété au pays, au grand scandale 
du clergé et aes fidèles. 
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li.ais, la fraec-maçonncrio, nous l'avcn3 toujours cru l!.u 
mo,ins, esl un mal social, défendu non seulement p.ar l'Eglise, 
mais aussi par les prescriplions du dmit naturel. 

Or, si tel est le c::is, un p,ro-lostant ne peut pas faire pa.rtio 
9-e ces sociéLés secrètes. Toul comme le catholique, il commet 
une fau_te contre le drooit naturel en s'affiliant à la franc-ma
ç-cnn erio. 

Lo mandement do S. G. l'Archevèque de Québec détruit 
t,c,utes ces n,otions. « Afin que cha.cun, dit-il, comµrenne bien 
soo devoir sur ce grave sujet., nous déclarons cas réservés 
dans le diocèse de Québec, les faules suivantes : » 

Et quelles sont-elles? 
1 ° A ccusaE,on graluite de franc-maçonnerie contre un ca

tholique; 
2° Fa.ire connaître à d'antres qu'à !'Ordinaire ou à !'Offi

cial cette accusation - l'accusation de franc-maçonnerie con
tre un catholique - ·quand •on la croit bien fondée. 

V,o,ilù ll1. disiinction que nous signalons. Elle tend à faire 
crcire que c'est une faute grave p,our un catholique de faire 
partie des sùlCÎélés secrètes, celle faute cesse d'en être une 
du moment qu'il s'agit d'un p,rotestant. 

Accuser, en effet, un c,ttho-lique d'être franc-maçon est une 
faute ,grave, un cas réservé, pourquoi? Précisément parce 
que l'accusation po,rle sur une matière grave. 

Accuser un protestant d'être franc-maçon n'est pas du tout. 
un cas réservé. 

Ce n'est donc p,as une faute grave. L'accusation ne porto 
dClnc pa.s sur une matière grave. Un protesbnt pourrait donc 
IÎl.re fr:mc-maçon. Etre affilié aux sod-:,u,s secrètes n'est donc 
pas, en soi, une faute bien Jrave. 

Y.oil/t los cûnséqnences que l'·on tire, dans !'archidiocèse de 
Québec, de ln dislinclion faite par !'Archevêque entre les 
francs-maçoos catholiques et les francs-maçons p,rctcslants.. 

Eli.es n'intéressent pas directement la cause sorumise, à votre 
tribunal. Nous on p,arlons toutefois à titre de renseignement, 
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afin de pouvoir établir que le mandement de S. G. l'arche
vêque de Québec est un document malheureux à plus d'un 
titre, et que ce n'est pas sans raison qu'il a été r.l)ÇU par le pu
blir. avec une stupéfaction qui est facile à comprendre. 

4° -· UNE LETTRE QUI EXPLIQUE TOUT, - Descendu dans 
!'.arène qu'il s'était lui-même librement cl10,isie, M. l'abbé Ha· 
me! y bataillait avec une ardeur digne d'une meilleure cause. 

Il dem.anda d'ahard une rétractation au Dr Landry·, tout e.n 
!Procla.'mant que le Dr était parfaitement de bonne füï eni 
rapportant ,lllle conversation qu'il avait entendue. 

Nalurellement, l'exigeant abbé éprouva un échec, le Dr 
Landry lui refusant la signature de so,n noni a.u ,bas id'un 
acte déshonorant. 

Pour se venger, M. I-Iam·el public dans le Journcû de Qitébec, 
toute \.a oorres1P1ondance échangée entre lui et le Dr Landry'. 

Un adversajre surgil, el celui-là un ami intime de M. Hamel, 
un avocat- de Québec _qui a fréqucnt6 a,ssiclùmcnt le Grant! 
Vicaire, et qui a eu, avec lui, en p,lus d'une O'Ccasion, des dis
cussi,ors sur différents sujets. 

M. Livernois, c'est son nom, voyant que le Dr Landry. était 
indignement traité, sachant qu'il l'était injustement, donne 
so:n 'lémoignage contre M. Hamel et affirme que M. le Grand 
Vicaire a tenu à lui-même les p,ro~)ositions que lui attribue 
le Dr Landry. 

Cette sec,onde a.ffirmati-on fut un échec plour M. Hamel. 
Cr~J..ignant de nouvelles révélations que méritait sa conduite 

irrrprudente, et qui certainement auraient eu lieu, il se tourna 
vers l'autorité, et Mgr Taschereau lança le mandement :que 
l'oln vient d'étudier. 

Mais, !plo'Ur ne pas faire les choses à demi, p-our lécarter 
toute fausse interp,rétation de son mandement et lui donner le 
sens véritable qu'il lui voulait devant le public, S. G. l'Arcne
vêque de Québec écrivit, en date du 4 juin, la p,lus com'promet
tante co·mme la p,lus inoompréhen sible des lettres, dans la-
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quelle il déclare que son mandement a été fait p,our M. Hamel. 
L ',assertfon semble incroyable, mais la lellre est là, et il est 

facile d'en peser toules les expressi-ons 1 . 

A protp,o,s do cette lettre, nous nous permettrons deux .ou 
trocis 1Supiposit~ons. 

Supip,oSO'l'l.s quo !',on accuse M. Hamel d'avoir un jour dit à 
un prêtre que Mgr Taschereau lui inspirait des craintes con
tinuelles dans ses procès à Rome, parce qu'il était « un h-omme 

1. Archevêché de Québec. 
4 _juin 1883. 

Très Révérend li!. T.·E. Hamel, Prêtre, Vicaire Général. - Québec. 
Monsieur le Grand-Vicaire, Quoique dans mon mandement du premier 

coutant j'aie déjà fait conrui.ltrn jmplicilement ce que je pense de la 
manière injuste, déloyale et peu chrétienne dont vous avez 6t6 traité par 
des personnes de qui on était 011 clroit n'attendre plus de justice, je crois 
devoir dire 'aujourd'hui explicitement que vous n'avez rjcn perdu rie 
mon estime d de ma confiance. Je vous connais '<le trop vieille date, et vous 
ai vu de trop près à l'œuvre pour ne pas continuer <le croire il. vo.tre 
orthodoxie et à la vérité de v-otre parole. Et tous ceux qui vous con
naissent ,seront de mon avis. 

On m'a si souv--ent prêté à moi-même des intentions auxquelles §e 1 

n'ai jamais songéi des paroles que je n'ai jamais pro!érées, des actes 
qui n'avaient pas même le mérite de la vraisemblance, que pour ce qui 
mo regarde, je no m'élonne ni me soucie guère do tous ces cancans. 
On va môme jusqu'à m'en !aire nn reproche. 

Ce n'est pas que je reste indifférent. aux brèches que font à la vé· 
rité, à la charité et iJ. la justice, ccmc qui inventent on propagent cles 
nccusations mal !ondées. C'est toujours un grand malheur, et souvent 
u11 véritable scandale qu'on ne saura.il assez dép]orer. Lo. renonrn1Pc aux 
cent bouches les colporte et les amplifie, de sorte que bon nombre de 
personne, d'ailleurs bien intentionnées finissent par dire : Il faul bien 
qua ce soil vrai, puisque tout le monde Je dit. C'est aussi sw· quoi l'on 
compte pour I e succès de ces œuvres de ténèbres. 

Oui I œuvres de .ténèbres, car pendant des mois et même des an
nées entières, on confie à tout venant le secret perfide, et l'on se garde 
bien de le dévoiler à celui-là seul à qui l'on pourrait le dire sans péché 
et avec espoir do faire cesser le désorrlre qne l'on croit oxisler. On se 
!ait étrangement illusion en croyant de servir la religion de c.eUe ma
nière. 

Quand pnr hasard l'autorité en entend parler, c'est sous forme de 
rmncur vague qui ne saurait ùonncr lieu à. u11e action. On ne peut rai
sonnablement exiger qu'elle soit toujc urs à guetter les cancans qni c~r
culenl et à les jnger. 

Jo vous permets de publier cette lettre, si vous le jugez à propos. 
Veuillez agréer, et~. 

(Signé) t E ·A., Archev~que de Québec. 
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trop honnête pour plaider devant les congrégations romaines; » 
sans doute M. Hamel nierait. 

Cela devrait ôtre suffisant pour S. G., qui pourrait dire à M. 
Hamel : Je vous connais de trop vieille date pour ne pas croire 
à 1a. vériLé de votre piarole 1 

Sup:pcsons que dans une autre occasion, devant au moins 
deux prêtres, M. Hamel ait exprimé l'espoir que Pie IX, de 
sainte mémoire, ne serait !}as assez fou pour a.mener devant 
le COlllcile du Vatican la questio:i de l'infaillibilité du Pontife 
R,oimain; nul doute, M. Hamel nierait ce propos, et S. G. d'a
j,outer : Je v,ous connais de trop vieille date pour ne pas croire 
à vofrc orthodoxie et,à la. vèrité de votre parole 1 

.Supp,osons, puisque nous sommes sur le terrain des hypo
thèses, que l'-on accuse M. Hamel d'avoir tenu la p,roposition 
sui van te : « Qu'à Rome, surtout depuis l'occupation de la 
Ville Eternelle par les troupes de Victor-Emmanuel, on avait 
fini par rornprendre qu'il éLait dés()rmais inutile de' se battre 
à ooup,s do principes, et qu'on avait inaugur,é une politique de 
concessions réciproques », nous entendons le s:i.vant a.bbé OJJ· 
peser une dénégation énergique, et S. G. !'Archevêque lui dire : 
« Je vous connais de trop vieille date pour ne pas croire à la 
"l'ériLé de votre PID.!'Ole 1 )) 

Une dernière s-up110silion, r,ar nous ne voulons pas abuser 
de la patience du tribunal. 

Que répondrait M. Hamel, s'il -était accusé d'av,oir dit à 
1m jeune homme, sur le t.on du persiflage, qu'il y avaiL mainro
na:nt des crucifix dans J.out'cls bs salles de !'Universités Laval, 
et d'av,o,ir ajouté, lui p,rêtre, Grand Vicaire, haut f.oncLionnairc 
ecclésiastique, ces paroles qu'un impie ne désavouerait pas : 
« D'a;près ce que m'a dit Mgr Conroy, il paraît qu'on jugeait 
que c'était une condition d'orLhocloxie 11 La jeunesse n'a plus 
rien à craindre mainlenanl, il y a cles crucifix p,arto,ut, même 
dans la sa \le de droit! ! ! )> 

Sans d'°ute, M. Hamel se rér.rierait et op,p-oserait à l'idée 
de lui prêter ce langage quasi blasphématoire, la p,!us éner-
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giguc> ùes ùénégalions, el S. G. !'Archevêque de Quéte~ pour
rait lui dire : « Je vous connais de trop vieille dale, et je vous 
ai vu de trop près à l'œuvre p,our ne pas continuer de croire 
à votre orlhodoxie et à lu vérité do votre parole. » 

Et forcément, toutes ces suppositions devraient s'évanouir, 
disparaître à jamais. 

Et JJC<Urtant, ces supposilions n'en sont réellement pas, et 
aussitôt que S. G. !'Archevêque de Québec nous le p€rmettra, 
nous lui prouverons que M. Hamel a émis toutes, cl chacune 
de ces ·opinions, qu'on ne pardonnerait certainement pas à un 
laïque qui se dit bon calholique. _ 

Rien ne sert à S. G. de connaîlre M. Hamel dep,uis si long
temps, et de l'avoir vu cle si près, si réellement elle le connaîl 
encc,rc 13.ssez peu pour vanter son o·rthodoxie et proclamer 
l'infamibilité· de sa p,aroie. 

Malgré ·sa foi robuste en M. Hamel, S. G. !'Archevêque a 
cru qu'il valait mieux ne p,as exl)o,se.r son Grallll Vicaire aux 
ennuis d'une enquête judici1ire; eL à nos demandes répétées 
de citer M. Hamel devant le tribunal de SŒJ. Officialilé, S. G. a 
constamment rép,ondu par un refus. 

Après avoir allaqué le Dr Landry, après l'avoir faussement 
déno•ncé à tout son archidiocèse, après l'avoir, on un mot, 
indignement diffamé clans sa réputation, S. G. !'Archevêque 
de Québec ne pouvnil mieux perpétrer l'acte injuste qu'il avait 
ccmmencé, qu'en refusant ensuite au Dr Landry le droit sacré 
ùe sc défendre, de prouver son innocenc-c, de confondre ses 
caki:mniateurs, en faisant, contre eux et contre M. Hamel en 
pa.1·liculier, rme enquête destinée à les meltrc s·ous leur vrni 
jour. 

5° - DÉNI DE JUSTICE. - L'histoire do cc déni de justice est 
ccinsignée dans les trois réponses données par S. G. l'Arche

. vêque aux trois leltres que j'avais l'honneur de lui écrire le 
18 juin, le 8 et le 19 juillet. 

Trois faits bien imp,ort:mts ressortent de cette correspon-
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dance : le premier, c'est la déclaration de !'Archevêque lui
même que sa lettre du 4 juin, écrite à son Gra.ncl Vicaire, est 
un jugement prononcé, ex parte, par S. G. dans l'affaire Lan
dry-Hamel. 

Or. sa. lettre est l'explicatiOlll de son mandement, c'est la 
déclarati{)l[l de la p•ortée qu'il faut donner à cette importante 
pièce. 

Dcnc, Mgr !'Archevêque affirme lui-même qu'il s'est pro.
noncé contre le Dr Landry lorsqu'il écrit : « Je me suis p-ro
Il'9-UCé dans une lettre destinée à dev,enir publique. >> 

La culpabilité de !'Archevêque, et son incontestable partia
lité ne sauraient être mieux établies : nous avons son: pro
pre ,aveu. 

Un deuxième fait qui ressort de cet échange de lettres, 
c'est h p,récipilation avec laquelle S. G. !'Archevêque de 
Québec se hâle, en déclaran L son incompétence, d'·écarter ou 
d'él·ouffer toute procédure qui pourrait être dirigée contre so11 
Grnnd Vicaire. 11 11'.1.Ltend mème p,as que la. dénon:ciation ju
ridique du Dr Landry soil filée au tribunal régulier; de sui
te, sans savoir ce qui en est, ignorant comp,lètement la na
ture de l'actio111 que doit p,orter le Dr Landry, il décrète qu(l 

« S'il s'agit do quelque chose &c rapportant au démêlé entre 
le Dr Landry et M. Ham~!, c'est au Saint.Siège que l'on doit s'adres
ser, vu qu'il s'est prononcé clans cette affaire et que !'Officialité ne 
saurait réformer son jugement. » 

La J}rudence la plus élémentaire condamne une telle pré
cip.ït.alion; le droit can:on indique une toute autre ligne de 
ccnduito ,à suivre. 

Le troisième fait que met à nu la correspondance en ques
ticn, c'est, il nous fait p,eine de le dire, le peu de mémoire de 
S. G. L'Archevêque commence par m'écrire : 

« S'il s'agil de qudque chose lffi rapportant au démêlé entre 
le Dr Landry et i\I. Hamel, vous devez vous adresser au Saint-
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$iège, parce que je me suis déjà prononcé sur cette affaire, pt 
que !'Officialité ne peut réformer mon jugement. » 

Je demande à S. G. où est ce jugement que !'Officialité 
' ne peut réformer. Elle me rép,ond : 

« Le r-ecours au Saint-Siège, dont je veus ai parlé dans ma 
le.tire d.u 21 juin, n'est pas un appel contre un jugement de ma 
part. Voyant l'a.Uaire pGJ:r:tée devant lo public,. je me suis prononcé 
dans une lettre destinée à devenir publique. ~ 

Le motif donné piar Monseigneur pour expliquer son /Ïn
tervenlion, n'est rien moins qu'étonnant: « Voyant, dit-il, l'af· 
faire portée devant le public, je me suis p•rononcé. » 

Il y .a un fait bien grave que Sa GJJandeur ne dojt pas o'Ublier, 
c'est que l'a.ff~ire a été portée devant le pubtic par S. G. elle
même. C'est M. Hamel, du moins, qui nous l'affirme lorsqu'il 
écrit a.u Dr Landry qu'il va faire publier sa lettre du 30 avril, 
« laquelle il a soumise à Mgr l'Archcvi'que avant de la lui 
env,oyer. » 

M. Myrand, écrivant sous la dictée de M. Hamel n'est p,as 
mc-ins explicite : « M. l'abbé Hamel, « après avoir antérieu
re1nent soumis » à !'Archevêque la correspiondance échangée 
entre lui et le Dr Landry, à ce sujet, la publia tout entière 
dans le Journal de Québec. » 

Une scc,onde f.ois, M. Myrand nous informe de ce même fait : 
« Quand M. le Grand Vicaire s'est p•résenté devant Mgr Tas
cherea1, « pour lui soumettre la correspondance qu'il jugeait 
nécessaire de publier, etc. » 

L'affaire n'a doo.e· été p,ortée devant le public qu'après 
que Mgr !'Archevêque e-ut- été ooosulté sur l'à-prop,os de ce 
p~océdé. C'est !'Archevêque lui-même qui a. autorisé M. Hamel 
à en agir ainsi. 
. En définitive, et c'est évident, c'est !'Archevêque tui-même 
qui a port.é l'affaire devant le public. Nous avons donc raison 
d'admirer tout l'aplomb de cette affirmati@n : « Voyan·t l'af· 
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faire portée devant le pziblic ( 11 ), je me suis prononcé dans 
une lettre "destinée à devenir publique. » 

Pareille assertion ne saurait toutefois en imposer à qui que 
ce s-oit. 

III. - L'INTERVENTION DE L'UNIVERSITÉ L'AVAL. - Le Dr 
Landry, pendant vingt-sept ans, avait été professeur titulaire 
de l'Université Laval. Depuis la fondation de cette institution, 
il ,occupai! une chaire des plus importantes dans la Faculté 
de médectne, et toute la ville de Québec p,eut l'attestllr, la pro
vince entière p,eut 1e prodamer, la présence du Dr Landry à 
l'Université Laval faisait rejaillir sur elle un vif éclat de 
science, comme elle en était en mèmc temps un g.'lge d'ortho
dc-xie dans ses enseignements sur les matières d~ la Faculté . 

• 
Il y a deux ans et demi, le Dr Landry, devenu paralytique, 

ne l!}OUvant plus marcher, demanda à se retirer de l'ensei
gnement. En rép·onse, le Recteur de l'Université Laval lui 
éc1ivil la lettre suivante : 

« J.-Etienne Landry, Ecr. M. D. 
» 13 avril 1881. 

» Monsieur, J'ai l'honneur et le regret d'accuser réce)ltion de 
la lettre par laquelle vous demandez votre retraite de l'enseigne
ment universitaire. 

» fo vous assure que je serais heureux de vous répondre par 
un refus, mais je comprends trop que votre âge, vos longs ser
v:ices et vos souffrances vous donnent· droil au repos. 

» Je serai donc forcé de mettre votre lettre devant Je prochain 
Conseil. qni aura lieu, la semaine prochaine. 

» Agréez, Monsieur, l'assurance des sentiments tout dévoués avec 
lesquels je demeure, votre très obéissant s•erviteur, 

• M. E. MÉTHOT, Ptrn, R. U. L. • 

Quelques jours plus tard, la démission de M. Landry fut 
Dt;Ceptée et, dans une séance solennelle, publique, le Recteur, 
dans so'li rapp-ort académique pour l'année 1880-81, p_ro11onca, 
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dans .\a grande salle de l'UniversiLé Laval. les paroies suivantes, 
qui soulevèrent d'enthousiastes applaudissements : 

« Un de nos plus. i.;,nciens professeurs, M. le Dr Landry à 
raison de son âge ~ de ses infirmités - a cru devoir résigne)!' 
la chaire importante qu'il occupait dans la Faculté d·~ médecine 
depnis la fondalion de l'Université. Remplie d'estime et d'admiration 
pour sa science profonde, pour son dévouement et son noble ca
mctère, pénétrée aussi de la plus vive reconnaissance pour ses 
longs services, l'Université n'a pas consenti à rompre tous les 
liens qui attachaient M. le Dr Lanclry, et elle l'a nommé pro
fesseur honoraire de la Faculté de médecine. » (Voir An. ,le l'U
niversité Laval. Année 1881-82, p. 48). 

Cette vive reconnaissance ne devàit pas être de bien longue 
dmée, et ceux qui en étaient si p,énétrés s'assemblèrent le qua
trième j,our de juin dernier p,our passer la résolution suivante : 

" Qui, vu la conduite tenue par lit le Dr J. E. Landry à l'égard 
de M. lo Grand Vicaire Hamel, ancien recteur dc l'Université, le 
titre d0 profosseur hono1·airc cesse d'ètrn n.ltribué uu ùit l\I. le 
Dr J. E. Landry. » 

L'Electeur, cet -organe libéral que l'on connaît, annon
çait le 5 juin cette nouvelle au public, en même temps que 
le Dr Landry recevail la notification officielle du lait : 

• Le Conseil universitaire a décidé, dit-il, à une réunion tenue 
hier matin, d'expulser M. le Dr Landry comme professeur -ho
norain, de l'UniYersité Laval. » (Electeur, n• 5 juin 1883). 

L'Universit,é La.val, vo.Iontiers nous l'admettrons, est un 
ccrps puissant dans notre pays, occupant une position élevée 
et commandant l'attention du public. Aussi la censure qu'elle 
a infligée au Dr Landry a-t-elle une gravité considérable et 
constitue-t-elle une diffamation du caractère le plus tranché? 

Et pcurquoi tau t de rigueur? Pourquoi celle vengeance? 
Ah! r.'esl parce que M. Hamel était un des membres ·du 
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Conseil universitaire I On a épousé sa querelle; on s'est auto
risé de la conduite elle-même de !'Archevêque de Québec et, 
sans pilié c·omme sans justice, on a frappé. On a frappé sur 
l'une des gloires, j',ose le dire, les p.lus pures de l'Université 
Laval et, sans forme de p,ro,cès, on a mis à la. porte l'un des 
f,ondnteurs de cette inslilution. 

Et il s'est trouvé un journal officieux qui, puisant ses 
renseignements aux sources les plus aulorisée.s, a affiché cette 
humiliation en la publian.L dans ses colonnes. 

La lettre que le Dr Landry a écrite dans cette circonstance, 
en l'ép,onse au secrétaire de l'Université Laval, qui avait eu 
l'honneur ( 1) de lui annoncer cel.le trislesse, contient la meil
leure ,a,prprécialion qui puisse être faite de cet acte arbitraire 
et ,essentiellement injuste. 

IV. - LA CONDUITE DE L'ÜFFICIALITÉ. - Considérons-la 
avant et après la dénO!llciation juridique du Dr Landry. 

1° - Avant la dénonciation. - Le premier acte orfficiel 
qu'ait fait. le tribunal de !'Officialité, ç'a été !le confier à &0n 
prcmoteur une mission spéciale en date du 30 octobre 1882. 

M. l'abbé Lemienx, qui avait eu. une oonversation dVec 

le Dr Landry sur la franc-maçonnerie, la crut assez grave 
p,c,ur ,aller la rapporter à M. le Grand Vicaire C. Et. Legaré. 
Celui-ci écrivit à M. Bégin, promoteur de !'Officialité, lui enjoi
gnant. d'aller chez le Dr Landry et d'obtenir de lui certains 
renseignements. 

M. Bégin ·obéit. Il a.lla chez le Dr Landry, eut avec lui cette 
oc,nversalion qui incrimit1e M. Hamel et accomplit ainsi celte 
première pa.rtie de la missio,n qu'il avait reçue. Mais il lui 
inocmbail un autre devoir, celui dè Laire officiellement rap
port de sa mission au tribunal même qui la lui avait ,o,ffï. 
ciellemenl donnée. Gomment s'en acquitta-t-il? 

Les documents sont là p,our l'établir. 
le 211 juillet, j'écrivis il. M. le chancelier de !'Officialité, lui 
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demandan1 une oop:i.e du rapport qu'av.i,it dû faire. M. l'abbé 
Bégin. 

M. le chancelier me rép,o,nd : 

« II , n'existe pas de rapport fait par le Révérend L. N. Bégin, 
promoteur de ! 'Officialité, au président de ce tribunal, sur le résul
tat de la mission officielle remplie par ce Monsieur auprès du 
Dr Landry, de· Québec, vers la fin d'octobre ou au commencement 
cle novembre dernier 1 >>. 

El voilà comment· on pro,cède à J'Offichlité de Québec ... ; 
surk-ut 9:uand oo veut qu'il n'existe pas de !)ièces compros 
metlantes pour un. Grand Vicaire. 

li est évident, en effet, que le p1résident de !'Officialité, 
vcyant que l'enquête oommencée par lui menaçait de mettre 
en .relief les ,op,inions plus qu'-élranges de M. le Grand Vicaire 
Hamel, a. cru plus prudent do ne pas exiger de M. Bé'gin 
qu'il fit un rapport régulier sur le résultat de sa !}lission. 

1. lm Réponse du Chancelier. à M. Landry. Officialilé métropulil1ine de 
Québec. 

Québec, Je 23 juillet 1883. 

À.·C.·P.-R. Landry Ecr., M. P'., Villa Mastaï. _Québec 
Monsieur, En réponse à vot.re lettre d'aujourd'hui : 
1° Il n'existe pas de rapport l'l.it par. le Révérend M. L.-N. Bégin, 

promoteur de !'Officialité, au présidcnl do co tribunal, sur le résultat de 
la mission ofliciolle remplie par ce Monsieur auprès du Dr Landry de 
Québec, vers la, fin d'octobre ou au commencement. de novembre dernier. 

2J Vous trouverez ci.joint une copie certifiée authenliguc du Man
dement de Sa Grandeur Monseigneur- !'Archevêque de Québec, en date 
du· 1er juin· de la présente nnnée1 sur les sociétés secrètes. 

3o Je vous, transmets égaJemenl.,. a.près les a.voir reconnues et scellées 
du sceau de l'archidiocèsc, les- copies des différentes lettres composant 
la correspondance échangée entre Sa Grandeur Monseigneur l'Archcvê
que, le Très Révérend M. Cyrille-Etienne Legaré, le Chancelier de J'Offi· 
cialité et vous même jusqu'à ce jour, ainsi que la copie de ]n. Jcttrc 
écrite par S. G. Mgr l'Archevèque le 4 juin dernier, au Très .Rél'. M. Tho
Œas-Eticnne Hamel, Vicaire-Général. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier d11vouement, 
(Signé) C.·A. MAROIS, Prêt!'<', Chancelier. 

Pour vrai'd copie, 
L.t S. 

. Québec, 26 juillet 1883. 
V. - Vers !'Abîme. 

(Signé) 8.·A. MAROIS, Prêlre, Chancelier . 
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C'est un mo,ycn oomme un autre d'étouCfer la vérité. Ce 
n'est (pas seulement une fois que nous voyorui !'Officialité 
y avoir reoours. 

Quand nous nommons l'Officialilé, qu'il soit bfon comp,ris 
que nous n'enlend,o,ns p,ar!er que de son président. 

2° - Après la dénonciation. - Le présidenl de !'Officialité 
ayant reçu le 23 juillet la dénonciation juridique du Dr Landry, 
riégulièrement produite avec une lettre du sous3igné expli
quant toute la cause, donna la réponse suivante, en date du 25 : 
« Gomme S. G. Mgr !'Archevêque vous l'a déjà déclaré à di
verses reprises que c'est au Tribunal suprême de Rome _que 
vcus devez nous adresser dans le cas actuel, vous n'avez pas 
d'autre v,o-ic à suivre 1 . » 

Je demandai alors au p,résident de vouloir bien, puisqu'il 
sè récusaH, me d•oinner un document juridique établissant 
ce fait et 'ë.n.umérant les mlolifs d'une telle récusation•, 

1. Lellre de Cyrille Légaré, Official, au Dr Landry, 25 juillet _1883. 

2. 2• Lettre de M. Landry à !'Official. 
Villa Maslaï. - Québec, 27 juillet 1883. 

Monsieur !'Official, Evidemment, vous ne !)l'avez pas compris : peut
être aussi me suis-je mal exprimé. 

Je vais lâcher d'être plus explicite. 
Jo ne vous écris pas et je ne vous 'ai poinl écrit pour sa,•ioir si, d;illS 

la cause « Landry vs Hamel » nous devons nous adresser ou ne pas 
nous adrosser à Rome i nous savons parfaitement ce que nous aYons 
à faiœ à ce sujet, les assertions répétées de S. G. Mgr !'Archevêque 
ne no·us laissant aucun doute possible. . 

Je vouH ai 6cril et je vous écris encore aujourd'hui pour avoir de 
vous un ùocument qui soit une preuve juridique de votre récusation et 
des motifs de votre récusation, comme président du tribunal rie l'Ofii
cialité, dans la cause « Landry ,~s Hamel », actuellement pondanle tle
Yant votre tribunal, pour y avoir élé réguli~rement l'OO"tée le 23 du 
courant mois. 

Et maintenant, de deux choses l'une : ou j'ai droit d'avoir cette preuve 
juridique, ou je no l'ai point. 

Si j'ai droit à oette déclaration de volre tribunal, je vous la de· 
mande bien respectueusement, mais avec instance si, a.u contraire, vous 
me niez tout droit à ce document, veuillez alors - et c'est ,m acte 
do justice que je sollicite de vous avec le même respect - me dire que 
c'est pour cela que vous me le refusez. 

Enfin, avec votre bienvci1lante permission, je vous pose une dernière 
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Au lieu de me 11ép,ondre, !'Official d-onna ordre au chancelier 
de me renvoyer tout le dossier dans l'aflairH Landry v~ Hamel, 
et c'est un prêtre de !'Archevêché de Québec qui m'appo,rla 
celte lettre du chancelier avec un p,aquel scellé, à mo,i adressé, 
~t supposé c,ontenir les différentes pièces dn doJsicr en ques
tfon. Le tout me fut remis p,::u une tierce personne à qui ce prê
tre l';wait donné. 

Je ne v·oulus pas ouvrir le paquet, mais ôcrivanl de nouve,1u 
à M. l'Ofiici:i.l, je lui dis que sans vouloir ap,précier la singu
lariLé de son procédé, je me permettrais de lui dcmancler 13i 
je devais l'interp,réter comme un refus définitif de m'accorde.l' 
le d,o·cumenl juridique que je solli~itais, c'est-à-dire la décla
ration de sa récusation, ou comme une déclaration officielle 
qu'il entendait ne s'·dccup,er en aucune manière de la cause 
Landry vp Hamel. 

J'eus piCJIUr réponse, le 1 cr août, les quelques lignes suivantes : 

« Je vous prie de relire la lettre rrue je vous ai écrite le j!5 
du mois dernier; vous y trouverez la réponse à celle que vous 
m'adressiez hier. 

» Notre correspondance sur cette affaire se trouve close par la 
présente note 11 » 

Une manière bien p,olie de m'inlimer l'ordre éki me taîre ! 
Je ne suis pa,s can,oniste, mais si je comprends bien Bouix, 

Crajsson et quelques auteurs de droit canon, !'Official avait 
une tout autre ligne die conduite à suivre, :et le foil est que 
s'il ~'étaiL donné la p1eine d'ouvrir n'imp-orte quel ouvrage 

question, et c'est au sujet' du dossier même dana 1a cause précitée. 
Vous avez actuellement devant votre- tribunal la dénonciation juridi· 

quo du Dr Landry avec une vingtaine de pièces à l'appui. Votre tri· 
hunal a-t-H l'intention de conserver ce dossier, cle ne pas s'en cleasaisir 
du tout? Nous avons parlai Lemont droit rlo sav,o,ir le sort réaervé à tc,u. 
tes ces pièces juridiques, après le reiuo que vous me donnez., dans ,rotre 
Mire du 25 du courant, de vouloir vous occuper de la cause de mon 
père contre le T. Rd M. Hamel. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur l'Oflicia!, 
Votre dévoué serviteur, 

(Signé) A.·C.·P.-R. LANDRY. 
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sur le dt,oit canon, il aurait trouvé qu'au l'ieu de m'éconduire 
de b. s,orle, du haut de sa grandeur, il aurait été plus juste 
de référer cette quesli,on de sa récusation à des arbitres. 
Ceux-ci auraient décidé si réellement il était r-élmsable, et dans 
le cas 'Cl'Ù il l'aurait élé, il aurait vu que ~on devoir était, non 
'Q>as de me renvoyer le cto,ssier; mais de le remettre lui-même 
au tribunal immédiatement supérieur, bo,rmis que d'un c·om
mun .aconrd les p,arlies liliganles se fussent entendues p,our 
soumettre leur différend à un autre juge que le tribunal de 
première ïnstance aurait pu lui-même leur proposer. 

Rien de cela n'a été fait, et forcément nous avons dû venir 
à Rome, suppo,rter toutes les dépenses d'un long et dispendieux 
voyage, 1o,rsqu'il élait si facile, si !'Official avait connu sun 
devlQ•ir, de trouver au pays un homme intègre qui aurait 
décidé celle question. 

L'OfficiaJité, par sa cŒ1duite inconsidérée, marquëe ,lU coin, 
soH de l'ignorance, soiL de la p,artialit1\ devient responsable, 
en juslicc et ct1 équitci, de toutes les dép,cnses additionnelles 
que nous a occasionnées son rléni de justice. 

Et nous demandons au tribunal sup·rême qu'il prenne· ce 
fait eu considération, dans la question du règlement: des ka.is. 

4mc PARTIE. - Résumé. - Nous nous aclres:sons au tribunal 
du Saint-Siège, parce que S·. G. !'Archevêque- de Québec et le 
Très Rév. M. Legaré, p,résidcnt de !'Officialité, nous ont, tous· 
deux, refusé l'accès aux tribunaux ecclésiastiques de pre
mière instance du p,ays, et que tous deux nous ont indiqué le· 
reoours au Saint-Siège oomme la seule.voie à suivre dans les 
cirOOlnstances-actuelles. 

Les événemenls qui ·ont donné naissance à la p·résente cause· 
:;;,ont tous racontés dans les p,ièces justificatives et dans le mé, 
mo,îre. Une p,remière entrevue du Dr Landry avec l'abbé Le
mieux ,en amena une sec-onde avec l'abbé Bégin, et six mois 
plus tard, l'abbé Hamel, prenant fou, échangea, avec le Dr 
Landry une co•rresp,ondance qu'il publia ensuite dans ·1e Jour-
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nal de Québec- L'Archevèque de Québec, ép,ousa.nt la cause 
de ·s·o1n Gét'and Vicaire, p,ublia un m;indement .et une letlre .ex. 
plicative, dirigés tous doux conlro le Dr L.i.ndry qui se voyait 
en même temps expulsé de la. Faculté de méd.:cine par une ré
solution du Conseil de l'Université. 

Nous nous plaignons de tous ces faits; des atlaques de M. 
'Hamel, de l'intervenÜ<Jn de !'Archevêque de Québec, de celle 
de 'l'Université Laval -et de la eonduite de l'Officialilé. 

Nous ,avons éta,bli quelle était la n:ituro des atlaques ,de M. 
Hamel en èLénonçanl ses calomnies et ses ii.11_:jures, .Jesquelles ont 
été publiées dans les :journaux d'une manière .injurieuse à !'Of
ficialité, ,déjà saisie de cette queslion, et en désobéissance 
formelle iaux ~rdonnanccs diocésaines et conciliaires. Nous 
a;v,ons montré ,aussi comment ces attaques avaient été appré
ciées pru la. presse conservatrice, par les journaux libéraux, 
p,ar l'autorité religieuse et par le Co'11.seil universitaire. 

La question av.ait été dép.Jacée, des accusations d'une autre 
na.Lure avaient été subslituées aux premières, J,o,rsque S. G. 
!'Archevêque, devenu le ,complice de M. ·Hamel, oonune jl 
appert par les asserbÜJ".ls de ce monsieur, crut devoir inter
venir el lancer un mandement où il frappe le Dr LandTY et 
dans 'lequel il édicte ·des ordonnances qui ne sont rien moins 
qu':un~ ·prolection donnée aux sociétés secrètes. Ce mandomenL 
,{uL ·suivi d'une 1eltre explicali.ve des plus compromettantes, 
et d'un refus obstiné de Monseigneur · de pennettre au Dr 
Landry d'ati:,iser pour sa protection le tribunal de !'0ffiè,ialilé 
,métropolitaine de Québec. 

En même temps, le Conseil universitaire, se faisant accu
sa;teur, juge ·et exécnteur de ses hautes œuvres, éliminait 
scmmairement le Dr Landry de la Faoullé de médecine, .don
nant ,ainsi au public le triste spectacle d'une grande insti
tuli·on devenant l'instrument ,d'une coterie aveugle. 

Le 'Dr Landry se toru·na alors vers .Jes tribw1aux ecclé
:siasLiques. Il demanda à !'Officialité d·e ·Québec de venger 
son ,honneur, mais ce ·trümnal qui, avant la dénonciation du 
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Dr Landry, avait eu un. bon mouvement aussitôt répümé, 
voulant .sauver le coupable, a refusé une cause qu'il aurait 
dû dirimer, et a. d-ooné par là un pernicieux exemple de 
déni de justice qui doit être réprimé-

CONCLUSIONS. - Pour toutes les raisons que nous avons 
d,onn.ées dans le cours de ce p•résent mémoire et pour d'àutres 

· encore que la cause elle-même irnp,o,s-e à l'attention du tribunal, 
nc,us demandons au nom de la justice : 

1° Que le Très Révérend M. Thomas-Etienne. Hamel soit 
oc!lldamné à faire répara'.ion d'honneur au Dr Jean-Etienne
Joseph Landry, en signant et publiant une déclaration à cet 
effet; et que le dit M. Hamel retire et déisavoue tout ce qui, 
dans ses lettres au Dr Landry, est de nature à calomnier et 
à injurier ce Monsieur; 

2° Que Sa Grandeur !'Archevêque de Québec soit condamné 
à rép,arer le tort immen:s.e fait à la répulc1.tion du Dr Landry 
p,ar la publication, dans tout !'archidiocèse, de son mande
ment du 1er juin, et qu'à cet effet, il lui soit enjoint de publier 
une lettre-circulaire dans laquelle il déclarera que soo mande
ment du 1er juin ne doit p1as être interprété oomme une con
damnation directe ou indirecte de la conduite tenue par le Dr 
Landry vis-à-vis M. Hamel dans celte question de franc-ma.
çc1rmene; 

3• Que le Conseil de l'UniversiLé Laval soit condamné à 
rescinder, à annuler, à mettre à néant sa r,ée;o,lufion diffama.
~oire du 4 juin, enlevant au Dr Landry son titre hono,rifique, 
et que le Dr Landry so-it ainsi rep,lacé aux yeux du public 
sur le piédestal d'hoinneur que lui avait érigé l'Université 
elle-même;. 

4° Que !'Officialité métrü1politaine de Québec reçoive un 
blâmo sévère pour la manière arbitraire et injuste dont son 
p.résident s'est oonduit, et qu'elle soit condamnée à payer au 
Dr Landry :ous les frais additionnels qu'a nécessités la pré-sente 



- 423 -

ca.use p,our avoir ét.é portée à R_ome, laissant à !'Officialité son; 
d1'0,it de reoours oontre !'Archevêque;. 

5° Enfin, que M. Hamel soit c,o,ndamné au payement des 
autres frais du pirocès, de concert ,ou noo avec !'Archevêque 
de Québec et l'Université Laval. 

Vdlà ce que nous croyons avoir le droit de demander a 
votre Tribunal suprrême, et voilà ce que nous lui demandons. 

La véri:té, la justice, l'équité, ont d'imprescriptibles droits 
qui pTiment torutes les oonsid,érations que pourrait faire valoir 
une a:u.1.orité qui s',égare. L'a piro-tectfon: des petits et des oppri
més est l'exercice d'une p,rfa~·a,tive qui fait, au plus haufdegré, 
l'hœneur du Saint-Siè,ge et la sécurité des calho.Jiques. 

Rolm.e ce 25 aoJÛt 1883. 

A; C. P. R. L'ANDRY, 

Procureur de J. E. J. I:andry, M. D., Chevalier Commandeur 
de !'Ordre de Saint-Grëgoire-le-Grand. 



XII 

RÉPLIQUE Dl! or LJ\:NDRY ,A LA RÉPONSE 

DE S. 'G. L'ARCHEVÊQUE ,DE QUÉBEC 

1. Après cinq mo,is d'attente, nous s-ommcs enfin en posses
sictn de la réponse préparée par S. G. l'arch. de Québec, et dan,s 
laquelJe il tente la justification de sa conduite en ·même tem'.Ps 
qu'il essaie de défendre celle du ,Président de ]'(llfficialité 
métroip!o,lita,ine de Québec. 

La .simple lecture de cette pièce judiciaire établit nécessai
rement qu'elJe n'.est pas une répolnse .aux graves accusatio11s 
portées contre l'archevêque et contre l'official . 

. V,oiy,aul que i;a position n'est pas tenable, sentant que sa 
cause ne p,eut être vicborieusement défondue, désespérant du 
succès d'un plaidoryer sur la ques tian principale maintenant 
en litige, S. G. déserle voJ.ontiers le champ, de bataille et ar
gumente sur une foule de questions incidentes, qui ·ont certai
nement leur imp1ortance, mais qui, après tout, ne sont que se
ooindaires dans le p-rocès· soumis au Sainl-Siège. 

Si S. G. se sert là d'un dro!it dont peuvent user tous ceux: 
qui 11J11t une mauvaise cause à défendre, notre devoir à no~1s 
est de nous en tenir strictement à la quesfion et d'y ramener 
ceux qui ·out tant d'intéri3t à s'en écarter. Or, voici quelle est 
la question. 

l. - COMPLICITÉ DE L'ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC. - 2. Eu 
avril et Bll mai 1883, M. Je gr.-vic. Hamel échangea avec le 
Dr Landry une correspondance au sujet d'un: différend per
so'nnel. Celte corrcsplOndance était d'une nature privée. 

M. Hamel la rendil publique, en la faisant imp,rimer dans un 
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des journaux de Québec. Avant de la rendre ainsi publique, M. 
-le ,gr.-vic. Hamel oblint l 'autoTisalion de S. G. l'archevêque 
de ·,Québec. Or, dans celte co•rresp,omlance, .le Dr Landry .est 
.atrccement calomnié p,ar M. Hamel, injurié, bassement injurié, 
p.a.r ce.haut dig1lilaire ecclésiastique. El ~out cela, du oonsente
menl el .de l'indéniable approbation de S. G. l'arch. de Québec. 

N1cus \aV'Oins p!Orté. _plainte contre M. Hamel, l'accusant d'a~ 
voir gT.avement injurié -el odieusemenl calomnié le Dr Landry 
dans des lettres écrites, signées et publiées par lui. 

No'U.s avons accusé et nous accusons S- G. l'arch. de Québec 
de .s'être fait le co,mplice de soill grand-vicaire et d'avoir plei
nement, .eoontre toutes les règles de la charité et de la justice, 
autorisé 'la publication des calomnies et des injures lancées 
ocntre le Dr Landry. 

Cetle .accusation n-ous l'avons surabcndammtmt prdnvée p,:n 
le lémoignage de M. Hamel et par celui de :YI. Myrand., 

3. V,o,ici ce qu'aj,oute M. Myrand - page 97 du mémoire - : 

,« Il (M. Hamel) consul!a son archevêque, non pas en qualité 
de président du tribunal ecclésiastique, mais comme l'aviseur or. 
dinairo '<le ses vicaires généraux, pour les cas compliqués et diffi. 
ciles qui surgisserrt quelquefois dans l'adniinistration spirituelle 
ou· disciplinaire du diocèse. Mgr approuva sa manière de voir, qui 
consistait à· puI,lier dans un journal la correspondance entière échan
:gée entre lui et le Dr Landry ». 

Que l'ép,oind S. G. à cette prem;i-ère et très gra.ve ia:cC'Usa
tion? Rien. Absolüment rien l 

II. - LE MANDE'M'ENT DU 18 ' J'UIN 1:8'83. - 4. Les calomnies 

de M. Hamel, une fois mises devant le piub\ic, se propagèrent, 
grâce à la p,resse libérale, avec la plus grande rapidité, 

Le'Dr Landry, on le sait, n'a jamais accusé, ni directement, 
ni indirectement, M. l'abbé Hamel d'être un franc-maçon .. Ja .. 
mais non p,lus le Br Landry n'a proféré semblable accusa
non contre son archevêque. Et cependant, M. Hamel insinue 
cla.i>rement le contraire, el la presse libéraloe, -répondant en cela 
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à un a:ppel du grand-vicaire, publie haulement que M. Hamel 
et Mgr l'arch. de Québec sont accusés de fra.n·c-maçonne.ôe 
p,ar le Dr Landry. Cette fausse accusation faiL son chemin. 

6. C'est alors que S. G. l'arch. de Québec croit devoir _inter
venir, no!ll IXJ.S pour défendre la vérité outragée, mais pour 
apprécier lui-môme, à. sa façon, dans un document public,. 
s·olennel, la oooduile de M. Landry et celle de son grand-vicaire. 
Il lance son mandement. Or, dans ce document il est dit : 

« Par le. temps qui court certains catholiques semblent avoir 
mi~ 'en \oubli ces principes élémentaires de justice et de charité 
dans leurs ccmversations et leurs écrits en portant à la légère 
cette accusation de franc.maçonnerie contre <les membres du cler
gé. » 

7. Il est donc parfaitement affirmé, en boutes lettres, dans 
ce mandement, qu'il. la date de sa publication ( Par le temps 
qui court), certains catho·liques ont p1orté des accusations de 
fr.anc-maç,o,merie contre des membres du clergé, el cela dans 
.leurs CONVERSATIONS et dans leurs ÉCRITS- Or, en fait d'écrits, 
il n'y· .avait, dans le teml)'S, devant le public, que les écrits du 
Dr Landry et ceux de M. Hamel. Le mandement ne vise p_as 
ces derniers, c'est évident. Il ne reste p,lus que ceux du Dr Lan
dry. Le mandement affirme donc que le Dr Landry a porté 
daills ses écrits des accusattons de franc-ma.ç,onnerie .contre 
·des membres du clergé. 

C'est là la seule interp;rétati:o:i1 possible de œtte partie du 
mandement. C'e~t fl:Ïnsi d'ailleurs que l'a colm'.p,r:is le public. 
Mgr l'a.rchevfique lui-même co,nfirme ce'.te :inlerprétation dans 
sa lettre du 4 juin, et lOirsque ).l!lus tard, il voudra forcer le 
tribw1al de l'officialiLé à se récuser, il :invoquera ce fait qu'il 
s'est pr<mop.cé en faveur de M. Hamel conhre le Dr Landry 1 

8. L'è Dr Landry est donc clairement dénoncé dans ce man' 
dement à tous les fidèles de !'archidiocèse. Il y est accusé. 
d'a:vofr, p.ar le Lemps qui court, porté à la 1é1lère, dans ses écrits 
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une ,accusaÜ,on de franc-maçonnerie contre des membres du 
cfergé. 

9. Celte accusatiotn de S. G. contre le Dr Landry est-elle vraie 
ou fausse? 

Les 13crils du Dr L:andry <Jlnt él;é p,ubliés par M. Hamel lui
même. Ils pieuvent être ex;aminés : ils forment partie du do,ssier. 
Or, jamais, nous le (lisons hautement, le Dr Landry n'a fait ce 
que le mandement lui attribue; jamais il ne s'est rendu cou
~able, ni dans ses oooversali!ons, ni dans ses éçrifJa., de la. 
faute )'()Ur laquelle il est déµoncé à tout m1 JJays. Et cependant, 
le [1113ndement l'affirme. 

Le mandement affirme donc une err,eur, dé'nonce injustement 
un ciloy~n respectable et continue, en lui donnant une exten
sion inoommensurable, la diffamation commencée par M. Ha-. ' me!. 

10. Oue réDo,nd S. G. à cet.te ~eooncle accusation? 
V·o~,;.i toute sa défense. 
L'archevèque de Québec s'évertue· à établir que lo'rsqu'il 

a publié s011 mandement, il y avait devant le public certaines 
rumeurs, certaines accusations, qu'il imp,ortail d'arr,'.ter, et 
que c'est dans ce but qu'il a etl recours au moyen énergicrne 
doot ;nous nous p,!.a.i.gnons. 

Poul' mieux établir sa thèse, il cite quelques noms p,ropres, 
ceux de Messieurs les abbés Ro,y, Faucher et Gingras, trois 
prêtres ,qui lui auraient fait certaines coofidences ,Hl sujet 
de 1a franc-maçolfillcrie. 

M,ais, en vérilé, qu'importe tout cela? L'arche,·êque de Qué
bec cilerail vingt noms, p·rouverait l'existence de cent rumeurs 
calomnieuses, ,écrirail sous sa signature qu'il est à PRÉSUMER 

(sic) que le Dr Landry 'ne s'est pas fait scrupule de faire certai
nes c•oofidences, rien de tout cela. rie serâ.il une réP'Ollse à l'ac
cusati"Dn portée contre lui d'avoir, dans un mandemen'f, alfir
mé el propagé une erreur monslrueuse et condamnable en 
déclarant. que « par le temps qui court » certains catho,liques 
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,a,nt ::Porté ,à la légère dans leurs ÉcnI.TS l'accusation de franc
maçonnerie oonlre les membres du clergé. 

Mgr;H;archevê-que n'avait qu'à p1r0Juver la ;vérilé de ce.tle élr<Ul
ge 1asscrtion. Il ne l'a p·as fait. Il ne peut se ·justifier qu'_en pro, 
·duisant ces ëcr:dts dont il -parle.: il ne pourra jamais le faire. 

S-on mandement consewe -donc le caractère que .nous ,lui 
a,vo11s trouv;é; il est diffamatoire, et S. G .. a eu parfaitement-tort 
de se servir de son aulo,riLé pastorale pour por.ter aonlre le •Dr 
Landry de ·publiques accusali@ns qu'il Jui est mainten::m'l .im
p,cssible -de prouver. 

11. Avant de passer à un autre sujet, qu'il ndus soit ·permis 
de dén-olllcer ·au tribunal le p,rocédé plus q·1'étra.nge employé 
p,ar S. 1G. pour -se donner l'avantage de faire une réponse en 
apparence victorieuse. 

S. G. y a recours en p.Jus d'un endroit. Nous nous contente-
1-cns seulement de signaler ces fàcbeu."t écal'ts au tribunal, 
lui l:üssant le soin de les apprécier. ,\.insi, à la page 3 de sa 
1~vonse, .S. G. reproduit de la page 102 du mémoire, 1leU,X 
phrases de son mandement, qu'elle fait suivro cl'wie déné
,gation de !no,tre part, p_r:ise à la _page 28. ·Or, :notre d-énégalion 
,u,orte sur la première de ces deu.,: phrases. Telle crue repr-odui_lf 
elle ,est .a.wliquée par S. G, à la deuxième phrase. Elle n'a 
plus rapport au même fait, mais ainsi disposée par les soins 
,de S. G., elle _permet à l'archevêque de Québec d'·écrire huit · 
pages dé hors d'œuvre. 

Il était plOurtant bien facile à S. G. de s'en tenir à la seule 
proTJosition niée pa.r nous, à la pn,ge 28, et de s'épargner de 
courir à la page .102 pour lui subslilu3r un autre ordre1 de 
faits. Les exigences d'une franche discussion n·e pieuvent pas 
justifier l'usage d'nn tel procédé. Malheureusement, l'arche-· 
v,êque .de Québec y a recours trop souvent. 

12. Et puisque no,us -s·ommes à traiter celte question déli
cate, nolre devoir est de signaler au tribunal un autre fait 
,d'une extrême gravité dont la connaissance jettera sur tout 
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le ;plaidoyer de S. G. une lumière qui en fora saisir la. valeur 
réelle, 

Mgr l'archevêque, dans sa défense, pour justifier la pnbli,. 
catkn -de· son mandement, affirme qu'il a eu, recours· à ce 
m<J·yen p,our arrêter certaines- accusations· calomnieuses a.lors 
devant le public. Pour p.rouver cetto asserlion, il cite les noms 
de trois p,rêtres, Messieurs· les abbés: Faucher, Gingras et R:oy. 
Nous avons· ;écrit à ces trois- témoins de s·. G. et nous· leur 
avons rposé à cha<mn la question sui,vante : 

« Puis-je savoir à. quelle date vous avez <lonné ce. renseignement 
à Mgr? Est-ce avant ou après le 1er juin 1883? » 

Il' est on effet important de savoir si c'est avant ,ou aprè's la 
publication di.1 mandement du 1°' juin 1883 que ces Messieurs 
mt' donné · à Mgr l'archevêque ces précieuses informa:lions 
sur· lesquelles S. G. prétend maintenant s'appuyer p,our expli
quer el justifinr la p•ublication du fameux mandement. 

13. Voici la rép•onse de M. l'abbé Faucher. 

Ancienne Lorelte. 30 avril 1884. A ilfonsfour P. Lamlry, Membre 
des Communes, Villa Mastaï. - Québec. 

Monsieur, En réponse à votre lettre d'hier, j'ai l'honneur de 
vous informer quo les renseigncmenls fournis à llfonseigncur l'ar
chevêque do Québec, et au sujel desquels vous m'écrivez ont été 
donnés à Sa Grandeur en septembre 1883. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 
Jos. ÜCT. FAUCHllR, Ptre. 

14: De son côtë, M. l'abbé Gingras nous écrit : 

St. Edouard, 2 mai 1884. A M. Philippe Landry,, M. P., Chev, 
de St. G. le Grand, Villa Mastaï - Près Québec. 

Cher Monsieur Landry, En réponse à votre honorée lettre datée 
da 29 avril der.nier; je m'èmprcsse de vous faire connaître que 
l'information dont il s'agiL a ùù être communiquée à. Sa Gran
deur vers la fin de septembre 1883, liien sùr après le 1er juin, 1883 .. 
C'était en réponse anx injonctions de la circnlair.e No 123. 

J'ai l'honneur d'être, M. le chevalier, etc., 
A. GINGRAS, Ptre. 
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15. Le cur6 de St-Alexandre, Ivl. l'abbé Clo-vis Roy, a.u dire 
de S. G., avait, dès 1882, reçu la confidence qu'illle dizaine de 
pr,êtres du di,ocèse, étaient francs-maçons, mais détail im
p,orlant que v,olontaircment l'archevêque se dè·mw bien garde 
de .dév,oilcr, celle oon[idence n'o. été faibo à S. G. qu'en sep, 
tembre 1883. Nous av•ons le document qui constalc cc fait. 

Il iappcrl dO!nc par le pro,prc témoignage des trois prêtres 
n,o:mmés par l'archevêque que les renseignements qu'ils ont 
rknnés à S. G. ne lui •ont été fournis qu'à la fin de scp,tembre 
1883. C'est-à-dire quatre mois après la publication du mande
ment du l•r juin 1883111 Et c'est un tel térnoigna.1e que S. G. 
vse ,a.uj,ourd'hui invoquer 1 

Voilà les renseignements sur lesg:ucls l'a.rchevêque prétend 
s'aJl'I)uyer p·O'llr expliquer et jusfi'.ier l'étrange publicati'.m du 
plus malheureux des mandemcnls ! 1 Ce n'est pas à sa justi
fication. mais à sa condamn.ation la plus entière que tro.vai'.le 
ici S. G. en recourc1nt ainsi à l'emploi du pins inavouable des 
moyens de défense. 

2° -- Protection de la franc-maçonnerie. - 16. C'est [e 

seco1nd ~araclèrc du mandement du 1er juin 1883. Dans le 1 

d~bat actuel, cetle question, quoiqnc d'une grave importance, 
n'est que seoondaire. En réalité, c'est une questi·Cl'll purement 
ùicidente. Aussi est-ce la. seule que S. G. ait cru dev,oir dis
cuter .à fond dans sa réponse. 

17. Nous m"ons donné trois raisons à l'a.pinli de notre asser
tion. Nous avons soutenu que le mandement est une protec
tion efficace accordée à la franc-maç,onnerie. 

1° parce qu'il détruit l'effet salutaire qu'on pouvait ,atten
dre de toute dénonciation devant l'o:p,inio'n publique; 

2° parce qu'il empêche même la déno-üciaïon à l'Ordbaire 
en p·rivant le dénonciateur du secours indispensable des té
mc,ins; 

3° p,arce .c.iuTI tend par une ctislincti•on in'opporlune à dimi
nuer l'ho,rr_eur _que doit inspirer cette société secrète. 
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18. L'archevêque de Québec ne nie en aucune manière 
n<Jlro asserti<Jn. Il se garde bien surtout d'attaquer h p,remière 
des raiso1ns que nous avons données. Il so contente f3eule
menl do travestir la seconde ot de lliscuter la tro-isième. 

A uraH-il raiso!ll dans ce dernier cas quo cela ne détruit aucu
nement les deux p,remiers mo-tifs qu,e nous avons doonés, et 
qui suffisent a.mp-lement à -ét:1blir que le mandement du 1•· 
juin esl une p,rotection elfica.ce acoorclêe à la franc-maçonnerie. 
Le tribunal P,OUrra s'en oonvaincre (voir pages 28 et 29 du 
mémo-ire). 

1'9. C'esl on s'attaquant à la troisième raison ap,p<Jrtée à l'ap· 
pui de no,tre a.sserti<Jn, que S. G., p<Jur se procurer le facile 
plaisir de faire un haut de théologie, nous prête, aux pages 
12, 13, 14 et 15 de sa réponse, un raisonnement que 11omf 
n'av<Jns p,as fait; c'est au sujet de ceUo inopportune distincticn 
établie par l'archevêque entre les francs-maçŒis catholiques 
el les francs-maçons p,rotestanls-

N·cus avons dit, ce qui est parfaitement vrai, que cette dis-· 
tinctioo tend à faire croire (à cette classe qui n'est pas livrée 
aux études théologiques) que si c'est faute grave pour un ca
th,olique de faire partie des sociétés secrètes, cette faute cesse 
d'en être une du moment qu'il s'agit d'un p1rotestant. Nous 
a,,,ons ajouLé : « V,oiJà les conséquences que l'on tire dans 
!'archidiocèse de Québec. » Cela ne suffisait pas à S. G. qui 
v,olontiers ch.ange c·omp,lètement ·le sens de nc,s paroles : 

« M. Landry, dit.il, ajoute une autre conclusion égaiement ab
surde, 1,nvoir que- l'archevêque ne regarde pas l'alliliation à la 
'franc-maçonnerie comme une faute grave ni comme un acte cri
minel en soi. » 

Co léger changement permet à S. G. do nous donner une le
ç,cu de théo1ogie. Seulement, cela ne modifie en rien· )lotre 
asserti,c11 que le mandement de l'archevêque est une prro-lec· 
tk11 donnée à la franc-maçonnerie. Va~nement, pour éhyer 
une (PIOSition qui n'a pas été prise, S. G. cherche-t·elle à en 
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p,a:rdes invoquées· soul une condamna(ion de la conduite de 

· l'arch. de Québec. Celui-ci, en effel, dans S-On malheureux 
ma.ndement, défend la dénoncialion et n.'exccp,Le qu'une cer-· 
laine dénonciation (rendue impiossible) à l'Ordinaire. Les. Pa
pes, .au oontra:ire, ordonnentT sous peine d'excommunication, 
La. dénonciation qui doit être faite aux évêques, ou « à qui 
de do-il et aux aut,1:es personnes qn_e cela coneerne. » .(Létm 
XH) 1. La distinction, facile à saisir, clom1e au mandement 
s•on caractère odieux et en fait un document tout à l'avantage 
de la franc-maçmmerie. 

20. El ce qui confirme a.dmirablement notre thèse, ce sont 
les- éloges bien mérités que dislribue à S·. G:. l'un d:es organes 
de la presse maço'llniquc el protestante : Nnus lisons, en effet, 
dans le. Napanee Standard, journal publié dans l'On!ario-, 
n•· du· 16 juin 1883 : 

« L'archevêque de Québec a loul dernièrement fait preuve ,l'une 
1·emarquable dis-position ;1. déconcerter oet. esprit antimaç.onnique 
-qui prédomine d 'w10 manière si étendue parmi les catholiques 
français de celte province. Il existe, et c'est le clcrg6, nuJ doute, 
qui doit être tenu responsable jusqu'à un certain point de cet état 
de· choses; il existe dans fos rangs infél:iem·s, des catholiques fran
çai5' de cette province un préjugé tellement prononc6 contte la franc
maçonnerie que le seul fait d'insinuer qu'un homme est franc
maçon suffit pour le priver de tous les avantages sociaux et po
litiques et cela partout où la basse classe· possède ! 'influence du 
nombre. Nous avons eu, dans ces derniers temps, plus d'une preu
ve de la force de ce préjugé et de l'énorme· in.Eluence qu'il éx,erce 
sur les différentes relations sociales. Il est cependant juste d'ajou
ter que· la classe plus éclairée des catholiques de cette province· ne• 
tombe pas jusqu'à ce point sous l'empire de ce préjugé· et que 
depuis quelque temps le clergé lui.même se montre plus tolérant 
que par le passé à· l'égard des opinions favornbles à la franc. 
maçonnerie. Quelques membres du clergé ayant été dernièrement 
sotipç_onnés, d'accointances avec les loges, S. G. l'archevêq_ue de 

1. S. G. a c1•u pru:den~ tout crr invoquant l'autorité de Léon XII, de· 
taire l'As paroles que nous venons de souligner. 
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Qu6bec a cru nécessaire de censurer l'esprit sur lequel repose le 
préjugé anlimaçonnique et d'exprimer sa confiance en celui des mem
bres du clergé plus particulièrement accusé d'être associé à la 
franc-maçonnerie. J;esprit vraiment large et chrétien qni anime 
Sa G. dans l'accomplissemcnl des devoirs de sa haute charge, lui 
enseigne, nul doute, que le préjugé qui existe contre la franc-ma
çonnerie et contre quelques autres sociétés secrètes ne peut tenir 
devant un examen raisonné et c'est le désir naturel d•e Sa G. que 
cc préjugé disparaisse comme indigne du si~cle dans lequel nous 
vivons. » 

N<Jus n'av<Jns p,as de commentaires à o.ffrir. Nous main
tenons tout notre polaidoyer sur cette qu_estion du mandement 
et les conclusions de notre demande. 

Ill. - LA LETTRE DU 4 JUIN 1883. - 21. S. G. défend si peu 
sa compro_mettantc lettre du 4 juin et répond si mal aux accu
sations que nous avons p,o,rt.ées à ce sujet, que vraiment nous 
hésitons .à notre tour, et nous nous demandons s'il ne vaut 
p,as mieux laisser to,ute cette question, sans la discuter, à 

l'appréciation du tribunal. Nous nous contentons de sigt1.i.ler 
une grave erreur el quelques naïvetés échappées, par dislrac
ticn sans doute, de la plume de l'arch. de Québec. 

22. S. G. affirme que : 

« La lettre du 4 juin a appliqué des principes parfaitement vrais 
à un fait devenu notoire par la faute de M. Landry, qui avait accepté 
de son plein gré la discu~sion sur les journaux ». 

Plus loin S. G. ajoute : 

« Il (M. Landry fils) appelle cela uu jugement ex parte com
ma si dans celte discu~sion publique, M. Landry n'avait pas été 
entendu. » 

C'est là l'erreur. Le Dr Landry n'a jamais accepté la dis
cussion sur les joumaux, et n'a jamais élé entendu dans celte 
discussi,on publique que rêve S. G. Il y eul, privément, en

v. - Vers l'Abîme. 



- (3-! -

tre M. Hamel et le Dr Landry échange de corresp·ondance, et 
M. lfomcl, de son chef, ap,rès avoir néanmoins consulté l'a.r
chev€que, p-uhlia taule la c,orres1)ondance échangé-J, en ayant 
sein d'y ajouter quelques mols de sou cru, quelques nou
velles it1sullcs à l'adresse du Dr Landry. V nici cc que M. Ha
mel lui-même a écril en date dL1 8 mai 1883 au directeur du 
« Joumal de Québec » : 

Monsieur le Rèdactcur, « V cuillcz m'accorder l'hospitalité de vo. 
trn journal pour la reproduction de la correspondance suivante, 
échangée, ces jours-ci, entre le Dr J.-E. Landry et moi. Celle cor
respondance s'Pxplique,a assez d'elle.même et me dispens·e de tout 
autre préambule. 

J'ai l'honneur d'être, etc., 
T.-E. HAMEL, Pire. » 

S. G., complice de M. Hamel, autorise celte étrang,e pu.bli
calii.n ! S. G., agissant d'autorilé, 1=-mce m1 mandement à tout 
son peuple dans lequel il dénoacc lo Dr L::mdry, l'accusant 
d'une faute qu'il n'a pas commise! S. G. cnfit1, desccn,l dans 
la presse et dans une lettre « cl·eslfoée il d,ovenir publique » 
clic prononce ex parte un jugement d,l!lS une cause où elle 
s'esl faite elle-même p,artie i11iércssée ! 

Et après tout l'archevêque a le courage de venir affirmer ... 
qu'il n'a fa.il qu'app'.i:rucr des prineipes par[aitement vrais 
à un fait devenu notoire par la faute de M. Landry! 1 Nous 
ron,onç,ons à v•oulc,ir comprendre le système de ddense adop
té par notre illustre adversaire. 

23. Plus J.oin, S. G., en parlant de ccrlaines accusations que 
n,ous av,ons p,orlées contre M. Hamel, dit que celui-ci : 

« Saura bien prouver qu'on a dénaturé ses paroles comme on 
a dénaturé celles de bien d 'autffs et même celles de l'archevêque : 
« nous allons le voir a l'instant. » 

S. G. po,rte donc l'accusation qu'on dénature ses paroles, 
et, J)Our le prouver (page 20 de sa réponse), l'archevêque de 
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Québec cite la lettre du 4 juin écrite p,ar lui-même et dans 
laquelle ~I affirme qu'-on lui a bien souvent prêté des pa
ro.Ies ,qu'il n'a jamais p,roférées. C'est-à-dire que Mgr Tas
chereau pour prouver la vérité de son assertion en appelle 
au témoignage de l'archevêque de Québec. C',est un peu naïf, 
et oomme axgument ça ne vaut rien. 

IV. - DÉNI DE JUSTICE. - 24. Il y a celui qui ressort des 
actes de l'archevêque lui-même, il y a celui qui découle de 
l'étrange iIJrocédure adoptée par l',o,fficialité. 

1 ° de la part de l'archevêque 

25. L'archevêque nous a refusé l'usage du tribunal qu'il a 
lui-m€me établi dans son diocèse et s'est ainsi rendu coupable 
d'un déni de justice : 

a] en se prxmonçant intempestivement, sans raison ni né
cessité aucunes, et dans s,on mandement et dans sa lctlre 
du 4 juin; 

bJ en déclarant po3ilivement, dans ses troi3 leltres du 18 juin, 
du 8 el du 19 juillet. que c'est au St-Siège seul que nous devons 
avç,ir recours. 

[A] - 26. « Pendant dix années entière3, dit S. G., à la 
page 21 de sa réponse, M. le i])r Landry a répété ce qu'il croyait 
avcir entendu dire p,ar M. Hamel. » Celte asserlioo de l'ar
chevêque n'est nullemet1t justifiée plar les fails; c'est une accu
sation purement -gmlu.itc. La vérité, la voici : pendant dix 
années entières, le Dr Landry a été le dép,o-sitaire des étranges 
dcc1rine& de M. Hamel et personne ne les a corwues dans le 
public, mais du moment que le Dr Landry les eut dévoilées 
au tpl'Omoteur de l'officialité, venu chez lui en mission offi
cielle, le public a été saisi de cette question, grâce aux indis
crétiolns de M. Bégin, de M. Hamel. Ceci est irréfutablement 
pvo-uvé aux pages 9, 10 et 11 du mémoire. 

27, « Ce n'est p,a.s M. Hamel qui a porté cette affaire devant 
le public » dit l'archevêque. C'est le contraire qui est vrai, et 
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qui est prouvé par la correspondance elle-même de J\II. Hamel 
(v,oir mémoire). 

28. « Si M. Landry eût v-oulu d'un aulre trib·u,rnl que celui 
de l'·op·inion publique, il aurait dû de suite, dès la premiè~ 
lettre de M. Hamel, faire sdn appel à l'-officia:lité. » 

Mgr l'archev<!que demande là une imp,o·ssibililé et prouve 
qu'il ne c,o;mprend pa.s la nature de la plainte du Dr Landry. 
Celui,ci, en effet, se p.Ja.int d'avoir été calomnié dans des fcrits 
rendus publics par M. Hamel. Or, l\'!. Hamel ne les a rendus 
qu'après l'échange de tQute une correspondance comptant plu
sieurs lettres écrites de pra.rt et d'autre. Le Dr Landry ne pou
vait donc se plaindre dès la première lettre de M. Hamel, 

· d'une faute qui n'a été commise qu'aJ.)rès que M. Hamel eut 
écrit sa dernière lettre et publié toute la correspond"ance; car, 
c'est du fa.il d'avoir été piibliquement calomnié que se p.Jaint 
le Dr Landry. 

29. « Rien ne pouvait faire prévoir ou simplement soupçon
ner que le Dr Landry eûl la moindre inLenlion de venir se 
plaindre à l'•o!ficialitk », ajoute l'archevêque. 

S. G. commet encore une erreur des plus regrelfa.bles. Son 
mandement est du l•r juin, sa lettre du 4 du même mois. C'est 
le 10 juin que le mandeme,nt a été lu dans toutes les églises 
de l'archidio~èse; c'est le 11 juin que tous les journaux de 
Québec l'·oot publié avec la lettre explicative du 4. 

Or, avant cette date, dès le 26 mai, M. l'avocat Livern:ois, 
~i av.ait été intimement lié au différend survenu entre ,M. 
Hamel et M. Landry, écrivait à !'officia.lité la lettre suivante: 

A Monsieur l'abbé C. A. Marois, Chancelier de !'Officialité de 
Québec. 

Monsieur le Cha.ncellior, VeuilIJez donc me p,ermetLre de vous 
demander de vouloir Lien me faire tenir une copie du bref apos. 
tolique rétablissant le tribunal da l'Officialilé dans notre diocèse 
- ainsi qu'une copie de tous tels autres actes de l'autorité con
cernant ce tribunal. 

Ayanl une cause à porter devant l'officialité, les documents de-
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mandés me seraient d'une grande valeur. En attendant l<aur ré. 
ce~ tian, veuillez croire, etc. 

(Signé) Victor LIVERNOIS, » 

Il y avait donc devant l'oUicialité, avant la publication du 
mandement et avant que l'archev€quo ·eût écrit sa lettre du 4 

. juin, un document de nature non seulement à faire' soupçon
ner, mais à faire prévoir qu'une plainte serai L produite devanl 
ce tribunal. Nonobstant cela, !'Archevêque se prononce, et ce
pendant la prudence la plus 6lémcnlaire, les plus simples 
cooverumecs, la justice, lui d,éfenclaient cetto _p11écipi!aiion cou
pable .. Mais il fallait à tout prix sauver M. Hamel. .Mgr !'Ar
chevêque s'est do!llc p,r,ononc.é intempestivemE:-n1, sans 1·aiscn 
et sans nécessité. Il a joua avec la justice et s'est conduit de 
manière à nous refuser ,ensuite !\.sage du tribunal E>cclésias-
tique. · 

[B] - 30. L'es trois lettres écrites p,ar S. G. le 18 juin, le 
8 et le 19 juillet formulent ce refus: 

Ne/us avons à la p1age 34 de notre mémoire porté deux accu
. salions contre l'archevêque de Québec au sujet de ces lettres. 

S. G. juge qu'il est plus prudent de ne pas les relever. Elles 
sont pourtant assez ,graves et nous aurions aimé voir com
ment l'arcbev€que pouvait répondre à cette doubJ.e accusation 
d',av,cir si précipitamment déclaré son incomjlétt'nce, << sans 
même attendre que la p,lainte fût portée devant le tribunal, » 
et d'av,oiI don11é IJ'OUr motif de son intervention c-oupable un 

. fait ,brùtaloment contredit par l'accusé lui-m~me, M. Hamel. 

2° de la part de l' 0 ff ioial. 

31. S. G. p,rétend que l'official devait se récuser pour deux 
rai so'n s : 

a] parce que !'Ordinaire s'éta.it prononcé dans le différend 
Hamel-Landry; 

b] parce que l'arcnevêque ne peut pas être justiciable de 
son 10!Iicial. « Or, dit S. G., on voit par le mémoire que M. 
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Landry incrimine non seulement 1\1[. Hamel mais aussi l'ar
chevêque. » 

Il esl vraiment malheureux que S. G. excelle ainsi à con
f•O'Ddre ce qui est essentiellement distinct, et vienne affirmer 
des P·IOJ)Ositions qu'elle sait parfaitement insoutenables. 

32. Qu.and la plainte du Dr Landry a été pro,duite devant 
l'ofiicialité, quand l'official a refusé de nous accorder jus'.ice, 
le mémoire qu'inv,oque auj,ourd'hui l'archevêque n'é!ait pas 
fait, l'archevêque n'était pas encore incriminé et il n'y avait 
abs,olumenl rien devant le tribunal qui p,ûl autoriser, de près ou 
de loiin, l'official à se récuser p10ur ce second motif invoqué 
aujourd'hui p,ar S. G. 

C'était M. Hamel, et non. l'archevêque que l'on citait alors 
devant le tribunal de l'officialité, p,our y répondre d'avoir pu
bliquement calomnié et insulté le Dr Landry. 

Aujourd'hui, devant le tribunal du S.-Siège, M. Hamel est 
cité iJ'GUr rép,ondre à la même accusation, et de plus nous y 
traduisons ègalcmcnl l'archevêque dé Québec et l'official, par
ce que ces deux dignilaires ecclésiastiques no11s ont rép,ondu 
p<1r un déni de justice à la. plainte primitivement portée contre 
M. Hamel 

La distinclio:n est évidente, facile à comp.rendre et il faut 
y ·mettre autre clwse que de la bonne volonlé pour essayer 
à embrouiller une cause p•ourtant si simple. 

Le second motif de récusation invoqué p,ar l'archevêque 
en faveur de l'ofücial ne vaut ·absolument rien. Le p,remier 
vaut-ii mieux? C'est ce que nous allons examiner. • 

33. No·us posons d'abord en principe qu'm1 juge ne peut 
pas 1Se riécuser; il no peut nas p1°on:oncer 13ur la fv:aleur des motifs 
invoqués à l'al}pui de sa récusation si celle-ci le met en cause, 
tanquam suspectus. Les auteurs de droit canonique sont des 
plus explicites sur cc point. D. Craison (Mannalc totius juris 
ca.nonici - Lib. III, N° 5916) p10,se très bien la question ... 

. . . La décision de la récus.alion: clu juge est donc du res
sert d'un tribunal spécial : celui des arbitres. Bouix, qui fait 
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autorité en ces matières, émet la même doctrine, qui n'est, 
a)lrès tout, que la loi ecclésiastique - (Voir Tractatus de judi
ciis, tom. 2, p. 181). 

35. Or, quelle a élé la 0011.duite de l'official? 
Au lieu de p,1'0Céder rsgulièrement el de soumettre la ques

tion de sa récusation au lribnnal .des arbitres, M. le gr.-vic. 
C.-E. Legaré p-rend sur lui-même de décider celte grave ques
ti-on. Au lieu de suivre les p,rescriplions de la loi ecclésiastique, 
l'official s'y s,oustrait. Au lieu d'ouvrir un livre et d'étudier 
une quesli,on qu'il ne oonnaissail pas, au lieu de consulter ceux 
de ces assesseurs qui ont fait une étud,e sp,éciale du droit cano
nique, ou, s'il les a consu!Lés, au lieu de suivre leur a.vis, 
au lieu de chercher à nous rendre justice, M. le grand-vicaire 
ncus ferme tout accès à son tribunal - le seul à notre dispo
siti-on, dans cc p,ays, - el lorsque nous voulo,1s tenter une 
obscrvalio11, magistralement il nous impose silence. 

El lit encore, S. G. l'archevêque de Québec s,e fait le complice 
de ceux qui nous refusent toute juslice. L'archevêque de 
Québec ,cl l'-oHicial - le premier, en n,ons refusant Je tri
bunal de l',o,fficialité; avant même de oonnaître la nature de la 
plainte portée par le Dr Landry, le second en se récusant lui
même ap-rès notre dénonciation juridique, - 011t tous deux 
agi contrairement à la 1-oi et se sont rendus coupables d'un 
flagrant déni tle justice. 

36. Ils nous ont p,rivé en même temps d'un rec'ours :vré
cieux que nous accorde la foi : -« Causâ susp-icionis probatâ 
» legilimè, de recusatoris assensu personœ oommittal negotium 
» recus,a!us. » 

L'-offidal n'a rien essayé dans ce sens et nolre cause n'a pu 
être déférée à cette personœ idoneœ dont p,arle la décrétale 
d'Inn-ocenl TIL On n'a rien fait de tel, mais impitoyablement ~n 
ne-us a formé t-oute-s les portes du temple de la justice: 

37. Que répond S. G. à l'accusation portée contre l'official 
de n'avoir p-as en recours à des arbitres pour faire décider par 
ce tribunal la question de sa récusation? - Rien. 
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38. Que répCl'Ild S. G. à l'autre accusati-0:11; de n'avoir pas 
déféré la cause Landry vs Hamel à une personne compélenle, 
que les parlics liliganles auraient pu accep,ler comme juge ? 
- Rien. 

39. Que répond S. G. à cette nouvelle accusation portée con
tre ,S()[l official de n'avoir pas transmis le dossier dans la 
cause Landry vs Hamel au tribunal immédiatement supérieur? 
-Rien. A toutes ces accusations, S. G. rép1ond ... par le plus 
prudent des silences. Pas un mo,t d'explication dans le do
cument appelé sa Réponse. 

40. Par contre, l'archev~que de Québec dép,ens,e des flots 
d'encre :P,OUr convaincre le tribunal d'une chose qui n',existe 
p,as. Il s'agit du fameux jugement interlo-cutoiro que nous 
n'avons p,u obtenir du tribunal de l'officialité -et que S. G. 
affirme avec une étrange persistance, être en n·olre pœsession ! ! 

« Une sentence, dit ! 'abbé Stremler, à la page 393 du Traité 
des peines ecclésiastiques, peut se définir une décision ùu juge 
compétent qui prononce touchant une affaire proposée en justice 
pa.r les parties litigantes. 

Toute sentence est définitive 01, inlerloculoire. 
On appelle définitive une sentence qui dirime la question en 

litige et met fin au procès; elle termine l'office du juge pii l'a 
rendue, et épuise sa juriùictiori. 

Une sentence interlocutoire est œlle qui porte non pas sur le 
ion<l de la question en litige, mais sur un accessoire, sur un 
simple accident, qui s'est produit erttrc le commencement du pro
cès et la sentence définitive. Ainsi, toute décision du juge tau. 
chant Je refus ou la concession de délais probatoriaux, touchant 
l'admission ou Je rejet d'exceptions; touchant l'admission, la ré. 
cusa.tion ou l'examen des témoins; touchant la compétence du 
tribunal, le mandat du procureur, etc, est une sentence interlo. 

eu toire. » i 

Se 1:rroooncer sur la c-ompétence d'un tribunal, c'flst donc 
rendre un jugement inLer!ocutoire. Or, ce jugement, s'il exis
te, doit se trouver quelque l)art. Nous l'avons demandé au tri-
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buna! ,même qui est censé l'avoir rendu. On nous l'a cons
tamment refusé. 

41. A la place de ce document juridique, on nous a remis le 
dossier dans la cause, qui no le c-ontenait pas; on nous a écrit 
quelques lettres qui toutes établissent nettement qu'on nous 
refuse cette pièce qui tombe dans la catégorie des jugements 
interlocutoires ap;pelés par les canonistes « interlocutoria ten
ten tia vim definitivœ habens. » 

« Habet dèfinitivae vim, qua juram,,nlum purga(orium deLrt par. 
ti, qua pronuutiat actorem sufficie11t'2r ini<'nlum suum probasse, 
qua dicit se esse incompctcntem vel contra, qua oxceplionem ali
quam peremptoriam admittit vcl rejicit. » 

Or, d'un toi jugement nous avions l'incontestable droit d'en 
appeler. 

« Ante concilium 'fridentium, poterat a sententiis interlocutoriis 
appellari; sed dicta synodtl'S ejusrnodi appellnlionas generaliter su
blatas voluit. Exccpil tamen lrcs casus; primo, si ü1forlocularia 
vim dcfinitivae habeal, ila ut totum jus alicujus absorbeat; secundo, 
si talis sit post quam non speretur definitiva; v. g., si jurlex pro
nuntict se incompctentcm; tertio, etc. » Ita Bouix. (Tract de ju
diciis, tom. 2, p. 225). 

42. EL maintenant, pour ne pas confondre deux choses dis
tinctes, nous disons : « Un juge p,eut être récusé : 1° à cause 
de SO!ll défaut de juridicti,on » - « excip,iens contendit juris
» dictionem judici non competere, aut jurisdictionem illam 
» esse ,ex aliquo defcctu imp.ec1itam »; 

2° p,arce qu'il est devenu suspect - « v,e\ fatenc1o jurisdic
» ti,0~1em, ,opponit tantum quoc1 jndex sit sibi suspcclus. » 

Dans le ,premier cas, c'est au juge lui-même à se prononcer 
sur la valeur de la récusation basée sur ce motif, et de ce 
jugement interlocutoire il y a. appel. Dans le second cas, le 
juge doii. soumeltre les motifs de sa récusation à un tribunal 
d'arbitres. Ita Bouix (ibid. tom. 2, ~- 178). 
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43. Ce simple exposé démonlre lt J'i')viùencc quels sonl les 
dev•oirs/du p,résident d'une ,officialité. M. le grancl-vicaire Legaré 
les a-t-il remplis? S. G. l'archevèccue de Quéhcc n'osera da
mais l'affirmer el surtoul ne pourra jam;,is le prouver. 

44- Nous mainl.enon.s dans Joute leur inLégrité les accusations 
piortées c-onlrc l'officialiLé et nous demandons au tribunal à 
se JlTŒl oncer en conséquence-

45. S. G. a répondu à cette partie de notre plaidoyer 'en· 
affirmant, ce qui n'est pas le cas, que nous étions en posses
sion du jugement inter'.ocutoire rendu p,ar l'd[iciali'.é. 

« Pourquoi demander et redemander avec importunité un docu
ment que l'on a déjà? La preuve se trouve dans le fait que sa 
plainte a été acceptée à Rome. » 

Ainsi s'exprime S. G. à la page 31 d~ sa Réponse. Si loulès 
les p,reuves qu'inv,o,que l'archevêque ,ont la f.oroo de celle qu'il 
signale .au tribunal, elles ne valent pas alo,rs la plus insigni
fiante des p,r-és,omplions. Le fait (lne notre plainte a été accep 
tée à Rome ne -p,1.'ouve nullement qu-3 nous ayons en notre pos
session un document fIU'·on s'est bhn garùé cle nous donner. 
Mais .à Rome, nous avons dû p,rouver que si nous n'avions 
pas le jugement rendu par l'oifficial, c'est qu'on avait refusé 
de ,n,ous le donner, el les lettres écrites pia.r S. G. et par l'official 
ont établi ce refus injustifiable. Devant un mauvais vouloir 
si bien constaté, Rome à. supvléé par m1 acte des plus équi
tables· au déni de justice dont 011 voulait nous faire la vic
time. 

46. S. G. termi:ne :,a rép,onse par la plus étrange des con
clusi,cns : 

« Je demande que M. Ph. Landry roçoive un blâme sévère pour 
la manière cavalière, injuste et. calomnieuse dont il s'est exprimé 
envers son archevêque, pour la critiqut> absurde qu'il a faite du 
IIllandement du 1er juin, critique qui, de plus, était étrangère /l. 
la question, pour soo importunités injustifiables à demander un do
cumenl qu'il avait en sa possession. » 
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S. G . .,dublie une cho,se, c'est que nous ne sommes 11as de
vant notre archevêque, mais notre archevêque et nous, nous 
sommes devant l'autorité suprême, nous sommes devant un 
tribunal où « nulla crit distanlia persona.mm : ita pa.rvum 
audietis ut magnum : nec accipietis cujusquam personam, quia 
Dei judicium est » (DeuL. I. 17). Il n·ous p,a.raît inconvenant que 
S. G. en appelle à la dignité de sa charge pour se soustraire 
à la jus lice el pour demander que le blâme retombe snr la.« per
sonne du procureur » du plaignant 11. 

Nc•us .avons exercé un droit légitime en traduisant S. G. 
devant l'aut~rité compétente. Nous sommes également dans 
l'ordre en dénonça.nt le mandement du 1er juin, car il est 
essenliellemen t diffamatoire. Loin d'être étranger à la ques
tion, il lui est a.u contraire tellement lié qu'il devient une des 
meilleures JJ.ièces à c,oiwiclion que l'on puisse apporter con
tre S. G. Libre à. !'archevêque de tr-o·uver not;e crüique absurde 
e.t étrangère à la. question, ce n'est pas son jugement que nous 
dema.ndol1s, ·c'est celui d'un tribunal plus désintéressé. 

47. Nous avons rep,ondu à toutes les questions traitées dans 
la rép10\1s0 de l' archevôque, laissant de côté celles qui n'ont 
aucun irai! à la question principale, aux conclusions de notre 
demande !.elles que formulées dans notœ mémoirc-

48. II n'en reste plus qu'tme seule, oelle des frais. C'est 
tme .quesliOln d'équité. Nous ne sommes p,as allé au delà des 
mers faire un Y·o,ya.gc de p,laisir. Nous sommes allé directe
ment à nome et nous en sommes rev·enu de même. Nous de
mand,ctns, non p,as une indemnité pour le temps que nous 
avions ,consacré à cette cause, nous réclamons uniquement 
le remboursement des sommes dép,ensées. S. G. prétend qu'une 
simple oo,rrcspondance aurait suffi. 

V c•ici ce que nous lisons à la. page 608 du Traité des peines 
ecclésiastiques. 

« En règle générale les Congrégations ne corre·spondent avec 
personne et ne r0çoivcnt pas de requête par l'intermédiaire de la 
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poste. Les mémoires et les suppliques ùoiveut être présentés ~ans 
les secrétariats par un homme qui les remet de la. main à un em
ployé chargé de les recevoir et qui va ensuite retirer la réponse ... 

>> Pour les aifaires conteu lieuses il faut nécessairement se ser
vir du ministère des procureurs olficiëllement reconnus par la 
Congrégation. >> 

N,ous n'avons voulu confier à p-ersonne le soin de défendre 
notre père. et puisque !'.archevêque de Québec et son official 
n,c;us 1ont dit d'avoir recours à Rome, nous sommes allé dans 
la Ville Eternelle. 

Le ch,oix d'un p,rocureur, la préparation. du dossier dans une 
ca.use aussi imp,ortrulle, la conduite du procès, l'impossibilité 
où nous élions, nous, simple laïqne, n'ayanl aucun agent dans 
Rome, de sa voir à qui nous adresser p,our l'heureuse isolu
tion de toutes les gra.ves queslions qui se rattachent au p,ro
cès ;i.ctuel, tout nous faisait une impérieuse nécessité de tra
verser les mers et de nous rendre à Rome. Si le voyage n'é
tait [Pas nécessaire po·ur le bien de S. G. et pour la tranquil
lité de [',oifficial, il l'était du moins p,our revendiquer l'hon
neur .d'un cito;ycn attaqué par un haut dignitaire ecclésias
tique et maltraité par les autorités religieuses de notre pays. 
Que ceux crui nous -ont. imposé sans raison cette p,énible obli
gatioon en subissent maintenant les rigoureus _ s cons· quences. 

N,o,tre voya,ge n'a p,asété un secret; nous nous sommes adres
sé à l'archevêque lui-même pour obtenir de lui des lettres 
testimoniales qu'il a bien voulu nous accorder. Il aurnit pu 
alo,rs revenir sur son injuste décision, car un juge p,eut tou
jo,urs 1amender ou changer une décision qui n'est pas finale; 
il ne l',a p.as voulu. Il attrait pu alors nous dire qu'il protes
tait OO!lltre ce vo,yage, mais il sentait 'que ·sa conduite coupable 
lui ôtait ce droit; car c'était à. lui, c'était à l'official qu'incom
bait la rig,oureuse o,bligation, statuée par les lois de l'Eglise, 
de transmettre le do·ssier au tribunal supérieur. Que n'·ont-ils 
dcnc fai~ leur devoir 1 

. Dans les causes ordinaires, une lettre aurait pent-être suffi 
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et encore nous n'admettons pas celle pré\enlion; mais dans une 
cause comme la nôtre où l'on a foulé aux pieds toutes les obli
galicns qu'imposent la justice et la prudence, où l'on a entc1ssé 
irrégulariLés sur irrégulariLés, injusticea sur injus'.iccs, il fallait 
de ~oute nécessité qu'une voix, celle de l'op,primé, se fît enten
dre ousqu'au pied du tribunal suprême. C'est ce qu'il ll'OUS 

impic,rlait de faire et c'est ce que nous avons fait. 
Et quel est d-onc celui qui crie aujourd'hui si fort contre notre 

voyage? Celui-là même qui part pour Rome, lorsque Rome 
est au milieu de nc<Us; celui qui laisse en arrière de lui tout un 
diocèse -et centre le départ duquel militent les convenances 
les plus élémentaires et cet impérieux devoir de ne pas causer 
de scandale. Y aurait-il donc par hasard des cas où une simple 
lettre ne peut suffire? La parole de l'archevêque ne le dit 
pas, mais sa conduite nous autorise à le croire. 

Nous esp1érons qu'il ne gardera pas pour lui ce monopole 
tout à f9jf exclusif et que ceux qui souffrent p·ersécution pour
ront ialler dépiois,er au pied du P.ère commun de tous les fidè
les leurs prières les plus respectueuses comme leurs plaintes 
les mieux [ondées. 

Québec, 26 mai 1884. 
A.-C.-P.-R. LANDRY, Proc. du D,- Landry. 
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Rl.PLIQUÉ SPÉCIALE DU or LANDRY IN RE LANDRY VS HAMEL 

RÉPONSE DE L'ARCH. DE QUÉBEC AUX ACCUSATIONS 

DE A.-C.-P.-R. LANDl{Y 

. M. La.ndry ne veut rien dissimuler de i::i cause qu'il traite 
et H poursuit ainsi :. 

49. Et p,our plus ample réfutation apportée à la Réponse de 
S. G. l'arch. de Québec, nous rc1n•oduisons textuellement cette 
n§ponse elle-même, ayant soin de faire suivre chaque a.sser
tï,on de S. G .. de quelques observali<Jns qui en feront connaître 
le peu de valeur. Voici cette réponse : 

I. Injustice et impruùcnce dans le mandement du 1•• juin 1883; 
II. Injustice et imprudance dans une Joltre du 4 juin 1883, adres

sée a M. le Grand-Vicaire Hamel et publiée dans les j)urnaux : 
HL Déni de justice dans le refus de l'archevêque et de son 

officialité de recevoir la plainta de M. Landry contre M. le Grand. 
Vicaire Hamel. » 

Mgr oublie ici une quatrième accusation des p,lus graves, 
celle de sa comp,licité avec &on Grand-Vicaire (N°•. 2 et 3). 

Le mandement est non seulement injuste et imprudent, mais 
no,us ,p,rcmvons (N°i. 6, 7, 8, 9, 16 et 17) qu'il est diffamatoire, 
en :même lemp,s qu'il est une protedion efficace acoordée à la 
franc-maç,onnerie. Le déni de justice n'est pas dans Ie refus 
de recev,oir la plait1tc, mais de l'étrange détermin,llion de 
ne v•oul,oir plus procéder après l'avoir reçue. 

51. « Avant d'entrer en matière il est bon de remarquer que 
M. Landry public avec complaisance des extraits du cinquième 
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Concile de Québec et une lettre de S. Em. le Cardinal Earnaho, 
23 mars 1873, recommandant aux écrivains la modération, la cha. 
rilé, le respect envers les atlvcrnaires et parliculî~rement envers 
les autorités eccléi;iastiques cl civiles. 

Or, comment M. Landry a-t-il observé ces prescriptions envers 
son archevêaue? • 

S. G. ne doit pas ignorer que les prescriptions du 5° Concile 
p!'ovincial et· celles de S. Em. le Cardi11a.l Barnabo regardent 
les ,écrivains qui fo.nl ce que M. Hamel a fait, qui discutent 
dans la. p.resse; elles ne s'appliquent nullement au style des 
pièces jud.icüires. J'ai parfaitement le droit d'accuser mon 
a.rchevêque, de le traduire devant le tribunal compétent et 
de !Pl'Ouver lù la vérité de mes accusations. 

S. G. elle-même m'a do:mé l'exemple en plus d'une occa
sicn et je _suis encore loin de celte p,erfection qu'il ;;i su •attein
drè, danA le genre, lorsqu'elle a écrit s,es « remarques ~ur 
le mémoire de !'Evêque des Trois-Rivières sur le, difficultés 
religieuses en Canada. » .T'avais d,onc rais·on d'invoquer l',mlo
rité du 5" Co::1cile de Q né bec et celle de S. Em. le Canl. Bar
na.ho oontrE' M. Hamel, parce que celui-ci écri \Tait dc'ms les 
journaux. D'un a.utre côté, Mgr l'archevêque ne peut pas in
v~qucr les mèmcs auborités que moi, pour la simple raison 
que je n'écris p-::IS dans les jo11maux; je plaide devant un tri
bunal co'mpétenl. Tout ce qui suit est conséquemment hors 
d'œuvre: 

Il l'appelle un diffamateur puhlic, un imprudent, un malveil
lant, un homme à qui la froide rais on manque, un homme qui 
a usé de son autorité pour dénaturer les faits, répandre l'erreur, 
attaquer injustement M. Landry en se faisant le complice d·e M. 
Hamel. Le mandement de Mgr l'archevêque, selon M. Lanàry, est 
:m bien triste document qui a causé une stupéfaction impossible 
à décrire; contrafre aux r~gles élémentaires ,le la jnsticc et de la 
charité; une protection efficace pour la franc-maçonnerie. Voilà 
quelquPs échantillons des aménilé, de 1\L Landry. » 

Nous &ommes · bietl navvê qu·us ne sabnt pas dn goût de 



- 448 -

S. G., mais il est une chose qui doit attrister cnco;e pfos l'ar
chev.êque, c'est le fait que nous ne nous contentons pas de 
dire de telles aménités, mais que no'us prouvons les graves 
accusations qu'elles compiorlent. 

1, LE MANDEMENT DE JUIN 1883 

53. « M. Landry veut bien admettre comme pariailement vrais, 
les principes énoncés dans cc mandement, savoir : 1° Que les 
sociétés secrètes sont défondues sous peine d'excommunication ipso 
facto; 2° Que, par conséquent c'est une faute grave pour un ca
tholique de s'y enrôler; 3° Que suivant les théo1ogicns (Gury de 
decalogo. Nos. 446 el 466) la calomnie, la wédisancc et même le 
soupçon téméraire eu matière grave, sonl des fautes graves, de 
leur nature; <lonc, conclut le mandcmPnt, la calomnie, la médisance 
et mémo le soupçon téméraire en fait de franc.maçonnerie sont 
des fautes graves. Le mandement desœnù ensuite à la pratique et 
c'est là ce qui offense 111. Landry. » 

Certajnement, p,arce que cotlc pratique, s'il faut donner ce 
nom à l'élrangc procétlé auquel a recours Mgr, ne consiste, 
ni ;plus ni moins, qu'à affirmer une erreur et à. dénoncer 
faussemenl UTJ- citoyen respectable, l'accusanl d'une faute qu'il 
n'a jamais commise. 

54. « Par le Lemps qui court, dil le mandement, certains ca. 
tholiques semblent avoir mis en oubli ces principes élémentaires 
de jm,lice et de charité, dans leur~ conversations et Jeurs écrits, 
en portant à la légère cette accusation de franc.maçonnerie con
tre des membres du clergé et contre des officiers publics. » 

A cette première accusation de S. G., nous avons opposé 
(piage 28 du mémoire) une dénégation catégorique. Mais, S. 
G., au lieu de faire p;orter 11:otrc dénégation sur oette première 
asserli,oo, ,continue en ces termes : 

55. « Sous le plus futile prétexte, on soupçonne d'abord, puis 
on affirme et l'on jette aux quatre vents du ciel œtte atroce 
accusation à laquelle on finit par croire fermement parce qu'elle 
revient de cent côtés divers et souvent sous Je couvert d'un se-
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crcl hypocrite que l'on reçoit Bt que l'on communique sans Je 
moindre remords ». 

C'est à ce sec-ond -ordre de faits que S. G. applique la déné
gation suivanle : 

Cc que M. Landry a dit, c'est que le fait précédent (N° f:r4), 
affirmé par S. G., n'exisle pas dans le pays, c'est-à-dire qu'il 
est faux que p,ar le temps qui court ceTtains catho]icrues aient 
parlé dans leurs écrits l'a.ccusati·on de franc-maçon11erie ccn· 
tro des membres du clergé. Nous avons signalé (N° 11) celte 
falsificatioo au tribunal. Elle est indigne de S. G., mais elle 
pcnnel à l'archev€que de continuer comme suit : 

« Voyons un peu les faits : 
54. « M. Landry, père, raconte lui-même qu'il a manifesté à M. 

l'abbé Lemieux son « étonnement à la vue du concours qu'on af. 
» firme être prêté aux sociétés secrètes par des membres du cler
» gé et cela à Rome même( ».: 

» M. Landry, père, le 21 septembre 1883, répondant à l'nche
vêque, qui lui avait demandé les noms de ces trois i,rêtres qu'il 
disait francs-maçons: - « C'est bien vrai qu'on m·a dit qu'un 
» certain nombre (dix-sept, je crois) s'étaient enrôlés sous les ban
» uières de la franc.maçonnerie, mais à part trois noms, on m'a 
» caché les autres; et enco1-e in'a.t-on fait promettre de ne ja
,, mais -divulguer ces noms. Je suis clone en honneur tenu de ne 
» rien dire de cette confidence qui pourrait exposer certaines vies 
» en faisant connaître des zélateurs. ,.J'ai pu dire devant M. Le
,, mieux qu'il y avait d1Js prètres francs-maçons dans le clergé ca
,, na,lien, mais je n'ai pas été au delà et on n'aurait pa.s dû me faire 
» celle collfidence. » 

S. G. cite là une lettre privee qui n'a jamais été rendue pu
-blique, dont la date est postérieure à celle du mandement, 
qui ne peut par conséquent en justifier la publication ~t 
qui ne pTouve en aucune manière que le Dr Landry ait porté 
dans ses écrits une accusation de franc-maçonnerie contre 
« des membres » du clergé et des « officiers -p1t1blics » (54). 
Cette lettre fait p1artie d'une cmrespondance échangée entre 

V. - Vers l'Abime. '9 
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S. G. et le Dr Landry, correspondance qui n'est pas à. !.'hon
neur de l'archevêque de Québec et dans laquelle S. G. !net-
1.ant de nouveau en relief ses tendances autoritaires, cherche, 
mais en vain, à lerroriser un calho,lique p,ar la menace à peine 
déguisée de l'exconunU11irn.îon. Nous tm:r,ns cetle co1rrnpor.
dar:.cc à la disr:osilfon du lribU11al. 

58.. « Voilà bien dans toute sa hideuse vérité « ce secret hy
» pocrite que l'on reçoit et que l'on communique sans le moindre 
» remords. » 

Le mémQire constate le même fait : « Cc qui probablement a 
» induit l'al'Chcvêque en erreur sur ce point, ce sont les affir. 
» mations mensongères de la presse rouge radicale et malhon
» nête. » JI y ,avait donc dans le public des rumeurs cle ce gen
re. 1> 

Le mémoire oonslate le fait (pa?;<J3 27 et 23) que la presse 
libérale a porLé contre le Dr Landry des accus:i.tions spécifi
ques entièrement fausses. Le m8nc'emenl commet la même 
erreur. 

59. « Ll" Rév. M. Clovis Roy, curé de St-Alexandre, a entendu 
dire ·en 1882, qu'une dizaine de prêtres du diocèse étaient francs
maçons, mais la personne qui lui a dit cela n'a pas voulu les 
nommer.» 

Cette lettre de M. Roy, écrite p,rès de lrois mois après la. pu
blicaliŒl du mandement, ne justifie p,as la publication du 
mandement et ne prouve pas l'existence des écrits dont parle 
le document épiscopal (N°•. 10, 12 et 15). 

60. « Deux curés de !'archidiocèse, le révérend M. Faucher, curé 
de l'ancienne ,Lorette, et le révérend l\1. Apollin_aiJ,e Gingras, curé 
ùe St-Edouard de Loihinière, m'ont dit avoir entcmlu nomme, 
sous grand secret trois prêtres du diocèse que l'on affirmait être 
francs-maçons. ». 

Nous avons rép,ondu à cette affirmation de S. G. (N°•. 10, 
12, 13, 14, 59). L'un de ces deux curés donnait en même temps 
à S. G. le précieux renseignement que « l'on disait >> dans le 
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public que le mandement tlu 1er juin 1883 avait dù ~tre inspiré 
à l'arcb ev0que tle Québec p-ar un franc-ma, on. 

ü1. « L'Honorable lit Chaplcau a élé accusé de franc.maçonne
rie et l'on avait même inventé toute une histoire invraisemblablo, 
dans laquelle se trouvait mêlé le nom d'un évêque pour accréditer 
cette calomnie qui a longtemps couru sous la protcct.'. on d'un se
cret 'perfide. » 

Tout cela est p,arfailemen t étranger à la cause, ne prouve 
rien contre le Dr Landry et ne juslifie aucunement l'arche
vêque de Québec d'aifirmer l'erreur qu'-il public dans son 
mandement (N° 54). Quant à la p,emonne d'un évêque que 
S. G. fait intervenir ici, les renseignemonts que nous avons 
pris nous penneltent d'affirmer qu'en effet l'un des membres 

. de l'épiscopat, Mgr de St-Hyacinthe, ne s'est nullement gêné 
de dire que si M. Chap,leau n'était pas un franc-maç01n, ses 
actes du moins étaient ceux d'un franc-maçon. 

Le Dr l.c'l.ndry est comp,:èlement étranger à cet incident au
quel fait allusion l'archcYêque de Québec. 

62. « M. le Dr Landry blâme avec raison les auteurs de cette 
confidence qu'on n'aurait pas dû lui faire; il est à présumer que 
cette confidence a. été faite à d'autres qu'il lui et que lui-même ne 
s'est pas fait scrupule de passer le secret à d'autres qu'au jeune 
abbé Lemioux qui no pouYail pas remédier au mal : nous voilà 
bien clairement sur la. piste de beaucoup de oes confidences que 
l'archevêque condamne avec grande raison. » 

S. G. découvre facilement une p-iste. Heureusement que ces 
p.istcs n'existent que dans l'imagination de S. G. qui, pour leur 
donner une direc'.i-on quelconque, a fat i'ement rec1.,urs à ces 
5oupçons téméraires qu'elle condamne (N°. 53). En e:fet, l'ar
chevêque affirme « qu'il est à p,résumer » ( 1) que Ie Dr Lan
dry ne s'est pas fait scrupule de passer le secret à d'autres. 
Cette _pré~omption n'est pas une preuv-e contre le Dr Landry, 
mais elle en devient une contre l'archevêque de Québec. 



- ·152 -

D'un autre côté, le Dr Lat1dry, n'ayant rien à faire ;avec 
l'accusation portée contre M. Chapleau, S. G. a parfailement 
tort de vouloir, sa.us p,araître y toucher, amener le tribunal 
à croire que le Dr Landry a reçu une c,onfidence à cc sujet. 
La remarque de Mgr p,rète en eff-et it une telle interprétation 
p,ar l'emploi intempestif du pronom démonslrali{ cett6. Est-ce 
fait à. dessein ou p,ar inadvertance? nous n'avons pas à juger. 
Nous affirmons simplement que c'est une fausse piste. 

C'est JJ,récisément ce qui a eu lieu. L'e Dr Landry s'est tou-· 
jours ,abstenu de donner les noms qu'on lui avait confiés; 
il n'a pas, bien que S. G. présume le contraire, il !}'a pas répété 
la confidet1ce qui lui avait été faiLe. L'archevêque se charge 
-lui-m€me de p,rouver notre prétention et cle détruire complè-

" tement ,son .assertion, lorsqu'il ajoute : 

64. « Quand l'archevêque demande à M. Landry et à d'autres 
de nommer les accusés et les accusateurs, on se retranche derrière 
des craintes puériles et des paroles d'honneur qu'on est tenté 
de prendre pour une franc-maçonnerie d'un nouveau genre, afin que 
le secrel hypocrite fasse pén6trer la calomnie partout saus qu'elle 
puisse être saisie. · 

» Que les auteurs de ces accusations jctleut IPs hauts ,;ris contre 
ce mandement, c'est tout naturel; mais cc n'est pas une raison 
pour que l'archevêque soit tenu de garrler le sHcncc et de laisser 
les coupables tranquilles dans leur iniquilé. » 

C'est poi1r cela, sans doute, que S. 'G., dans son 111andement, 
accuse le Dr Landry d'aYo·ir écrit des atrocités contre dP.s· 
membres du clergé (N°• 8 et 9). Or, cela n'est .lJ'aS. 

65. « Le mandement distingue dcmc catégories d'accusateurs; les 
uns n'ont pas de preuves ,à fournir, les autres en ont. Leurs de-
voirs sont différents. " 

» Cc n'est pas tout de dénoncer, dit M. Landry, il faut étayer 
» sa dénonciation d'irréfutables preuves. » Voilil. justement ce que 
demande l'.irchevêque. Cc principe de droit natuœl ne s'applique pas 
seulement anx dénonciations juriniques devant un tribunal, mais 
aussi aux accusations faites en conversations ou par écrit deYant 
l'opinion publique. 
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« Si ou n'a pas de preuve, dit Je mandement, de ce qu'on soup-
• çonno et de ce qu'on a entendu dire, la charif.é el la justice exi
» gent rigoureusement que l'on garde le süence. La calomnie et 
» la médisance en matière grave tuent <lu même coup et celui 
» qui la propage cl celui qui la reçoit volontairement. » 

» Dans ce cas, dit encore le mancl,ement, la plus élémentaire 
» bienséance aussi bien que la charité et la justice, exi~aient 
» que les réclamations des victimes fussent acceptées comme une 
,> justification suifisante; mais une fois entré dans la voie de l'ini. 
» quité et de la haine, les calomniateurs ne voient dans ces pro
» testations qu'un nouveau µiotif de croire à la vérité de leurs 
» accusations. » 

» Serait.on bien aise de se voir soi-même dénoncé de cette ma
» nière comme coupable cle désobéissance à l'Eglise en matière 
» aussi graYe? » Ces paroles du mandement sont l'écho de cette 
parole de Notre-Seigneur µans l'Evangile (S. Mat. VII, 12) : Ne 
faites pas à autrui ce que vous ne voulez pas qu'il vous soit 
fait [à VOUS-Inême, » 

Si l'archevêque de Quéhec avait suivi ce précepté de Notre
Scignour, il n'aurait pas faussement accusé le Dr Landry, et 
ne .serait p,as aujourd'hui cité devant le tribunal de s·es §.11-

p,érieurs ecclésiastiques. 

66. « L'archevêque trace ensuite nettement les devoirs de -ceux 
» qui sont en état de prouver. 

» Avez-vous des preuves certaines il. fournir? Si vous compre
» nez tant soit peu votre devoir de chrétien, ce n'est pas aux 
» oreilles d'amis et de confidents impuissants à remédier au mal 
» que vous ferez part de oe que vous savez; car ce serait une 
~ médisance, un péché grave de sa nature; mais, après avoir con
,· sulté votre confesseur, si vm1s .avez quelque d0u.te, allez don
» ner vos informations et surtout :vos preuves à qui cle dro-it. ,, 

Quoi de plus rationnel, de plus juste; do plus salutaire ci de 
pl~s conforme à l'esprit de l'Eglise 1 ,, 

Il est r.egrettable ,que les conclusions ù.,e oe (ameux 1nian· 

dement n'aien,t plus avec de prémisses aussi justea et aussi 
rationnelles celte salutaire conformité qui réjouirail certaine
ment tous les vrais enfants de l'Eglise. 
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67. « Le 13 septembre 1821, Pic VII, clans la k1lle « Eccles·iarn 
a Jesu Christo », après avoir défendu à tous les chrétiens de s'as
socier aux francs-maçons, ajoute : 

« Nous leur ordonnons en oulrc, sous la même peine de l'ex
>> comn1unicaljon, réservée à Nous el a.ux Pontifes Ron1ains, NoH 
»· successeurs, de dénoncer aux Evêques ou à qui de üroil tous ceux 
» qu'ils connaitront pour être membres de celte société ou pour 
» avoir trempé dans quelques.uns des complots dont nous avons 
» parlé. » 

Le 13 mars 1826, Léon XII ordonne que celte dénonciation se 
fasse par les fidèles « d.ès qu'ils auronl connaissance que quel
» qu'un appartient à ces sociétés ou s'est rendu coupable de quel
» ques-uns des délits sus-mentionnés. » 

La bulle Apostolicœ Scdis de Pie IX, 12 octobre 1869, déclare 
atteints ipso facto d'une excommunication majeure réservée au 
Souverain Pontife, non-seulement ceux qui s'associent à la secte 
maçonnique, ,ou carbonari, ou autre du même genre, mais aussi 
qui favoriseront ces sectes de quelque manière et ceux qui ne 
dénonccnl point leurs coryphées. 

Pic IX, dans cette bulle, restreint la peine d'excommunication 
ipso facto au cas où il s'agit de dénoncer ks chefs de ces sectes; 
mais il n'a pas supprimé l'obligalion de dénoncer .les inférieurs 
dès qu'on les connaît. Du reste cette obligation peut êlre de droit 
nalurel dans les cas où le bien de l'Eglise ou de la société pour
rait de demander, par exemple, s'il s'agit de prêtres francs-maçons, 
véritables loups dans la bergerie ». · 

Les s,O:lennelles ordonnances des Pontifes romains et ce 
que dit maintenant l'.:irchevêgue de Qtiébec co\1tredisent 
les ,c,01t1clusions du mandement du l•r juin 1883. En elfet, les 
P,onlifes romains ordonnent la dénonda.tir.n de tous les adep
tes de la maç,rynnerie aux évêques ou « à qui de droit >i iJl 
« aux aulres p,ersonnes que cela c-oncerno. » Le mandement 
défend la dénonciation à l'opinion publiqne, la restreint à l'or
dinaire, ,en ayant soin toutefois de priver le dénonciateur 
du sec-ours de ses témoins, car ceux-ci ne peuvent rien dire 
au dénonciateur san~ tomber dans les cas réservés. 

168. « Connaître suppose quelque certitude; la certilude suppo
se des preuves. Des rumeurs dont personne ne peut constater l'o. 
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r1gme ni le fcudcmcnt ne sont pas des preuves. Mille on dit ne 
prouvent rien. 

En blâmant l'archevêque, M. Landry conrlarnnc les Souverains 
Ponlifes qui ont ordonné de faire les dénonciations à qui de droit 
quand on a de quoi les étayer d'irréfutables preuves. )) 

Nous Ille condamnons nullement les Souverains Pontifes 
qui ordonnent la déno~1cialion, en blâmant l'archevêque d'a
voir lancé un mandement essentiellement di[famaLoire (N°• 7, 
8 el 9J et qui est, en même temp,s, une protccli()n efficace accor
clée à la franc-maç,onnerie (N° 17), parce qu'il défend b dénon
ciation à d'autres qu'à l'ordinaire . 

• 
60. 1« ~t comme les lois les plus sages ont besoin d'une sanc

tion, l'archevêque, sans aller aussi loin que Pie VII et Léon XII, 
et usant do son droit incontestable, fait un cas réservé de la faute 
grave commise contre des principes parfaitement vrais. » 

S. G. a p,arfaitement raison de dire qu'elle ne va pas ,si 
loin que les Souverains Pontifes; il nous p,araît aussi qu'elle 
ne marche i:li<1.S bout à fait dans la même direction. Le Sou
verain P,ontife actuel, en ordoan1nt aux Prélats du monde 
enlier d' « arrarher à la franc-ma,;onnerie le masquo don'. elle 
se couvre et de la faire voî. ~Ile qu'elle e3t », donne à S. G. 
la lâche de faire un mandement tout aulrn que celui du 1•, juin. 

70. ,« .C'est-à-dire, se récrie 111. Landry, ~u·en pratique, on ne 
» peut jamais dénoncer 'un franc-maçon. )) 

Jamais, sans preuve; oui C<;rlainoment; ce serait pécher contre 
le huitième commandement tel qu'ex:pliqué par les théologiens. 

Jamais, quand on a d'irréfutables prcuYcs; non certainement. 
Mais, continue M. Landry, si je produis des témoins on aura 

droit de les accuser <le tlœobéissanoo ÎJ. l'archm·êquc et de les 
regarder comme tombés sous la réserve pour avoir dénoncé à 
M. Landry au lieu de dénoncor à l'archcYêque tel ou tel homme 
qui est franc-maçon. » 

Parfaitement convaincu de la force de l'objection telle qu'é
mise à la page 29 du mémoire, et ne p-ouvant 'if r6pondre, 
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S. G. trouve plus facile de falsifier une citation, de nous attri
buer des paroles que nous n'avons jamais écriles. Mgr sub
stitue le mot clénoncinlion au mot confùlencc, cc qui change 
la queslioo. 

71. Voici d'ailleurs ce que nous avons dit et ce que no:us 
fait dire l'archevtiquc dans sa. réponse·, page 11. Une simple 
comparaison devra suffire : 

Mais si je produis des témoins, on aura droit de me répondre : 
Quoi I ce sont là. vos témoins I ces personnes vous ont dit qu'un 
tel ou tel autre était franc-maçon, qu'elles l'avaient vu dans telle 
ou telle circonstance ... mais savez-vous que vos propres témoins 
soul coupables de désobéissance? Ils n'avaient pas le droit de 
vous faire auçune confidence de la sorte, et,. pour l'avoir faite, 
ilg, tombent dans les cas réservés. 

Ccmmen.t, avec une telle perspective, trouver des témoins? Evi
demment, les témoins ne peuvent se faire connaître (M. page 29.) 

Mais, continue M. Landry, si je produis des témoins, on aura 
droit de les accuser de /lésobéissance à l'archevêque et de les 

· regarder comme tombés sous la réserve pour avoir dénoncé à 
M. Landry au lieu de dénoncer à l'archevêque tel ou tel homme 
qui est franc-maçon. (Réponse de l'archevêque; page 11). 

Cette subtilité, q'tùi;n ne trouverait certainement p.as hon-
' nête si elle êtait de nous, p,ermet à S. G. le hors d'œuvre sui-

vant : 

72. « Quelle nécessité y a-t-il à cc que la dénonciation passe 
par l'oreille et par la bouche de M. Landry avant d'arriver à l'ar. 
chevêque? La dénonciation faite directement à qui de droit y ga
gnera en clarté, en vérité, en certitude. En fin de compte il faudra 
toujours que le témoin vienne déposer devant qui de droit : pour
quoi en parlerait-il à M. Landry ou à d'autres qui ne peuvent rien 
ajouter à la force du témoignage? » 

T,out cela est parfaitement puéril; ce n'est d'ailleurs que la 
conlinuation de cette confusion systématique qui permet à S. 
G. de prendre un témoi11 pour un dénonciateur ordinaire. 
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73. « Il ,'y a de ces abus qu'on ne peul arrêler que par des re. 
mèdes énergiques, que plusieurs trouvent néccssail'3ment mauvais, 
précisémenl parce qu'ils en ont le plus besoin. » 

Il y a remède et rem:ède. Il y a ùes p,oisons qu~ peuvent 
guérir, si Olfi les dom1e à d<ise convenable cl en leml),s opportun, 
ce qui n'01n:pêche pas qu'administrés sans discernement, jls 
tuent infailliblement. 

74. « M. Landry se scandalise parce que !'Archevêque n'établit 
de réserve que pour les cas où c'esl un calholique qui est accusé 
de franc.maçonnerie. Il sait pourtant que presque toujours, un 
pro(eslant franc.maçon se fait gloire de cette qualité;. or c'est un 
axiome bien connu que scienti et volcnti non fit injur-ia. » 

A ce com'ple-là, S. G. aurait dù faire elle-même une distinc
tion [[)ru11li les catholiques et permettre· oettc salutaire dé
nonciatiûn ,à l',opiniCJID. publique de tous ceux au moins qui, 
p;1rmi nos oorcligionnaires, se font une gloire d'appartenir 
à 1a secte défendue. Scienti et volenti non fit injuria. 

75. << !La franc-maçonnerie, dit M. Landry, est un mal social 
» défendu non seulement par l'Eglise, mais aussi par les prescrip
• tians du droit naturel. » La conclusion est qu'un protestant pèche 
gravement, tout comme un catholique en se faisant franc-maç,on. 
Soit! . 

Voici maintenant le singulier raisonnement de M. Landry : l'ar: 
chevêque de Québec fait un cas réservé de l'accusation de franc
maçonnerie portée contre un catholique, mais non pas de la mê
me accusation portée contre un protestant : donc, suivant le mé
moire, aux yeux de l'archevêque, ce n'esl pas une faute grave pour 
un protestant de s'enrôler dans la franc.maçonnerie. Et une fois 
sorti de la voie droite, M. Landry ajoute une aub:e conclusion éga
lement absurde, savoir que l'archevêque ne iegarde pas l'affilia
tion à la franc-maçonnerie comme une faute grave, ni comme un 
acte .criminel en soi 1 . 

Nous avons spécialement rép,onclu à cette partie de la Ré
ponse de l'archevèque (N° 19), en prouvant que S. G. avait, 
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lü encore, mal cité nos paroles pour se donner le fi!,cile 'plaisir 
de nous faire la le.,m1 de théologie qui suit : 

76. « 1° L'archevêque !:lisse in slatu qi,o Je ca.s d'accusation 
pc,rlée contre un protestant. S'il y a. faute grave, elle peut ôtre 
remise maintenant comme avant le mandement en verttt des pou
voirs ordinaires dos confosseuis. 

2° De ce qu'une faute est réservée dans certains cas et non 
pas dans d'autres, on ne peut pas conclure que l'autorité la re
garde comme criminelle seulement dans Je cas où elle établit 
la réserve. · 

Dans ·celle province le concubinage public et notoire est un 
cas réservé, mais non Je concubinage secret. Suivant la logique de 
M. Landry, les Pères du premier concile de Québec auraient jugé 
que le concubinage scC1·el n'est pas une faute g,-a.ve, ni criminel en 
soi. » , 

S. G. nous prêle une logique façonnée par elle-mème, .ét 
clonne une comparaison qui ne s'applique pas à l'espèce. Que 
dirait le public, que pourraient penser nos cultivateurs, Ja 
masse du peuple, si les Pères du premier Goncile ;tvaient 
ùéclar6 cas réservé le concubinage d'un catlwliqne avec une 
catholique, laissant dans le statu quo le concubi11age d'un 
catholique avec des adeptes de la secte mormonne? 

77. « Pie IX, comme nous l'avons vu, oblige SOl!S peine d'ex
communication ipso facto de dénoncer les coryphées de la franc
maçonnerie et ne dit rien des autres fza.ncs.maçons. D'après la 
lngiquo <d,1e M. Landry, Pic IX serait donc p,ersuadé que ce n'est 
pas criminel 10).1 soi, ni faute grave d'être franc.maçon, pourvu 
que l'on ·ne soit pas coryphée. 

Il esl toujours -dangereux pour un laïque ne vouloir donner 
une leçon de théologie à son évêque. ~-

Nous sommes assez prémunis contre ce d.1nger pour nous 
dispenser de le courir, mlaiis il 011 est un que $emble igno-rer 
S. G. et dans lequel elle se jette volontiers et ];!Our ainsi dire 
à chaque instant. Nous voulons parler de cette persistance 
que met l'archevêque de .Qu€bec à travestir les auteurs qu'il 
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inYoque, à falsifier les citations qu'il cloane. C'est ainsi qu'il 
vicn I clo citer Pie IX. 

Pie IX, dil S. G., oblige de dénoncer les coryphées de la 
franc-rnaçcnnerie cl ne dit rien des autres francs-maçons. 

' Celte dernière a.~serho·'l est simplement renversante. Com-
ment se fait-il q~e S. GI. ait si vite o:iblié Qe qu'elle a écrit 
ollo-m6mC' quelques lignes plus haut (N° 67)? V.oisi se3 pro
pres pa1,olos : « La bulle « .1lvostolicœ Sedis ll de Pie IX, 
12 •octobre 1869, cléclare atteints ipso facto d'une excom.mu
nication majeure réservée au Souverain Pontife, non seule
ment « ceux qui s'assosicnl à la secta maçonnique », ou car
bonari, ou autre du même genre, mais aussi ceux qui favori
seront cos socles cle quelque manière et ceux qni ne dénon
cent [)ciut leurs c-oryphées. )) 

S. G. ·se réfute e!le-même. Cela suffit p,qiur détruire avec 
sa comparais,on un argument aussi boi'.eux qu'elle. 

78 " L'archevêque a voulu meltee un frein efficace à c-ettc ma. 
nie calomnieuse et trop fréquente, par le temps qui court, de pro. 
férer à la légère el sous le couvert d'un secret hypocrite des ac
cusation~ de franc-maçonnerie contre des catholiques et même des 
membres ùu clergé. Quand chacun aura bien compris son devoir 
sur ce grnve sujet, comme dit le mandement, la réserve imposée 
jusqu'à. nouvel ordre sera levée, mais le péché restera toujours 
aussi grave qu'avant ce manùement. 

Il s'agit d'un de ces abus auxquels on peut appliquei·. ces pa
roles du décret XXII du cinquième Concile : « Cùm haec f1eri non 
" possint ·a1bsque magna fidelium scandalo, sine christia.nae cha
" ritati,; et pacis dispendio, huetir.orÏ.1m vero contemptu, qui, di
" glianlibus inter se catholicis, planè triurnphant. » 

Le véritable scandale a été donné par l'archevêque de Qué
bec qui a publié un ma.ndemehl" di[Larnabo-ire lequel a contris
lé les vrais enfants de l'Eglise, m'ais, p1ar OOl!ltre, a grande
ment réj,oui les francs-maçons eux-mêmes, comme nous l'a· 
:v·ons p1:ouvé en cila11l les paroles élogieuses du Napanee 
Standarcl (N° 20). 
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79. « M. Landry demande « qu'il soit enjoint à. l'Archm·êque de 
publier une lettre circulaire dans laquelle il déclara que son man

. drment du 1°• juin ne doit pas être interprété comme une con
damnation directe ou indirecte de la conduite tenue par le Dr Lan
dry vis-/J.-vis M. Hamel _dans celte question do franc-maç,onnerie. • 

Elles SOIJlt si peu incontestables que nous les avOIIlS contes
tées et ·elles sont tellemen.t p,eu pratiques que nous espérons, 
peur l'honneur de la religion, qu'elles ne seront pas main
tenues. 

« ... Il a usé 'de son droit pour arrêter un abus trop fréquent par 
le temps qui court; si le tribunal juge que M. le Dr Landry a agi 
en toute cette aifaiz,e comme un bon chrétien, comme un hom
me jœtn et charitable, la sentence rendue publique suHira pour 
le mettre à l'abri, sans que l'archevêque ait besoin de publier de 
lettre circulaire. ,Le mandement a été fait contre les coupables 
d non contre les innocents. » 

Le maudemenL est diffamatoire. Comment rép,are-t-on :ûne 
diffamation d'un caractère aussi grave que celle dont nous 
nous plaignons? ~·une éLendue aussi considérable? ay'a.nt eu 
des oOlllSéqueiices si pénibles ? 

Mieux que no'Us, S. G. saura le dire. N·ous avons. certai
nement demandé la moindre des réparations, la plus douce 
dans sa fœme, la moins retentissante, la p,lus acceptuhle par 
S. G. elle-même. Nous auri:ons pu demander plus, i:ious ~e 
p1c1Uvoos t:ertainement pas réclamer mlQins. 

II. LA LETTRE DU 4 JUIN 1883 

BO. Cetto lettre qui se trouve reproiiuite dans le mémoire pa. 
rait ia;voir spécialement surexcité la bile de M. Landry, qui l'ap
pelle la plus compromettante comme la plus incompréhensible des 
lettres. Voyons un peu. 

Le mandement avait exposé en général des principes que M. 
Landry reconnaît être parfaitement vrais; par malheur, ces prin
cipes sont venus se mettre en travers de la course effrénée cle 
ce Monsieur et l'ont fait trébucher. » 
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S. G., si sévère p,our nous aa commencement de sa réponse, 
sait trouver maintenant quelques-un,es de ces aménilés, que 
sa p1o·silioo élevoo lui -fait pourta.nt un devoir, à ses yeux, du 
moins, de ne pias employer. Mais passons. 

81. « La lettre du 4 juin a appliqué ces principes parfaitement 
vrais à un fait devenu notoire par la faute de M. Landry, qui avail 
accepté de son plein gré la discussion sur les journaux. » 

Nous av•ons assez longuement répondu (N° 22J à cette pré
tention de S. G. 

82. « M. Landry trouve compromettant et incompréhensible que 
l'archevêque a.it usé d'un droit qu'on ne refuse pas au dernier 
des citoyens. » 

N<'·US maintenons notre ap,préciation et nous trouvons cx
orbitanle·la prétention de S. G. Ge que le dernier des citoyens 
pent faire, descendre dans l'arène, se mêler aux combattanls. 
écrire Jl'OUr le public, donner et recevoir d·es coups, l'arche
vêque ne peut pas le tc11tcr. Le dernier des cilo·yens peut se 
pr,o,rwncer da.ns et snr n'importe quel différend et son iugement 
pent avoir ou ne pas av-oir de l'importance, mais quand un 
archevêque veut user de oc droit qu'on ne refu3e pas au der
nier des citoyens, il p,rostitue alors la juslice, il ta cléloume 
de sou oours, il ferme tout accès à son. tribunal, il prive ses 
jusliciahles de tous les avantages d'une saine administration 
de la justice, commet la plus grav,e des imprudenc,e1s el s'aven
ture dans une v,oie sans issue. 

La présente cause met parfaitemeut en relief tous les in con-· 
vénients qu'il y a pour un archevèque de vouloit user d'un 
dmit qu'on ne refuse p1a.s au dernier des citoyens. 

83. « Il appelle cela un jugement eœ parte, comme si dans cette 
discussion publique M. Landry n'avait pas été entendu. » 

Déjà r,époudu (N° 22). 

84. « ,Dans son mandement l'archevêque aYait parlé en général 
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<le celte guerre déloyale, iujuslc, peu chrétienne que l'on fait à ècs 
catholiques et même à. des membres du clergé sous le couvert d 'nn 
secret hypocrite que l'on reçoit et que l'on communique sans le 
moindre remords; il avait mis ses diocésains en ganle contre un 
désordre grave dont une discussion récente et notoire avait ré
vélé une fois do plus l'existence au milieu de nous. II avait bbn 
le droit comme tout autre, de déclarer '.tlans une lelhe rrue M. Hnmel 
n'avait rien perdu· de son estime et de sa confiance. » 

S. G. revient ici à s:1 p,rétenti-on qu'elle avait « comme tout 
aulre » le dr-oit d'intervenir. Nous avons rép,ondn (N° 82) 
à celle exorbitante p,rétenlion. 

85. « L'archevêque expose deux motifs que M. Landry ne trou. 
vo pas de son goût, mais qui n'en sont pas moins solides au ju
gement de tout homme loyal et désintéressé. 

a) « Je vous connais (M. Hamel) de trop vieille date et vous 
» ai vu de trop près à l'œ.uvre pour ne pas coutinuer de croire à 
" votre orthodoxie et à la vérité tle votre parole. Et tous ceux 
» qui vous connaissent. seront de mon avis. » 

M. Landry appelle cela un principe 6lonnant qui rend manife8te 
au public l'aveugle confiance que Sa Grandeur porie à M. Hamel. " 

Et, en effot, c'est un J)'rincipe étot1nant dans la Louche d'nn 
archevêque. Comme le dit plus 1oin (N° 102) S. G, « il s'agis
» sait ici d'une conversation entre deux personnes d"nt l'rne 
» affirme et l'autre nie que certaine-s choses aient élé clil<)s; 
» comment constater les faits? )) 

Rien de plus facile po<ur l'archevêque. La confiance en i\1. 
Hamel remp,kcera la justice impartiale que S. G. doit ,aux 
doux par'.ies et l'archievêque de Québec donnera à son :!rancl
vic-aire celte compromettante lcltre qu'un ami peut écrire, m,lis 
qu'un juge n'oserail jamais signer. 

86. « Est-ce ·qu'il n'arrive pas tous les jours qu<' devant les 
ll'ibunaux les bons antécédents d'un accusé soient pris en consicléra. 
tion et forment une présomption qui suffit quelquefois pour le 
faire absoudre? Au conlrnirc, les mauvais antécédents n'entrent-ils 
pas beaucoup dans l'apprécialion de la culrabilit6? )) 
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Celte présoimption dont parle ici S. G. ne peut ~tre invoquée 
que si h preuve véritable manque. Mais un homµw aulrait 
les meilleurs anlécédenLs possibles, il j-ouirait de l'<"nliè1e 
ca1fi.ancc de ses supérieurs, tout cela ne l'empêcherait pas 
d'avoir commis un vol si on le prentl un beau jour les mains 
dans la bourse · de s-on voisin. 

D'ailleurs, en fait d'antécédents, - si la doctrine de S. G. 
vaut. quelque chose - ceux ùu Dr Landry peuvent sans crainte 
èlre oomp,arés à ceux de M. Hamel; ils valent pour ~c moins 
tout autant, et cela seul aurait dî1 arrêter S. G. et l'emp-êcher 
de donner publiquement le s-oufflet à un homme qu'elle a 
vu aussi à l'œuvre et ·de bien pll"èS encore. 

87. « M. Landry lui-même, par une étonnante contradiction, cher
che aussitôt à s'appuyer sur ce même principe de~ antécéclents 
pnur prouver que l'archevêque a tort d'avoir confiance en M. Ha
mel. Il porle en effet contre ce monsiimr rruatre accusations dont 
il prétend pouvoir donner la preuve aussitôt que Sa. Grandeur 
l'archevêque de Québec l<l lui permettra. Lo tribunal devant le. 
rrncl la cause est portée n'a pas besoin de la permission deman
dée. M. Hamel saura bien se défendre et prouver que ces quatre 
fois-Li encore on a. dénaturé ses paroles, comme on a ùénaltrré 
celles de bien d'autres et même celles de l'archevêque; nous al
lons le voir à l'instant. 

S. G., pour prouver emmite l::i. vérité de s'Ja: assertion, en 
appelle au témoignage de l'archevèque de Québec, qui natu
rellement, étant le même pers-onnag,e, élit la mên:e chose. 

88. b) :,q 0~ :m'a. si souvent. prêté .à moi-même, dit l'archcvê· 
,, que dans sa lettre, des intentions auxquelles je n'ai jamais songé, 
,, des paroles que je n'ai jamais proférées, des actes qui n'a
" vaient pas même le mérite de la vraisemblance, q,·<l pour ce 
» qui pie regarde, je ne m'étonne ni me soucie guère de tons 
,, ces cancans. On va même jusqu'à m'en faire un reproche. Cc 
,, n'est pas que je rcsle indillérent aux brèches que font à la vé
" rité, tà la charité et à la justice ceux qui inventent ou propa
» gent des accusations ·mal fondées. 

» C"est toujours un grand malheur et souvent un véritable sca,i-
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» dale qu'on ne saurait trnp déplorer. La renommée au cent bouches 
» tes colporte et les amplifie, de sorle que bon nombre de per
» sonnes d'ailleurs bien intentionnées finissent par dire : il faut 
» bien que cc soil vrui, puisque lout le monde le dit. C'est aussi 
» sur quoi l'on comple pour le succès de ces œ.uvrcs de ténèbres. » 

M. Landry trouve cela compromellànl et incompréhensible. Le 
lribunal en jugera. » • 

Ce n'est pas tout à fait ces dernières paroles que. nous avons 
)r·ouv,ées oomp,r,omelta.nles cl incom1wéhensibks; S. G. le snit. 
Ce qui est vra,ïment com:pr,omettant pour l'archevêque et in
compréhensible p,our nous, c'est le fail que S. G. ait cru de
v,oir descendre dalls la presse et écrir.e une lettre destinée à 

cleYenir publique, Lorsque .a,u moment même où celte grave 
démarche a été enlreprise, il y avait devant le tribunal p.e 
l'cfJicialit.é une lettre (N° 29) qui devait faire prévoir que 
le tribunal de l'archevèque ser:ül saisi de la question. jetée en 
_p,âture au public par M. Hamel lui-même. 

89. « Oui, œuvres de ténèbres, continue l'archevêque, car pen
» dant des mois cl mème des années entiôres, on conli,c it tout 
» venanl le secret pcrlide et l'on s·e gartle, .bien de le dévoiler à 
» celui-là seul _à qui 011 pourrait le dire sans péché et avec es
» pair de faire cesser le désordre que l'on cr.oit exister. On se 
» fait étrangement illusion en croyant servir la religion de celte 
» n1anil're. » 

Le tribunal jugera si l'archevêque avait ou non le droit d'é
crire ainsi à l'occasion de faitB notoires révélés par une discus. 
sion publique dans les journaux. » 

Cette dernièrè p,rétention de S. G. a d6jà en sa réponse (N°• 
22 el 82). Et c'est là toute la défense que S. 'G. peut faire valoir, 
après cinq mois cle réflexions, pour juslifier s,l compromettante 
leltre du 4 juh1 1883. Avec l'archevêque de Quéhec, p.o'u,S 
dis,ons : Le tribunal jugera. 

III. DÉNI DE JUSTICE 

90. « Les deux articles précédents expliquent suffisamment com
ment et pourquoi l'archevêque s'est prononcé dans cette affaire 
aYant l'appel fait par M. Landry à l'officialité. 
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Pendant dix années entières M. le Dr Landry a répété ce qu'il 
croyait avoir entendu dire pa.r M. Hamel; il n'a pas songé à en 
averlir l'archevêque. ni à demander que le coupable, si coupable 
il y avait, {ût appelé à se justifier ou à se rctracter. » 

Nous avons rép~ndu à ces deux asserlio11s de S. G. (N° 26 
et page 11, sect. b). 

91. « A un moment donné, M. Hamel, comme c'était son droit 
incontestable, prend les moyens de se justifier devant ce public 
qui avait entendu les rumeurs dont l'origine remonte à M. le Dr 
Landry et qui étaient répandues même hors des limites du dio
cèse. M. le Dr Landry avait parlé en secret à ses amis qui ne 
s'étaient pas crus obligés à être plus discrets que lui et, comme le 
dit la lettre de l'Arche,·êqu<:J, « la renommée aux cent bouches 
" avait colporté et amplifié (ces accusations) de sorte que bon 
» nombre de personnes, d'aill<:Jurs bien intentionnées, avaient fini 
» pa1• ·d,ir~ : Il faut bien que ce soit vrai puisque tout le monde 
» le dit. » 

T,outcs les asserüons que donne ici S. G. sont purement gra
tuites, fantaisistes. « Quod ,gratis asseritur gratis ncgatur. » 
N<!us avons d'ailleurs longuement traité celte question dans 
no<trc mémoire (piage 9, section a). 

92. « Co n'est pas M. Hamel qui a porté cette affaire devant 
le public. Elle y était déjà depuis longtemps, mais d'une maniè
re déloyale et periid<:J au suprême degré. M. Hamel s'ilst défendu 
là où il était attaqué... » 

M. Hamel n,on seulement s'est défendu là où. il n'était pas 
q.ttaqu-é, dans !.a presse, mais il a atlaqué ses adversaires dans 
un j,oumal qui a fermé l'usage de ses colonnes à ceux: qui 
ét.a.ient brutalisés 11.ar le grand-vicaire. 

93 ... « Et a.près avoir lu les conesponrlances publiées de côté 
et d'autre, tout citoyen, sans en excepter l'archil\"êque, avait le 
droit indiscutable de se former une opinion et de l'exprimer soit 
d'une manière implicite il l'aide des principes parfaitement vrais, 
soit c~plicitement dans une lettre destinée à la publicité. » 

V. - Vus l'Abtme. 30 
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Mgr tombe ici dans la mème erreur que n,,us avons réfu
tée au numéro 82. 

!J4. « M. Landry, sans .admeltro ce droit, prouve surabondam
ment le fait que l'archevêque s'est prononcé. Si M. Landry eût 
voulu d"un autre tribunal que celui de l'opinion publique, il au
rail ùû ùe suite, dès la première lettre de llf. Hamel, faire son appel 
à l'officialité »; 

On sait ce que vaut cette p~élenti-on de l'archevêque (N° 28). 

95. « ,]\fais le~ correspondances échangées à cette occasion sur 
les journaux prouvent surabondamment qu·on voulait continuer 
ainsi la lutte sans que rien pùt faire prévoir ou simplement soup
çonner que M. Lanclry eût la moindre intention de venir se plain
dra à l'officialité. » 

Une lettre actuellement aux archives de l'o.fficialité, écrite, 
expl?diée à M. le chancelier, et par lui reçue le 26 mai dernier,,· 
détruit enlièremenl l'argumenlation de S. G. (N• 29). 

%. « Le fait de l'expression publique d'une opinion sur le dé
mêlé public entre MM. Hamel et Landry étant bien établi, il suit 
deux conséquences : 

lo Que l'archevêque pouvait llt devait se récuser conm1e in
compétent dans une cause où il s'était déjà prononcé. » 

Nous nions. L'archevôque ne p,ouvait pas et no devait pas 
se récuser c,omme incompétent. II pouvait être récusé comme 
suspect, mais c'était un tribunal d'arbitres el non à lui que 
devait être laissée la décision d'une telle quesli-0n (N•• .42 
et 34). 

97. « 2• Que l'official devait faire de même pour deux rai
sons : a) le tribunal de l'officialité ne fait qu'un avec cc.lui de 
l'arche,·êque; de fait, c'est l'archevêque qui est cell'sé jug-er par 
son official, comme le veut le droit canonique et comme le cons
tate una note reproduite par le mémoire ainsi quo par l'article 
12 du décret IX du VI• concile provincial, et c'est pour cela crue 
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l'appel de la scnlence d'un official ne se fait pas à l'ordinaire, 
mais au supérieur de l'ordinaire, c'est-à-dire, au métropolitain du 
suffragant, ou au Saint-Siège s'il s'agit de l'officialité métropoli
taine. Si l 'archevôque est devenu incompôtent dans une cause, 
a fortiori son official, cl alors la cause doit être portée au Saint. 
Sièg~ en premi.ère instance et non en appel. 

b) L'archevêque ne peut pas êtrn justiciable de son official; 
or, ou voil par le mémoire que ll'I. Landry incrimine non seulement 
M. Ha.me!, mais aussi ·,·archevêque qui s'élait prononcé en sa 
faveur; le seul tribunal possible était donc le Saint-Siège. » 

Nous arons réfuté cette étrange doctrine dans une étude 
sp~cialo de celte question (N°' 31 et suivants). 

98. « Le premier acte officiel q11'ait fait le tribunal de !'of
» ficialité, dit M. Landry, ça été de confier à son promoteur une 
» mission spéciale en date du 30 octobre 1882. » 

L'objet de cc premier acte officiel n'était pas du tout l'affaire qm 
nous occupe cn ce moment. Il s'agissait non pas de M. Hamel et 
de sa conversation avec 111. le Dr Landry en aVl'il 1873, mais de 
qudques prêtres canadiens que ce monsieur avait dit à M. Le
mienx être accusés ,de franc.maçonnerie. 

JI s'agissail donc !(!'autres personnl·S et d'une accusation toute 
différente. 

« Quelques jours après ma conversation avec M. l'abbé Lemieux, 
" ùit -M. le Dr Landry, dans sa lettre du 4 mai 1883, M. !"abbé 
" Bégin (promoteur) vint me trouver et me dC'mander au nom 
" do l'officialité diocésaine de Québec, si je voulais lui donner 
,, les noms des prêtres canaùiens que je disais être francs-ma
» çons et lui dire d'où je tenais ces informations. Je répondis à 
:> M. l'abbé 'Bégin que les renseignements que je pouvais avoir 
,, en dchorn des documents publics sur les francs-maçons cana
" diens, jC' les tenais de confidences privées et que par consé
" quent je ne pouvais pas en parler. » 

N,cus n'avons pas dit autre chose que ce que relate ici S. G. 
L'archevêque ne rép,ond pas à cette partie de notre mémoire 
(page 37). Par oo,ntre, il commet une grave erreur dans le 
passage suivant : 

99. « Ainsi M. lo Dr Landry déclare · ne pouvoir pas parler, 
cependant il :a parlé el de bouche en bouche le secret perfide a 
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fait son chemin; on y a cru aveuglément, contro touh, justice et 
toute charité. Au moyen d'un secret perfide que l'on reçoit et que 
l'.011 communique sans rcmorda on mcl en suspicion tous les mem
bres du clergé d'une province. li y a des prêl.rcs francs.maçons; 
mais qui sont-ils? impossible de Je savoir! 

Je demande mainle1umt au tribunal si llf. le Dr Landry mérite 
d'êlrc écouté, après a/Voir ouvertement et sans raison valable, re
fusé de donner à. qui de droit des informations qu'il connaissait 
par des ·confidences non privilégiées et qu'il communiquait néan. 
moins sans· remords au premier venu. » 

Ces gra.luites affirmati,oos de S. G. oontrastent singuliè
rement avec d'autres déclarahons faites par l'archevêque et 
que nO'Us avons rep-roduites (N° 62). Ici l'archevêque déclare 
que le Dr Landry a p,arlé, qu'il a cQlmmuniqué au premier 
venu des confidences qu'il a refusé de donner à qui de droit. 

Là, S. G. affirme qu' « il est à p,résmner » que cette conii-
. dence a ,été faite à « d'autres » qu'au Dr Landry, qu'il est 

,également .à " présumer » ( !) que le Dr Landry ne s'est :pas fait 
scrupule de passer lo scc11ct à d'autres. S. G. accuse en l'air, 
prend ses présomptions pour des fait.s et ne prou':e rien. 

Cetto questio1n, d'ailleurs, n'est. que s,eoondaire. Il s'agit 
no'U piaS de la conduite du Dr Landry, mais des in[iustices 
de l'officialilé. 

100. « llf. le Procureur rendit compte de vive voix à l'official 
qui, voyanl que cette procédure purement préliminaire ne con
duisait à aucun résultat, ne jugea pas nécessaire d'en fai!'e dresser 
un rapporl officiel. Aux yeux de M. Landry, c'est un péché énor
me! Mais supposé que ce rapport eO.t été fait, il devait avoir pour 
objet la mission donnée à M. le promoleur. Or, cette miasion !l'a. 
va.il aucune relation avec l'affaire présente. Pourquoi M. Landry 
se lamente-t-il à propos d'une chose ·'qui ne le regarde nullement? » 

L,oin de se lamenter, M. Landry est heureux d'ap,prendre 
que S. G. ap·prouve et défend la singulière conduite tenue par 
le président de l'officialité. M. Landry n'a jamais clit que l'o- · 

.missioo dont s'est rendu coup,able l'official fût nn péché énor-
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me, mais il est encore moins p,rêt à déclarer qu'une telle 'omis
si,cn soit louable ,ou de nature à p,ro,voquer la moindre c·on
fiance dans un tribunal qui se conduit de la sorte. 

101. « A l'occasion et en dehors de cette mission officielle que 
le promoteur était venu remplir auprès d<i lui, M. le Dr Landry 
parle d'une tout autre affaire, c'est-à-dire, d'une conversation te
nue avec M. Hamel dix ans auparavant. Accoulumés de longue 
date à entendre toutes sortes de cancans et de calomnies contro 
l'Université et contre ses membres, ni M. Hamel, ni M. J,~. pro
moteur, ni l'official, ni l'archevêque ne songèr.?nt à prendre au 
sérieux les assertions de M. le Dr Landry. 

M. Landry affirme faussement que l'ofCicialité était déjà sai
sie de l'affaire (Hamel) quanrl IvI. Hamel a commencé la polé
mique sur les journaux. Il ne suffit pas que quelqu'un parie d'une 
affoire au promoteur pour qu'on puisse dire que le tribunal en est 
Sa1Sl ». 

Mais lorsque l'on en p,arle à l'official et que celui-ci en sa 
qualilé officielle, donne ordre an promoteur de ]'·officialité 
de tenir une enquête sur la. question qui lui a été soumise, et 
lorsqu'a)lrès tout cela le promoteur commence et tieat l'en
quête, je cl'ois que J'o,n p,eut dire que le trib'unal est r,aisi 
de l'affaire. 

102. « Au commencement de sa lettre du 30 avril 1883, M. 
Hamel expose ce qui eut lieu : « M. l'abbé Bégin m'iwait bien 
» répété, il y a quelque temps, ce que vous lui aviez dil corn
» me reproduisant une conversation qui a eu lieu entre nous, il 
» y a dix ans. Croyaut que vous aviez énoncé une impression 
» personnelle, et satisfait de ce que vous avait dit M. Bégin sur 
"l'irr,po;sibililé qn'il y avait à ce que j'entretinsse les idées rap
• pelées par vous, je n'ai pas cru devoir m'en inquiéter davan
» i:.i.1.gc. » 1 

Aucune loi n'oblige le promoteur et l'official à commencer ou a 
continuer une em[Uêle préliminaif{) · quand ils jugent qu'eUe n'a 
pas da fondement et qu'elle ne peut aboutir. Il s'agissait ici d'une 
conversation entre deux personnes ,dont l'une affinne el l'autre 
nie que certaines choses aient été dites; comment constater los 
faits? » 
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Cette difficulti, en apparence insurmontable, invoquée main
tenant par S. G., ne l'a pourtant pas empêchée de se prononcer, 
en dehors du tribunal, ex pa,rle, nn faveur de M. Hamel e,l con
tre le Dr Landry. 

Celte circ,onstance détruit l'argumcnlalion de S. G. et cc 
qui la détruit enc,ore mieux, c'est qu'il ne s'agissait pas ici 
d'une c-o:wersa!ion entre deux pers-ormes, cl,1nt l'une aifi :·me 
et l'autre nie, mais il s'agissait bel et bien des op.ïnions de M. 
Hamel sur la .franc-maçonnerie. Or, si le Dr Landry était 
un des lémoins, il en existait d'autres; la preuve était facile, 
et l'enqt1éle pouvait ahoutir. Mais c'est précisément pour cela 
qu'ou l'a étouffée. 

103. « M. ,Landry se plaint amèrement to de n'avoir pa- olite
nir après la dénonciation faite à l'officialité aucun acte officiel 
constatant le fait et les motif-s de la récusation; 2° d'avoir pté 
ér.ouduil le ter Rnût 1883. 

1° i\T. Landry oublie que dans une lettre du 21 juin 1893 l'ar. 
chcvêque lui répondait officiellement : « S'il s'a.gil de quelque cho,e 
» so rapporlant RU ,démêlé de M. votre père et M. Hamel, vous 
» devez vous adresser au Saint-Siège, parce quP. j~ me suis rléjà 
» prononcé sm· celte ;illaire et que l'officialité ne peut réformer 
» mon jugement. » 

S. G. affirme dohc qu'il y a m1 jugement que l'o.fficiali:.é 
ne peut réformer. Où est-il ce jugement? j'en veux une oopir). 

104. « Il oublie que ,dans une autre lettre du 12 juillet 1883, 
l'archevêque explique sa pensém plus clairement en lui écrivant ce 
qui suil : « Le recours au Saint-Siège dont je vous ai parlé tla:1s 
» ma lcttr0 du 21 juin derninr t}'l'st pas un appel contre un juge
» ment de ma part. Voyant l'affaire portée devant le public je me 
» suis prononcé dans une lettre destinée à devenir publique. Vous 
» pouvez donc recourir au Saint-Siège comme au trilmual de prc· 
>> mière instance. » 

Le 19 juillet 1883 l'archevêque lui répond encore : « Je ne 
» puis que vous répéter cc que j'ai déjà eu l'honneur de v'üus dire 
» dans mes lettrns du 21 juin et du 12 courant, savoir que dans 
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» les circonstancœ présentes, c'est au Saint-Siège que vous de
>, ,~ez avoir recours. » 

» Comment après cela M. Landry se plaint-il de n'avoir rien 
qui constate officiellement le fait et les motifs de la récusation? » 

Mgr commence par dire qu'il y a un jugement prononcé 
)lar lui. Ensuite, « pour mi()UX expliq1ur sa pensée » ( 1) il !Ü
firmc: qu'il n'y en a pas, qu'il s'est simplement prornonc,ê 
clans une lel.lre destinée à dc:,conir publique. Enfin, que c'est 
à. ]{,orne que nous dev,ons avoir recnurs. 

Jamais juge n'a été si embarrassé, jamais justiciable n'a eu 
si peu de satisfaction. Avec toul cela, nous n'avons jamais 
pu avoir une ,oo_pie du jugemep.t, pas le pluJ petit document 
émanant du tribunal et oonle11ant les molifs de ceux qui vou
laient bien se récuser eux-mêmes. Voryant qu'il n'y avait 
aucune juslice à. attDndre <le S. G:- l'archevêque de Québec, 
nous nous sommes adressé à l'official. 

105. « 2° Le, 23 juillet il s'ailrussc à l'official crui !t,i rèponcl le 
25 : « Les trois lettres que Sa Grandeur vous a écrites à cc su
» jet vou~ su[Iiront pour introduire votre cause à Rome. » Etait
co assez clair? Non pour :l,L Landry· qui revient à la charge le 
27 juillet et 10 31 juillet, et reçoit le ·1er aoùt une réponse à la.
quelle il auràil dù s'attendre après ces instances opportunes tant de 
fois répétées : « Je ,vous prie de relire la lettre que je vous ai 
» 6crite le 25 <lu mois dernier : vous y trouv,erez la réponse à 
» celle que vous m'adressiez hier. Notre correspondance sur cette 
» affaire se trouve close par la présente note. » 

C'est là toute la justice que nous avons obtenu~ ~,·a l'official. 
El c'est en face d'un pareil outrage, perpélré par l'autorité 
elle-même, que S. G. a la puérilit.é de s'écrier : 

1Q6. « Pourquoi demander cl redemander avec impo1iunité un 
document quo l'on a déjà? La preuve se trouve dans le !ail que 
sa plainte a été acceptée à nome. 

Nc,us .avons fail justice d8 celte naïve p,rétention (N° 45). 
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107. « M. Landry demande que « !"officialité métropolitaine tle 
» Québec reçoive un 'blâme sévère pour la manière .arbitraire et 
» injuste dont son président s·est conduit. » 

Je demande de mon côté qoo M. Ph. Lan.dry reçoive un blâ. 
me sévère pour la manière cavalière, injuste et calomnieuse dont 
il s'est exprimé envers son archevôque, pour la critique absurde 
qu'il a faile du mandement du 1•' juin, critique qui, de pins, était 
étrangère à la question, pour ses importunités injustifiables à de
mander un document qu'il avait en sa possession. » 

P,our réfuta.tiioo, v,oir N° 46. 

108. « M. Landry demande que l'officialité « soit condamnée à 
» payer au Dr Landry tous les frais additionnels qu'a nécessités la 
» présente cause pour avoir été portée à Rome. » 

N,ous av·ons nié cette double prétentioo, nous l'avons com
plètement démolie (N°• 42, 31 et suivants). 

109. « Supposé que l'archevêque et l'official aient eu tort de 
se récuser, il ·serait souverainement injuste de leur faire suppor
ter des frais qu'aucune nécessité ne justifie; il n'était pas du tout 
nécessaire .que M. P. Landry allât p. Rom·e pour introduire sa 
cause ni qu'il dépensât une somme fab'uleuse pour faire imprimer 
dans son mémoire une foule de choses inutiles. Il est évident sur. 
tout par la longue liste de témoins ·que le plaignant veut faire citer, 
que cette cause ne pouvait être plaidée ailleurs que dam, cette pro
vince et que le Saint.Sièg,e aurait ~ nommer sur les lieux un 
juge ad hoc; or, pour obtenir cela, il n'était nullement nécessaire 
que M. Landry traversât les mers, puisqu'une simple plainte en 
forme authentique, exposant sommairement la cause de la deman
de, aurait suffi. 

t E. A. ARCH. DE QuilBEC. 

N,0<1:rn ,avions répondu longuemeilt à ce dernier paragraphe 
de la réponse de S. G. (N° 48). Quant à la pŒ'étenti-on que notre 
mémoire contient une foule de choses inutiles,, nous la trou
vons singulièrement naïv~. Mgr l'arch'evêque sait parfaitement 
que ce n'est pas à lui à se prononcer sur cette question, Notre 
devoir .ét.ait de renseigner le tribunal; il nous fallait donc lui 
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sc·umettre toutes les pièces du procès. Ce ne sont p.as des ch'o
ses inuliles. Elles ,s,ont nécessaires au tribunal, ap,pclé à se 
prononcer en connaissance de cause. Elles peuvent êlre gê
nantes p,orur l'archev.êque et pour son official; mais it qui la. 
faute? 

Villa, Masta.ï, 26 mai 1884. 
A.-C.-P.-R. LANDRY, Proc. du Dr Landry. 



XCV 

RÉPLIQUE DU D" LANDRY 

AUX RÉPONSES DE MONSIEUR L'ABJJÉ HAMEL, V. G. 

110. L'accusalion p,o,i·,ec contre M. Hamel est parfailemenl 
définie. Le Dr Landry s'est plaint d'avoü été « gravement 
injurié cl odieusement ca,lonmié » par ce <lignitairc ecclésias
tique, « dans des leltres écriles, sign6es p.ar lui et publi6e'S à 
Qt1,ébec, da.ns les mois d'avril et de mai >> 1883 (page 9 du ·Mé
moire). 

Il ne s'a,git nullement ici de conversati,ons privées dont on 
p,ourrail dénaturer le sens, de paroles en l'air mal rapportées 
et mal interprétées; non, rien de tout cela. Il s'agit simple
ment d'écrits faits :par M. Hamel, signés par lui, publiés 
p.ar lui, lancés dans le public, rép::mclus d:ms le pays. 

Ces ,écrits, nous les avons produits; ils sont maintenant 
devant le tribunal qui p-cut les examiner et qui certainement 
y trouvera l'irréfutable preuve que le Dr Landry a été ,odieu
semenl calomnié et gravement injurié par M. le grand-vic,iire 
Hamel. 

111. On ne nous reprocnera pas d'avoir porté contre ~!. 
Hamel de va.gues accusations; on ne pourra préltendre 14ue 
nou8 avons négligé ou failli de p,rouver nos assertions; c::ar, 
clnst.rndant dans les tlélails, nous avons extrait des écrilll 
de M. Hamel six calomnies des mieux r1ornlilionnées et tout 
un bouquet d'injures à !'adresse du Dr Landry. 

1.12. Que répœ1d M. Hamel? Après sept mois cle réflexions, 
il présente sa réponse et quelle est-elle? A l'accusation d'avoir 
calomnie le Dr Landry, il répond : 
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« M. Hamel n'est pas l'accusateur, mais l'accusé qui se défond. 
Pour cela il a dû, dire que son accusateur, M. le Dr Landry, se, 
trompail; mais il ne l'a aucunement calomnié. Il a, an contraire, 
reconnu et sa haute respectabilité et sa complète bonne Coi dans 
son accusation, c'est-à-dire qu'aux yeux de M. Hamel, M. le Dr 
Landry est parfaitement sincère lorsqu'il énonce sa conYiction re
làliYemenl ,à la vérité de ses affirmations ». No 296). 

Ainsi p,a,rle M. Hamel. Il nie avoir calomnié le Dr L,rndrf. 
113. Qu.a.nL aux it1jures, M. Hamel trouve qu'il y a amp,le 

oormpens.alion et il l'explique dans le paragraphe suivant qu~ 
nous reproduioons comme le plus bel échanlillon de la plus 
p,auvre des défenses. 

« En admeltant que sous l'excitation du moment il ail échappé 
à M. Hamel quelques expressions exagérées à l'égard cle. M. le 
Dr Land~y, il fanl. admettre que le stigmate de prêtre, non sou
lemenl ne connaissant pas son devoir relativement à la frnnc-ma
çonnerie, mais de plns mentant effrontément lorsqu'il soutient ce 
qui n'est pas, stigmate qnc les a.ffirmalions maintenues par le Dr 
Landry lendcnl. à attacher au front clc M. Hamel, est une arnpl-e com
pensation, <l'autant pins que les a[firmalions de M. le Dr Lan 
dry sont froidement calculées, tandis qne les exagérations cle lan
gage de M. Hamel, s'il y en a, ne son l q ne des échappées in
volontaires, que <lu reste M. Hamel est prêt à désavouer, supposé 
qu'elles existent ». (No29!}). 

M. Hamel ,o,ublie oomp,lètement. que c'est lui-même qui a 
publié, sans nfir,essité aucune, la c,orrespondance éc.ha.ngée 
entre le Dr Landry et lui et que par cooséqucnt il ne peut 
être ,admü, à p,laider compensation. En effet, il ne peut pas 
tenir le Dr Landry responsable des conséquences d'1m ne.le 
que lui, :11. Hamel, a librement p,osé, qui est son acb à lni 
el nullement celui du Dr Landry. 

114. Comme on le voit, et comme on peut d'ailleurs s'en 
c<:nvaincre it la simple lecture du plaidoyer de M. Hamel, Li 
répoJSP. du grand-vic:aire, sa défense principale, consiste : a) à 
nier av,oir ca1omnié le Dr Landry, b) i.t. pJaider compensatÏ<in 
d'ü1jures si injures il y a. 
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115. Subsidiairement, M. Hamel ajoute comme pb.idoyer 
justific.aLoire : 

« Si M. le Dr Landry se trouve gravement injurié par Je fait 
que M. Hamel, accusé à. tort et dans le cas de légi lime défense, a 
été mis dans l'obligation de dire des choses vraies qui pouvaient 
peut-être faire un certain tort ià M. le docteur Landry, c'est re
grettable pour ce dernier, mais M. Harnel était dans son droit. " 
(No 19G). 

116. Les dix-neuf premières pages du factum de M. Hamel 
déve!,oiptpent cette idée; c'est la première partie du plaidoyer 
de M. Hamel. Dans la seconde partie de &Oill factum, M. Hamel 
tente de rép,011dre aux accusations spécifiques portées contre 
lui. Da.ns la troisième p-artie, M. Hamel s'efface et c'est le rec
teur de l'Université Laval qui p,rend la parole pour ,faire la 
plus élrange des déclaralions. Vient ensuile une quatrième 
partie : c'est un supplé~ent qui co111tient une réponse que M. 
Hamel avail ,oublié de donner à quatre accusations spécifi
ques p,orl,écs oonlre lui. 

1.17. Nous allons suivre M. Hamel, forcer ses retranche
ments, le déloger - el sans difficulté, croy,ons-noru.s - des nou
velles proisitions qu'il ioccupe. C'est rrotre droit, c'est notre 
devoir. 

L LE CAS DE LÉGITIME DÉFENSE. 

1° -· M. Hamel n'a pas été. attaqué par le Dr Lai~dry. -
1.18. On ne peut se défendre que si [',(Jin est 3.ltaqué, et le 

d11oit do légitime défense suprp,ose nécessairement le cas d'une 
injuste attaque. Pour que M. Hamel a,it le droit de se défendre, 
il faut donc qu'il soit attaqué et attaqué injustement. Or, a-t-il 
été attaqué injustement p1ar le Dr L'andry? A-t-il été attaqué 
du tout piar le Dr Landry ? 

C'est bien là la double pi!:étention de M. Hamel et chaque 
pia.ge de s,on factum a[firme et réitère celte assertion. Mnis 
affirmer et prouver sont rleux ch:oses essentiellement distinctes, 
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el si M. Hamel sait ce que c'est qu'affirmer, il igno,re c0>mp,lè
tement ce que c'est que prouver. Nous allons facilement nous 
en convamcre. 

119. « Il ne faut pas perdre de vue, dit M. le grru1d vicaire, que 
M. Hamel était accusé depuis plus de huit mois dans un public 
choisi et que M. le Dr Landry était la seule source connue d'où 
émanaient ces il,Ccusations ». (N• 197). 

120. Quelle était la nature de l'accusation, don.t p,arle ici M. 
Hamel, el doot il se p,rétend la victime? C'est lui-même qui 
va nous l'apprendre. 

« Elle consistait à propager le bruit que J.e ,grand vicaire Hamel, 
pendant qu'il était recteur de l'Université et depuis, soutenait que 
la franc.'maçonnerie n'est qu'une société de bienfaisance au Ca
nada et qu'il n'y a pas de mal pour les catholiques à en faire 
partie dans· cc pays; de plus que ce Monsieur devait ( ?) en parler 
dans le même sens à ceux qui le consultaient au confessionnal. 
Et l'on disait /1 l'appui de ces accusations que si l'enquête com
mencée, par M. l'abbé Bégin n'avait pas été contilrnée, c'était parce 
que l'on s'éta~t aperçu que M. le gr11,nd.vicaire Hamel se trou
va,it gravement compromis. » (N• 240j. 

121. En établissant, comme il le fait, la nature de l'accusa
tion dont il se p.rétendait être, !',objet, M. Hamel se trouve néces
sairement à assigner une date à cette accusation. En effet, 
puisque; l'accusation portée contre M. Hamel a pour point 
de dép,art, ou pour base, l'enquête discontinuée qu·avait com
mencée M. Bégin, il suit, comme conséquence nécessaire, que 
cette accusati,on ne peut pas être antérieure à la conversation 
tenue entre M. Bégin et M. Landry. C'est tl'ailleurs l'Ol!),inio,n 
fermement arrêtée de M. Hamel, qui s'exp,rime comme suit : 

« D'où vena,it cette accusation? On citait comme autorité la 
conversation tenue entre M. Bégin et i\11. :Landry. - Cetle· conversa
tion s'est tenue sans témoins .. L'·accusation qui s'y est faite n'a 
donc pu être divulguée que -par M. Bégin ou par M. Landry. Or, 
ello ne l'a pas été par M. 'l3égin qui déclare lui-même ne l'avoir ja
mais cru fondée ». (No 241). 
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122. Remarquons, en passant, que le Iait quo M. [lé.gin au
rait déclaré ne pas cro-iro à J'accusalion ne prouve nullement 
qu'il n'en a p,as parlé à <l'autres personnes. M. Hamel a une 
singulière lo,giquc, lorsqu'il .arrive à une telle conc:u,iun. Mais 
cela lui p,ermel d'ajouter : 

« Je maintiens donc crue M. le Dr Landry est le premior qui ait ac
cusé M. le grand-vicaire Hamel. Je ne dis pas qu'il ait répété son 
accusation à bien du monde; mais qu'il l'a dite à plusieurs, les. 
quels ont ensuite continué à. la répandre. Je ne prétends pas rru'il 
ait parlé ainsi par malice ni avec mauvaise foi; mais, mème en 
admettant sa complète bonne foi, je prétends qu'il a mal calculé 
l'époque de son accusation ainsi qne le molle de la faire. Je ne 
dis pas que le Dr Landry a été un agent actif de tlissémination 
de l'accusation contre M. Hamel; mais crue tous les autres dissé• 
minuteurs remontent à lui et s'appuient sur ses affirmations ». (N° 
249). 

En deux mols, v-oici les p,rélentions de M. Hamel. 
123. 11 se prétend dénom:é par le Dr Landry à M. Bôgin, 

dans une ClOnversalion lenuc entre ces deux Messieurs. Celte 
oo,uversaLi,on ayant été répandue dans le public, M. Hamel 
affirme que M. Bégin n'est pas coupable de cette indiscrétion, 
parce que ( 1) M. Bé.gin lui-même ne croyait pas à la vérit6 de 
l'.a.ccusati,on :p,orlée c,ontre M. Hamel. Il faut donc que ce soit 
le Dr Landry. M. Hamel, facilement le c·onclut et décrète le Dr 
Landry source p~emièrn des accusalions portées contre lui. 
Il ,affüme en ,outre que le Dr Landry a répété l'accus:ttion 
à plusieurs peF.,i()[lncs, que tous les disséminaleurs remontent 
au Dr Landry et s'ap,puient sùr ses affirmations p,our i.tccu
ser M. Hamel. 

124. Gomme on le voit, M. Hamel, lâchant ,bride à son 
ima,ünati,on, affirme bcauc,o,up, affirme touj,iurs. :'\fais prou
ve-t-il au moins? Nous sonunes encore à trouver la moin
dre des p,reuves à l'.a.ppui, qu'une seule de ses affirmations 
pl us que hasardées. 

A notre tour maintenant. En quelques lignes, nous allcns 
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démantibuler l'échafaudage construit par le grand-vicaire Ha
mel. 

125. M. ilégin n'a divulgué à 11ers-onne la conversalion qu'il 
a eue avec le Dr Landry. C'csL là b p•rétentioill de M. Hamel. 
Les faits prouvent le contraire. 

126. a} - Voici ce qu'écrivait M. Hamel, en date du ~O 
avril 1883, dans sa première lettre au Dr Landry : 

« Monsieur l'abbé Ilégin m'avait bien répété, il y a quelque temps, 
ce que vous lui aviez dit comme reproduisant une conversation 
qui a eu lieu .en(rc nous, il y a dix ans ». (Mémoire, page 63). 

M. l'ahbé Bégin a donc p,arlé, au dir'e même de M. Hamel. 
127. b) - N,o,us avons affirmé dans notre mémoire, (page 10), 

que M. l'abbé Bégin, envoyé' en mission officielle par l'Pfficial 
,~nprès du Dr Landry, avait dù faire ra.ppo,rt à l'official idu 
!'é:sultat de sa missiOin. M. Hamel ne nie pas notre aHirmation. 
il se contente seulement de faire remarquer que 

« Quand même M. Dégin en aurait parlé (de cette conversation 
entre lui et le Dr Landry) à M. Legaré et môme à :Mgr !'Arche
vêque, ce ne Sf\rait pas une divulgation comme celles que cer
taü1s laïques font remonter iusqu'au Dr Landry. » (No. 242). 

La questiŒ1 n'est pas de savoir si la divu1gati-on est la 
même ,ou non, mais simp,lement de savoir si M. Bégin a rap
porté cetle conversa!ion à l'official et nous défions M. Hamel 
do nous oonlredire sur ce pioint. 

128. c) - M. Myrancl affirme que : 

« De retour au Séminaire,. M. l'abbé Bégin n'<mt rien de plus 
pressé que de raconter /J. M. le grand.vicaire Hamel l'étonnante 
conversation du docteur. Ils s'en amusèœnt beaucoup. Elle fit rire 
davantage l'archevêriue à qui M. Je grand-,·icairo Hamel la l'ap
porta lui-même. » (Mémoire, page 10). 

Que répio11d M. Hamel à cel.tq, affirmation positive de ~,r. 
Myrand, affirmatio11 qui le nvlt en cause et qui ,mus montrn 
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M. Hamel lui-même publiant la conversation en _question? 
Il 1a laisse intacte. Il insère, dans son factum, une l.ettre de M. 
Myra.nd dans laquelle ce mo11sieur assume compJètement Ja. 
respolllsabilité de ses assertions. C'est-à-dire que M. Myrand 
réaliirme ce qu'il a dit en juin 1883 et M. ijamel est incapa
ble de le OCJIIl.tredire. 

12'3. dJ - Et même en ne suprposa.nt aucune divulgation 
quelconque de la part de M. Bé,gin, les opinions entretenues 
p1a.r M. Hamel sur la franc-maç,onnerie et qui sont si intime
ment liées à l'a.ccusati-on portée sur le grand-vicaire, n'en 
seraient pas moins connues dans le public. En effet, M. Hamel 
lui-même nous a.piprend que cette conversation qu'il a tenue 
il y a ,011ze ans avec le Dr Landry, il l'a. tenue avec d'autre!f 
personnes dans le temps (Mémoire page 11). 

Or, le Dr Landry, dans, sa c-cmversation tenue a.vec M. Bégin, 
ne fait pias autre chCJ1Se que de relater la QOilVersation qu'il 
a tenue p,lusieurs années auparavant avec M. Hamel. D'au
tres p•ers,onnes que le Dr Landry, savaicnl donc - ç'est M. 
Hamel qui le dil - queHes étaient les opinions de M. le grand
vicafre sur la franc-maçonnerie, et ce Av ANT la oonV'ersation 
tenue entre M. Bégin et le Dr Landry. 

1.30. e) - En effet, M. Livernois décla.re sous serment : 

« M. le grn.nd.vicaire :Hamel a soutenu devant moi, en diffé
rentes occasions, depuis plusieurs années, que la franc.maçonne
rie n'était pas dangereuse en Canada et que les sociétés secrètes 
n'étaient que des sociétés de protection et d'avancement mutuels ». 
/Voir Mémoire, pièce No 2-b et No 5). 

M. Haniel a complètement oublié cet important et décisif 
témoignage. 

131. f) - V eut-0n une dernière p,reuvc? M. Hamel va la . 
dooner lui-même sous la resp,onsabilit.é de sa signature. D'un 
trait de plume, il va détruire cc qui peut rester ,des arguments 
qu'il a lui-même péniblemeil.t agencés. 



« M. Landry, écrit 111. Hamel (N° 211 ), après avoir refusé de 
répondre :à ce qu'on lui demandait amena la conversation sur un 
autre sujet (celui des accusations contre 111.• Hamel) à propos du
quel on ne l'interrogeait pas, bien qu'on le connût. ,, 

132. g) - Mais v,oiici qui est encore plus explicite, et c'est 
M. Hamel lui,m~me qui se charge de dérn,enlir ses assertions 
et de refuter s,on P!!'O'.Pre·plaidoyer. 

« Quant à l'accusation contre. M. Hamel, dit-il, elle était con
nue de 111. l'official et de Mgr l'archevêque avant ,la communication 
de .M. Alphonse Lemieux ». (No .237). 

Or, la communication de M. Lemieux à l'official était an
térieure à. la missioo do,imé·e à M. Bégin, puisque c'est cette 
commun~calio.n quj a motivé la visite de M. Béigin à M. ·le 
Dr Landry. Il-one, les accusations contre M. Hamel ont, ù'ap.rès 
le propre t~moignage de M. Hamel, une autre s-ource que celle 
qu'il attribue au Dr Lanclry. D.onc, il n'est p,as prouvé, même 
par voie d'exclusion, qne le Dr Landry ait été LL: dissémina.teur 
des accusations portées contre M. Hamel. 

133. Il est prouvé, au contraire, par le prop.re 9 veu de M. 
Hamel, que l'archevêque et .!'official connaissaient les accusa
tions qui p,la.naient sur la tête de M. Hamel, Av ANT que le Dr 
Landry en eùt parlé pour la première fois, non p,as à. un pu
blic choisi, mais au p(l'omoteur de l'officialité venu chez lui 
en missioo;n officielle. 

134. M. Ham:eil ne P!OUvail donc pas se défendre contre le 
Dr Landn· qui ne l'avait vas attaqué, et_!'acte de M. Hamel, en 
publiant une c,or.resp,ondance diifamaloire, a été .une vérita
ble attaque contre le Dr L'andr:y, une diffamation des moins 
drniteuses, un .acte qui ne p,ourra jamais être justifié. 

j 35. C0est M. Hamel cfui est l'accusateur, que tout 1m p,ublic 
considère comme tel, et ·qui ,injustemont attribue au Dr Lan
dr:y une p,alernüé que celui-ai n'a ·certainement ·pas sur des 
accusat:ions dont se plaint M. Hamel. 

Le Dr Landry n'a jamais •1.ralné le nom de M. Hamel devant 
V. - Ve1s !'Abime. 3, 
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le public. C'est M. Hamel lui-même qui s'est mis devant le 
public c11 racontant au Dr Landry, « comme il l'a fait à d'au
tres dans le temps », ses é.Lommnlcs opinions sur la franc-ma 
çonnerie -canadienne. 

136. Non content de se mellre devant le public, M. Hamel 
y traîne inoonsidérément le Dr Landry et il se sert de l'autorité 
de s-on nom, du presti;ge de sa dignité de grand-vicaire pour 
accuser à tort, pour injurier et pour calomnier l'un des plus 
resp·eclables citoyens de la ville de Québec. 

137. En .deux· mots, M. Hamel prétend qu:e, le Dr Landry· a 
été ia source des accusations lancées contre lui et il ,ütribue 
!'·origine de ces accusations au fait que le Dr Landry a divul
gué la conversation qu'il a eue avec M. Bégin (N°• 121 et 241). 
M. Hamel détruit, en même ternJps, cette assertio,n et toute la 
base de SO!ll p,laidoyer en affirmant que : 

« Quant à l'accusation contre M. Hamel elle était connue de M. 
l'official et de Mgr l'archevêque avant la communication de M. 
Alphonse Lemieux. » (No. 237). 

N'y aurait-il que cet aveu, il est p~us que su!fisant po,ur 
faire c·ondamner M. Hamel. 

2° M. Hamel se fait injuste agresseur . 

. 138. Mais suppOISOns, un instant, - et seulement pour les 
besoins de la discuss~on - que M. Hamel ait été réellement 
attaqué par le Dr Landi:y, devrait-on conclure que le grand
vicaire avait le droit de se défendre, et surtout de se défen
dre comme il l'a fait? Nullement. 

139. M. Hamel sait tro:p, bien sa théologie pour ignorer que 
le droit de défense n'existe que si ! 'attaque est injuste, et que 
même dans le cas d'Wle attaque parfaitement injusl;e, la dé
fense, pour être légitime, ne saurait dépasser les limilea de ce 
qui esl strictement nécessaire. Dép,asscr ces limites, c'est assu
mer de suite le rôle de l'injuste agre3seur. 
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140. Un fait incontestable, c'esl que M. Hamel a soutenu cer
taines opinions, certaines doctrines, au sujel de la franc- ma
ç,cnncrie. 

Les lémoigna.gcs assermentés du Dr Landry et de M. Liver-
11:ois, les déclarations elles-mêmes de M. Hamel, qui les donne 
dans sa première lettre au Dr Landry (Mémoire, pages 66 et 72), 
p,rouvent ce fait à l'évidence, et nous avons à la dispo.sition 
du tribunal plusieurs pcrs-onnes qui pouaout co·rroborer ~es 
1,émo•ignages. 

141. El maintenant, de deux clioses l'une : Ou bien ces ·opi
nicns de M. Hamel sont saines, ou bien elles soillt malsaines 
et erronées. 

142. Si les opinions de M. Ham!el sont saines, quel mal a 
d-cnc pu faire le Dr Lanclry en les faisant co,nnaître au promo
teur de !',o.fficialité? 

143. Si, au contraire, ces opinions sont malsaines, comment 
M. Hamel p,eut-il reprocher au Dr Landry de les avoir com
muniquées à l'envoyé du tribunal occlésiaslique 'i En dénon
çant ainsi ce qu'il cr-o,yait être des opinions héléro-doxes, le Dr 
Landry no s'est pas constitué injuste agresseur. Sa dénoncia.
li-ci;n éiail parfaitement dans l'ordre, et M. Hamel ne pouvait 
p•as av;oir le droit de la légitime défense, dans 1() sens qu'il l'in
voque .du moins. 

144. El même dans la sup•p·o3ition que la cl&winci.ltic.n du 
Dr ùi.ndry aurait été injuste, c'est-à-dire dans le cas où M. 
Hamel aurait pu exercer s,œ1 droit qe légitime défense, ivl. Ha
mel devrait enoore être trouvé coup.able et condatnné, parce 
qu'il a outrep1assé et de beaucoup le3 strictes limillls tracées 
par les exigences d'une défense légitime. 

145. Pourquoi, en effet, ,au lieu de s·e je:er à oorp:s perdu 
dans l'arène de la p.ublicité, n'a-t-il pas accepté cette entrevue 
que le Dr Landry lui a pa-olpo·sée? (Mém. page 74). Ces deux 
hommes .auraient pu .s'entendre - le Dr Landry le voulait 
puisqu'il a demandé l'entrevue - et le pays n'aurait ja
mais eu le triste sp,ectacle d'un grand-vicaire en appelant au 
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tribunal de l',o,piuion _publique, d'un archevêque prostituant la 
jus,ice p,our se faire le parlisan aveugle d\me grande et belle 
institution, oubliant ses traditions d'h1.nneur p,Qur se d~p,Lu;ller 
elle-rnlrne en mellant à .la po'rte wie de ses plus .éclatantes 
illusLraLions, une ùe ses g1oires les _plus pures. 

146. M. Hamel, en sup,po•sant même que le Dr Landry au
rait eu tous les torts imaginables· d-e son côté, p,ouvait alo,rs 
so défendre sai.1.s attaquer celui-ci. II pouvait nier simplement, 
sans calomnier ni injurier le Dr Landry. Il devait se tenir dans 
le.s bornes d'une 1égilime défense. Que ne l',a-t-il fait? 

147. A tous.les .po,i.nts .de vue,la. conduite de M. Hamel-est 
injustifiable ·et nous avons parfaitement droit de revendiquer 
l'honneur d'un citoyen ü1di.gnement outragé ,par ce haut cli
gnüajre ecclésiastique . 

. Il. LES ACCUSATIONS SPÉCIFIQUES. 

·1° - Les cafomnies. - 148. "N"ous avons accusé M. ·Hamel 
d',av,oir calomnié le Dr Landry, et nous av,ms signalé au tribu
nal six: des calœnnies du grand-vicaire. 

149. a) - M. 'Hamel accuse ·M. Landry d'av-oir divulgué la 
colr1vcrsali-on tenue entre M. Bégin: et M. Landry et d'èlre ainsi 
la seule source d'où jaillissenl les accusations portées contre 
M. Hamel. 

Cette première accusation est oomplètement réfutée dans 
notre mémo,ire (pa,ges 9, 10 el 11). M. Hamel ne récuse nulle
ment le Lémoign.i,ge de M. Myrand, ni celui de M. L'iv·ern!ois; 
bieii au contraire, il y ajoute le sien p•ropre lorsqu'il affir
me positivement que : 

« ·Quant à. ,l'accusation contre JI'!. Hamel clic était connue de 
M. l'official et de Mgr l'archevêque avant la communication de 
M. Alphonse Lernieux. », 

c'eet-à-diPe avant l'entrevue que le Dr L,,:1,ndry a eue :rvec 
M. Bégin. N o•tre réfutation demeure œonc victorieuse et ·mms 
avions piarfaüernent raison de dire : 
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« C'est donc pure calomnie de la part Ù(l M. Hamel d'accuser le 
Dr Landry, devant tout un public, d'avoir divulgué et répandu une 
conversation qu'il appelle privée, lorsqu'il a élé lui-même l'arti
san le plus actif de celte propagation indiscrète. » (M. page 11). 

150. b) - La rép,ouse de M. Hamel aux remarques <J:Ue 11ous 
avons faites (p.ages 11 et 12 du M.) au sujet du ·silence coupable 
est d'une faiblesse extrême. Laissant de côté la dénonciation 
judiciaire, M. Hamel cherche à iasinuer que le Dr Landry 
n'élaH pas exempté de la dénonciaii,on évangélique, parce 
que, dil-il, 

« le danger de perdrn des émoluments relativ-ement faibles de
vait être de peu de considération pour <:lmpêcher un homme, _com
me M. k Dr Landry. de faire une dénonciation d'une si grnnde 
importance pour la jeunesse, surtout si l'on considère l'honneur 
qui en aurail, rejailli sur lui devant l'Egtlise et devant les vrais 
catholiques. » 

M. Hamel fait ici une nO'Uvelle injure au Dr L'andry: en 
dcnnanl à enten<lre que le danger seul de p,erdre quelques émo
luments relativement faibles a empêché le Dr Landry de faire 
une dén,onciation évangélique. 

« Si on a lieu de croirn, dil l'auteur des Peines Ecclésiastiques, 
page 92, qu'on excitera par li; contre soi des haines, d~s inimitiés, 
des aigreurs, ·OU si l'on craint. de no pouvoir plus obtenir de ces 
personnes certains services, on est dispensé de la loi de la cor
reclion fraternelle et de la dénonciation évangélique. » 

a·est smgu11(lrement rapetisser la question, la méc-onnaî
tre oomJ.}lèlement, que d'amener dans lo débat acluel une con
sidération pécuniaire, d'autant plus invraisemblable chez le 
Dr Landry que dep,uis tro-is ans le Docteur ne retirait 1).ncun 
émolument quelconque de l'Université. Or, -on ne d0it p1:tS 
crii.indre de perdre ce que l'o:n n'a pas. 

Le raisonnement ùe M. Hamel ne vaut donc rien et ne s'appli
que nullement à l'espèce. Sa ca~omnie contre le Dr Landrv 
reste ce qu'elle est, telle que 110,us l'avons appr-éciée. 
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151. c) - Dans sa rép,0~1se, M. Hamel se cléfcncl comme il 
le p,euL de la faute que nous lui .:wons reprochée en l'accusant 
cl'a.voir prêt.é au Dr Landry les inlenlions les plus coupables. 

S.a défense c·cmsisle simp,lement iL vouloir justifier un juge
ment téméraire en p,rétendanl que, 1:x,ur lui, il n'y avait a.ucun 
autre moyen cle s'expliquer la oonduile du Dr Landry. A cette 
fin, il entasse supp-o!lilions sur suppositions, et, prenant pour 
faj!; réel ce qui n'est qLte pure hypo.Lhèso, il alfirmc - ce qui 
n'est pas prouvé - que le Dr Landry a dû êlre l'inslrument 
d'un certain parti, d'un certain gvoupe d'exaltés ou d'hommes 
à iàécs e:,cagérées. 

Ce système de défense peut fort biet1 témoigner en faveur 
de l'imagination de M. Hamel, mais elle ne fait p.as )1onneur 
à son jugement, ni à l'esp,rit de justice et de charité dont cloit 
être imbu tout dignitaire ecclésiastique -occup,ant. dans la hié
rarchie calh-o•lique le posle élevé auquel a su atteindre M. le 
gr.and-vicaire. 

152. M. H,,mel, d'ailleurs, a eu bien soiu de réfuter à l'a
v.ance ses prétentions d'aujourd'lJui. Comparons. Vcici ce qu'il 
afiilme maintenant : 

« Il n'y a donc pas dans cette partie de la lettre ùe M. Hamel 
d'odieuses calomnies à l'adresse (le M. le Dr Landry. Il y a sim
plement indication dubitative d'une explication plausible et faute 
d'autre, retombant plus sur un certain groupe d'amis que sur M. 
le Dr Landry lui-même; et e11corc la forme donnée à cette ex
plication appelait-elle une déclaration contraire, ùont, d'ayance, M. 
M. Hamel se déclarait satisfait, si elle était donnée. - De fait, 
bien que M. le Dr Landry n'ait donné aucune explication de son 
silence do 10 ans suivi de ses accusations et se soit contenté !le 
nie!' les explications suggérées par ::vr. Hamel, celui.ci, a accepté 
purement et simplement la négation: de M. le Dr Landry dans tout 
ce qui concernait personnellement M. le Docteur, et n'a plus in
sisté sur ces points dans ses lettres subséquentes. » (No. 265). 

153. Go;mment concilier cette déclaration avec le fait sui
vaut? Dans une lettre subséqiiente, écrite le 16 mai 1883, et 
publiét dans le J ourncil de Qiiébac du 17 mai, M. Hamel re-
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vienl sul' cette question des inbcntions quïl prète a.u Dr Landry. 

« Je réponds, dil-il, que sur l'int,)rprétation de la conve1·salion 
qui a eu lieu cnlrn M. Landry et moi, j'ai admis la parfaite bonne 
foi cle lit lo docteur. - Le reproche que je lui ai fait, et au 
sujet duquel j'ai peul-être attaqué ses intentions, c'est <l'avoir gardé 
le silence vis-t-vis l'autorité pendant dix ans ... 

Or, ce reproche, même cl surtout dans l'hypothèse où M. Lan
dry aurail dit vrai, je le maintiens encoro, » (Mémoire, pagos 
80 et 81). 

Tcute cette ,question des intentions est faci!e à élucider. Les 
accusali·ons de M. Hamel (Mémoire, page 12), la. réponse du 
Dr Landry, les nouvelles affirmations du grand-vicaire -
1rnuvelles .aîfirmalfons qui loin de disculper M. Hamel a.g
grave.n t singulièrement sa r:o·sition, en ce qu'elles ne sont 
rien moins qu'une nouvelle accusaliun cle consp:iralion portée 
co,ntre le Dr Landry - to,ut est devant le tribunal qui saura 
appr,écie: la part et les responsabilités de chacun. 

154. aj - M. Hamel tient énormément à ce que le Dr Landr,' 
ait accusé le C. Franchi d'avoir été franc-maçon. A l'ap,pui 
de sa. p.rélentio1n,, il cite le témoignage de M. l'abbé Lemieux 
cl celui de M. l'abbé Bégin. Nous ferons d'abord remarqu.er 
que ce d•ouble Lémoigna.ge ne se rapporLe pas à une seule et 
même conversation, mais à deux conversations différentes. 
Le témoigna,ge qui s'ap,plique à une c·onversation ne .petlt 
dcnc p,as s'appliquer à l'aulre. La double va.leur de ces té
mcigna!les dislincts doit conséquemmenL être ap,préciée, l'une 
indépendamment de l'autre. 

155. Prenons d'ahord le Lémoignage de M. Lemieux. 

« Le 15 octobre, dit JII. Hamel, M. Alphonse Lemieux eut avec 
M. le Dr Landry la conversation mentionnée clans l'historique de 
M. A.-C.-P.-R. Landry. Celte conversation est racontée par M. le 
Dr Landry lui-même dans sa première réponse à M. Hamel ». (Pa
ge 68). 

Qu0 clil le Dr Landry? 
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« Je manifestai snrtoul mon étonnemenl à la vue du concours 
qu'on Jaffinnc êlre prêlé aux sociétés secrètes par des membres 
du clergé, et cela à Rom<' même. J'ajoutai que les sociétés secrê(es 
fai~aic,al au-;8i do 11;ranclti progrès au. Ca,m·la où on ,lit 'Lu,, qur,l. 
ques prêtres sont affiliés à ces sociétés ennemies de l'Eglise, » 
(page 4). 

Ce témo,igna.ge du Dr Landry a été donné quelquo temps 
anrès la cŒ1versali,on en queslion, lursquc, les événements 
qu'il relate étaient encore frais à sa mémoi_re. Ce témoigna
ge esl ,assermenté (page 77). 

156. La version du jeune abbé Lemieux est-elle fort :dif
Iérente? 

Elle est donnée à la fin de février 18"8'1, sei.ie mois ap·rès 
la cGnversatio:n. 

« Vous me demandez, dil-il à M. Hamel, de donner par écrit 
au meilleur de ma mémoire la subslance de la conversation que 
M. le Dr Landry out avec moi en octobre 1882 ». (No 205). 

Eli conséquence, le· jeune abbé donne son Lémoignagu. Ce 
témoignage n'est pas assermenté. On l'oppose néanm'oins à 
la versirn1 donnée s,ous serment p,ar le Dr Landry. 

l 57. Oû est la vérilé? l\.f. Hamel\ dont le système favori est 
d'en appeler dans Lous les cas douteux: et mème dans les cas 
qui ne le sont pas, a-ux rëgles de la probabililé et du bon 
sens, auraiL ici amp,!e matière à exercer sa. p·erspicacité. 

D'un côté, voici un témoignage donné quelques mois seu'.e
me.nt ,après la conversation incriminée, par l'a personne elle
même qui a ~'ononcé les paroles qu'elle rapporte et qui n'a 
aucun intérêt quelconque à falsifier ses p,ai,oles, qui les for
tifie au contra.ire, en appelant Dieu à témoin de la vérité de 
sa déposition. De l'alitre coté, le jeune abbé qui a, non pas pro• 
n9ncé,, mais seulement entendu les parnles qu'il ra pp orle, l"ls 
reLate au meilleur de sa, mémoire, s3ize mois après la conver
sa,tion, et cette relation n'esl pas donnée sous la foi du serment. 
Encoro l!Ill fois, où est la, vérité? Si l'on consultait le charita
ble M. Bégin, ce logicien s1 bien trempé, la réponse ne se le-
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rait pas attenclre et il 1:épon.drait par cette conclusion qui l'a 
fr.ap·pé et qui' hante so,n esprit : 

« Les hommes à iùécs fixes, ùii,.il, sont toujours dangereux par
ce '.qu'ils prennent leurs rèl'CR pour des réalités et los débfümt 
avec une assurance irnpcrturlJahle. » (N• 223). 

Seulement, une telle c,o,;:iclusion pourr.,üt aussi bien s'ap
p,liquer à M. Lemieux qu'au Dr Landry. 

158. Nous av>00.s mieux que cela. Il y avait un témoin à cetle 
oonversation tenue entre M. l'abbé LcmietL"'< et le Dr- Landry 
et voici ce ,qu'il raoonle : 

« Jo soussigné, étant dûment assermenté sur les Saints Evan
giles, clépose el dis : Le ou vers le 15 octobre 1882, M. l'aBbé Al
plionse Lemie)lX, prêtre du Séminaire de Québec, Yinl dire la 
messe dans l'oratoire privé dn Dr Landry. Après la messe cl 
l'action de- grâces, tous· deux descendirent de la chapelle dans la 
salle à manger. Je conduisais le Dr Landry. Nous restâmes en. 
semble lo11l le tûmps que dura le déjeuner, après quoi M. l'ab
bé Lemieux s'en alla. Pûndant lo déjeune1, et en ma prés•e.nce, 
eut lieu, entre le Dr, 1andry et M. l'abbé Lemieux cette fameuse 
co11versa1.io11 sur la franc-maçonnerie dont il est question dans la 
première répo11sc du Dr Landry à M. Hamel. Je certifie q,ue la 
substance de la conversation est telle que rapportée par le Dr 
Land1·y. JA' suis on- outre des plus positifs· à affirmer que le Dr 
Landry n'a pas0 accusé le Cardinal Franchi d'ètre franc-maçon; il 
a au contraire. simplement constaté le fait qu:on lui a,<ait dit 
q11:une telle accusation avait été. portée contre ce prélat, ajoutant 
qu'il ne pouvait cacher son étonnement à ia vue du concours q,u·ou 
affirme être prêté aux sociétés secrètes par des membres du clergé. 
Subséquemment, à la question directe qui foi a été posée, en ma 
présence, s'il croyait que le Cardinal ~'ranchi avait été franc-maçon : 
0u me l'a dil,. répondit. le Dr Landry, mais je n'.ai aucune preuve 
cie la chose et ce que l'on m:a dit n'est pas suffisant pour me le 
faire croire. Et' j'ai signé 

(Signé) E'rnest LA:NDRY. 

159. Le témoigna,ge de M. l'abbé Lemieux sur cette ques
tion spéciale de l'accusation de franc-maçonnerie portée .con-
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Lre lo Cardinal Franchi, devrait donc être mis de côlé s'il 
était en parfaite contradiction avec les dépositions assermen
tées du Dr Landry et dD M. Ernest uu1ùry. 

M.ajs, comme question de fait, tel n'est pas le cas. J'vI. l'ab
ué Lcmieux se c{)lnlcnte de dire que M. Landry, à p,ropos de 
franc-maçonnerie, nomma le Cardinal Franchi, mais M. Le
mieux ne dit p,as de quelle manière le Dr Landry a nommé le 
Cardinal Franchi. M. Lemieux ne prétend pas que !-0 Dr Lan
dry ait affirmé que le Cardinal était franc-maçon ou qu'il 
était accusé de l'être. La version donnée par le Dr Lan
dry reste donc ,intacte. 

160. Voyons maintenant le témoignage de M. l'abbé Bégin. 
Il est daté du 20 mars 1884. Postérieur de dix-scp,t mois à 
peu près à la conversation qu'il rapporte, il n'est pas donné 
sous serment el contient des exa.gérations indignes d'un hom
me sérieux et réellement malheureuses, dans la bouche ù'un 
prêtre qu'on a cru digne de la mitre. 

161. Quel esl dœc ce M. Bégin sur le lémoignago duquel on 
compte tant? C'est le Promoteur de l'officialité. Docteur erl 
théologie, il ne l'est certainement pas en droit canonique, 
et la manière dont il s'est conduit dans toute celte affaire 
Hamel-Landry indique qu'il a encore beaucoup, à apprendre 
avant d'obtenir même son titre de bachelier. C'e.,t lui qui, char
gé d'une mission ,officielle pia,r l'official, n'a jamais pensé à 
faire le moindre rapport sur le résultat de sa mission. Officier 
d'une c,our de justice, il apparaît aujourd'hui devant le tri
bunal ecclésiastique, non pa.s avec son rapport officiel, mais 
avec une lettre de partisan, écrite non pour rnnùre justice à la 
vérité, mais expressement rédigée pour combattre les asser
tions assermentées du Dr Landry. 

C'est encore ce même M. Bégin qui a tenté, au prix même 
d'un mensonge, d'écarter du tribunal de l'officialité la plainte 
que nous voulions y porter contre M. Hamel. Il nous écrivait 
en effet, en date du 22 juin 1883 : 
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., Le tribunal de l'officialité étant en vacances depuis le 15 juin 
pour jusqu'à la mi-septembre et tous mes instants étant absor
bés par les travaux ùe la fin de l'année, j'ai retardé un peu A 
répondre à votre lctLr<i de consultation .du 18 courant. » (Mémoi
re page 113). 

Heureusement que par prudcn(e j'avais écrit en mème temps 
à S. G. l'archevôque qui, bien que n'étant pas promoteur 
comme M. Bégin, me domrn une répmlS'e que me refosait Le 
promoteur, une réponse qui démentait la tdste assertion de 
M. Bégin, et le permettait de ne pas attendre à la mi-s1eptembrn 
pour régler une di[ficulié qui se trouvait terminée au premier 
jour du mois d'août. 

162. Veul-on savoir maintenant cc que valent les assertions 
de M. Bégin? 

M. Bégin, l9rsqu'il 6crivait ces lignes, crayonnait son' propre 
i:,c-rlrail. Jamais photographie n'a doo,né ressemblance plus 
parfaite. Tiacontant sa vi1,ile chez le Dr Landry, .M. Bégin, avec 
une assurance imperturbabJ.e,, dé.hile le vêve suivant : 

« Le Dr Landry, qui ne rêvait que franc-maçonnerie et qui en 
voit encore partout se mit à me parler de son sujet favori. » (N• 
218). 

Remarquons que c'esl la seule roia que 11:I. B6git1 soit allé 
chez le Dr Landry. Il n'y était pas allé auparavant, il n'Y! 
est pas re'.ourné depuis. Qui donc a dit à Bé.gin que le Dr 
Landry ne rêvait que franc-maçonnerie? Comment ~'1. l3é
gin peut-il prouver que le Dr Landry voyail encore de la 
franc-maçonnerie pai·lout, à la date clu 20 mars 1884, époque 
à laquelle M. Bégin écrivait non p.as son tapporl. officiel, mais 
sa lettre obséquieuse? Et qui autorise M. Bégin à dire que le 
Dr Landry se mit alot·s à parler de son sujet favori? Qu'en 
sait-il, le savant abbé? 

Ce simp'1e extrait prouve l'animu,s du témoin q'u'on apporte 
contre le Dr Landry. En vérité, les hommes à idé<?s fixes sont 
dangereux. 1\1. Bégin le dit et l\I. Bégin le prouve, 
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163. Le sa.vanl promoleur a une logique à lui. Qu'on .in 
Juge. 

« Je tiens à rectifier· ici, ùit..il, une assertion du Dr Landry, 
à savoir qu'il élail prêt à formuler et à 6prouver cette assertion 
mirobolante (celle relative à M. Hamel) devant. le tribunal de l'ol
ficialilé métropolitaine. Je n 'hGsil,· pas à af:frmcr qu<J la mémoi: 
re fait certainement défaut au Dr Landry sur cc point. Il est 
liien clair en effot quP. Hi ce Monsieur eût déclaré être r,rêl à 
comparaître devant l'otïicialilé conune votre accusateur, je ne lui 
aurais pas demandé la permi,sioH cl,, vous parler d'une affaire qui 
devait nécessairement \"eus être communiq-µéc un jour ou l'au
ti'c. " (No 222). 

Si M. Bé.gin n'a pas d'aulr.e raison à invoquer au soutien d,e 
la dénégation offerte à l'assertion du Dr Landry, il lui .:tu
rait mieux valu se taire. Il n'y a aucune inc,ompatibilité qu~l
crnque entre la permission demandée par M. Bégin el l'offre 
faite· p,ar M. Landry, et il est fort probable que la permission 
n'a été demandée que p,arce que le Dr Landry s'e.3t exprimé 
clans les termes que nie aujourd'hui M. Bégin. M. Hamel d'ail
leurs accep,te la version du Dr Landry et rejetle celle de 
i\L Bégin, en verlu du p,rincipe qu'il a émis, qu'on peul tout 
C;Xpliquer par défaul de mémoire. 

« Le défaut de mémoire, dit-il, fait oublier, mais ne fait pas 
im·enter. » (No 270). 

M. Bégin a donc pu oublier, le Dr Landry n'a pas dû 
inventer. S'il y a défaut de mémoire quelque· part, e)le doit 
dcnc nécessairement se trouver chez M. Bégin. 

164. La cc'lwersalion tenue entre le- Dr Landry et M. Bé
gin n'a pas eu de témoins. 

Nous sommes en face du témoignage des deux inlerlocu
leurs. Il est déjà prouvé que lei Dr Landry n'a p.lJ! tenul 
à M. Lemieux la conversation que M. Hamel lui attribue. 
La conversation avec M. Bé,gin n'a ·p,3.s dù ètre, sur la qu'é's
tion en litige, diHérente de celle tenue avec M. Lemieux. 
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V cici donc une première présompLic,n el des plus fortes en 
la.veur de la version donnée :par le Dr Landry. 

Si nous examini-ons. mainl.enanl l'étrauge conduite tenue 
par M. Bégin, son silence syslémalir1ue, ses effort.a pour écar
ter b cause « Landry-Hamel » du tribunal de l'oHicialité, ses 
assertions plus que risquées, se& conch1sions rid,ic,ules, il y 
a plus qu'il ne faut pour c-onvaincre 'le tribu,1al que M. Bé
gin peut être un témoin préciemi: pour ceux qui veulent que 
la lumière :esle s·ous le boisseau, mais que, dans la cauBe 
acluelle du moins, il ne saurait être un témoin sérieux. 

Sen témoignage d'ailleurs n'est pas assermenté et ne peut, 
p,our toutes ces raisons, infirmer celui rendu par le Dr .Lan
dry. M. Hamel -lui-même a ènis un principe qui s'appliqrn, 
admirablement au cas ,présent. Nous n'avons qu'à changer les 
nQ~ns et à dire. avec M. Hamel : M. Bégin peut avoir mal enten
du : cela arrive souvent ; M. Landry ne p_eut ,pas se tromper 
sur. ce qu'il pense » (N° 287). 

M. Hamel aurait dû ,fair.e toutes ces ré!lexions et p.eaer lu. 
vsaleur relative de ces deux témoignages avant de lancer con
tre le Dr Landry l'atro·oe c_alomaie qne ,nous venons ùe ré
futer. 

165. Et quand même le Dr Landry aurait réellement .
ce qui n'est :pas le cas - pro.féré celle accusation contre 
le cardinal Franchi, s,ait à M. Lemieux, soit à M. Bégin, M. 
H~mel avait-il besoin pour sa ·défense à lui, de je:er .cette 
question, qui ne :l'intéressait p,as, en pâlure au public? A 
quelque p,oiril de vue· qu'on censidère la conduite de M. 
Hamel, sa culpal.Jilil.é demeure évidente. 

1.66. e) - La cinquième accusation p,ortée contre M. Ha
mel, c'esL d'avoir proféré contre le Dr Landry la calomnie d'in
sinuer que, pour le Dr Landry, Mgr l'auchev,êque -était µn 
fra n c-maçotn. 

La rép,onse du grand-:vicaire est une quasi-admission, et 
l'.explicaLion qu'il tente confirme l'interprétation que nous 

. avons d-onnée aux paroles do M. Hamel. C'est d'ailleurs !'in-
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lerprétai.ion qu'en a donnée toute la presse libérale, comme 
nous l'avons élabli dans notre mémoire, en citant. texluelle
ment les journaux qui ont épousé la. cause de M. Hamel. 

167. Vainement, pour se défendre aujourd'hui,· M. Hamel 
a-t-il recours à une distinction captieuse et chQrche-1.-il à fai
re peser sur un cerlain. groupe une accu,::ttion qu'il a portée 
contre le Dr Landry. Cette défense de M. Hamel ne peut pas 
être sérieuse, car, dans l'ol).)inion de M. Hamel lui-mème, le 
Dr Landry aurait été en rapports oonstants avec le groupe 
qu'il désigne, ce qui en ferait après tout l'indéniable ins
trument. Or, ce que M. Hamel dit du groupa doit s'appliquer 
à ceux qui font partie du groupe, suivnnt lui. Don'.: l'ac
cusai.ion de M. Hamel, môme en admettant 1:cs explfoations, at
teint parfaitement le Dr Landry. La calomnie est donc IJil· 

tièrcmen l prouvée. 
168. f) - La rép,on.se de M. Hamel à la sixième accusalion 

de caI,omnie p,orlée contre lui nous appo-rte encore cette falla
cieuse distinction .. Parlaitmncnt convaincu d'avoir formulé con
tre le Dr Lan.dry une noire calomnie, et ne p,ouvant, devant le 
tribimal, défendre et justifüir sa malheureuse cond·uite, M. 
Hamel, ici encore, rejette sur le certain groupe une accu.sa
lien qu'il ne peut plus soutenir co:llre le Dr Landry. 

« Quand M. Hamel, dit-il, fait un reproche à M. le Dr Landry, 
il le lui adresse formellement et sans détours. Quand il emploie 
les !formules générales ou indéfinies, teUes que « on cherche à 
atteindre plus haut rrue moi », « on y mettait du zèle », « on 
s'appuie sur ces affirmations », etc., M. Hamel s'adresse au grou
pe qui met M. le Dr Landry en avant et se tient prudemment 
derrière lui. - Ce n'est donc pas à M. le Dr Landry que s'ap: 
plique le reproche do chercher à a,.moindrir ou à détrnire l'au
torité morale se rattachant aux positions occupéc·s par M. Ha
mel, mais à ceux qui se sont montrés si zélés pour répandre 
la bonne nom•cllc. » (No 277). 

169. Citons maintenant les l){lroles écrites par M. Hamel 
dans ses letlres au Dr Landry, et voyons en quoi la présente 
défense n'y applique.: 
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« Je doiJ dire que je ne crois pas M. le Dr Landry aussi ardenl 
que d'autres clans ce travail de démolissement à la sourdine cen
sé au profil de la religion, mais ori s'appuie sur ses affirmalions; 
j'ai clû attaquer le mal à sa source ». (Mémoire pagfl 16). 

Si M. Hamel avait dit qu'il ne croyait p,a-s que le Dr Landry 
. participât à ce travail de démolissemenl, sa défense actuelle 
pic-urrail valoir quelque chose, et nous devrions l'accepter; 
mais, loin de s'exprimer ainsi, M. Hamel affirme que le Dr 
Landry est la source du mal. Il l'accuse formellement de ce 
lra.vail de démo.Jissement à la sourdine, seulement il ne le 
cmit pas aussi· ardent que d'autres. M. Hamel établit par là 
même le degré de culp,abilité qu'il attribue au Dr Landry. 
Pour M. Ha.mol, le Dr Landry est donc c,ou;p,able, seulmueut 
il l'est moins que d'autres. Mais ne l'est-il P'as plus aux yeux 
de tout un public, lorsqu'il est nommément désigné comme la 
source de tout le mal dont se plaint M. Hamel? M. Hamel a 
d,c~1c réellement oommis la sixième ca1omnie qu'on lui re
proche. C'est lui, d'a.illcurs, qui a publié ce qui suit à l'adres
se du Dr Landry : 

« On ne peut certainement que vous féliciter, à votre point de 
,·ue, du zèle clficace que vous mettez à celte diffusion, bien qu'elle 
soit 111no diffamation pour moi. » (M. page 64). 

M. Hamel, ne pourra certainement pas prétendre qu'il accuse 
ici Je certain parti, puisque c'est directement au Dr Landry 
qu'il adresse les paroles que nous ~nons de citer. 

2° Les injures. - 170. Au lieu de trouver notre chap-itre 
qui contient l'énumération de quelques-unes des injme, bn
cécs p,ar M. Hamel, un chapilre uniquement fait po·ur grossir 
notre mémoire, M. Hamel aurait mieux servi sa cause en ré
fulan t les accusations portées contre lui. Il ne l'a pas fait; 
il ne l'a pas même tenté. N-ous n'avons· conséquemment rien 
à .aj-euter à ce que nous avons déjà dit dans notre mém'oire 

- (page 16). 



3° 'Manifestation des attaques de .M .. Hamel. - 171. Eu ré
p,onse à l'accusati,on portée contre lui, d'avoir recours /:l. la 
presse pour étendre au loin, aux quatre coins du pays, ses 
calomnies el ses injures c-ontre le Dr Landry, M. Hamel répiite 
avec amour tous les arguments de la P!rernièro .partie de son 
factum. li s'évertue à affirmer de 1wu.veau qu'il u<:ait du 
droit de, légitime défense et qu'il he po,uvu.it pas ·se défendre 
autrement. Nous av,ons déjà comp,lètement réfuté cea ridicu
les -pTétentions. Inutile d'y revenir. 

172. Nm1s ferons seulement remarquer qu'avant la publi
cation dans la presse de la correspondance échangée entre 
le Dr Landry et M. Hamel, celui-ci a reçu du DqLandry•J'offrè 
d'une enlrevue p,our rogler à l'amiable un différend qui est 
rl'lvenu un véritable scandale, grâce au refus de .M. Hamel 
ù'accepler l'entrevue et à son inconcevable délerminalion dt 
recC'urir à la publicité. Cel incident, dont l'importance n'échap
pera pas au .tribunal, aggrave singulièrement la faute rle M. 
Hamel. 

i'i3. Ce qui l'aggrave encore, c'est le fait que M. Hamel a 
du même c-oFUp,, enlevé à l'officialité métropolitaine, une cause 
qui lui ,avait été soumis-e, p,our la. placer devant le tribunal 
mcomp,étent de l'opinion publique M. Hamel nie cette ass,1r
ticn. 

« La conversation entre M. 'B'égin et M. le Dr Landry renferme 
dit-il; deux parties bien distinctes : lo une ·partie officielle _qui 
consista en une question -à 'laquelle M. 1-e IDr Landry ·<lit qd'il ne 
pouvait répondre : 2° llne partie non officielle dans la.quelle M. 
Landcy amena la conversation SUT un autre sujut il. prnpos du
quel on ne l'interrogeait pas, bien qu'on .le connùt (No 21.1). 

» Le fait que M. le Dr Landry parlant ensuite dans une couver 
~-ation qui n'avait plus rien d'officiel, des opinions qu'il avait sur 
le compte de M. Hamel ne ·constitue pas du ·tout l'entroo d'une 
cause élevant l'officialité (No 235-). 

» L'officialité n'a jamais éfé saisie de .l'accusation du Dr Lan
dry contre M. Hamel. Pour s'en convaincre il suffit de relire la 
lettre de M. l'official à M. Bégin (N° 294). » 
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Telles sont les opinions de M. Hamel, et M. Bégin les partage. 
Ce ne sont. p,as les nôtres. · 

174. Ce n'est pas M. Bégin, prètre du Séminaire de Québec, 
rrui est allé choz le Dr Landry, mais c'est M. Bégin, promo-
• teur de l'oHicialiLé métr,op,olitaine. li y est allé erl mission 
officielle. Le Dr Landry lui a parlé comme au représentant 
de l'autorité, il lui a dit tout cé qu'il ))QlHait lui dire, et le Dr 
Land!y savail p:ufaitmnent qu'il parlait. alors au promoleur 
de J'.oUicialité. La lettre de l'official ne cha,Lge riea à la ques
tion .. Elle prescrit, il est vr..ii, un devoir p.uticnlier au promo
teur, mais elle ne saurait, en aucune m~niilre. gêner la liber
té d'actiO'Il du Dr Landry, et celui-ci, lor3 mème que l'official 
n'.auro.il aucunement écrit, avait, en tout temps, le droit d'all-er 
ti1ouver le ,p,rornoleur pour lui [aire u·rn clénoncialion. qu,;l
cooquc. Le p,!'o,h1,ofeur étant allé chez lui, en mission p,[fj. 

cielle, le Dr Landry a p,rofité de la circonstance pour lui dire 
ce qu'il savait de M. Hamel et de ses opini,ons sur la franc-ma
f:mrn ene. 

Dép,osito.ire de cette dénonciillion, M. Bo-gin avait un de
v-0ir à remp,lir. Ne l'ayant pas fait, il a aujourd'hui tout in
térêt à s'entendre avec M. Hamel et à dire, co:nme lui, qu'à 
w1 m-0menl d,onaé, le p-romotcur disparut pour faire place au 
prêtre, du Séminaire. Le Dr Landry, n'ayanl pas élé mis au 
fait de celte transformation subite, conlint1a sa conversation,· 
sous l'impression qu'il parlait toujours au promoteur de l'of
ficialité. Pour le Dr Landry, l'oHicialité était donc bien eL dù
ment saisie de cette question, puisque c'est au promotcu:· même 
qu'il la c,onfü1,' au promo-leur qui était allô cliez lui e11 mis
sion oHicielle. Si le p,romoteur a subséqu,;mrncnl ..négligé de 
faire s,on. devoir, il n:e p,euL être admis à inV'oquer celle faute 
à l'appui de son étra:nge prétention. M. Hamel no peut iXlS 

avo,ir non plus cc droit. 
176. N,ous a.vous cil,é d'importants extraits. du XXIJm 0 dé

cret du cinqui"mc con~i:e p,rovin:ial d0 Qnéb0c afü1 ds dé
- monlrer à l'évidence que le3 écrits de M. Hamel sont en op-

v. - Vers l'Abimt:. 
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position directe aux ensci;in~menls e'. aux ordonnances de 
ce cinquième concile. M. Hamel nie un fait aussi palpable. 

« Opus est ut ùcbitam modcrationem, prudentiam, charitatem 
erga ad,·ersarios, pracserlim calholicos servent; ... et a mutuis con. 
viciis abslincant et cos qui a sua scntcnlia alieni sunt, Cl'iminali 
et contumeliis afficere vcreantur... Ne igilur hujus modi contcn. 
tiones per ephcmcridcs a catholicis exeroeantur. 

Excgit Surnmus Pontifex ... ut repudienlur facctiae aut dicteria 
quae in perniciem aul pracjudiciwn famae et existimaliouis alio
rum vcrgunt; ... ut cohibeatur ca scriptorum licentia, qui senten
tiam suam amantes, non cruia vera est sed quia sua est, aliorum 
opiniones non modo improbant, sed illiberalitcr diam natant ». 

Celte simple citation désigne les fautes que nous repro
chons à M. Hamel. 

Ill. L'INTERVENTION DE L'UNIVERS1TÉ. 

176. « ù, conseil universitaire, dit M. Hamel dans son factum 
(N° 2%), a cru devoir cesser ù'altrihuc1· à M. l<'l Dr Landry le 
titre de Professeur honorai:ro q'U'il lui avait donné lui.même. Il 
n'appartient pas à M. Hamel de· juger ni d'apprécier les raisons 
qui 1qnt déterminé l'action en question du conseil universitaire. 
T·out co qu'il y a à faire obscrYer ici, c'est que Je cc/nseil uni
versitaire n'est à cet égard ju~ticiavlc de personne, et que ce 
qu'il ia,vait le droit absolu de faire, il a pu le faire sans injnstice. » 

N,ous .av,ons toujours cru - Dieu nous pardonne notre 
erreur - que le but d'un droit étant de d·onner la faculf.é d'agir 
selŒJ. l'ordre ,établi p,ar la Sagesse divine, il était nécessaire 
que la chose faite, acquise ou exigèe, fùt honnête et conforme 
aux fins du Créateur. Il répu;ine; en e(fet, qu'on puisse avoir 
la faculté légitime de rechercher le mal mOlral, et d'a.gir con
trnfrement à !'·ordre établi par Dieu (Le P. Jaffre, Cours de 
Philcsopihie, page 602). 

NC'us ne savions p,as que M. Hamel réclamât pour l'Uni
versité, en vertu de sa charte, lei droit abso.Ju de 'P,erpétrer des 
injustices, d'entacher la réputation de citoyens honnêtes, de 
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décréter urbi et orbi l'expulsion ignominieuse d'un de r,es 
professeurs, dont la seule faute est de combattre la franc-rn.a
çonnerie. Non, en vérité, nous ne pensions pas qu'une ,uni
versité soi-disant catholique eùt des privilèges si étendus. Ne· 
1ninem lœdc, dit le p,récepte divi11. Evidemment, d::t..'J.SI l'opi
nion de M. Hamel du moins, cela ne s'adresse pas à l'Uni
versité-Laval. Voilà, en définitive, la cl,octrine monstrueuse 
soulenue par M. le recteur pour soustraire it l'examen µe 
l'aul-orilé compélenle un acte essentiellement inique, une con
duite souverainement ;injustifiable. 

177. Le conseil universilaire ne s'est pas contenté, en effet, 
d'user du prétendu droit absolu, que lui doru1e M. Hamel, 
au nom de sa charte, de démettre ses p,rofoaseurs, il a de •plus 
motivé sa décision. Il a apprécié la conduite du Dr Landry 
vis-à-vis M. Hamel, et l'expulsion du Dr Landry a été, non 
seulement la conséquence d'un acte d'autorité absolue, mais 
encore plus, une punition officielle infligée par le conseil uni
versitaire. Voici, en elfel, la résolution JJ1assé,e, par le conseil 
universitaire : 

« Que 'Vu la conduite tenue par M. le Dr J. E. Landry à l'égard 
de M. le grand-vicaire Hamel, ancion recteur d·e l'Université, le 
lilre de professeur honoraire cesse d'être attribué au dit M. le 
Dr J. E. Landry ». (Mémoire page 98). 

178. M. Hamel cite la charte universitaire à l'appui de sa 
prélen lien, mais la citation qu'il donne est une condamnation 
sa.us réplique de la thèse qu'il soutient. Car, après Lo-ut,. ~e 
pouvoir donné ·au conseil universitaire de révoquer et d'annuler 
ses nomina.lions de professeurs dans les trois Ia.cu:t·:s de Droit, 
de Médecine et des Arts, est un dro-it qu'il peut ·exercer « cha 
que fois qu'il en trouvera une cau3e jusbe et suffisante. » Le 
conseil universitaire n'a cl,onc pas lo droit absolu que lui •attri
bue M. Hamel, et, du moment qu'il lui faut une cause juste et 
sulfisante pour l'exercer, il lui est donc p,ossibJ.e de commet
tre une ~njuslice s'il l'exerce ea deh:o,rs de ces conditions. 
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Da.ns l'espèce qui nous occupe, la cause invoquée est. m'lm
festcmenl insuHisante et injuste. L'Université-Laval esL donc 
tenue ùe répa,rer l'injustice qu'elle a commi3e. 

17\J. « Mais, dit. M. Hamel, 1" conseil universitaire n'est jns
ticin.Lle de personne. » 

V,oilà encore une doclrine étrange dans la bouche d'un p,rê
tre cal.Lo.\ique, recteur d'une université qui se dit catholique. 
Le oonseil universitaire est composé de treize membres. Sur 
ce nombre, sep,t - c'est-à-dire la majorité absolue - appa.r· 
tieunent a.u sacerdoce et sont P:rêtr-es du Séminaire. En tout 
temps, l'élément ecclésiastique a le conlrôle ahsolu sur tou
tes les délibérations du conseil universitaire, et c'e3t cette ma
jorité ecclésiastique qui vient affirmer, par la plume de M. le 
recteur, que le oonseil universitaire n'J:lst le justiciable de 
p-erso:nne. Nous sommes loin aujourd'hui des pieu,es e~ filiale6 
déclarations qui, en octobre derniBr, rctenti~saienL dans la 
grande salle des p,romotious, à l'Université-Laval. 

180. On disait alo•rs, et c'est M. Hamel qui parlait : 

« L'avenir ne nous effraie pas et la venue prochaine d'un Com
missaire Pontifical n'offre rien que nous puissions redouter. 

C'est Rome qui nous a jugés jusqu'aujourd'hui, c'est Rome qui 
doit nous juger encore; cela suffit à conserver dans nos âmes la 
paix et la confiance. En acceptant cet auguste tribunal comme ju
ge supr,ême de nos embarras et de nos prétentions, nous n'avons 
jamais pensé, même un seul instant, à borner notre soumission 
nu cas d'unèidécision favorable. - Je dirai plus : nous sommes loin 
de nous reconnaître infaillibles; -or, nou!s tenons plus au vrai et 
au bien qu'à la. vaine g1oriole de passer pour ne nous tromper ja. 
mais. Nous croyons donc que si nous faisons erreur en quelque 
chose, c'est Ulll bien pour nous de 1e savoir et, en conséquence, 
nous sommes pr/\ta à accepter avec joie toute décision de Rome, 
quelle qu'en soit Ia nature . 

. . . Ce langage peut paraître hardi en présence des bruits dont 
l'atmosphère résonne autour de nous; ch bien! je suis heureux de 
pouvoir l'affirmer aussi solennellement, à la Yeille même de l'ar-
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rivée du Commissaire Ponlifical. C'est vous dire que nous ne 
redoutons pa.q son regard scrutateur. Au contraire, nous avons 
toujours désiré ètro vus de près; et notre malheur est peut-être 
d'avoir été trop souvent jugés de loin et sans vérification. C'est 
donc .avec bonheur que nous saluons l'arrivée prochaine dn haut 
personn11.gc ,envoyé par le Saint-Siège, et nous osons nous flatter 
r1u'il ne trouvera aucune b.'ace de lous ces vilains procédés ùout 
on met l'origine ou le centre à l'Université.Laval (La Canadien, 
18 octobre 1883 ) .. » 

Et lorsque ceux-là même qui désirent tant ètro vus d(! près 
sent cités devant le tribunal du Saint-Siège lYO'llr ttn: de ces 
vilains p,t·océdés tlonl ils sont les auteurs, qnc rdpl)mbnl-ils? 
Le recteur de l'Univorsi{é-La.Yal affirme que « le conseil uni
versitaire n'est à cet égard justiciable de i:ersonne », pü.s mê
me <lu Sa,uyerain Pontife! C'Psi. une nniversité c1t'tholiqtte 
qui s'exp,rime ùe la so·rte ! 'Ce sonl ües prèl!e:i qui parlenl ainsi 1 

181. Voici notre ré1Jonse : 
En demanrlan{, en o·bl.c11a.nt ,c,t en acceptant l'érection canoni

que, l'Université-Laval s'est mise sous l'autorité immédiate 
du Saint-Siège. Les dispositions cle la bulle Inter va-rias solli
ci/.udines ne lai.<,sent aucun doute possible sur cc sujet. L'Uni
versité Laval est do!llc justiciable du St-Siège. S'il en était au
tremenl, ce ne serait pias une Uniycrsité Citthulique. Nous 
maintenons donc toutes les conclusions de notre denwnc'e (Mé
moire page 42). 

IV. 

182, Da.us son supplémeni, M. Hamel répond aux quafre 
accusations que nous avons portées contre lui, à la page 32 
du Mémoire, au suje1. de oerlaines op~nions ,que nous ayons 
trouvées injul'ieuses, entachées de libéralisme, quasi bhsphé
matoires. 

183. M. Hamel admet avoir dit de Mgr l'archeYêque qu'il 
étrrit un homme tro,p bonnète pour plaider, mais il nie avo,ir 
ajouté : devant les congrégations romaines. 
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Nous produiJ,ons à l'onquète le témoignage sous serment 
de la p,P<rsonnc à qui M. Hamel a certainement tenu cc propos. 
Le défaut de mémo,ire fait oublier l 

184.. Monsieur Hamel lle sait trop, s'il doit nier ou admet
tre l'accusaUon d'avoir, au sujet de l'infaillibililé pontificale, 
iaj[ usage d'w1 langage inconvenant et de naturo à foire croire 
que !.a pI'odamation de ce dogmie serait une véritable folie . 
./\:près quelques hésilations, il offre une explication qu'il aurait 
mieux fait de donner dans le temp,s, et qui a le grave incon
vénient de venir trop ta.rd. Nous prouverons à l'c.nquête, par 
le lkmoignn.ge de plusieurs prêtres, que M. Hamel a réellement 
1irononcô les pa.roles que nous lui avons prêtées et dans le sens 
que nous avons indiqué. 

185. Les explicati,orns que donne M. Hamel pour s,e justi[ier 
d'avcfr dit qu' « on avait fini à Rome par comprendro qu'il 
était désormais inutile de se battre à ooups de principes, etc.;» 
ne le juslifient nullement; elles le comp-romeltent, an contraire, 
car elles sont. des 'plus injurieuses pour les congr0galions ramai· 
nes. Celles-ci, en effet, nous sont présentées par M. Hamel, corn· 
me n'ayant ,p,as eu, avant l'occupation piémontaise, les lu
mières suffisantes p,our conduire l'é,glise du Canada. « En cela, 
dil-il, l'occup,ali,on piémontaise nous aura fait quelque bien 
et un bien qui restera après celle occupation. » 

No,us douLons que l'on go;ûte fort à Rome toute la saveu·, 
d'une pareille défense, qui devient, dans la bouche de M. Ha
mel, une accusation des p,lus. graves et des plus oomprornet
lan tes. « Loin de nier ces allégations, M. Hamel les croit eu· 
core vraies et ne les désavoue· pas » (N° 315). Celte admission 
suffil. Si le tribun;ù ne la trouve p,as complète, nous ferlillS 
entendre tm lémloin qui, sous fa foi du serment, établira qui 
M. Hamel lui a réellement tenu la conversation que n:ous avens 
reproduite. 

186. La dernière accusation formulée contre M. I·famQl est 
celle qu; a trait au langa.ge tenu p,:u le grand-vicaire au sujet 
de, crucifix qui auraient été placés clans les différentes salles 
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ùc l'Université iL la demande de Mgr Conroy. M. Hamel exp,li
que, à sa faço~1, les p,aroles qu'on lui met dans la. bouche, et 
cette exP'lication ne manque pa.s d'u11e certaine habileté, en 
ce ·sens que M. Hmncl, folrl à p,rop,03, se sert de \a persOl/lne 
même de Mgr Conroy ·com:me de bouclier. La, pelite histo-ire 
d.e M. Hamel est ainsi arrangé-el qu'on ne peul frapper sur M. 
le grand-vicaire sans atteindre auparavant la pcrs,onne de 
feu le délégué a.p,o,stolique. M. Hamel a oublié u ,e chose, 
c'est que la preuve que üOIUs avons i:t o'.frir au tribunal n'est 
pas du tout celle qu'il s'imagine. 

187. Croyant que nous avions un témoin à faire entendre, 
M. Hamel a mûri ses p,elits calculs, et il a préparé ce que vo·
lonlicrs il .appellerait. son maximum de défens,c. II a conti
nué en cela la même tactique qu'il a suivie dans sa réponse 
aux trois accusations p,récédenles. N,ous avouerons que nous 
n'avons aucun témoin à faire comparaître au soutien de no
tre accusati{)l!l. 

Il en existe oepeaùanl, s'il faut en croire la version de M. Ha
mel; il y a. ce ieun,e h·ommc que sa mémoire - pour ne pa., dire 
gol1 imagination - lui rep,résentc passant avec lui dans la salle 
du drc,it el auquel M. Hamel aurait « dit sur le même bon que 
» Mgr Conroy èt avec Ja même intention les p,an}les dont M. 
>> Landry fait semblant d'être scandalisé » (N° 319). Nous avons 
mieux quo ce témo<igaa.ge oral que nous p0Urrioo3 i11voquer. 

168. N•ous avons une lettre de M. Hamel. II est singulier 
que M. Hamel, dont la mémoire semble si fidèle et si fraîche, 
ait complètement oublié la lettre suivante, que nous allons 
substituer à sa légende. 

Cher Monsieur, Votre bonne 1-ettre du 18 juin esf arnv013 au 
,nilicu du brouhaha dos examens, ce qui m'a mis dans l'impos
sibilité de vous répondre par le retour <lu courrier. Quoique je 
n'aie pas encore débarrassé ma table <le travail je m'empresse ce
pendant do répondre au moins Je quod justum à. vos r!ema.ndes ... 

Quancl vous reviendrez ici vous nous trouverez tout transformés. 
Il y a maintenant des crncilix dans toutr-s les gramks salles clc 
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l'Université. D'après ce que m'a dit Mgr Conroy il paraît qu'on 
jugeait que c'était une condition d'orthodoxi.e. Nous n'étions pas 
assez pharisiens : nous nous occupions de l'inlé1frur et pas assez 
de l'extérieur. Vous apprendrez donc avec plaisir que maintenant 
la jeunesse n'aura plus rien à craindre : il y a des crucifix partout 
même dans la salle de Droi tl 

Tout.e belle méllaille a un ·revers : voici une mauvaise nou
velle (pour vous) qui va diminuer votre joie. La faculté de Droi.t 
a demandé de l'ai.de pour pouvoir faire ses examens et a con
seillé de nonuner un agrégé (non un profossenr). Si vous eussiez 
été ici, vous auriez été deux sur les rangs et hi. faculté eüt eu à 
choisir entre vous et M. T. C. Casgraili. lit Cctsgrain se .trouvant 
seul a pu bénéficier sans contestation de l'a1·anfage des circons
tances. Vous .compre11Pz que cela lui donne une grnm1e chnnce 
ponr la prochaine vacance parmi les Profess1Jurs. - Ici encore tâ
chez d'y voir la Providence. 

A Mon lréal, la fac ni té de Médecine va commencer cet 'al!ltomnc 
sans hùpilaux. Les réc.i.lcitrants de l'Ecole~ ne font plus partie de la 
facullé. On les a obligés d'opter Pnlre l'une el l'autr,e; ils n'ont p:w 
voulu opter µour l'Université. Ils ont été immédiatement remplacés 
par d'autres. i\lgr de Montréal doit êlre it Paris au moment où vous 
recevrez cette IPttre. li sera heureux de vous voir. 

Adieu, - Croyez-moi votre dévoué ami. 
THos E. HAMEL, Ptre. » 

Cette lettre était adressée à M. Victor Livcrnois, ·alors ·1i 
Paris. Les commcnfaires sont parfaitement inutiles. 

189. Nous ferons seulement remarquer que celte lettre con
tredit la légende que nous raconte M. Hamel dans sa défense, 
sw· un point imp-ortant. Dans la. J6gende, Mgr Conroy, par
lant de la croix sur l'université, aurait dit : 

La lettre de M. Hamel dit au contraire : 
La lettre doit être appréciée telle qu'elle est et non autre

ment. c'est un tout 09mpfot qui a· été dont16 et qui a été reçu 
sans les explications un peu trop fantaisistes qui accompagnent· 
la légende ,o(fertil aujourd'hui par M. Hamel. 

190. En résumé : le Dr Landry a accusé M. Hamel de l'avoir 
,·alomnié el injurié dans des lettres publiées en mai 1883. Ces 
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accusations do calomnies et d'injures sont prouvées. J:I. Lan
dry demande réparatiol!l d'honneur et payement des frais du 
pvocès (page 42 du M.). 

J 91. M. Hamel répio,nd qu'il a exercé le droiL de légilime 
défense, qu'il n'a fait quo répondre au Dr Landry et que ,.l'ail
leurs il n'a proféré oontre son adversaire ni calomnies 11i 
injures. 

l:92. Nous r,épliquons en prouv~nl, par le témoignage mi}. 
me de M. Hamel, que le Dr Landry n'a jamais attaqué M. Ha
mel, qu'il n'est pas la source des accusalions répandues contre 
M. le grand-vicaire, que M. Hamel n'avait p,as à exercer 1e 
droit de légitime défense et que, fùt-il réellement dans ce cas, 
il :a refusé une entrevue qui aurait pu tout concilier, s'est 
faiL lui-même injuste agresseur et a réellement attaqué la 
répuiati-on du Dr Landry en l'injuriant et le caJ.omnian t, ce qui, 
dans la.us I es èas, n'était p,as nécessaire à sa défense 1per
sonnelle. Nous mainten()ns donc les conclusions de notre mé
moire (pia.ge 42). ' · 

193. Confiant dans la justice de notre cause, nous sou
mettons colle-ci au jugement éclairé du tülmnal ecclésiastique 
que !l'OUR avons nous-même libremen.t choisi. « Veritas de terril 
» o·rta est, et justitia de cœJ.o p,rospexit » (Psal. LXXXIV. 12). 

194. Depuis que nous av,ons commencé cette réplique, le 
Dr La.ndry s'est ondo,rmi dans le Seigneur. Héritier de son nom, 
il esl de noüe devoir de travamer à la renabilitation de sa 
mémoire Celte obligation que nous imp,ose la piété filiale 
n'a rien d'Ollléreux ppur nous. Dieu nous soutiendra. « Benè
dictus sit a Domino, quoniam eamdem gr-atiam quam p·:rm
buerat _vivis, ,servavit et mqrtuis 1 >> (Ruth. II. 20). Ce de
voir, nous l'accomplirons avec amour pour oelni que n_ous 
P.ieurcms, pri.ànl Dieu qu ïl extirpe de notre cœur toute animo
sité et toute rancune oonlre ceux. qu'il nous faut combattre.· 

Villa Maslaï, 8 juillet 1884. 
A'.-C.-P.-R. LANDRY. 
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RE:PONSE DE M, HAMEL AU MÉMOIRE DE M, A,·C.-P.-R. LANDRY 

ET RÉPLIQUE SPÉCIALE ni,; CE DERNa.R 

185. Et pour réfutation spéciale apportée à la réponse de 
M. l'a,bb6 Hamel, nous rep,mduisons textuellement celte ré
po11so elle-même, ayant soin de faire suivre chaque assertion 
oontroverséc de quelques ,observations de3tinées à en faire 
cümaître la valeur. 

196. « Mons. A.-C.-P.-R, Landq accuse M le grand-vicaire Hamel 
» d'avoir gravement injurié et o<lieusement calomnié » M. le doc
teur Lanrlry, son père « dans des lettres écrites, signées et pu
bliées à Québec dans les mois d'avril et mai 1883 ·». 

» Si M. Hamel a calomnié M. le Docteur Landry, il a tort en 
cel.i. ,et doit une réparation : il ne faut jamais calomnier. 

» Si d'un aut.re côté, M. le docteur Landry se trouvo gravement 
injurié par !e fait que M. Hamel, accusé il tort et dans le cas âe 
légitime défense, a été mis dans l'obligation de dire des choses 
vraies qui pouvaient peut-être faire u~ certain tort à M.le doc
tom Landry. c'est regrettable pour ce dernier; mais M. Hamel 
était dans son droit ». 

Cette sim;ifo hypothèse csl Loujours restée à l'élttl d'hy
pio.füèse, et. M. Hamel n'a jamais <ita.bli son droit do ~rave
ment injurier ou de cabmnier son prochain. Nous nions, d'ail
leurs, à M. Hamel, le dr()it de calomnier qui que ce soit, mê
me p,our se défendre. 

197. « Il no faut pas perdre de vue que M. Hamel était accusé 
depuis plus de huit mois dat1s un public choisi et que M. le Dr 
Landry était la seule source connue d'où émanaient ces accusa
tions. » 
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" Quocl probandum est. » En disant que M. Hamel était 
accusé dep11Îs pl us de huit mois, M. Hamel fait donc ·remonter 
l'accusation dont il aurait été-le sujet à une époque antérieure 
au mois de sepfombre 1882, c'est-à-diœ à un mois et demi 
a van l la fameuse c,onversation entre J.e jeune abbô Lemieux 
et le Dr Landry, à deux mois avant celle avec M. Ilégin (Voir 
N° 202). M. Hamel réfule ici d'avance se3 assertions piositives 
(N° 2,JO) au sujet do la nature do l'accusation partéc ,contre lui 
el de -1'.1. source d'où elle émanait (N° 241). 

198. « M.- A.-C.-P.-R, Landry renverse donc les rôles dans le 
procès qu'il intente: il transforme l'accusé en bourreau et l'accusa
œur en victime. 

Cc procédé, tout à l'avantage de M. le Dr Landry, n'est pas 
conforme aux faits. Il suffit de quelques remarques pour le dé
montrer. Ce sera la première réponse de M. Hamel. » 

M. Landry, calomnié et gravement injurié par M. Hamel, 
traduit celui-ci devant le tribunal ecclésiastique. Il n'v a pas 
de renversement de rôles, mais ce quo tente aujourd'hui M. 
Hamel est précisément ce qu'il reproche à son adversaire. 
II voudmil intervertir les rôles et p,os,er comme victime. Nous, 
nous ne demandons p·as la. pitié, mais la justice du tribunal. 

I 

199. « Reprenons l'historique des événements, ce qui permet. 
tra de compléter et de rectifier les assertions historiqu<Js de M. 
A.-C.·P.·R. Landry. 

» En 1882, avant le commencement de l'historique de M. Lan. 
dry, il était beaucoup question de franc.maçonneri<J dans un cer
tain public. On disait qu'elle faisait des rayages au Canada. mê. 
me dans le clergé, et qu'à Québ<Jc seul douze prôtres en faisaient 
partie : le nom du Cardinal Franchi y était mêlé 1 » 

Cette assertion de M. Hamel qu',on disait qu'à Québec seul 
douze p,rêlres fajsaient partie de la franc-maç,onnerie est posi· 
th-enwn t contrerlite par toutes les autorités qu'il cEe. M. Bé-
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grn, enlr'a.utrcs, affirme que le Dr Landry lui au.rait fait re
marquer que ce n'était pas dans Québec seulement, mais dans 
la prnvince de Québec qu',on prétendait qu'il existait donze 
p,r,êtres francs-maçons (N° 217). 

200. « D'où venaient ces cancans? Personne ne pouvait le düe. 
Quels étaient ces douze prêtres de Québec? Personne ne le disait 
non plus, du moins tout haut; mais ces prêtres pouvaient assez 
facilement être désignés par ceux crui y croyaient; éviùemment 
ils ne se trouvaient pas dans le ministère paroissial, ni chez MM. 
les Chapelains ùes communautés religic,11Acs, ni chez les Jésui
tes, ni chez les Oblats, ni chez les Rédemptoristes; s'il y en 
avait douze ils ne pouvaient donc se trouver qu'à l'archevêché 
et au Séminaire. » 

Le travail d'élimination que fait ici li'L Hamel est sup·erbe, 
sa conclusion mirobolante; c'est un véritable tour de force: 
Mais, diEons-le, M. Ha.me! semble plutôt indiquer le seatiment 
public que tirer une conclusion. 

Rien de ce qui précildc n'aulo,risait M. I-fo,mcl à dire qu'évi
dEimmenL ( !), s'il y avait douze p,rètres fra:ncs-maç,ons, lis 
ne devaient p:a,s se trouver à telle place, mais qu'ils devaient 
se trouver à telle autre. L'a dislinction est puremenl gratuite, 
bontraire aux règles de la logique, et cepenclcint, si une telle 
dislinclion devait être [aile, nous ne pensons pas que le pu
blic la ferait autrement. 

201. « Dans le mois de juin 1882, M. le Dr Landry av ait déjà 
dit à un jeune prêtre tout nouvellement ordonné, M. Edmond Pa
radis, qu'il y avait à Québec, beaucoup de sociétés secrètes et 
que cc qu'il y .avail de plus déplorable, c'est qu'il y en avait dont 
les règlements étaie1lt approuvés par Mgr l'archevêque. » 

M. Landry maintient ces assertions qui cep,endant n'in té
ressent nullement le p.rocès actuel. 

202. « Le bruit commença aussi dès lors à ·se répandre qu'un 
dignilail() ecclésiastique était compromis par ses doctrines étran-
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gcs sur la franc-maçonnerie. - Comme les dignitaires ecclésias
tiques peuYent facilement se compter à Québec, ils S€ comptèrent; 
et M. Hamel fut très surpris d'apprendre qu'il s'agiss,üt de lui ». 

C'est-à-dire que M. Hamel, do,nt le nom n'était p,as cnco,re 
prononcé; trouva convenable de dire qnc le honne'. le r.oi[[ait. 
N,otons eu p,a,gsant que les accusations dont M. Hamel se pré
tend l',o,bjet oummença,ient 'dès lors, c'est-à-dire en. juin 1882, 
à se répandre dans le public. C'est une sec-onde ,réfutation 
a.pp,ortée à ses assertions N°• 240 et 241. 

203. « Le tout était si exorbitant qu'on se contenta d'f'n rire, 
et personne, ni à l'archevêché ni au séminaire, ne prit la chose 
au sérieux. 

" Cependant, dans l'assemblée des Evêques tenue .en septemlJre 
de cette mème année 1882, quelques Evê<p1es, croyant un peu 
sans doute ces accusations, voulaient une action collective de !'E
piscopat de la Province contre la. franc-maçonnerie; mais cette 
idée ne fut pas suivie. » 

Il est fâcheux qu'il se soit trouvé dans l'ép,iscopat quel
ques membres pour faire manquer cetle action oolleclive con
tre un ~mnemi que Sa Sailllteté Léon XIU n'a pas craint de dé
noHcer au monùe enlier. 

204. « Quant à M. Hamel, il no tint aucun compte de ce qu'on 
disait de lui, persuadé que ce n'était qu'un cancan de petit comité. 
Du reste, il n'aurait su à qui s'en prandre. C'est seulement quel
ques semaines plus tard, le 15 octobre, que M. Alphonse Lemieu~ 
eut avec l\I. le D,r Landry la conv-ersation mentionnée dans l'his
torique de M. A.-C.-P .-R. Landry, » 

M. Hamel oonfirme ici le fait que les accusations JJIOrtées 
oontre lui sont a.ntérieures à la. conversation tenue e itre le Dr 
Landry et M. Lemieux. 

205. « Cette conversation est racontée par M. le Dr Landry 
dans sa première réponse à M. Hamel (page 68). Loin de nous 
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la pensée qnc M. Je Dr Landry ait voulu tramp-cr dans cc co,npte
rcndu, mais qu'il nous soiL permis de suppléer à des omissions 
de détails impmtants qui auront échappé à la mémoire de M. 
le Docteur. Voici ce que rapporte M. Lemieux : 

« Séminaire de Québec, 20 février 1884. Au Révd. T. E. Hamel 
V. G ., Supérieur du Séminaire de Québec. 

» Monsieur le Supérieur, Vous me demandez de donner par 
écrit au meilleur de ma mémoire la substance de la conversa
tion que M. le Dr Landry eut avec moi, en octobre 1882. Je me 
rends à votre .désir. /e puis affirmer la vérité de ce qui suit : 

« Dans cel[o conversation, M. le Dr Landry s'étendit au long sur 
les malheurs de la société moderne en Europe et en particulier 
sur le mal immense que causaient les sociétés secrètes et la franc. 
maçonnerie, qui non seulement comptaient, disait-il, dans leurs 
rangs un grand nombre de catholiques, mais encore pénétraient 
dans les rang<s ,des ministres de l'Eglise et jusqu'à la pourpre 
cardinalico et il nomma le cardinal Franchi; aussi, ajouta-t-il peut
on s'attendre avant longtemps à doo foud1,es terribles que devra 
lancer le Souverain Pontife pour snuver l'Eglise des dangers qu'elle 
court et des ennemis qu'olle renferme dans son propre sein. » 

Voilà tout ce que M. Lemieux dit rela.tivement au Cardinal 
Franchi. Cette vers~on ne détruiL ea rien celle donnée p,ar le Dr 
Landry et nous ne v,oy,ons pas réellement pourquoi 1\1. Hamel, 
sur ce proinl particulier, cherche à opposer lü témoignage do 
M. Lemieux à celui du Dr Landry. Il n'y a pas de contradiction. 
M. Lemieux: se contente de dire que le Dr L:u1dry nomma le 
Cardinal Franchi. 

Lo témoigna.ge assermenté ù.u Dr Landry, celui également 
assermenté de M. Ernest Landry, nous expliquent de quelle 
manière le Dr Landry nomma le Cardinal Franchi (N° 159). 

206. « M. la Docteur me dit aussi qu'il savait que plusieurs 
prêtres canadiens appartenaient à la franc.maçonnerie. Je ne pus 
m'empêcher d'exprimer mon étonnement et de lui dire que je trou
vais celte affirmation très grave et tellement grave que je ne 
croyais pas qu'on püt la poser sans être absolnment 'certain du 
fait. A cela M. le Docteur me répondit qu'il ne pouvait en clouter 
et que s'il :ne lo savait pas pnr lui-même, cependant il le tenait du 
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lémoign!l{le de personnes éminemment respectables et dignes de 
Coi; qu'un tel témoignage était sufüsant pour lui, puisqu'un juge 
à son tribunal s'en contenterait pleinement. » 

. Cette partie du témoignage de M. Lemieux se 1·apporte !à 
uu second fait dont l'existence n'est p,as controversée el au 
sujet duquel le Dr Landry n'a porté aucune accusation de ca
lcmnic contre M. Hamel. Il est donc inutile de disculer cette 
partie de la lettre de M. Lemieux. 

207. « Enfin il me dit qu'il y avait un prêtre bien posé dans 
lo clergé de l'archidiocèsCJ à qui il avait entendu dire, à la suite 
d'un voyage que ce prêtre avait fait à Rome, qu'il avait eu bien 
cle la difficullé à faire comprendre là, à Rome, que la franc.ma
çonnerie au Canada n'était pas ce qu'elle était on Europe. » 

La correspondance échangée entre M. Hamel et M. Landry 
( cniirme cette asserhon et élablit, par les propres écrits de M. 
Hamel, qu'en efiet, c'est biea là son opinion; c'e3t celle gu'il 
a essayé· de iaire prévaloir à Rome et au sujet de laquelle 
les .cardinaux, on se le rap·pelle, ne voulaient pas entendre 
raison. 

208. « L'a!firmation relative aux prêtres canntlicns francs.ma
çons me parut si grave que je crus de mon devoir de rapporter cette 
conversation à ]\,[, l'official de !'archidiocèse de Québec. 

» Veuillez agréer, M. le Supérieur, l'expression du profond res. 
poct avec lequel j'ai l'honneur d'être etc., 

» (Signé) Alphonse LEMIEUX, Plro. » 

Il y a une chose qui a surtout -fràppé M. l'abbé Lemieux, 
c'est - non p,a.s l'accusation contre le Cardinal Franchi ~ 
mais celle relative aux p,rètres canadiens. Cette distinction 
que fait ici M. l'abbé Lemieux, ce so•in qu'il prend pour nou5 
faire comprendre que c'est l'affirmation relative aux prêtres 
canadiens qui lui a p,aru la plus grave, tout indique évidem
menl, que le Dr Landry n'a p,as dû accuser le Card. Franchi, 
comme le prrétend M. Hamel. Car., si tel eût été le cas, cette 
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accusali-on contre un carùinal aurait dù frap,per l'esprit de M. 
Lemieux tout autant que l'afürmation relative aux p,rêtres 
ca.nacliens. 

20\:J. « On voit pnr là que les affirmations de M. le Dr Landry, 
pour èLre basées sur la parole d'autrui étaient aussi posilivcs que 
possibles, et que cc Monsieur était non seulement convaincu de la 
réalité des faits allégués, mais l 'af[irmait. 

S'il ne se Iù.t. agi dans ceUc conversation que de on dit, on 
affirme, ( comme le rapporte la version du Dr Landry), M. Al. 
phonse Lemieux n'en aurait tenu aucun compte; mais en face d'a[. 
firmations positives, i\1. Lcmieux crut qu'il y avait oblig;alion grave 
pour lui d'en informer qui de droit ». 

M. Hamel eherche ici à mettre dans le m.ème tout ce que M. 
Lemieux a P'CJ'Urtant si bien séparé dans sa lettre. Les aIIir
matiŒw si p,ositivcs du Dr Landry, M. Lomieux les applique. 
à l'accusati:on porlée contre quelques prêlres canadiens et nul
lement à l'accusation contre le Cardinal Franchi. M. Hamel 
a parfaitement tort de ne pas. distinguer ce que M. Lemieux, 
lui, •dislingue si catëg•oriquement. 

210. « M. l'offi.cial, ainsi mis au courant cle cc qu'on prétendait 
exister certainement relativement il. des prêtres canadiens qu'on 
ne nommait pas, mais qu'on artirmait appartenir aux loges lranc
maçonniques, ce qui faisait planer nn soupçon inju1 i01;1x sur tout 
le clergé, crut qu'il était de son devoir de chercher à connaître 
les- nom~ des coupables, s'ils existaient, afin de dégager l'hon
neur des autres. Il pria donc iVI. Bégin d'aller trouver M. le Dr 
Lancl.ry et de lui demander les noms des prêtres canadiens qu'il 
disait être francs-maçons ainsi que la source de ces amrmalions. 
» No-tons en passant que c'était là toute la mission de M. Ilégin 
au nom de M. l'official, d'après le témoignagiè même du Dr Lan-
dry (page ). Cette remarque sera utile plus loin. » 

211. « Cette conversation entre M. Bégin cl M. le Dr Landry 
rc11ferme deux parlics bien distinctes : 1° une parli~ ofüciclle qui 
consistait en une question à laquelle M. le Dr Landry dit qu'il 
ne pouyait répondi:c; 2° une partie non.officielle dans laquelle M. 
Landry, après avoir refusé de répon·dre à ce qu'on lui deman. 
clait, amena la conversation sur un autre sujet à propos duquel 
on ne l'interrogeait pas, bien qLt'on le connût. » 
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M. Hamel prouve enoore 1c1 que les accusations qui rpla
naient .sur lui étaient connues avant la conversation de M. 
Bégin .avec le Dr Landry. 

212 « C'est dans cette partie de la conversation qu'il raconta 
ce qu'il avait déjà dit à M. Alphonse Lemieux en ajoutant cette 
fois le nom du digniiaire ecclésiastique. Oe nom était celui de 
M. Hamel. » 

M. Ha,mel rattache à la conversation entre :.VI. Bégin 1Ct 
le Dr Landry la piremière manifestation de son nom. Il afiirme 
catégoriquement ailleurs que la responsabilité du Dr Landry 
commence à cette date, et que c'est là la source la p,lus reculée_ 
à laquelle il puisse atteindre. Et néanmoins, les accusations 
contre M. Hamel étaient alors devant le :public, comme le prou
ve le pia.ssage suivant : 

213. Au reste ce nom était connu d'avance puisqu'il était pro
noncé depuis plusieurs mois, ainsi qu'il a élé dit plus haut (No 197) 
C'est ce qui fait que les membr0s de l'officialité n'a,·aient pas 
même songé à en faire une question : vu que des ru.pports jour. 
naliors avec M. Hamel, pondant les dix années écoulées, les met 
laient plus à même de connaître les opinions de ce Monsieur sur 
la franc-maçonnerie que M. le Dr Landry ne l'était d'après une 
conversation qu'il pourrait d'ailleurs avoir mal comprise. » 

Cette .a.ssert~on est gratuite, et nous n'admettons nullemenJ 
que les membres de l'officialité aient sur M. Hamel et sur ses 
doctrines. les ,opinions qu'il voudrait nous voir parlager. Une 
lréquentatio·n de 10 ans ne peut 12.as être noill plus une preuve 
d'orthodoxie ,et on ne sa.urait oprposer à un fait certain, bien 
et dûment co:I1.staté, des présomptions du contraire. 

214. « M. Landry, dans son compte-rendu de cette conversation, 
a réuni les deux parties dans un môme tout, ayant le même ca
ractère olficiel. J'aime à croire que ce n'est pas à dessein; mais 
ici encore, ne serait.ce que pour faire voir combien la mémoire 
de M. le Doqteur est peu sûre ». 

Nous iavo1i's traité sp!écialemen.t celte question au numéro 17 4. 
V. - Vers l'Abtmc, 33 
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215. « Voici ce récit : 
» Sainte.Jeanne ùe NeuvillP, 20 mars 1884. Au Très Ilév. T. E. 

Hamel, V. G., Supérieur du Séminaim de Québec. 
» Monsieur le Supérieur, Je suis heureux ùe vons faire con. 

naitre avec toute l'exactitude posRible les détails de l'entrevue 
o!ficielle que j'eus avec M. le Dr J. E. Landry, en novembre 1882. 

» A la date du 30 octobre 1882, 111. le grand vicaire Le·garé, official 
métropolitain, m'écrivit la lettre suivante : 

216. « Archevêché de Québec, 30 octobre 1882. 
» Au Rév. M. L. N. Bégin, Plre, Promoteur de l'officialité de 

Québec. . 
» Monsieur le Promoteur, le 15 du présent mois, M. Alphon

se Lemieux, prêtre auxiliaire du Séminaire de Québ;)c, me dit 
avoir un témoignage suffisant pour croire qu'« il y a des prêtres 
f 'OCs-maçons dans Québec ,, et que , le carùinal Franchi Jui
n '.lle était franc-maçon. » 

» Je vous prie, M. le Promoteur, d€ voir vous.même M. le Dr 
J. E. Landry pour lui demander sur quels témoignages il s'ap. 
puie lorsqu'il affirme un fait si compromettant pour l'honneur du 
clergé et de la religion. 

» J'ai l'honneur d'ètre, etc. 
» (Signé) Cyrille E. LEGARÉ, V. G. « Official ». 

217. « Conformément aux instructions de M. l'official, je me 
renclis chez M. le Dr J. E. Landry et lui demandai s'il était vrai 
qu'il connût des prêtres francs.maçons dans Québec et sur quels 
témoignages il s'appuyait pour affirmer ce fait. 

» Sa réponse fut 1° qu'il avait dit qu'il croyait qu'il y avait 
des prêtres francs.maçons non pas dans Québec seulement, mais 
dans la province de Québec, et, à cc sujet, il ajouta que le car. 
dinai Franchi el M. l'abbé Chandonnct étaient morts francs-ma· 
çons; 2o qu'il ne pouvait pas me révéler les noms de ces prêtres 
francs-maçons encore vivants, attendu qu'il était lié par un se
cret d'honneur envers celui qui hü avait appris ce fait, mais 
que si plus tard, il venait à être délié de cette obligation du 
secret, il parlerait. » 

· Nc,us avons déjà réplondu à l'affirmation de M. Bé,gin iau 
sujet du Cardinal Franchi (N° 164)- Quant à ce qui est dit de 
M. Chandonnet, oomme ça n'a aucun rapi>ort avec la présente 
cause, transeat. 
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218. « Ma mission officicllP était remplie et la co11verrntion tom
ba sur d'autres sujets. Mais le Dr Landry, qui ne rêvait que franc. 
maçonnerie et qui en voit encore partout, se mit à me parler de 
son sujet favori ». 

Bour réponse, V'oir numéro 162. 

219. « Il me montra l'Europe devenue la proie des sociétés se
crètes, puis notre Canada courant égalem<lnt nux abîmes, attcn. 
du que les loges maçonni<rucs se mullipliaicnt dans .c:es propor
tions effrayantes pour notre avenir. Il me parla en termes émus des 
tentatives qu'on venait de faire au parlement de Québec pour 
faire adopter un projet cle loi anti-catholique au sujet de l'édu
cation, que cela n'était pas étonnant, vu que la plupart d,es mem
bres <lu ministère Chapleau, d·e même que le surintemlant de l'ins. 
truction publique étaient francs.maçons ou subissaient l'infiuence 
de cette société. » 

Si le Dr Landry a dit toutes ces choses, il n'est certes !pas à 
·blâmer, car en cela, il pari.age les opinions de plusieurs J:Ilem
lires de l'Episc01pat, enlr'autres celle de Mgr !'Evêque de Saint
Hyacinthe (N° 61). Tout ceci est d'ailleurs étranger à la caus·e. 

220. , Dans le cours de cette conversation privée, M. le Dr Landry 
alla jusqu'à me dire qu'il n'est pas étonnant qu'il pût y avoir des prê
tres franc-maçons ici, puisque M. le grand vicaire Hamel lui av'ait sou
lenu, à son retour de Rome (10 ans auparavant), que la franc,maçonne· 
rio était une société de bienfaisance, commil la St-Vincent-de-Paul; 
et il ajouta que le même grand vicaire avait soutenu la. même chose 
en présence de certains cardinaux qui n'avaient pas .voulu entendre 
les chose~ de celte manil•re et s'étai·ent fâchés tout rouges. Il 
me dit qu'il tenait ces assertions étranges de la bouche même 
de M. Hamel, et semblables idées propagées chez les j,eunes gens 
étaient de nature à !aire beaucoup de mal. - Je lui Iis remar
quer qu'il avait probablement mal .compris les paro'es de JW. · le 
grand vicaire; que ses idées m'étaient parfaitement connues et 
qu'il n'avait jamais pu exprimer pareille doctrine; etc. « 

M. Bégin corrobore ici p,Ieinement la version dolnnéie par le 
. Dr Landry lui-même, en substance du moins. Quant à la p,ré
·tentio,n que M. Hamel n'avait jamais p,u exprim·er pareille 
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doctrine, elle dénole chez M. B.égin un p.artisan aveugle et ne 
fait nullement honneur à son jugement. · 

221. « Comme toute cette conversa lion au sujet du ministère 
Chapleau et de vous-même, M. le grand-vicaire, avait un carac
tère intime et tout à lait privé, j-e lui demandai la permission 
de vous parler de ce qu'il m'avait dit sur votre compte. Il me ré
.pondit qu'il n'avait pas d'objection sérieuse, attendu que vous ne 
lui a'Viez jamais demandé le secret ». , 

222. · « Je tiens à rectifier ici une assertion du Dr Landry, à 
savoir qu'il était prêt à formuler et à prouver cette assertion mi
robolante tlevant le tribunal de l'officia:ité métropolitaine. Je n'hé. 
site pas à affirmer que la ;mémoire lait certainement défaut au . 
Dr ,Landry sur ce point. Il est bien clair en effet que si r,e 
Monsieur oilt déclaré êlre prêt à comparaître devant !"officialité, 
commo votre accusateur, je no lui aurais pas demandé la per. 
mission de vous parler· d'une affaire qui devait nécessairement 
vous être communiquée un jour ou l'autre. » 

Il- est fâcheux que M. ·Bégin igno,re deux chos,es, sa logique 
et les nolions les plus élémentaires du droit canonique. Il con
fond l'accusateur avec le dénonciateur. Rien d'étonnant qu'il 
arrive. ensuile à: cette oonclusion absurde qui lui paraît si 
claire. Mais, laissanl de côlé toutes ces distinctions, M. Bégin 
ne ,sail-il donc pas quo bien souvent un avocat chargé d'une. 
poursuite, demande à son client la permission d'en parler 
tc,ut" d'.a.hord: à la partie adverse avant de procéder- ,suivant 
les rigueuTs de là loi? D 'ai!lelurs, le Dr Landry' jU:ge positive-. 
ment qu'il a fait cette p,roposilion que veut nier M. Bégin. 
Suivant la théorie de M. Hamel, M. Bégin a pu oublier ·et.1,etDr 
La.ndry n'a pas dû inventer, car le défaut de mémo-ire fait 
.oublier, mais ne fait pa.s invenber (N° 270). 

223. « C'est ià mon retour '3-e chez le Dr Landry que j'allai 
v9.us faire part de cette entrevue plus qu'étrange; j'en avais con
ciu que les hommes à ~dées fixes sont -toujours 'dangereux par
ce qu'ils prennent leurs rêves pour des réalités et les débitent 
avec une assurance imperturbable .. , 
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Il esL · vraiment consolant pour l'hmnanilé que M. l'abbé 
Bégin aH. p,u tirer cctle fine conclusion. Ne l'aurait-il pas trou
vée, sa lellre elle-même nous la ferait aisément deviner, <!,p,pli
ca.ble à lui. 

224. « Celte conclusion anticipée fut plciuement confirmée par 
l'explication toute simple et toute naturelle de ce que vous aviez 
dit au Dr Landry .dix ans auparavant. Votre orthodoxie, dont je 
n'avais jamais douté un instant, me parut absolument inattaquable 
et je ris de bon cœur de toutes les frayeurs et de toutes les sta
tistiques imaginaires de franc.maçonnerie qui remplissaient le cer
veau de M. Landry. 

» Voilà le résumé de toute cette affaire. Je n'ai rien affirmé 
qui ne soit parfaitement vrai. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Supérieur, etc. 
» (Signé) L. N. BÉGIN Ptrc. » 

Le cerliiicat d'orthodoxie donné par M. Bégin à l.Vi. ·Hamel 
mériterait d'être encadré. Comme M. Bé-gin n'est p,as tout à 
fait dugc dans la cause, et qu'il n'a aucunement la mission 
de donner des certificats d'orthodoxie, nous ne nous ,occu
perons iguère de cellli qu'il décerne à son supérieur ecclésias
tique. Nous le laisserons également rire de toutes les frayeurs 
du Dr Landry, comme il nous est permis à nolls de rire de.son 
ridicule témo•ignage. 

225. « Celte conversation avait lieu au commencement de no
vembre 1882 . .,_ CommenL se fait-il que M. Hamel n'ait écrit à 
ce sujet au Dr Landry que six mois plus tard? - Oes six mois 
paraissent étranges à :M. A.-C.-P.-R. Landr)' qui souligne ces deux 
mots dans son mémoire (page X). Ils prouvent au moins que long. 
temps avant la correspondance qui est l'occasion du présent pro
cès, M. le grand-vicaire était sous le coup d'une accusation grave 
et ce de la part du Dr Landry. - Si M. Hamel n'en a pas fait 
de cas pendant ces six mois, pas plus qu'il ne s'était occupé des 
cancans ·qui ,;i.vaient précédé, comme dit plus haut, c'est parce 
qu'il n'y attachait aucune importance, croyant que c'était des opi
nions personnelles à un pelit groupe québecquois dont les mem
bres s'excitaient et se montaient la tète mntuelle1nent sans aller 
plus loin. » 
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Tout ceci ne reg:1rde nullemenl le Dr Landry et nous: ne 
vcy·ons iP,a,S encore où M. Hamel vcul en venir. Peul-ètre le 
découvrirons-nous dans le paragraphe suivant : 

226. « Dans le courant d'avril 1883, ,m laïque, en communi
cation directe ou ( 1) inclirecte avec M. le Dr Landry, eut occasion 
de parle!' à M. Edouard Bonneau, chapelain des sœurs de la Cha
rité do Québec, sur les bruits courants relatifs à la franc.maçon
nerie; il lui parla aussi do l'œpèco d'enquête foiLc, au nom de l'of. 
ficialité, auprès du Dr Landry quelques mois auparavant, et de 
t'accusation portée par celui-ci contre :M. le grand-vicaire Hamel. 
L'ensemble parut si grave à M. Bonneau qu'il crut devoir en pren
dre note, et pour n'être pas exposé à. dire deo inexactitudes, ji 
rédigea ses notes en présence d,c son interlocuteur, ne mettant 
pas un mot que celui-ci n'approuvàt. 111. Bonneau sans croire à l'exac
titude des allégations, crut néanmoins de son d,evoil· de trans
mettre ses notes telles quelles à M. l'official qui lui.même en 
donna connaissance à M. Hamel. Voici ces notes : 

« Pourquoi l'officialité n'a-t-elle pas procédé contre le Dr Lan
dry? 

» Parc3 que le grand.vicaire Jfamel avait dit au Dr Lan.dry : 
« Ce n'esl pas un grand mal dans ce pays-ci d'être franc-maçon » 
, ou l'équivalent de ces paroles. 

, Le Dr Landry aurait dit cela Ji. M. Bégin quand -celui-ci fo 
somma de nommer les prêtres francs-maçons. 

, Depuis ce temps-là, dit Ernest GagnGn. on n·:~· plus entendu 
parler d'enquête. 

» Que faut.il faire? Le Dr Landry devrait êlre Lorcé de corn· 
paraître devant l'officialité et mis en demeure de répéter son ac
cusation contre le grand-vicaire Ham€! ou de se rétracter. - Car, 
dit.on, c'est parce qu'on a craint de compromettre le graml-vi
caire Hamel qu'on a laissé tomber la chos-e. » 

« Dans ce groupe d'amis, il parait que plusieurs (an témoi
gnage de l'interlocuteur de M. Bonneau) étaienl prêts à affirmer 
sous serment qu'ils avaient entendu M. Hamel parler dans le sens 
de l'accusation du Dr Lan'dry, mais qu'ils ne voulai0nt le faire 
que s'ils y étaient appelés par obligation supérieure, comme celle 
d'une sommation en justice. » ,. 

En vérité que p·ro'uve tout cela dans la cause aclu 11le? Rien. 
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Si au moins. M. Hamel avait établi que le laïque en question, 
dont M. Bonneau, prêtre de l'archevêché, a copié la conver
sati,on, avait été en communication constante avec la Dr Lan
dry, ,on pourrait peul-être présumer qu'il ne faisait qu} traduire 
en celle circonstance les opiuions du Dr Landry, au lieu d'énon
cer les siennes propres. Mais M. Hamel n'a rie:1 prouvé de tel. 

II a fail néanmoins, une mirobolante trouvaille. Ce laïque, 
clit-il, est: en communicati-on Jirocte ... ou indirecte ave: le Dr 
Landry. La lettre suivante va p,rouver que la communication 
en question n'.esl ni directe ni indirecte. Elle n'existe même 
pas. 

« Quéhec, 16 juin 1884, A M. Philippe Landry, M. P .. Qt1ébec. 
» Cher Monsieur, En réponse il. votre demande, concernant cer

tains rapports que j'aurais pu avoir avec Monsieur l'abbé Bon
neau ou avec Monsieur le docteur Landry, au sujet de la franc-ma
çonnerie en g6n6ral, et, en particulie1·, de l'enquête de !'Officialité 
in re « Hamel-Landry », je· puis vous dire : lo Que je n'ai jamais 
eu d'entretien sur le ou les sujets ci-dessus mentionnés a,·ec M. 
l'abbé Bonneau, cl que jo ne m~ souviens pas lui avoir jamais 
écrit sur un sujet quelconque; 2° Que je n'ai ni parlé, ni écrit à 
M. le Dr Lanrlry depuis environ quinze ans, et que la seule com
munication assez récente que j'ai eue avec le Docteur consis
te :djans l'envoi ile ma carte de visite à l'occasion de son a.d
mirnble lcllrc adressée à M. l'abbé Housse! et pub'.iéc dans quel
ques journaux de Qu6bec, dans le cours de l'été de 1883. 

» Veuillez me croire, etc. 
» (Signé) Ernest GAGNON. » 

Si M. Ha.iµel a quelques autres noms :propres à nous don
n cr, nous le p,rions de ne se gêner e.1 rien. Nous lui ga.rclons 
d'autres ,surprises. En attendant, nous !ni faisons volontier,3 
ia déclaration que le Dr L'andry, dans-tous ces événements 
qui (O!nl précédé 13 pro,cès actuel, n'a été, en aucune wanière, 
ni l'instrument, ni l',o,rgane d'aucun group,e. Cela devra cal
mer les inquiétudes d'un certain parti, de celui auquel ~p
parlient M Hamel. 
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227. « Quo voulaient ce groupe d'amis, ce public choisi, ce œr. 
tain parti, comme .les désigne lW .. Hamel dans ses lettres au, Dr 
Landry? - On peul en juger par les polémicrues actuelles des jour. 
naux, par les préjugés que l'on n'a pas cess(i de soulever d·epuis 
lors, contre les tendances de l'Université-Laval, d·e l'archevô,1ue de 
Québec, de son- entourage. On voulait compromettre quelques-unes 
au moins des personnes composant ce dernier parti. » 

Ceci s'adresse il un gro,up,e que M. Hamel ne nomme pas 
et ,avec lequel le Dr Landry' n'a pas été en commm1icati:on. 
ni direct€ ni indirecte. 

228. « Y ,avait-il mauvaise foi chez les accusateurs'/ - Il esl 
possible et même probable que non, dn moins chez le grand nom
bre; on y était tellement convaincu de l'absolue certitude qu'il 
devait y avoir des erreurs à l'Université ou au moins des ten. 
dances tout à fait dangereuses, qu'on était prêt à admettre les 
accusations les plus extraordinaires ,<lu mom<lnl qu'elles étaient 
énoncées. - C'est ainsi que depuis plusieurs mois cjrculait dans 
ce public choisi la nouvelle que M. le grand vicaire Hlunel était de
puis dix ans un fauteur de la franc-maçonnerie! , 

Ce qu'affirme ici M. Hamel regarde splécia1ement le grou
p,o jncriminé. Inutile de dire que œ saint de simpies a.ffir
mati'Ü[1s dépourvues de preuves. 

229. « Cette triste nouvelle faisait de la pein·e sans doute : on 
so la disail en soupirant. - Mais, d'un autre côté, on était bien 
aise d'avoir un fait qui paraissait prouver combien l'on avait rai
son de se défier 'des hommes de Laval et de !'Archevêché. Seule
ment, comme il R'agissait <le détruire la réputation d'un homme 
mêl,\ activement aux affaires depèlis 25 ans, il est facile de comr 
prendre qu:il fallait ponr cela plus que le fait d'une conv-ersat.ion 
de quelques minutes entre d,eux interlocuteurs, sans témoins, et 
qui pouvaient" s'être mal compris; surtout si l'on réfléchit à la 
presqu'impossibilité pour cet homme de ne pas !aire connaître, 
pendant toute cette période, ses sentiments et ses iclées à ceux 
avec qui il était en contact journalier, il propos de questions qui 
viennent nécessairement sur le tapis. De lit, la nécessité, même 
en admettant une complète bonne foi, d'agir avec prudence et de 
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ne parler d'abord qu'à des personnes disposées à croirn. - Or, 
c'est précisément ce qui a eu lieu, au moins· comme fait. » 

Celle longue tir.atle, uniquement dirigée ocmtre le certain 
grC'UJ)C que M. Hamel voil partout, u'intéresse guère le Pr 
La.nclry el ne demande p,as de iéponse. Ce oont des assertions 
àont .pas uno seule n'est étayée de la m!oindre preuve. 

230. « Mais quand le groupe en question vit que l'action de 
M. Bégin auprès du Dr Landry n'a,,ait pas cfo suite, il crut avoir 
en mains un argument sans réplique et regarda cette inaction 
comme une preuve évidente à l'appui de ses soupçons. En effet, 
disait-on, M. Bégin a commencé une enquête au nom de !'officia· 
lité; dans cette enquète, le grand.vicaire Hamel est accusé; et 
voilà que l'enquête, ,qu'on semblait tout disposé à poursuivre, est 
arrêtée du coup; il n'.en est plus queslion ! Pourquoi donc? C'·est 
évidemmenl, 'disaient les gens d'un certain parti, parce que l'on 
sait que le grand-vicaire Hamel serait compromis. » 

To-ules ces affirmations auraient besoin d'ètre p,rouvées et 
quand même elles le serai-ent, elles n'intéresseraient que le 
group,e ,attaqué, nullement le Dr Landry. 

231. « Tel était le fait triomphant que l'on se communiquait 
dans les premiers mois de 1883, avec une joie assez peu contenue. 
C'était bien légit_ime I On avait une preuve qu'un loup était démas
qué I Aussi crut-on qu'on pouvait sortir des limites du petit cercle 
d'amis de Québec, sans manquer à la prudence; et la nouvelle 
commença à s'élendre au loin... Si bien que Mgr :Moreau, évê
que de Saint-Hyacmthe, l'apprit dans sa ville épiscopale et s'a· 
!arma (d! 'un bruit de cette importance. » 

M.ême répolllse qu'au paragraphe précédent. 

232. « S,l Grandeur crut qu'il était de son devoir d'appeler l'at
tention des intéressés sur, le fait d'une accusation aussi grave et, 
dans la dernière semaine d'avril, Elle écrivit à M. Bégin pour lui 
faire remarquer combien il était urgenl de couper court à des 
cancans si préjudiciables. » 
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Nous n'av-ons rien à voir à cette demande tout à fait indif
férente iP'our nous et à laquelle nous n'avons aucune pbjec- · 
liO!ll de croire, bien qu'elle no soit pas ;pr,}lwée. 

233. « Avanl de résumer ce précis historique disons un mot 
sur la natur<, de la fam<Hlse enquête faite auprès de M. le Dr Landry. 

» lo Celte enquête avait pour objet unique de connaitre les noms 
des prê(res soi-disant francs-maçons et la somce de celle accusa
tion. Pour s'en convaincre il suffit de lire la lettre o:ficicll<.! do M. 
l'official à M. Bégin, c0ntenue dans celle de M. Ilégin hli-mêrne, 
citée plus haut. » 

M. Hamel commet une erreur, pro·bablemenl involontaire, 
en disa;nt que c'était p,CJlur découvrir les noms des prêtres 
s,c,i-disant francs-maç,ons que l'enquête était insliluée. On peut 
sans crainte retrancher le mo,t soi-disant. 

234. « 2o M. le Dr Landry, ayant refusé de répondre à cos ques
tions, il aurait fallu, ponr qne l'enquète vînt à continuer, que 
l'officialité forç.âl M. le Dr Landry, sons les peines canoniqu-e,; i,, 

répondre. M. l'official ne crut pas devoir aller juscrue-lù, d'autant 
moins quo M. le Docteur donnait à ente.ndre qu'il pourrait peut
êtrn dire plus tard ce qu'il savait. » 

Pour continuer l'enquête, il aurait fallu simp,lement quel
qu'un ,qui oom1ût ses dev·oirs et ses pouvoirs. M. l'official 
actuel ;n'était p,as l'homme compétent. La suite l'a prouvé. 

235. « 3o Le fait que M. le Dr Land~y, parlant ensuite da!lll 
une conversation qui n'avait plus rien d'officiel, des opinions qu'il 
avait sur le compte de M. Hamel, ne constitue pas du. tout l'entrée 
d'une cause devant l'officialité. C'est donc à tort que dans tout le 
cours dt1 plaidoyer de M. A.-C.-P.-R. Landry, l'accusation portée 
contre M. le graud-vicail'e Hamel est censée faire partie de l'en
quête préliminaire ». 

Elle en fait partie aussi, malgré Ia distinction que voudrait 
61.ablÎl' M. Hamel, p-our la simple rai ,on que le Dr Landry 



- 523 -

foisail ,celte dénonciation au pTomoteur de l'officialité venu 
{:hez lui en mission. officielle. C'est l'acte du Dr Landry, ce 
sont ,ses décla.rations qui constituent la matière de l'enquête 
el tnnllemonl la lett.re de l',o!fücial qui se· conteate de dooner 
l'c,rdrc ,de tenir l'enquête. Voir aussi N° 174. 

236. « Celte enquête de M. Bégin, au nom de l\L l'official. pou
vait donc continuer sans compromettre a.ucunement M. le graml-vi
caire Hamel, même si celui-ci eût été coupable, car les ques
tions auxquelles M. Bégin désirait avoir des réponses, étaient par
faitement précises et ne concernaient aucunement M. Hamel, à 
moins que celui-ci ne fût un -d-es pr-0tres francs-maçons; elle ne 
s'est pas continuée, ne prouvant rien au sujet des accusations 
portées contre M. Hamel, parce qu'il t1'y avait rien de commun 

. entre les (!-eux. » 

C'est peul~être l't Utte conséquence J.ogique de celte subtile 
dislincli-on faite par M. Hamel, mais distincli•on que lVI. Hamel 
ne devait pas faire pour las raiso,:i.s que nous avons données. 
Ffümellcmenl vrai,c, la conclusion devient ainsi réellemeht 
fausse. 

237 « Quant à l'accusation contre :M. Hamel elle était connue 
rie M. l'official et de Mgr l'archevêque avant la communication tle 
i\l. Alphonse Lemieux; et s'ils n'ont fait aucune enquête à ce su
jet, c'est parce que leurs rapports habituels, constants, de tous les 
jours, avec llf. Hamel, depuis plus de vingt ans, les avaient mis 
à même d'apprécier avec pleine connaissance de cause l'accusation 
aussi bien que la circonstance qui y avait donné lieu. » 

M. Hamel admet, dans les termes les plus po·sitifs, ê1ue 
1·accusati·a.n 1iortée contre lui clans le public, était connue de 
l'aul,orilk avant la c-ommunication de M. Al:phonse Lemicux. 
Donc tout. Je plairloyer actuel tle M. Hamel no vaut rien. 
Car p-our se justifier d'av,oir calomnié et insulté le Dr Lan
dry dans l:1 p,resse, M. Ha,mel soulient qu'il se défend c-ontre 
le Dr Landr~ qui a fail connaitre au }}ublic une certaine conver
sation tenue avec M. Bégin au suJet de M. Hamel. Or, cette 
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conversalioh est postérieure à la communication de M. Al
. phonse Lemieux. El voilà que M. Hamel affirme que même 
anLérieuremenl à cette communication, l'accusation dont il est 
l'objet était connue el de l'oîficial el de l'archevêque. 

M. Hamel affirme eu second lieu que l'auloriLé n'a jamais 
. voulu procéder conlre lui parce qu'elle ne pouvait se résoudre 
à crc-ire it la vérité de l'accusation portée contre M. le _grand
vicaire. Si c'est là le p,rincipe qui cloil présider à la distribution 
de b, juslice dans l'archidio,cèse de Québec, il vaudrait mille 
fois ,mieux décréler l'abolilion ues tribunaux ecclésiastiques 
et de proclamer bien haut, une fois pour toutes, que l'autorité 
no s'occupera. pas des plaintes ou des accusa.lions ,qui 
preuvent ètre p·ortées contre des pel'S'O'llileS ay:.mt avec elle 
des ,ra.p'J)'()rts habituels, de tous les jours, constant.,. 

Qui c·dgnoscit in judicio fociem, non benn facit; iste et pro 
bucellâ !Panis deserit yeritatem (Pro·v. XXVIII, 23). Pondus 
et iP1<J'ndus, men·sura et mensura, utrumq11e abominabile est 
apud Deum (Prov. XX, 10 el 23). 

238. « Nous pouvons maintenant résumer ce qni précède en di. 
sant qu'il est parfaitement constaté qn 'avant le 30 avril 1883, date 
de la première lettre de !VI. Hamel au Dr Landry, M. Hamel était 
sous le coup d'une accusation grave, répandue dans un certain 
publi~ et qui s'étendait à cotte époque jusqu'à Saint.Hyacinthe. » 

M. Hamel affirme ces faits qui ne sont nullement constatés, 
ni contestés. 

239. « Quels étaient les disséminateurs ou les colporteurs de 
cette accusation qni se glissait ainsi dtrns l'ombre? C'est ce qu'il 
est difficile de iJ_irn. i\fais le fait de la dissémination est incon. 
te,lable. » 

Les seuls dissémina.leurs connus sont M'M. Lemieux, Bégin 
.et Hamel, ce dernier surtout, qui, non content de parler, a de
mandé à la presse le plus puissant moyen ùe dissémination. 
M. Hamel n'a l)as pu lro:uver et no trouvera pas un seul dis-
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sémina.teur autre que ceux que nous venons de nommer, qui 
ait eu des rnp;po·rls directs ou indirects avec le Dr Landry. 

240. « Quelle était la nature de l'accusation? Elle consistait à 
propa.gcr le brnit que le grand.vicaire Hamel, pendant qu'il était 
Recteur de l'Université et depuis, soutenait que la franc.maçonnerie 
n'est qu'une société de bienfaisance en Canada et qu'il n'y a 
pas de mal pour les catholiques à en faim partie dans ce pays; 
de plus, que ce Mons1eur devait en parJ.er clans le même sens à 
ceux qui le consultaient an confessionnal. Et l'on <lisait à, l'ap
pui de ces accusations 'que si ! 'enquête commencée par M. l'abbé 
Bégin n'avait pas été continuée, c'était parce que l'on s'était aper. 
çu que M. le grand-vicaire I-famel se trouvait gravement com
promis. » 

Si c'est bien là! la, nature de l'accusation pprlée contr6 M. 
Hamel, prop!!,gée dans le public, no,us défions alors M. Hamel, 
D(l,US le défions solennellement de, p,rouver que le Dr Landry 
ait jamais Jl'O'l'té une telle accusation: contre lui. Elle diffère 
mal~riellement de celk énonoée dans la première lettre écrite 
à M. Hamel oO'U raprp,ortée par MM. Lemieux et Bégin ~ans le 
oomp.lc rendu de leurs conversations avüc le Dr Landry. 

241. « D'où venait cette accusation? On citait comme autorité 
la corn'ersation tenue entre M. Ilégin et M: le Dr Landry. - Cette 
conversation s'est tenue ,sans témoins. L'accusation qui s'y est 
faitQ n1 'a. donr. pu• ètre .divulguée que par M. Bégin ou par M. le 
Dr Landry. Or, elle ne l'a pas, été par M. Bégin qui déclare lui-
même ne l'avoir jamais cru fondée. » · 

Nçl\ls 1av,oos longuement réfuté ces étranges assertions et 
oonfondu le faible logicien qui tente de les faire valoir .. Voir· 
N°• 122, 125 et suiva.nts, 132, 197, 202, 204, 207, 211, 21,3, 
225 et 237.' 

24.2 « M. ,A.-C.-P.-R, Landry essaye de prouver (page 10) que 
cette conversation a dfi se .répandre par d'autres que par M. le 
Dr Landry : Or tout ce qu'il peut trouver 'de la part de M. Bégin, 
comme ayant pu contribuer à la publier, c'est que ce Monsieur 
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a dû en parler à l\L le gra11ù.vicaire Legaré. - Nous pouvons aller 
plus loin et dire : quand même ~1. Bégin en aurait parlé à M. 
Legaré et même à Mgr l'archevèque, ec ne serait pas une tlj. 
vulgation comme celles que certains laïques font remonter jus
qu'au Dr Landry. » · 

M. Hamel, qu'on le remarque, ne nie pas nolve assertion. 
M. B€giu a p,arlé à M. Hamel et au grand-vicaire Legaré; M. 
Hamel a parlé à l'archevêque. EL qui nous dit maintenant 
que ces quatre p.ersom1es n'.en ŒÜ pas parlé à d'autres? Com
ment se fait-il que M. Livernois connaissait les opinioos de 
M. Hamel sur la franc-maçonnerie? II ne les tenait cert:cinement 
p.as du Dr Landry, mais il jure au contraire qUe c'est M. Hamel 
lui-môme qui les lui a colmmuniquées. 

243. , Nota, M. A.-C.-P.-R., Landry à ce propos soutient et entre 
prend de prouver que M. Ernest Myrand n'a fait que prêter son 
nom el a signé une correspondance écrite ou an moins inspirée par 
M. Hamel. Qu'il suffise de citer la déclaration ci.jointe de M. Er
nest Myrand. » 

M. Hamel a mal interpirété notre ·pensée. Nous n'avon.~ a.u
cune •objection à ce que M. Myrand réclame et conserve pour 
lui seul la ))l1temité du trivial écrit qu'il a lancé dans la pres
se et qu'il termine p,ar cett-e boutade de mauvais a.1oi qu'aucun 
écriva.ill qui se respecte ne voudrait signer : 

« Je le vois d'ici ce digne }Yropriéta.ire vous presser c·ordia
lement sur s,on ventre p.aternel et v-ous mettre 'à l'aise dans 
le sein de sa miséricorde. » 

Cc que nous avons voulu dire, c'est que cette correspondance 
oontienL des déta.ils tels que l'on est forcément amené il con
clure ·qu'ils viennent d,e M. Hamel et de perso]rme d'autre·. 
N·cus ,avons p,eùl-être eu tort de ùire qu'ils viennent directe
ment, ,au iieu d'écrire qu'ils venaient direétemenL oiu indirec
tement. Nous saurons à quoi nous en tenir, lors de l'enquê!e. 

244. « Québec, 13 juin 1884. Au Très Rév. M. T. E, Hamel V, 
G., Recleur de l'Université Laval. 
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» Monsieur le Recteur, J'ai reçu votre lettre et m'empresse de 
répondre. Je me fais un plaisir et un devoir de déclarer ,que la 
correspondance publiée sous ma signature dans le « Canadien » 
du 2 juin et l'« Evénement » du 4 juin 1883, en réponse h. l'« al. 
fiche » de M. -Victor Li,·crnois est bien de moi et de moi seul. 
J'en assume ~.vec joie l'enlièrc responsabilité. 

» M. Philippe Landry me fait un compliment lorsqu'il pi·étcnd 
quo vous avez éèrit cette longue lettre, mais il m'a.muse encore 
plus qu'il ne me flatte lorsqu'il soutient quo vous mo )'avez ins. 
pirée. Comme il est flatté de la vérité 1 • 

C'est effcctivemeni l',orp,inion d,e M. Landry et les paroles 
suivimt.es de M. Myran.d, loin de la dissiper, la co1nfirmen,t 
davantage. 

245. « Quand je suis venu vous pré\'enir (Je mot venu au lieu 
d11 mot allé semble indiquer quo cette lettre de M. Myrand a été 
écrito dans la ·chambre même de M. Hamel) !de la réplique p.e 
M. Livernois et vous annoncer que j'allais répondrn, vous le pre
mier, M. le Recteur, m'avez conseillé de ne pas le faire. Ilien 
plus, ayant voulu vous consulter h. ce propos, vous m'avez alors 
absolument refusé et les renseignements et les documents essen
tiels ù cc I ravail. » 

Si M. Myrand a écrit contrairement au conseil à lui donné 
par M. Hamel, il s'est montré mauvais ami et pers,onnwgc 
bien léger. H nous semble à nous assez invraisemblable quo 
M. Myrand ait écrit JJ•O'Ur M. Hamel, en sa faveur, malgré M. 
Hamel lui-même. Mais cela impiortc peu à la cauoo. 

246. « Sans les données positives à moi fournies par deux de 
mes amis personnels, confrères de M. Victor Livernois au Sémi
naire de Québec et à l'Université Laval, il m'aurait été impossible 
d'appuyer ma correspondance d'aussi irrécusables _preuves. Le si. 
lence de mon adversaire a d'ailleurs plus que confirmé l'exac. 
litude de mes renseignements. » 

M. Myrand n'o,bliendrait certainement pas le premier prix 
en lo•gique. A son. compte, il suffit qu'on ne relève pas une 
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inexactitude 11mur oonclure immédiatement que telle inexac
titude n'est rien moins que la vérité. Ainsi, tout dernièrement, 
l'évêque de Chicoutimi affirmait, dans un mandement, que 
« pas un soul iranc-maç.on ne se tro11vo dans le diocèse con· 
lié il ses soins. » Toul le monde a gardé le silence. Doit-on 
conclure que l'assertion est exacte? Elle est ploUrtanl inexacte, 
car dans le diocèse de Chiooutimi il y a certainement ,des· 
francs-maçons. 

247. « Je suis prêt à soutenir par témoignage la teneur de cet. 
te lettre. Si elle peut vous être de quelque utilité je vous autorise 
avec grand plaisir à la produire soit dans ~·otre factum, soit à 
l'enquête. 

» J'ai, l'honneur d'être, etc. 
• (Signé) Ernest MYRAND. » 

« De fail, la oorresp1ondance de M. Myrand renferme des 
inexactitudes de dt1tails qui aurai,ent disp,aru si M. Hamel eût 
voulu les oontrôler. » La oorrespondance de M. Myrand a été 
rendue ;publique. Elle intéressait directement M. Hamel qui 
n'a aucunement réclamé, accep1lant to:ut le bénéfice et tous lw 
inconvénients de f'acle de son jeune ami. Ce serait bien ici 
que M. Myrand ppiurrait dire : « L'e silence de mon :ami, 
M. Hamel, a d'ailleurs plus que confirmé l'exactitnde de mes 
ren saignements. » 

248. Quant à l'argument qui consiste à vouloir démontrer que 
M. Hamel a contribué lui.même activement à répandre la conver
sation de M. le Dr Landry avec M. Bégin, paroe qu'il reconnaît 
quo dix ans auparavant il avait parlé à. d'autres comme il avait 
parlé, à M. le Dr Landry, évide1mnent, M. A.-C.-P.-R. Landry n'était pas 
sérieux en l'employant. - Faut.il faire 1'0IIlarquer à M. A.-C.-P.-R. Lan
dry que la conversation do lit. Ha.mol avec M. le Dr Landry, il y a onze 
ans, et la conversation de M. le Dr Landry av<Jc M. Bégin, il y a un an 
et demi, sont deu'K choses différentes? que la première n'a pas eu 
d'autres témoins que l',lM. Landry et Ha.me! et que si M. le Dr 
Landry en fait la base d·e son accusation on l'interprétant de tra
vers, M. Hamel en rend parfaitement compte en se justifiant? tan-
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dis que la seconde qui n'a pas eu d'autres témoins que MM. Bégin 
et Landry est le point d'appui des accusateurs de M. Hamel dont 
M. le Dr Landry est le premier? 

Celte argumentation de M. Hamel ne vaut absolument rien, 
parce qu'elle supp,o,s,e admis deux fa.ils qui sont au contraire 
niés p,a r nous. 

Nous ni-or1s, en effet, que M. Hamel se soil justifié en ren
danl compte de la conversation qu'il a eue avec le Dr Landry 
il y .a dix ans. Il a voulu se jusLYier, mais, au lieu d'obtenir 
la rétractation qu'il demandait, il a p,rov-oqué chez le Dr Lan
dry une affirmation p,lus catégorique, et M. Livernois :;i. dé
clare\ SO'tts serment que M. Hamel lui avait fait parl, à !ni-mê
me, des opüüons qu'il avait émises devant le Dr Landry sur 
la franc-maç•o;nnerie. M. Hamel ne s'est donc pia,s justifié 'et 
il ,Jl'Ourra. enlendre à l'enquête d'autres témoins qui atleste
root, ,sous la foi du serment, que M. Hamel a émia devant 
eux les opinions qui lui sont attribuées. 

Le ,second fait que no,us nio·1s, c'est qtrn le Dr L'anclry ait 
élé le p,o,int ùe départ de l'accusati.Jn portée contre M. Hamel, 
en .divulguant la conversation entre MM. Bégin et Landry. 

Cette ,a.ssertiorn esl contreclile ])ar M. Hamel lui-même qui 
avm1c que l'accusation contre lui était connUJ de l'official et 
de l'archevêque, avant la communication de M. Lemieux, c'est
à-dirc, bien avant la conversation tenue entre MM. Bé,gin et Lan
dry. Tout ce qui suit, par conséquent, est parfaite,ment illo
gique, non p,rouvé. Ce sont de gratuites affirmations. 

249. « Je maintiens ·clone que M. le Dr Landry est le premier 
qui ail accusé M. le grand-vicaire Hamel. Je ne dis pas qn'il ait ré
péte son accusation à bien du monde, mais qu'il l'a dite à plu
sieurs, lesquels ont ensuite continué à la répantlre. Je ne prétends 
pas qu'il ait parlé ainsi par malice ni avec mauvaise foi; mais mê
me en admettant sa complète bonne foi, je prélends qu'il a mal 
calculé l'époque de son accusation ainsi que le morle de la faire. 
1o ne dis pas que M. J.e Dr Landry ait été un agent 11cLif ide 
dissémination de l'accusation contre M. Hamel; mais que c'est 

V. - V"rs l'Abrme. H 
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)ui qui est la source première de cc'.tc dissémination en ce quil 
tous les autres <lissérninatoms remontent it lui et s'appuient sur 
ses affirmations. » 

P.our toute réponse à ces mille suppositions, nous invo
quons le témoign,tge môme de M. Hamel qui aflirme (N° 239) 
qu'il ne connaît pas les disséminateurs. Or, s'il ne les connaît 
p,as, comment peul-il affirmer toutes les exagérations que 
n,c,us venons cle citer? 

250. • Je ,ne dis pas que M. !,e Dr Landry n'est pas respec-. 
table et a p0rdu tout droit h la considération d;, ses concitoyens; 
mais je prétends qu'il s'est trompé dans l'interprétation cl'nne con
versation et quo, dans tous l;,s cas, il va au delà de ce que per
met la prudence lorsqu'il affirme po.itivement qu'il a parfai,ement 
compris, et dans un .sens condamnable, une conversation dans 
laquelle on lui répélail ce qui avait été dit à. Rome, en présence de 
Mgr l'archevi:que et des employés cie la Propa.gande, sans qu'on 
n'y, :ait vu rien de répréhensible; hien plus, lorsque plus tard, 
ces mêmes idées étaient sanctionnées par les décrets de 1876 ». 

Les idéeb cle M. Hamel, ses opinions sur la franc-m<1.ço11nerie 
n'cnl jamai& été sanctiomiées par les décrets cle 1876. Voici 
Je passage invoqué par M. Hamel : « A l'allro dubbio poi ie 
o quale ulteriore p~ovvidonza abhia luogo relativamente ai 
» professori a.catolici doll 'Universilà La val, gli Emi e Hmi SS. 
» ·carùin~li risp,osero : « Attentis noyiter deductis, dilata et 
» si 01ms fueril suo locl) et temporo providebitur. » 

EsL-ce là la sanction que Rome aurait donnée aux ~dées 
de M.. Hamel? L'archev.èqu,e de Québec ne va pas ,sj loin ' 
que M. Hamel dans ses aprpréciations du document en question. 
A la p,age 60 de ses « RemarqueJ sur le Mémoire de ·!'Evêque 
des Trois-Rivières )) on lit, numéro 65 : « L'accusa.lion d'avoir 
» des pro.fesseurs protiestants n'est pa~ inr!onnue à Rome; il 
>l n'y' en a que deux ·et le 'décrel a:postoliiq:ue du l•r févri'er 1876, 
» :p,ermet ,expressément de les garder jus_qu'à holuvel ordre. 
» Il n'y a p,as un seul professeur franc-maçon. » 

Cette asserti·on si p·ositive de Mgr l'archevêque prouve qu'à 
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Rome, oo étaiL sous l'imp:ressiun - puisqu'on avait été in
fonné da.us ce sons - que l'Univ,ersii.é n'avait aucun franc
maçon [l)larmi ses prnfosseurs, donl deux seulement étaient 
protestants. Rome n'a donc pas sanctionné les idées prônées 
par M. Landry. 

Celui-ci le reconnaiL lorsqu'ii éctiL au Dr Landry (page 66) 
« Le Saint-Père, à qui j':wai~, auparavant, demandé l'érec· 
» ti-on canonique de l'Université, et qui s'y était montré bien 
» disp•o,sé, avait déclaré que jamais il n'accorderait de Bulle 
» d'érection canonique tant que l'Université aurait des profes
» seurs francs-maçons. » 

Plus tard, on a affirmé à Rome qu'il n'y avait p,as un seul 
franc-maçon à l'UniversiLé et on a obtenu !a bulle d'Greclion 
caiwnique. Et cependant, au moment même :Où l'on faisait 
cette solenn~lle déclaration, il y avait des francs-maçons à 
l'université Laval, le doyen de la facullé de médecine ét1it 
lui-même un franc-maçon avéré. On a Lroffilpé Rome, voilà 
tc,ut. 

Et 1rwi111~nanl, ,c,n invo,que l'autorité de Rome el on veut 
se r,réva!oir du faiL de l'érection canonique de Laval 1,our 
affirmer hautement que Rome a sanctionné ces mèmes idées 
que l'on ~eprochc à M. Hanwl. C'est un véritable scandale 1. 

III 

« On pourrait borner là la déknse de M. Hamel. 
" Je crois cependant utile de joindre ici quelques notes sur 

différentes parties du, Mémoire de M. A.-C.-P.-R. Landry, 

1° La dénonciation j11ridiq11e de 11:l. Landry. 

" 251. Le 23 juillet 1883, M. le Dr Landry faisait déposoer au 
tribunal de l'officialité métropolitaine de Québec, une dénoncia
tion juridique, ,en forme, dans laquelle il citait comme ses té
moins, 25 personnes nommémoot. 

" Cette liste comprend les noms de personnes dispersées dans 
toute la province de Québec d~puis le golfe Saint.Laurent jus-
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qu'à Ottawa. Ces personnes représentent !'(•lite <le la société ca
nadienne civile, dont le pins grand •nombre choi~i soit parmi les mi
nistre3 fédéraux, soit parmi les jug"s, fioil p<trmi les représen
tants aux Communes du Canada; aus~i, des prètrPs pris dans les 
diocèses de Rimouski, Qnéhec, 1\1onlréal ot Saint.Hyacinthe. » 

C'est l'élite de la sodélé canacli-enne civile, rlil M. Hamel. 
Nous ,a.Uirons l'attention du tribunal sur celle admissiottl 
qui nom, servira plus ta.rd. 

252. « Sur ces 25 personnes, au moins 19 n'ont jamais eu oc
casion d'entendre parJ.cr M. Hamel sur la fmnc-maçonnerie; la 
moiliù n'ont eu avec lui que ,d-es rapports de politesse et assez rares 
depuis une c1uinzaine d'années; un est complètement inconnu de 
M. Hamel qui ne lui a jamais parlé et ne le connaît même pas d·e 
figure, M. Alderic Ouimet. 

» Plusiem~ de ceux qui ,sont ainsi désignés comme témoins 
l'ont appris de M. Hamel et ne saYaient pas qn'ils étaient appelés 
comme tels pal' M. Landry. II en est probablement de même de la 
plupart des autres. » 

Cela :[]1110,u.vo simplement que M. Landry ne prépare pas 
ses témo,ins p,our l'enq11ête. Il compte sm· leur esprit de justice 
-et SUI' l'amoor de la vérité. Cela suffit. M. Hamel semble 
s',occup,er w1 peu trop des témoins de M. Landry el déjà il peut 
en faire un dénombrement tel qu'il esl évident que celte 
partie du procès - l'audition des témoins - le préoccupe 
vivement. 

253. « Que viennent donc faire ces témoins qui, par l'énuméra
tion de leurs dignités, forment un personnel des plus imposants, 
il est vrai, mais qui c·ependant, pour la presque totalité, n'ont 
rien vu, ni rien entendu. 

Sont-ils demandés pour prouver la responsabilité et l'honora
bilité do M. le Dr Landry? - Ce n'était pas nécessaire. M. Hamel re
{lODnaît l'une et l'autre· et son témoignage comme accusé, et même si 
.J'on veut comme accusateur, devrait suffire. » 

M. Hamel a une curiosiLé vraiment indiscrète. Qu'il ne se 
t,ou..-mente pas inutilement. Il verra à l'enquête ce que prouve-
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ront ces témoins. Nous pouyons lui donner l'assurance que 
nous nous en tiendrons strictement aux faits allégués dans 
l'accusalioil.1 ,ou apportés par M. Hamel pour sa justification. 

254. « Pourquoi donc ces témoins? - Pour répondre à celte 
question, je me contente do fai1:1e remarquer que, à la clale où cette 
liste de témoins était donnée officiellement, M. ·A.-C.-P.-R Lanrlt·y 
savait qu'il ne pouvait faire plaider sa caus,i au Canatla, et que 
cette liste ne devait passer par Q,1ébcc. que pour aller à Rom~ 
où elle était de nalure à faire impression. » 

Nuus ni,oris à M. Hamel le droit de sonder 1100 cœnrs ei.lnos 
reins et de vouloir scruter nos inlentiO'lls. L'assertion <le M. 
Hamel est d'ailleurs insoulenahle. Notre liste de témoins a 
été donnée le 23 juillet 1883, et ce n'est que le 1°' d'aioût, c'est
à-dire, huit jo'nrG après, que nous avo:is eu la réponse dé1inil.ive 
de M. l'oificial, refnsant, non pas <l'accepLer notre plainte, mais 
de procéder ultérieur,ement. Il est oingulier qne M. Hamel 
s'allachc ,11 de p·el.i~cs questions ùe délai! au lieu cte se dis
culper de l'accusatron si grave portée contre lui. 

255. « 2o conversations privées. 
» Dans le mémoire de M. A.-C.-P.-Il. Landry, 011 revient sou

vent sur les -mots conversations privées. DanR les leltœs d·e i\lI. 
Hamel, il_ n'y a pas un mot qui blàme M. le Dr Landry, ni d'autres 
d'avoir abusé de conversations privées en tant qu'elles devaient 
rester secrètes; ce que J\II. Hamel a blâmé, c'est d'avoir dénatnré 
ces conversations. Si M. Hamel a souiigné plusieurs Iois le mot 
privée, à propos de conversations, c'est uniquement pour insis
ter sur le caractère particulier de ces conv·eraations qui n'avaient 
que deux témoins, seuls capables pa1' eonsér1uent d'avoir racon
té co qui s'y était pa.ssé, d'où il résultait que s'il était démontre 
que l'un des doux inl.erloculeurs n'aYait pas parlé, il .fallait bien 
que la divulgation eftt commencé par l'autre. " 

C'est p,récisément celle démonstration que M. Hamel a tou
. jours failli de donner. Il a toujours affirmé, il n'a Jamais 
.démontré. 
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256. « 3° Lo silence coupable. 
» M .. A.-C.-P.-R. Landry se plaint de ce que M, Hamel a accusé 

?IL le Dr Lanùry d'avoir gardé un silence coupable. Cette accusa
tion, dit-il, est calomnieuse, car l\L le Dr Landry n'était tenu ni à 
la l:lénonciation judiciaire, ni à la dénonciation évangélique. 

» Il osl singulier que M. le Dr Landry n'eût pas jnsqu'à tout 
dernièrement de pl'8uves suffisantes pour faire une dénonciation 
juridicrue et qu'il s'en trouvait assez pour en parler à des amis 
et cela depuis plus de huit mois, à l'époque où M. Hamel lui écri
vit sa première lettre. » 

Ce qui est pJus singulier, c'est que M. Hamel prenne pour 
fait admis ce qui est nié, et ni,é sous la foi du serment. M. 
Landq- n'a :P,as été le dissémina.leur des accusations portées 
oontrc M. H_amel. Le Dr Landry n'était p,:i.s <l'aillour.; tenu à 
la dénonciation juridique (Mémoire, page 11). 

257. « Reste la dénonciation évangélique. -:--- De deux choses 
l'une : ou M. le Dr Landry recevait du Séminaire do Québec un 
gros salaire, ou il n'en retirait que cle faibles émo:nments. Dans 
le premier cas, il se trouvait donc que M. le Dr Lan<lry recevait 
l'équivalent de ce qu'il donnait, ce qui (soit dit on passant) devait 
diminuer la grande obligation de reconnaissance de l'Université 
pour M. le Dr Landry. Dans le second cas, (et c'est plus proba- · 
blcment la vérité), il faudra convenir que les émoluments de 1,!. 
le Dr Landry à l'Université apport.aient un Lien faible appoint 
à une fortune qui !ni permettait do faire des dons vraiment p,rin
ciers .a;ux communautés religieuses (soit .dit à sa grande louan
ge). Dans ce cas, le dangt'r de perdre des émoluments relativement 
faibles (auxquels du reste il a renoncé lui-même 'dans les der
nières années, lorsque Les infirmités accumulées ne lui pennirent 
plus de se rendre à l'Université) devraient· être de peu de consi- · 
dération pour empêche!' un homme, comme 111. le Di' 1...anclry, de 
faire une clénoncialion .d'une si grande importance pour la jeu. 
nesso, snrtout si l'on considère l'honneur qui en aurait rejailli 
sur lui devant l'Eglise et devant les vrais catholiques. » 

S'il n'y avait que la crainte de perdre quelques avantages 
pécuniaires qui dispensât de la dénolnciation évangélique, nous 
ocmprendrions l'argumentalion de M. Hamel; - mais, il le 
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sail lui-même, il y a p,lusieurs autres raisons qui pnuvent dis
p,enser de la dén,rn1ciation évangélique. Son argumentation, 
ne s'appliquant qu'à un seul des mo-lifs qui peuvent être invo
qués, esl. trdp restreinte et, partant, ne vaut rien dans l'espèce 
(N° 150). 

258. « M. A.-C.-P.-R, Landry voudrait-il par hasard insinuer que 
M. le Dr Landry se serait senti moins gêné de parler à quelques 
amis laïques et même à d,is prê lrcs, lorsque, par suite de sa ré
signation comme professeur actif, il s'est trouvé n'être plus exposé 
à pcrdr, les quelques piastl'es qu'il touchait auparavant comme·profos
senr? M. Hamel est. dans oe cas moins cruel que M. A.-C.-P.-R_ 
Landry; car s'il accuse M. le Dr Landry d'être coupable d'avoir 
gardé le silence, la culpabilité qu'il lui reproche n'est que celle 
d'une prudence mal calculée et. sans réflexion suf[isante dans la 
poursuite d'un but de zèle catholique, bien que hors de la voie. » 

M. Landry n'insinue rien; mais il affirme que la crainte 
de ,Perdre quelques piastres, un seul centin, n'a jamais ,:',té 
p,our le Dr Landry le moindre empêchement qui l'arrêtât de 
faire une dénoncialion évangélique. M. Hamel sait cela aussi 
bien que nous. Il sail aussi quo le Dr Landry n'était p,as obligé 
à la dénonciation évangélique. Il l'a donc calomnié en le dé
nonça.nt, comme coupable, pendant dix ans, d'un silence cri
minel (Mémoire, pa.ge 11 et 12). 

259. « Au reste, le danger était.il bien à crai11dre? Y a-t-il pa
rité entre la manière dont les choses se sont faites, l'année der
nière et celle qui aurail eu lieu, si, par suite d'une conviction ,er
ronée sans dout.e, mais franche, il y eüt eu, à qui de droit, une 
dénonciation vraiment évangélique? La conduite de l'Université, 
dans ces dernières années, a mont.ré qu'elle savait endurer de la 
part de se~ professeurs. !> 

Je dislingue : de oertains pr·ofesseurs, oui; de n'importe 
quel pro.fesseur, non. Ainsi, quand M. Langelier alléguait dans 
ses contestations d'élection l'ingérence du prêtre, l'Université 
endurait. Quand M. Langelier participait avec les hérétiques 
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in sa.cris, l'Université. endurait. Quand feu M. Lnci,en Îluoolte, 
un conservateur, voulait poser sa candidature dans le comté 
de Charlevoix p-our la chambre fédérale, l'Université n'en
durait pas el faisait s:woir à M. Turcottc qu'il y avait incompa
tibilil.é entre le mandat d,e député fédéral et la charge de pro
fesseur. Qu.and M. Lang<'lier se présente, comme il le fait ac
tuellement dans le comté de Mégantic, l'Université endure, 
quo·ique la même incompatibilité existe encore. Quand M. 
Hamel attaque le Dr Landry d1ms les journaux, l'Univer
sü6 endure. Et parce que M. Hamel publie lui-mtlme la réponse 
du Dr Landry, p,o,ur cet acte dont M. Hamel est seul respon
sable, l'UniversiLé ne veut p,lus endurer le Dr Landry. ;Elle 
le met à la porte. Elle endurera que ses professeurs assi.atent 
au.'!: cnlerrem~mts de francs-maçons, mais elle n'endurera cer-

. tainemeut pas qne le plus ancie.1 de ses professeurs combatte 
ouvertement ces sociétés maudites, ces tendances· fone:;le;,, 
que le Souverain Ponlif.e vient tout dernièrement encore de 
dénoncer à l'univers entier. On sait ce que vaut la tolérance 
de l'Université, c'est celle du Séminaire. 

260. « 4o Les intentions que M. Hamel prête au Dr Landry. 
» Pendant dix ans, M. le Dr Landry est convaincu qu'il connaît 

contre un grnnd vicaire un fait grave, tellement grav1l" que lors
qu'il se décide it pnrlrr, autant qu'on pout en juger, il en parle 
à ious ceux qui vont Je voir, même 1l,Ccid•cn!ellcrnent (et ce, non 
sous forme de dénonciation é,•angélique, mais comme triste nou
velle). M. Hamel chèrche la raison du silence de 10 ans comparée 
à ce /qui sel" dit ~lcpuis 7 à 8 mois •et il n'en trouve aucune rde 
plausible. » 

C'est pour cela probablemonl qu'il se permet de lui en 
prêter de son invention. 

· 261. • La raison du danger que la rlénonciaiion évangélique vint 
à nuire à M. le Dr Landry n'est pas wmue ·h .. l 'ooprit de M. Hamel, 
qui avait une trop haute idée de l'honorabilité et de la respecta
bilité du Dr Landry, pour croire que ce Monsieur pût être sen
sible à la perte d·e quelques piastres. » 
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La perle de quelques piastres n'était pas du tout le danger 
que coiurait M. Landry, car le Dr Landry, bien que p,roiesseur 
hoon·oraire, ne retir~iL aucun émolument quelconque de l'Uni
versiLé. 

262. « M. Hamel, toujours sous la même impression par rap
port à M. le Dr Landry, s'est demandé si ce Monsieur n'aurai{ 
pas été arrêté par la crainte de nuire à M. Hamel IL1i-même. Mais 
en présence des .dénonciations qui ::;e faisaient en conversation 
privée, et qui étaient bien plus nuisibleH à M. Hamel JHll' leur ca
racliJre clandestin, puisqu'ellœ l'empèclrnient de se défendre, M. 
Hamel dut abandonner cette idée ». 

N,ous ne comprenons pas l'acharnement que met M. Hamel 
à vo:uJ.oir trouver un motif quelconque à l'acte du Dr Landry. 
Ce qui est cerlain, c'-csl qu'il lLù faul absolument trouver quel
que chœe. · 

263. « Dans l'impossibilité clr, SllJlJJOser à M. le Dr Landry au
cun mot.if non avoua.hic, il a bien fallu chercher ailJ,eurs. Or. en dehor& 
de M. le Dr Lan.clry, il y a à Québec un groupe de personnes, 
ayant au:s: yeux des microscopes qui limr font voir des montagnes là 
où il n'y \11 que des grains .ùe sable, vraie organisation /l. f'affüt 
pour découvrir des difficultés· religicuoos et en faire naitre au ·be
soin. Un certain nombre de membres .ùc ce gronp,e entouraient M. 
le ·Dr Landry. D'un autre côté, ce n'est pas faire injure à M. Je 
Dr La.ndry que d'admettre qne la maladie et les souffrances ont 
produit sur lui cet affaiblissement physique et moral qu'elles pro
duisent, clans les mêmes circonstnnoes, sur touL le monde, et cela 
sans qu'il soit nécessaire de croir-e que cet a.ffaiblis&ement aille 
jusq11'à lui faire perdre la mison (ce que M. Hamel n'a ni pensé, ni 
dit). 

Pures supipo,sitions que tout cela .. Où est la preuV'e qu'un: 
certain nombre du groupe dont parl<e M. Hamel entouraient le 
Dr Landry. Noius nions énergiquement cette fausse assertion. 
Nous nions · également que les souffrances physiques aient 
amené chez le Dr Landry cet affaiblissement moral, que M. 
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Hamel mel voisin de la folie. La snppositiou esl inexacte el 
elle n'esl pa.s gé11éreuse. 

264. « Eh bien I en préscnoe de ces faits •et en l'absence d'au. 
tres explications plausibks, il était tout nalurd de croire que M. 
le 'Dr Landry, porté naturellement par son propre cours d'idées 
à sympathiser avec ces personnes, s'était laissé influencer par el
les. La grande resp·ectabilité clc M. Lanclry, ses- grands bienfaits 
envers les communautés religieuses, en faisai<mt une autorité pré
cieuse qu'on n'avait eu garc1e µe négliger. - C'est donc /J. ceà 
personnes que M. Hamel ·sopgea à attribuer la grosse 11art dans 
la ijéterminalion de M. Je Dr Landry à parler apl'ès un silence 
de dix ans. , 

Sur la p,ente des supp·o'silions, M. Hambl glisse à •oon ai•se. 
En l'absence d'exp-lications plausibles, il offre les siennes. 
Elles n'ont, après tout, que la valeur des suppositions. [,e 

tribunal ne peut que les mettre de côté. 

265. « Encore M. Hamel, pour donner à M. le Dr Landry l'oc
casion de nier cette influence, si eUe n'existait pas, s'est.il con
tenté de l'indiquer d'une manière duhitatiYc, en disant que, tout en 
ne voyant pas l!i 'autre explication, il serait heureux d'apprendre 
qu'il se trompait dans ses conjectures. 

Il ;n'y a donc pas dans celle partie d,c la lettre de M. Hamel d'o. 
dieuses calomnies à l'arlrosse de M. le Dr Lamlry. Il y a sim
plement indication dubitative d'une explication plansible et faute 
d'autre, retombant plus sur un certain groupe d'amis que sur M.' 
le Docteur lui-même; et encore la forme donnée it cette explica
tion appelait-elle une déclaration contraire, ùo,ll d'P.rn.nc0 M. Ha
mel se déclarait satisfait, si eJJe était .donnée. - De fait. bien que 
M. Je Dr Landry n'ait donné aucune explication rle son silence 
de dix ans suivi de ses ,accusations et se soit contenté de nier les 
explications suggérées par M. Hamel, celui-ci a accepté puremont 
et sim)llement la négation de M. le Dr Landry dans tout ce qui con
cernait personnellement M. le Docteur, et n'a plus insisté sur ce 
point dans ses lettres subséquentes. » 

NQ-us .avons déjà rép,ondu à ces prétentions de M. Hamel 
(Nos 151, 152 et 153). 



- 539 -

266. « Nota. ·Monsieur A.-C.-P.-R, Landry fait semblant <1e croi
re que M. Hamel, par ces mols « un certain parti » désigne lo 
parti conservateur, cl par l'autre Je parti libéral. M. A.-C.-P.-R, 
Landry saiL mieux que cela. Il sait qu,e M. Hamel n'a pas de pal'Li 
politique; et il sait aussi, que sous la plumo de M. Hamel ~e 
certain parti désignait le groupe d'hommes à idées exagérées dont 
la l'érité esL l'organe. » 

M. Landry acc,epte v-oo!onlicrs los explications de M. Hamel. 
Cc qui a oonlribué puissamment à faire croire à M. Landry 
que M. Hamel visai'!. ie parli conservateur, c'est la phraséolo
gîe même emp,loyée : « et certain parti, dit-il, pourra continuer 
de .se vanter qu'il n'y al p!as cl·e prêtres francs-maçons de son 
côté, mais qu'il y en a de l'autre. » 

Il s'agit de pr-êtres francs-maçons appartenant à un parti et 
n'appartenant pas à_l'autre. Or, s'il était agi uniquement du 
gr<mpe, rious ne pensons p'a,s quie M. Hamel 'se fùt exprimé die 
la sorle; nous savons, (Ï'ailleÜrs, que M. le grand-Yiaire n'ap,
partient pas au parti conservateur, nous savons aussi que les 
libéraux rèclmncnt M. Hamel comme un éLes leurs. Mais, pi\lis
que M. Hamel veul appliquer ces paro.Jos au groupe f[ll'il dé
nonce, nous n'avons aucrnie ol:ljection à ce changement qui 
donne à ce certain parti une, imporlan:ce qu'il ne pensait pas 
avoir. 

i.\f,c,ui; laisserons au groupe d'hommes à idées exagérées, 
et donl l'organe est la Vérité, la tâche facile de se défendre con
tre les imputations de M. Harnel. 

267. « 5o Accnsntion contre le Cardinal Franchi. 
» M. Hamel fa clit que M. Je Dr Landry ne s'est pas gêné d'affir

mer que le Cardinal Franchi était franc-maçon. 
Lorsf[ue M. Hamel écrivit sa première lettre, du 30 avril, il 

ne savail pas ce fait. C'est entre cette première et la sèconde du 5 
mai que M. Hamel apprit· de MM. Alphonse Lemieux et Bégin ce 
qu" M. le Dr Landry avait dit du Cardinal Franchi. Je renvois 
aux lettres de ces deux Medsieurs. 

» Elles contredisent si formellement les affirmations de M. A.
C.-P.-R. Landry, à savoir : « Jamais il (M. le Dr Landry) n'a pris 



>> sur lui d'affil'mer que le Cardinal Franchi élait un franc.maçon, 
>> pas plus qu'il ne s'est permis de dire qu'il y avait des prê
>• lres canadiens p.irmi les francs-maçons qu'il devient nécessaire 
» de fair{· la distinction snivanlc ». 

Cette contradictioo si p,osilive, dont pitrle M. Hamel, n'cx.iste 
que dans S·on. i1naginalion. (N°• 154 cl suivants). 

268. « Ou bien MM. Lemieux et Bégin, qui ne se sont pas en. 
tenclus pour rendre c·ompte de leur entrevue avec M. Je Dr Lan. -
dry, ont été assez peu scrupuleux pour aller jusqu'à inventer des 
détails qui ne seraient q11e <l'odieux mensong•es, - ou bien. c'est 
M. le Dr Landry, déjà affaibli par la maladie qui, lui, n'est plus 
assez sùr de sa mémoire pour se rappeler exactement ce qu'il a 
dit. » 

M. Hamel réu:ri.it ici le témoignage de M. Bégin ·à celui de 
M. Lemieux poiur contredire celui du Dr Landry. Or, il sait que 

. que cela n'est p,as jus Le, la conversation tenue avec M. Le· 
mieux a.yanl précédé de quinze j,ours oclle tenue avec M. Bégin. 
Celui-ci n'a jamais él.é p,résent à la conversation tenue entre 
M. Lemieux et l,e Dr Landry, et M. Lemieux n'était pras présent 
non plus à l'entrevue que M. Bégin eul avec le Dr Landry. 
L'e rais-onnement do M. Hamel tombe donc à faux. 

2G9. « Nous nous lrouYons ici dans un cas nnalo~uc à celui 
de MM. Hamel cl Landry : convcrBati on entre d~ux interlocuteurs 
et où chacun affirme de son côté des choses contradictoires; du res. 
te, Jpersonnes respectables des deux côtés et dont on n·a· pas de 
raison d(l suspecter la bonne foi. JI faut Jonc recourir aux pro. 
habilités. • 

M. Hamel -oublie - car M. Lemieux n'a .p,as dû lui cacher 
ce fait - qu'il y avaiL un témoü1 à cette conversation que M. 
Lemieux a eue avec le Dr L'andry. II vaut donc mieux, c'est 
plus légal, interroger ce témoin. C'est ce que nous avons fait 
et ;n•ous ,offoons ce témoignage atl tribunal (N° 158). Le, fait 
réel doit l'emporter sur les p.résmnptio.ns. Voyons les proba
bilités que nous offre M. Hamel. 
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270. « Eh bien I d'un côté, ce sont des prêtrrn clans toute la 
vigueur de l'âge et de la mémoire, crui n'ont aucun parti-pris, qui 
ne se sont pas entendus et qui accompagnent leurs affirmations 
de circonstances et de détails tels qu'ils ont dû les inventer s'ils 
n'ont pas eu lieu (car on ne peut pas lea attribuer à un défaut 
d1"l mémoire; lo défaut de mémoire fait oublier mais ne fait pas in
venter). - De l'autre côté, c'est un vieillard, très respectable sans 
doute ( on ne peut pas exagérer sa respectabilité), mais affaibli 
par les infirmités et la maladie : qui, bien qu'il jouisse <le sa 
raison, n'est plus dans cc qu'on peut appeler toute la vigueur de 
l'âge, qui n'a rien à inventer, mais qui peut oublier. - De plu~, 
si M. Je Dr Landry n'a pas oublié, on est foreiémenl ,conduit il. 
dire que MM. Lemieux et Bégin ont dù inventer délibérément des 
mensonges qu'ils ne peuvent mettœ sur le compte clc l'oubli; 
- Si. M. le Dr Landry est supposé avoir pu oublier, toat est dans 
l'ordre, personne ne perd de la respectabilité qu'on aime à lui 
reconnaître; il n'y a qu'un simple défaut de mémoire très ex
cusable. - Dans de telles circonstances, quel est l'homme ra·i
sonnable qui croira à l'infaillibilité de la mémoire de M. le Dr 
L,mdry? » 

1'<::·utes les probabiliLés doivent disparaître devant la certi
tude, et les arguments de M. Hamel ne p1euvent en rien chan
ger b nature des îai ts. 

« Si M. le Dr La.ndry est sup;p·osê avoir pu oublier, tout est 
dans l',o·rdre, personne ne perd de la respeclabilit.é », dit M. 
Hamel. Mais c'est précisément pour faire perdre de la respec
tabilité que M. Hamel accuse calomnieusement le Dr Landry 
devant tout un public d'avoir mis le cardinal Franchi au rang 
des francs-maçons; c'est p,our la même raison que S. G. l'ar
chevêque de Qu6ooc 1.en1.e de jeter sur le nom du Dr Landry 
boute la honte plossible, en le dénonçant d,ms un document 
épisoopal . .Si c'esl là l'ordre que rêve M. Hamel, nous n'en 
voulons pas. 

Quant à l'infaillibilité de la mémoire, nous n'avons jam,.tis 
prétendu qu'elle existât chez le Dr Landry, mais à no-tre tour 
nous demandons quel est l'homme raisonnable qui p,ourrait 
c1,oirc à l'infaillibilité de M. Bégin, même lorsqu'il s'agit de 
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déclarer, en sa qualité o[(icielle, que le lribunal de l'oHicüilité 
est en vacances? ! 1 

Qu'il vienne devant le tribunal et qu'il le dise au juge celui 
qui, dans loul Québec, p,ourrait un inslant croire CJlle i'on qe
vrail clouler de la parole du Dr Landry pour ajouter foi à celle 
de M. Bégin! 

271. « Mais au moins M. le Dr Landry peul-il probablement 
aYoir dit ce qn'on lui attribue? - Si l'on mettait dans la bouche 
de M. Hamel ce que i\1. Je Dr Landry prélen<l avoir dit, (lavoi)l" 
« on dit », « on affirme » que le Cardinal Franchi était franc.
maçon, qu'il y a des prêtres canadiens francs.maçons, on pourrait 
soutenir que il'I. Hamel, persuadé et convaincu que è.e telles a-. 
~~rtions sont d'atroces calomnios, n'a pas pu s'échapper il, dire : 
« lo cardinal Franchi est franc.maçon, il y a des prêtres cana
diens francsJrnaçons » mais qu'il a ûO dire au plus « on dit», 
·« on affirme » ces choses. - Quant à M. le Dr Landry, c'est autre 
chose. C'est sa persuasion que la (ranc.ma,,:onnerie fait des ra
vages parlonl, au Canada comme en Halie, que cette sociélé pé
nètfo jusque clans le sanctuaire et jusqu'à la pourpre cardinalice; 
il ast étonné, non pas qu'on <lise que des membres du clergé en 
fassent partie, mais du concours qu'on affirm0 lui être clonné par 
ùes membres du clergé. » 

M. Hamel voudrail ici fendre des cheveux, et il ne p,ent y 
réussir, malgré 1.oute la p,eine qu'il se dorurn. En vérité, quelle 
différence peut-il y avoir entre les deux phrases suivantes : 
« je suis étonné du concours qu'on affirme être dO'llné »; « je 
suis iétoo.né qu'O'll affirme qu'un concours est donné »; « je 
sui~ 1étonné qu'on dise », etc. 

Toutes ces expressions se valent, et il faudrait le microscope 
de M. Hamel, p,our trouver entre ellés, sinon celle différence, du 
moins cette distance qui frappe le savant abbé, mais qui nous 
laisse indifférents, nous, avec le reste des mortels. Et p,our
quci cetle question insidieuse, ma.! p,osée : « M. le Dr Landry 
peut-il pr,o,bablement avoir dit ce qu'on lui attribue? » - Nous 
n'av=s rien attribué au Dr Landry; c'~st lui-même qui, sous la 
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foi du serment, décl:i.re qu'il s'est servi des exJ)l'ess1on·s que 
M. Hamel ne p,cut digérer. 

272. « Ses amis, ce certain groupe qui ! 'entoure, l 'entretienMnt 
dans ces mèmes idées. Donc, même en supposant qL1'il se défie 
do ses interlocuteurs à qui il parle des ravages do la franc maçon
nerie et qu'il ait l'intention d'user arnc eux de la plus grande 
prudence dans ses paroles, il ne peul pas êlte sur~renant qu'il s'ou
blie à dire cc qui est naturellement sa conviction, bien qu'il puis
se avoir des raisons de prudence pour tâcher de ne pas dire tout 
co qu'il pense. » 

Ce qui n'est pas surprenant du tout, c'est que M. Hamel ait 
rcccurs à toutes ces arguties, à toutes ces sup,po,sitions, p. 
ioules ces p,robabilités purement imaginaires, pour essayer 
d'embrouiller une caus,e pourtant si claire. 

Le .P'aragrnphe que nous venons de lire est rempli cl'asser
tions gratuites, cent fois niées déjà, mais que :M. Hamel se 
plaît à répéter, car au bruit monotone de oette fastidieuse 
r&p6tilio!n, insensiblement l'hypothèse se ch'a;nge e,1 thèse, gra
duellement les suppositions prennent un corps et deviennent 
la réalilé, et, à un moment donné, M. Hamel s,e réveille parfai
tement convaincu de la vérité de ses asserlioas. 

Par exem'p,Je 1J} soat les preuves des assertions suivantes, 
qu'un certain groupe entourait le Dr Landry, que ce groupe 
l'entretenait. dans oertaine3 ich\es, que ce qui est naturellement 
la conviction du Docteur, c'est qne !,e Cardin:al Franchi est 
franc-maç,,0~1, que des p~êtres canadiens sont francs-maçons, 
etc.? ,Vox praeterea nihil. 

273. « Donc, en définitive, M. Hamel en répétant .ce qu 'i! fait 
dire à M. Je Dr Lanrlry sur le cardinal Franchi, est appuyé :sur 
de bons témoignages qni lui permettent de l'affirmer sans man. 
qner aux règles de Ja prudence ordinaire cl par suite sans fafre 
~43 calomnie. » 

M. Hamel n'est p,as appuyé sur de bo'1s témoignages. Il. a 
contre .lui ceux du Dr Landry et de M. Ernest Landry; il n'a 
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pas pour lui celui de M. 'Lemi~ux; il ne lui reste plus que celui 
de M. Bégin, qui n'esl p.as donné sous serment, el qui: .est 
formellement contrndit p.ar celui du Dr Landry donné sous 
serment. Nous savons queHe valeur p,cnt avoir le témoignage 
de l'impartial l\i. Bégin, qui ne fail pas des rapports vHiciels, 
mais qui aait écrire, au beso,in, des !,eltres officieuses. 

274. « 60 L'insinuation relative à i\'fgr l'archcvèque (page 13). 
» M. Hamel n'a jamais cru, n'a jamais dit qu'aux yeux de M. 

le· Dr Landry, Mgr l'archevêque fül un franc-maçon; il ne l'a pas 
mêma insinué, mais il a insinué que c'était l'opinion étrange pou!' 
ne pas dire abs~u·clc de certains 1rn,mbres du groupe, de certain 
parti, plus ou moins en rapport aYec M. 1'3 Dr Landry. - Mais alors 
que veulent donc dire ces paroles de AL Hamel <lans sa lettre du 
5 mai : « J'avoue cependant que vous pouvez être sous une im. 
» pression· contraire? » (page 14). - Cda. veut dire simpkiment 
que M. Hamel venanl cl'npprcmlre que M. Ic Dr Landry avait affirmé 
que le Cardinal Franchi éla.it franc-maç,on et croya,1t u.lors (« au
jourd'hui ») que M. le Dr Lanclry se le rappelait, comprit que ce 
Monsieur, ayant ce fait présent à la mémoire, avait dti. naturel. 
lement interpréter la première lettre de M. Hamel (du 30 avril) corn. 
me insinuant que lui, le Dr Landry, croyaiL Mgr l'archevèque 
franc-maçou. » 

Si M. Hamel a comp,ris, comme il le dit, crue M. Landry a 
dû nalurellement inoorp,11éler la première lettre de, M. Ha.me! 
comme insinuant que lui, le Dr Landry, croyait Mgr l'arche
vêque franc-maçon, cela prouve que cette interprétation .natu
relle, donnée p,a.r Je Dr Landry, par le public, par la presse, à 
la lettre de M .. Hamel est bien la véritable et que, pnrtant, no,tre 
âccusa!i-cm con're M. h grand-vic:iire est parfaitement fOllldée. 

275. « C'est lh le sens de ces autres paroles de M. Hamel : « Car 
vraiment, qui fait plus, peut parfaitement s'imaginer qu'on le soup
çonne de moins. » 

N·o111, p•as pour le c·ompte de M. le Doctem·, mais poUI' le 
compte de sOill imagination. Si M. Hamel donne un .souiflet 
au Dr Landry, un de ces soufflets de p.remière classe dont parle 
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M. Myrand (p•age 97) et que seul peut do'nner le bras, pardon, le 
levier de troisième genre, (style Myrand), d'tm ancien pro• 
fesseur de physique, le Dr Landry aurait mille fois tort d'en 
tenir comp.te à M. Hamel; il d-cvrait en tenir compte, non à 
M. Hamel lui-même, mais à son bras, levier de troisième gen
re 111 C'est. là le rais·olnnement de M. Hamel, c'est son polaidoyer 
juslificaloire. 

276. « 70 La source du mal. 
» M. Hamel désigne M. le Dr Lat1dry comme la source du mal. 
·,, M. A.-C.-P.-R, Landry dit que jamais M. le Dr Landry n'a 

essayé 'd'amoindrir ou de détruire. l'autorité morale se rattachant 
aux positions ,occupées par M. Hamel. M. A.-C,P,-R, Landry aime à 
mêler les accusations, à faire un même tout de celles qui s'adres. 
sent à M. le Dr Landry et de celles qui s'adressent à ce groupe 
d'amis qui ont sollicité, poussé ( 1), aiguillonné ( 11) M. le Docteur 
pour lui faire dire et faire ce qu'il n'aurait ni dit, ni fait, s'il eùl 
été laissé à i;on bon sens naturel. » 

Où est la preuve de ces assertions? « QLtod grc1.tis a.sscrilur 
gratis ncgatur. l> 

277. « Or quand M. Hamel fait un reproche à 11'1. le Docteur 
Landry, il le lui adresse formellement el sans clélours. Quan:l il 
emploie les formules générales ou indéfinies, telles que « on cher. 
che à atteindre plus haut que moi », « on y mettait du zèle, « 011 

s'appuie sur ces affirmations », etc., M. Hamel s'adresse au grou
pe qui met M. le Dr Landry en avant et se tient prude=ent der. 
rière lui. - Ce n'est donc pas à M. le Dr Landry que s'applique 
le reproche de chercher à amoindrir où à détruire l'autorité ·mo. 
raie se ~attachant aux positions occupées par M. Hamel, mais à 
ceux qui se sont. montrés si zélés pour répandre la bonne nou. 
velle. - Sans doute, M. le Dr Landry a été la source des rensei
gnements qu'ils répandaient, mais il s'est prêlé sans défiance au 
manège calculé des autres. C'est pour cela que M. Hamel a d1l, 
dire qu'il ne croyait pas M. le Dodeur aussi ardent que les autres 
dans leur travail de démolissement à la sourdine. » 

Nous avons donné à ce paragraphe (voir Mémoire, page 169) 
une r,ép,o:nse qui s'applique également à ce qui suit : 

V. - Vers l'Abtme. 
35 
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278. « Mais alors, pourrail-on objecter, pourquoi donc M. Hamel 
s'attaquait-il à M. le Dr Landry, si c'était d'autres personnes 
qu'il visait. - Parce que M. le Dr Làndry était la so11rce la plus 
reculée des accusations qui se répétaient contre M. Hamel, et que 
si M. Hamel obtenait de lui une reconnaissance qu'il (le Dr Lan
dry) s'était mépris dans ses interprétations, tout en fini;;sait là. 
Il ne fallait pas néanmoins laisser peser sur M. le Dr Lanclry seul 
des conséquences où il n'avait que la moindre part intcnlionnelle, 
si toutefois même il en avait. » 

Ce qui détruit toiute l'argumentation de M. Hamel c'est l'aveu 
même de ce Monsieur qu'avant la dénonciation du Dr Landry 
les accusalions portées OO!)-tre M. Hamel étaient connues .de 
Mgr l'archevêque et. de M. l'officia.l. Il n'est p,as donc prouvé 
que le Dr Landry fùL la source du mal. Celle !lix.ième accuSiJr 
tion de M. Hamel contre le Dr Landry e3t donc réellement une 
ca1omnie. 

279. « 8° Le chapitre des injures. 
» M. A.-C.-P.-R, Landry! (a\ réuni dans cc chapitre des mots pris 

isolément au milieu de phrases qui leur donnaient un sens rai
sonnable et nullement injurieux; puis d'autres mots qui sont des 
interprétations dont le sens injurieux appartient à M. A.-C.-P.-R, 
Landry lui-même, il ne saurait être attribué à M. Hamel. Aussi 
ce chapitre n'est pas sérieux. Il n'est là que pour gonfler le 
Mémoire el tâcher de donner de l'importance à la cause soulenue. 

» Au resle il ne faut pas oubli-cr que M. Hamel était accusé gra
vement et à tort; par conséquent qu'il se défendait et qu'il lui a 
bien fallu dire que son accusateur se trompait, soutenait des in
terprétations inexactes, et y persistait en dépit d'une argumen
tation absolument raisonnable. Enfin, il ne faut pas oub!ier non 
plus, qu'une accusation, que l'on croyait vraie d'abord, peut par 
la suite être reconnue comme fausse et par suite comme calomnieu
se sans qu'il y ait du déshonneur à la reconnaître; au contraire. 
M. A.-C.-P.-R, Landry a oublié cela quand il a préi.endu que M. 
Hamel voulait forcer M. le Dr Landry à se reconnaître comme vil 
calomniateur en lui demandant de signer un document par lequel il 
aurait reconnu son accusation comme erronée et par suite calomnia
trice. » 

N'Ous avons spécialement répondu à ces étranges prétentions 
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do M. Hamel (Page 16 d11 Mémo•iro et N°• 170, 175, 270 eG 283). 

280. « 9° La publication de la corrcsporu:1ancc. 
" Encoro 1111 changement cle rôle lait par M. A .. C.-P.-R, Landry, 
" Lo grand-vicaire Ha.me! est accusé pendant plusieurs mois d'a· 

voir ?mh ~t de soutenir des opinions énoncées dont il est. complèt~
ment innocent. C'est une vraie diffamation qui se colporte chez 
un public choisi el qui s'étend à toute la Provinoo. Pour donner 
plus de fondement à cette diffamation, on s'appuie sur une en
quête à laqu~lle M. Hamel est compEtement étranger, et l'on fait 
circuler en preuv,e contre lui le fait que l'autorité re:igieuse par 
ménagement pour M. le Dr Landry n'a pas voulu le forcer à parler 
sur une question qui ne rngarde pas M. Hamel. Tout cela se fait à 
la sourdine et de manièr,c à ne pas permettre à M. Hamel de se 
défendre. - M. Hamel, qui d'abord ne crdH pas à l'étendue tle la 
diffamation, souffre en patience jusqu'à ce qu'enfin un évêque de 
la Province appelle son attention sur la. gravité du fait et mon. 
tre la nécessité d'une proltJstation. " 

M. Hamel nous avait déjà dit (N° 232) que c'était à M. Bégin 
-qu'avait écrit Mgr Moreau; cette p-remière assertion contredit 
la présente, mais, comme le fait e3t peu important pour latdis
cussion, nous p,assei,ons outre. 

Dans fo · paragraphe que nous venons de citer, M. Hamel se 
ccJlntento de réa[iirmer gratuitement ce que nous avons nié, 
ce que nous nions encore. Sa :;econ.de affirmali•Jn ne vaut p<1.s 
mieux que la première e;.n'apporte aucune force quelconque· 
à 150n a.rgumentation. 

281. « D'abord quo faire? Le public, où circule la diffamation, 
est insaisissallle. On ne sait ni où il est, ni quel est son nom. 
bre; seulemimt on constate qu'il se ramifie dans tout le pays; 
et qui sait s'il ne s'étend pas au l:ltJbors? ,::- Une seule personne esl 
nommée, M. le Dr Landry, et cette personne se trouve le point 
de tlépart, la source de la diffamation, en racontant une conversa
tion qu'elle interprète de travers. De plus l'on sait que les per
sonnes complaisantes, qui disséminent la. calomnie, s'appuient sur 
la haute respectabilité et la bonne foi de M. le Dr Landry, pour 
détruire dans la personne de M. Hamel le prcstig,e d'une institu. 
lion dont, en apparenoe, pour le plus grand bien de la religion, 
on croit avoir intérêt à amoindrir l'autorité. » 
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M. Hamel s'aventure lei sur un terrain, des plus glissants 
et ,V a parfailement tort de vouloir protéger sa personna.lité 
en te.nlant de la mettre ainsi à l'abri de l'institution uout il 
p,arle. C'est une manie c:hez M. Hamel rie s'affubler p. tout 
p;ropos et sans à prop_os du prestige universitaire. Le procédé 

. p;eut avoir des avanlages -pour M. Ha.me!, mais il esl une ·sour
ce d~ graves incolnvénients p,our l'Université. 

Que M. Hamel le sache m1e fois pour toutes, L'e public n'a 
aucun intérêt à diminuer ou à détruire le prestige de l'Uni
versité. Celle-ci tro!Uvera dans ·son propre sein les germes du 
mal do!l1t elle souffre, et p,our sauver cette institution, pour 
lui rendre aux yeux du p,ublic le prestige de ses i]..nciens 
jours, il faut une main énergique, Utw action décisive. Le fer 
du médecin do,il ta.iller sans merci et enlever sans hésitation 
le cancer qui dévolre des chairs encore jeunes et vigoureuses. 
. Ceux qui aiment l'Université devraient comprendre celte 
nécessiLé et sa.voir lui sacrifier généveusement, P.Our son salut, 
des ,P·ersonna.lités qui, après tout, ne hù sont pas indispcn· 
sables. On sauve une inslilutio:n en se sacrifiant piour ·elle 
et no:n pa.s en l'entraînant dans sa chute. 

282. « Encore une fois que doevait faire M. Hamel? Devait.il 
plier le dos sous la calomnie, afin do ne pas faire tort à M. le 
Dr Landry en disanl que ce Monsieur avait mal compris et s'était 
trompé? , C'eût été un peu fort, nous l'avouerons. 

» Devait-il faire une protestation d'innocence dans les journaux? 
- Mais il était impossible de faire oette protestation sans dire que 
M. le Dr Landry avait innocemment ou malicieusement fait une 
calomnie et dit une faussoté ! - C'est alors que M. A.-C.-P.-R. Lan
dry aurait eu raison de dire : Pourquoi, suivant le précepte de 
!"évangile, n'avez.vous pas essayé d'abo~d d'arrang<:r l'affaire pri· 
vément avec M. le Dr Landry, sauf à vous, Si M. le Docteur vous 
faisait justice, de faire ensuite votre protestation devant le public? » 

Cette tentative d'un arrangement à l'amiable est p,r,écisé
,ment ce que M. Hamel n'a pas essayé; c'est même ce qu'il a 
repJoussé en refusant l'e).ltrevue que lui demandait le Dr Lan:-
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dry, p,ar l'entremise du Dr LaRue. M. Hamel est do11c coupable. 
Il a1'a pias suivi le précepte évangélique, il n'a p_as pris le seul 
parti p,o-ssiblo el honILête que le Dr Landry lui offrait de ter
miner un malheureux différend. Il a p,réf.éré la publicité, le 
scandale, et c'est bie.n à to,rt qu'il Lento la justificalion imi
va.nte : 

283. « M. Hamel a donc pris le seul parli possible et honnête : 
il .a écrit à M. le Dr Landry, lui faisant voir le tort que son ac
cusation pouvait faire, lui rappelant les faits pour aider sa mémoire, 
lui donna.nt une explication tellement plausible que, dans l'espèce, 
elle équivalait à. une disculpation complète. Car remarquons que 
en supposant M. Hamel réellement innocent de ce dont on l'accu. 
se, il I ui était impossible de se füsculper davantage. De plus, cepen
dant M. Hamel niait, sur son honneur de prêtre, avoir pu parler 
dans un autre sens. Enfin, il lui demandait de vouloir bien re
connaître qu'il devait s'être trompé dans l'interprétation des pa
roles de M .. Hamel. - II n'y avait rien là \:le déshonorant pour M. le 
Dr Landry, puisque fout en continuant il'affirmcr sa complète bonne 
foi, ce n'était que reconnaître un fait journalier, la possibilité de 
mal interpréter un fragment de conversation. » 

·Le )Dr Landry· jure av,oir entendu M. Hamel émettre 1:er
taines O'.l)inions sur .la franc-maçonnerie. M. Hamel afiirme que 
le Dr Landry est de bonne foi, mais qu'il se tt,omp1e (N• 296). 
M. Hamel envoie au Dr L'andry un plan de rétractation .(Mé
m,o,ire, page 75) dans laque!l,e il demande au Dr Landry faffir
mer qu'il « rcgretbo beaucoup d'avoir contribué à répandre 
» Je bruit que Je grand-vicail'e Hamel aurait dit au Dr, à so'n 
» retour de Rome, que ce n'est 'pas un grand mal pour Un ca
» thoJique de se faire franc-mac;,on et autres assertions de ce 
» genre. » Or, le Dr L'andry n'a jamais répandu ce bruit, n'a 
jamais .a!firm-é celte asserlion. M. Hamel demande donc une 
rélract.aticxn impossible. 

Co que le Dr Landry a entendu de M. Hamel, ce qu'il rap
porte do lui Œl'est pas du tout ce que M. Hamel l'~i met dans 
la oou~he da..'ls son· p,!an de rétractation. Mais ce quo le Dr 
Landry a entendu de M. Hamel (Mém., page 68), il jure l'avoir 
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entendu el i\11. Hamel lui-même est :o;·c6 d'admeltre la bonne 
foi du Docteur. Or, si le Dr Landry est de bonne foi, s'il croit 
sincèrement que M. Hamel a émis (elle ou teHe oi;.inion, s'il 
jure l'avoir entendue, comment peut-il ensuite affirmer que M. 
Hamel n'a p.as émis l'o'Pinio.n incriminée? 

La bonne foi admise, il devient impossible au Dr Landry 
de signer la rétractation que voulait a.v,oir M. Hamel. La bo.nne 
foi du Dr Landry admise par lVI. Hamel, proclamée par lui, 
comment celui-ci »ouvail-il avoir l'espérance d'obtenir la ré· 
tractation qu'il dema11dait? Ne savait-il donc pas qu'il pro
)JIOSait au Dr Landry un acte déshonorant, une pure infamie? 

284. «' Dan.s tous les cas il s'agissait d'un préltr~, d'un digni
taire ecclésiastiqu,e qui, s'il était innocent, n'avait pas d'autre dé
fense à donner que celle qu'il offrait, et qui, même en le supposant 
coupable, offrait l'équivalent d'une rétractation de ces erreurs sup
posées et de manière à ouvrir à son accusa(eur une porte ho
norable pour les sauver tous deux. Donc, quand mème il serait 
resté dans l'esprit de M. le Dr Landry des doutes sur l'innocence 
du gr.-vic. Hamel, M. le Dr Landry, qui se vante aYec raison 
do son esprit chrétfon, devait donner à l'accusé prêtre le béné
fice du doute et saisir avec empressement une explication plausible 
qui permettait d,e couvrir tout. • 

Le seul inco.nvénient à t.out ce charmant système, c'est 
de supp-oser des donlos chez le Dr Landry. Or, celui-ci n'en 
avait pas du to·ut. 

285. , En résumé, si M. Hamel était innocent, il donnnit le ma
ximum do la défense et il avait droit d ·exiger la réparation qu'il 
demandai,. Si M. Hamel était coupable intérieurement il donnait 
une explication si naturelle, si plausib'.e que M. le Dr Landry devait 
au moins concevoir des doutes, ce qui lui ôlait le droit do refuser 
la déclaraticn demandée ou taule autre analogue. , 

Vdlà une singulière p,rétention l Et si M. Hamel est réelle
ment coupable, si vérilablement il a émis sur la franc-ma· 
çcnnerie les opinions que rappor'.e le Dr Landry, son expli-
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cation subséquente si naturelle, si plausible, devrait-elle -
comme le prétend sans rire M. Hamel - obliger le Dr· Lat1dry 
à d,éclarer qu'il n'a pas ente~1du oc q12e pourtant il a en tendu? 
E~demment, M. Hamel n'est pias sérieux. 

286. , N'oublions pas qu'il s'agit d'une conversation entre deux 
interlocuteurs, sans témoins, dont l'un accuse l'autre d'avoir parlé 
clans un sens, tandis que l'autre prétend n'avoir pas élé compris et 
avoir parlé clans un autre sens. L'un accuse pour faire tort; l'au
Lre se défend sans faire tort, car il n'y a pas de déshonneur ù 
reconnaître qu'on a pu mal interpréter une conversation. l> 

N'oublions pas non plus que M. Livernois affirme sous 
serment que M. Hamel lui a communiqué les mêmes opi
nions sur la franc-maçonnerie. 

Nous aYons aussi à la disp1ositio11 du tribunal plusieurs 
persOillneR qui, sous la foi du sermenl, attesteront que M:. Ha
mel leur a communiqué les mêmes opinions sur la lranc-ma
çorn1 cric. Toul ceh1 Enrlifi.e la position ,lu Dr Landry. Nous 
nio,ns que celui-ci ai1. accusé M. Hamel i;our lui faire tort, nous 
nions <?gaiement que M. Hamel se soit défendu sans faire tort 
au J)r Landry. 

287. , S'il faut peser les interlocuteurs, le moins qu'on puisse 
clil'e, c'esl qu'ils se valaient. Dans ce cas, ne doit-on _pas a,lmet
b·e qu'ils étaient de bonne foi tous les deu~? S'ils sont de bonne 
foi, comme ils se contredisent, il faut bien que l'iin se trompe. Or, 
M. Landry dit à M. Hamel : Vous, vous avez dit telle chofe; )\1. 
Hamel r6pond: Non, je n'ai pas dit cela, vous deYez avoir mal com
pris. M. Landry peut avoir mal entendu : cela arrive saurent; M. Ha
mel no peut pas se tromper sur ce qu'il pense (nous supposons tou
jours led inlerlocuicurs clo bonne foi). • 

Cette argumentation de M. Hamel ap,pliquéc à la convcr
s.ati=· tenue entre le Dr Landry· et M. l'ahbé Bégin détruit 
co·mp,lètement la version donnée par M. Bégin da.ns sa lettre 
officieuse. Franchement nous remercions M. Hamel de p,ou
,·cir détruire ainsi son p·rincipal témoin avec les armes qu'il 
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nous fournit. Nous reviendrons dan.s notre réponse au para
graphe suivant sur la valeur des d,eux interlocuteurs. 

288. • Si M. Landry reconnaît qu'il peut s'ê'.rd t:ompé, pas de dés
honneur pour lui; s'il refuse cette reconnaissance, il inf.ige autant 
qu'il est en lui un déshonneur à M. le grand-vicaire Hamel dont il 
nie par là même la bonne foi en l'accusant de mensonge I Telle est 
la situation. , 

Telle n'est pas la situaüon. M. Hamd fait le raisonnement 
suivant, .qu'il a déjà fo•rmulé une fois contre M. Livernois 
(M., pages 80 et 81) : Si l'accusation portée par M. L·andry 
est ,réelle, les oo'n.séquences en sont graves pKJur l'accusé. 
Si l',accusa1,ion est fausse les c·onséquences ne s,ont que p,eu 
de choses pour l'accusateur. 

Le Dr LWJ.dry se trouvait en: présence de conséquen·ces 
graves d'un côté et p·eu graves ~e l'autre. Quel était soli devoir? 
Prendre en considération (non pas la vérité ou la fausse
té de l'accusation elle-même, mais) lea conséquences diver
ses de l'a.ccusatio!n vraie ou fausse, et, oomme il y avait 
deux .espèces d,e conséquences, les unes graves, les autres 
hninimes, le Dr Landry, d'ap.rès M. Hamel, devait dire : ,Je 
juge de la vérité de l'accusation par les inconvénients qu'elle 
peul pl'dduire. Or, voici des inconvénients minimes qui vont 
se pvdduire si l'accusation n'est pas vraie. Donc l'accusation 
ne doit pas être vraie. 

Telle est réellement !'.argumentation de M. Hamel. La si
gnaler c'est la réfuter. Quant à la va1eur de3 deux ~nterlo~ 
cuieurs, il est facile d,e l'établir. _ 

Le Dr Landry n'a aucun intérêt quelc·O'!lque à accus,er M. 
Hamel; au contraire, l'intérêt du Dr Landry est de- ne jllas 
accuser M. Hamel. M. Hamel, lui, a tout l'intérêt du monde 
à ne pas rester saus le coup de l'accusation portée contre 
lui. On voit maintenant de quel côté se trouve le plus grand 
intérêt personnel, et qui doit être porté à se tromper plu.s 
facilement dans la relation: de cette conversation où il n'y 
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avait que deux interlocuteurs. Ajoutons que la version du 
Dr Landry est oo-rrohorée par d'autres témoins qui prêtent 
à M. Hamel les mêmes opinions sur la franc-maçonnerie que 
celles maniies\oos par lui au Dr Landry. 

289. c Eh bien I M. le Dr Landry, non seulement refuse la dé
claration qu'on lui demande; mais il enchérit en déclarant qu'il est 
prêt à maintenir ses accusations sous serment en présence de tout 
tribunal ecclésiastique ou civil ou encore par la voix des journaux. 

Le Dr Lia.ndry a fait ce que tout h'omme horrormble et con
vaincu a·urait fait en' telle occurnence. Il a maintenu 'S'es asser
tiO!lls et a o.ffer.t à M. Hamel de les donner sorus serment. 
Si M. Hamel trouve là une aggravation quelconque, 'Une dif. 
fa'mation p,lus oomplète pour lui, pourquoi alors a.-t-il publié 
celte décLaratioln du Dr L'andry dans les journaux, car c'est 
M. Hamel seul qui est resp•onsable de toute la publicité don
n€e au différend surv;e:nu entre !ni et le Dr Landry? 

290. , Que reste-t-il à faire à M. Hamel? 

Nous avons déjà pro'uvé (N° 282) que M. Hamel n'a pas 
pris là. l'unique m•oyeii qu'il avait à sa disposition·, qu'il a 
au contraire négligé ou pfotôt refusé le seul moyen efficace 
qui pouvait éviter le scandale donné au public. 

291. « La meilleu,re protestation était la lettre même qu'il avait 
écrite au Dr Landry pour obtenir justice; mais, s'il l'eût publiée 
seule, M. le Docteur eût pu se plaindre que M. Hamel parlait ex 
parte. Certes, M. Hamel avait bien le droit de ))arler seul dans cette 
circonstance, puisque depuis au moins 8 mois, on l'accusait gra
vement ex parte, à la sourdine, 'sans !ni donner l'occasion de se dé· 
fendre, et puisqu'il en était réduit à. produü·e sa. justification sur les 
journaux. Mais M. Hamel ne voulut pas en agir ainsi : il voulut ren
dre aussi complète justice que possible à M. le Dr Landry, en publiant · 

' la cilrrespondance entière. , · 

M. Hamel 6ommet ici· une grave erreur. Il sait ;JJ'arfaite-
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ment qu'il a livrê a la publicité les lettres dans lcsquelies 
il injuriait et calolm'.niait le Dr Landry; il sait égctlqment 
bien qu'il n'a pas livré a la publicité, qu'il à so1uslrait com
plètement à la connaissance du public cet'.e imporlanle lellre 
qui le condamne parce qu'elle est un refus injustifiable à 
la \lJl'O'Posilion que lui faisait le Dr La.ndry d'une entrevue. 
M. Hamel a craint le mauvais effet po:ur lui de cette lettre mise 
devant le public. En homme loyal, qui veut rendre juslice 
à son .adversaire, il a cru que c',ét.ait p.tus honnête de sup
primer cette pièce à c,onviction. Nous lui laissons volontiers 
tout le mérite que peut lui r.apporter un p_areil procédé. 

292. , D'ailleurs 1\f. le Dr Landry déclarait dans S(S lettres qn'il 
était prôL à en publier le contenu sur les journaux quand nn le 
voudrait. Il y avait donc dans le procédé de M. Hanwl plus que 
justice .égale, mais cependant M. Hamel se contentait de celte jus
tification. Si M. Hamel a publié ensuite un;J nouYellc corresP,on
dancc, c'est à catrne d'une tierce personne in1errn,nue dans le débat. 
Quant à la correspondance "Signéo Ernest Myrancl, inutile de ré
péter que M. Hamel n'y est pour rien et qu'il a au contraire refusé 
de donner les renseignements que M. Ernest Myrand lui deman
dait •. 

L'e Dr Landry n'a jamais accep,té la lutte avec M. Hamel 
dans les journaux. Nous ne voyons p,as celte justice iégale 
que réclame M. Hamel en faveur de sO'll p_œ-océdé, hormis _que 
M. Hamel appelle ainsi la po,silion qui lui était faite dans 
la presse el qui était impitoyablement refusée à ses adver• 
sa.ires. Ainsi, p,o·ur ne citer qu'ua fait, M. Hamel pouvait écri-. 
re c•on tre M. Livernois dans le Journal lle Québec, mais lors
que M. Livernoiis voulait répondre on lui refusait l'usage 
des co1onnes de ce journal. Est-ce là. la. juslice plus g:u'égale 
dcmt p,arle M. Hamel?. 

293. , Maintenant nous le demandons : Y a-t-il là diffamation? 
Depuis quand celui qui fait sb:ictement sa défense personnelle et 
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qLlÏ pour cela est obligé de dire que son accusatC'ur a cL1 tort, est
il un diffamateur? , 

Nous avons répondu longuemenl à oelle question \N"·' 138 
et suivanls), en p,ronvant que M. Hamel est sorti des limites 
d'une légitime défense pour se faire injuste agresseur, qu'il 
n'avait ·pas même le droit de légitime défense. 

294. , 10 , M. Hamel a-t-il transporté dans la presse une cause 
, dont l'officialité était saisie? » - Nous en demanùons pardon à 
M. A.-<..:.-P.-R. La.t1ùrJ; mais l'officialilé n'a jamais été saisie de 
l'accusation du Dr Landry contre M. Hamel. Pour s'en convain
cre, il suffit de relire la lettre de M. l'official à M. Bégin et oe qui 
a été dit plus haut sur la nature de J'enquête faite par M. Bégin 
au nom de l'official. 

" M. Hamel n'a donc pas en'.evé à l'officialité une cause clonl elle 
élait saisie. ·n n':i pns non plus discuté dans la presse, un sujet dé
fendu par les clécr,ets conciliaires ou autres. Il a ~impkment es
sayé de se drsculper en publiant le pour et le contre bien loya
lcmenl. C'élail son unique r·cssource et clans ce pour et ce contre, le 
p_lus diffamé n'étail pas certes 111. le Dr Landry. • 

P.c:urquo,i ,alors utiliser ce nio'Y'e!l, dont il se plaint aujou;r
d_'hui? Nous avons répm1du (N° 174) à la première a,ssBI'
ti-on de M. Hamel au sujet de la mission restreinte du p,ro
moleur de l'oiiicia!Hé telle que définie p,ar l'official dans sa 
lettre à M. Bégin. Nous avons également réfuté (N° L7!J) 1a. 
scoclndo JJ·rélenlion de M. Hamel, à sav-oir qu'il n'est pas 
en opposition aux décrets conciliaires. Nous délions M. le 
grand-vicaire de détruire un seul de r.os arguments. 

295. , III. L'INTERVENTION DE L'UNIVERSITÉ. - La Charle de 
l'Université-Laval donne au conseil universitaire • plein pouvoir et 
autorité do nommer et déterminer les différents 'professeurs pour 
les diverse., facultés de Droit, de Médecine et des Arts, et de réuoqiMr 
et animler telle nomination et détermination chaque fois qu'il en 
trou-vern une cause juste et suffisante. » 

Ainsi c'est le conseil univsersitairc, qui est le seul juge cles 
raisons qu'il peut croire avoir d'annuler r,t de révo~uc·r une nomi· 
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natioo de professeur. Libre à chacun de ne pas approuver la con
duile du conseil universitaire; mais celui-ci n'est obligé de rendre 
comple à personne pour oe qui concerne loo trois facultés de Droit, 
de Médecine, et de., Arts, sauf le droit de veto du Visiteur. 

Le conseil universitaire a cru devoir cesser d'attribuer à M. le 
Dr Landry le titre de profosseu-r honoraire qu'il lui avait donné lui
même. Il n'appartient pas à M. Hamel de juger ni d'apprécier les 
raisons qui ont déterminé l'action eu question du conseil universi
taire. Tout ce qu'il a pu faire observer ici, c'est que le conseil uni
versitaire n'est à cet égard justicüible de personne, et que oe qu'il 
avait le droit absolu de faire, il a pu le faire sans injustice. • 

Uno université p1eut tout faim sans injustice et une kmi
versité catholique n'est justiciable de personne, pas même 
du S.01uverain Pontife 111 Telle est la doctrine de M. Hamel. 
Pour réponse v'oir N° 176. 

296. « Conclusion. - Nous croyons avoir démonl.ré que M. Lan
dry a, dans cette cause, changé J.es rôles en voulant fair<' passer l'ac
cusateur pour la victime et l'accusé pour le bourreau. 

M. Hamel n'est pas l'accusatcnr, ;mais l'accusé qui se défend. 
Pour cela il a dü dire que son accu·saleur, lVI. letlr Lan:dry, se 
trompait; mais il ne l'a aucunement calomnié. Il a au contrai· 
re reconnu, et sa haute respectabilité et sa complète bonne foi dans 
son accusation, c'est-à-dire qu'aux yeux de M. Hamel, lVI. Je Dr 
Landry est parfaitement sincère lo•rsqu'il énonce sa conviction 
relativement à la vérité de sos aifirmations. >> 

M. Hamel n'a nullement démlontr~ sa thèse. Il coirnparaît 
aujourd'hui comme accusé devant le tribunal parce qu'il s'est 
fait lui-même accusateur devant tout un public et qu'il .i. 

insultk. et caJ.omnié le Dr Landry. 

297. •·Mais M. Hamel reproche à :M. le Dr Landry d'affirmer 
{lins qu'il ne peut, lorsqu'il aifirme ce qui est au lieu d'affirmer 
ce qu'il croit être. Car oe qne M. le Dr Landry croit être peut 
n'être pas et de fait n'est pas ce qui est. » 

M. Hamel donne ici parfaitement raison au Dr Landry. 
Celui-ci, en effet, au dire même de M. Hamel a affirmé ce qui 
est. M. Hamel, lui, aurait préféré que le Dr Landry .affirmât 
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ce qu'il croil être. Mais évidemment il vaut cent fois mieill!; 
affirmer la, réalité, la vérité, ce qui est, que d'affirmer des 
illusions, des po!!sibilités, ce qu',on croit èlre. Nous ne voyon,s 
pas comment M. Hamel p,eut reprocher au Dr Landry d'avoir fJ/., 
firmé ce qui est. 

298. « M. le Dr Landry, en mainte11ant son affirmation et se dé
clarant prêt à la maintenir so1.rs serment, fait à M. le grand-vicaire 
Hamel un tort bie11 autrement grave que celui causé par M. Hamel à 
M. le Dr Landry en prétendant que celui-ci s'est trompé. Ce serait 
donc à M. le Dr Landry à faire réparation, si, dans cette cause, il 
y ava:t una réparation à faire. • 

Il faut être bien convaincu de sa woP.re culpabilité p,our 
plaider ainsi oo,rnpensation, et quelle compensation invoque 
donc ici M. Hamel? Un acle qui lui est propre; car c'est 
son fait à lui si les affirmations ppsitives du Dr L'andry 
ont ,élé connues du public; c'est lui, M. Hamel, qui a publié 
la correspondance échangée avec le Dr 'L'andry. Or, c'est dans 
cette .correspondance que se trouvent l'affirmation réitérée 
et l'offre de la donner sous serment dont se plaint M. .Ha
mel. 

299. , De plus, en admettant qu·e, sous l'excitation du moment, 
il ait échappé à M. Hamel quelques expressions exagérées à l'égard 
de M. le Dt Landry, il faudra bien admettœ que le stigmate de prê
tre. non seulement ne connaissant pas son devoir relativement 
à la franc-maçonnerie, mais de plus mentant effrontément, lorsqu'il 
soutient co qui n'est pas, _stigmate que les affirmations maintenues 
pa1· le Dr Landry tend,ent à attacher au front de M. Hamel, est ttne 
ample compensation, d'autant plus que les affirmations de ï\1. Io 
Dr Lanùry sont froidement calculées, tandis que les exagérations 
de langage de M. Hamel, s'il y en a, ne !!ont que des échappées in
volontaires, que du re,;ite 11!1. Hamel est prêt à désavouer, supposé 
qu · elles existent. , 

C'est ;p,récisément ce que nous demandons et nous au
rions tort de ne p13-s p_rofiter des bonnes dispositions actuelles 



- 558 -

de M. le grand-vicaire. M. Hamel re,ient sur so·1 système de 
compensation. Le tribunal sait parfaitement à quoi s'en te
nir sur celle quesUon. 

Nous n'avons pas à examiner si les exagérations de M. 
Hamel (calomnies et injures) sont des échap11ées involon
taires 1ou non, el nous ne voyons p'ls quel intértH M. Ha
mel aurait à nous entraîner sur ce terra,i_n .. Cette question, 
c'est Dieu qui la décider., 

lnV'o~ontaires ,ou non, ces exagérations de langage, oomme 
les ,appelle M. Hamel, ce3 calonmies .et ces injures, comme nous 
les qua.Jifions, exige.nt une rétractation et nous la dem,wdoins. 

300. , Pour toutes ces raisons, M. Hamel, bien qu'il ne de
mande aucune répara.lion, conclut au raj,et de la plainte et èes con
clusions du Mémoire de M .• A.·C.-P.-Il. Landry ainsi que des tlépcns 
tant de la demande que de la détense, M. Hamel ne veut pas ac
cuser, mai:, simplement se défendre. Il pardonne de g,rand cœ.ur à. 
M. le Dt· Landry et ses accusatiop.s et le tort qu'elles ont pu lui 
faire; et il désire qu,e ce vénérable Monsieur IG s.1che pour que ce 
soit un~ consolation sur son lit de douleur. 

Thos : E. HAMEL, Pll:e. 

Inutile d'ajouter que nous ;objectons à toute, les conclu
sions du factum de M. Hamel, exccp·té toutefois celle 1qui 
demande le rejet des dép,ens de la défense. Sur ce point 
ncus .sommes d'accord aver M. Hamel et nous ne voulons 
pas payer les frais de la défonse. Mais, sur tous les autres 
p•cints, nous maintenons les conclusions de notre Mémoire 
et nous demandons que M. Hamel, Mgr l'archevêque et l'of
ficialité .soient condamnés à ious les frais e,t dépüns de 1a 
présente cause en la manière indiquée dans notre mémoire. 

301. Ap,rès avoir reçu la réponse de M. Hamel nous avons 
cru devoir lui a.dresser la f.ettre suiva.nle : 

• Villa Mast.ai, Québec, 16 juin 1884. 
• Revd M. Ths Et. Hamel, Ptre, V. G., Recteur de l'Université

Laval, QuébllC. 
• Monsieur le Recteur, Je viens de parcourir votre réponse à 
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mon mémoire et j,e constate que vous ne répondez aucunement aux 
quatre accusations portées contre vous à la page 32. Cela m'étonne 
d'autant pluJ que S. G. l'archevêque de Québec, dans son factum, a[
firme qne vous saurez répondœ viclorieusement à cette partie de mon 
mémoire. 

, Comme ces quatre accusations se trouve,it énoncées dans cette 
µarlio de mon factum qui regarclc plus spécialement S. G. l'arche,ê
que, ii se peul faire qu'elles aient échappé à votre attention et 
que vou., ayez ain-,i oublié de préparer une réponse à ces quatre 
chefs. 

, Si c'est un oubli, vous pouvez le réparer facilement eu me don
nant d'ici à mercredi soir une réponoo spé.ciale à ces accusations. 

, Si ce n'est pas un oubli, l'incident est vidé et mes affirmn.tions 
restent non contredites. 

, Je profite de la présente circonstance pour vous demander l'au
torisation de passer votre factum aux personnes intéressées, à celles 
q~e vous nommez, que vous désignez · ou que vous accusez, afin 
ql1'elles soienl mises au courant des allégations dont elies sont 
l'objet. 

, J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Recteur, etc. 
, Ph. LANDRY. » 

302. Mo.nsieur Hamel .me donna les deux rép;onses 'que 
vo~ci : 

, Séminaire de Québec, 16 juin 1884. 

, 'A.-C.-P.-R. Landry, Ecr, M. P., Villa Mastai, 
» Monsieur, Nous étions en conseil ce soir lorsque votre messager 

est vena chercher une réponse à votre lettre de ce jour. Je lui ai fait 
donner une réponse verbale que je préparais mon supplément de ré
ponse pour mercredi soir. Je m'aperçois en rentrant chez moi et 
relisant votre lettre qu'elle renferme une partie à laquelle je puis 
répondre maintenant, et je m'empresse de le faire. 

, Je n'ai aucune objection à ce que vous communiqD_iez ma ré
ponse à ceux que vous y croyez intéressés. 

, J'ai l'honneur d'être, :Monsieur, etc. 
, Thos : E. HAMEL, Ptre. » 

303. , Québec, 18 juin 1884. 
, A.·C.-P.-R. Landry, Ecr, M. P., Villa Masta'i 
, Cher Monsieur, J'ai l'honneur de vous transmettre mon supplé-
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ment à la réponse que j'ai faite à votre factum in re Landry vs 
Hamel. 

• Dans l'épreuve par laquelle J.e bon Dieu vous fait passer, en 
vous enlevant votre ~énérable père, permettez-moi d'oublier nos 
différends, et de vous prier d'agréer mes bien sincères condoléances. 

• Malgré les ~pa.rences, j'ai toujours conservé pour 111. ~o Dr 
L3ndry l'estime des premiers joUis, et je suis bien persuadé que 
ses vertu..; et ses mérites lui ont ouvert dès maintenant les portes du 
ciel, Je continuerai néanmoins pour ma satisfaction particulière à 
prier poul' lui au S. Sacrifice de la Messe, malgré ma conviction 
qu'il n'en a pas besoin. 

• Veuillez me croire, cher Monsieur, etc. 
· , Thos : E. HAMEL, Ptre. » 

De torut cœur nous renouvelons à M. Har)'.lel l'exprressiou 
de notro vive gratitude pour ce délicat hlommage rendu à lamé
moire de celui que nous p,leurons. Dieu nous garde d'utiliser 
celte lettre contre celui qui nous l'a donnée. Telle n'est pas 
notre intention et sj nous la rep,ro1duisons ici c'est afin qu'elle 
puisse, toout en rendant justice à M. Hamel et au Dr Lan
dry, ndus servir p•our d'autres fins, st des événemenls ulté
rieurs le néc.essibent. 



XVI 

EXPLICATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

304. EtudiO!lls maintenant le Supplément au mémoire de 
M. Hamel, ou 1.1éponse au factum d'e M. A.-C.-P.-R. Landry. 

• M. Hamel n'avait pas pensé dans sa Réponse au l<'acturn de M. 
A.-C:.-P.-R, Landry, à réfuter les qua.tœ accusations de la. page 32, 
parce q-u'el1es se trouvent dans la. partie qui concerne Mgr l'arche
vêque, et comme elles ont l'air d'y ètre surtout à. l'adresse de Sa 
Grnn<leur, M. Hamel pensait que c'était plutôt à Elle qu'il de
vi;.'t àes explications qu'au Tribunal, puisque ces accusations sont 
con pl-è(ement en dehors du, procès lui-même. Néanmoins, comme 

M. Landry .paraît désirer une réponse à ces chefs d'accusation., 
M. Hamel n'a. aucune objection à la lui donner. • 

A p,remière V'Ue, ces accusat.iO'ns peuvent paraître étran• 
gères au pJ.1ocès actuel. Elles ne le sont pas autant que vo·u
drait le -cvofre M. Hamel. En effeL, si ces accusations /sont 
fc!ndées, elles auront proÙvé deux chol!es intimement liées au 
p,occès ,actuellement pendant devant le tribunal apo·slolique : 

1° que S. G. l'archevêque de Québec avait parfaitement 
tort d'accorder une c-onfiance aveugle à M. Hamel, et con
séquemment qu'il n'était nullement justifiable de lui d·on
ner cette fameuse lettre du 4 juin 1883, qui n'est rien mo·ins 
<i[u'un certificat d'orthodoxie; 

2° que M. Hamel, ayant prrofessé' oes opinions plus qu'é
tranges, certainement ·erronées, il n'est pas étonnant ·qu'il 
a.it .émis sur la framc-maQOD.ner.ie des doctrin:es: c/O!llda.rnnées 
p11r la Sainte Eglise. 

Ces accusalioos servent à composer la figure de l'accusé. 

305. • Ces accœations sont une nouvelle preuve de ce que peut 
V.- Vcrsl'Abtme. 36 
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le préjugé pour faire comp~endro de lraven les paroles l,es plus in
nocentes. Elles porteraient aussi à conclure que, du moins à Québec, 
il y a une certaine classe de personnes avec qui il faudrait èvite•r de 
parler, parce qu'on les croirait payées pour dénaturer le sens des 
paroles Je,3 plus claires. 

• Je réponds maintenant à chaque chef d'accusation d,e la 
page 32 ,. 

306. , I. M. Hamel est accusé d'avoir dit de Mgr l'archevêque 
qu' , il étail un homme trop honnête pour plaider devant les con-
• grégationJ romaines. » 

• Ces paroloo ne sonL pas exactes, mais elles 'ont un fonds de vrai. 
, Si par cette accusation on a cru qu'on jetterait du froid entre Mgr 

!'Archevêque et M. Hamc,l, on s',est trompé; car, cc que M. Hamel a 
dit et qui a pu donner lieu à cette accusation, il l'a dit à Mgr !'Ar
chevêque lui-même. - Et qu'est-ce clone qu'il a dit ainsi? , 

Nous ne savons pas et nous ne_ tenons pas à savoir ce 
que M. Hamel ,a dit on a PLl dire à Mgr l'archevêque et 
notre accusation ne porte pas du tout sur oe point. N,ous avons 
accns'é et nous accusons M. Hamel d'avoir dit à d'autres qu'à 
l'archevêque que Monseigneur élaiL un homme trop, honnête 
pour pJajder devant les congrégations romaines. Nous main
tenons notre accusation et nous la p,rouverons. 

307. , M. Hamel ne sait pas trnp s'il 11'a pas employé le mot 0011 

au lieu du mol honnête; mais va pour •honnête. Ce qlrn M. Hamel n'a 
pas dit ce sont les mots • devant les congrégations romaines •. 
M. Hamel a dit d'une manière générale que Mgr !'Archevêque est 
trop hon, a une trop grande bonne foi, n'est pas assez défiant 
pour plaider contre des adversaires qui eux savent user de tous les 
détours de la procédure, et qui plusieurs fois, à la connaissance de 
de M. Hamel, ont voulu tromper les congrégations romaines. -

C'est donc dénaturer J.e wns des paroles de M. Hamel que de 'donner 
à entendre qu'il voulait attaquer l'esprit de justice des Congrégations 
romaines, tandis qu'il voulait faire contraster la bonne foi sans dé
fiance de Mgr l'archevêque contre la mauvaise foi de certains de ses 
adversaires. » · ' 

Nous ferons notre preuve; ce sera là notre ré,ponse. 

308. , II. M. Hamel est accnsé d'avoir exprimé l'espoir que 
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Pie IX ne serait pas assez fou- pour amener devant le Concile du 
Vatican la question de l'infaillibilité du Pontife Romain 1 

, M. Landry insinue ici que deux prêtres au moins sont prêts à 
affirmer, probablement sous la foi du seiment, cette assertion. Ces 
deux prêtres doivent évidemment être parents de ceux, prêtres aussi, 
qui, présents à une conférence ,ecclésiastique où la question à 
traiter était le sujet de l'i1.1faillwilitéi dans l'Eglise, prétendirent 
que M. Hamel s'était prononcé contre l'infaillibilité du Souverain 
Pontife. Le Concile dL> Vatican n'avait pas encore eu lieu. Après avoir 
entendu développer la thèse de l'infaillibilité pontificale. M. Hamel 
s'-é(ait lcv6 et avait dit au, développeur du cas: • J'admets votre 
, thèse; maia je voudrais bien savoir comment l'on répond à te!Ie 
objection. • Le développeur comprit si bien la pensée de M. Brunel 
qu'il commença sa réponse par ces paroles : , l\'l. Hamel est un sin
gulier raisonneur : il commence pal' admettre la thèse, puis il 
fait une objection contre elle , ; ce à quoi M. Hamel répliqua : 
• Cc n'est pas pour infirmer vot~e thèse que je fais mon objection, 
, puisque j'admets la thèse; mais c'est pour avoir la réponse fl, 
, une objection dont je ne connais pas la solution et que je désire 
, savoir. » - Eh bien I Yoilà un petit bout de con\Tcrsation ,(!Lli 
a eu lieu devant une quarantaine de t6moins ce qui n'empêche pas 
certains prêtres d'affirmer que M. Hamel s'œt alors prononcé contre 
l'infaillibilité pontificale 1 • 

T,oute cette p1etite histoi,re est complètement étrangè're à la 
question et n'est mise là que « P;OUr gonfler » Je mémoire de 
M. H'.ime!. 

309. , A la question maintenant. Peu de temps avant le concile 
du Vatican, un certain groupe d'hommes en France, daus le temps 
où la question de l'infaillibilité était dans toute sa chaleur, préten
daient quo le dogme de l'infaillibilité pontificale ne serait pas discuté 
au Concile, mais qu'il serait défini par acclamation. Naturellement 
cette idée ridicule eut son écho en Canada. '.M. Hamel eut occasion de 
dire ce qu'il pensait do cette idée-là, et il le fit de cette manière 
énergique d'expression qui est dans son caractère bien connu et 
qui du reste est tolérée en conversation familière, parce qu'on est 
censé parler à des g,ens d'·esprit pour ramener les mots à leur 
sens réel. • 

M. Hamel fait ici de lui-même un portrait qUi aidera éno,r-
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·mément au tribunal à juger ce dignitaire ecclésiast.ique. C'est 
un hü"mmc dont le caractère bien connu ne marchande JlWI 
'les expressions énergiques, et qui a ·toujours beso,in d'avoir 
i;t.ffa.ire iJ, des gens d'esp1rit qui' ra,mènent à le.ur sens na,turel 
les ;mots dont il fait usage, ces mêmos exp.rcssforui éner
giques que vofontiers il erop,loie. 

N-ous piens,ons qu'il serait préférable, à tous les points de vue, 
que M. Hamel laissàl de côté les exp,ressious énergiques pour 
:se servir, c-ci1mme ·le reste des humains, des mots p,ropreis, 
-des ~e,mes -c,on vena.bles, que p,ersonne alors -ne seraiL ()bJi
.gé de ramener à w1 sens plus naturel. Il s'éviterait iainsi 
bien des méc-omp,tes et ne blesserait pas la charité et la 
justice. 

310. , A-t-.il employé les mots assez fou , 7 M. Hamel ne se le 
rappelle pas. Mais supposons par impossible qu'il J.es ait prononcés, 
et, en tenant compte de la remarque qui précède, sur la familiarité 
de la conversation, !!upposons qu'il ait dit : , Bien certainement 
le Pape ne sera pas assez fou pour permettre de proclamer un tel 
dogme par acclamation; et s'il permet que la .question vienne devant 
le Concile, elle sera bien certainement discutée à fond ». - Sup
posons, .dœ-je, que M. Hamel eût lenu ce langage, où serait l'hété
rodoxie? , 

La _question n'est pas de s:woir si M. Hamel a tenu le dis
cours qu'il sup.pose, mais il s'agit pour M. Hamel de nier avoir 
tenu le -disoours qu'on lui attribue. Pourquoi ne nie-t-il point? 
.Cela couperait -court à toules ses suppositions. Craindrait
i,J de ,donner une ·négation p1ure et ·simple? 

311. • Sans doute, l'expression employée serait inconv.enante dan~ 
un discours, ou dans une· discussion publique, mais dans la conver
sation familière entre trois ou quatre personnes, elle ne fait que mani
fester l'énergique conviction, basée sur l'histoire des Conciles, où 
était Ili. Hamel, que le Pape lais&erait discuter la question jusqu'à ce 
qu'on eût répondu à toutes les obj-ections, précisément parce que 
la vraie question était celle de ! 'opportunité de la définition, plu-
tôt que la question même du fait de l'infaillibilité. , · 
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Traiter le Pap,e de fdu est une· expression inconvenante à 
M. Hamel; si elle est emp•loyée dans un. discours ou d·ans 
une discussion publique; hors de là, dans. la conversion fa
milière par exemple, elle devient to.Jérable. 

Nous n'admettons nullement oette distinction qui nous· pa
raît .simplement monstrueuse dans la bouche d'un grand-vi-. 
cair-e. 

312. , Quant au faut d'avoir laissé échapper 1111 seul mot contre 
l'infaillibilil6 pontificale elle-même, c'·est encore une de ces choses 
que M. Hamel prélend impossible en ce qui le concerne, et cela 
parce qu'il ne l'a jamais pe11sé. - En effet, M. Hamel a· toujours 
cru et profess-é l'infaillibilité personne:Ue du Pape, avant môme d'avoir 
étudié la théologie; à plus forte raison depuis son grnnd séminaire. 
Avant la tenue du Concile du Vatican, M. Hamel a prêché l'infail
libilitô poulilicalc dans un Triduuni à St-Pierre, Isle d'.Orléans: 
six arns auparavant il l'avait soutenue dans une discussion amicale 
avec des officiers protestants, en. présence d'ecclésiastique,, et d-'éco
!iers, pendant les. vacances à St-Joachim. " 

M. Hamel se d·onne beaucoup de•peine pour nous prouver, ce 
que JJous ne contestons pas, sa croyance à l'infaillibilité pon
tificale;- mais il se garde bhm de nier la co!lveraation: pom
promeltan'le que nous foi avons attrib'n,é1e et q:u'il a certai
nement tenue .. 

313. , III. Il est assez difficile à M: Hamel de pouvoir dire CJ.uel 
a pu- être le prétexte qui a donné lieu à la troisième accusation, 
dont le caractère vague n'èst- pas-aisé à préciser et à comprendre. Au 
meilleu. de sa mémoire, M. Hamel ne voit p·as d'autrn circons· 
tance que la suivante, qui ait pu prêter à une telle interprétation. 

, A Rome, sous la d~mination pontificale, le droit était toujours 
<l'accord' avec fa force, puisque la puissance se trouvait' entre les 
mains du Souverain Pontife. De- là: un état d9 c!ioscs· IJUi ne pré
sentait jamais de conflit entre le droit et la force. It en résultait que 
cen.x. des employés des congrégations. romaines qui n'avaient pas eu 
occasion de résider ou de voyager dans des pays où cet heureux 
état de choses n'exist.e pas, avaient une certaine dilficutlé de liicn se 
mettre aa courant d'une situation d'affairas toute différente, où le 
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droit strict, n'ayant pas l'appui ou le contrôle de la force, ityant même 
quelquefois à lutter contre elle, est obligé de se contenter de tirer 
le meilleur parti possible d,es circonstances qui lui sont faites. -
Ausoi fallail-il quelquefois de langurs explic~tions pour mettre cer
tains membres ou employés des congrégations romaines bien au 
courant, v.-g. de nolre situation spéciale au Canada. , 

Cette thèse est un repro'ch:e à peine déguisé contre les 
oongrégaüons romah1es : M. Hamel insinue qua ces congré
gati,ons ne comprennent pas bien la situation politique des 
pays qu'elles ont mission de gouverner spirituellement. 

314. , Quand est survenue l'occupation piémontaise, les circonstan
ces à Rome ont changé; le droit est bien resté du côté du Souve
rain Pontife, mais la force s'oot trouvée dans le camp ennemi. Bon 
gré, mal gré, il a fallu tirer parti des circonstances, faire certaines 
concessions pratiques ( 1), qui onl permis à tout le personnel des 
Congrégations de toucher journellement du doigt des difficultés 
dont auparavant il n'entendait parler que de loin et dans des cas 
particuliers. - M. Hamel se rappelle fort bien avoir, à plusieurs 
reprise-s, fait bonnement et sans défiance la remarque que l'occu
pation piémontaise, en conformité de cet adago, à quelque chose 
malheur est bon, nous aura. fait quelque bien et un bien qui restera 
après cette occupation, à savoir : qu'elle aura. fait comprendre, aux 
congrégations romaines les difficultés de la situation anormale 
dans laquelle se trouvent les pays mixtes, où l'autorité est entre 
les ma.in:; des héréliques, ,ot où par conséquent il faut procédel.' 
avec p1udence et par voie de compromis ou d'entente a.m,icale autant 
que possiblo, en fait de disciplin,e. , 

Et dire ,qu'il ne fa.Hait rien moins que la spioliatio!n: '.de11 
biens de l'Eglise, l'empris,onnement du Pa.pe au Vatican, fll 
l'occupation de la Ville Eternelle par une soldatesque étrangère 
pi()Ur donner cette leçon de prudence aux colngrégations ro
maines et leur ap,prendre, une bO'n.ne fois, l'art de conduire 

. !"Eglise .catholique, dans les pays mixtes. 
Les exp,licatî,ons que vient de donner M. Hamel aggra

vent sa faute et constituent une insulte sanglante ;pour les 
congregalions romaines. 



- 567 -

Si nous _prenons les paroles du grand-vicaire pour ce qu'el
les valent, il faut nécessairement conclure que les pays mix
tes n'ont obtenu justice du St-Siège que depuis l'invasion 
piémontaise. Voilà le grand bien, que nous n'avions pas au
paravant et ·que scul,e a pu nous donner l'occupation de Ro
me par les troupes do Victor Emmanuel et de Humbert 1II. 
Heureusement c'est un bien qui restera; M. Hamel no'us ,le 
dit. 

Nc:i.1s p,rotest,ms contre de semblable paroles. Elles ne s-ont 
certainement pas dignes d'un prêtre cathoJique. Nous protes
tons également contre cette insinuation qui porterait· à croire 
que dans la province de Québec l'autmité e3t entre les mdns 
des hé.riétiques. Pour ceux qui connaissent notre province rie·ri 
de plus er~é·. Dan:s lai prO'Vince, de Québec, c'est la ma,jo
rité catlwlique qui gouverne, et le P!Ouvoir n'est en aucune 
manière entre les mains des hé11étiques. Nous protestons éga
lement, in,vec respect, mais aussi avec toute l'énergie pos
sible, :Cümme catholique et comme homme p;olitique, r;{)ntro 
des renseignements ess~ntiellement faux que l'on a fait p,ar
venir 3usqu'au St-Siège et allant à dire que dans no.tre pai
sible province les protestants étaient inquiets et irrités con
tre le clergé sous prétexte d'ingérence i)ldue de la part de celui
ci dans les élections politiques. 

On a fait alors ce que M. Hamel insinue aujourd'hui; ion 
a rep.résenté no.tre pays entre les mains des hérétiques, ioiJ. 
a agité lo sp,eclre du fanatisme, on a calomnié, on a indi
gnement calomnié notre clergé. 

Ah t pour ces calomniateurs l'occupation piémonlaise a été 
un bien; à quelqu'un malheur est bon. Mais à nous lous 
catholiques convaincus et dévoués la perte du p,ouvo-ir tem
porel n'a donné aucun avantaie quelconque et rien ne n:ous 
empêche de protester aujourd'hui, comme il y a quatorze 
ans, contre les vainqueurs du 20 septembre. 

M. Hamel, lui, trouve que ceux-ci ont ouvert les yeul{ 
aux membres des congrégations romaines. 
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315. , Loin de nier ees a.llég:ations, M. Hamel les croit encore 
vraies et ne les désavoue pas. 

, Au. reste il. ne voit pas autFe chose qu'il ait pu dire pour donner 
matiè1e à comprendre d'e travers à ceux qui l'ont. interprét6 ~i cu
rieusement , 

M. Hamel a été parfaitement interprété, les expJications 
qu'il vient de donner en sont une preuve irréfuta.ble. On 
rema.rque aussi que M. Hamel trouve plus prudent de ne 
pas nier notre accusatfon. Ce serait d'ailleurs, parfaitement 
inutile Japrès la thèse qu'il vient de développer. 

316. , IV. Les crucifix I Ici du moins, M. Hamel ool d'accord avec 
M. Landry SUT le fait doo paroles que oelui-ci lui met dans la botiche, 
et il croit bien se rappeJ.cr avoir dit ces paroles; dans tous les cas, 
il les admet pour la cause. 

» Quant à l'intention blasphomat(!ire que M. Landry lui attrib:rn, 
M. Hamet a une trop haute idée de l'intelligence de M. Landry 
pour penser quo ce Monsieur y croie. 

» N-on, jamais M. Hamel n"tt eUJ ln. pensée de tenir un lan~a~e 
blasphématoire relativement à. l'<!mploi des crucifix. Ce que M. 
Hamel voulait persifler, en prononçant ces paroles, surtout en pré
sence du jeune homme, c'était l'idée de ceux qui avaient prétendu 
prouver à Mgr Conl"oy que l'enseignement del'U.niversité-La.-al n'était 
pas orthodoxe, parce qu'il n'y avait pas de crucifix dans l'Uni
versité 1 • 

No11s n'a:von,s jamais dit que M. Hamel avait l'intention 
de blasphémer, nous ne sommes pas juge d·es intentions. 
Ce que nous avons dit et cela nous le mainten'ons, c'est 
que M. Hamel s',était servi d'un langage quasi·bla.sph'éma
toire. 

Toute la légende, qu'il nous rapporte ne change en: rien 
la position, et'. n'est, en aucune manière, une atténuation <ruel
conque. En effet, dans la lettre qu'il a écrite, M. Hamel ne 
raconte. nullement sa conversation avee Mgr Gonroy, par con
séquent M.. Li:v,emois ne· savait rien de qette cir.ccmstan.ce. 
La lettra de M. Hamel doit être jugée comme un tout, .~m-
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piétement dégagé des atténuations que veut y .ajouter aujour
d'hui M. Hamel (N°• 186 et suivants). 

317. , Voici main~enant la conversation de· Mgr Conroy à ce sujet: 
Un jôur, après avoir parlé de différents sujets, Mgr Conroy rlit 

à l\ll. Hamel, rl'un ton légè1·ement moqueur : Savez-vous que votre 
enseignement n'est pas -orthodoxe à l'Université? 

• - Vraiment! Excellence; j',en serais affligé! Mais V. E. peut 
être sûre que nous sommCls dispos,és à l'econnaître nos erreurs; pour
rais-je savoir de quoi on nous accuse? 

, -- Oh I il n'y a rien rle précisé : c'est l'enseignement général 
contre lequel on a une preuve évirlente 1 

» - Et quelle est cette preuve? 
, - Il n'y a pas un seul crucifix dans l'Université! Evidemment 

votre enseignement cs1. mauvais 1 
, M. Hamel, qui s'attendait à autre chose, se mit à rire et ré

pliqua : Mais, dans tous les cas, il y a une grande croix dorée sur 
le dôme central, cc qui doit sulfir-e pour faire voir que c'est une 
institutioil catholique. 

» - Oh I cela c'est pour ! 'extérieur, mais à l'intérieur, vous 
pourriez bien être p::ùens 1 , 

La lettre de M. Ho.me! à M. Livernois (N° 188) contredit, 
dans uno variante d'une imp,o•rtunce capitale, cette préten
due remarque de Mgr Conroy, M. Hamel continue : 

318. « Le fait est, Excellenoe, que les salles à l'Université sont 
encore dans l:éiat. où· hls ont laissées 1€1!. plâtriers. Nous n'y avons 
mis àucun ornement encore, nous avons été au plus pressé : les murs, 
une chaire, des bancs. Je pense bien que lorsque· nous ornerons ces 
salles, nous y mettrons des crucifix ou des tableaux qui en tien
nent lieu. 

, - Eh bien I pour faire taire ces critique·s, distribuez quelque 
crucifix çà (lt' là dans l'Université, et votro enseignement sera tout 
à (ail orthodoxe 1 

, Tout ceci a été dit sur le ton du badinage, et· il n'est pas venu 
à l'idée tfo M. Hamel cle croire que Mgr Conroy. avait tenu là un 
langage blasphématoire. , 

N•ous avons :nos dootes sur cette oonve'J'satio:n et' i'I n·olIB 
nlp·ugnc de croire- qu'un Délégué du Saint Siège ait trai-
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té d'une manière si légère une que,lirm aus3i grave. M,lis 
Mgr Conroy est mort et il no p,ourra jamais, uans oo monde du 
moins, nier les paroles qu'on lui attribue. Du.ns tous los 
cas, cela importe peu dans la- ùiscussion actuelle. C'est le 
procès de M. Hamel qui s'instruit à l'heure qu'il est, ;nulle
men l celui de feu le Délégué AP,ostolique. 

319. , Comme toujours, l'Université s'esl fait un d<ivoir de tenir 
compte de ce qu'il y avait de séri<'lnx dans ce qne Mgr Conroy dit 
alors, et fü mettre des crucifix dans les principales sal'cs. 

• Quelque temps plus tard, M. Hamel, passant dans la salle dn 
droH, avec un jeune homme, !ni dit, sur le même ton que Mgr Conroy 
et avec la mème intention, les paroles liant M. Landry fait sem
blant d'être scandalisé. 

• Le jeune homme le comprit bien, mais il en a gardé rancune 
évidemment. • 

On sait ce que vaut toute octte histoire de jeune homme; 
la lettre de M. Hamel, écrite à M. Livernois, brise toute cette 
légende, se substitue à elle et p,lace M. Hamel dans une po
sition ,qu'il n'avait pas prévue. 

320. , M. Hamel, à l'occasion ,:le ces accusations déclare qu'il 
ne prétend pas reconnaître comm<'l avouées les autres accusations 
ou insinuations que ponrrait contenir le Factum de M. A.-C.-P.-R. 
Landry, sous prétexte qu'il n'en a pas parlé dans sa réponse; M. 
Hamel, ayant beaucoup d'ouvrage, a été au plus court et s'est bor
né au strict nécessaire. 

» Thos : E. HAMEL, Ptro, V. G. 
• 18 j nin 1884. » 

Si M. Hamel a beaucoup n'ouvrage, ce que nous ne nions 
pas, il devra du moins admeltre qu'il a eu beaucoup Je 
temp,s p,our la préparation de sa défen~. Il a eu sept mois 
bien ·ooonp,tés, ce qui doit paraître et ce qui· est un délai 
suffisamment raisonnable. Maintenant, si le tribunal désire 



- 571 -

avoir une P:reuve plus complèbe, celle-ci est à sa disposition, et 
nous demandons que l'enquête et l'interrogatoire des témoins 
se fassent aussitôt que p~ssible. . 

Le tout respectueusement soumis, 
A.-C.-P.-R. Landry. 

Villa Mastaï - 8 juillet 1884. 



XVII 

MORT DU D' LANDRY; SES HÉRITIERS REPRENNENT L'INSTANCE 

M. Landry fils avait reçu la réponse de S. G. l'archevêque 
de Québec et celle de M. Ham·el el il préparait sa do,uble 
réplique, lorsque deux ,événements importants eurent lieu., 

Le 23 avril de cette année, S. G. Mgr Taschereau partait 
p·cur Rome. 

Deux mois plus tard, le 17 juin, le Dr Landry mourait. 
1. Le dép,arl de l'archev.êque donna lieu à la correspon

dance suivante : 
, Villa. Masta.ï - 22 avril 1884. 

" A Sa Grandeur Mgr E.-A. Taschereau, archevôque cle Qué!Jec. 
" Monseigneur, l'annonce de votre prochain départ pour Rome 

me ju6lifia de demander à V. G. le nom o.e la 'personne qu'Elie entend 
constituer son procureur dans la cause actuellement pendante devant 
le tribunal de Son Excellence le Commissaire Apostolique, entre 
Vofoc Grandeur et le Dr Landry. 

» J'ai l'honneur d'être, etc. 
» (Signé) Ph. LANDRY, , Proc. du Dr Landry ». 

, Québec, 22 avril 1884. 
» A.-C.-P.-R. Landry, Ecr., M. P., Froc, du Dr Landry, 
» Monsieur, En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur de 

vous informer que j'ai nomm6 pour mon procureur, dans la cause 
aclueHement pendante devant Son Exoellence et le Dr Landry, 
le Très Révérend Monsieur C. E. Legaré, mon vicaire général. 

» J'ai l'honneur d'être, :Monsieur, etc. 
» (Signé) t E. A., ARCH. DE QUÉBEC. » 

II. Le Dr Landry mourut le 17 juin, à cinq heures et 
demie a. m. 

Le lendemain s·oir, vers huit ,ou neuf heures, M. le grand-
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vicaire .Hamel ~crive.it à M. Landry fils, la leltr-e reproduite 
au numélro 803 de la réplique .spéciale à M. Hamel. 

Nous l'avons ùonné.e uniquement pou~ prouver cc fait 
que M. Hamel, .ap,rès la mort .du Dr Landry, par la trans
,mission du .supplément à sa rép-onsc - lequel ~upplément 
·p,c:rte aussi une date ·post.érieure à celle de la mort du Dr 
Landry - avait acco'mp,li un acte judiciaire qui "lui ,ôtait 
lcut droit. d'exiger une reprise dtinsb.nce, ou de se préval-o,ir 
d'un défaut de reprise d'instance -de la part de M. Landry 
fils, cc r,iui n'empêcha pas ce .dernier de mettre la procé
dure en état pour éviter toute objection 1J:Uelconque, placer 
la cause actuelle c·otmpJètement en dehors des atteintes de 
tente excep.tion déclinatoire, dilatoire ou à la forme. 

Le 25 février 18.85, M. Landry adresse au cardinal Simé-oni 
et à la S. C. de la Propagande, la lettre que nous avons 
rr.pro·duite en note,, tome IV, page 74 et suivantes, des Voix 
canadiennes. 11 y raprpellc les griefs de son père et ses reven
dications maintenues et p;oursuivies par ses héritiers gui de· 
mandaient justice et des réparations égales à celles qu'ils 
pouvaient attendre des tribunaux civils, s'ils avai.ent été sai
sis de la cause. 

Le Délégué ap•ostolique chargé d'élucider l'affaire et de 
la solutionner n'ayant p,as abouti, M. Landry s'adresse encore 
à la S. C. de la Propagande en ces termes : 

Eminentissimes ·Seigneurs, Le samedi, 18° jour d'avril 
de la pr.ésente année, S. G. Mgr R.-A. Tascherea11, archevê· 
que dÔ Québec, me manda aup,rès de lui,· à so!n palais p.r· 
chiép,isrnrpal. Je m'y rendis. 

Sa. Grandeur m'annOIIJ.ça qu'Elle venait de recevoir une 
lettre de Son Eminence le Cardinal Préfet de la Propagande 
et que dans cette lettre, So!n Eminence demandait à ·Sa. Gran
deur d'intervenir dans le procès Landry-Hamel pour obtenir 
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des héritiers Landry le règlement du malheureux différend 
porté devant la cour de Rome. 

Sa Grandeur ajouta que si cette dif!iculté n'obtenait pas 
une solution immédiate .i,ar la voie d'un arrangement à l'amia
ble, elle serait s·oumise à la S. C. de la Propagande .et que, 
dans ce cas, ça prendrait beaucoup de temps avant d'obtenir 
jugement. 

Je rép,o!lldis à Sa Grandeur. que je n'avais aucune proposi· 
lic!!I à faire, que ce n'était pas à moi à demander arrange
ment, que je comprenais néanmoins, dans les cirnonslances 
actuelles, étant données les personnes en cause, que je ne 
p,c1t1vais refuser un arrangement qui serait honorable pour 
les parties, mais e~core fallait-il, avant de me pl'Ononcer, 
que l''()n me formulât les propositions d'arrangement que l',on 
avait à me S·O'llmettre. 

Sa Grandeur m'annO'llça alors que l'Université. Laval con
sentait à rescinder sa motion du 4 juin 1883 et que M. Ha· 
me! était prêt à donner une déciaration exprimant svn regret 
d'avc!ir · porté à la connaissance du public le fâcheux diffé· 
rend survenu entre lui et le Dr Landry, mais il la condition 
que les héritiers de celui-ci signassent l'une des deux décla
ralkns suivantes : 

, Déclaration. - Nous déclarons conjointement que nous accep· 
tons, au norr. de M. le Dr Landry, notre père, les explications don
nées par le Très Révérend M. Hamel a11: sujet d,e la conversation qu'il 
a eue avec lui à propos de la franc-maçonnmi,e. 1 

» Nous déclarons conjointement accepter au nom d·e notre père, 
M. le Dr Landry, la parole du Très Rév. H. Hamel, savoir : qli'il 
n'a dû ni pu, sur la question de la franc-m:içonnerie, lui tenir un lan
gage en contradiction avec l'enseigo,ement de l'E,glise .et les saines 
doctrines ». 

Sa Grandeur me donna une cop,ie de celte déclaratio.n q'll<1 

ie soumis le soir même .aux autres héritiers du Dr Landry, 
et le lendemain, je transmis à Mgr Taschereau la réponse 
suivante : 
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, Québec, 19 avril 1885, 
» A Sa Grandeur Mgr E.-A. Taschereau, Archev. de Québec. 
» llfonsoigneur, j'ai communiqué aux héritiers du Dr Landry la 

dcmand(I quo m'a faite hi·er Votre Grandeur d'un arrang,ement à 
l'amiabl" avec M. l'abbé Thos. Et Hamel, V. G. 

» J,• leur ai répété ce que Votre Grandeur m'a dit, lorsqu'Elie 
m'.a faiL demander au, palais ,archiépiscopal, à savoir : que Son 
EminencJ le Cardinal ISiméoni au·rait écrit à Votre Grandeur lui 
cl-emandant d'intervenir et d'obtenir, si possible, le règlement paci
fique du procès , Landry vs Hamel », que cette cause allait re
tourner devant la Propagande, qu'elle no serait pas réglée avant 
longtemps, qu'il valait mieux et qu'il était désirable d'arriver à une 
entente pacifique, etc. 

» J'ai communiqué aux héritiers -la déclaration que m'a passée 
Votre Grandeur pom êt.re signée par l<Js héritiers du Dr Landry com
me documen. préliminaire et qui se lit comme suit... 

» ... Aprè~ mî1re tlélibération, les héritiers sont venus à la né· 
cision qu'il leur élait impossible de signer l'une ou l'autre de cos 
déclarations. 

» P. LANDRY. » 

Celte lettre contient notre refus sans le moliver. Or, jl 
existe de- puissanls motifs pour repousser un tel arrangement 
et nous demandons la p,ermission de les exp-oser brièvement 
à V,o,s Eminentissimes Seigneuries. 

Nc·mi refusons cet arrangement : 
1° Parce qu'il n'est pas honorable pour.no-us - on ne doit 

pas demander aux héritiers du Dr Landry de faire au nom 
de leur père et p·our lui, ce que lui-mème a toujours rnfusé 
et ce qu'il refuserait de faire aujourù'bui; 

2° Parce que n'ayant jamais été témoin de la. conversa· 
tion tenue entre M. Hamel et notre père, il nous est complü· 
temenl imp,ossible d'admettre que M. Hamel a raison, contre 
notre père, surtout lorsque nous avons prouvé et lorsque 
nüus p,ouvons prouver encore que M, Hamel a tenu à d'au
tres p,ers·o'lmes une conversation en tout semblable à celle 
qu'il a eue avec le Dr Landry, fait que nous prou vcronij 
qmmrl on voudra bien nous accorder cette enquête juridique 
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que nous av;ons -.demandée et que nous demandons encore 
avec instance; 

30 Parce que l'arrangement propasé n'est pas équitable. 
Le Dr '.Lmdry, en eifol, a été p.ubli.quement calomr.tié 
a) Pa.r M. Hamel qui a p1ublié des leltres dif[amatoires; 
bJ Par Mgr l'Archevêque de Québec, qui a lancé un man·· 

dement e't publié une lettre contre lui; 
c) Par l'Université J,aval qui l'a. chassé de son sein. 
De plus, le Dr Landry a souffert d'un déni de justice, tout 

à .fa.il scandaleux, et de la. part de l'officialité et de la part 
de S. G. }'archevèque de Québec. Or, par l'arrangement pro0 

p,osé, on veut faire admettre que le Dr Landry a eu tort. 
Mais si le Dr Landry a eu lort, .comment l'Univer)lité est-elle 
prête à consenlir à Je remettre en possession du titre hono
rifique <J:u',elle lui a .enlevé? 

Remarquons que dans l'arrangement p-roposé, i1 n·'est au
cunement question de la cm1duite de Mgr l'archevêque ·ni 
de l'étrange procédure suivie par l'officiàlité. Or, c'est l'Ar· 
chev.êque de Québec qui a surtout lésé la justice et fait tort 
au Dr Landry, p,ar son abus de pouvoir, 'par son mandement, 
p.ar sa lettre publiée dans les journaux. 

N'est-il pas mo-ralement responsable des actes de son grand 
vicaire et de ceux de l'Université? De plus, par sa haute 
pcsilion, par le caractère o.fiiciel qu'il a donné aux attagues 
injusteR de M. Hamel, n'a-t-il pas aggravé, d'une manière 
incalculable, le tort qu'il a causé? C'est donc lui plus que 
tout autre qui doit faire ré_p.arati,on à la mémoire- du Dr 
Landry. 

Et on voudrait meltre tous les torts du côté de ,celui-ci 1 
Voilà cc que l'on demande. Qu'oHre+on en retour? , 

Eù vérité, l'arrangement p~·osé n'est pas équilable. Il n'est 
pro<posé, c'est évident, que pour g1gner du temps. · 

Quand le Dr Landry, au début même dn différend, a ci.e
mand6 à M. Hamel une entrevue pour terminer à l'amiable 
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une difficulté qui menaçait de prendre des proportions formi
dables, M. Hamel a catégoriquement refusé . 

. Quanù M. Landry a demanda justice, Mgr Taschereau l'a 
traité haut la main, et l'officialité a même impiboylablement 
refusé de l'enlenare. 

On nous a monll'é Rome, Rome dans le lo:intain, de l'autre 
côw d'un Ooéan, à dix-h:uit cents lieues d'ici. Nous sommes 
allés dans la Ville Eternelle. 

Rome a accepté notre cause et nous a envoyé un Commis
saire Apostolique. 

Rome, p,ar l'entremise de ce Commissaire Aposoo.Jique, a 
proposé un arrangement à l'amiable entre les parties en con
flit. NoUJS avons accepté; nos adversaires ont refnsé. 

Oui, l'arrangement proposé par Son Excellence le Corn-· 
missairo Apostolique a ét6 refusé par ceux qui cherchent. au
j-ourâ'hui à gagner du temp·iJ en proposant un arrangement 
impœsible. Eh bien! que la justice ait maintenant son cours. 

Nous la demandons inslamment. Nons laisson3 notre c:rnse 
devall t la cour de Rome et nous cléclarons que nous µe 
.p,euvons plus ouvrir l'oreille à a.u_cWle proposition faite par 
les autres parties. 

Vofüt tleux ans que nous altendons. Le temps des pourpar
lers est piassé. 

Respectueusement, au nom des héritiers du Dr Landry, 
je demande Wle actiŒ1 immédiate, le jugement qu'on nous 
a refus6 ici, mais que Rome p.Jus juste et plus éclairé doit à 
la mémo,ire d'Wl homme de bien. 

Dans cet esp,oir le soussigné demeure de Vos Seigneurie,,, 
le très humble et tout dévoué serviteur, 

Ph. LANDRY, 

Député à la Chambre des CommW1es du 
C.anada. 

Ottawa. - Chambre des Gommunes, 30 avril 1885. 

il. - Ver;; l'Abiine. 37 



CONCLUSION 

Il faut to,ujours conclure. Mais 4ans c_ettc occas1011 com
mcnl d\onc s'y prendre? En 1885, il y avait déjà deux ans 
que le ,Dr Landry et ses héritiers attendaient de Rome La 
solulion du procès inlenté à Mgr Taschereau, à son gr.and 
vicaire Hamel •et à l'Universilé Laval; et celte solution av ail 
é((· promis•e l Eh bien! aujoLud'hui, 1911, ça fail 28 ,u1s écou
lés, et ,cos honnêtes gens, lésés, outragés et (iualement né
gligés, attendent encâre cette solution : ce qtli prouve pour 
le moins ,qu'il 11'y a pas ,que Dieu qui soit palvent pa,rce 
qu'il est oé,t0rnel; Rome, l'est p. son exemple, peut-être pa.rce 
qn'clle est l'anlir.haml)l'fe de l'élernité. 

]';'emvèche que tout le monde n'csl pas tenu de se laisser 
traiter par .cette méthode, qui ~ toul l'air de n'en être pas 
une, mais ·qui ressemblerait à s'y mépre11dre à la vaillance 
de cerlain yolatile du dés·erl qui mel sou courage hardiment 
SOLLS l'aüe p·our s'ùp"1rgncr la peine r\10 voir sa tàche et ne d.e
mandle aius.i qu'à s'y sonslmi1,e, dùt-il ètrc soupçonné de 
pusillanirnilé. 

Je sa,i.s bien que llrgr H. Smeulders, délégué •aposlolique 
au Canada. [ul chargé d',enquêler sL1r les affaires Laval, dio
cèse des Trois-Rivières ,el Landry, el qu'il le fil très loya.le
rnent; je sais, de plus, qu'il était persuadé que Laval avait 
torl, qu'il jugea.il que le diocèse des Trois-Rivières n'-étail 
pas à diviser et qu'.,mfin 1,e Dr Landry avait été odieusement 
calomnir el lésé, méritanl ainsi considération et révaration; 
mais je. n'ignme pas non plus, que Mgr Taschereau sut tant 
se démener et si bien se débrouiller à Rome, en dépit des 
faits qui l'accablaient, que Mgr H. Srneulders rut discré-
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dit<': el disgracié jusqu'à ne pouvoir re11dre comple ni de 
ses enquêtes en particulier, ni ~e sa 1nission au Canada, en 
g<!11éral : il fol remisé dans son mcnmstère qu'il n'avait cerLes 
pas d1cmandé à quiLtcr pour une lâche aussi ingrate, et pour 
des hommes aussi peu enclins à enLcndre la vériLù qu'à ren
dre 1a justice. 

Jo me le reprocherais si j'oubliais d,e noter en [inissan l que 
durant le séjour de Mgr Smculders au C11nada, certain jour, 
ou certaine nuit, peu importe, un personnage ecclésiastique 
aborda M. Philippe Landry el lui proposa un arrangement 
à l'amiable, mais encore twe fois à des· conditions si invrai
smnblables que l'honorab!:c sénateur dnt le repo11sser et Mgr . -
H. Smeulders quit1a le pays sur ces entrcfo.il.oo sans que 
J"i.en fût résolu. 

Notons encore, à la décharge de Rome, que Mgr Tnsche
reau en reçuL l'ordre de rappeler son mandement fait ap
paremment sur la Iran c-maçonncrie, mais eu ré.alit.é contre 
[,c Dr Landry; el ce mancl·crn1en I fui., en effet, reliré de la 
circulation. C131p:0ntlant, ce faisaul, Rome pouvait paraitre plus 
soucieuse de son orthodoxie que de la réputation du Dr 
Landry. 

El quant à l'Université Laval, elle aussi. reçut un avis, 
un ordre même, porta11l qu'elle avaiL à se garder du singu
lier gaffeur qu'était son ancien Recteur Hamel, qu'il fallait 
en Lous cas s'absLe1;1ir de lui confier encore allcune charge 
ecclésiastique en vue; c'est au milieu cles poudres savanles 
de la Bibliothèque qu'elle l'enfoLlit pour finir sa noble car· 
rière. 

~fais ;ein fait de jugement po:m ou conlœ le Dr Landry, il 
n'y en eut jamais officieHement et ses hé.ritiers l'attendent 
toujours avec une patience qu'on trouvera avec moi, j,e 
le suppose, i'nlassable. 
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